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DOMMAGES. -DEPENS.

COUR DIJ BANC DE LA REINE (EN Arrn).

Québec, 7 décembre, 1888.

Prése n/s TEssinR, J., Cnoss, J., Croucui, J., BossÉ, J., et
DOiIETtTY, J., (assistant).

N ARCISSE TURGEON, (Demandeur en Cour Inférieure,) Appelant, et
FRANCOIS-XAVIER SYLVAIN, (DéfenAleur en Cour Infé.

rieure,) Intimé.

JuuÉ. : Que, lorsque, danîs une action en dommages, pour assaut et batterie,
il y a dans la preuve de graves contradictions, et qu'il appert qu'il y a eu
tort de la part des deux parties dans la cause, elles seront mises dos à
dos, chacune d'elle payant ses frais dans toutes les cours.

Le 16 avril, 1888, la cour supérieure, à Québec, Caron, J.,
a condamné le défendeur à payer au demandeur $75.00 de
dommages, et les dépens, par le jugement suivant.

JUGEMENT:

" Considérant que le demandeur réclame des dommages,
pour avoir été assailli et frappé, par le défendeur, à la porte
de l'église;

" Considérant que le défendeur n'a prouvé aucune provo-
eation de la part du demandeur;

1-R. L. XViI.
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"Considérant que le demandeur a prouvé les allégations
essentielles de sa déclaration, et les dommages, au montantde soixante et quinze piastres;

" Considérant que le défendeur n'a pas prouvé les moyensinvoqués par ses défenses; renvoie les dites défenses, et con-damne le défendeur à payer au demandeur soixante etquinze piastres de dommages, avec les dépens."
Ce jugement fut renversé, par la cour de révision, à Québec,qui, le 30 juin 1888, Stuart, J. en C., Casault, J., et Andrews,J., (dissident), renvoya l'action du demandeur, avec dépens,par le jugement suivant :

JUGEMENT:

"Considérant que le défendeur s'est, par hasard, en sor-tant de la sacristie, où il avait, avec le demandeur et ungrand nombre d'autres personnes, assisté à une assemblée,trouvé présent à une bagarre dont le demandeur paraîtavoir été la victime, et à laquelle le défendeur paraît n'avoir
pris aucune part ;

" Considérant les contradictions entre les trois témoins
du demandeur, qui déposent que le défendeur l'a battu, etdont l'on met à ce sujet dans la bouche du défendeur desexpressions et une admission qui détruit une des deuxautres, et que ne mentionne pas le troisième, et que celui-ciatteste une batterie à un endroit de la personne du deman -deur, différent do celui mentionné par les deux autres, etque, d'après la position que celui-ci donne aux parties et àlui-même, il ne paraît pas avoir pu voir le coup de poing
qu'il mentionne;

" Considérant que le détndeur- paraît avoir eu la main
droite, avec laquelle ces trois témoins disent qu'il a frappéle demandeur, enflée et dans un état à ne pouvoir pas même
s'en servir pour travailler;

Considérant que, de son côté, le défendeur a prouvé, parsix témoins, dont trois étaient tout près de lui, et deux sesvoisins immédiats le touchant presque, qu'il n'a pas frappé
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le demandeur, et qu'il n'a fait que le repousser des deux
mains, sans violence, quand celui-ci, poussé par d'autres,
est venu s'arrêter sur lui en lui pilant sur les pieds.

Considérant que, sous ces circonstances, le défendeur
n'était coupable ni de batterie, ni même d'assaut;

Infirme le jugement prononcé le seize avril dernier, parcette Cour, siégeant en première instance, et renvoie l'actiondu demandeur, avec dépens, contre le demandeur, tant en
première instance, qu'en révision."

L'honorable juge F. W. Andrews dissentiente.
Voici le jugement rendu par la Cour d'Appel.

JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avo-cats respectifs, sur le mérite, examiné, tant le dossier de laprocédure en cour de première instance, que les griefs d'ap-
pel produits par le dit appelant, et les réponses à iceux, etsur le tout mûrement délibéré.

Considérant que, dans la preuve faite en cette cause, il ya de graves contradictions.
Considérant que cette incertitude, sur une simple question

de faits, a été telle que les juges de la Cour Supérieure saisis
de cette cause ont été également divisés d'opinion entre-eux ;

Considérant qu'il appert qu'il y a eu tort de la part des
deux parties en cette cause.

En conséquence, cette Cour réforme le jugement rendu, le
trentième jour de juin, mil huit cent quatre-vingt-huit, quantaux frais: maintient l'appel, et déboute l'action du deman-
deur, renvoyant les parties dos à dos, chacune d'elles payant
ses frais dans toutes les cours.

F. X. LEMIEUX, Avock de l'Appelant.
BLANCHET, DROUIN et DIONNE, Avocats de l'Intimé.
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COMPETENCE.

COUR SUPERIEUIl.-Montréal, 21 février, 1889.

Présent: MArniiEU, .

JOSEPH DESMARTEAU vs. LA COUR DE MAGISTRAT POUR LA
CITE DE MONTREAL & LOUIS A. MIREAULT dit LAPLUME.

J uc.: Que la compétence est fixée par la demande, et que les intérêts
accessoires ne sont pris en considération pour fixer la compétence eu
premier ou dernier ressort que s'ils sont antérieurs à la demande. (1)

JUGEMENT :

Attendu que le demandeut allègue, dans sa déclaration
et requête, qu'il a été poursuivi, devant la Cour de Magistrat

(1) Le Statut Impérial de 1791, 31 George III, ch. 31, intitulé "Acte
qui rappelle certaines parties d'un acte passé, dans la quatorzième année du
règue de Sa Majesté" intitulé " A cte qui pourvuit plus efficacement pour
le gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique du Nord, et
qui pourvoit plus amplement pour le gouvernement de la dite province ;"
divisait la province de Québec en deux provinces, appelées la Province du
Haut Canada, et la Province du Bas-Canada. Ce statut contient la disposi-
tion suivante, dans la sectien 2 : " il y aura dans chacune des dites provin-
ces respectivement un Conseil Législatif, et une assemblée, qui seront séparé-
ment composés et constitués dans la manière qui sera ci-après désignée ; et
que dans chacune des dites provinces respectivement Sa Majesté, ses héri-
tiers ou successeurs, auront le pouvoir, pendant la continuation de cet acte,
par et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de
telles provinces respectivement de faire des lois pour la tranquillité, le bon-
heur et le bon gouvernement d'icelle@, telles lois ne répugnant point à cet
acte. Et que toutes et telles lois, qui seront passées par le Conseil Legisla-
tif et l'assemblée de l'une ou l'autre des dites provinces respectivement, et
qui seront approuvées par Sa Majesté, ses heritierr, ou successeurs, ou approu-
vés au nom de Sa Majesté, par telle personnes que Sa Majesté, ses héri-
tiers ou successeurs nommeront de Lmps à autre pour être gouverneur
ou lieutenant-gouverneur de telle province, ou par telle personne que Sa
Majesté, ses héritiers ou successeurs nommeront de temps à autre pour l'ad-
ministration du gouvernement dans icelle atront, et sont par ces présentes
déclaré, s être, en vertu de et sous l'autorité de cet acte, valides et obliga-
toires à toutes intentions et et'ets quelconques, dans la province dans la-
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pour la cité de Montréal, par Louis A. Mireault dit Laplume,le 5 novembre dernier, pour la somme de $50 et les inté
rets, et que la dite action, portant le numéro 1140 des dos-
quelle elles auront été passées ainsi." Par la section 31 de ce statut, il estdécrété que toutefois qu'aucun bill qui aura été ainsi présenté pour l'appro-bation de Sa Majesté à tel gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personnequi aura l'adminstratioi du gouvernement, aura été approuvé au nom deSa Majesté par tel gouverneur, lieuteniant-gouverneur ou personne qui aural'admiuistration( de ce gouvernement, tel gouverneur, lieutenant-gouverneur
ou personne comme ci-dessus sera et est par cet acte requis, de transmettre
pir la première occasion convenable, à un des principaux secrétaires d'Etatde Sa Majesté une copie authentique de tel bill ainsi approuvé ; et qu'ilsera ou pourra être légal, en aucun temps dans deux années après que tel bilIaura été ainsi retu par tel secrétaire d'Etat, à Sa Majesté, ses héritiers ousucceseurs, par son ou leur ordre en conseil, <le déclarer son ou leur désaveude tel bill, et que tel désaveu, ensemble avec un certificat sous le seing etsceau de tel secrétaire d'Etat constatant le jour que'tel bill a été reçu commeCi-dessus, étant signifié par tel gouverneur, lieutenant-gouverneur ou per-sonne qui aura l'administration du gouvernement au Conseil Législatif nuAssemblée Législative de telle province ou par proclamation, rendra le ditbill nul et sans ellet depuis et après la date de telle signification. La sec-tion 34 de ce statut se lit comme suit : " Et vu que par une ordon-

nance passée dans la Province de Québec, le Gouverneur et Conseilde la dite Province, étaient constitués Coui de jurisdiction civile,pour entendre et déterminer les appels dans certains cas qui yseront spécifiés, il est de plus statué par la dite autorité, que le gouver-neur, ou le lieutenant-gouverneur ou la personne lui aura l'administrationdu gouvernement de chacune des dites provinces respectivement, conjointe-
ment avec tel Conseil exécutif qui sera nommé par Sa Majesté pour les
affaires de telle province, seront une Cour dejurisdiction civile dans chacunedes dites provinces respectivement, pour entendre et déterminer les appelsdans icelles, en semblables cas, et en méme manière et forme, et sujet à tel
appel d'icelle, comme tels appels ont pu, avant la passation de cet acte, avoir
été entendus et déterminés par le gouverneur et conseil de la province deQuébec,nais sujette néanmoins à telles plus amples ou autres provisions qui
pourront être faites à cet égard, par aucun acte du Conseil législatif et de
l'Assemblée de l'une ou l'autre des dites provinces respectivement, approuvé
par Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs." Le Conseil législatif et l'Assem-
blée législative du Bas-Canada passèrent, en 1793, l'acte de judicature du Bas -
Canada intitulé : " Acte qui divise la province du Bas-Canada, qui amende
la judicature d'icelle, et qui rappelle certaines lois ci-dessus mentionnées."
34 George 3, ch. 6. Ce statut fut sanctionné par le gouverneur d'alors et
par lui transmis au secrétaire d'Etat pour l'approbation de Sa Majesté, et il
ne fut pas désavoué. La section 30 de ce dernier statut se lit comme suit :
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siers de la dite cour, lui a été signifiée, et a été rapportée le

13 novembre dernier ; que, par la loi établissant la dite cour

les magistrats, cette derinière n'a juridiction que jusqu'à

Et qu'il soit de plus statué par la dite autorité, que le jugement de la

dite Cour d'Appel de cette Province sera final dans tout cas où la matière en

litige n'excèdera pas la somme ou valeur de cinq cents livres sterling, mais

dans le cas excédant cette somme ou valeur, aussi bien que dans tout cas où

la matière en question aura rapport à aucun honoraire d'office, droit, rente,

revenu ou aucune somme ou sommes d'argent payables à Sa Majesté, titre

de terre ou d'immeubles, rentes annuelles ou telles semblables matières ou

choses, dans lesquelles les droits à venir peuvent être liés, un appel sera

interjeté à Sa Majesté en son Conseil Privé, quoique la somme ou

valeur immédiate dont est appel, soit moindre que cInq cents livres sterling;

pourviu que caution soit préalablement donnée par l'appelant qu'il pour-

suivra effectivement son appel et satisfera à la condamnation et aussi payera

tels dépens et dommages qui seront oidonnés par Sa Majesté en son Conseil

Privé, en cas que le jugement de la dite Cour d'Appel de cette Province soit

confirmé, ou pourvu que l'appelant convienne et déclare par écrit au greffe

de la cour dont sera l'appel, qu'il ne s'oppose point à ce que le jugement

rendu contre lui ait son exécution selon la loi ; à cette condition il donnera

seulement caution des dépens d'appel en cas qu'il y suecombe ; et à condi-

tion aussi que l'Intimé ne sera pas obligé (le rendre et remettre à l'appelant

plus que le net produit de l'exécution, avec l'intérêt légal de la somme

recouvrée, ou la restitution de la valeur nette des fruits et revenus de l'im-

meuble dont l'exccntion aurait mis l'intime en possession, à compter du

jour qu'il aura recouvré la somme ou possédé l'immeuble, jusqu'à parfaite

restitution; mais sans aucun domniage contre l'Intimé pour raison de telle

exécution en cas que le jugement soit intirmé, nonobstant toutes lois, coutu-

mes ou usages à ce contraires." (Les dispositions de cette section sont repro-

duites dans les articles 1124, 1178, 1179 et 1180 C. P. C.)

François Leclaire et al. intentèrent une action, dans la Cour Supérieure, à

Montréal, contre le nommé Delesderiiers, pour recouvrer le montant de

de certains billets promissoires qui, avec l'interêt, s'élevaient à une somme

moindre que £500 sterling, savoir : la somme de £417 0 8, cours du Canada.

Leclaire et al., dans leur déclaration, demandaient l'émanation d'un bref de

saisie-arrêt avant jugement, contre les effets de Delesderniers, entre les mains

de Macfarlaneet al. Cette saisie-arrêt émana en conséquence. Jugement fut

rendu par défaut, contre Del-sderniers. Macfarlane et al. déclaièrent qu'ils

n'avaient en leur pos-ession aucuns biens appartenant à Deslesderniers, et

que les biens que les demandeurs prétendai-nt appartenir à Deslesderniers,
ils les avaient achetés d'un nommé Prévost, pour la somme de £1642 14 5.

Les demandeurs contestèrent cette déclaration, alléguant que la vente aux

tiers-saisis, Mactarlane et al., avait été faite en fraude des droits des créan-

ciers de Deslesderniers et, par conséquent, en fraude <le leurs droits, et qu'elle
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$50.00, et qu'en émanant la dite poursuite, elle a excédé sa
juridiction ; que le Requérant a excipé de la juridiction de
la dite cour ; mais que son objection a été renvoyée, le 11

était nulle. La Cour Supérieure a renvoyé la contestation de cette déclara-
tion, pour le motif qu'elle ne pouvait déclarer cette vente nulle, en l'ab-
sence de Prévost qui n'était pas partie à la cause. En appel, la
Cour du Banc de la Reine a renversé le jugement de la Cour Supé-
rieure, et a ordonné aux tiers-saisis, Macfarlane et al., de faire une nou-
velle déclaration des biens qu'ils avaient en mains à eux vendus par Pré-
voât, et dont ils n'avaient pas disposé au moment de la saisie-arrêt. L'effet
le ce jugement de la Cour du Banc de la Reine était de rendre tous les biens

compris dans la vente de Prévost aux tiers-saisis, et qui étaient en leur pos-
session, au temps de la saisie, sujets à la réelamation des demandeurs, et
peut-être aussi, en cas d'insolvabilité de Delesderniers, aux réclamations des
autres créanciers de Deleslerniers. Macfarlaue et al. obtinrent de
la Cour du Banc de la Reine la permission d'appeler de ce juge-
ment, à Sa Majesté en son Conseil Prive. Sur requête. pour révoquer
la permission d'appeler, parce que la valeur de la matière en litige était
inférieure au montant exigé par la section 30 du statut susdit, le
Conseil Privé de Sa Majesté, le très honorable Lord Chelmsford, Lord
Kingsdown, le très honorable Lord Bruce, le très honorable Sir Edward
hyan, le très honorable Lord Turner, et Sir John Taylor Coleridge, jugea
le 8 février, 1862, Macfarlaw it al. et Leclaire et al., 15 Moore's Privy
Council Reports, p. 181, 6 J. p. 170, et 12 D. T. B. C., p. 154, que, pour
décider la question de la valeur de la matière en litige, dont dépend le droit
d'appel, on devait examiner quelle était l'étendue de l'intérêt de la partie
condamnée, et dont disposait le jugement, et que, dans cette cause, la ma-
tière en litige, faisant la base de l'appel, excédait £500 sterling, vu que
l'effet du jugement était d'exposer tous les effets mobiliers achetés de Pré-
vost, par les tiers-saisis, et s'élevant à une somme de £1642 courant, aux
réclamations de tous les créanciers de Delesderniers.

Dans la cause de Cuvillier & Aylwin, Conseil Privé de Sa Majesté, 29 no-
vembre 1832, 2 Knapp's Reports of Cases before the rivy Council, p. 72.
Aylwin avait, le 20 novembie 1816, obtenu jugement, dans la Cour d'Appe
du Bas-Canada, reuversant un jugement de la Cour du Banc du Roi pour
Montréal, pour la somme de £397-14 7. Il fit émaner une exécution, sur ce
jugement. Cuvillier fit une oppositionli a cette exécution, qui fut contestée

par Aylwin. La Cour du banc du Roi, à Montréal, maintint l'opposition, et
accorda main levée de l'exécution. Aylwin appela à la Cour d'Appel, et cette
Cour, par jugement du 30 juillet 1821, renversa le jugement de la Cour du
Banc du Roi, et renvoya l'opposition. En juillet 1823, Cuvillier présenta
une requête au Roi, en Conseil, pour permission d'appeler des deux jugements
de la Cour d'Appel du 20 novembre 1816, et du 30 juillet 1821 ; et, le 23
juin 1824, il obtint ui ordie en conseil lui permettant d'appeler, à la con-
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décembre dernier, jour où la dite cour a adjugé, en même
temps, au mérite, condamnant le défendeur à payer au de-
mandeur une somme de $49.50, et il conclut à l'émanation

dition de fournir un cautionnement de £100, et sans préjudice à la question
de savoir si l'appel devait être accordé ou non. En décembre 1826, Aylwin
fit une requête demandant le renvoi de l'appel. Cette dernière requête fut
accordée, et l'appel fut renvoyé. Le maître des rôles, en rendant le juge-
ment dit: que le Roi agissant avec les autres branches de la législature, et
comme une des brancles de cette législature avait le pouvoir de priver de
leurs droits ses sujets, dans aucun de ses domaines. Ces remarques font voir
que l'on considère, dats cette cause, que la section 30 de l'acte de judicature
abrogeant la pr rogative de la Couronne, l'autorisait à accorder un appel dans
tous les eas.

Dans la cause de Gugy, et Gigy, C. B. R., Montréal, 16 janvier, 1851,
Stewart J. ci C., Rolland J., l'anet J., et Aylwin J., 1. D. T. B. C. p.
273, le jugement sur l'action avait été rendu, pour £914. Le 9 février,
1849, le demandeur fit émaner un bref d'exécution, pour la somme de £200.
avec intérêt, étant la balance du jugement. Les meubles de l'appelant
furent saisis, -t ce dernier tit une opposition à la saisie, alléguant que la
créance de l'intimée était compensée et éteinte, par trois jugement.s, au
montant d'environ £10,000 que l'appelant avait contre l'intimé. L'opposi-
tion de l'appelant fut renvoyée, et il demanda la permission d'appeler au
Conseil Privâ, alléguant que la somme en litige mentionnee dans son oppo-
sition excédait £00. La Cour a décidé <lue l'exécution constituait la
demande, et que l'opposition n'était qu'une exception à la demande, et que.
par conséquent, c'était l'exécution (lui devait régler le recours de l'appe-
lant, et que, comme le montant de l'exécution, £210, était inférieur, à celui
mentionné dans la section 30 du statut 34 George 111, il n'y avait pas lieu a
appel au Conseil Privé. La demande de l'appel fut renvoyée.

Dans la cause de The Quebec l'ire Assurance Company, et IHoratio Smith
A nderson,et al.,13 Aloore's Priry Council R, ports, p. 477, et 7 J., pp.150 et 151,
il appert que les intimés, Anderson cf al., avaient poursuivi l'appelante, en
1857, devant la Cour Supérieure, à Québec, sur une police d'assurance contre
le feu, pour recouvrer la somme de £500 courant du Canada, avec l'intérêt et
les frais. Le procès eut lieu devant un jury qui rendit un verdict en faveur
de la compagnie, et, sur motion pour nouveau procès, la Cour Supérieure
confirma le verdict du jury, et renvoya l'action. Appel fut porté, de ce juge-
ment, à la Cour du Banc de la Reine pour le Bas-Canada, qui, le 20 juin 1860.
renversa le jugement de la Cour Supérieure, et condamna la Compagnie
d'assurance à payer à Anderson et al la somme de £500 courant, avec intérêt
du 1er septembre, 1859, et les dépens. La Compagnie s'adressa à la Cour du
Banc de la Reine, pour obtenir la permission d'ai peler en Angleterre, mais,
comme la matière en litige était an.dessous de £500 sterling, la cour refusa
la permission d'appeler. Alors, la CompPgnie préEenta une requête à sa



IJESNMÀRTEAU C. MIREAULT

d'un bref de prohibition, enjoignant à la dite cour des ma-
gistrats de suspendre tous procédés en exécution (lu dit
jugement;

Majesté en conseil, alléguant qu'au temps où le jugement de la Cour du
Banc de la Reine avait été rendu, la demande, devant la cour, était pour
£500 courant, avec intérêt, au taux de six par cent, l'intérêt légal décrété
par le statut du Canada de 1858, 22 Victoria, chap 85, s. 5, depuis le 15
juin, 1857, qui formait ensemble avec le capital, la somme de £.90 courant,
qui avec les trais, s'élevaient à £635 courant, excédant la somme de £500
sterlings, prescrite par le statut du Bas Canada, ö4 George 111, 3, ch. 6,
s. 30 ; que par le statut du Canada de 1849, 12 Victoria, ch. 38, a. 82, le
droit d'appel dépendait du montant demande et non du montant recouvré ;
que comme les questions de droit soulevées dans la cause étaient d'une
grande importance f t d'une application générale, pour les assuiances, il était
désirable d'avoir l'opinion de la plus haute cour d'appel. Le Conseil Privé
Kingsdown, Chelmsford, Ryan, sur cette requéte finte cpiarte, puimit l'ap-
pel, le 18 juillet, 1860, à condition de fouinir un cautionnement, de £200.
Anderson et al, piésentèrent i isuile une autie requête au Conseil Prive,
demandant la révocation de cet ordre, permettant l'appel, et alléguant que
la matière en litige etait au-dessous de £500 sttrlings, égale à £608, 6, 8,
courant, que l'intérêt sur le montant du jugement ne courait que du 1er
septembre, 1859, et non du 15 juin, 1857, comme la Compagnie l'avait pré-
tendu dans sa requête pour permission d'appeler. Le Conseil Privé, Kings-
down, Bruce, 1 an et Turner, a, le 14 juin, 1861, révcqué l'ordie en con-
seil du 18 juillet, 1860, vu que le montant n'excédait pas la si mme de £500
sterlings, tel que requis par le statut du Bas- Canada, 34, George 111, ch. e,
s. 30, et qu'aucun principe général L'était mis en qut stion dans la cau e.
Le Conseil Privé a aussi decidé que, loIsqu'îr:e partie obtient, ex parte la
permission d'appeler, elle obtient cette peimission sujet au droit de l'autie
partie de la faire révcquer. Dans cette cause, les avocats des appelaLts, MM.
Lush et Pullock, ont prétendu que le statut Impérial 3 et 4 Guillaume 4,
ch. 41, reseivait à la counicane le droit de permt itie un appel au Conseil
Privé, sans égard au statut d'une législature coloniale, limitant ce droit, et
ils citaient à l'appui de leus prétentions la cause de Boswdl et Kilborn etai,
Conseil Privé de Sa Majesté, 1er tevrier, 1859, Kings<town, Lushingtcn,
Bruce, Ryan et Coleridge, 12 Moore's Privy Council Reports, p. 467, dont le
résumé, en tête du rapport, se lit comme suit . " Par la section 30 de l'ace
du Conseil Législatif du Bas Canada, passé dans le 34 George 111, ch. 6,
uommé ; " l'acte de Judicature," il y a appel, de la cour d'appel en Canada
à Sa Majesté en conseil, lorsque la matièie en litige excède .500 sterlings,
et cette disposition fut continuée après la substitution de la Cour du Banc
de la Reine à la cour d'appel, par l'acte du Conseil Législatif du Canada,12Vic.,
eh.37. Dans une action pour violation d'un contrat,un veidict fut rendu pour
£600 courant, (au-dessous de £500 sterling), et la Cour du Banc de la Reine,
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" Attendu que le défendeur Mireault a plaidé que, d'après
la loi, la cour de magistrat a juridiction dans toute action

personnelle où le montant réclamé n'excède pas $50.00 ; que

en Canada, a refusé la permission d'appeler en Angleterre, parce que la somme

était au-dessous de la valeur appelable. Sur demande spéciale à sa Majesté

en conseil, pour permission d'appeler, cette permission fut accordée, 1er

parce que par la loi du Canada, le jugement portait intérêt, ce qui élévait la

matière en litige à la valeur appelable et, secondement, pai ce que des ques-

tions importantes de droit maritime étaient soulevé<s, et qu'une poursuite

d'une nature semblable était encore pendante, la transaction étant un con-

trat qui continuait." Le statut Impérial de 1833,3 et 4 Guillaume IV, ch. 41,
contient ces termes dans la première section ; " et attendu qu il y a appel à

' Sa Majesté en conseil des décisions des diverses cours de judicature, dans

les Indes Orientales et dans les plantations, colonies, et autres domaines

"de Sa Majesté, en dehors du Royaume Uni."
Dans la cause de Bu9tin et Hibbard. Le 16 mai, 1863, Buntin acheta

de Hibbard 86 balles de coton et de guénilles à 80.05J la livre, livrables à

Montréal, et payables $1200 lors de la livraison, et la balance à une époque

subséquente. Cette vente fut faite sur échantillon. Lors de la livraison, le

défendeur était à son moulin à papier, à Valleyfield, et la réception des mar-

chandises fut faite par un de ces commis. On constata que quatorze des

balles avaient été endommagées par l'eau salée, et il fut entendu, entre le

commis de Buntin et Hibbard, que ces quatorze balles seraient envoyées à

Valleyfield avec le reste, et que le dommage serait réglé par les commis qui

l'avaient constaté. Lorsque les balles arrivèrent au moulin, Buntin constata

qu'elles étaient inîérieures aux échantillons, et il ordonna à ses employés de

ne pas s'en servir, mais de les garder, pour les comparer aux échantillons

qui étaient alors à Montréal. Les $1,200 furent payées par le commis de

Buntin à Hibbard, avant le retour de Buntin à Montréal. Après sou

retour à Montréal, Buntin se plaignît à Hibbard que les marchan-

dises n'étarent pas conformes aux échantillons. On parla d'un arbi-

trage qui n'eut pas lieu. Alors, Bunutin offrit de remettre les 86

balles, et demanda le remboursement de ses $1,200. Hibbard, de soit

côté, poursuivit pour la balance du prix. La Cour d'Appel à Montréal, dé-

cida, le 6 juin, 1865, Duval J. en C., Aylwin J., Meredith J., (dissident),
Drummond J., et Mondelet J,, (dissident) 1 L. C. L. J. p. 34, que les mar-

chandises étaient inférieures aux échantillons, et que Buntin avait le droit

de les remettre, et el:e renvoya l'action de Ilibbard, qui avait été mainte-

nue par la Cour de première instance. Hibbard demanda à appeler au Con-

seil Privé. La Cour d'Appel, à Montréal, le 8 septembre, 1865, Duval J.,
en C., Aylwin J., (dissident) Drummoud J.. Meredith J., et Mondelet J.,
1 L. C. L. J. p. 60 accorda l'appel, vu que le jugement de la Cour d'Appel

annulait un contrat dont la valeur était de $2,800 le prix de toutes les mar-

chandises, quoique l'action de Hibbard dans la Cour Infërieure, ne fût que
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l'action dont il est question n'excèdait pas $50.00 ; que les
intérêts ne sont qu'un accessoire de la dette, et ne doivent
pas être pris en considération, pour établir la juridiction
de la cour;

pour la somme de $1,600 balance du prix de ces marchandises. Le juge
Aylwin était d'opinion, lui, que le droit d'appel dépendait du montant de la
demande.

Dans la cause de Pacaud et Roy, C. B. R. Québec, 20 juin 1886, Duval
J.-en-C., Aylwin, J., Drummond, J., Mondelet, J., et Taschereau, J., 16 D.
T. B. C. p. 398, il a été jugé qu'il n'y a pas appel à Sa Majesté, en son Con-
seil Privé d'un jugement condamnant à une somme de $40, quoique, faute
de satisfaire à ce jugement, la partie fût condamnée à la contrainte par corps,
jusqu'à ce qu'elle eût satisfait à ce jugement.

Dans la cause de Bellerose, et Hart, C. B- R., Montréal, 8 juin, 1869,
Duval, J., Caron, J., Badgley, J., et Monk, J., 1 R. L. p. 157 et 14 J. p.
223, il a été jugé que, lorsque le demandeur, dans une action de $200, a
obtenu jugement pour une somme moindre que $100. et qu'il se contente du
jugement rendu, le défendeur ne peut appeler. (art. 1054 et 1142 C. P. C.)
La section 25 du ch. 77 des S. R. B. C. est en ces termes : '' Lorsque la ju-

ridiction de la cour, ou le droit d'appel du jugement d'une cour, dépend
" du montant en litige, ce montant sera estimé être le montant demandé et

non celui obtenu, s'ils sont différents. " La section 2 du ch. 82 des mêmes
statuts est absolument dans les mêmes termes. V. aussi l'art. 2311 des S. R. Q.

Dans la cause de Richer et Voyer et al., C. B. R., Québec, 19 septembre,
1870, Duval J. en C., Caron J., Badgley J. Drummond J., et Monk J., 2
#. L. p. 244, il appert que les de mandeurs en Cour Inférieure, Voyer et al.
avaient poursuivi le défendeur Richer pour la somme de 32,061.37, avec in-
térêt du 7 juin, 1867. La Cour Sup érieure débouta l'action des deman-
deurs ; mais la Cour de Révision renversa ce jugement, et accorda les con-
clusions de la demande. Le jugement de la Cour de Revision fut confirmé
en appel, le 7 septembre, 1870. Le 19 septembre :870, la Cour du Banc de
la Reine a refusé une motion de Richer, demandant la peimission d'appeler
à Sa Majesté, en son Conseil Privé. Alors, l'intérêt ajouté au capital, for-
malt un montant d'au delà de £500 sterlings. La Cour d'Appel a jugé
qu'aux ternies de l'article 1178 C. P. C.. la matière en litige au montant de
£500 sterlings pour permettre l'appel à Sa Majesté en son Conseil Privé est
la Somme demandée par la déclaration, et non le moutant qui est accordé
par le jugeament.

Dans la cause de Tancrde Sauvageau, syndic à la faillite de Louis Ade.
lard énécal, et Louis Gauthier, Conseil Privé de Sa Majesté, 5 mai, 1874,Sir James W. Colville, Sir Barnes Peacock, Sir Montague E. Smith, et SirUobert P. Collier, 5 Law Reports, Privy Council Appeals, et 5 R. L. p. 602,il appert que Louis Adelard Sénécal était créancier de Charles Martel pour
une rente constituée de $11.28 par année. Par acte du 26 février 1866.
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" Attendu que la dite cour de magistrat a plaidé que le
demandeur avait acquiescé au jugement de la cour de magis-
trat, et qu'il avait par là, renoncé à son droit d'invoquer le
défaut de juridiction, et à son recours par prohibition;

Senécal abandonna cette rente à Martel, pour la somme de $t56, payable en

dix payments aanuels de $45.60. Le 10 août, 1866, Séinécal, étant alors

solvable et désireux d'obtenir de l'accommodation de Louis Gauthier, lui

transporta cette créance contre Martel avec un grand nombre d'autres excé -

dant la somme de $20,000, et le subrogea dans tous ses droits. I e 2 novem-

bre, 1867, Senécal devint insolvable. Il était alors considérablement
en dette envers Gauthier, pour des avances à lui faites, en vertu de

cet acte du 10 août, 1866. Cet acte de transport fut enrégistré,

le 14 novembre, 1867, et signifié à Martel, le 16 novembre, 1867. Le

20 novembre, 1867, Senécal fit cession de ses biens à Sauvageau, sous

l'acte de faillite de 1864. Gauthier poursuivit Martel, le 18 mars 1869,
devant la Cour de Circuit d' .rthabaska, pour $147.75 étant pour trois ins-

tallements dûs en vertu de l'acte du 26 février, 1866, transportés à Gauthier

le 10 août, 1866, comme susdit. Martel plaida que cette créance apparte-

nait à Sauvageau, et, le 8 octobre, 1869, Sauvageau, ès-qualité, fit une inter -

vention. Il alléguait que, le 16 novembre, 1867, lors de la signification du

transport du 10 août, 1866, Senécal était insolvable, et comme (lette signifi -
cation avait été faite, dans les trente jours de la cession de biens, au syndic

officiel, elle était nulle. Gauthier répondit que l'acte du 10 août, 1866

ayant été fait plus de trente jours avant l'acte de cession au syndic officiel, le

fait que sa signification n'avait été faite à Martel que dans les trente jours de

lacession debiens n'importaitpas, et que, sous l'acte de faillite de 1864, la signi-

fication à Martel n'était pas nécessaire. La Cour de Circuita maintenu l'inter.

vention de Sauvageau ; mais la Cour d'Appel de la Province de Québ ec a ren -

versé ce jugement, et a renvoyé l'intervention de Sauvageau, décLuant

l'acte de transport du 10 août, 1866, ainsi <tue sa signification faite le 16

novembre, 1867, bons et valables. Sauvageau obtint de la Cour du Banc

de la Reine de la Province de Québec, la p3rmission d'appeler

à Sa Majesté, en son Conseil Privé. Le Conseil Privé a décidé que la ma-

tière en litige ne tombait pas sous les dispositions de l'article 1178 C. P. C.

et que la permission d'appeler donnée par la Cour du Banc de la Reine,
était illégale, mais, comme cette objection n'avait été faite par Gauthier

qu'après la production des factuma en appel au Conseil Privé, ce dernier ex-

prima sa disposition de recevoir une requête pour permission d'app eler,
surtout, vu qu'on représentait que la décision dans cette cause règlerait des

questions semblables pour d'autres montants transportés par l'acte du 10 août

1866. Le Conseil Privé renvoya l'appel de Sauvageau, sans frais, à moins

qu'une requête pour permission spéciale d'appeler ne lui fût présentée avant

le 15 de juin 1874.
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"Considérant que, par son action devant la dite cour de

magistrat, le dit Louis Mireault dit Laplume concluait à ce
que le dit Joseph Desmarteau fût condamné à lui payer la
somme de $50.00, avec l'intéi t et les dépens;

La section 17 de ' "acte de la Cour Suprême," 38 Victoria, ch. 11, dé-
crète que nul appel d'un jugement rendu dans la province de Québec ne sera
permis dans les causes où la somme ou la valeur de la chose en litige ne
s'élève pas à la somme de $2,000. Constance H. Hart poursuivit Joyce, de-
mandant qu'il lui fût ordonné de démolir un mur mitoyen, et certains tra-
vaux dans le mur de la maison de madame Hait, et de lui payer $2,000 de
dommage, avec intérêt et les frais. Madame Hart obtint jugement pour
$100 de dommage contre Joyce, qui lût aussi condamné à démolir les tra-
vaux ou à payer la valeur da la moitoyenn té. il a été juge, par la Cour
Suprême du Canada, le 28 juin, 1877, Richards J. en C., Bitchie J., Strong
J., (dissident) Taschereau J., Fournier J., et Heny J., que pour déteimi-
uer la somme ou la valeur de la chose en litige, dans le cas d'appel, par un
défendeur, on devait considérer le montant reclamé dans les conclusions
de la déclaration, et non pas le montant du jugement (Joyce et Constance
H. Hart et vir., Cour Supiême du Canada, 28 juin, 1877, 1 Rapports de la
Cour Suprême du Canada, p. 321.)

Dans la cause de Boudreau et Sulte C. B. R. Québec, 4 septembre, 1877,
Porion J.-en.C., Monk, J., Ramsay, J , Tessier, J., et Cross, J., 3, R. J. Q.
p. 336, l'action avait été intentée dans la Cour de Cit cuit, pour $175.00, et
elle fut renvoyée. Ce jugement fut ienversé par la Cour de Révision qui
condamna le défendeur Boudreau à payer 185.00. Boudreau appela de ce juge-
ment, et Sulte fit motion pour faire renvoyer l'appel, vu que le jugement
n'était que pour 885, et que la cause n'était pas appelable. La Cour a jugé
que, sous l'article 1142 C. P. C., le montant demandé et non le montant du

jugemen t, déteiminait le droit d'appel. La motion pour rejeter l'appel a été
renvoyée.

Dans la cause de Sheridan et La Compagnie d'Assurance Agricole d'Ot-
/awa, C. B. R., Montréal, 16 juillet, 1879, Cross, J., 2, L. N., pp. 206 et 267,
l'action avait été intentée pour $3.280, et le jugement n'était que pour

5>0 ; il a été jugé que la Compagnie d'Assurance condamnée à payer
cette somme de $1,650 avait droit d'appeler à la Cour Suprême sous les dispo-
sitions de la section 17 de l'acte de la Cour Suprême tel qu'amendé par le
statut de 1879, La s. 17, du ch. 11, des statuts du Canada de 1875, 38, V.
l'acte de la Cour Suprême et de l'kchiquier, dit que nul appel d'un jugement
rendu dans la province Qtîébec, ne sera permis dans les causes où la somme
ou la valeur de la chose en litige ne s'élève pas à deux raille piastres. La a.
8, du ch. 39, des statuts du Canada de 1879, 42, V. intitulé : " acte pour
aruender de nouveau, l'acte de la Cour Supiême et de l'Echiquier," se lit
comnme suit : " Nul appel ne pourra être interjeté d'aucun jugement rendu
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"Considérant que, si le demandeur en cette cause eût,
lors de la demande, payé la dite somme de $50.00, il eût été

libéré, et que cette demande n'était alors que de $50.00 ; mais
que les intérêts n'étaient demandés que pour le cas où le
défendeur, demandeur en cette cause, ne payerait pas au

moment même de la demande, et comme dommages-intérts
résultant du retard, sous les dispositions de l'art. 1077 du

Code Civil ;
"Considérant que, par l'article 2517 des Statuts ]Refondus

"dans la province de Québec, dans aucune action, poursuite, cause, matière

"ou autre procédure judiciaire dans laquelle la matière en htige ne s' élèvera

"pas à la somme ou valeur de deux mille piastres•"

Dans la cause de Stanton et The Home Insurance Company, C.B.R., Mon-
tréal,20 septembre, 1879, Dorion J. en C., Monk J., Ramsay J.,Tessier J. et

Cross J.,2 L. N., p. 314, l'action avait été intentée par Stanton, pour une

somme de $2150 qui se trouvait moindre que £500 sterlings ; mais cette cause

fut pendante pendant huit aus, et par le jugement de la Cour de Première

Instance, Faction fut renvoyée. Lors du jagement en appel, confirmant je

jugement de la Cour Supérieure, la réclamation du demandeur s'élèvait à
plus de £500 sterlings. Il demanda la permission d'appeler au Conseil
Privé, et la Cour s'appuyant sur les dispositions de la section 25 du chapitre

77 des Statuts Refondus du Bas Canada, refusa l'appel, décidant que le

montant de la demande, sans égard à l'intérêt, devait être pris en considé-
ration pour accorder la permission d'appeler au Conseil Privé. Le juge

Ramsay, dans ces remarques, dit: " Le montant demandé, c'est le montant
<le la demande, au temps où l'action est instituée, et l'intérêt qui n'est
qu'un simple incident ne peut être pris en considération. "

Dans la cause de Bourget vs. Blanchard, C. B. R., Québec, 23 octobre,
1882, Tessier J., 9 R. J. Q., p. 262, il a été jugé que le droit dn demandeur
saisissant d'appeler à la Cour Suprême d'un jugement rendu par la Cour du
Banc de la Reine, en appel, sur une opposition faite par le défendeur à une
saisie-exécution émanée à la poursuite de ce demandeur, est réglé par le
montant pour lequel le saisissant a obtenu jugement et pour lequel il exécute,
c'est-à-dire le montant de son intérêt.

Dans la cause de Tourigny vs, Fortin, C. S. R., Québec, 1884, Stuart
(dissident) Routhier J., et Caron J., 10 R. J. Q. p. 302, il a été jugé renver-
sant le jugement de la Cour Supérieure d'Arthabaska, que c'est le montan t
reclamé et non le montant dû qui détermine la juridiction de la Cour, et
qu'une action, dans'laquelle le demandeur allègue dans une allégation dis-
tincte, qu'il lui est dû $210, et conclut au paiement de cette somme, est de
la juridiction de la Cour Supérieure, lors-même tqu'il appert, par les alléga.
tions des titres et les titres mêmes, que la somme dûe n'est que de $195.
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de la Province de Québec, il est décrété que la Cour de Ma-
gistrat de District a juridiction, pour entendre et juger,
en dernier ressort, les actions personnelles ou réelles, dans
lesquelles la somme de deniers ou la valeur de la chose de-
mandée n'excède pas la somme de $99.00, dans le comté de
Gaspé, y compris les Ies de la Madeleine, ainsi que dans le
comté du Saguenay, pour la partie d'icelui s'étendant à l'Est
jusqu'aux Isles Jérémie, et 650.00 dans les autres parties de
la Province.

" Considérant que la juridiction est fixée par la demande
et non par la condamnation ou par les augmentations qui
peuvent survenir à la réclamation, par suite du retard du
défendeur ou des incidents dans la cause, et que les intérêts
et autres accessoires sont pris en considération pour fixer la
compétence, en premier ou dernier ressort, s'ils sont anté-
rieurs à la demande, mais non s'ils sont postérieurs. (1)

" Considérant que le plaidoyer de la Cour de Magistrat
est mal fondé, en autant que l'acquiescement du demandeur
ne pouvait donner juridiction à la dite Cour, comme il est
prétendu dans ce plaidoyer.

" A renvoyé et renvoie le dit plaidoyer, sans frais.
" Considérant que la défense du dit défendeur Mireault dit

Laplume est bien fondée.

(1) " ie Règle.-Le taux du dernier ressort est fixé par la demande et
non par la condamnation.

'' Cette règle existait déjà en droit romain. Quoties de quantitate ad
judicem pertinente queritur, disait Ulpien, semper quantûm petatur quo-
rendum est, non quantum debeatur (L. 19, § 1, D. De jurisdictione).

" Il ne saurait dépendre, en effet, du caprice du juge, en diminuant la
tondamnation, de rendre des sentences souveraines, et de les soustraire,
t outes les fois qu'il le trouverait bon, à la révision du juge supérieur.

" Mais cette règle devrait rester sans application si la condamnation était
8Upérieure au taux du dernier ressort, tandis que la demande serait infé-
rieure. Le préjudice causé à la partie condamnée était alors évidemment
supérieur au dernier ressort, les raisons qui ont fait établir l'appel subsistent
(ans toute leur force, et il semble bien plus naturel d'autorser la voie ordi-
nire de l'appel que d'obliger la partie à prendre la voie extraordinaire de la
rquête civile.

" iIe Règle.-Les intérets et autres accessoires sont pris en considration
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" A maintenu et maintient la dite défense, et a renvoyé et
renvoie la demande du demandeur, et a cassé et casse le
bref de prohibition émané en cette cause, avec dépens, contre
le dit demandeur."

F. L. SARRASIN, avocat du Demandeur.
DA vri. DEMERS et rERvAiS, avocats du défendeur Mireault

dit Laplume.
ROBERT STANLEY WEIR, avocat de la Cour de Magistrat.

DEPENS.-PRIVI LEGE.

COUR SUPÉRIEURE - EN RÉvisios.

Montréal, 28 Février, 1887.

Présents : JoisisoN, J., JETTÉ, J., ET GIL,, J.

L'HON. ALEXANDRE TACOSTE et al, ès-qualité, vs. JIHN LEVINGS.
TON, et BARN ETT LAURENCE, opposant, et le dit BARNETT
LA URENCE, contestant le rapport de distribution.

JuGI : Que les frais faits par le premier saisissant, pour saisir, et contester
une opposition faite à sa saisie, doivent être préférés à ceux d'un second
saisissant, quand même la vente a lieu sur la saisie du second saisis-
sant.(1)

pour fixer la compétence en premier ou en dernier ressort, s'ils sont anté-
rieurs A la demande; Secus, s'ils sont postérieurs.

" Cette règie est fondée sur deux raisons: La première, c'est que les droits
des parties doivent, en général, être appréciés et fixés au moment de la
demande ; la seconde, c'est qu'il ne doit pas dépendre du débiteur en occa -
sionnant des retards ou en soulevant des incidents dans le procès, de sous.
traire à la compétence du juge, en premier ou en dernier ressort, une
demande qui devait régulièrement y être sujette.

Les demandes en suppression de mémoires injurieux proluits dans l'in -
stance par le défendeur n'influent donc pas sur le ressort, à moins que la
demandeur n'eût réclamé plus de quinze cents francs de dommages.

Pour la juridiction des prud'hommes, on ne doit prendre en considéra-
tion pour fixer le taux du dernier ressort, que le capital (4 1er juin 1853,
art. 13,) et jamais par conséquent, les intérêts, même antérieurs à la de-
mande." (2 Rodière, compétence et procédure, p. 46).

(1) Voyez la cause de De Bellefeuille et Desmarteau, 15 R. L. p. 544, et
les autorités qui y sont citées.
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Le 19 octobre, 1886, la Cour Supérieure, à Montréal,
Loranger, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT:

La cour, après avoir entendu les parties, sur le mérite de
la contestation du rapport de distribution préparé en cette
cause, examiné les pièces produites au dossier, et délibéré;

Considérant que les demandeurs, ès-qualité, ont fait saisir
et vendre, en exécution d'un jugement qu'ils ont obtenu
contre le défendeur, pour une dette privilégiée, les biens-
meubles et effets dont le produit est actuellement sous dis-
tribution, que les frais encourus sur leur action sont des
frais de justice et de vente faits dans l'intérêt commun des
créanciers du défendeur ;

Considérant que la saisie du contestant, énianée antérieu-
rement à celle des demandeurs, n'a pas Ou l'effet d'enlever
aux dits demandeurs le recours qu'ils ont exercé, sur les
biens du défendeur, par voie de saisie-gagerie ;

Considérant que les frais encourus par 1e contestant, tant
sur l'action principale que sur la contestation de l'opposition
faite par le défendeur, n'ont pas été faits dans l'intérêt des
dits demandeurs, la liquidation des biens sur lesquels les
dits demandeurs avaient un gage n'ayant pas été opéré par
le dit créancier contestant ;

Considérant que les demandeurs, à raison du caractère
Prévilégié de leur créance, sont en droit de réclamer la prio-
rité sur le dit contestant, et que la collocation, telle que
que faite, tant pour le capital que pour les frais, est con-
forme aux dispositions de l'article six cent six du code de
procédure civile;

Considérant que la contestation du dit rapport de distri-
bution est mal fondée en loi ;

Renvoie la dite contestation, et maintient les items con-
testés du dit rapport de distribution, avec dépens.

Cette cause fut portée en révision, et la Cour Supérieure
en révision à Montréal, a renversé ce jugement par le juge-
rIent qui suit:

2-P. L. XVII.
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JUGEMENT:

"La cour, après avoir entendu la plaidoirie contradie-
toire des avocats des parties, sur la demande de révision du
jugement rendu en cette cause, par la cour supérieure de ce
district, le neuvième jour d'octobre, mil huit cent quatre-
vingt-six, renvoyant la contestation par l'opposant des col.
locations cinquième, sixième et septième du projet d'ordre
de distribution préparé en cette cause, et confirmant les col-
locations en faveur des deman leurs, avoir pris connaissance
des écritures des parties, de leurs pièces et productions res-
pectives, et délibéré;

." Attendu, en fait;

Que, lors de la saisie des biens du défendeur, par les
demandeurs, ces biens étaient déjà sous saisie, à la poursuite
de l'opposant Laurence, qui n'a été empêché de les vendre,
avant le demandeur, que par une opposition du défendeur
écartée depuis ;

Que les frais de première saisie, ainsi faite par l'opposant,
s'élèvent à la somme de quinze piastres et trente cen-
tins............................................................. $15 .30

Et ceux sur la contestation de l'opposition du
défendeur à la somme de .................................. 874.55

Formant un total de....... .. ............. $89.85
Que les frais de poursuite de l'opposant, contre le défen-

deur, s'élèvent en outre à quarante-cinq piastres et vingt-
cinq centins.

Attendu, en droit;
Qu'en principe les frais d'un premier saisissant ont

préférence sur ceux d'un second.
Que cette préférence n'est pas limitée, et que, par suite,

elle s'étend à tous les frais utiles faits par ce dernier saisis-
sant, pour arriver à la réalisation des biens du débiteur.

Vû l'article 606 du Code de procédure civile.
Considérant que les frais réclamés par l'opposant dans

l'espèce, savoir, ceux de saisie, ceux de contestation de l'op-
position du défendeur, et enfin ceux du jugement ont été
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faits utilement par* l'opposant, premier saisissant, pour la
réalisation du gage commun des créanciers, et par suite,
sont privilégiés à ceux faits par tout autre saisissant.

Considérant, en conséquence, qu'il y a erreur dans le
jugement soumis à la révision, et procédant à rendre le
jugement que la cour de première instance aurait dû rendre,

Maintient la contestation faite par le dit Laurence des
cinquième, sixième et septième items du rapport de distri-
bution, annule ces dits trois collocations, et ordonne qu'un
nouveau rapport soit préparé, d'api-ès lequel le dit Laurence
sera colloqué, préférablement aux demandeurs et à leurs
avocats, pour lo ses frais de saisie et bref d'exécution. $15.30

2o Ses frais de contestations d'opposition ..... ... $74.55,
40 Ses frais d'action, plus des dépens de ses deux

oppositions afin de conserver .................. 8.. 41.46
lEt condamne les demandeurs ès-qualité, aux dépens de

contestation en cour de première instance et aux dépens de
révision.

LAcoSTE, GLOBENBKY, BiSAILLON et BROSSEAU, avoc~ats des-
demandeur8 .

COOKE et BROOKS, avocats du contestant.

PROHIBITION.-RECORDER DE MONTREAL..

COU R SU 1,ÊRI EURE.-Montréal, 17 janvier, 1889.

Pr#mi..t MATiHEzu, J.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER URBAIN DE MONTRÉAL,
Rtequérante, vs. Li. CITÉ DE MONTREAL, LA COUR DU RE.
CORDER DE L %» CITÉ~ DE MON4TRÉAL, BENJAMIN A TES.
TARD DE MONTIGNY, HECORDER, de la. dite Cité, et H. AR.-
SÈNEGERMAIN, Greffierde ladite Cour duRECORDEIt, Défendeurs.

JUGÉ : Que le Recorder a juriadiction, dans les poursuites en recouvrement
de taxes, et qu'il n'y a pas lieu au bref de Prohibition, pour remp6cher
d'entendre une cause de cette nature. (1)

(1) Dans la cause de Burke, requérant, V7. 8. Quiébec, 20 septembre, 1857,
&IEREDITH, J., et MORIN, J., en chambre, D. T. B. C., p. 4o3, il a été



20 LA REVUE LÉGALE

Attendu que les faits suivants sont constatés au dossier:

Le 21 avril, 1876, à une assemblée du conseil de la cité

de Montréal, tenue, sous les dispositions du statut de Qué-

bec, de 1874, 37 Victoria, chapitre 51, fût passé le règlement

no. 94, intitulé: "Règlement concernant les taxes et cotisa-

tions," imposant, par la section 26, une taxe annuelle de

$2.50, sur tous les propriétaires de tout cheval de travail,

dans la dite cité, le mot cheval, dans les termes de cette

section devant tre pris et considéré dans le sens général.

Le 21 décembre, 1885, à une assemblée du dit conseil de la

dite cité de Montréal, tenue, en vertu du dit statut, fut passé

le règlement no. 148, intitulé : " Règlement concernant la

Compagnie du chemin de fer à passagers de la cité de Mont-

réal," autorisant la Compagnie réquérante à établir et faire,
aux conditions énoncées dans le dit règlement, le service de

lignes de voies ferrées, pour le transport de passagers, dans

jugé qu'un bref de prohibition devait être accordé, lorsqu'une Cour de com-

missaires excédait sa jurisdiction. Dans l'espèce il fut prouvé que le

défendeur, devant la Cour des Commissaires, requérant bref de prohibition,

avait son domicile dans la paroisse de St Raymond, où il n'y avait pas de

Cour des commissaires, qu'il y avait une Cour de Commissaires dans la

paroisse de Ste Catherine de Fossambault, et que cette Cour était la plus

proche du domicile du réquérant, qui fut poursuivi devant la Cour des

Commissaires, au Cap Santé, laquelle Cour était plus éloignée de 10 miles

du domicile du réquérant, que celle établie à Ste Gatherine de Fossam-

bault. Par la section 7 du Statut du Canada, 7 Victoria, ch. 19 le réquérant

devait être poursuivi devant la Cour des Commissaires la plus près de son

domicile. La Cour Supérieure a maintenu le bref de prphibition, en vertu

de la section 7 du chapitre 38. des Statuts du Canada de 1849, 12 Victoria

qui donne à la Cour Supérieure le contrôle sur les tribunaux inférieurs, et

aussi en vertu de la section 16 du chapitre 41 des dits statuts. qui pourvoit

à l'émanation du bref de prohibition.

Dans la cause de Duval et Hébert et al., C. B. R., Québec, 18 juin, 1870,

Caron J., (dissident) Drummond, J., Badgley, J., Monk, J.. et Loranger,

J., ad hoc (dissident) 17 J. p. 229, il a été jugé, renversant le jugement de

la Cour Supérieure d'Arthabaska, Polette J., qu'il y a lieu au bref de pro-

hibition, pour prohiber l'exécution d'un jugement des Juges de Paix, rendu

en vertu du chapitre 6 des S. R. B. C., condamnant le défendeur à une

amende de $50, pour avoir vendu de la boisson enivrante sans licence. La

Cour a décidé que ce jugement avait été obtenu par fraude, et qu'il y avait

absence complète de jurisdiction chez les juges de paix. La section 86 du
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la dite cité, au moyen de chars à traction de chevaux, ou de
tout autre pouvoir moteur approuvé par le conseil de la cité,
dans les rues mentionnées au dit règlement. La section 35
de ce règlement est dans les termes suivants :

" En considération du bénéfice conféré à la compagnie,
par les nouveaux priviléges qui lui sont accordéss, la compa-
gnie paiera annuellement à la corporation, à compter de la
date de la convention à intervenir entre la corporation et
la compagnie, une taxe spéciale de mille piastres, par an-
née, pour les premiers cinq ans, deux mille piastres, parannée, pour les cinq années suivantes; trois mille piêstres,
chapitre 6 des S. R. B. C., décrétait, cependant, que toutes poursuites, pour
contravention à cet acte, pouvaient être intentées devant un ou plusieurs
juges de paix.

Dans la cause de Blain vs. La Corporation de G(ranby, C. S. R., Montréal,
29 novembre 1873, Johnson, J., Mackay. J., et Beaudry J., 5, R. L. p. 188,
il a été jugé qu'un bref de prohibition sera rejeté, si la requête pour l'obten-
tion de ce bref ne se plaint d'aucun procédé d'une cour de juridiction infé-
rieure excédant la juridiction de cette Cour, et que le bref ne peut être
adressé qu'à une Cour, et non à une corporation municipale.

Dans la cause de Beaudry vs. La Cour du Recorder de la Cité de Mlont-
réal, et Sexton, Recorder, C. S. Montréal, 29 novembre. 1873, Johnson, J.,5, R. L., p. 223, il a été jugé qu'un bref de prohibition ne peut émaner que
pour excès dejuridiction d'un tribunal inférieur à qui il toit être adressé,
et non pour irrégularité dans les procédés d'une corporation, dans l'imposi-
tion des taxes dont la corporation poursuit le paiement dans la Cour infé-
rieure à qui le bref est adressé.

Dans la cause de Le maire et le Conseil de la ville de Sorel, et Armstrong,
C. B. R., Montréal, 21 décembre, 1875, Dorion, J. en C., Monk, J.,
Ramsay J., et Sanborn, J., 20 J. p. 171, il a été jugé qu'il n'y a pas lieu au
bref de prohibition lorsqu'aucun excès de juridiction n'apparaît à la face des
procédures.

Dans la cause de Simard et La corporation du comté de Montmorency, C.B. R. Québec, 7 Juin, 1878, Dorion J. en C. Monk J., Ramsay J., Tessier J.,
et CrosJ., 8 R. L. p. 546, il a été jugé qu'il n'y a pas lieu au bref de prohi-
bition, pour arrêter les procidures prises devant un magistrat, pour le re-
couvrement d'une somme dûe en vertu d'un procès verbal, et d'un acte de
répartition, pour l'achat, l'ouverture et l'entretien d'un chemin municipal
de comté, si on n'a pas appelé de l'homologation de ce procès verbal ou de
cette répartition, dans les délais voulus par le Code Mudicipal ; qu'une par-
tie qui a acquiescé à la jurisdiction du magistrat, en comparaissant devant
lui et en plaidant au mérite, ne peut ensuite procéder par bref de prohibi-
tion, se fondant sur le défaut de jurisdiction du magistrat.
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par année, pour les cinq années suivantes ; quatre mille
piastres, par année, pour les cinq années suivantes; et
cinq mille piastres, par année, pour les dernières cinq an-
néee."

Les sections 16 et 17 de ce règlement sont dans les ter-
mes suivants :

" Chaque char employé par la compagnie, portera une
licence et un numéro et ne sera mis en opération qu'après
que la compagnie aura obtenu telle licence et numéro, pour
lesquels la compagnie paiera, en sus et au delà de toutes au-
tres txes, la somme de vingt piastres, pour tout char tiré
par deux chevaux, et dix piastres, pour tout char tiré par
un seul cheval ; cette licence sera renouvelée, tous les ans,
le premier jour de mai, sur paiement des dits taux, et tels
licence et numéro seront affichés en dedans du char pour
lequel ils ont été émis."

"Les conducteurs employés par la compagnie obtien-
dront du chef de police une licence et seront munis d'un nu-
méro, pour lequel ils paieront, respectivement, vingt-cinq
cents; et il ne sera pas loisible à la compagnie d'employer
aucun conducteur, s'il n'est pas muni de tels licence et nu-
méro."

Le 27 février, 1886, par acte passé à Montréal, devant
Mtre O. Marin, notaire, la dite compagnie du chemin
de fer à passagers de la cité de Montréal accepta les dispo-
sitions du dit règlement, et notamment le privilége d'établir
le service de lignes de voies ferrées, comme susdit, pendant
vingt-cinq ans, à compter du 12 septembre, 1885, et se sou-
mit à toutes les obligations à elle imposées par le dit règle-
ment, et notamment au paiement de la taxe spéciale 'men-
tionnée dans ce règlement. Le 11 janvier, 1888, la cité de
Montréal poursuivit, devant la cour du Recorder de la cité
de Montréal, la requérante, la Compagnie du chemin de fer
Urbain de Montréal qui est la même compagnie, sous un
nom différent, réclamant d'elle la somme de $1,487.50, ba-
lance de taxes dues, pour les chevaux de la dite compagnie.
Elle allègue, dans sa déclaratian, annexée au bref de som-
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mation émanée de la cour du Recorder, la section 78 de
l'acte de la législature de Québec, 37 Victoria, chapitre 51
l'autorisant à faire des règlements, pour impoEer et pi élever
une taxe annuelle, dite taxe d'affaire, sur les propriétaires
de chevaux, dans les limites de la cité; la section 26 du rè-
glement No. 94, passée le 21 avril, 1876, imposant une taxe
annuelle de $2.50, pour tout cheval de travail, le mot che-
val étant pris et considéré dans le sens général, et la dite
taxe prélevable sur tous les propriétaires de chevaux dans
la dite cité. Elle allègue, de plus, que, le 5 décembre, 1887,
la compagnie était, depuis longtemps, propriétaire de 723
chevaux de travail qu'elle gardait dans la cité; que la taxe
annuelle de $2.50, pour chaque cheval au nombre de 723
forme la somme de $1,807.50; que, sur cette somme, la com-
pagnie n'a payé à la cité que la somme de $320, montant
de la taxe annuelle pour 128 chevaux, laissant une balance
de $1487.50 qu'elle a droit d'avoir de la compagnie, et
qu'elle réclame. La requérante a plaidé aiu mérite devant la
cour du Recorder sans exciper de la juridiction de cette cour.

Attendu que la réquérante allègue, dans sa requête, que,
sous les dispositions du dit règlement no. 148, et du dit
acte de convention du 27 février, 18S6, elle n'est soumise
qu'au payement des taxes et de la licence mentionnées au
dit règlement no. 148; que la voie ferrée, les chars et les
chevaux employés par la réquérante, pour le service de ses
lignes, ne forment qu'un immeuble dont la compagnie fait
usage, pour exécuter les obligations qui lui sont imposées en
retour du privilége à elle accordée par la cité, et pour lequel
elle n'est tenue de payer que la taxe mentiohnée dans la sec-
tion 35 du dit règlement no. 148, et la licence mentionnée
dans les sections 16 et 17 du même règlement; que la cité ne
peut imposer à la compagnie d'autres taxes que celles qui
lui ont été imposées par le dit règlement; que la corporation
de la cité de Montréal a approuvé le pouvoir moteur de la
compagnie composé des dits chevaux; que la tentative-
par la cité, de recouvrer le montant réclamé est une contra,
vention au dit règlemont et au dit acte de convention ;
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Attendu que la dite compagnie, par ses conclusions, de-
mande le maintien du bref de prohibition émané en cette
cause, et à ce qu'il soit déclaré que le i èglement No. 94, ne
s'applique pas à la requérante; que l'imposition de la dite
taxe annuelle, sur les chevaux de la requérante, est une vio-
lation du dit acte de convention basé sur le dit règlement
No. 148, et que la dite cour du Recorder est sans jurisdic-
tion pour juger la dite poursuite, et à ce qu'il soit ordonné
à la cité de Montréal, la cour du Recorder de la cité de Mon-
tréai et le dit recorder, Benjamin A. T. de Montigny, et H.
A. Germain, greffier de I& dite cour du Recorder, de discon-
tinuer tous procédés dans la dite cause:
. Attendu que les défendeurs B. A. T. de Montigny et H.
Arsêne Germain 'ont comparu et ont déclaré s'en rapporter
à justice;

Atttendu que la ddfenderesse, la cité de Montréal, a plai-
dé à la dite requete de la dite requérante et au dit bref de
prohibition que, par la section 128 ou statut de Québec de
1874, 37 Victoria, chapitre 51, la cour du Recorder a juris-
diction, pour entendre et juger sommairement toute action
intentée par la corporation de la dite cité, pour le recouvre-
ment de toute somme due à la dite corporation, pour quel-
ques taxes, cotisations, droits ou impots quelconques légale-
ment imposés par tout règlement ou résolution alors en for-
ce dans la dite cité ou qui serait passé plus tard par le con-
seil de la dite cité; que le règlement No. 148, loin de sous-
traire la compagnie à l'opération des règlements antérieurs,
déclare formellement, par la section 16, que la licence qui
sera payée sur chaque char le sera, en sus et au-delà de tou-
tes les autres taxes imposées par la défenderesse ; que la
compagnie a reconnu la légalité do cette taxe et y a formel-
lement acquiescé, en payant une partie de la réclamation de
la cité depuis au-delà de deux ans, indiquant, par là, quelle
était la véritable intention qu'elle attachait aux sections 16,
17 et 35 du règlement No. 148; que le bref de prohibitiou
est adressé à la cour du Recorder et à la cité de Montréal,
et au greffier de la dite cour, tandis qu'il aurait du être
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adressé à cette dernière seule comme tribunal de jurisdic-
lion inférieure; que la dite cour du Recorder a, d'après la
loi, jurisdiction dans la matière, et partant le bref de prohi-
bition doit être cassé, et elle conclut au renvoi de la re-
quête de la compagnie et à la cassation du dit bref de pro-
hibition émis en cette cause;

Attendu que la requérante a répondu au plaidoyer de la
cité de Montréal que le règlement No. 94 n'étant pas appli-
cable à la requérante, la cour du Recorder se trouve sans ju-
risdiction pour la condamner au payement de la taxe impo-
sée par le dit règlement No. 94; que la dite requérante ne
se sert de ses chevaux que comme force motrice pour les
fins de son chemin de fer; que la compagnie requérante
n'étant pas soumise au règlement No. 94, la cité de Montréal
est sans droit de prélever d'elle aucune somme d'argent en
vertu du dit règlement pour taxe sur aucun cheval em-
ployé par la compagnie comme force motrice, et que tout
payement fait peut être répété par la compagnie comme
ayant été fait par erreur; que la réserve contenue dans la
section 16 du règlement No. 148 n'a en vue que les autres
taxes imposées par ce môme règlement et non toutes celles
imposées par la cité ; que le bref a été adressé régulièrement
à la cour du Recorder, et que les autres parties, ne sont
simplement en cause que pour valoir ce que de droit;

Considérant que, par la section 129 du chapitre 51 des sta-
tuts de Québec de 1874, 37 Victoria, il est décrété que la
cour du Recorder de la cité de Montréal a jurisdiction ex-
clusive pour entendre et juger sommairement toute action
intentée par la corporation de la cité, pour le recouvrement
de toute somme d'argent dûe à la dite corporation pour
quelques taxes, cotisations, droits ou impots quelconques
légalement imposés par tout règlement ou résolution alors
en force dans la dite cité, ou qui serait passé plua tard par
le conseil de la dite cité ;

Considérant que par l'article 1031 du Code de procédure
civile le bref de prohibition est adressé à tout tribunal infé-
rieur qui excède sa jurisdiction ;
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Considérant que la poursuite intentée par la cité de Mon-tréal contre la requérante devant la cour du Recorder pa-rait être, en vertu des dispositions de la dite section 129 duchapitre 51 du statut de Québec de 1874, de la jurisdictionde la dite cour du Reorder, et qu'il ne peut y avoir lieu àla prohibition pour faire juger la question que soulève la re-quérante en réponse à la dite poursuite, par la cour Supé-rieure, tandis que la loi décrète que la cour du Recorder ajurisdiction exclusive dans la matière;
Considérant qu'il est du devoir de la dite cour du Recor-der et de sa compétence de décider quelles sont les person-nes obligées au payement des taxes, et quelles sont cellesqui n'y sont pas obligées, soit parce que le règlement ne lesatteigne pas ou qu'elles les auraient déjà payées, ou que, pardes conventions particulières avec la cité, elles s'y seraientsoustraites ;
Considérant que, si ce tribunal maintenait le bref de pro-hibition, elle enlèverait à la cour du Recorder, contraire-

ment aux dispositions de la loi, la jurisdiction qu'elle a, ets'attribuerait une jurisdiction que la loi ne lui accorde point,pour décider une question qui n'est pas de sa compétence,
mais qui est de la compétence exclusive de la cour du Re-corder, comme susdit, ainsi que l'a reconnu la requéranteelle même en plaidant au mérite, devant la dite cour, sansexciper de sa jurisdiction ;

Considérant que, pour cette raison, le bref de brohibitionémané en cette cause ne peut être maintenu,
A maintenu et maintient le plaidoyer de la défenderesse

la cité de Montréal, et a renvoyé et renvoie la requête de ladite compagnie, et a cassé et casse le bref de prohihition
émané en cette cause, avec dépens contre la dite requérante.

JUDAH, BRANCHlAUD & BE AUSET, Avocats de la Requérante.
ROUER RoY, Avocat de la Défenderesse, la Cité de Montréal.



HARDY C. FILIATRAULT

COURS D'EAU.-SERVITUDES.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 21 novembre, 1888.

Présents : DoRIoN J. en C., TESSIER J., CROSS J., CHURCH J., et
DoHERTY J.-assistant.

SERAPHIN HARDY, (demandeur en Cour Inférieure) appelant, et
CHARLES FILI ATRAULT, (défendeur en Cour Infériuere) intimé.

JUGÉ ; Que le propriétaire riverain a le droit, sous les dispoistions du chap.
51 des S. R. B. C,. de barrer une rivière pour y construire un moulin,
et qu'il ne peut être forcé à démolir une chaussée faite dans ce but, s'il
ne cause aucun dommage.

L'appelant alléguait, dans sa déclaration: qu'il est pro-
priétaire d'une terre, située dans la paroisse de Ste. Thérèse
de Blainville, tenant d'un bout, au Sud-Est, à la rivière des
Mille-Isles ; que, dura'nt l'été de mil huit cent soixante-seize,
un nommé Joseph Limoges, cultivateur et propriétaire,
dans la paroisse de Sto. Rose, aurait construit un moulin à
farine, ai dit lieu de Ste. Rose, sur la rivière des Mille-Isies,
et y aurait, contre la loi, construit une digue on chaussée
très élevée, barrant complètement la rivière, d'une rive à
l'autre, tant par son moulin que par la digue ou chaussée,
Vis-à-vis du moulin du défendeur, au dit lieu de Ste. Rose,
jusqu'à la rive opposée : que cette digue élevait le niveau de
la rivière, et faisait refluer les eaux et submergeait les ter-
rains riverains, et toute la propriété du demandeur; que la
dite rivière est une rivière navigable et flottable; que pen-
dant que le dit Joseph Limoges était à construire cette
digue, le demandeur et autres propriétaires riverains l'au-
raient protesté de défaire sa digue, à cause des dommages con-
sidérables qui leur étaient causés, et parce que la rivière
'tait navigable et flottable, et du domaine public, ce que
Limnoges aurait refusé de faire ; que, par la construction de
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cette digue ou chaussée, le demandeur a souffert des dom-'
mages considérables, sa propriété ayant été submergée, pour
la plus grande partie, l'eau étant retenue au dessus de la dite
chaussée, et le niveau élevé de plus de trois pieds, ce qui a
pour effet d'inonder toutes les propriétés situées au-dessus
de cette digue, et notamment celle du demandeur, détruisant
les arbres qui se trouvent dans les parties basses du terrain,
et rendant la culture de la dite terre impossible; que le de-
mandeur et les autres intéressés ont intenté contre Limoges
une action, pour réclamer les dommages par eux soufferts,
à raison de la construction de la dite digue ;, que jugement
fut rendu, dans une des actions ainsi intentées, contre le dit
Joseph Limoges, ordonnant la démolition de la digue dé-
crite au dit jugement, condamnant le dit Limoges à cent
piastres de dommages, et les frais; qu'un appel fut interjeté
du dit jugement, et, le vingt-trois novembre mil huit cent
goixante-dix-neuf, Limoges fit, avec les parties intéressées,
savoir, les demandeurs, dans les différentes causes intentées
contre lui, un acte d'arrangement, par.lequel- il fut convenu,
entre les dites parties, et Médard Labelle, lequel, ayant
acheté de Limoges le dit moulin et dépendances, entre
autres, la chaussée qui fait l'objet des dites causes et, ayant
accepté pour Limoges, vis-à-vis du demandeur et des
autres parties intéressées, tous les risques et conséquences,
et voulant régler et terminer les dits procès à l'amiable,
avec les dites parties intéressées, s'engagea et s'obligea,
envers les dites parties, savoir, le demandeur dans la
présente cause, et les autres intéressés, à payer les frais
encourus par les dites parties, le dit Médard Labelle
s'engageant, comme acquéreur et propriétaire des dits
moulin et chaussée, envers les dites parties, à démolir
et enlever la dite chaussée ou digue, de la d±ate du
dit acte au premier septembre alors prochain (1879), et, à
défaut par lui de ce faire, il fut convenu que le dit jugement
obtenu à la dite Cour Supérieure, pourrait être exécuté sans
délai, et aux frais et dépens du dit Médard Labelle qui s'y
soumettait d'avance; que Médard Labelle vendit au défen-
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deur en cette cause un terrain situé en la dite paroisse de

Sainte-Rose, borné par un bout, au nord, par la rivière Jé-

sus, avec une maison en pierre, moulin à scie, moulin à fa-

rine en pierre, les digues, terrains sur lesquels les dits mou.

lins sont bâtis, et compris le terrain situé entre la paroisse

de Terrebonne où est appuyée la digue ou chaussée, le tout

suivant le titre et tel qu'acquis par le vendeur de Joseph

Limoges, père, meunier du dit lieu de Sainte-Rose, savoir

la même propriété que celle possédée par Joseph Limoges
et de lui acquise par Médard Labelle, le moulin et la digue

ou chaussée ci-dessus mentionnés ; que la dite vente fut faite

aux conditions mentionnées dans l'acte d'arrangement sus-

relaté, entre le vendeur, d'une part, et le demandeur et les

nommés Fabien Labelle et autres, d'autre part, et, notam-
ment, avec l'obligation de démolir la digue ou chaussée ci-

haut mentionnée, dans le délai ci-dessus stipulé, savoir, de là

au premier septembre prochain (1880), et, à défaut par lui,
le défendeur, de ce faire, il fut entendu que le jugement obi

tenu à la Cour Supérieure dans laquelle Fabien Labelle était

demandeur, contre Limoges, défendeur, ordonnant la démo-

lition de la dite digue ou chaussée pourrait être exécuté sans

délai, aux frais et dépens du dit acheteur qui s'y soumettait
d'avance, acceptant le dit jugement comme s'il eût été rendu

contre lui; que le défendeur n'a pas rempli les conditions
du dit acte d'arrangement et de vente ci-haut mentionné, et

n'a pas démoli et enlevé la digue, ainsi qu'il s'y était obligé,
mais au contraire a fait de nouveaux travaux, dont l'effet
serait le même que le maintien de la chaussée en question,
et qui aurait de plus l'effet d'aggraver la position du deman-

deur et des autres intéressées, et, par de tels travaux, le dé.

fendeur a obstrué et obstrue le cours de l'eau, dans le but

d'élever le niveau de la rivière au-dessus de tels travaux et

de la digue, de manière à inonder davantage les terrains ri-
verains, et en particulier celui du demandeur à qui il a causé

par là des dommages considérables;. que le dit défendeur ne

peut, par le maintien de la dite chaussée, et, par les travaux
additionnels par lui faits, avoir d'autre but que de se sous-
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traire à l'exécution du dit jugement lui ordonnant de démo-
lir la digue ou chaussée; que le défendeur n'a aucun droit
quelconque de faire de tels travaux, et d'obstruer le cours de
l'eau de la dite rivière qui est exclusivement la propriété du
domaine public, comme cours d'eau navigable et flottable;
que le demandeur, avec plusieurs autres intéressés, ont
sommé et requis le défendeur de se conformer aux actes ci-
haut mentionnés et de démolir la dite chaussée, dans les
vingt jours après signification du protêt, et de payer immé-
diatement au demandeur la somme de cent dollars, montant
des dommages par lui soufferts à raison de la non exécution
du jugement et du dit acte d'arrangement; et il concluait à
ce que la. cour ordonne au défendeur de suspendre tous tra-
vaux commencés par lui, eL à ce qu'il soit condamné à dé-
molir et enlever la digue ou chaussée, et toute obstruction
par lui faite dans la dite rivière, et de remettre la rivière
libre de toute obstruction résultant de la digue ou chaussée
et travaux faits par Joseph Limoges et le défendeur, et de
remettre les lieux tels qu'ils étaient avant la construction
de la digue et les travaux faits par Limoges et le défendeur
en cette cause, et, qu'à défaut par le défendeur de se confor-
mer au jugement à être rendu, un ordre émane, ordonnant
que la digue ou chaussée soit démolie ou enlevée, sous tel
délai qu'il plaira à cette Cour de fixer, de manière à ce que
le cours de la dite rivière ne soit plus obstrué, et, ce, aux
frais et dépens du défendeur, et que le défendeur soit con-
damné à payer au demandeur la somme de ($500) cinq
cents piastres de dommages, avec dépens.

A cette action, le Défendeur a plaidé, que, longtemps
avant l'institution de l'action, le défendeur avait, conformé-
ment à l'arrangement du vingt-trois novembre, mil huit
cent soixante et dix-neuf, enlevé la chaussée mentionnée
dans la déclaration, et fait disparaître les obstructions qui
avaient donné lieu à l'action intentée par le nommé Fabien
Labelle contre Joseph Limoges, et s'était ainsi conformé au
dit arrangement, qu'ainsi le demandeur est sans droit à ré-
clamer les dommages qu'il demande; que le défendeur est
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propriétaire d'un moulin, en la paroisse de Ste. Rose, cons-
truit sur le bord de la rivière Mille-Isles, et a utilisé et utilise
les eaux de la rivière, pour les fins de son moulin, ainsi
qu'il en a le droit, que les travaux qu'il a faits, dans la dite
rivière des Mille-I,les, ont été faits pour cet objet, et ne cau-
sent aucun dommage à la propriété du demandeur, ni aux
propriétés voisines, que ces travaux ont été faits, après que
la chaussée mentionnée dans la déclaration eut été démolie,
que les travaux ont été faits de manière à ne pas interrom-
pre ni élever le cours de l'eau, de façon à causer aucun dom-
mage au demandeur, et aux propriétés riveraines, que le
demandeur propriétaire d'un fonds supérieur à celui du
défendeur, n'utilisait pas, lors de l'institution de l'action, et
n'a jamais utilisé, en aucun temps, le cours de la'dite rivière
des Mille-Isles, pour les fins d'usines, moulin ou de manufac-
tures, que le demandeur est sans droit à demander la démo-
lition des travaux faits par le défendeur comme susdit; son
seul recours étant pour le recouvrement d'un dommage, s'il
y avait lieu, que le recouvrement de ces dommages ne peut
se faire, d'après la loi, qu'après qu'ils ont été censtatés à
dire d'experts, de la manière et dans les délais voulus par la
loi, que telle constatation n'a pas en lieu, et que, conséquem-
ment, l'action du demandeur, môme pour dommages, est
prématurée.

Cette cause fut d'abord plaidée devant l'Hon. juge Rain-
ville, en décembre 1882; et l'honorable juge référa la cause
à un expert dont le choix fut laissé aux parties qui con-
vinrent de nommer Emile Vanier, ingénieur civil. Les
raisons de cette référence ainsi que son objet sont expliqués
au long au jugement rendu le 30 avril 1883.

JUGEMENT:

" Attendu que la preuve faite en cette cause est contradic-
toire;

" Ordonne que les faits en contestation en cette cause
soient constatés par expert, lequel expert, après avoir vérifié
les mesur.ges faits par M. Beaudry, ainsi que constatés au
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plan fait par lui, et produit en cette cause, constatera les
faits suivants:

" Io. Si la digue construite par le défendeur, lorsque l'eau

passe au-dessus de la digue et que les empellements sont

soulevés, a pour effet de faire refluer l'eau sur la propriété
du demandeur ;

" 2o. Si ladite digue, les empellements enlevés, a l'effet de

faire hausser le niveau de l'eau, vie à-vis la propriété du de-
mandeur, lorsque l'eau est juste à l'égalité du haut de la

digue;
" 3o. Si la dite digue, lorsque les empellements sont mis, a

l'effet de faire hausser le niveau de l'eau vis-à-vis la pro-

priété du demandeur, lorsque l'eau ne passe pas au dessus
de la digue;

" Et la Cour nomme expert aux fins ci-dessus, Emile

Vanier, Ecuier, ingénieur civil de Montréal, du consentement

des parties, lequel fera rapport le ou avant le premier octobre
prochain.

Ce délai fut continué au 24 décembre 1883, du consente-
ment des parties, et l'expert produisit son rapport le jour

même.
L'appelant fit alors motion pour rejeter cerapport, ce qui

fat refusé, et le 6 mai 1884, l'honorable juge Rainville
accorda une motion de Iintimé qui en demandait la récep-

tion.
Les parties ayant été entendues au mérite, l'honorable

Juge Taschereau rendit le jugement suivant le 29 janvier
1886:

JUGEMENT.

"Considérant qu'il résulte de la preuve faite en cette
cause, ainsi que du rapport susdit de l'expert Emile Vanier,
que les travaux et barrages faits par le défendeur, sur la
rivière des Mille-Isles, à l'endroit indiqué dans la déclara-
tion en cette cause, n'ont pas eu, dans le passé, pour effet
de faire refluer les eaux de la dite rivière, et de produire une
inondation, de nature à causer des dommages à la propriété
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du demandeur, située en avant des dits travaux et barrages
(lu défendeur, et décrite au long dans la déclaration du de-
mandeur;

" Considérant que les dits travaux et barrages du défen-
deur ont été faits d'après les règles'de l'art, et conformément
aux droits de tout propriétairo riverain, consacrés par le
droit commun, le chapitre 51 des Statuts Refondus du Bas-
Canada, et par le Code Municipal de cette Province;

" Considérant que la dite rivière des Mille-Isles est sujette
à des inondations et débordements périodiques, et que, si la
propriété du demandeur a été partiellement inondée, ces
inondations et débordements périodiques en sont l'unique
cause, et les travaux et barrages du défendeur n'ont aucune-
ment contribué aux dommages qu'a pu souffrir le deman-
deur, et qui sont attribuables uniquement à la situation des
lieux et à la force majeure ;

" Considérant que le dit rapport du dit expert Vanier a
déjà été reçu par cette Cour, pour former partie du dossier;
que les motions du demandeur, pour faire rejeter le dit rap-
port et les conclusions d'icelui ont été rejetées, et qu'il n'y a
pas lieu de reviser les dits jugements interlocutoires ;

" Homologue et approuve le dit rapport d'expert; main-
tient les défenses, et renvoie l'action du demandeur avec
dépens contre lui, comprenant les frais d'expertise sus-
mentionnés "

MOYENS DE L'APPELLANT:

Le seul point soulevé, par le défendeur, d'après son plai-
doyer, était l'absence de dommages ; ne mettant aucune-
ment en question la transaction sur laquelle était basée
l'action du demandeur, comme déterminant les obligations
du défendeur, quant à la démolition de la chaussée en
question, il ne soulevait qe la question de savoir ei ces.
dommages pouvaient étre réclamés autrement qu'après
expertise, Les parties ont procédé à leur enquête, et le de-
mandeur soumet qu'il a complètement établi sa demande.
1luit témoins ont été examinés de la part du demandeui,.

3-R. L. XVII.
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lesquels constatent que la digue dont se plaint le demandeur
et que le défendeur s'était engagé à démolir a été maintenue
dans sa plus grande partie. et que le défendeur s'est contenté
de changer la direction d'une partie de la digue, en la cons-
truisant d'une manière oblique, en amont de la rivière. La
première question à décider était assurément celle de savoir
si le défendeur avait démoli la digue qui servait à alimenter
son moulin, suivant le premier jugement, et suivant la
transaction intervenue entre les parties. C'était chose
jugée. Le défendeur était obligé de démolir sa chaussée,
de l'enlever, il était jugé qu'une digue à cet endroit avait
pour effet de faire refluer les eaux sur la propriété du
demandeur.

En supposant que l'appelant pût être privé du bénéfice
du jugement rendu, et l'intimé pût se soustraire à la consé-
quence de la transaction par lui faite, d'une manière aussi
formelle, l'appelant soumet que la preuve suffisait pour dé-
terminer la question de la responsabilité du défendeur, quoi-
que la Cour a cru devoir nommer un expert, en lui prescri-
vant d'examiner les lieux, et de faire un rapport, sur plu-
sieurs points que la Cour a jugé nécessaire d'établir, avant
d'arriver à une décision finale. La preuve constate que la
rivière des Mille-Isles à l'endroit en question n'offre, dans la

partie au-dessus de la digue, aucune pente perceptible et
qu'à l'endroit où le défendeur a construit son moulin il y a
une légère dépression du lit de la rivière qui donne une dif-
férence de niveau de vingt pouces sur une longueur d'envi-
ron cinquante pieds. La rivière à cet endroit est rétrécie,
formant au-dessus un bassin où l'eau est plus profonde qu'à
l'endroit où se trouve le rapide en question, lequel est causé
principalement par un barrage naturel ou une chaine de
rochers qui forme obstruction à cet endroit à l'écoulement
naturel de l'eau, mais n'offre réellement aucune chute
d'eau suffisante pour l'alimentation d'un moulin ou usine,
sans en exhausser le niveau, au moyen d'un barrage,
comme l'a fait le défendeur, facile à ériger à cet endroit,
à raison du peu de profondeur de l'eau, et de l'étroitesse
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de la rivière, dont la largeur à cet endroit n'est que
de 1400 pieds seulement. Les faits constatés par les témoins
du demandeur ne pourraient laisser aucun doute, sur l'effet
de cette digue, quant à l'exhaussement du niveau de l'eau.La simple raison indique assez qu'on n'a construit un barrage
que pour élever le niveau de l'eau, dans la partie supérieuredu cours d'eau. Or, tous les témoins établissent, comme
faiit indiscutable, que la rivière, au-dessus du barrage enquestion, est parfaitement étale, le cours de l'eau étant im-
perceptible. Or, barrer un cours d'eau, a nécessairement
pour effet le reflument de l'eau.

Le jugement semble reposer sur le fait que, par le chapi-
tre 51 des Statuts Refondus, tout propriétaire riverain a le
droit de construire des barrages ou chaussées, pour utiliserles pouvoirs d'eau qui se trouvent sur :a propriété, et que
le'demandeur n'ayant pas établi des dommages, suivant les
dispositions de ce statut, l'acLion devait être renvoyée.

En supposant que ce statut refuserait à une partie lésée
par le barrage d'un cours d'eau navigable ou flottable, sonrecours aux tribunaux réguliers, ce que cette Cour a déjàdécidé négativement dans plusieurs causes, la question nepeut se soulever dans la pr&ente action, où il s'agissait pu-
rement et simplement de l'exécution d'une transaction entreles parties, par laquelle il avait été convenu de faire cessertoute obstruction résultant du barrage qui aurait pour effetde causer du dommage à l'appelant. Aucune expertise, endehors des tribunaux ne pouvait résoudre cette question, etla seule voie ouverte à l'appelant était son action pour dé-molition.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Cette cause qui aurait pu soulever des questions de droitrès importantes, se trouve en réalité réduite à une simplequestion de preuve, qui a été décidée en faveur de l'intimé.En effet, après avoir entendu, viva voce, toute la preuve fai-te par les parties, l'Honorable juge Rainville a référé lacause à un homme de l'art, qui a fait un examen minutieux
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des lieux, à quatre époques différentes de l'année, et qui,
dans un rapport três élaboré, a donné gain de cause à l'In-
timé. La cour, nous n'en avons pas de doute, en viendra à
la même conclusion que son Honneur le juge Taschereau, et
déclarera que si le terrain du demandeur a été inondé, ceci
doit être attribué aux inondations périodiques auxquelles est
sujette la rivière des Mille-Js'es.

Lr Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugement de
la Cour Supérieure.

LAFLAMME, LAFL AMME, MADORE & CROSS, avocats de l'Ap-
pelant.

LORANGER & BEAUDIN, avocats de l'hitimé.

CHEMIN DE FER-EXPROPRIATION-DEPENS.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Montréal, 24 novembre 1884.

Présents: DoRioN, J. en C., MONK, J., RNSAY, J., TEsSiER, J.
et BAnY, J.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET SOREL,
(défenderesse en cour inférieure), appelante, et PI ERRE VINCENT
et al., (demandeurs en cour inférieure), intimée.

JUGi: Que rien, dans l'acte des chemins de fer, statut de Québec de 1880,
43-44 Victoria. ch. 43, ne s'oppose à ce que le juge, dans l'exercice du
pouvoir qui lui est confié, sous les dispositions des sous-sections 20 et 38
de la section 9 du dit statut, accorde des honoraires aux avocats qui ont
représenté les parties en faveur de qui les frais sont taxés, et, qu'en
principe même, ce pouvoir est inhérent à l'exercice de la discretion
attribuée aux juges dans tel cas ;

Que bien que la taxe ainsi prononcée par le juge ne soit pas exécu-
toire, aucun pouvoir de révision de cette taxe n'est cependant accordé
par la loi, et elle constitue chose jugée entre les parties.

Le 28 février 1883, la Cour Supérieure à Montréal, Jetté,
J., a rendu le jugement suivant:
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JUGEMENT:

" La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire
des avocats des parties, sur le fond du procès mû entre elles,
et sur l'incident soulevé par los réponses en droit du de-
mandeur aux exceptions de la défenderesse, pris connais-
sance des écritures des dites parties, pour l'instruction de
leur cause, et des admissions par elles produites, examiné la
preuve, et délibéré;

" Considérant que la demande a pour objet le recouvrement
des frais encourus par le demandeur, sur un arbitrage con-
venu entre lui et la défenderesse, en décembre 1881, au sujet
de l'indemnité à payer par cette dernière au dit demandeur,
pour un, terrain dont la compagnie défenderesse avait besoin
pour sa voie ferrée, lesquels frais ont été taxés, conformé-
meLt aux dispositions de l'acte des chemins de fer (S. de Q.
43 44 Viet., ch. 43) à la somme de deux cent trente piastres,
et que le dit demandeur réclame maintenant de la dite com-
pagnie et de l'autre défendeur DeGrosbois, entre les mains
duquel la défenderesse a déposé une somme suffisante pour
payer les dits frais, et qui, en conséquence, s'y est obligé;

' Considérant que le dit défendeur DeGrosbois a déclaré
s'en rapporter à justice, mais que la compagnie défenderesse
conteste la demande incidente disant:

" 1 Que les frais reclamés sont ceux des avocats du de-
mandeur, et qu'en loi la défenderesse n'est pas responsable
de ces frais qui ne peuvent être taxés contre elle, les seuls
frais dont elle soit tenue étant ceux des arbitres et les dé-
boursés par eux faits, et qu'en conséquence la taxe des dits
frais par le juge, contre la défenderesse, est illégale et mille ;

" 2e. Que, d'après l'acte des chemins de fer, les avocats du
demandeur ne pouvait pas réclamer ces frais de la Défen-
deresse, que d'ailleurs les dits avocats n'ont pas prouvé,
devant le juge, qui a taxé les dits frais, les services par eux
allégués; que leur demande était exagérée et exhorbitante;
qu'il n'existe aucun tarif pour tels frais, et que la taxe
d'iceux n'est pas sujette à révision, et que le jugement rendu,
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sur la dite taxe n'est pas exécutoire et est illégal, nul et de
nul effet, et qu'en conséquence la défenderesse est en droit
de faire déclarer la dite taxe non avenue, quant à elle.

" Considérant que le demandeur a répondu en droit à ces
deux exceptions, soutenant, en substance, que cette Cour
n'a pas juridiction pour réviser le jugement rendu par le
premier juge sur la taxe des dits frais, et que cette taxe
constitue chose jugée entre les parties;

" Considérant que la loi réglant les cas d'arbitrage, pour
l'expropriation des terrains requis pour la construction des
chemins de fer, prononce d'abord elle-même la responsabilité
de la partie dont la prétention n'a pas été soutenue par la
sentance arbitrale, quant au payement des frais encourus sur
tel arbitrage, puis attribue au juge le pouvoir de déterminer
le montant de ces frais contre telle partie;

" Considérant que rien dans cette loi ne s'oppose à ce que le
juge, dans l'exercice du pouvoir qui lui est ainsi confié,
accorde des honoraires aux- avocats qui ont représenté la
partie en faveur de qui les frais sont taxés, et qu'en prin-
cipe même ce pouvoir est inhérent à l'exercice de la discré-
tion attribuée au juge en tels cas.

"Considérant que, bien que la taxe ainsi prononcée ne soit
pas exécutoire, aucun pouvoir de révision d'icelle n'est cepen-
dant accordée par la loi.

",Vu les paragraphes 20 et 38 de l'article 9 de la loi 43-44,
Victoria, ch. 43.

" Considérant qu'il appert aux écritures des parties, dans
l'espèce, que la taxe des frais réclamés par le demandeur a
été prononcée par le premier juge, après avoir entendu les
parties contradictoirement, sur les mêmep moyens que ceux
invoqués maintenant à l'encontre de la demande, et qu'il y
a chose jugée entre elles sur la question soumise.

" Considérant, en conséquence, que cette cour est sans pou-
voir pour reviser le dit jugement.

" Renvoie les exceptions et défense de la défenderesse, et
la condamne à payer au demandeur la dite somme de deux
cent trente piastres, montant des frais taxés en sa faveur,
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comme susdit, avec intérêt sur celle, du dix-huit août, 1882,
jour de l'assignation, et les dépens, distraits aux avocats du
demandeur; et condamne le dit défendeur DeGrosbois, et
lui enjoint de payer au dit demandeur, sur et à même les
deniers qu'il a en mains appartenant à la défenderesse, la
dite somme de deux cent trente piastres courant, ainsi que
les intérêts et frais, tel que susdit, mais sans frais quant
à lui dit DeGrosbois 1

Cette cause fut portée en appel, et la Cour d'Apel a unani-
mement confirmé le jugement de la Cour Supérieure.

KERR & CARTER, avocats de l'appelante.
PRÉFONTAINE & MAJOR, avocats des Intimés.

MAN DAM US.

COUR SUPÉRIEURE. Montréal, 14 février 1889.

Présent : MATHISU J.

AUGUS J. McINTOSH, vs CHARLES R. BLACK, JAMES C. HOL.
DEN, JAMES LINTON, BRACKLEY SHAW,

WILLIAM B. CHAPMAN.

JUGÉ : Qu'il y a lieu au bref de mandamus, pour forcer des examinateurs
nommés sous les dispositions de la section 3 du ch. 99 des Statuts Revisés
du Canada, pour examiner et éprouver l'habilité et la compétence des
candidats à la charge d'inspecteur ou de sous-inspecteur des articles
mentionnés au dit statut, à délivrer aux candidats qui ont été examinés
un certificat de compétence, lorsque ces examinateurs ont constaté que
ces candidats avaient les connaissances et habilité suffisantes.

Le jugement explique suffisamment les faits et les ques-
tions décidées.

JUGEMENT:

"La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avo-
cats, tant sur la demande des défendeurs Charles R Black,
James C. Holden et James Linton, pour qu'il leur soit per-
mis de produire des plaidoyers additionnels, que sur la ré-
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ponse en droit contenue dans les dits plaidoyers et sur le
mérite de la cause; examiné la procédure, entendu les té-
moins, cour tenante, et délibéré;

"Permet la production des dits plaidoyers additionnels;
"Et, attendu que le requérant allègue, en substance, qu'il

s'est présenté comme candidat à la charge d'inspecteur des
cuirs et des peaux crues (Leather et raw hides), pour la ville
de Montréal, le 14 et le 17 de janvier dernier, devant les dé-
fondeurp, qui sont les examinateurs nommés sous l'opération
de l'acte chapitre 99 des Statuts Revisés du Canada, pour ex-
aminer et déterminor la capacité des candidats à la dite
charge d'inspecteur; que le dit reluérant fat interrogé et
examiné par les dits examinateurs, mais que la majorité de
ceux-ci, savoir, les intimés Black, Holden et Linton, lui re-
fusèrent son certificat de capacité, quoiqu'il y eût droit et
qu'il eùt les aptitudes et les connaissances requises, ainsi
que son examen le démontrait et ainsi que l'ont reconnu les
deux autres examinateurs, messieurs Shaw et Chapman,
qui étaient d'avis de lui accorder son certificat;

" Attendu que le requérant se pourvoit en conséquence
contre les dits examinateurs par voie de mandamus, pour les
forcer à lui accorder le dit certificat;

" Attendn que les dits examinateurs intimés, Shaw et
Chapman, ont produit une déclaration qu'ils trouvaient le
requérant apte à remplir la dite charge, et qu'ils étaient
prets à lui donner son certificat;

" Attendu que les intimés, Blaick, Holden et Linton, ont,
par leur réponse en droit, plaidé, en substance, que le statut
ci-dessus mentionné leur imposait l'obligation de mettre le
plus grand soin dans l'examen du mérite des candidats ;
qu'il n'est pas allégué, dans la requête, qu'ils aient refusé de
faire leur devoir, ni qu'ils se soient rendus coupables de
fraude;

" Attendu que les dits défendeurs, Black, Holden et Linton,
plaident en fait que le dit requérant, à son examen' n'a pas
été trouvé posséder la capacité et les qualités requises pour
remplir la charge susdite;
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" Considérant que, par l'article 1022 du Code de Procédure

Civile,, il est décrété que lorsqu'un fonctionnaire public, ou
une personne remplissant une charge dans un corps public
omet, néglige ou refuse d'accomplir un devoir attaché à ses
f onctions ou à sa charge, ou un acte que la loi lui impose,
toute personne intéressée peut s'adresser à la Cour Supérieure
ou à un juge en vacance pour en obtenir un bref enjoignant
au défendeur d'accomplir le devoir ou l'acte requis.

" Considérant que, par la section 2 du chapitre 99 des Sta-
tuts Révisés du Canada, " l'acte d'inspection générale," il est
d écrété que le gouverneur en conseil peut, en tout temps,
désigner les cités, comtés, villes et autres localités ou divisions
d'i nspection en Canada, dans et pour lesquels il est à propos
de nommer des inspecteurs des denrées ou produits ci des-
sous énumérés, ou aucun de ces articles, et que le gouver-
neur peut, en tout temps, nommer, dans et pour chacun de
ces cités, comtés, villes, localités ou divisions, un inspecteur
d'aucune des denrées ou des produits suivants, savoir:

" (A) Fleur et farine; (B) Blé et autres grains; (C) Bouf
et lard; (D) Potasse et perlasse; (E) Poisson saumuré et
huile de poisson; (F) Beurre; et (G) Cuirs et peaux crues;
que ces inspecteurs resteront en charge durant bon plaisir,et qu'ils seront, ainsi que les sous-inspecteurs, choisis uni-
quement parmi les personnes compétentes, et declarées telles
par les examinateurs ci dessous mentionnés, et que le gou-
verneur en conseil pourra nommer un inspecteur en chef
d'aucun des articles ci-dessus énumérés;

" Attendu que, par 1 a section 3 du dit statut, la chambre
de commerce de Montréal est autorisée à nommer annuelle-
Ment cinq personnes habiles et compétentes, dont trois
for meront un quorum, pour chaque classe d'articles devant
être inspectés dans cette localité, pour examiner et éprouver
l'habileté et la compétence des candidats à la charge d'ins-
Pecteur ou de sous-inspecteur de ces articles, et qu'il est
décrété par cette section que nulle personne ne sera nom-
'née inspecteur ou sous-inspecteur, si elle n'a pas subi un
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examen et reçu un certificat de- compétence du conseil
d'examen qu'il appartient;

" Attendu qu'il est de plus décrété, par cette section, que
chacun de ces conseils délivrera aux candidats qui se pré-
senteront à l'examen les certificats de compétence que néces-
siteront on justifieront leurs connaissances et leur habileté;
mais ces certificats seulement ;

" Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le devoir
des dits examinateurs est d'examiner et d'éprouver l'habi-
leté et la compétence des candidats à la charge d'inspee-
teurs;

" Considérant que la signification des termes et surtout du
mot " compétence" dont se sert la section 2 du dit statut, et
le § 1er de la section 3 est déterminé par les dispositions du
§ 2 de la dite section 3 qui fait un devoir à ces examina-
teurs de délivrer aux candidats les certificats de compé-
tence seulement que nécessitent on justifient leurs connais-
sances et leur habileté ;

" Considérant que, par les dispositions de cette loi, il ré-
sulte que les examinateurs sont nommés pour chaque classe
d'articles ci-dessus énumérés; mais que les inspecteurs sont
nommés pour aucune des denrées ou des produits mention-
nés dans ces classes;

" Considérant qu'il paraît, par la preuve,que les défendeurs
eux mêmes ont interprété la loi dans ce sens, en accordant,
à quelques-uns des candidats, un certificat de compétence,
quant à leurs connaissances et leur habileté, pour l'examen
des cuirs, sans leur accorder un certificat de compétence,
quant à leurs connaissances et leur habileté quant à l'inspec-
tion des peaux crues, et qu'il paraît aussi que le gouverne-
ment a interprété cette loi dans ce sens, en faisant des no-
minations pour ces articles séparément;

" Considérant que les défendeurs qui ont refusé de donner
un certificat de compétence au demandeur et requérant, ad-
mettent que le demandeur a, dans son examen, justifié de ses
connaissances et de son habileté, quant à l'inspection des
cuirs, mais n'a pas justifié ses connaissances et son habileté
quant à l'inspection des peaux crues;
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" Considérant que, malgré cette admission de la part des
trois défendeurs qui ont refusé de lui donner un certificat de
compétence quant à ses connaissances et à son habileté pour
l'examen des cuirs, ils refusent cependant de lui donner ce
certificat, pour d'autres raisons indépendantes des connais-
sances et de l'habileté du demandeur, et qui n'ont pas fait
l'objet de cet examen quant à ses connaissances et à son ha-
bileté, comme susdit;

' Considérant qu'il est du devoir des dits examinateurs, du
moment qu'ils reconnaissent que le candidat a les connais-
sances et l'habileté ouffisantes pour l'inspection d'aucun des
articles ci-dessus mentionnés, de lui accorder le certificat de
compétence, quant à ses connaissances et à son habileté,
quant à l'inspection de cet article, et que les dits examina-
teurs ne peuvent s'enquérir, dans le dit examen, que des
connaissances et de l'habileté des candidats, quant à l'ins-
pection des articles, et non des autres qualifications, soit
sous le rapport de la conduite ou du caractère, que le gou-
vernement peut exiger pour la nomination de ces inspec-
teurs ;

" Considérant que les défenses des dits défendeurs sont
mal fondées.

" A renvoyé et renvoie les dites défenses, et déclarant le
dit bref de mandamus émis en cette cause péremptoire, or-
donne et enjoint aux défendeurs ou intimés, tant personnel-
lement qu'en leur dite qualité d'examinateurs, d'accorder et
remettre au requérant, et demandeur, sous quinze jours de
Cette date, un certificat de sa compétence à remplir la dite
charge d'inspecteur des cuirs, quant à ses connaissances et à
son habileté, et, à défaut par les dits examinateurs ou aucun
d'eux, de ce faire, dans ce délai, ils y seront contraints, par
toutes voies que de droit, et même par corps; le tout avec
dépens, conjointement et solidairement, contre les dits défen-
deurs Black, Holden et Linton.'

MAcMASTER, lUTCINsoN & McLENNAN, avocats du de-
Mandeur.

ARCHIBALD, LYNCH & FosTEn, avocats des défendeurs
Black, Rolden et Linton.
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DEMANDE INCIDENTE.-VENTE.-INTERETS.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)

Québec, 6 décembre, 1888.

Présents: TEssIER, J., CROss, J., CHuRcH, J., BOssÉ, J., et
DoIInRTY, J., (assistant.)

MICHAEL HOGAN, (défendeur en cour inférieure,) appelantet MICHAEL
CLANCY, (demandeur en cour inférieure,) intimé.

JucP: Qùe le défendeur qui n'a pas plaidé, dans une cause, et qui a été
condamné ex parte, ne peut produire une demande incidente, après le
jugement, et que cette demande incidente ne sera pas validée par la
production subséquente d'une requête pour faire révoquer ce jugement.
Que la convention dans un acte de vente, par laquelle l'acquéreur s'oblige
à payer le prix, dans un délai déterminé, sans intérEt, n'empêche pas
les intérêts de courir après l'expiration du terme. (1)

Clancy poursuivit Hogan, devant la Cour Supérieure, à
Québec, en recouvrement de la somme de $102.80, étant la
balance à lui due, en vertu d'un acte de transport, à lui con-
senti par Patrick Lappin, et son épouse, devant Gagné,
notaire, à St. Sylvestre, le 6 décembre 1886, du prix
d'une vente consentie par Lappin à Hogan, devant Byrne,
notaire, à St. Sylvestre, le 29 mars 1875. Les dispo.
sitions de cet acte de vente relatives au payment du prix
étaient en ces termes : " L'acquéreur promet payer au dit
" vendeur, ou ordre, coanme suit, savoir, $100.00 le premier
"mai prochain, et la balance en six payments annuels et
"égaux de $50 courant chaque, dont le premier deviendra dû
'et payable dans un an du dit 1er jour de mai prochain, et

(1) Dans la cause de Arpin vs Lamoureux et Boivin, opposant, et Mol-
leur, contestant, C. S. St Jean, 3 mai, 1875, Chagnon, J., 7 R. L. p. 196, il
a été jugé qu'un prix de vente, stipulé payable par installements, à de cer-
tains termes d'échéance, sans intérêt, n'en portera pas moins intérêt, de
plein droit, ex natura rei, à compter de l'échéance de chaque installement,
si l'installement n'est pas alors payé.
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" ainsi continuer annuellement, à la même date, jusqu'au
" parfait payement, le tout sans intérêt." Hogan n'a pas
plaidé, dans les délais voulus par la loi, et, le 4 avril 1887,
jugement fut rendu, par le protonotaire, le condamnant à
payer la somme de $100.40, avec intérêt du 1er décembre
1886, et les frais de poursuite. Le 16 du même mois, après
que jugement fut rendu, comme susdit, Hogan produisit une
demande incidente, pour la somme de $14, et, le 20 de ce
mois, il présenta à la Cour une requête demandant l'annula-
tion du jugement rendu par le protonotaire, le 4 avril. Cette
requête ne fut produite que le 11 mai suivant. Le 21 avril,
Clancy fit émaner un bref de fieri facias de bonis contre
Hlogan. Le 12 mai, le bref d'exécution fut rapporté en Cour
avec deux oppositions, dont l'une afia d'annuler faite par
Ilogan, et l'autre afin de distraire faite par le nommé Letour-
neau. Le 14 du même mois, Clancy fit trois motions, l'une
pour faire rejeter la demande incidente, parce qu'elle avait
été produite après le jugement final, sur le mérite de la
cause, la seconde pour faire rejeter du dossier la requête
de Hogan, en nullité du jugement rendu par le protonotaire,
le 4 avril, parce qu'elle avait été produite longtemps après sa
présentation à la Cour , et après l'émanation de l'exécution
contre Hogan, et la troisième pour faire rejeter l'opposition
afin d'annuler de Hogan.

Le 8 juin suivant, jugement fut rendu sur les trois motions,
accordant la première, rejetant la demande incidente, et
renvoyant la demande de Clancy, pour rejet de la requête
en nullité du jugement, mais obligeant&Hogan il payer tous
les frais encourus. depuis le 20 avril au 11 de mai, sur l'exé-
cution dn jugement et les frais de la motion, et accordant la
troisième qui demandait le rejet de l'opposition afin d'annu-
ler faite par Hogan. Dans le nême temps, la requête de
Ilogan, pour faire annuler le jugement du protonotaire, du
4 avril, qu'il avait présentée le 20 avril, et produite le 11
mai, fut déclarée reçue.

Cette requête alléguait le payment de diverses sommes
d'argent, à compte du montant du transport ci-dessus men-
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tionné, et aussi que le Demtindeur 'lui chargeait des intérêts
après l'échéance des installements, tandis que, par les termes
de l'acte de vente, il était convenu que le prix serait payé
salis intérêt.

Le Demandeur, eni réponse à la requête, soutint que la
convention, dans l'acte de vente, au sujet du payment des
intstallemnts du prix, sans intérêt, ni'empêchait pas les inté-
rêts de courir après le terme, conformément à l'article 1534
C. C. Le 26 janvier, 1888, la Cour Supérieure, à Québec a
rendu le jugement suivant.

JUGEMENT

The Court, baving seen and examined the procecdings
and évidence of record, and hoard the partieýà, by their
Counsel, as iveli uponi the merits of the petition of Defen-
dant, Ilogan, to annul the judgment of the four-th April, one
Ihousand eight hundied and eighty-seven, as upon the
demurrer of' Plainitiff, to said petition, the present issue
having been inscribed at enquête and merits, at the saine
lime;

" Whereaîs the action is brought for one hundred and two
dollars and eighty cents ($102.80), viz; one hundred dol-
lars and forty-cents ($100 40), balance alleged to be due by
the iDefendant, on two hundred and nineteen dollars ($219),
portion of the price of an immovable, sold to him by the
.Iefendant, Lappin, and by the latter, said portion of price
transferred to the Plaintiff, with warranty de fournir et de
faire valoir. and two dollars and forty cents ($2 40./, alleged
cost of renewal, under the cadastre, of such transfer, and for
interest;

"'Whereas the iDefendant Michael liogan, having been
foreclosed from. lis right to plead thereto, and on ex porte
judgment of the prothonotary of this Court havingo been
obtained against him. for said sum of one hundred dollars
($100), lias petitioned to bo relieved, from, said judgment,
alieging that lie lias more than paid the said sum. of two
hundred and nineteen dollars ($219), and that, under the
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terms of the said sale of said immoveable, it is not compe-
tent for the Plaitiif to, charge anv intere8t on said price;

" Whereas Plaintif lias demurred to Pliintiff's said
petitiori, as tiot being accompagnied by a sufficient affldavit,
ýOr judge's order of allowanee, and as flot being the rernedy
available to the Defendant, which said demarrer lias, by
the iiiterlocutory judgment thci'eon, been reserved to the
rnerits;

"Considering, that, by judgment rendered after cause
tshewn, the said petition was, on the eighth of June last,
declared received, and the motion to reject the same ivas
discharged, on payment of costs by the petitionner;

"Considering that, thouigl, by the saîd deed of isale, it is
stated that the ffaid sale is made for the price of fouri hun
dred dollars8, payable $100, ou or before the fii'st diy of May,
ihen next enbuing, and the remainder in six annual. instal-
Moents of' fifty dollars ($50) each, the WIFOLE WITIIOUT

INTEREST, nevertheless, the legal effect of such stipulation is
to r-elieve the purchaser firom the legal obligation to, pay
intex.est Up to, the amount thereof, and not after tUCJI
instijiment has become exigible and due;

" Considering that the said Plaintiff has not established
Ilis riglit to the said char-ge of two dollars and forty cents
($2,40>' , for alleged renewal of sucli transfer;-

" Considering that the IDefendant lias proved the following
payments on account of Plaintiff s dlaim of two hundred and
flineteen dollars ($8219), and interest from maturity of said
'flstalments, respectively, to wit : nineteen dollars, ($19),
01, the first May, one thousand ciglit hundred and seventy-
P5even, thirty dollars ($30), on the tenth November, one
thousand eight hundred and seventy-nine, sixty dollars ($60)
On the fourteenth Noveniber, one thousand eight huuiided
and eighty-one, fifty dollars (850), on the sixth November,
One thotisand eight hundred and.eighty-two, and fifty dollars
($50), on the fifth July, one thousand ciglit hundred and
eighty-four, crediting which, with also aliowance of due
l'ebate of interest, from date of said respective payment8,
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the balance remaining due to the Pluintiff is forty.six dollarn
and three cents ($46.03), and inteî'est from, fifth, July, one
thousand eight hundred and eighty-four ;

4"IDoth dismiss the demurrer to said Plaintiff's said peti-
tion, without costs, and doth maintain the said petition, so
far as that the demand of the said Plaintiff is hereby reduced
to the sum of forty-six dollars and three cents ($46.03), with
interest from the fifth July, one thousand eight hundred and
eighty-four, aLnd, in consequence, doth hereby condemn the
iDefendant to pay to the said Plaintiff, the said su mof' forty-
six dollars and three centr3 ($46.03), with legal interest, fromn
the fifthi JuIy, one thousand eight hundi'ed and eighty-four,
and coýts of action, taxable its on an action in the Circuit
Court for that sum.

Cette cause fut portée en appel, et la Cour d'Appel a una-
nimement confirmé ces deux jugements de la Cour Supé-
rieure.

J. O'FARRELL, Avocat de l'Appelant.
GIBSONE et AYLWIN, Avocats de l'Intimé.

JUGE EN CHAM BRE.-JUGEMENT.

COURI SUPÊRIIEURE. Montréal, 15 Février, 1889.

Présent: MATIEU, J.

FRANCIS E. GILMAN, us. E. Y. GILBERT et al.

JL'GÉ : Qu'un juge en chambre a le pouvoir de suspendre l'exécution d'un
jugement, pendant un temps limité, pour permettre, pour deu raisons
qu'il apprécie, à la partie condamnée de s'adresser au Conseil Privé,
pour appeler du jugement rendu par la cour de dernier resso)rt.

Le demandeur poursuivit les défendeurs. Son action fat
déboutée par la Cour Supérieure. Ce jugement fat renversé
par la Cour d'Appel, qui condamna les défendeurs à payer
une somme moindre que $2000. Les défendeurs appelèrent
à la Cour Suprême, et le 15 janvier 1889, la Cour SuprOme
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de Canada renvoya l'appel, parce le montant était insuffi-
sant pour lui donner jurisdiction lans la cause. Deux
autres causes entre les mêmes parties, ayant été décidée,
par la Cour d'Appel, contre les défendeurs, ces derniers ob-
tinrent la permission d'appeler au Conseil Privé, le montant,
dans ces causes, étant suffisant. Les défendeurs prétendant
que la question soulevée, dans cette cause, était la même
que celle soulevée dans les deux causes où ils avaient obte-
nu la permission d'appeler au Conseil Privé, s'adressèrent à
la Cour du Banc de la Reine, pour obtenir la permission
d'appeler dans cette cause, quoique le montant ne fut pas
suffisant pour leur donner, de plano, le droit d'appel. La
Cour d'Appel leur refusa cette permission, et les défendeurs
appelèrent de cette décision à la Cour Suprême, qui confir-
ma le jugement de la Cour d'Appel, refusant l'appel au
Conseil Privé. Alors les défendeurs s'adressèrent à l'Hon.
Juge Gill, en chambre, alléguant les faits ci-dessus, et lui
demandant, par requête, d'ordonner au protonotaire de ne
pas émaner un bref d'exécution, dans cette cause, tant que
l'appel ne serait pas décidé.

Par jugement du 2 février, 18f9, l'Ion. Juge Gill a or-
donné au protonotaire de ne pas émaner un bref d'exécution
dans cette cause, jusqu'à ce que l'appel que les défendeurs se
proposaient d'interjeter au Conseil Privé fût décidé, pourvu
que les défendeurs"fournissent caution, sous 8 jours, de pour-
suivre l'appel, et de payer le montant de la condamnation,
au cas où l'appel serait renvoyé, et aussi, à condition que
l'appel soit accordé dans l'espace de deux mois de la date
du jugement.

Le 4 février, 1889, le Demandeur fit une motion, devant
la Cour Supérieure, demandant la révision de l'ordonnance
du Juge Gill, en chambre, pour les raisons suivantes, parce
qu'un juge en chambre n'a pas d'autorité pour émaner telle
ordonnance ; parce qu'il n'y a pas d'appel à Sa Majesté en
son conseil privé dans cette cause, et que tel appel a été
refusé par la Cour du Banc de la Reine, siégant en appel.
La Cour Supérieure a renvoyé cette motion ; par le juge-
nment suivant: 4-R. L. XVII.
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JUGEMENT-

Considérant que le juge en chambre a le pouvoir de sus-

pendre l'exécution d'un jugement, pendant un temps limité,

et, pour des raisons qu'il apprécie, et que ce droit paraît for-

mellement reconnu par les dispositions de l'article 651 (lu

code de procédure civile qui lui permettent d'ordonner au

shérif de sursoir à la vente des immeubles, dans certains

cas;
" Considérant que la loi, en ad mettant que le juge peut sus-

pendre la vente des immeubles, admet, par là, qu'il peut

suspendre l'exécution du jugement;
Considérant que le juge qui a rendu l'ordonnance du 2

février courant a exercé une discrétion qu'il avait par la loi,
dans les limites de ses attributions, et que les faits qui ont

été révélés à l'argument ne justifient pas la révision de cette

ordonnance.
" A renvoyé et renvoie la motion du demandeur, sans frais.

A. R. OUOHTRED, avocat du demandeur.
ARCHIBALD, LYNCiH & FosTEa, avocats des défendeurs.

E NTR EPR E N EU RS.-DOM M AG ES.

COUR DU BANC DE LA REINE.-EN APPEL.

Québec: 6 décembre, 1888.

Présents: Sit A. A. DoluoN J. EN C., TESSÎER, J., URoss, J., BARY, J.,
et CnucI, J.

FRANCOIS BENOIT, (Demandeur en Cour Inférieure), Appelant, et

WILLIAM LONG, (Défendeur en Cour Inférieure), et Dame MAR-

GARET JAMIESON, veuve du dit WILLIAM LONG, (Défende-

resse par reprise d'instance), Intimée.

Just : Que celui qui donne à l'entreprise une bâtisse qui doit lui être livrée

par l'entrepreneur, à date fixe, pour y exercer une industrie, n'a pis de

recours en dommage, contre l'entrepreneur, qui ne livre pas la bâtisse

au temps fixé, lorsque le propriétaire a en mains une somme suffisante

pour faire finir les travaux (1).

(1) Voyez la cause de Saumure vs Les Commissaires d'Ecole pour la

municipalité de la paroisse de St. Jérome, rapportée dans 16 R. L. p. 214.
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Le 24 février, 1887, la Cour Supérieure, à Arthabaska, a
rendu le jugement suivant, qui explique les faits de la cause
et les prétentions des parties.

JUGEMENT:

Le 31 mars, 1881, le défendeur est convenu de bâtir
une tannerie, pour le demandeur, aux conditions mention-
nées dans leur marché sous seing privé à cet effet.

" L'une de ces conditions était que les travaux seraient
faits suivant les spécifications établies et acceptées, et que
la tannerie serait livrée, en bon état de service, au deman-
(leur, le 15 mai suivant.

" La tannerie n'a pas été livrée à la date fixée, et, lors-
qu'ensuite, la possession en a été offerte au demandeur, il a
refusé de l'accepter, parce qu'il ne pourrait pas y exercer son
industrie do tanneur, vu, dit-il, que les bassins étaient faits
avec des mauvais matériaux et mal faits.

" Le 4 juillet suivant, il a sommé le défendeur de coin-
pléter l'ouvrage, suivant le marché, et il l'a en même temps
protesté, à raison de tous dommages déjà soufferts, et ceux
à être plus tard encourus.

" Le neuf du même mois, le défendeur a, lui-même, pro-
testé le demandeur, et l'a mis en demeure, et sommé d'ac-
cepter l'ouvrage, et de lui payer la balance de cent-soixante-
dix-neuf piastres, (8179.00), lui revenant, sur le prix con-
Venu de l'entreprise.

" Le demandeur a refusé, pour les mêmes raisons que ci-
dessus.

" Là.dessus, le défendeur ayant poursuivi le demandeur,
Pour la dite balance de $179.00, celui-ci, de son côté, a in-
tenté contre le d4fendeur, la présente action, pour deux mille
Piastres de dommage.

" Trois ans plus tard, il a, par demande incidente, conclu,
Contre le défendeur, à trois mille piastres de dommages ad-
ditionnels, et subséquents, résultant des mêmes faits.

" Le défendeur a prétendu que s'il y avait des défectuo-
sités dans la construction des bassins, c'était la faute du de-
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mandeur qui en avait fait diriger la construction, par un

ouvrier à son emploi; qu'au surplus, les bassins avaient été

bien faits, et n'avaient cessé d'être étanches, que parce que le

demandeur, qui était obligé de les tenir pleins d'eau, avait

négligé de le faire.
"Il a nié les dommages, et a plaidé, en outre, que les

dommages réclamés étaient, de leur nature, indirects et in-

certains, et ne pouvaient légalement être considérés comme

étant la conséquence du défaut d'exécution de l'ouvrage.

" Une très longue enquête a démontré que le défendeur

était en défaut, qu'il a, de fait, construit de mauvais bassins,
impropres à l'usage d'une tannerie.

" Il s'agit donc de savoir si le demandeur a souffert des

dommages, et lesquels, et si le défendeur en est responsable.

Pour cela, il faut, quant à la première action, remonter

jusqu'à la date de son institution, c'est-à-dire, jusqu'au
1er septembre 1881.

" Il est prouvé que le demandeur a souffert, par le fait

qu'il avait été, jusqu'à cette date, privé d'exercer son indus-

trie de tanneur; mais, aussi, il faut ne pas perdre de vue

que, le neuf juillet, il avait été mis en demeure de prendre

possession; qu'alors, il n'avait à se plaindre que de la dé-

fectuosité dans la construction des bassins; et il est prouvé

que cette défectuosité pouvait être iéparée effectivement,
pour une somme de moins de cent piastres.

" Or le demandeur avait en mains cent-soixante-dix-neuf

piastres, balance revenant au défendeur, sur le prix convenu

des ouvrages.
" Pourquoi n'a-t-il pas, de suite, fait réparer les bassius

aux frais du défendeur ?
" L'action du défendeur, contre lui, pour cette balance de

$179 00 a été déboutée, sur le plaidoyer du demandeur, à

raison du vice de construction des bassins. Et cet argent

est resté entre les mains du demandeur. (1)

(1) Voici ce jugement
- Le demandeur est un entrepreneur et constructeur de bâtisses. Par l'ac-

tion en cette cause, il réclaume, du défendeur, trois cent sòixante.dix-neuf
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"Le droit aux dommages ne pouvait donc pas remonter

au-delà de cette mise en demeure du 9 juillet 1881.
" Or il est prouvé qu'au printemps de cette année (1881),les rives de la rivière St. François ont été longtemps inon-

dées; ce qui a eu pour effet do retarder beaucoup les tra-
piastres et huit centins, tant pour balance du prix convenu (sept cent sixpiastres) pour la construction d'une tannerie à Sherbrooke, et, que pourouvrages et matériaux fournis en dehors du contrat, à la réquisition dudéfendeur, au montant de cent vingt-trois piastres et cinq centins.

" Vers le commencement de mil-huit-cent-quatre-vingt-un, le défendeurexprima son intention de faire construire, en la cité de Sherbrooke, une tan.nerie, c'est-à-dire, un édifice convenable dans ce but, et contenant les bassins,
réservoirs et autres appareils nécessaires pour constituer une tannerie propreà être mise en opération.

" Le sept février, le demandeur, par son agent reconnu et admis, ThéodoreLemaire, écrivit ce qui suit au défendeur :
" Je construirai et complèterai la bâtisse ou tannerie qui doit être érigéesur la rue King, près du pont Aylmer, sur la rivière St-François, à Sher-brooke, d'après et suivant les plans et devis à moi fournis par le Sieur LouisFournier, de Sherbrooke, et je fournirai tous les matériaux requis par le ditdevis, le tout de première qualité, et l'ouvrage fait substantiellement et deManière à passer inspection; le tout pour somme de six cent quatre-vingt.

quinze piastres. Si le lambris est embouffeté, sept cent six piastres."
" Le 31 mars suivant, la convention fut agréée et signée par les parties.

t' Wm. Long agrees to build a tannery with basins, according to specifica.
tions, except the cedar posts reduced to ten inches in diameter, at small end,and do all the work in a good workmanlike manner, and furnish material
for same, and complete the work by the fifteenth day of may following, all
fOP the sum of $706.00, with boards to be tongued and grooved and dry ; thernoney to be paid as the said work progresses, except ten per cent te be keptback until the completion of the contract."

"A cette convention, produite par le demandeur, sont annexés les devis et
spécification de l'ouvrage à être fait.

'' Le demandeur allègue avoir construit la dite tannerie, pour le défendeur,
en vertu et suivant les conditions du dit marché, et d'après les spécifications
adoptées. Il affirme que s'il n'a pas livré la bâtiss-, à la date convenue, duquinze mai, c'est qu'il a été retardé par suite de ce que le défendeur ne lui a
Pas délivré le terrain préparé à date fixée, et il a ajouté que le délai pour lalivraison a été prorogé à un mois au-delà du terme stipulé. Il réclame unecertaine somme pour ouvrages extra, et il affirme que le délai occasionné parle défendeur lui a causé un dommage de-deux cents piastres."Le défendeur a nié la prétendu prolongation du délai pour la livraison dela bâtisse, et il a plaidé que les ouvrages n'ont pas été faits suivant le marchéet les devis, tant sous le rapport de la qualité des matériaux que de la ma-
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vaux des fondations, et il n'est pas démontré que le défen-
deur ait indûment retardé le travail de construction. Aucun
dommage antérieur à cette date ne peut donc raisonnable-
ment être imputé au défendeur.

" Au lieu de faire, en quelques jours, et, aux frais du dé-
fendeur, les réparations qui lui eussent permis de se servir
nière de les exécuter, et qu'en conséquence il a refusé de les accepter. Il nie
aussi que le demandeur ait fait des ouvrages extra, et produit au dossier un

protêt qu'il a fait signifier au demandeur, à la date du quatre juillet. mil-
huit-cent-quatre-vingt-un, à raison du dit défaut du demandeur, et il allègue
avoir, par le fait du dit défaut et de la dite négligence du demandeur, souf.
fert un dommage de plus de deux mille piastres.

" A l'appui de sa demande, le demandeur a entendu, comme témoin, le
défendeur lui-même, plus Théodore Lemaire, mécanicien, au servive du
demandeur. aussi Henry Hooper qui a en la besogne de calfaiter les bassins.

'Le défendeur a appuyé son plaidoyer par le témoignage de huitté moins.
' En contrepreuve le demandeur a entendu vingt-et-un témdins, et pour

convenir à cet édifice, élevé sans doute à la gloire de la vérité, le défendeur
a placé sur la sellette sept autres témoins en sous contrepreuve.

" Le demandeur a fait motion pour faire rejeter du dossier ces sept derniers
témoignages, parce qu'ils avaient été pris api ès la clôture régulière de l'en -
quête entre les parties, et sans la permission de la Cour. Le savant juge qui
présidait à l'enquête a réservé au mérite la décision de l'objection faite à
l'enquête contre la production de cette preuve. Je suis d'opinion que l'ob-
jection était fondée, et que la motion doit être, et elle est maintenue et
accordée, suivant ses conclusions avec dépens, parce que l'enquête sur la
contestation liée se trouvait de faits survenus après l'enquête en contre-

preuve du demandeur. Le défendeur ne pouvait réouvrir son enquête sans

permission préalable obtenue du tribunal, contradictoirement après enquête
à cet effet, appuyée d'affidavit.

" Le défendeur, de son côté, a fait motion, pour faire rejeter du dossier toute
la preuve produite par le demandeur à l'appui de faits qui n'avaient pas été
invoqués par lui dans ses réponses aux plaidoyers du défendeur.

" Le principe qu'invoque cette motion est juste, et doit être admis comme
tel, mais la motion du défendeur est trop générale, elle aurait dû particula-
riser les parties des témoignages ainsi susceptibles d'être rejetées. Dans sa
forme actuelle, la dite motion du défendeur ne saurait être accordée, et elle
est renvoyée avec dépens.

" J'ai lu avec une scrupuleuse attention toute cette longue enquête et, mal-
gré les contradictions souvent plus apparentes que réelles dont elle est
émaillée, j'ai pu facilement conclure qu'il faut admettre comme prouvés les
faits suivants

"1. L'ouvrage entrepris par le demandeur était livrable le quinze mai, et
le délai a été prolongé d'un mois après cette date.
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de suite des bassins, le demandeur a cru qu'il lui serait plus
profitable de se croiser les bras, en regardant couler l'eau de
la rivière, sous les murs de sa tannerie fermée, et d'attendre
d'un jugement de cette Cour les bénéfices problématiques que
rson commerce lui aurait refusés, et ce, dans un temps où la
besogne de tanneur était partout en baisse et infructueuse.

"2. D'après les spécifications, les bassins devaient être construits en ma-
driers de pruche de quatre pouces d'épaisseur, joints et reliés par huit tenons
de bois francs, sciés à huit faces, de six pouces au moins de long, les dits
tenons devaient être assurés par des clous de trois pouces et un quart de lon-
gueur. Les bassins devaient être calfaités avec de l'étouppe et parfaitement
etanches.

'' 3. Les bassins ont été mal construits, contrairement aux stipulations ex-
primées des spécifications, avec du bois de pruche de très mauvaise qualité,
et qu'un séjour de deux mois, à l'air et au soleil dans les chantiers du de-
muandeur, avait rendu encore plus impropre à l'usage auquel on l'a employé.

" 4. Le caltaitage des bassins, partie importante de l'ouvrage, a été par le
demandeur donné à l'entreprise à un calfaiteur qui n'avait jamais calfaité
(lue des bâtiments et des goelettes avec force goudron et brai, substance
qu'on ne doit pas employer pour calfaiter les bassins des tanneries, parce que
leur présence dans les cuves gâte la liqueur du tan qu'elles doivent contenir.

" Le caifaiteur admet qu'il ne savait ce que c'était quede calfaiter des bas-
sins de tannerie, et il admet de plus qu'il s'est peu occupé personnellement
de sa besogne, mais qu'il l'a laissée aux mains inexpérimentées de deux
etrangers également novices.

" 5. Les bassins n'étaient pas et ne pouvaient pas être rendus étanches. L'ou-
vrage était inacceptable, et le défendeur était justifiable de refuser, ainsi qu'il
a fait, de l'accepter.

" Le demandeur, dans ses réponses aux plaidoyers, et dans sa preuve, a tenté
de faire remonter jusqu'au défendeur, l'origine de ces défauts. Il a dit que
le défendeur avait mal préparé le sol sur lequel devaient reposer les bassins,et en second lieu, que l'agent du défendeur avait approuvé les ouvrages, aufur et à mesure de leur exécution.

" Cette dernière assertion est contredite par la preuve. Quant à la première,
ce n'est pas une réponse aux plaidoyers. Le contracteur était obligé de con-
naître son art, et de ne rien laisser faire qui pût faire obstacle à la perfection de
l'ouvrage, qu'il devait livrer en ordre parfait, et en état de servir aux fins
voulues. A part des stipulations formelles de son marché, la loi le rendait
responsable de l'insuccès de ses travaux, causés par son incurie, et par cellede ses employés.

" Je n'ai pas la moindre hésitation à dire que la défense est bien fondée.
En conséquenoe l'action du demandeur est di.smised with costs.

"Recours pour dommages réservés, s'il y a lieu."
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" La Cour est d'opinion que la défense à la première action
est bien fondée, et la dite demande est renvoyée, avec dépens
ainsi que demande incidente, basée sur les mêmes griefs, et
encore moins admissible, après le laps de trois années; tous
les dits dépens adjugés contre la défenderesse par reprise
d'instance.

Ce jugement fut unanimement confirmé par la Cour
d'Appel.

CAMIRAND, EURD et FRASER, Avocats de l'Appelant.
HALL, WITE et CATE, Avocats de l'Intimée.

SUBSTITUTION.

COUR SUPÉRIEURE. Montréal, 6 Février, 1889.

Présent : MATHImU, J.

MARIE FLORE DESJARDINS, s. L'HON. JOSEPH H. BELLEROSE.

Juot: Qu'une disposition, dans un testament, par laquelle le testateur
donne, à tous ses petits enfants nés et à naître du mariage de son fils,
tous ses biens, pour être séparés entre eux, par parts égales, à leur age
de majorité, donne droit aux enfants nés lors du décès du testateur d'ob-
tenir, à leur majorité, leur part des biens, sans égard aux enfants qui ne
sont pas encore nés au temps de cette majorité, les droite de ces enfants,
s'ils en ont, ne pouvant être que ceux d'appelés à une substitution qui
résulterait de cette disposition. (I)

(1) "Les dispositions, soit entrevifs, soit testamentaires, faites aux enfants
nés et à naitre de quelqu'un, renferment aussi une substitution tacite, par
laquelle les enfants nés sont chargés de restituer à chacun des enfants à
naître, à mesure qu'il en naîtra, sa portion virile des choses données ou
léguées. Cela est décidé par l'ordonnance de 1731, art. 11, et est conforme à
notre principe, car le donateur ayant voulu disposerau profit des dits enfants
à naître, puisqu'il les a compris dans sa disposition, et n'byant pu le faire
par une disposition directe, dont ces enfants qui n'existaient pas encore ne
pouvaient être capables, il est nécessaire de supposer en lui une volonté de
faire en leur faveur la substitution ci-dessus expliquée." (8 Pothier, Buguet,
No. 46, p. 469).
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JUGEMENT:

Attendu que, par acte passé à St Vincent de Paul, devant
litre. C. E. Germain, notaire, et deux témoins, Charles Des-
jardins, cultivateur, de la paroisse de St Vincent de Paul, a
fait son testament solennel contenant la disposition sui-
vante de ses biens :

" Je donne et lègue à tous mes petits enfants, tant ceux" nés et à naître du mariage de Magloire Desjardins, mon
" fils, que ceux nés de la dite défunte Alzire Desjardins, ma
" fille, tout le reste de mes biens, de quelque nature qu'ils

soient, sans exception ni réserve, après que mon exécuteur
"testamentaire ci-après nommé aura réalisé en argent mes
"dits biens, de la manière et dans les délais fixés ci-dessous,

pour être séparés entre mes dits petits enfants, par égales
parts et portions;"
" Cependant, la part de legs de mes dits petits enfants"nés et à naître de mon dit fils, Magloire, sera déposée"dans une banque, ou placée sur hypothèque, entre lesmains de particuliers, ou en lieu sûr pour en payer les

intérôts au dit Magloire Desjardins, pendant la minorité
" de ses enfants, ou jusqu'à ce qu'ils soient pourvus parmariage, ou qu'il en soit autrement ordonné en justice,
g'auquel temps, les dits mineurs auront droit, à la posses-

sion de leurs parts de legs."
Attendu que la demanderesse, par son action intentée,

contre le défendeur, nommé exécuteur testamentaire du dit
Charles Desjardins, par le dit testament, est une fille ma-
Jeure née du légitime mariage du dit Magloire Desjardins,
Mentionné dans la disposition susdite du dit testament, et
qu'elle était née au décès du dit feu Charles Desjardins, et elle
conclut à ce que le défendeur, ès-qualité, soit condamné à
lui payer la somme de $1591.71, réprésentant sa part dans
la succession de son grand père,.le dit Charles Desjardins ;

Attendu que le défendeur a produit une déclaration qu'il
a aucun intérêt dans la présente cause; qu'il désire que

les droits de chacun soient également sauvegardés, et qu'il
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est prêt à payer à la demanderesse tout ce qui peut lui être
dû, pourvu qu'il ne puisse être inquiété plus tard, par au-
cun intéressé, à propos de ce payement: que le père de la
demanderesse lui a fait défense à lui le défendeur, de payer
à la dite demanderesse, à sa majorité, ou à aucun de ses
frères ou sours, leur part d'héritage, vu que, d'après le tes-
tament de feu Charles Desjardins, une substitution fut créée
en faveur des enfants futurs de Magloire Desjardins ; que
le défendeur, ès-qualité, n'ayant aucun intérêt dans la pré-
sente cause, déclare s'en rapporter à la justice, et être prêt à
se soumettre à la décision du tribunal ;

Considérant que les enfants à naître du dit Magloire Des-
jardins, et qui n'étaient ni nés, ni conçus, lors du décès du
testateur ci-dessus mentionné, ne peuvent être légataires di-
rects, en vertu du dit testament, et que les seuls droits
qu'ils pourraient peut-être réclamer, seraient d'être considé-
rés comme appelés à une substitution qui résulterait des ter-
mes de ce testament ;

Considérant que même. en cas de substitution, les enfants
vivants lors du décès du testateur auraient le droit de re-
cueillir, comme grévés de substitution, à la charge de rendre
à leurs frères ou sours qui naîtraient dans la suite ;

Considérant que, dans tous les cas, le défendeur ne peut
retenir les dits biens, et que l'action de la demanderesse est
bien fondée,

A maintenu et maintient l'action de la dite demanderesse,
et a condamné et condamne le défendeur, ès-qualité à payer
à la dite demanderesse la somme de $1,591.71, avec dépens.

J. J. BEAUCHAMP, avocat de la demanderesse.
TRUDEL, CHARBONNEAU & LAMOTHE, avocats du défendeur.
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CHEMIN DE TOLERANCE.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL).

Québec, 6 décembre, 1888.

Présents: TEsSIER, J., CRoss, J., CHURCI, J., BossÉ, J., et
DOHERTY, J., (assistant).

NO EL FORTIN et al., (Défendeurs en Cour Inférieure) Appelants, et
FRANCOIS TRUCHON, (Demandeur en Cour Inférieure) Intimé.

; Que lorsqu'un chemin passant sur la terre d'un particulier n'a pas
été ouvert par l'autorité municipale, et n'a servi au public que pendant
neuf ans, et n'est cloturé d'aucun côté, il ne doit pas être considéré
comme chemin municipal, mais comme chemin de tolérance, et, partant,
le propriétaire du terrain sur lequel il passe peut le fermer à son gré. (1)

Le 16 septembre, 1887, la Cour Supérieure, à Rimouski,
Pelletier, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT:

Considérant que le demandeur, par sa présente action,
demande qu'il soit ordonné aux défendeurs <1e ne plus se
servir d'un certain chemin décrit dans sa déclaration, et que
les défendeurs allèguent avoir ce droit, parce que ce chemin
existe depuis au delà de dix ans, comme chemin public, sans
contestation, et qu'il leur sert de sortie ainmi qu'aux habi-
tants du Canton Tessier, municipalité voisine du dit chemin;

" Considérant qu'il est en preuve que le chemin en ques-
tion a été fait en même temps que la route, entre le deuxième
et le troisième rang de St-Jérôme de Matane, il y a une
vingtaine d'années, et qu'il n'est en réalité que la continua-
tion de la dite route et en fait partie;

(1) Tout chemin ouvert et fréquenté comme tel, par le public. sans cons-
testation, pendant l'espace de dix ans et au-delà, doit être considéré chemin
public et avoir été reconnu comme tel, sùivant l'esprit de la loi (Mignerand
dit Myrand et Légaré, C. B. R. Québec, 3 décembre, 1879, Dorion, J. en C.,
Monk, J., Ramsay, J., Tessier, J., et Cross, J. 6 R. J. Q. p. 120 et Ramsay's
Appeal Cases, p. 547.
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"Considérant que le dit chemin,. ainsi que la dite route,
ont été, depuis au moins vingt ans, ouverts au public, qui
s'en est toujours servi, comme public, et, cela sans contesta-
tion aucune, à venir jusqu'à l'année mil huit cent quatre-
vingt quatre;

" Considérant que le demandeur allègue que ce chemin a
été fermé, en mil huit cent quatre-vingt quatre, par le Con-
seil municipal de la seconde division du comté de Rimouski,
et, en mil huit cent quatre-vingt cinq, par le Conseil muni-
cipal de St-Jérôme de Matane, et qu'après la passation des
dites résolutions, il a fermé le dit chemin qui traverse sa
propriété;

" Considérant que c'est à la demande du demandeur que
les dites résolutions ont été passées, ce qui démontre que le
demandeur considérait alors ce chemin comme chemin
public;

" Considérant que le dit chemin existait, longtemps avant,
sur la terre dont le demandeur est devenu plus tard le pro-
priétaire, et, cela sans contestation de la part de son auteur ;

" Considérant que, par la loi, et spécialement par l'article
762a du Code Municipal, les résolutions susdites n'ont pas
en pour effet de fermer le dit chemin, qui a toujours servi
de sortie aux habitants d'une municipalité voisine, savoir, le
Canton Tessier, lesquels habitants ont toujours entretenu le
dit chemin, à leurs frais, et n'ont jamais reçu avis des dites
résolutions, comme le constate la preuve au dossier; (1)

" Considérant qu'il est décreté, par la 18 Vict. chap. 100,
sect. 41, paragraphe 9, que " tout chemin laissé ouvert et en
usage, comme tel, par le public, sans contestation de ce droit,
pendant l'espace de dix ans et au delà, sera considéré avoir
été légalement déclaré un chemin public, par quelque auto-

(1) Un conseil municipal local ne peut abolir une route conduisant de la
municipalité que représente le conseil à une municipalité voisine, sans avoir
donné avis aux intéressés de cette municipalité voisine. quoique cette der-
nière municipalité ne soit pas chargée de l'entretiende la route qui avait été
mise à la charge de la municipalité qui l'abolit. (Lambert, appelant et La
Corporation de -St. Romuald et La Corporation du comte de Lévis, intimées,
C. C. Québec, 27 mai, 1876, Dorion, J.:1 R. J. Q. p, 310.)
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rité compétente, et être un chemin suivant l'intention de
cet acte;

" Considérant que le demandeur a fermé le dit chemin,
sans raison, et que les défendeurs sont restés dans l'exercice
de leurs droits;

" Considérant que le demandeur n'a pas prouvé les allé-
gués essentiels de sa déclaration, et que les défendeurs ont
prouvé leurs défenses;

" Maintient les dites défenses, et renvoie l'action du deman-
deur, avec dépens."

Le 31 janvier 1888, la cour Supérieure, siègeant en Révi-
sion à Québec, Casault, J., Caron, J., et Andrews, J., a ren-
versé ce jugement par le jugement qui suit.

JUGEMENT:

La Cour, siégeant en Révision, ayant examiné la procé-
dure et la preuve de record, et entendu les parties par leurs
avocats, sur le mérite du jugement rendu en la présente
cause, par la Cour Supérieure, siégeant dans le district de
Rimouski, le seizième jour de septembre mil huit cent quatre-
vingt-sept, et, sur le tout, mûrement délibéré :

" Attendu qu'il paraît par la preuve que lors de l'ouver-
ture, il y a à peu près vingt ans, d'une route sur le troisième
rang de la paroisse de Matane, pour, à son extrémité sud de
ce rang, joindre le chemin de front du Canton Tessier, la
personne chargée de l'ouverture de la dite route et des
travaux à y faire, la traça dans toute sa longueur, mais que,
dans le but d'éviter des travaux assez considérables et quel-
que peu dispendieux, elle ne la confectionna pas jusqu'au dit
chemin, et à quelques arpents en deça, elle relia la dite route
au dit chemin, à l'ouest d'icelles, par un chemin en diago-
nale qu'elle ouvrit sur la terre appartenant actuellement au
demandeur, laquelle était alors en bois debout et inhabitée,
et est décrite comme suit, savoir : une terre située au
troisième rang de la paroisse de St. Jérôme de Matane,
district de Rimouski, de quatre arpetits de front, sur vingt-
cinq arpents de profondeur, plus ou moins, borné au nord au
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deuxième rang, au sud, au chemin de front, entre le troisiè-
me rang et le Canton Tessier, à l'est, à la route qui relie le
dernier chemin au deuxième rang, et à l'ouest, à Charles
Simard, la dite terre étant le numéro cinq cent cinquante-
six du plan cadastral et du livre de renvoi officiel pour la
dite paroisse de St. Jérôme de Matane ; Attendu que, plus
tard, savoir, en mil huit cent soixante-treize, une autre per-
sonne chargée par le gouvernement provincial de faire des
travaux sur un chemin de colonisation, dans le Canton
Tessier, ayant été autorisée à employer à la réparation de la
route susdite partie des fonds mis à sa disposition, en com-
pléta deux arpents de plus vers sa profondeur, abandonna le
chemin. diagonal sus mentionné, et en fit, au bout de ces dits
deux arpents, sur la terre sus-décrite, un autre entièrement
distinct, séparé du premier par à peu près deux arpents dans
tout son parcours, pour relier la dite route au dit chemin de
front, que le premier chemin en diagonale sus-mentionné n'a
plus servi et que le public a, depuis, passé dans le deuxième
qui n'a jamais été cloturé d'aucun côté, que, plus tard
encore, la route ayant été parachevée, sur toute sa longueur,
le demandeur a, en mil huit cent quatre-vingt deux, bouché
ce deuxième chemin diagonal, sur sa terre; mais que l'on a
brisé le barrage, à ses extrémités, qu'il y avait mis, et que
les défendeurs persistent à passer dans le dit chemin, malgré
le demandeur, prétendant qu'il est public, et qu'ils ont droit
de s'en servir;

Considérant que le public n'a en l'usage du susdit premier
chemin diagonal que pendant à peu près six à sept ans, que
le deuxième n'a été ouvert que depuis la mise en force du
Code Municipal, et que le public n'en a eu l'usage, sans con-
testation, que jusqu'à mil huit cent quatre-vingt deux, c'est-
à dire pendant tout au plus neuf ans; Considérant que, fait
sur la terre voisine de la route, sans l'autorisation formelle
du propriétaire de la dite terre, ou d'aucune autorité compé-
tente, et n'ayant, en aucun temps, été clôturé des deux côtés,
le dit chemin n'est pas, et n'a jamais été municipal, mais
simplement chemin de tolérance, que, partant, le demandeur
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pouvait le fermer, à son gré, et que les défendeurs n'ont pas
le droit d'y passer, malgré lui; infirme le jugement prononcé,
le seize septembre dernier, par la Cour Supérieure siégeant
dans et pour le district de Rimouski, et, procédant à rendre
le jugement qui aurait dû l'6tre, en premiè••e instance, la
Cour déclare que les défendeurs n'ont pas, sur la terre du
demandeur sus-décrite, le droit de passage qu'ils prétendent
y exercer, et défense leur est faite d'y passer, à l'avenir, et
condamne les dits défendeurs à payer au demandeur cinq
piastres de dommages, et les dépens, tant en première ins-
tance qu'en révision.

Le jugement de la Cour de Révision a été unanimement
confirmé par la Cour d'Appel.

GLEASON ET DRAPEAU, Avocats des appelants.
ASSELIN ET BERNIER, Avocats de l'intimé.

VENTE.-DETTE DE LIVRES.

COUR SUPÉRIEURE. Montréal, 11 Février, 1889.

Présent : M ATuIU, J.

A. L. KENT et al, vs. CAMILLE GRANGER.

Jrit :Qu'un curateur à une cession de biens qui vend sans réserve les dettes
de livres du commerçant qui a fait la cession, et qui, sur payement du
prix de vente, remet à l'acheteur les livres mêmes, ne pourra ensuite les.
revendiquer, s'il ne prouve que les créanciers du cédant ont un intérêt
à obtenir la possession de ces livres (1).

Attendu que les demandeurs, en leur qualité de curateurs
duement nommés aux biens cédés en justice, par Pierre
Vallée, se pourvoient, par saisie revendication, pour se faire

(1) Dans la cause de Guindon vs. Fatt, C. S. R. Montréal, 31 mars, 1887,
Jetté, J., Wurtele, J., et Tait, J., 1, M. L. R. S. C. p. 79, il a été jugé, con-
firmant le jugement de C. S. Montréal, 10 janvier, 1887, Ouimet, J., que la
vente à l'encan des dettes de livres (book debts) d'nu commerçant qui a [fait
Oession de biens ne comprend pas les livres de compte eux-mêmes, comme
asessoires de créances, mais simplement les créances elles mêmes.
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remettre, par le défendeur, cinq livres de compte dépendant
de la faillite du dit Pierre Vallée, savoir: deux livres de
vente, et deux grands livres, et un index à un grand livre ;
les demandeurs alléguant que*le défendeur détient illégale-
ment ces livres, et refuse de les leur remettre;

Attendu que le défendeur a plaidé, par une dénégation
générale, et, par une exception, dans laquelle il allègue que,
le 8 de mai dernier, (1888), à Montréal, il a acheté, à un en-
can public fait par Marcotte et Ecrement, les dettes de
livres du dit Pierre Vallée, qui avait fait cession de ses
biens; que les dits demandeurs avaient été nommés cura-
teurs à cette faillite, et que Marcotte et Ecrément agissaient
comme leurs encanteurs; qu'immédiatement après la vente,
les demandeurs livrèrent les dits livres au défendeur; que
ces livres étaient les seuls titres des créances achetées par
le défendeur, et que, sans ces livres, ce dernier n'aurait pas
acheté les créances, dont la collection lui aurait été pres-
qu'impossible; que c'est l'usage inévitable, dans le commer-
ce, que la vente des créances d'une faillite comprend les
livres dans lesquels sont contenus les détails de ces créan-
ces et qu'en loi la vente d'une créance comprend le titre de
cette créance;

Attendu qu'il résulte de la preuve faite en cette cause que
la vente des créances ou dettes de livres de Pierre Vallée a
été faite par l'encanteur, sans faire mention des livres ;

Considérant qu'il paraît qu'alors les demandeurs, syndics
aux biens du dit Pierre Vallée entendaient vendre, avec les
créances, les livres memes, et que le défendeur entendait les
acheter, et que cela résulte plus particulièrement du fait que
sur payement du prix d'acquisition de la vente des créances,
les demandeurs ont livré au défendeur les dits livres sans
l'informer que c'était à titre de prêt, comme ils le préten-
dent aujourd'hui, et qu'ils entendaient en garder la pro-
priété;

Considérant qu'il est prouvé et admis méme, par les de-
mandeurs, que ces livres ne contiennent que les noms des
débiteurs du dit Pierre Vallée et le détail des comptes de ces
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débiteurs, et que les demandeurs n'ont établi aucun intérêt
à retenir ces livres pour les créanciers de la faillite qu'ils
représentent, non plus que pour Vallée dont ils ont vendu
toute les créances ;

Considérant que le seul intéressé à avoir les dits livres,
d'après la preuve faite au dossier, est le défendeur;

Considérant que, par l'art. 13 C. P. C., il est decrété que,
pour former une demande en justice, il faut y avoir
intérêt, et qu'il résulte de cette disposition qu'en l'ab-
sence d'un intérêt quelconque, celui qui reclame l'exécution,
d'une obligation est tenu d'établir son droit absolu ;

Considérant que les demandeurs n'ont pas établi leur droitaux livres par eux revendiqués en cette cause, non plus que
l'intérêt des créanciers du dit Pierre Vallée à avoir les (lits
livres;

Considérant que le défendeur a absolument besoin de ces
livres, pour faire la collection des créances qu'on lui a ven-
(lues, et dont on ne lui a pas donné les comptes détaillés :

Considérant que, sous les circonstances spéciales de cette
cause, constatées au dossier, les demandeurs ne peuvent être
déclarés maintenant les propriétaires de ces livres, et en ob-
tenir la possession;

Considérant que les défenses du dit défendeur sont bien
fondées, et que l'action et saisie-revendication des deman-
deurs sont mal fondées,

A maintenu et maintient les défenses du dit défendeur, et
a renvoyé et renvoie l'action des demandeurs avec dépens.

IROBIDOUX & FORTIN, avocats des demandeurs.
P. B. LAVIOLETTE, avocat du défendeur.

5--. L. XVII.
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TIERCE-OPPOSITION

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Québec, 7 Decembre, 1888.

Présents: Sin A. A. DoRioN, J. en C., TEssIER, J., CROSS, J., BABY, J.,

(dissident) et CnucIi, J.

ALEXANDER GRAY, Procureur Général de la Province de Québec, au nom

de Sa Majesté, demandeur, vs. JEAN-BAPTISTE GUÉRAULT, cu-

rateur à la succession vacante de feue MA IE PIERY, veuve de JEAN -

BAPTISTE HAMELIN FRANCHEVILLE, défendeur, et JENKIN

WILLIAMS, Solliciteur Général, pour et au nom de Sa Majesté, deman-

dleur en reprise d'instance, et l'honorable LOUIS OLIVIER TAI LLON,

Procureur Général pour la Province de Québec, au nom de Sa Majesté,

demandeur en reprise d'instance, et ADA LBERT FONTAINE, cura-

teur à la dite succession, au lieu et place de JEAN-BAPTISTE GUE.

RlAULT, défendeur en reprise d'instance, et EVAN JOHN PRICE,

Tiers-opposant, et TAN CRÈDE TOUSSAIN T MOREAU, intervenant

et contestant la Tierce.Opposition, et RONOBE MERCIER, fs-qualité

de Procureur Général, (demandeur, par reprise d'instance, en Cour Infé-

rieur), Appelant, et EVAN JOHN PRICE, (Tiers-oposant en Cour

Inférieure), Intimé.

JuGd • Que pour autoriser une personne qui n'a pas été partie à un jugement

à former une tierce opposition à ce jugement, il ne suffit pas qu'elle ait

un intérêt contraire à celui qui a obtenu ce jugement, mais il faut que

cet intérêt soit fondé sur un droit supérieur à celui de la partie qui a

obtenu ce jugement en sa faveur.

Que l'objet de la tierce opposition n'est pas seulement de faire annuler

le jugement dont se plaint le Tiers-opposant, mais de faire prononcer

le tribunal contradictoirement, sur le mérite des droits iéclamés par le

Tiers opposant, et par celui qui a obtenu le jugement attaqué par la

tierce opposition (1).

(1) Un possesseur, à titre de propriétaire, d'un immeuble peut se pourvoir,

par une action directe, comme tiers-opposant, contre un jugement rendu

dans une cause où il n'était pas partie et déclarant le demandeur dans cette

cause propriétaire de l'immeuble dont le tiers-opposant est en poszession.

Thouin, et Leblanc et al, C. B. R. Montréal, 7 septembre, 1860, Lafontaine,

J. en C., Aylwin, J., Duval, J., Mondelet, J. et Badgley, J., 10, D. T. B. C.,

p. 3 70 .) '
Un défendeur, dans une cause où il n'a pas été assigné, peut se pourvoir

par action directe, pour faire annuler le jugement rendu contre lui dans cette
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Le 25 mars, 1785, Marie Piery, veuve de Jean-Baptiste
Hamelin, surnommé Francheville, mourut, à Québec, sans
héritier et sans avoir disposé de ses biens. Le mime jour
François Joseph Cugnet, sieur de St. Etienne, fit, en sa qua-
lité d'ami de la défunte, une requOte pour faire nommer un
curateur à sa succession vacante, lui faire ses funérailles, et
gérer et administrer ses biens, et en rendre compte à qui de
droit. Le môme jour, Jean-Baptiste Gueyrault fut nommé
curateur à sa succession, et prit possession des biens de la
défunte. Ses biens consistaient, entre autres dans le fief Fran-
eheville, dans la seigneurie des Grondines. Jean-Baptiste
Hamelin avait acheté une partie de la seigneurie des
Grondines, par acte du 8 avril, 1762. Plus tard, le 15 juin,
1781, Madame Piery, veuve Jean-Baptiste Hamelin, à l'oc-
casion de la confection du papier.terrier du domaine du
Roi, dans la province de Québec, prêta foi et hommage au
Gouverneur Haldimand, pour sa portion, consistant en un
tiers, dans les deux premières concessions de la seigneurie
des Grondines, dont elle était propriétaire et en possession.

Le quinze novembre, 1783, eut lieu le partage des fiefs
Francheville-est et Francheville-ouest, dont Madame Ha-

cause. (Kelland et Reed, C. B. R. Montréal, 20 juin, 1874, Taschereau, J.,
Ramsay, J., Sanborn, J., et Loranger J.. ad hoc, renversant le jugement de
la Cour Supérieure, de Montréal, 30 décembre, 1872, Johnsou, J., 18,
J. p. 309).

Une personne, qui prétend avoir des droits dans un objet mobilier, peut
se Pourvoir, par tierce opposition contre un jugement rendu dans une cause
où elle n'était pas partie, déclarant les deux p -rties dans cette cause proprié-
taires de cet objet. (Chagnon vs. Giroux, et Giroux, tiers-opposant, C. S. R.,
Montréal, 31 janvier, 1879, Mackay, J., Torrance, J., et Jetté, J., confirmant
le jugement de la Cour Supérieure du distrit de St-François, 2, L. N. p. f9),

Un défendeur qui n'a pas été assigné dans une cause, peut se pourvoir,
par tierce opposition, contre un jugement rendu contre lui, dans cette cause.
(1a8l vs. Harrison, et Stuart, t. s. et Harrison, tiers-opposant, C. C. Mont-
réal, 30 septembre, 1881. Jolinson, J., 4, L. N. p. 325.)

V• Afolleur vs. Marchand et al, et Ouimet Procureur généra\, tiers-oppo-
eant, C. S. St-Jean, 20 mars, 1874, Chagnon, J., 5. R. L. p. 379, et Green-
shields et al, demandeurs, vs. Plamondon et al, défendeurs, et Cheval, tiers.
0PPosaut, C. S. R. Montréal, 30 avril, 1888, Doherty, .J., Jetté, J., et
liathieu, J., 16, R. L. p. 322.
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inelin paraissait propriétaire, et, après sa mort, le curateur
à sa succession vacante, nommé comme susdit, fit un inven-
taire mentionnant la propriété de ce fief, dans la seigneurie
des Grondines, comme appartenant à la dite succession.

Le 27 octobre, 1807, la seigneurie des Grondines ou St.
Charles fut vendue par le shérif du district de Québec,
dans une cause entre Caleb Blanchard vs. Mathew Mc-
Neider, et fut adjugée à Moses Hart. Cette seigneurie est
décrite dans le contrat du shérif en ces termes :

" Toutes les parts et parties de la seigneurie Saint Charles
vulgairement nommée, la seigneurie des Grondines, con-
tenant cent trente mille deux cents arpents de ,terre, en
superficie, mesure française, située.........sauf et excepté
les parts et parties suivantes de la dite seigneurie de
Saint-Charles, c'est-à-dire:
" 10. Un quatrième indivis et un huitième indivis de

" cette partie de la seigneurie de Saint-Charles, vulgaire-
" ment nommée le fief Francheville, lequel fief commence

au sud-ouest, à la ligne qui sépare la seigneurie de Saint-
Charles de celle d'Orvilliers, contient vingt-six arpents
six perches et douze pieds sur toute la profondeur de la
seigneurie, et au côté nord-est, à la ligne qui sépare la
seigneurie de Saint-Charles de la seigneurie de la Tesserie,

"vulgairement nommée la Chevrotière, contient vingt-deux
arpents de front, sur trois lieues, dans la profondeur, à
l'exclusion, dans les deux parties, de tous droits dans les

"grèves et dans les battures, au devant, dans les dites sei-
gneuries, qui sont réclamés par le Procureur-Général, pour
et au nom de Sa Majesté."
Cette vente était aussi faite, en vertu d'une ordonnance de

la Cour du Banc du Roi qui contient la même réserve : " it
4 is ordered, on motion of Mr. Attorney--eneral for the

Plaintiff, by and with the consent of general opposants in
this cause, that the sheriff of the district of Quebec do

" proceed to the sale of every part and parcel of the
seigniory of Saint-Charles, commonly called the seigniory
of Grondines...... save and except the following parts
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aLnd parcels of the said seiglliory, that i.s t'> say, fi rrt. one
tindivided fourth and one uindivided eighth of that part of
he seigniory of Saint-Charles, commonly called the fief'
Francheville, xvhich fief begins, on the south-west, at the
lie which separates the seigniory of Saint-Charles, from
hat of IDorviliers, contains in fr-ont twenty-six arpents six

perches and twelve féeet, by the whole depth of the
seigniory, and, on the north.eaRt îide, at the line which
-oparates the seigniory of Saint-Charles, froma the seigniory
Of Latesserie, commonly called Lachevrotière, contains, in
fr-ont, by three le:igues in deptli, exclusive in that part of
:tny right, in the beech, islands and battures, in fr-ont of tle
-ýaid seigniories, and is claimed lèy the Attorney-General for
and on te/Laif of Ris Majesty." (1)
Le 26 février 1816, Hart vendit, avec la même mention,

la même propriété à P. Charray, qui, lui-même, la revendit,
le 8 juil!et, 1831, à Peter Buinet.

Dlans l'acte de Charray à Burnet, cette propriété, cousis-
tant dans la seigneurie des Cyrondines, est décrite dans les
mêmes termes, et avec l.a même mention et réserve, c'est-à-
dire, certaines petites parties de la seigneurie " qui appar-
" tiennent à autrui, ainsi que ci-après mentionné et désigné,
di c'est à savoir: un quatrième indivis et un huitième indivis,
etc., etc.

Plus tLard, savoir : le 21 décembre, 1871, Burnet vendit
la seigneurie en question à l'honorable IDavid E. Price, l'au-
teur de l'intimé......la description de la propriété qui a
été faite dans l'acte de vente passé devant le notaire Begin
est la même, avec toujours la même réserve, quant au fief
Prancheville, excepté que l'on se contente de référ'er au
titre de Charray. en disant que Burnet vend la seigneurie
telle qu'il l'a acquise de P. Charray, le 8 juillet 183 1, par acte

(1) Bouchette, dans sa topographie du Bas-Canada, tant dans son diction-
naire, que dans ses cartes, fait spécialement mention des fie&~ Francheville
qu'il attmibue à Sa Majesté. Voici ce qu'il dit, dans son dictionnaire publié
eni 1815, à la page 377 " lthere is a small fief called Francheville, within
IlGrondines, which, by defanît of inheritance, has reverted to the crown."
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passé devant maître Campbell, notaire, savoir : " save and
except such parts or portions of the said seigniory, lands

"and tenements, as were and are in the said deed of sale,
excepted and reserved. "
Plus loin, il est dit que Price prend la propriété sans plus

de droit que Burnet n'en avait. " Without any other or
greater estate, right, title or interest than the said Peter
Burnet hath therein."
Plus loin, encore, on revient sur cette réserve, et il est dit:
to have and hold the premises so sold, assigned, transferred
and made over, to the said D. E. Price, his heirs and
assigns, for ever, subject to the reservations and provisions
herein before mentioned and referred to, and more
especially in the deed of sale under which the same were
acquired, by the said late Peter Burnet, from the said
Pierre Charray."
Le 9 juillet, 1790, le Procureur Général Alexander Gray,

intenta la présente action, au nom de Sa Majesté le Roi,
contre le curateur Gueyrault, réclamant les biens de la dite
Marie Piery, vu qu'elle était décédée sans laisser d'héritier
dans la Province.

La sommation émana, sur l'ordre- du juge Mabane, et fut
dûment signifiée à Gueyrault.

Le curateur Gueyrault comparut, par M. A. Panet, avocat,
le 15 juillet 1790, et, le 16 juillet de la même année, il ré-
pondit à la poursuite, admettant sa nomination comme cu-
rateur, et soumettant que la succession est soumise aux lois,
coutume et usage de la Province confirmés par le statut 14,
George III, ch 83, et que les droits que la couronne peut
avoir sont soumis aux lois ayant force avant la conquête,
tel que pourvu par le statut 14, George III, ch. 88. Le
Procureur Géoéral répondit au plaidoyer du curateur, le 25
septembre, 1790. Le procédé suivant fut fait le 7 juillet
1791. Il consiste en une reprise d'instance, par Jenkiu
Williams, le solliciteur général du Roi, qui alléguait que le
procureur général Gray était récemment décédé, et deman-
dait à continuer l'instance pour le Roi.
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On constate aussi, au dossier, que le frère et les sours de
Dame Marie Piery ont fait une intervention, réclamant sa
succession, laquelle réclamation fut contestée, de la part du
Roi, comme cela appert par une procédure intitulée " ié.

ponse des intervenants à l'opposition du demandeur " pro-
duite le 13 juillet, 179 I dans laquelle les intervenants, repré-
sentés par Berthelot d'Artigny alléguaient que le droit d'au-
baine et de déshérence n'a plus lieu entre les nations anglaise
et française. Le dernier document produit au dossier est la
nomination de Gueyrault, comme curateur, en date du 25
mars, 1785, produite par Nicholas Piery et autres, le 9
février 1808.

Après cette date, rien ne fut fait jusqu'au 11 mars 1884,
et, alors, l'Honorable L. O. Taillon, procureur-général de la
Province de Québec, fit une déclaration dans la Cour Supé-
rieure, (1) alléguant que, le 9 juillet 1790, Alexander Gray
avait intenté la présente action contre le défendeur ; que, le
7 juillet 1791, Jenkin Williams, solliciteur-général, avait
repris l'instance, au nom de Sa Majesté ; que le dit Jenkin
Williams n'était plus le solliciteur-général de Sa Majesté, et
que le dit Louis Olivier Taillon, procureur-général de Sa
Majesté, reprenait l'instance, dans la vue de procéder dans
dans la dite poursuite, au nom de Sa Majesté, et demandant
qu'une entrée de sa déclaration fût faite, sur les régistres de
1l cour, et au dossier.

Le même jour, 11 mars 1884, cette déclaration fut accor-
lée, tel que requis, par le juge Caron. Le même jour, une

requête en reprise d'instance fut signifiée à Adalbert Fon-
taine, avocat de Québec, le nouveau curateur nommé à la
dite substitution, le 8 mars 1884. Le 13 mars 1884, le nou-

(1) Par la s. 2, du ch. 6, des statuts du Bas-Canada, de 1793, 34, G. 111,
la Cour du Banc du Roi fut établie, et par la s. 22, elle est substituée à la
Cour des Plaidoyers Communs qui existait alors.

Par la s. 2, du ch. 33 des statuts du Canada de 1849, 12, V. la Cour du
Banc du Roi ayant juridiction en première instance fut abolie, et par la a. 3,
la Cour Supérieure fut créée. Par la a. 38, cette Cour fut substituée à la
Cour du Banc du Roi.
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veau curateur Fontaine produisit une déclaration qu'il
reprenait l'instance.

Le 14 juin 1884, la Cour Supérieure, à Québee, rendit le
jugement suivant :

JUGEMENT.

Considérant que le Procureur Général, Alexandre Gray,
au nom de sa Majesté, par son information. en date du neuf
juillet, mil sept cent quatre-vingt dix, a informé la cour, et
lui a fait connaître ;

"Que le, ou vers le vingt-cinq mars, mil sept cent quatre-
cinq. Dame Marie Piery, veuve de Jean-Baptiste Hamelin
Francheville, de Québec, est décédée ab intestat, laissant
une quantité considérable de biens mobiliers et immobiliers;

" Que, le dit vingt-cinq mars, mil sept cent quatre-vingt
cinq, Jean-Baptiste Gueyrault, de Québec, marchand, a éte
nommé curateur à la dite succession, et mis en possession de
tous les biens mobiliers et immobiliers de la dite feue Dame
Marie Piery. Que, par l'inventaire dûment fait des biens
de la dite succession, il apparaît quelle consiste en ce qui
suit, savoir, argent trouvé en la possesion de la dite Dame
Marie Piery, au montant de cent quatre-vingt huit louis,
sept chelins, dix deniers courant, billets recevables de la
valeur de cinquante-trois louis, cinq chelini huit deniers dit
cours ; produit de la vente des meubles appartenant à la dite
Dame Marie Piery, au montant de cent deux louis, douze
chelins trois deniers et demi dit cours; une rente constituée,
sur certaines propriétés mentionnées au dit inventaire du
capital de cent vingt-cinq louis, dit cours, portant intérêt à
six pour cent, par année ; un lot de terre situé sur la rue
St. Joseph, en la Haute Ville de Québec, contenant mille six
cent pieds, en superficie, avec une maison en pierre dessus
construite de vingt-cinq pieds carrés ; cette partie de la
Seigneurie des Grondines, communément appelée Fief Frai-
cheville et divisée en deux parties, l'une contenant vingt-six
arpents six perches et douze pieds, de fi-ont, sur toute la
profondeur de la dite Seigneurie, bornée, au Nord-Ouest,
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par la ligne séparant le Fief Dorvillier, de la Seigneurie des
Crondines, au Sud, par le fleuve St. Laurent, et, au Nord
Est, par la Seigneurie St. Charles ouldes Grondines, et l'autro
partie située au même endroit, et contenant vingt-six ar-
pents, six perches et douze pieds de front, t-ur trois lieues
de profondeur : borné, au Nord-Est par la ligne qui sépare
la Seigneurie de Latesserie, communément appelée Lache-
vrotière ; borné, au Sud, par le fleuve St. Laurent, et, au
Sud-Ouest, et, au Nord-Ouest, par la Seigneurie St. Charles
ou des Grondines ; avec ensemble, les rentes et profits de la
dite succession devenant dûs depuis que la dite succession
est tombée en la possession et administration (lu dit Jean-
Baptiste Gueyrault ;

" Que la dite Dame Marie Piery, ayant été reputée née
bâtarde, dans le Royaume de France, et aucun héritier
tl'étant venu reclamer ni montrer des titres à sa succession,
la dite succession, par la loi, l'usage et les coutumes de cette
Province, échoit à Sa Majesté, et qu'il devra en être rendu
compte à Sa dite Majesté, pour son usage;

" Considérant que le dit curateur, a, le seize juillet, mil
sept cent quatre-vingt dix, répondu à la dite information ;

' Considérant que, le sept juillet, mil sept cent quatre-
vingt onze, Nicolas Piery, Marie Madeleine Piery, et Marie
Scholastique Piery, du Royaume de France, sont intervenu-,
dans la dite cause, pour reclamer la dite succession, contre
le dit curateur, et que, le dit jour, Jenkin Williams, Ecuier,
Solliciteur Général, au nom de sa Majesté, vu le décès du dit
Alexandre Gray, Ecuier, a repris l'instance, au nom de sa
dite Majesté;

" Considérant que, le onze mars, mil huit cent quatre-
Vingt quatre, vu la démission d'office du dit Jenkin Williams,
l'Honorable Louis Olivier Taillon, Procureur Général, pour
la Province de Québec, reprit l'instance, au nom de Sa
Majesté, avec la permission de la Cour;

" Considérant que Adalbert Fontaine, avocat, de la cité
de Québec, le huit mars, mil huit cent quatre-vingt-quatre, a
été dûment nommé curateur à la dite succession, au lieu du
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dit Jean-Baptiste Gueyrault, décédé, sur avis d'un conseil
de famille dûment homologué ;

" Considérant que, le quatorze mars dernier, en vertu d'un
jugement de cette Cour, le dit Adalbert Fontaine reprit
l'instance en cette cause, comme défendeur en icelle;

" Considérant que, le quatre juin dernier, par un jugement
(le l'honorable juge L. N. Casault, l'intervention en cette
cause des dits Nicolas Piery, Marie Madeleine Piery et.
Marie Scholastique Piery, a été renvoyée, avec dépens;

" Considérant que Sa Majesté a prouvé les allégués de son
information, et que le défendeur n'a pas prouvé les allégués
de sa réponse à a dite information ;

" Renvoie la ite réponse, déclare que les dits biens de la
dite succession appartiennenc à Sa Majesté, par droit de
déshérence, et ordonne que le dit défendeur, Adalbert Fon-
taine, ès qualité, rende compte à Sa dite Majesté de la
gestion et administration des biens de la dite succession, et
paye et délivre à Sa dite Majesté les argents, droits, crédits,
effets, titres et sûretés appartenant à la dite succession,
avec la possession des terrains et parties de cette seigneurie
sus décrits, et toutes autres matières et choses y appartenant,
pour l'usage de Sa dite Majesté."

Le 24 mars, 1885, Tancrède Toussaint Moreau poursuivit
l'intimé, devant la cour supérieure, à Québec, alléguant que,
le 25 mars 1785, Marie Piery, veuve Jean-Baptiste Hamelin,
était décédée intestat sans héritiers, laissant une succession
considérable qui était dévolue à Sa Majesté, par déshérence;
que, le même jour, Jean-Baptiste Gueyrault fut nommé cu-
rateur à sa succession vacante dont il prit possession, que,
le 9 juillet, 1790, une information fut logée, devant la cour
des plaidoyers communs, réclamant un compte de l'adminis-
tration de la dite succession, et la remise de ses biens, la-
quelle information fut contestée par le curateur; que, le 8
mars, 1884, Adalbert Fontaine fut nommé curateur, au lieu
et place de Gueyrault décédé; qu'auparavant, savoir, le 10
janvier, 1884, le gouvernement ue la Province de Québec,
par un ordre du conseil, promit vendre au demandeur, pour
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la somme de 8300., tous ses droits dans cette succession, et
permit au demandeur de continuer les procédés, sur cette in-
formation ; que, le 12 janvier, 1884, le gouvernement exécuta
cette promesse de vente de tous les droits de la couronne
dans cette succession, et que, conformement à cette con-
vention, les procédures sur l'information, furent continuées,
par l'Honorable L. O. Taillon, contre le nouveau curateur ;
que jugement fut rendu, le 14 juin, 1884, sur cette informa-
tion, déclarant que cette succession appartenait à Sa Majesté,
par droit de déshérence ; que parmi les biens qui ont été

déclarés appartenir à Sa Majesté se trouvent les suivants :

' Cette partie de la Seigneurie des Grondines, communé-
ment appelée Fief Francheville, divisée en deux parties ;
l'une contenant vingt-six arpents, six perches et douze pieds
de front, sur toute la profondeur de la dite Seigneurie, bor-

née, au Nord-Ouest, par la ligne séparant le Fief d'Orvilliers,
de la Seigneurie des Grondi nes, au Sud, par le fleuve St-Lau-
rent, et, au Nord-Est, par la Seigneurie St-Charles ou des

Grundines, et l'autre partie située au même endroit, conte-
nant vingt-six arpents, six perches et douze pieds de front,
sur trois lieues de profondeur, bornée, au Nord-Est, par la

ligne qui sépare la Seigneurie de Latesserie, communément

appelée Lachevrotière, au Sud, par le fleuve St-Laurent, au

Sud-Ouest, et, au Nord-Ouest, par la Seigneurie St-Charles
ou des Grondines, avec ensemble les rentes, et profits de la
dite succession dus depuis que cette dernière est tombée en la

Possession et administration du dit Jean-Baptiste Gueyrault,"
que le 24 juillet, 1884, Sa Majesté réprésentée par le commis-
saire des terres de la couronne vendit au demandeur les biens
Ci-dessus désignés formant partie de la dite succession et

appartenant à Sa Majesté, par droit de déshérence; que le
curateur, tel qu'il lui était ordonné, par le jugement, rendit

compte au demandeur des biens de la dite succession, le 19
mars, 1885, déclarant, dans sa reddition de compte, que les
biens ci-dessus désignés étaient en la possession de l'in-

timé; que le défendeur, par lui-même et son auteur, David
edward Price, avait été en possession des dits biens, depuia
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1s71, et avait, depuis ce temps, retiré, sans droit et de mau-
vaise foi, tous les fruits et revenus des dits biens, depuis au
moins cinquante ans, lesquels produits il estime à $100,000,
et demandant à être déclaré propriétaire des dits biens, et à
ce que le déf'endeur fùt condamné à lui rendre compte des
revenus d'iceux depuis le 26 décembre, 187 1, ou à lui payer
la somme de $100,000.

L'intimé a contesté cette action, et a attaqué le jugement
sur lequel elle est basée, par une tierce opposition, alléguant
que le jugement rendu à la poursuite de la couronne, le 14
juin 1884, n'aurait pas dû être rendu, comme il l'a été, vu
qu'il n'était pas justifié par la preuve ; qu'il n'avait pas été
prouvé que Marie Piery avait jamais eu la possession d'au-
cune partie de la seigneurie des Grondines; que tous les
procédés faits dans la dite cause, en 1884, étaient frauduleux,
et faits dans le but de donner un titre au demandeur, pour
poursuivre le défendeur; que la nomination d'un curateur
fut faite dans l'intérêt de Moreau et autres personnes, mais
lon dans l'intérêt d'aucune personne ayant une réclamation

juste et équitable, et que ce curateur était l'associé d'une des
personnes intéressées dans les procédés avec Moreau ; que
l'inventaire supplémentaire fait par le curateur était fraudu-
leux, et fait dans le but de favoriser les personnes qui se
couvraient du nom du Procureur-Général et spécialement
M oreau; que l'intervention de Nicolas Piery et autres
n'aurait pas dû être renvoyée, et que le jugement du 14

juin 1884, renvoyant cette intervention avait été obtenu par
surprise, et était iliégal, en autant qu'à cette date il y avait
présomption légale du décès des parties, et qu'aucun juge-
ment ne pouvait être rendujusqu'à ce que leurs représentants
légaux aient été assignés pour reprendre l'instance en inter-
vention, et il concluait à ce que tous les procédés, dans la
dite cause, faits dans l'année 1884, fussent déclarés fraudu-
leux, et que le jugement renvoyant l'intervention et le juge-
ment du 14 juin 1884, fussent déclarés nuls et révoqués.

Le procureur-général et le curateur comparurent tous
deux, et déclarèrent s'en rapporter à justice. Moreau con-
testa la tierce opposition.
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La Cour Supérieure, à Québe, rendit jugement le premier
février 1881, maintenant la tierce opposition de l'intimé.

JUGEMENT:

"The court, having examined the tiers opposition of the
said Evan John Price, and the contestation thereof, by the
said Tancrède T. Moreau, the evidence adduced, and ail the
proceedings and matters of record, and heard the partie,.
by their counsel, and, on the whole, maturely deliberated ;
the present issue having been inscritcd upon the cnquete
and merits, at the same time;

" Considering that the present action wvas instituted, in
the Court of Common Pleas, at Qu bec, by Attorney G;enera. 1
Gray, for and in the name of His Majesty, King George Ii',
in thue year one thousand seven hundred anct nincty, agaiîîst
Jean-Baptiste Gueyrault, curator to the vacant succession oif
the late Mary Piery, widow J. B. Hamelin Francheville.
Who bad departed this life, in one thousand seven hundred
and eighty five, wvas one for an account ofthe administration
of the said succession, grounded on the allegation of thei e
being a defect of lieirs of the said Mary Piery to, ber inhe-
ritance, whereby the said succession passed to Ris MajestY,
King George 111, who thus became entitled to an accouiîtt
thereof; from, the said curator;

"Considering that the said Jean-Baptiste Gueyrault, by
plea, denied that the said succession wvas subject to escheat
to Rlis Majesty, and alleged the existence of heirs to, tiie
said succession, then in Europe, who had sent instruction,~
and powers to, caim. the said succession, for and in theirname.

ýConsidering that, in the year one thousand. sevn
hundred and ninety-one, Nicolas Piery, Marie Mai'guerie
Piery femme d'André Desfossés, Marie Scholastique Piery,
épouse de François Picard de Grausay, frère et soeur de ki
dite Mary Piery, as ber heirs, which intervention wa8 stili
Pending, before the Court of Common, Pleas, at the time it
eased to exist, in one thousand seven hundred and ninety-

three.
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IlConsidering that the present cause, was neyer inscribed,
for the adduction of evidence, upon the said principal cause,
or, upon the said Intervention of the said heirs Piery, and
that no evidence was ever adduced, in proof of the alleg-
ations of such principal demand. or Intervention, and no
judgment was rendered, by the said. Court of Common Pleas,
upon the said action or intervention, after. or before the
said year one thousand seven hundred and ninety-one.

Il onsideriug that the said Court of Common. Pleas wai;
abolished, iu the year ene thousand seven hundred and
ninety-three, by an Act cf the Parliament of this Province,
and other Courts established for that Province in lieu-that
the present case ceased to ho pending, wheu the said Court
ceased to exist as such-and that no proceedings, of any
kind, were adopted, by and on behaif of lis Majesty, or by
l~is successoris to the Throne of Great Britain, for more that
a century, after the said Marie Piery, to, revive the said.
<case, in any existing Court of this Province; and that the
present case was net pending, lu this Court, in one thousand
eight hundred and eighty-four.

IlCousidering that the present action, against the said.
J. B. Gueyrault, was one to acceunt, and is a personal action,
in which. if the crewn had established the right to an acceunt
froni the said J. B. Gueyrault, by proving the right of prop-
erty, iu the said succession, or by shewing a Provincial
possession of the sanie, under judicial authority, a judgment
to, account would have condamned the defendant te the
payment of the suni proved, which suni could. ho levied,
by seizure and sale of the preperty, real and personal of the
-s iid J. B. Gueyrault, but, upon the defauit of the crown te
establish property in, or legal possession of the said succes-
eion, the present action could not be maintained.

IlConsidering that the said action was whelly abandoned
as welI by is Majesty, King George III, as by his succea-
sors, for a period of a century.

" Considering that, in the year one thousand eight hund-
red. and eighty-four, after the death of ail the parties in this
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case, and of all the Attornies therein; the Honorable Louis
O. Taillon, Attorney-General of Her Present Majesty, made
the following motion :

PROVINCE DE QUÉBEC' COUR SUPÉRIEURE.District de Québec.>

Alexandre Gray, Ecuyer, Procureur Général de la Pro-
vince de Québec, au nom de Sa Majesté, poursuivant contre
Jean-Baptiste Gueyrault, Ecuier, Négociant de Québec, Cu-
rateur à la succession vacante de feue Marie Piery, veuve de
Jean- Baptiste Amelin Francheville, Défendeur, L'Honorable
Louis Olivier Taillon, Procureur Général de Sa Majesté,
pour la Province de Québec, informe la Cour et fait connaî-
tre que, le neuf juillet mil sept cent quatre-vingt-dix, le
poursuivant ci-dessus nommé pour et au nom de Sa Majesté
d'alors, institua contre le défendeur, l'action en cette cause;
que, le sept juillet mil sept cent quatre-vingt-onze, Jenkin
Williams, Solliciteur Général, pour et au nom de Sa Majesté,
reprit l'instance en cette cause ; que le dit Jenkin Williams
n'est plus Solliciteur Général de Sa Majesté, et que le dit
Louis Olivier Taillon, Procureur Général de Sa présente
Majesté, i eprend l'instance, dans le but de procéder dans la
dite poursuite, au nom de Sa Majesté, et demande qu'une
entrée de la présente déclaration soit faite sur les régistres
de la Cour et au dossier en cette cause, Québec, dix mars,
mil huit cent quatre-vingt-quatre. L. O. Taillon, Procureur
Général, par Joseph Martin, dument autorisé.

" Considering that all the parties to the présent cause
being dead, Her Majesty's Attorney General could not make
a motion, when there is no case pending, Her Majesty is
not the successor of King George III, and Her Majesty's
Attorney General cannot be substituted to Jenkin Williams,
Sollicitor General of King George III, to continue the case
brought by His Majesty, in the Court of Common Pleas, as
prayed by said action. Considering that, if the said case
Could be revived after an interval of a century, such revivor

ould only be accomplished by the one representing King
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G-eor'ge III, against the heirs or legal represcutatives of
Jean-Bte G-rueyr-ault, by means of an action en reprise d'ins-
tance, commencing witli a writ of summons issued. out of
this court and flot otherwise :

IConsidering that lus Majesty, King' George 111, at the
lime of the institution of the pr-osent action, is not shewn. to,
have been'vested with any property, ini the said succession.
nor to have been put into provisional possession of the said
s~uccession, an action of account could be maintained against
thle said Jean-Bte. Gueyrault, by or in behalf ofilis Majesty.
and no such. action could be so brouglit, except by somo
person shewing property and pos'ession, as heir of the said
succession, or in provisional possession judicially couf'erred
upon him;

"lConsiderino' that the said Adalbert Fontaine is not liu
or le-al representative of the said Jean-Bte. Gueyranit, and
there is 11o evidence that hie is in possession uf the succes-
sion of tlie said Marie Piéry, or that any such. succession
eXistsi in fact, to which lie lias been appointed curator ;

Il Considering that the final judgment rendered in tliis
cause, by this court, is so rendered, against tlie said A.
Fontaine, and declares: Il Que les biens de la dite succes-

sion Marie Piéry appartiennent à Sa Majesté, par dr-oit de
"déshiérence, et ordonne que le dit Adalbert Fontaine, ê.s-
"qualité, rende compte, à Sa Majesté, de sa gestion et
administration des biens de la dite succession, et paye et
délivre, à Sa dite Majesté, les ar-gents, droits, crédits,
effets, titres, suretés appartenant à la dite succession,
avec la possession des terrains et parties de seigneuries,
sus-décrits, et toutes autres matières et choses apparte-
nant, pour l'usage de Sa Majesté " the only evidence of

possession of any succession of the said Marie Piéry. is tliat
derived from an inventor-y made by J,-Bte. Gucyranît, after
biis appointment of curator to the same, but no part of that
succession is sliown to liave passed out of the bands of the
maid Jean-Bte. 'Gueyrault, and liow mucli of i t came into the
hands of the said Adalbert Fontaine, and there is no plead-
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iug in the record, in the name of lier Majesty, claiming the
Raid succession, and concluding that the same be awarded
to lier;

IlConsidering that the said judgment, in s0 declaring the
said succession to, rest ini Rer Majesty, by rigit, of escheat,
is Ultra petita, and utterly inoperative;

IlGonsidering that the said opposant, alleges and bas
proved, that ho is sued, in this Court, by the said Tincr-ède
T. Moreau, the intervening and conte8ting party of his
oppobition, in an action based on the said final judgnient
rendered in this cause, and seeking to have the Seigniory of
Grondines, or some part thereof, which baF, been in the
possession of the said. opposant, ais proprietor, for very
inany years, to, be declared the property of himn the said
Tancr-ède T. Moreau, under tbe said judgment, and, on
account of the rents, issues and profits of the said Seigniory,
be rendered, by the said opposant, for the last fifty years,
and, in default thereof, that the said opposant be condemned
to pay to him, the said Tancrède T, Morean, the sum of one
hundi-ed thousand dollars;

tgConsidering that the said action is in the nature of a&
petitory action, foundod upon the said final judgment, and,,
upon a sale by the Government of this Province, to hirn the
isaid Tancrède T. Moi-eau, of all the right@, protensions and
actions of the crown, in and to the succession of the said
Marie Pi6r-y, and that no riglits, pretonsions or actions, in
relation to said succesion is shewn in lier Majesty;

Il Considering that the said opposant was flot maide a party
to the present suit, in any way, ahthough the sai'1 Tanctîêde
T. Moreau well knew that the said Seigniory of Gr-ondines
was in the possession, as proprietor, of the said opposant,
and that ho sceks, by his action, the reimbursement of the
rents, issues and profits of the saine, for the last fifty years;

IlCon8idering that there is a manifest interest in the said
opposant, by Tierce opposition, to, cail in question the
legality of the said judgment in the present cese, declariugt
the Seignory of Grondines, or any part theroof; belonging

6-Ra. L. XVII.
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to and in possession of him the opposan~t, to be the property
of lier Majet3ty, as against himi the opposant, who 'w as not a
party to the prebent action, and which judgnient, is an inter
alîosjudicata, and no way binding on hlm, the isaid opposant:

IlConsidering that ie opposant hath well and sufflciently
proved the material allegations of bis said opposition, and
that the said Tancrède T. Moieau, in and by bis intervention
and contestation of the said opposition, takes up the fait et
cause of the crown, and thus admits his obligation, towards
the clown, to, be held harmless, for the procedings taken in
the name of the crown, in this case, and shews that the isaid
Tancrède T. Moi-eau, in ait the proceedings taken in this
Court, uged the name of the Crown, but proeeeded in Lis
own interest, in sucli proceedings. That the Crown had no
interest in the Dresent c anse, having sold ail its riglits,
pretensions and actions, in relation to the succession of the
said Marie Piéry, to the said Tancrède T. Moreaun;

IlConsidering that the contestation of the said opposition,
by the said T4%nci-èdo T. Moi-eau, is wholly unfounded, and
ïhould be. and is hereby dismissed ;

IlConsidering that, fo,. the rnasons already expressed, the
proceedings. in tiis Court, taken, in the name of the crown,
were so taken, by the isaid Tancréde T. Moreau, that the
crown, hlad no interest in the eaid proceedings, and had no
interest in the raid final judgment, and that the said judg-
ment and proceedings should be, as they are, hereby,
declared to be nuit and void and of no legal effects, against
the said opposant, and, in so far as the said Seigniory of
Grondines, and every part thereof is concernied, and this
Court doth declare the said final judgment of the fourteenth
June, one thousand eight hundred and eighty foui-, rendered
in this cause, declaring the suceession of the said Marie
Piéi'y to be vested in 11er Majesty, be right of eseheat, nuli
and voîd, and inoperative, a8 akeo other proeeedings, in this
cause, in F30 far, as the same may affect the said op)posant or
the said Seigniory of Grondines ; The whole with costs ,
against the said Tancrède T. Moreau, in favour of the said
opposant."
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La cause fut portée en appel, et la Cour d'Appel a rendu
le jugement suivant :

JUGEMENT:

Considérant que, pour autoriser une personne, qui n'a pas
été partie à un jugement, à former une tierce opposition à ce
jugement, il ne suffit pas qu'elle ait un intérêt contraire à
celui qui a obtenu ce jugement, mais il faut que cet intérêt
soit fondé sur un droit supérieur à celui de la partie qui a ob-
tenu ce jugement en sa faveur. Que l'objet de la tierce op-
position n'est pas seulement de faire annuler le jugement
dont se plaint le tiers opposant, mais de faire prononcer le
tribunal, contradictoirement, sur le mérite des droits récla-
més par le tiers opposant, et par celui qui a obtenu le juge-
ment attaqué par la tierce opposition.

Et considérant que, dans la présente instance, le tiers op-
posant, ni par les allégués de son opposition, ni par ses con-
clusions, n'a mis en question le droit de la Couronne aux
biens qui ont pu être délaissés par feue Marie Piéry, lors
de son décès, mais qu'il a simplement demandé que le juge-
rent fût annulé, pour des vices de forme dans la procédure,
et pour absence de preuves.

Et considérant que le jugement qui a été rendu, sur cette
tierce opposition, ne décide rien quant aux droits respectifs
de la Couronne qui a obtenu le jugement du 14 juin, 1884,
et du tiers opposant, et qu'il ne fait que déclarer que ce ju-
gement est nul et sans valeur quant au tiers opposant in.
timé en cette cause.

Et considérant que ce jugement du quatorze juin, mil
huit cent quatre vingt quatre, n'est pas la base des droits
de la Couronne, mais qu'il n'en est que la Constatation entre
les parties au procès à l'occasion duquel il a été rendu, et
qu'il n'affecte nullement les droits du tiers opposant, qui
peut en contester non seulement la validité, mais encore les
droits que l'appelant Moreau réclame, comme étant aux
droits de la couronne, sur l'action que ce dernier a portée
contre le tiers opposant.
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Et considérant que les allégués de la tierce opposition do

l'intimé et ses conclusions sont insuffisants, pour permet-

tre à la Cour de se prononcer, sur les droits respectifs des

parties, cette cour, sans se prononcer sur l'effet que peut

avoir le jugement du quatorze juin, mil huit cent quatre-

vingt quatre, sur les droits des parties, et, réservant à l'inti-

mé tous les droits qu'il peut avoir, sur une procédure régu-

lière, de faire déclarer que ce jugement n'affecte pas les

droits qu'il peut avoir au Fief Francheville, qui y est men-

tionné, casse et annule le dit jugement du premier février,
mil huit cent quatre-vingt sept, mais considérant que les ap-

pelants n'ont pas invoqué les irrégularités dans la procédure

de l'intimé, la Cour ordonne que chaque partie paiera ses

frais, tant en Cour de première instance, que sur l'Appel.
LAFONTAINE ET MARTIN, Avocats de l'appelant.

CARON, PENTLAND ET STUART, Avocats de l'intimé.

INSTITUTEUR.-E NGAGEM ENT.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Québec, 6 décembre, 1888.

Présents: TEsxEii, J., CRosE,, J., CiiuRcH, J., BossÉ, J., et
DoHiRTY, J.-assistant.

LES COMMISSAIRES D'ECOLE, POUR LA MUNICIPALITE DE

LA PAROISSE DE ST DOMINIQUE DE JONQUIEt1S, dans le

comté de Chicoutimi, (Défendeurs en Cour Inférieure), Appelants, et

MARIE DESMEU LES, (Demanderesse en Cour Inférieure Intimée.

JuGÉ : Que l'avis requis par le statut de Québec 35 Vict., ch. 12, s. 7,

pour terminer l'engagement d'un instituteur, doit être donné par le

secrétaire, conformément à une résolution des commissaires, et qu'à dé-

faut de telle résolution, et de la preuve que l'avis donné a été signé par

le secrétaire, l'engagement sera considéré continué (1).

Le 30 juin, 1885, par contrat écrit, les appelants enga-

gèrent l'intimée, comme institutrice, pour l'école modèle de

(1) V. la cause des Commissaires d'Ecole pour la municipaliU du canton

de Tingwick, et Mary Walsh, 16 R. L., p. 34, et les autorités qui y son:

citées.
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St Dominique de Jonquières, pour l'espace d'un an, commen-

çant le premier juillet 1885. L'engagement contient la sti-

pulation suivante: "A défaut d'autre engagement, le pré-
sent continuera à valoir entre les parties jusqu'à révocation
légale." Le prix stipulé était de $140, et l'intimée s'enga-
geait "à fournir une assistante à ses frais."

Les appelants n'ont pas donné à l'intimée l'avis de deux
mois exigé par le statut de Québec, 35 V. ch. 12, s. 7, et
l'intimée ne leur donna pas l'avis qu'elle discontinuait son
engagement (40 V. ch. 22, s. 43). Cependant, au commen-

cement de l'année scolaire 1886-87, les appelants renvoyèrent
l'intimée, et engagèrent une autre maîtresse.

De là, une action, par l'intimée, contre les appelants,
basée sur le contrat du 30 juin, 1885, pour une année de ser-
vices (1886-1887), à raison de $140.

Cette action a été déboutée, par la Cour Supérieure, sié-
geant à Chicoutimi.

L'intimée, ayant porté la cause devant la Cour de Révi-

mion, à Québec, cette cour renversa le jugement de la Cour

Supérieure le 31 mars, 1888, par le jugement suivant.

Casault, J., (dissident) Caron, J., et Andrews, J.

JUGEMENT :

The Court, sitting in Review, having seen and examined

the proceedings, and evidence of record, and heard the par-
ties by counsel, upon the merits of the judgment complained

of, rendered in the present cause, by the Superior Court,
sitting in the Districtof Chicoutimi, on the tenth day of No-

vember, one thousand eigh hundred and eighty seven, and,
upon the whole, maturely deliberated:

" Considering that, by written contract, duly entered
into, at St. Dominique de Jonquières, on the thirtieth June,
one thousand eight hundred and eighty five, the Defendants

duly engaged the Plaintiff, as teacher of the model school
of school district number one, in said parish of St. Domini-

que de Jonquières, for the scholastic year, to commence on
the first of July, one thousand eight hundied and eighty five,
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and to end on the thirtieth Juine, one thousand eight hundred
and eighty six, for a salary of one hundred and forty dollars
($14.00), she th% said Plaintiff binding herself, thereby, to
furnîsh, at her own expense, an assistant teacher;

IlConsidering that the said Plaintiff, in execution of the
said engagement, taught the said model sehool, during the
whole of tho said scholastic year, up to the said thirtieth of
June, one thousand eight hundred and eighty six;

" lConsideririg that the iDefondants did not give to the
Plaintiff the notice of their intention not to continue ber
said engagement, during the ensuing year, required by
the Statute of thie province, 35 Vict., cap. 12, sect. 7; and
that the letter invoked by them, in their plea, is not, and
does not purport to be sucli a notice, and is, moreover not
shewn We have been written by the secretary of the IDefen-
dantB, under the authority of any resolution passed by them;
and that on the contrary it is provcd that no resolution
exists, on the iDefendants' registers, as to the givi ng tothe
Plaintiff of any such notice;

IlConsidering that by law, and, specially, by virt:ue of
said Statute, the said engagement of the said Plaintiff there-
by became continued aid. binding on the Defendants, for the
thon ensuing scholastic year, beginning on the first of JuIy,
one thousand eigbt hundred and eighty six; and ending on
the first of July 1887.

IlCone uidering thbat the Plaiintiff, in fact, continued to teacli
the said school, for more than a month of said ensning soho.
lastie year, to, wit: until Âugust, one thousand eight hundred
anid eighty six;

IlConsidering that the Defendants, have not proved any
legal or sufficient cause or reason to justify their then dis-
missal of the said Plaintiff, frota the said school;

ceConsidering that the salary of the Plaintiff, ap)art front
the remuneration to ber assistant, is shewn Wo have been
worth one hundred end sixteen dollars, and that, conse-
quently, she is entitled We recover fromn the Defendants9 that
tium;
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" Doth reverse the judgment in this cause rendered, by
the Superior Court at Chicoutimi, on the tenth November,
one thousand eight hundred and eighty seen; and doth,

hereby, condemn the said Defendants to pay to the said
Plaintiff the said sum of one hundred and sixteen dollars

(8116 001, with legal interest, from the service of this action,
to wit: from the thirtieth August, one thousand eight hun-
dred and eighty seven, and costs, as well of the Court of first

instance, as in review."

MOYENS DFS APPELANTS.

La proposition sur laquelle l'intimée se repose est celle-ci:

le statut 35 Vict., ch. 12, sec. 7, dézrète que, Si les commis-

maires d écoles veulent mettre fin à un engagement d'institu-

teur, ils doivent donner à celui-ci un avis de deux mois,
aIvant l'expiration de l'année pour laquelle il est engagé ;

que cet avis n'ayant pas été donné à l'inti mée, son premier

engagement était continué, par tacite reconduction.
Cette disposition de la loi est édictée en faveur de l'insti-

tuteur, qui peut y renoncer explicitement ou implicitement.

L'intimée a renoncé au droit qu'elle avait de se prévaloir
(lu statut, et elle a, elle-même, révoqué son engagement du
30 juin 1885.

L'intimée est entendue comme témoin. Elle commence
par admettre que, dans le mois d'avril 1886, elle a reçu du
secrétaire-trésorier des appelants, une lettre, dont elle a dé-

truit l'original, mais dont elle reconnaît la pièce 24 du dos-
sier, comme une copie conforme et dans laquelle on lui dit:
' Je suis chargé, par MM. les commissaires, de vous deman-
"der si vous gardez votre place comme institutrice pour
"l'école modèle, et quelles sont vos conditions." A cela,
elle répond :

" J'ai répondu aux défendeurs, de bouche, que j'avais
"écrit à ma sour, à la Malbaie,.pour savoir si elle viendrait

4Passer l'hiver avec moi, et. si elle venait, que je continue-
rais à faire l'école, aux mêmes conditions; j'ai fait cette

"réponse au secrétaire-trésorier des défendeurs; je n'ai pas
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' dit ce que je ferais, si elle ne venait pas, je crois me rap-
peler seulement que j'ajoutai qu'en touq cas je préférerais
avoir moins cher et ne pas fournir de sous-maîtresse."
A cette date, l'intimée n'était donc pas encore déterminée

à continuer son engagement, et, dans tous les cas, elle avait
déjà l'intention d'en changer les conditions. Bien plus, elle
faisait dépendre son acceptation de l'accomplissement d'une
condition, l'arrivée de sa sour. La lettre du secrétaire-
trésorier n'aurait peut être pas été une notification légale, si
elle fût restée seule; mais avec la coopération que l'intimée
y a mise, elle rencontre toutes les formalités de la loi.

Le 21 juin 1886, une assemblée des commissaires d'écoles
a lieu; l'intimée s'y rend.

Nous citons encore ses propres paroles :
" Ensuite les commissaires se sont assemblés, je ne sais à

"quel sujet. Lorsqu'ils ont été sur le point de se séparer, je
suis allée les trouver, et je leur demandai s'ils m'engageaient ;

"c'était vers le vingt cinq qu'avait lieu cette assemblée,
"ils me demandèrent mon prix; je leur demandai trente-
"<deux louis pour moi seule; ils m'ont offert trente louip,
"offre que je n'acceptai pas tout de suite; ils me deman-
"dèrent mon prix, en fournissant moi-même une sous-
"maîtresse; je refusai d'abord de leur faire ce .prix, ne
"sachant où prendre une sous-maîtresse; puis je finis par
"leur demander quarante-trois louis, en m'obligeant â leur
"fournir une sous maîtresse diplômée. Les défendeurs pro-

mirent alors de se consulter, et de me donner une réponse
"plus tard. Le vingt trois ou le vingt quatre juin mil huit
" cent quatre-vingt-six, les défendeurs m'envoyèrent un bil-

let, par lequel ils me remerciaient de mes services d'insti-
tutrice, vu que le salaire que je demandais était trop

" élevé; je produis le billet qui me fut alors adressé."
Une corporation peut contracter verbalement avec une

partie; la preuve du contrat se fait ordinairement par écrit,
c'est-à-dire, par la production des résolutions constatant le.
contrat; mais, si la partie elle-même admet le contrat, la,
preuve est suffisante. C est ce qui a été décidé par la Cour.
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de Révision, dans la cause de Devarennes vs Hallé et al., 7 Q.
L R, p. 252. (1)

Le 27 juin, autre assemblée des commissaires ; l'intimée
y est présente tout le temps. Entre la dernière assemblée et
celle du 27, l'intimée était allée chez un des commissaires et
avait "demandé à rester moyennant trente louis pour moi."
Cette proposition fat faite, de la part de l'intimée, par le
commissaire en question, on offrit £28 ; alors un contri-
buable présent "proposa," dit l'intimée, "de m'accorder
£29 de salaire, pour mnoi seule, c'est à-dire, que, par ce
salaire offert, je n'étais pas tenue de fournir une sous-maî-
tresse, ni de la payer à même ce salaire."

" Sur ce, le même M. Gagné proposa que je prisse une
sous-maîtresse, parmi mes élèves; à cela, je répondis qu'ils
n'avaient pas besoin de mettre cela dans l'engagement.........
Je me rappelle à demi (c'est à-dire que je ne puis jurer
d'une manière certaine) qu'il a été dit que le secrétaire pré-
parerait l'engagement, suivant les conditions que je viens de
Imen lion ner."

En présence de l'intimée, les appelants passent la résolu-
tion suivante : " A une réunion des commissaires, etc.,
" résolu unanimement que Dlle M. Desmeules soit réengagée,
" comme institutrice de l'école modèle, pour l'arrondisse-
" ment No 1, pour l'année 1886, pour le prix et somme de
" 8116.........et elle prendra une de ses élèves les plus avan-
"cées comme assistante.''

Cette résolution adoptée en présence de l'itimée, consti-

(1) Une offre d'engagement ayant été faite à une institutrice, par la cor-
poration des commissaires d'école, sans fixer aucun temps pour son accepta-
tion, et n'ayant pas été retirée, l'institutrice pouvait valablement compléter
l'engagement, et lier les commissaires, en ac-eptant l'offre verbalement ou
Par écrit, à une assemblée regulière des commissaires tenue douze jours
après l'offre, quand même, pendant l'intervalle, elle aurait verbalement dé-
claré à la majorité des commissaires individuellement et non en assemblée,

en réponse à une demande faite par ces commissaires non spécialement délé-
gués parla corporation, qu'elle refusait d'accepter l'offre. (Dvarent-s, vo.
Hallé et al. C. S. R., Québec, avril, 1881, Meredith, J. en C., Casault, J.,
et McCord, J., 7 R. J. Q., p. 252).
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tuait l'offre d'un nouvel engagement qui remplaçait celui
du 30 juin, 1885,

Confiant dans la parole de l'intimée, les appellants lui
permirent de continuer à faire l'école, après le premier de
juillet. Le nouveau contrat fut préparé, le secrétaire-tréso-
rier l'apporta à l'intimée ; mais la première fois, on ne put
le faire signer. parceque le président était absent. On y
retourna une -deuxième fois; l'intimée demanda du délai ;
une troisième fois, elle refusa, sous prétexte qu'elle n'avait
pas assez cher, et qu'on voulait lui faire violer lei règle-
ments du département de l'Instruction publique, en lui fai-
sant prendre une sous-maîtresse parmi ses élèves.

C'est alors que les commissaires la remplacèrent par une
autre institutrice ; ils ne firent pas une démission, mais l'in-
timée refusant d'accepter les conditions d'un nouvel enga-
gement, se trouvait sans engagement du tout ; c'est elle-
même qui refusait de continuer.

On objecte que, si le premier contrat est dissout, le secon1
existe, et que, partant, les commissaires n'avaient pas le
droit de destituer l'intimée, sans suivre les formalités sta-
tuées par la sec. 15 du chap. 65 des S. R. du B. C., et pour
démontrer que le second engagement est valide, on dit qu'à
l'assemblée du 27 juin, il y a en entre les parties accord par-
fait de la volonté, que ce n'est pas la signature qui fait le
contrat, mais la convention entre les parties. L'Intimée con-
tredit cette prétention, dans son témoignage. Parlant de l'as-
semblée du 27 juin, elle dit: " L'acte d'engagement n'a pas
été écrit alors ; ce n'étaient que des pourparlers qui
avaient lieu entre les Défendeurs et moi." Or, s'il n'y avait
eu que des pourparlers, le contrat ne devait être parfait que
par la signature des parties; c'eût été la preuve qu'elles
étaient tombées d'accord. Mais après les pourparlers, l'inti-
mée décide qu'elle ne peut accepter l'offre des appelants, et
elle refuse de donner à l'acte une signature qui serait la
preuve de son acceptation. XIX Laurent, No. 121, 3e parag.,
page 120. 4 Aubry et Rau, p. 262, note 8.

Il est clair, d'après ce que dit l'intimée dans son témoigna-
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ge, comme dans ses plaidoieries, entr'autres, son factum en
Cour de Révision, qu'elle n'a jamais consenti à accepter les
termes de l'engagement offert à l'assemblée du 27 juin. D'un
autre côté, nous croyons avoir démontré qu'elle avait renon-
cé, à plusieurs reprises, à son contrat du 30 juin, 1885. Sôn
action est uniquement basée sur le contrat du 30 juin 1885.
Elle est donc tenue absolument d'établir l'existence de ce
contrat.

MOYENS DE L'INTIMÉE.

Il y avait près d'un mois et demi que la demanderesse
enseignait sur la nouvelle année, lorsque les défendeurs la
congédièrent forcément, et la remplacèrent par une autre
institutrice.

A l'expiration de l'année scolaire 1887, la demanderesse,
prétendant que son engagement n'a pas cessé, poursuit les
défendeurs pour leur réclamer son salaire de cent quarante
piastres ($140.00).

A cette action les défendeurs répondent qu'ils ont ren-
voyé la« demanderesse et qu'ils sont justifiables de l'avoir
fait, parce qu'elle a refusé de signer un nouvel engagement,
pour l'année 1886-1887, ainsi qu'ils l'exigeaient. C'est la
seule fin de non-recevoir qu'ils opposent à la réclamation de
la demanderesse, c'est la seule excuse qu'ils donnent de leur
conduite à son égard. Et ils ne pouvaient donner d'autres
motifs à ce renvoi, car ils ont été obligés de reconnaître à
l'enquête, par leurs témoins, que la demanderesse était
aimée et qu'elle avait fidèlement rempli tous ces devoirs
d'institutrice.

Les défendeurs n'avaient pas donné à la demanderesse
l'avis requis par la 35 Victoria. Car on ne peut prétendre
que la lettre du mois d'avril 1886, ou que la lettre de renvoi
du 23 juin 1886, soient des avis de congé suffisants et légaux.
L'engagement du 30 juin 1885 se trouva donc continué de
plein droit, pour l'année scolaire suivante (1886-1887), et, ce,
aux mômes conditions.

Et il est si vrai que cet engagement du 30 juin 1885 a été
continué de consentement des parties, pour une nouvelle
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année scolaire, qu'il a reçu un commencement d'exécution.
Il devenait donc inutile d'en signer un autre.
Les appelants prétendent que la demanderesse a renoncé

au premier engagement: " Le 27 juin 1886, nous disent-ils,
vous avez renoncé à ce premier engagement en vous obli-
geant d'en signer un autre pour l'année 1886-87, moyennant e

un salaire de $116.00 ; et c*est votre refus de signer ce nou-
vel engagement qui a motivé votre renvoi."

La preuve faite ne justifie pas cette prétention, la deman-
deresse n'a jamais, ni expresEément, ni implicitement renon-
cé aux droits et privilèges que lui confère son engagement
du 30 juin 1885, continué pour une nouvelle année scolaire;
seulement, apiès divers pourparlers avec les défendeurs, la
demanderesse consentit à modifier cet engagement quant au
prix, en n'exigeant pour une deuxième année d'enseigne-
ment que 8116.00, au lieu de cent quarante piastres, mais à
la condition formelle de ne pas fournir, comme l'année pré-
cédente, une assistante-maîtresse, les défendeurs s'obligeant
d'engager et de payer cette as4istante. Au fonds, les con-
ditions d'engagement étaient à peu près les mêmes, quant
au salaire-le seul point débattu-puisqu'avec le salaire de
$140 00, la demanderesse devait engager et payer sa sous-
maîtresse, ce à quoi elle n'était pas tenue en ne recevant
qu'un salaire de $116.00. Les défendeurs devaient adopter
une résolution et préparer un projet d'engagement contenant
cette modification. Mais contrairement à la parole donnée,
ils passèrent une résolution et préparèrent un projet d'enga-
gement, qui laissaient à la demanderesse la responsabilité et
l'obligation de choisir et payer une sous-maîtresse sur son
salaire de 8116 00.

C'était manquer à l'engagement auquel ils venaient de
souscrire; première raison, pour la demanderesse, de refu-
ser de signer ce projet d'engagement ainsi pi éparé.

Mais il y a plus: dans ce projet, les défen leurs suggé-
raient à la demanderesse de prendre son assistante maîtresse
parmi ses élèves. C était lui conseiller une infraction au

règlement passé par le conseil de l'Instruction publique,
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qui oblige les commissaires d'écoles, depuis le mois de sep.
tembre 1884, à engager et payer une deuxième institutrice
Pomme assistante quand le nombre des élèves fréquentant
habituellement l'école est de quarante, à l'école moièle, et
de soixante à l'école élémentaire; or l'école modèle tenue
par la demanderesse était généralement fréquentée par soi-
xante à soixante-huit enfants.

D'ailleurs, l'inspecteur des écoles avait donné à la dernan-
deresse des instructions formelles à ce sujet, lui défendant
de prendre une sous-maîtresse ou un sous-maître parmi ses
élèves.

La demanderesse était donc justifiable de ne pas souscrire
à l'engagement basé sur les résolutions des défendeurs, en
date du 27 juin, 1886.

1. Parce qu'alors l'engagement du 30 juin, 1885, se trou-
vait continué de plein droit ;

2. Parce que ce nouvel engagement ne contenait pas les
véritables conventions arrêtées entre les parties ;

3. Parce qu'il était contraire au règlement du conseil de
l'Instruction publique et à l'ordre donné à la demanderesse
par l'inspecteur des écoles.

La prétention des défendeurs que la demanderesse a
renoncé à son premier engagement, en acceptant 8116.00 de
salaire pour une deuxième année d'enseignement, nous four-
lit un nouvel argument contre eux. " Car, si ce nouvel
engagement a été accepté par la demanderesse à votre as-
semblée du 27 juin 1886, et adopté par vous comme en fait
foi votre résolution de cette date, il formerait un contrat
parfait; c'est la vo!onté des parties qui donne l'existence à
la convention et non la signature qui n'en est que la preuve.
Et si ce nouvel engagement existait, vous ne pouviez le bri-
'er impunément, de votre seule autorité, en congédiant la
demanderesse comme vous l'avez fait."

Les défendeurs doivent être condamnés à nous payer notre
année de salaire, pour l'année scolaire 1886-1817, ou en verte
de l'engagement du 30 juin, 1885, continué par tacite recon-
duction, pour l'année suivante, ou en vertu de l'engagement
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du 27 juin 1886; si ce dernier engagement est parfait, sans
la signature de la demanderesse, vous êtes tenus de l'exécu-
ter et de nous payer notre salaire; mais si ce deuxième en-
gagement n'est pas complet et ne constitue pas un contrat ;
ce n'est pas alors une révocation légale du premier engage-
ment qui a continué d'exister entre nous. Donc, vous êtes
tenus d'exécuter ce premier engagement; dans l'un et l'autre
cas vous devez être condamnés de nous payer la somme que
nous réclamons.

La Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugement de
la Cour de Révision.

CASGRAIN, ANGERS ET lIAMEL, avocats des Appelants.
J. S. PERRAULT, avocat de l'Inlimée.

COMPENSATION.

COUR SU PÈRI EURE.-Montréal, 15 mars 1889.

Présent: MATHIEU, J.

BARTHOLOMEW VERRET et al., vs. JOHN MAGOR et al.

JUGË: Qu'un défendeur poursuivi pour le prix de marchandises vendues et

livrées, ne peut offrir en compensation une créance, pour dommages
résultant du fait que les demandeurs, après avoir acheté des effets de

marchandises, auraient refusé de les accepter, et qu'ils auraient été ven-
dues par les défendeurs, à un prix moindre que celui que les deman-

deurs étaient convenus de payer, quand les demandeurs nient leur obli-

gation d'accepter ces effets, et rendent ainsi la créance des défendeurs
litigieuse. (1)

JUGEMENT:

"Attendu que les demandeurs réclament des défeudeurs,
par leur action, la somme de $772.49, étant pour le prix
d'effets de commerce à eux vendus et livrés;

(1) " Il faut que la dette qu'on oppose en compensation soit liquide ; L.

fin., § 1, Cod. de Compens.
"Une dette est liquide lorsqu'il est constant qu'il est dû, et) combien il

est dû; cum certum est an et quantum debeatur.
"Une dette contestée n'est donc pas liquide, et ne peut être opposée en

compensation, à moins que celui qui l'oppose n'ti ait la preuve à la main,
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" Attendu que les défendeurs ont plaidé à cette action
que, le 26 octobre dernier, les demandeurs ont acheté des
défendeurs une cargaison de harengs, à bord du vaisseau
Marianna, consistant en 1014 barils, et 57 demi-barils, pour
le prix de $5.50 le baril, et $2.75 le demi-baril, sur laquelle
cargaison, les demandeurs ont accepté 30 barils, et 10 demi-
barils, mais ont refusé de recevoir le reste, quoique dûment,
et, plus spécialement requis, le 31 octobre dei-nier; que, vu
et ne soit en état de la justifier promptement et sommairement, quand
même il serait constant qu'il est dû, tant qu'il n'est pas constant combien
il est dû, et que la liquidation dépend d'un compte pour lequel il faille une
longue discussion, la dette n'est pas liquide, et ne peut être opposée en
compensation." (2 Pothier, Bugnet, p. 341, no. 628.)

" La seconde condition requise pour que la compensation puisse s'opérer,
c'est que les deux dettes doivent être liquides (C. Nap. 1291). Si l'une seu-
lement des dettes est liquide, il y a lieu à reconvention, non à compensation
(V. infra, n > 2786). En général, une dette est liquide, cum certum est an
et quantum debeatur. Ainsi, d'abord, il faut qu'il soit constant que la dette
existe ; toute dette contestée litigieuse ou subordonnée à une action ou
réserve qui peut l'anéantir, ne peut être opposée en compensation (V. Po.
thier, n Q 592 ; Toullier, t. 7, n 0 369 ; Duranton, t. 12, n 0 397 ; Zachario,
ed. Aubry et Rau, t. 2, p. 409 ; Massé et Vergé, sur Zachariæ. to. 3, p. 455,
note 6 ; Larombière, sur l'art. 1291, n O 15)."-(Dalloz Jurisprudence géné-
rale, au mot Obligation, p. 587, n 0 2636).

" La troisième condition requise pour la compensation légale, c'est que les
deux dettes soient liquides, c'est-à-dire présentent une existence certaine et
une quotite déterminée."

" Ainsi, cette compensation légale n'aurait pas lieu du moment que l'une
des deux dettes serait contestée par le prétendu débiteur. Bien entendu,
nous parlons d'une contestation sérieuse et présentant une difficulté réelle ;
car s'il s'agissait d'une mauvaise chicane que le juge verrait évidemment
mal fondée, il est clair que la prétention inique et ridicule de l'une des par-
ties, de n'être pas débitrice, ne pourait produire aucun effet ; et le juge, en
rejetant cette prétention, constaterait que la dette était réellement liquide,
et que la compensation s'est accomplie de plein droit, c'est ce qui a été dit
positivement dans le Rapport du Tribunat." (Fénel, t. XIII, p. 363) 4
Mfarcade, p 658, n 0 824.

"Il faut d'abord que la dette soit certaine dans son existence.
" Voici une dette litigieuse.
" Serait-il juridique et équitable qu'elle pût éteindre par compensation

Une dette évidente ?
"Assurément non I
"Et il n'y a pas lieu de s'arrêter au motif, par suite duquel cette dette est

incertaine ; que le doute soit sur un point de fait ou sur un point de droit,
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le refus des demandeurs d'accepter la balance de la dite

cargaison, les défendeurs ont été forcés de la vendre, au
meilleur prix possible, ce qu'ils ont fait, par le ministère
d'un courtier ; que cette vente a réalisé la somme de $5,077.-
81; que les défendeurs ont dépensé, pour charroyage de la

balance de cette cargaison, la somme de $40.30, et, pour
l'emmagasinage, la somme de $30.22, et pour assurance, la
somme de S6.80; que le prix total dû par les demandeurs

il n'importe. (Comp. Cass., 1er juin 1851, Lavallée. Dev., 1851, 1, 740;
Cass., 22 juillet 1872, Puech, Dev., 1873, 1, 349 ; Desjardins, p. 387.)" 28
Demolombe, p. 381, n 0 515.

1 Il faut d'abord que la d4te soit certaine, et qu'on puisse à première vue

savoir an debeatur. La loi n'exige pas toutefois que les dettes soient égale-
ment reconnues par les parties, une dette ne cesse pas d'être liquide par
cela seul qu'elle est contestée ; l'une des parties ne peut évidemment par
une simple dénégation, se soustraire aux effets de la compensation légale; il

faut une contestation sérieuse qui rende la dette vraiment litigieuse ; ce sera

au juge à apprécier. Mais ai l'une des parties soutenait contre toute évidence

qu'elle n'est pas débitrice, et si le juge voyait clairement que la dette fût

certaine, il ne pourrait s'empêcher de déclarer la compensation." On peut
dire d'une façon générale, que dès qu'une créance ne peut être établie sans

instruction, elle n'est pas liquide et ne peut être l'objet que d'une demande
reconventionnelle. Ainsi on a jugé que la créance pour prix d'une vente
n'est pas liquide, lorsque la vente est contestée, la durée des contestations
indéterminée et le résultat incertain. Il faut, en second lieu, que la quotité

de la dette soit déterminée, que l'on puisse voir immédiatement quantum
debeatur." (A. Lair, de la compensation, pp. 214 et 215.)

Le juge qui condamne une partie dont la dette est liquide et exigible, a le
droit de suspendre l'exécutiou de la condamnation jusqu'à la liquidation de

la créance alléguée par cette partie contre l'autre. C. N. 1291 (Cour de cassa-

tion, 19 déc. 1871, Dalloz, 1872, 1, 139.)
Dans une action pour recouvrer un prix de vente d'immeuble constaté

par acte notarié, le defendeur peut opposer en compensation le montant de

comptes à lui dû, pour marchandises vendues et livréis et pour pension,
Hall et Beaudet, C. B. R., Québec, 11 octobre 1856, Lafontaine, J. en C.,
(dissident) Aylwin, J., Mondelet, J., et Badgley, J., 6 D. T. B. C., p. 75.)

Dans une action sur une obligation notariee, le défendeur ne peut plaider

compensation au moyen..de dommages non.liquidés soufferts par suite de la
non-livraison par le demandeur d'une certaine quantité d'effets par lui ven-
dus au défendeur. (Chapdelaine vs Morrison, C. S., Montréal, 30 décembre
1856. Day, J., Smith, J., et Badgley, J., 6 D. T. B. C., p. 491.)

Dans une action pour le prix d'effets vendus et livrés, le défendeur ne
peut opposer en compensation les dommages par lui soufferts et résultant de

l'inexécution d'une autie convention faite entre lui et le demandeur.
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aux défendeurs, sur la dite vente, s'élevait à la somme de
$5,561.74; que les demandeurs doivent aux défendeurs
les sommes ci-dessus mentionnées de $40.30, $30.22,
$6.80 et $5,571.74, formant une somme totale de $5,639.0*,
laissant, déduction faite de la somme de $5077.81, une
balance de $561.25 que les défendeurs offrent en compensa-
tion, pour autant, à la réclamation des demandeurs, laissant
une balance, en faveur de ces derniers de $211.24, qu'ils ont
offerte et consignée, avec leur plaidoyer, ainsi qu'une autre
somme de $70.00, montant d'un autre compte, et $19.00,
pour frais d'une action de ce montant, jusqu'aux offres.

" Attendu que les demandeurs ont, par une réponse en
droit, demandé le rejet du plaidoyer des défendeurs, alléguant
entre autres moyens, que les défendeurs offrent en compen-

(Saucisse et al, vs Hart, C. S., Montréal, 30 juin 1857, Day, J., Smith, J.,
et Chabot, J., 1 J. p. 190.)

Dans une action en dommages résultant d'une arrestation illégale, sur
capias, le défendeur ne peut, par son plaidoyer, opposer à la réclamation du
demandeur un montant de loyer à lui dû par ce dernier, vu que la réclama.
tion du demandeur n'est pas liquide, et que la compensation n'a lieu
qu'entre deur dettes également liquides. (Jordeson vs McAdams et al., C.
. Québec, 5 février 1863, Taschereau, J., 13 D. T. B. C., p. 229.)
Dans une action pour recouvrer le montant dû en vertu d'une obligation

notariée, le défendeur peut opposer en compensation ce qui lui est dû par
le demandeur pour pension. (Desjardins vs. Tassd, C. S. R., Montréal, 30
avril 1866, Smith, J., Monk, J., et Beîhelot, J., 2 L. C L. J., p. 88.)

Il n'est pas nécessaire que la réclamation offerte en compensation soit claire
et liquide, il suffit qu'elle soit susceptible d'une liquidation facile. (Rioss et

al vs Brunette, C. S., Montréal, 29 novembre, 1873, Johuson, J., 5 R. L., p.
229.)

Dans une action pour fret, le défendeur peut opposer en compensation les
dommages causés à la cargaison par la faute du demandeur, (Bozzo vs Mof-
fat, et al, C. S., Montréal, 31 Janvier, 1881, Johnson, J., 4 L. N., p. 61.)

Dans une action pour recouvrer le montant d'un billet promissoire, le
défendeur peut offrir en compensation un pareil montant à lui dû par le
demandeur pour effets vendus et livrés et qu'il devait lui payer par un bil.
let promissoire qu'il a refusé de lui donner, et ce, quand même le temps de
l'échéance de ce billet ne serait pas arrivé, si le billet convenu eût été donné.
Quintal vs. Aubin, C. S. R., Montréal, 28 juin 1883, Torrance, J., Bain-
ville, J., et Jetté, J., 1 M. L. il. C. S. p. 140, renversant le jugement de la
Cour Supérieure, (lu 4 juin 1883, Mathieu, J.

7-R. L. XVIII.
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sation d'une somme claire et liquide une créance qui ne l'est

pas;
"Considérant que, par l'article 1188 du Code Civil, il est

décrété que la compensation s'opère de plein droit entre

deux dettes également liquides et exigibles et ayant pour

objet une somme de deniers;
" Considérant qu'il résulte des dispositions de cet article

que la compensation ne peut avoir lieu si les deux créances

ne sont pas également liquides;
"Considérant qu'une créance n'est liquide que lorsqu'il

est certain qu'il est dû et combien il est dû, et que lors-

qu'une créance est l'objet d'une contestation sérieuse de la

part de celui que l'on prétend en être le débiteur, de manière

à la rendre vraiment litigieuse, il n'y a pas lieu à la com-

pensation;
" Considérant qu'il appert au plaidoyer des défendeurs

que les demandeurs contestent sérieusement la réclamation

que les défendeurs opposent en comp-nsation ;
" Considérant que la réclamation des demandeurs n'est

pas une réclamation ordinaire constatée dans un compte cou-

rant entre marchands; mais est une réclamation litigieuse

qui n'est pas certaine, et qui, par conséquent, ne peutfaire

l'objet de la compensation ; (1)

(1) " La troisième condition de la compensation légale, c'est que les deux

oréances soient égalenent liquides.
" Une créance est liquide lorsqu'il est certain qu'il est dû et combien il

est dû. (Pothier, Obligations, n. 591-628).
" C'est encore évidemment sur l'assimilation de la compensation au paie.

ment que se fonde l'idée de cette nouvelle condition. De même qu'on ne

paie pas sans savoir que l'on doit et combien l'on doit, de même on a voulu

qu'il n'y eût pas sans cela de compensation légale. "

I il est d'ailleurs une matière où la jurisprudence appuyée en cela par la

doctrine a franchement.dérogé à la loi dans l'intérêt de l'équité ; c'est la

matière des comptes courants. Une jurisprudence constante reconnaît que

les créances iespectives entre commerçants résultant d'opérations faites

entre eux, se compensent de plein droit, quoique non liquides. L'appli-

cation rigoureuse des principes de la compensation légale conduirait en effet

souvent dans cette matière à des résultats iniques, notamment au cas de

faillite. Si, étant débiteur d'un commerçant pour fournitures ou travaux
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" Considérant que la réponse en droit des dits deman-
deuirs est bien fondée, quant au plaidoyer de compensation
des dits défendeurs pour la dite somme de $561 25.

" A maintenu et maintient la dite réponse en droit, et a
renvoyé et renvoie le plaidoyer de compensation des dits
défendeurs pour la somme de $561.25, avec dépens, distraits
à MM. Abbott, Campbell et Meredith, avocats des deman-
deurs."

ABBOTT, CAMPBELL ET MEREDITH, avocats ds demandeurs.
BETHUNE ET BETIIUNE, avocats des défendeurs.

PREUVE TESTIMONIALE.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)

Québec, 7 décembre, 1888.

Présents : TEssIER, J., CROss, J., CnuRcH, J., BossÉ, J., et
DOHERTY, J., (aSstant.)

DICKSON ANDERSON, Appelant, et ROBERT BATTIS, Intimé.

JUt : Que la preuve testimoniale d'une convention verbale changeant la
position et les obligations respectives des parties, telles que réglées et
détaillées à un écrit, est illégale., art 1234 C. C.

non réglés, je lui en fais moi-mome, comptant nie libérer par compensation;
au cas de faillite de ce commerçant, je serai forcé de payer ce que je lui dois,
sauf à venir comme tout autre créancier toucher mon dividende dans la
faillite. N'est-ce pas là un résultat injuste, puisqu'il détruit l'attente légi-
time que j'avais fondée sur la compensation, et me prive d'une libération
sur laquelle je devais raisonnablement compter ? L'équité qui a toujours été
regardée comme le fondement de la compensation a donc amené la jurispru-
dence à décider non seulement dans ce cas, mais d'une façon générale, que
les sommes dues en compte courant se compensent de plein droit quoique non
liquides. La cour de cassation avait déjà admis sous l'empire de l'article
105 de la coutume de Paris, cette exception au principe de la liquidité
qu'elle déclarait inqpplicable aux comptes courants dont le debit et le crédit
subissent des variations perptéuelles, et ne se fixent qu'au dernier terme des
Opérations respectives. (Cassation ; 6 frim. an XIII (S. V. 2, 670).

Elle a été depuis le code corsacrée par des arrêts nombreux (Sie., M. La-
rombière, sur l'art. 1,391, n. 19; Bordeaux, 7 mars 1826 (S. XXVI-2,276)
Paris, 13 mai 1830 (S. XXX-2,252). A. Lair, De la compensation, pp. 212,
219 et 220.)
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JUGEMENT:

"La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs

avocats respectifs, sur le mérite, examiné, tant le dossier de

la procédure, en Cour de première instance, que les griefs

d'appel produits par le dit appelant, et les réponses à iceux,
sur le tout mûrement délibéré ;

b" Attendu que, par conventions du 11 avril, 1887, signées
par l'intimé, et Louis Nadeau, l'intimé, a offert à l'appelant

d'effectuer, pour lui, le remorquage des divers vaisseaux

mentionnés dans cet écrit, et, ce, pour les divers prix y por-

tés; attendu que, dans le cours du mois de mai suivant,
Nadeau a remorqué un de ces vaisseaux, le Lady Dufferin,
et a été payé, pour cet ouvrage, la somme portée à l'écrit

pour ce vaisseau. Attendu que, dans le cours de l'été, l'inti-

mé a remorqué le Yuba, un autre de ces vaisseaux, et que la

présente action est portée, par lui, contre l'appelante, non

pour la somme de trois cents piastres portée à l'écrit, comme

le prix de remorquage de ce vaisseau, mais pour la somme
de trois cent soixante et quinze piastres, valeur alléguée de

ce remorquage;
"Attendu que l'appelant a invoqué l'écrit, comme s'ap-

pliquant à ce remorquage, a reconnu devoir, pour ce, la
somme fixée par l'écrit, pour le remorquage du Yuba, a dé-

posé cette somme au greffe, et vingt sept piastres et soixante

centins, sauf à parfaire, pour les frais, entre les mains du

Procureur du demandeur, et quant au surplus, a demandé

le renvoi de l'action
" Attendu que le demandeur à répondu que, par une con-

vention spéciale non consignée à l'écrit, il n'était convenu

des prix mentionnés qu'à la condition que le défendeur lui
donnerait le remorquage de tous les douze vaisseaux y indi-

qués, ce que le défendeur avait failli de faire ;
Attendu qu'à l'instruction, le demandeur a offert et fait,

par Louis Nadeau, la preuve de la convention verbale allé-

guée, et que cette preuve a été admise par la Cour Supé-
rieure.

Attendu que e preuve verbale était contre et outre
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les termes de l'écrit en question, et change la position et les
obligations respectives des parties, telles que réglées et dé-
taillées par l'écrit, et que, comme telle, elle est illégale et
n'aurait pas dû être reçue, par la Cour Supérieure ;

" Attendu que cette preuve verbale doit maintenant être
rejetée, et l'écrit seul admis, pour établir la véritable con-
vention entre les parties;

" Considérant que, par icelui, la somme payable, pour le
(lit remorquage, est celle de trois cents piastres déposée
comme susdit, avec le montant additionnel de vingt sept
piastres et vingt sept contins, pour frais, la cour déclare

qu'il y a erreur, dans le jugement de la Cour Supérieure,
rendu le quatorzième jours de mai dernier (1888), et le met
à néant, et, procédant à rendre le jugement que la Cour Su-
périeure aurait dû rendre, déclare les offres bonnes et vala-
bles, sauf taxation régulière des dits frais, à être faite, et
deboute l'action, quant au surplus avec les dépens, contre le
demandeur, à compter de la date du dit plaidoyer, lesquels
seront compensés pour autant, par le surplus de vingt sept
piastres et soixante centins auxquels pourront s'élever les
frais d'action, jusqu'avant la production des défenses, et
l'intimé est de plus condamné à payer à l'appelant ses frais
sur le présent appel.

PRESCRIPTION DE DIX ANS.-TENURE EN
FRANC ET COMMUN SOCCAGE.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Québec, 7 décembre, 1888.

Présents : Cuoss, J., Cîuncn, J., BossÉ, J., et DOHERTY, J., (assistant).

JOSEPH TREMBLAY, (défendeur en Cour Inférieure,) Appelant, et
EDMUND ALEXANDER KING et ai, (demandeurs en Cour

Inférieure,) Intimés.
JUGÉ: Que le détenteur d'un immeuble ne peut se prévaloir de la prescrij-

tion de dix ans, par son auteur, qu'en alléguant et prouvant le titre et
la possession utile de celui-ci. (1)

(1) Lorsque, dans une action petitoire, il est prouvé que la possession les
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Que la tenure d'une seigneurie en franc et commun soccage rendait
les seigneurs propriétaires absolus du fonds.

Le 30 juin, 1887, la Cour Supérieure, à Rimouski, Pelle-
tier, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT :

Considérant, que, lors de l'institution de la présente ac-
tion, le défendeur, par lui-même et ses auteurs, était en pos-
sesqion paisible, publique et de bonne foi, non interrompue
et anino domini, de la terre décrite en la déclaration en cette

prédécesseurs du défendeur est antérieure à la date du titre invoqué, par le
demandeur, l'action sera renvoyée, quoique le défendeur ne relie pas cette

possession à l. sienne, par un titre. Le défendeur ne pourrait, à défaut de
titre de ce possesseur, invoquer cette possession à l'appui d'une prescription

le trente ans, Stoddart et al et Lefebvre, C. B. R. Montréal, 12 novembre,
1863, Lafontaire, J. en C., Duval, J., Meredith, J., (dissident) et Mondelet,
J., A. 8, J. p. 31.

Dans une action, par un seigneur, pour recouvrer la possession d'un mor.
(eau de terre non concédé, formant partie de sa seigneurie, contre une per-
sonne réclamant ce terrain, en vertu d'un acte irrégulier d'un tiers qui n'en
avait pas de titre, mais qui, avec le défendeur, avait été en possession paisible
pendant trente ans, il a été jugé, par le Conseil Privé de sa Majesté, le 12
juillet, 1867, dans la cause de Macdonald, Appelant, et Lamb, Intimé, et
Nikle et al, Intimés, 1, Law Reports Privy Council appeals, p. 539, 17
D. T. B. C. p. 293 ; 4 L. C. L. J. p. 8, confirmant le jugement de la
Cour du Banc de la Reine du Bas-Canada, rendu à Montréal, 6
septembre, 1864, Duval, J. en C., Aylwin, J., Meredith, J., Drum-
mond, J., et Mondelet, J., A., 9, J. p. 281, qu'un plaidoyer de pres-
cription, par le possesseur de trente ans constituait une bonne défense à l'ac-

tion, et que cela ne faisait aucune différence que, pendant le temps de telle

possession adverse, le seigneur avait, en vertu du statut impérial, 6, George
4, ch. 59, passé pour l'abolition des droits féodaux et seigneuriaux dans la

Province du Bas-Canada, remis la seigneurie à la couronne, pour en com-
muer la tenure en franc et commun soccage, l'émission des lettres patentes

reconcédant cette seigneurie étant faite uno flatte avec la rem<se à la cou-

ronne, et, tant par l'ancien droit français, en force dans le Bas-Canada, que

par le droit anglais, la prescription a lieu, en faveur d'une personne en pos-
session actuelle, pendant trente ans ; et cette possession adverse profite à une

personne obtenant un titre du possesseur précédant. Il fut de plus jugé que
c tte réunion de possession n'exigeait pas un titre en lui.même translati
de propriété d'un, possesseur à l'autre, mais que tout écrit sous seing privé
appuyé de preuve testinouiate était suffisant, pour établir le transport de
cette possession.
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cause, depuis audelà de trente ans, et que, partant, il avait
acquis un titre, par prescription, à la dite propriété.

" Maintient les exceptions et défenses du défendeur.
" Déboute les demandeurs de leur action avec dépens."
Cette cause fut portée en révision, et, le 29 février, 1888,

la Cour Supérieure, en révision, à Québec, Casault J., Caron,
J., dissident, et Andrews J., a renversé le jugement de la
Cour Supérieure, par le jugement suivant:

JUGEMENT:

"Considérant qu'il n'est pas prouvé que Marcel Brochu
avait, trente ans avant la signification de l'action en cette
cause, eu la possession des trente arpents de fi-ont que le dé-
fendeur prétend avoir compris le lot revendiqué en cette
cause par les demandeurs, savoir, le numéro neuf (9) du pre-
mier rang ouest de la seigneurie Matapédiac, mais que, au
contraire, le dit Marcel Brochu a, lui-même, dans une obli-
gation par lui consentie à un nommé Majorique Côté, le
onze décembre, mil huit cent cinquante-sept, vingt-huit ans
avant l'action, reconnu que le terrain qu'il possédait alors
n'avait que quatre acres de front, et que rien dans la preuve,
ne permet d'identifier cette étendue de terrain qu'il possé-
dait alors, sans aucun titre, et qu'il paraît avoir possédé
pendant plus de dix ans, avant cette dernière date, avec le
lot détenu par le défendeur, et que les demanueurs reven-
diquent;

" Considérant que la preuve que le dit Maiel Brochu
possédait une étendue de terrain délimitée, de manière à
déterminer sa possession, et à l'étendre au delà du terrain
par lui cultivé, et qui n'excédait pas douze acres, en tout, ne
remonte pas à une époque plus reculée que mil huit cent
soixante-quatre, à peu près vingt-un ans avant l'action en
eette cause.

" Considérant que le défendeur. n'a acquis le dit lot que
par un acte sous seing privé que lui a consenti, le vingt-
cinq avril mil huit cent quatre-vingt-deux, Thomas Barthé-
lemy Fréchette, sous le nom de Thomas Fréchette, lequel,
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d'après les allégations de la défense da dit défendeur, l'avait
lui-même acquis du dit Marcel Brochu, le six juin mil huit
cent soixante-cinq, et que, partant, le dit défendeur n'a pas,
en y joignant la possession de ses auteurs, pu acquérir le
dit lot, par une prescription trentenaire;

" Considérant que, d'après son témoignage, et les pièces
au dossier, le dit Thomas Bart hélemy Fréchette n'a pas acquis
le dit lot du dit Marcel Brochu, le six juin, mil huit cent,
soixante-cinq, mais bien en mil huit cent soixante-dix, après
que le bornage mentionné dans les défenses du dit défen-
deur, comme ayant, le dix-sept avril, mil huit cent soixante-
neuf, séparée le terrain acquis par le dit Thomas Barthélemy
Frécbette du dit Marcel Brochu, de celui restant à ce der-
nier, a établi que le dit lot n'était pas compris dans
l'étendue de terrain vendue par le dit Marcel Brochu au dit
Fréchette, le six juin, mil huit cent soixante-cinq;

Considérant que Thomas Barthélemy Fréchette a possédé
le dit lot, en vertu de l'acquisition qu'il en a faite, en mil
huit cent soixante-dix, comme susdit, jusqu'à la vente qu'il
en a faite au dit défendeur, le vingt-cinq avril, mil huit
cent quatre-vingt deux, comme susdit ;

Considérant que le défendeur, n'invoque pas ce dernier
acte, et qu'il ne peut se prévaloir de la prescription de dix
ans, par son auteur, qu'en alléguant et prouvant le titre et
la possession utile de celui-ci, et que, du reste, le dit défen-
deur n'invoque pas la prescription décennale, mais seule-
ment et uniquement la trentenaire ,

Considérant que la Seigneurie Matapédiac est, depuis le
dix-neuf janvier, mil huit cent cinquante-cinq, tenue en franc
et commun soccage, tenure qui en a fait les seigneurs pro-
priétaires absolus du fonds, que, poursuivi au pétitoire, par
les demandeurs, propriétaires de la dite Seigneurerie, le dit
défendeur a nié leurs droits à la propriété, et s'est prétendu
lui-même propriétaire du lot en question en cette cause, et
qu'il a par là même, implicitement declaré qu'il renonçait
aux droits de préemption qui avaient pu être reconnus à son
auteur, par des actes antérieurs ;

104 •
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Infirme le jugement prononcé le trente juin, mil huit cent
quatre-vingt sept, par la Cour Supérieure siégeant dans et
pour le District de Rimouski, les demandeurs sont déclarés
être propriétaires du dit lot No (9) neuf du premier rang
ouest de la Seigneurie Matapédiac, à Amqui, contenant trois
arpents de front, sur vingt-six de profondeur, borné à l'est
à la rivière Matapédiac, à l'est au fronteau, au sud, à Joseph
Brochu, et, au nord, à Marcel Brochu, et la Cour condamne
le dit défendeur à leur en remettre la possession, et, à défaut,
par lui de ce faire, les demandeurs sont autorisés à s'en faire
mettre en possession, par les voies de droit, le tout, avec
dépens tant en première instance, qu'en Revision, contre le
dit défendeur, et sans préjudice aux droits de ce dernier, si
aucun il a, pour améliorations.

La Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugement de
la Cour de Révision.

GLEASON ET DRAPEAU, avocats de l'appelant.
DIONNE ET TESsIER, avocats des intimés.

VOITU RI ER.-I NTER ETS.-DOMM AGES.

COUR SUPERIEURE.-Montréal, 13 mars, 1889.

Présent : MATnIEU J.

FRANÇOIS VARIEUR vs. JOSEPH RASCONY.

JUGÉ . Que le voiturier qui transporte par eau une certaine quantité de bois
de sciage a droit de retenir le bois transporté juqu'au payement du fret
(art. 1679 C. C.) et de pratiquer sur ce bois, après qu'il l'a débarqué sur
sur le quai, une saisie conservatoire, pour assurer son privilège. (1)

Que, si, dans le but de faire ces piocédures, il retarde son départ, il
n'aura pas d'autre secours en dommages contre le débiteur, que les inté-
rêts sur le prix du fret, conformément à l'article 1077 C. C.

(1) Le privilège des frais de voiture ne peut s'exercer sur la chose voiturée
que tant que cette chose se trouve en la possession du voiturier. Rouen, 23
mars 1844, S. 46, 2, 137.-P. 44, 1, 617.-Paris, 29 août 1855, S. 56, 2, 109.
-P. 55, 1, 579.- V. aussi Cass. 13 avril 1840, S. 40, 1, 299.--P. 40, 1, 597.
-Sic Maleville, t. 4, p. 250 ; 3 Delvincourt, p. 442 ; Persil, art. 2102, § 6,

10.5
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JUGEMENT:

"Attendu que le demandeur réclame du défendeur la
somme de $120 dont $100, pour fret d'une charge de bois
de sciage qu'il a transporté à bord de son chaland de Saint-
Thomas de Pierreville, à Montréal, suivant prix convenu
entre eux, et $20 pour dommages résultant du retard que le
défendeur lui a fait éprouver, à Montréal, lors du déchar-
gement de ce voyage, en négligeant de le payer, aussitôt
après ce déchargement, et qu'il a accompagné sa demande
d'une saisie conservatoire, mettant sous la main de la justice
le bois ainsi transporté par lui;

" Attendu que le défendeur a plaidé à cette action d'abord,
par une défense en fait, puis par deux autres plaidoyers,.
alléguant que le transport de ce bois n'avait pas été fait
pour le défendeur, mais pour Charles Rascony, et qu'au
moment de l'émanation du ,bref de saisie conservatoire
émané en cette cause, le demandeur s'était déposAédé du
bois en question qui était alors en possession de la société
Ihibaudeau, Beliveau et Archambault;

" Considérant que le défendeur n'a pas prouvé ses
défenses, et, notamment, n'a pas prouvé que le demandeur
ait transporté ce bois pour Charles Rascony ; mais qu'au
contraire il est établi que c'est le défendeur qui a requis les
services du demandeur, et que ce voiturage a été fait à sa
réquisition et pour son profit et avantage, et pour le prix
de $100 convenu entre le demandeur et le défendeur.

N. 1 et 2 ; Tarrible, Rep. vo. Privil. sect. 1, § 4 ; Valette, p. 90 et s. ; Mon-
nier, Dr. comm. p. 71 ; Massé, id. t. 4, n. 2845 et s. ; Pont. n. 169 ; 3 Au-
bry et Rau, § 261, iote 81, p. 162 ; 5 Massé et Vergé, sur Zachario, § 791,
nlote 39, p. 146.

En tous.cas, lorsqu'il s'agit d'un transport de bois au moyen du flottage,
l'empilage des bois flottés sur le port où ils restent à la disposition tant du
voiturier que du propriétaire, n'éteint pas le privilège, et cela encore bien
que le propriétaire ait vendu ses bois,et qu'ils aient été marqués du marteart
de l'acheteur ; cette vente et la marque lui en est la suite, ne produisentl
pias par elles-mêmres une prise de possession réelle et effective au prcfit de
l'acheteur, de nature à éteindre le privilège. Cass. 13 avril 1840, S. 40, 1,
289.-P. 40, 1, 597, Sic Pont, loc. cit.
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" Considérant que le défendeur n'a pas non plus prouvé
que, lors de la saisie conservatoire pratiquée en cette cause,
le bois fût en la possession de la société Thibaudeau, Beli-

veau et Archambault, mais qu'au contraire il appert par la

preuve, que, lors de la saisie, ce bois avait été déchargé par
le demandeur de son chaland, et mis sur un quai à Montréal,
et qu'il était encore en la possession du dit demandeur;

" Considérant que, par l'article 1679 C. C., le voiturier a

droit de retenir la chose transportée, jusqu'au payement du

voiturage ou du fret, et que cette disposition autorisait le

demandeur à faire émaner la saisie conservatoire par lui

pratiquée en cette cause, pour retenir le bois ainsi transporté
par lui, jusqu'au payement de son fret; et que l'action du

demandeur est bien fondée, pour le montant de $100, mon-
tant du fret, et que la saisie conservatoire par lui pratiquée
sur le bois susdit doit être maintenue.

" Mais considérant que, par l'article 1077 du code civil,
dans les obligations pour le payment d'une somme d'argent,
les dommages-intérêts résultant du retard, ne consistent

que dans l'intérêt, au taux légalement convenu entre les

parties, ou, en l'absence de telle convention, au taux fixé par
la loi, et qu'il ne peut y avoir d'autres dommages, s'ils

n'ont été convenus;
" Considérant que le demandeur n'a pas prouvé que le

défendeur ait promis lui payer aucun dommage, pour retard
dans l'exécution de son obligation de lui payer le fret susdit;
et qu'il s'en suit que cet article 1077 doit recevoir son appli-
cation ;

" Considérant que rien n'empêchait le demandeur de

partir, avec son chaland, aussitôt après la décharge de ce
bois, et qu'il n'est pas prouvé que le défendeur l'ait en

aucune manière retenu.
' A maintenu et maintient des défenses du défendeur jus-

qu'à concurrence de la somme de $20, et renvoie ses défenses
pour le surplus, et a maintenu et maintient l'action du
demandeur, pour la dite somme de $100, et a condamné et
condamne le dit défendeur à payer au dit demandeur la dite
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somme de $100, avec intérêt sur icelle, à compter du neu-
vième jour d'août dernier, date de l'assignation, et les
dépens d'une action de ce montant, et a déclaré et déclare
la dite saisie-arrêt conservatoire pratiquée en cette cause
légale, et la maintient, et a condamné le demandeur à payer
.u défendeur la différence des frais de contestation, d'entre
une action de $100 et l'action telle qu'intentée, lequels dépens
sont compensés jusqu'à due concurrence, et distraction est
accordée aux avocats du demandeur pour la différence. "

ARCHAMBAULT et PELISSIER, avocats du demandeur;
JULES A LLARD, avocat du défendeur.

ASSURANCE.-CON DITION.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN Appi.)

Québec, 6 décembre, 1888.

Présents: TESsIEI, J., CRoss, J., CiuRcH, J., BossÉ, J.,
et DoHERTY, J.

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE AGRICOLE DE WATERTOWN, lu.
Y., (Défen:eresse en Cour Inférieure) Appelante, et FRANÇOIS ANS-
L iY, (Demandeur en Cour Inferieure) Intimé.

JUGÉ : Que l'avis donné à l'agent local d'une compagnie d'assurance qu'une
maison assurée comme maison habitée, sera, à l'avenir, inhabitée, est
suffisant, même, si par une des clauses de la police, il est dit que la po-
lice sera nulle, si la maison assurée est laissée inhabitée sans le consen-
tement par écrit de la compagnie sur la police. (1)

(1) Dans la cause de Goodwin et Lancashire Fire and Life Insurance
Compauy, C. B. R., Montréal 24 Juin 1873, Duval, J. en C., Drummond, J.,
Badgley, J., Monk, J., (dissident) et Taschereau, J., 18 J. p. 1, il a été jugé
que, par la réception, par un agent local d'une compagnie d'assurance, agis-
sant dans les limites de ses pouvoirs, et conformément à l'usage avec cette
compagnie, d'une prime d'assurance. et, par la remise d'un reçu intérimaire
sujet à l'approbation de l'officier principal de telle compagnie, et aux condi-
tions des polices de la compagnie, l'appliquant est assuré, jusqu'à ce qu'il
soit notifié que le risque a été refusé.
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Que le refus par l'assureur de considérer la perte de l'assuré est une
renonciation de sa part à son droit d'exiger de l'assuré les détails de
ses pertes, avant que ce derniei poursuive. (2)

Le 17 avril, 1886, à Inverness, comté de Mégantic, le de-
mandeur fit application, pour assurer sa maison, pour $200.
et son ménage, pour $100.00, en s'adressant à W. J. Smith,
qui agissait, pour la Cie défenderesse. à cet endroit, comme
canvasser. Dans cette application, la maison est représentée
pour être assurée comme maison habitée, dwelling house.
Smith transmit cette application au bureau de la Cie. à
Brockville, où elle fut acceptée, et on lui accorda la police
émanée en conformité à cette application. Cette police est
en date du 24 avril, 188(. Le demandeur allègue que, le 10
novembre, 1886, sa maison et son ménage auraient été acci-
dentellement détruits, par un incendie, et il en reclame le
montant, par son action. La défenderesse prétend qu'elle
n'est pas tenue de payer le montant reclamé, pour deux rai-
sons: l. Parce que cette maison, assurée comme habitation,
a été abandonnée par le demandeur, sans en avertir la Cie.,
et sans faire endosser son consentement, sur sa police, en
contravention à la loi, et à une clause de la police qui se lit
eomme suit : "- If, at the time of eftecting this insurance,

any dwelling bouse hereby insured shall be inoccupied as
a dwelling, and not so represented to the Company, and
written consent of the Company obtained, at the Brockville

office, eridorsed upon this policy; or, if, without such writ-

" ten consent endorsed hereon, such dwelling bouse shall
cease to be occupied as a dwelling, then, so long as said
dwelling bouse shall be so inoccupied, this policy shall be

(2) Dans la cause de Racine vs La Compagnie d'Assurance Equitable de
Londres, C. s., Montréal, 30 Décembre 1861, Monk, J., 6 J. p. 89, il a été
jugé que la production d'un certificat, tel que requis par une condition d'une
police d'assurance, de trois personnes respectables, qu'elles croient que l'in.
cendie n'a pas eu lieu par fraude, est une condition préalable, et, sans l'ac-
complissement de laquelle, l'assuré ne peut recouvrer le montant de l'assu-
rance. Dans cette cause, il paraît que la compagnie d'assurance «refusait de
payer, alléguant, outre le défaut de production de certificat, que l'assure
avait fait de fausses représentations quant à la valeur de la propriété assurée.
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" void and of no force and effect. " 2o. Parce que le deman-

deur n'a pas fait preuve de sa perte, dans le temps et de la
manière indiquée par une des clauses aussi contenues dans
la dite police.

Le 10 novembre, 1887, la Cour Supérieure, à Arthabaska,
Bourgeois, J., a rendu le jugement suivant renvoyant l'ac
tion du demandeur.

JUGEMENT:

"Considérant que le Demandeur a fait assurer la maison
mentioinnée en la déclaration en cette cause, comme rési-

dence (dwelling house), et qu'elle était inhabitée, quand le

feu l'a consumée.
" Considérant que le demandeur n'a pas fait la preuve

qu'il ait jamais notifié la défenderesse qu'il abandonnerait la

dite maison, ni que la défenderesse ait accepté tel change-
ment dans les conditions de l'assurance ;

" Considérant que, d'après les clauses et conditions de la

police d'assurance du demandeur, sans cet avis d'aband on

des lieux assurés, et sans l'acceptation de ce changement, et

l'endossement de cette acceptation, sur la police, icelle poli-

ce était, lors du feu qui a consumé la dite maison, nulle à

tous effets
" Considérant que la défenderesse a fait la preuve des allé-

gations essentielles de la défense par elle en second lieu

plaidée.
" Renvoie l'action du demandeur, avec dépens.
La cause fut portée en révision, et le 31 mars 1888, la

Cour Supérieure, en Révision, à Québec, Stuart, J. en C.,
Caron, J., et An'drews, J.. a renversé le jugement de la Cour

Supérieure, par le jugement suivant:

JUGEMENT :

"Considering that the Defendants conduct their business,
as insurers, at Inverness (where Plaintiff's property is si -

tuated), through and by means of au agent resident there,
to whom they entrust the duty of soliciting and taking risks,
receiving premiums of insurance, granting interim receipts,

11 0 ý
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receiving from the. Defendants the policies of insurance,
regi8tering them in a book furnished to him, by thcm> for
that put-pose, and issuing them to the insured ;

Considering that, when applying for his insurane the
Plaintiff i nformed the iDefendant's said agent. that lie was
then about to leave, to reside in the United States, and that
hi,% dwelling house wolîld ho left inhabited, but in charge of
bis neiglibor Etienne iRobeî'ge.

IlConsidering that, with full knowledgo of these facts,
isaid Defendant's said agent acceptcd the risk, and granted
the Plv.intiff an interim receipt for the prornium of insui--
anee thereon;

IlConsidering that, wvhen the iPlaintiff actually left tho
premisos, for the United States, he informed the Defendants
said agent thereof, by letter, as also of the fuet that he had
Ieft the said Etienne iRoberge in charge of the property.

IlConsidering that this occurred, prior to the issue, by
the IDefendants of this policy of' insurance, and that, when
they issued it, they and their said agent were is0 weII aware
of the Plaintiff's absence that they transmitted said policy,
not to him, but to bis nophew, and the Plaintiff neyer, in
fact, saw the policy,'until after the OCCUITence of the loss;

IlConsidering that the iDefendantis are bound, by the said
notice, given to their said agent, and, by reason of thoir
acceptance of the premiums of insurance, and their issue of
their policy of instirance, with notice and knowledge, as
aforesaid, of the fact of iPlaintiff's absence, thcy are estopped
from now uiging such fact, in order to defèat the Plaintitf's
claim, against them, for the loss, under said policy and said
policy must be treated as a policy on an inhabited house,
which, in the intent of the parties, at the time of its issue, it
really was ;

tgConsidering that the refuisai of the Defendants to re-
cognize or entertain, in any manner, the Plaintiff's claim,
for bis losis, was a waiver, on their part, of their right to,
demand, from him, the details of such daim prior to hhý
bringing suit.
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Il Considering that the Plaintiff has, in this cause, fully
proved that h*s loss :imount to the suma of threce hundred
<Io1lai's ($300.00), as by him deffiarded, and that ho is en-
titled to judgment, for the same, doth reverse the judment of'
the Superior Court, at Arthabaska, rendered on the tenth
november, one thousand eight hundred and eighty seven,
and doth condemn the said defendants to puy to the said
Plaintiff, the said suiu of three hundred dollars $300.00,
with legal intere!t thercon, from the date of the ser-vice of
of titis action to wit: from the eighth february one thousand
,eight hundred and eighty seven, and costs, as well of the
court of first instance, ats in review:

MOYENS DE L'APPELANTE:

L'application et la police (lui en est la conséquence sont
la loi écrite des parties. Dains ce contrat écrit, qui est la
lage de l'action, l'assurance est demandée et effectuée pour
une dwelliinq kouse. Le demandeur pouvait-il être reçu à
prouver, par témoin, outre et contre les clauses d'un sembla-
ble contrat écrit ? Nous soumettons que non. C. C. 123 t.
Cette objection acquiert une for-ce d'autant plus grande que
la propre application du demandeur, sous sa signature, con-
tient la clause suivante : It is expressly agreed, upon the

-part of the applicant, that no statement made, or informa.
tion griven, by him, prier te issuing the policy of insuiran-

' "bascd upon this application, to any agent or solicitor
of the Comp.ny, shail be deemed te bo made to, or biad.
ing upon this Company, unless the saràe is reduced te
writting, and i ncorporatcd lu this application.

IDans la polico d'assurance produite, et en vertu de la-
quelle reclame le demandeur, se trouve une clause particu-
lière règlant la manière dont l'assuré devra agir, en cas de
feu, pour pouvoir réclamer. Entre autres choses, il doit
lui-même donner avis, de suite, de l'incendie, et, dans les
.quarante jours, donner, sous ser-ment, un~ état détaillé de sa
perte. Ceci n'a pas été fait."
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La Cour d'appel a unanimement confirmé le jugement de

la Cour de Révision.
CRÉPEAU, METHOT ET COTÉ, avocats de l'appelante.

L. J. CANNON. avocat de l'intimé.

INJONCTION.

COUR DU BANC )E LA REINE, (EN APPEL).

Montréal, 25 janvier, 1889.

Pré.tnts: DoRIoN, J. en C., TEsSIER, J., CiiRCH, J., BossÉ, J.,
et DoHERTY, J.-Assistant.

LA COMPAGNIE DE CHEM'N DE FER DE JONCTION DE BEAU-

H AlI OIS, (déf uderesse en Cour de première Instance) appelante,
et AUGUSTE BERGEVIN DIT LANGEVIN et CELESTIN BER-

G EVIN DIT LA NGEVIN, (requérant bref d'injonction en Cour de

première Instance), Intimés.

JrOÉ : Qu'il y a lieu au bref d'injonction, contre une compagnie de chemin

de fer lui, pour la construction de son chemin, prend possession d'un ter-

rain, sans avoir fait les procédés et le dépôt requis pir l'Acte des chemins

le fer, et que ce bref peut être obtenu par un propriétaire indivis, quand

même l'autre propriétaire aurait consenti à cette prise de possession.

(Statuts refondus de Québec, art. 5164, §§ 10, 28, 29 et 37 et art. 1033 a,
C. P. C.

Le 26 octobre, 1888, la Cour Supérieure, à Beauharnois,
Bélanger, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT:

Considérant que les requérants étaient, dès le vingt-
einq octobre dernier (1887), et avant, propriétaires conjoints

et en possession comme tels, savoir : Auguste Bergevin dit

Langevin, des deux tiers indivis, et Célestin Bergevin dit

Langevin, d'un tiers indivis, de la partie nord-ouest de la

terre désignée dans la requête des requérants, et portant le

numéro cent vingt-six (126) des livre de renvoi et plan offi-

eiels de la paroisse de Ste. Cécile, moins toutefois iuatre

arpents à distraire du dit immeuble, au trait carré d'icolui;
8-R. L. XViI.
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"Considérant qu'il est en preuve que la compagnie de

chemin de fer de Jonction de Beauharnois, dans le courant

de l'été, mil huit cent quatre-vingt sept, a décidé et entrepris

de construire son chemin, en conformité à sa charte obtenue

du Parlement de Québec, à travers, entr autres, la dite terre,
appartenant comme susdit aux dits requérants, et a, de fait,
commencé la construction de sa dite ligne de chemin de fer,
sur la dite terre, sanis avoir, au préalable, observé aucune

des formalités voulues et exigées d'elle, par sa charte, et ce,
sans, au préalable, avoir obtenu la permission du dit

Auguste Bergevin dit Langevin, et contrairement à sa

volonté et ses défenses ; (1)
" Considérant qu'à la date de la dite requête, la dite cîn-

pagnie de chemin de fer de jonction de Beauharnois avait

l'intention de continuer ses dits travaux de chemin de fer,
sur et à travers la dite propriété des dits requérants, et ce,
toujours contrairement à la volonté du dit Auguste Bergeviin

dit Langevin ;
Considérant que pour l'exécution de ces dits travaux et la

construction du dit chemin de fer, de la dite défenderesse,
cette dernière s'est ainsi emparée, sur et à même la dite

terre, du terrain ou lisière de terre ci-après désignée, savoir:

une lisière de terre de soixante et-wix pieds de large sur

cinq cent quatre-vingt-dix-neuf pieds de long," et coupant

toute la dite terre, ein largeur;
" Considérant, en conséquence, que le dit requérant, Au-

guste Bergevin dit Langevin, était et est en droit de se pour-

voir, comme il l'a fait, au moyen de la dito requête et dudit

bref d'injonction permis par cette Cour, pour contraindre la

dite défenderesse à discontinuer ses dits travaux, et à

remettre la possession du <lit terrain ou lisière de terre ci-

dessus en dernier lieu mentionnée au dit requérant, Auguste

Bergevin dit Langevin, au moins, quant aux deux tiers

indivis lui appartenant;

(1) V. la cause de Brcwster et longeon, C. B. R., Montréal, 19 janvier,
1887, 15 R. L. p. 67, et les autorités qui y sont citées.
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"Considérant que le dit requérant, Auguste Bergevin dit
Langevin, a prouvé les allégations de sa requête libellée, et
que la défenderesse, au contraire, n'a pas prouvé qu'elle
avait eu la permission de ce dernier de s'emparer de la dite
lisière de terre, et d'y faire les travaux en question, ainsi
qu'elle l'allègue erronément, dans ses défenses.

"Considérant que la défenderesse, en s'emparant ainsi du
terrain de Auguste Bergevin dit Langevin, et en y faisant
des travaux, comme susdit, sans avoir adopté au préalable
les formalités requises par sa charte, a agi illégalement et
contrairement aux droits du dit requérant, Auguste Berge-
vin dit Langevin;

" Et considérant qu'il est en preuve que le requérant,
Célestin Bergevin dit Langevin, a, tacitement, en partici-
pant aux travaux faits sur la dite lisière do terre, comme
employé de la défenderesse, accédé aux dits travaux, et per-
mis, implicitement, à la dite compagnie de prendre posses-
sion du dit terrain, quant à lui et à sa part indivise dans le
dit terrain.

" Renvoie la dite requête, quant au dit Célestin Bergevin
dit Langevin, sans frais.

" Et considérant qu'il a été déclaré et admis, par le pro-
cureur des requérants, à l'audition, lors de la plaidoirie ver-
bale en cette cause, que la défenderesse, subséquemment à
la production de la dite requête libellée, a eté ou s'est fait
envoyer en possessien, par cette Cour, du terrain ou lisière
de terre susdite, après avoir fait l'offre et le dépôt exigés et
ordonnés par cette Cour, et qu'il n'y a plus lieu, en consé-
quence, de prononcer l'injonction péremptoire, contre la
dite défenderesse, en lui enjoignant de suspendre et arrûter
les ti avaux, sur le dit terrain ou lisière de terre.

"Et renvoie ces dites défenses de la dite défenderesse,
quant au dit Augustin Bergevin dit Langevin, et maintient
la requête libellée et le dit bref d'injonction, quant à lui,
contre la défenderesse, quant aux fiais seulement. "

Ce jugement fut unaniment confirmé par la Cour d'Appel.
RoBIDoux, FoBTIN & ROCHER, avocats de l'appelante.
BRossoIT & MERCIER, avocats des intimés.
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INJONCTION.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL).

Montréal, 25 janvier, 1889

Présents ; DORIoN, J. en C., TEssiER, J., CHuRca, J., Bossà, J., et

DoiiEitTY, J ..Assistaut.

LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE JONCTION DE BEAU-
HARNOS, (défenderesse en Cour de première Instance) appelante,
et LOUIS HAINAULT, (requérant bref d'injonction en Cour de
première Instance), Intimé.

JUGÉ : Qu'il y a lieu au bref d'injonction, contie une compagnie de chemin
de fer qui, pour la construction de son chemin, prend possession d'un

terrain sans avoir lait les procédés et le dépôt requis par l'Acte des che-

mins de fer. (Statuts refondus de Québec, art. 5164 §§ 28, 29 et 37 et art.

1033 a, C. P. C.)

Le 26 octobre, 1888, la Cour Supérieure, à Beauharnois,
Bélanger, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT:

Cousidérant que le requérant était, dès le vingt-cinq oc-
tobre dernier (1887), et avant, propriétaire et en posses-
sion, comme tel, de l'immeuble désigné dans la requête
libellée du dit requérant en cette cause, et portant le numé-
ro cent trente des livre de renvoi et plan officiels de la pa-
roisse de Ste. Cécile, dit district ;

" Considérant qu'il est en preuve que la Compagnie do
chemin de fer de Jonction de Beauharnois, dans le courant
de l'été, mil huit cent quatre-vingt-sept, a décidé et entre-

pris de construire son chemin de fer, en conformité à sa
charte obtenue du Parlement de Québec, à travers, entr'au-

tres, la susdite terre du dit requérant, et a, de fait, com.
nencé la constructi' n de sa dite ligne de chemin (e fer, sur
la dite terre, sans avoir au préalable observé aucune des for-

malités voulues et exigées d'elle par sa charte, et ce, sans,
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au préalable, avoir obtenu la permission du dit requérant,
et contrairement à sa volonté et ses défenses ;

" Considérant qu'à la date de la dite requête, la dite Com-

paguie de chemin de fer de Jonction de Beauharnois avait

l'intention de construire ses dits travaux de chemin de fer

sur et à travers la dite propriété du dit requérant, et ce tou-

jours contrairement à la volonté du dit requérant ;
" Considétant que, par l'exécution de ces dits travaux, et

la construction du dit chemin de for, la dite défenderesse

s'est ainsi emparée, sur et à même la dite terre, du terrain ou

lisière de terre ci-après désignée, savoir: " Une lisière de

terre, de soixante et six pieds de largeur," et coupant la

dite terre en largeur ;
" Considérant, en conséquence, que le dit requérant était

et est en droit de se pourvoir, comme il l'a fait, au moyen de

la dite requête libellée et du dit bref d'injonction permis

par cette Cour, pour contraindre la dite défenderesse à discon-

tinuer ses dits travaux, et à remettre la possession du dit

terrain ou lisière de terre ci-dessus en dernier lieu men-

tionnée au dit requérant ;
" Considérant que le dit requérant a prouvé les àlléga-

tions de sa requête libellée, et que la défenderesse, au con-

traire, n'a pas prouvé qu'elle avait eu la permission de ce

dernier de s'emparer de la dite lisière de terre, et d'y faire

les travaux en question, ainsi qu'elle l'allègue erronément

dans ses défenses;
' Considérant que la défenderesse, en s'emparant ainsi

lu terrain du dit requérant, et en y faisant des travaux,

comme susdit, sans avoir adopté, au préalable, les forma-

lités requises par sa charte, a agi illégalement et con-

trairement aux droits du dit requérant, mais, considé-

rant qu'il a été déclaré et admis, par le procureur du requé-

rant, à l'audition, lors de la plaidoirie verbale en cette cause,
que la défenderesse, subséquemment à la production de la
dite requête libellée, a été ou s'est fait envoyer en possession,
par cette cour, du terrain ou lisière de terre susdite, après

avoir fait l'offre et le dépôt exigés et ordonnés par cette
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cour, et qu'il n'y a plus lieu, en conséquence, de prononcer
l'injonction péremptoire, contre la dite défenderesse, lui
enjoignant de suspendre et arrêter les travaux, sur le dit
terrain ou lisière de terre.

<'Renvoie les dites défenses de la dite défenderesse, et
maintient la requête libellée et le dit bref d'injonction, con-
tre la dite défenderesse, quant aux fi-ais seulement."

Ce jugement fut unanimement confirmé par la Cotur
d'Appel.

RoBIDOUX, FORTIN & ROCHER, avocats de l'appelante.
BROSSOIT & MERCIER, avocats de l'intimé.

FEMME MARIEE.

COUR DU BANC DE LA REINE. <EN APPEL).

Québec, 6 décembre, 1888.

Présents :TEssîipl, J., Cntoss, J., Cnu.cal, J., BiossÉ, J., et DoiiERtTY, J.

J. B3. BTLODEAIJ, <demandeur en Cour Inférieure), vs. TERESA MARY
SHARPLES et vir (défendeurs en Cour Inférieure) et LA BANQUE
U NION DU BAS CAN A DA, (créancière colloquée en Cour Inférieure)

appelante, et J. A. GAGN ON et al, (contestants en Cour Inférieure).
Intimés.

lr. :Que l'obligation contractée par la femme séparée de biens, pour leâ
dettes de son mari, est nulle. (1)

Le 19 avril 1888, la Cour Supérieure, à Arthabaska,
Andrews, J., a rendu le jugement suivant:

(1) Une obliga1tion consentie par une femmne mariée séparée de biens, pour

uxn plêt d'argent fait pour payer les dettes de son mari, à la connaissance du

prêteur, est nulle, (Rhéauqîle vs. Caille et vir, C. S., Montréal, '28 juin, 1878,
J ohnson, J., 1, L. N. p. 34f).

V. la cau>e de Parizeau vs. Trudeau., C. S. Swcetsburg, 15 septembre,

ISS5, M1atldeu, J., 13, R1. L. p- 593 et les autorités qui y sont citées. La
cause de Harcille vs. Fournier qui y est citée est aussi rapportée dans 9 D).
T1. B. C. p. 300.
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JUGEMENT:

"Whereas the said Union Bank of Lower Canada bas,

by item No. twcnty of the report of distribution herein

fyled, on the sixt'h day of iDecember, 1886, been collocated,

for the suni of $6,339.28, as hypothecary creditor, upon the

immoveable eritered as lot No. 1, in the sheriff s advertise-

nient of the sale of the lands of the Defendant, Mary Teresa

Sbarples, in this cause, under a hypothec created, in favour

of the said Bank, by deed of obligation, before Moses Hart,

niotary, executcd, on the 141h May, 1884, and enregistered,

on the 26th of the sanie monîli and ycar;

1Whereas the said J. A. Gagnon et al, (hypothecary

creditors of flie said Defendant, inscribed, as sucb, on the

Rcgistrar's certificate) cofftest the said collocation of the

said Bank, on the ground that the said Bank gave no value

to the said Pefendant, Mary Teresa Sharpies, for the saîd

o-bligatior,-thftt she was not indebted, ho the said Batik, in

the amount of the sýiid obligation, or any part thereof, that

the promissory note stated iii the said deed of obligation, as

the consideration thereof, and as having been signed, for

value, by her, iii flîvour of the said Bank, on the fifth of*

May) 1884, was in fact not made on that day, but on the

Fame day as the tsaid deed of obligation; and wvas itseif

granted by ber, withbout consideration or value; and was F;o

given to .lisgruise the true origin of the transaction, which

wvas a debt due Io the Batik, by lier husband;

" Whereas the said Bank lias replied to the said contesta-

tion, that bhe said iDefendant, Mary Teresa Sharples, granted

the said obligation, on account of hier own business, and iii

wettle meut of the just dlaimis of the said Bank against lier

Whereas, at thoir enjuête iu this cause, bhe said Bink

lias endeavoured to shew that the said Dellendant, Maria

Teresa Sharples, graîitcd the said obligation, as an induce-

ment 10 the F.aid Bank not to intervene as a crcditor of lier

busband, in ber action f'or Feparation ýat to property fn'om

bum, and also t0 refrain fromn bidditng upon th3 moveables
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of ber said husbnnd, when sold in execution of lier judg.
ment, in said suit; and that, by sucli intervention, and sucli
bidding, on taid moveables, the isaid Bank would have
rccovered, from the estate of lier said husband, on Rhe said
Bank's dlaim against liim. a sum equal 10 the amount of
said obligation ; inasmucli as lier htisband was ber creditor
to a mucli larger amount, for ameliorations by him made to
her reni estate; and that bis said moveables were bought
in by lier, lbr a nominal burn, tbough worth ovet' four
thousand dollars;- (1)

<'Considering that sueli is not the consideration, for sucb
obligation enunciatcd in raid deed of obligation, flot tliat
asserted in tlie Bank's answer to said consestation of its
said collocation;

"'Considering that no sufficient or legal proof lias been
addueed to establish that she, the said iDefendint, Maria
'Thleresa Sharplos, was indebted for such ameliorations on
lier immoveables, in any sum greater tliat Rie amount of
ber counter dlaims against ber husband ; and that thie
pi'actioner's report, in ber said suit against bim, and the
linal judgement, in said suit rendered, as shewn by authentie
copies Iliereof, in the cause fyled, assert the reverse to 1)e
thoe case ;

"Considering tliat an understaiiding not to fyle such
intervention, and to r'efrain from bidding on said moveables,
nnder Rie said circumstances indicated, would involve a

(1) L*eigàigemient puia, par uu tinchérisbeur, envers un créancier, de lui payer
sa créance, à condition qu'il n'enchérisse pas, sur un immeuble mis à l'en-
chère par le sherif, ne constitue pas le dol prévu par l'article 714 0. P. C.
(Bérard dit Lépine, demandeur, vs. Barrette et ux, défendeurs, et Lambert et
al., adjudicataires, et Saixas, requérant nullité de decret. C. S., Sorel, 16
mai 18î4, l<outhier, J., 5, Rl. L. p. 703.)

Deux créanciers hypothécaires, sur un immeuble saisi par le shérif, peu -
veut convenir légalement que l'uni (l'eux n'enchérira pas sur l'immeuble,
afin qu'il soit a(Jjugô à l'autre. à bon marché, celui-ci s'obligeant à payer à
l'autre creaucier la balance du prix auquel il revendiait l'immeuble, déduc-
tion faite de sa créance à lui tBeaudette vs. Mah.oney,C, B. R., Québec, 187 9
:)orion J,-en-C., Monk, J., Ramsay, J., Tes~sier, J., et Cross, J. 5 R4. J. Q.
P. 165.)

Inoà.
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collusive aset by the said Bank, to the said Defendant's
committing a fraud, on the other creditors of ber husband ;
and could not be admitted as a valid or legal consideration,
for the granting to the said Bank of the said obligation;-

"Considei-ing that the said Contestants have established
the material allegations of their said contestation of the
said collocation of the said Bank ; and, especially, ,that the
said promissory note, in the said deed of obligation men-
tioned, was not signed by the said Defendant, on the said
fifth of May, 1884; and that skie, the tsaid Defendant, was
not indebted to the said Bank) in any sum of money ; and
that the snid obligation was, in fact, granted to secure to
the Bank a debt of ber husband ;

" The said contestation of the said collocation of the said
Bank i8 horeby maintained ; and it is hereby adjudged and
declared that the said deed of obligation, with hypothec,
executed before Moses E. Hlart, notary public, the 14t1i
may, 1884, is illegal, void, and of none effeet; and the same,
as also the said enregistration of the said hypothec, la
hereby annulled ; and the said twentieth item of the said
report of distribution, and the said collocation thereby
effected in fàvour of the said Bank, is hereby set aside; and
the sum. therein mentioned is ordered to be distributed and
awarded, according to law ; the whole, with costs against
the said Bank."

La Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugement de
la Cour Supérieure.

LAURIER ET LAvECRGNEi, avocats de l'appelante.
CR.ÉPEAUP MÉTHIOT ET COTÉ, avocats des intitiés.
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AGENT D'IMMEUBLES.-COMMISSION.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 19janvier, 1889.

Présents: DORION, J. en C., TEsSIER, J., Cosas, J., Bossit, J., et
DOHEP.TY, J., assistant.

JOSEPH LOUIS CARLE, (défendeur en Cour Inférieure) appelant, et
GEORGE WILFRID PARENT, (demandeur en Cour Inferieure)
intimé.

Juos : Que la convention, par laqnelle un propriétaire charge un agent
d'immeubles de vendre sa propriété. dans un delai déterminé, moyen-
nant une commission convenue, oblige ce propriétaire à payer cette
commission, si pendant ce délai, il vend lui-même l'immeuble, au lieu
de le faire vendre par l'agent.

Le 27 juin, 1887, la Cour Supérieure, à Montréal, Jetté, J,
- rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

" Attendu que le demandeur, agent d'immeubles, se pour-
voit, contre le défendeur, pour lui réclamer uue somme de
deux cent soixante-et-sept piastres et cinquante contins,
commission, au taux de deux et demi pour cent, sur celle
(le dix mille sept cents piastres, prix de vente de certains
immeubles que le défendeur, en octobre, mil huit cent qua-
tre-vingt-trois, avait chargé le demandeur de vendre, dans
un délai que le demandeur allègue avoir été fixé à six mois,
et que le dit défendeur a néanmoins vendus lui même, le
vingt-trois janvier mil huit cent quatre-vingt-quatre, avant
l'expiration du délai accordé au demandeur, ce qui, aux ter-
mes du marché arrêté entre les parties, donne droit au
demandeur d'exiger sa dite commission;

" Attendu que le défendeur conteste cette demande,
disant, en substance: que le délai fixé, pour la vente, n'était
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que de trois mois, au lieu de six, et, ce, à compter du neuf
octobre, mil huit cent quatre-vingt-trois, et qu'à la fin de

janvier, mil huit cent quatre-vingt-quatre, voyant ce délai
e xpiré, sans que le demandeur eût rien fait, il a échangé ses

immeubles avec son beau-père, Laforce, recevant, lui défen-

deur, quatre mille deux cents piastres, comme soulte, et

Laforce vendant ensuite, à Larchev8que, pour dix mille sept
cents piastres, et ce n'est que pour éviter la multiplicité
les actes que le contrat a été consenti directement par le

d éfendeur à l'acquéreur;
" Attendu qu'il est établi, en preuve, par l'aveu du deman-

deur, que le délai, pour effectuer la vente, était de trois

mois, et non de six; mais qu'il est, en outre, prouvé, par le
témoin Carle, frère du défendeur, et à qui ce dernier avait,

donné instruction de voir le demandeur, pour lui, et de le
charger de la dite vente, que le dit demandeur lui a formel-

lement déclaré qu'il n'accepterait ce mandat que sur une
lettre du défendeur lui-même; que cette lettre a été, en effet,
envoyée au demandeur, par le défendeur, le vingt sept octo-
bre, mil huit cent quatre-vingt trois, et que, nonobstant
l'entrevue que le dit témoin avait eue avec le demandeur,
le dix-huit octobre, le contrat de mandat intervenu entre les

parties n'a, par suite de cette condition imposée par le
demandeur, été completé qu'à compter de cette date, vingt-
sept octobre, et que le délai, pour l'exécuter, comptait
nécessairement du même jour ; et qu'en conséquence la

vente effectuée par le défendeur, le vingt-trois janvier, mil
huit cent quatre-v'ngt-quatre, donne droit au demandeur de
réclamer sa commission.

" Attendu qu'il est, en outre, prouvé, par l'acquéreur
Larchevêque, que le marché intervenu, entre le défendeur
et lui, était conclu et arrêté, au moins huit jours avant la

date du contrat, qui est du vingt-trois janvier, mil huit cent4
quatre-vingt-quatre, ce qui, même en faisant remonter le
mandat au dix-huit octobre, suivant la prétention du défen-
deur, soumettrait encore la vente à la commission du deman-
deur;
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"Attendu que l'échange allégué par le défendeur consti-
tue, au point de vue des relations des parties en cause, une
aliénation équivalente à vente, et justifie conséquemment la
demande;

"I Renvoie l'exception et la défense du défendeur, et le
condamne à payer au demandeur la dite somme do deux
cent soixante-ct.sept piastres et cinquante centins courant,
avec intérêt du douze mai, mil huit cent qu atre-vingt-quatre,
date de l'assignation, et les dépens."

Ce jugement fut unaniment confirmé par la Cour d'Appel.

PAGNUELO, TAILLON, BONIN ET GOUIN, avocats de l'appe-
lant.

GEOFFRIoN, DORION, LAFLEUR ET RINFRET, avocats de

l'intimé.

DEPOT.-FAI LLITE.-CAUTION N EM ENT.-
DEPOT DANS UNE BANQUE.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Montréal, 26 janvier 1889.

Présents: DoRioN, J. en C., CRoss, J., CHURCH, J., (dissident) et
DOHERTY, J., assistant.

EBENEZER E. GILBERT et al, (défendeurs en Cour Inférieure) appe-
lants, et FRANCIS E. GILMAN, (demandeur en Cour Inférieure),
intimé.

JuGL: Que le dépôt fait dans une banque, par un contracteur ou pour lui,
au nom du gouvernement, pour garantir l'exécution d'un contrat, est
aux risques du gouvernement, qui n'est pas libéré par la seule remise du
reçu de dépôt, après la faillite de la banque, mais qu'il doit remettre le
montant même déposé.

Le 5 juillet, 1879, le gouvernement du Canada fit un con-
1 rat avec William Davis & Sons, pour certains travaux à
faire dans le fleuve Saint-Laurent. Pour garantir l'exécution
le ce contrat, Davis & Sons déposèrent $15,000 dans une
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banque, et remirent le certificat de dépôt au gouvernement,
étant convenu que les contracteurs auraient le bénéfice de
l'intérêt que paierait la banque. Le il juillet, 18j2, Davis
& Sons transportèrent, du consentement du gouvernement,
leur contrat aux appelants E. E. Gilbert & Son@, à la condi-
tion que ces deiniers four-nissent la mème garantie. E. E.
Gilbert & Sons s'adressèrent à l'intimé pour leur fournir cette
garantie, ce à quoi l'intimé consentit ( 1) E. E. Gilbert &

(1) Voici le contrat qui fut passé en exécution de cette convention:
This indentuie made this eleventh day of July, in the year of Our Lord

4nte thousand eight huudred end eighty two.
"Between Ebenezer E. Gilbert. Frank Gilbert and Walter W. Gilbert,

alil of the City of Montreai, in the Piovince of Quebec, engineers, contractors
anid co-partuers, carrying on business, as such, under the name, style and
fiin of E. E. Gilbert & S3ons, and hereinafter callkd "lE. E. Gilbert & Sons,"
of the fiist part; and lier Majesty, Quecu Victoria, represented herein, by
hIe Minister of Bailways and Canais of Canada, of the second part ; and
Francis E. Gilman, of the Eaid City of Mlontreal, of the third part; and
William Davis, Michael I>atnick Davis and Williamn Henry Davis, of the
City of Ottawa, la the Province of Ontario, couiractors, carryîng on business,
,a such, under the name, style and linu of, aad hereiniafter cWied "lWillia
Davis & Sons," of the fourth part.

Whereas, the sid William Davis & Sons did, on the fifth day of August,
iu the year of Our Lord one thousaud ciglit huudred and seventy-nmne,
enter into a contract with Her said Majesty fur the deepening, widening,
and otherwite forniing a nearly straiglît chiannel, tbroughl that p.irt clf the
Gialops liapids, on the Rtiver St. Lawrence, fîom a point abreaAt of the
Cextreme upper end cf the entrance pier to the Galops Canai, and extending,
downwards, to deep water below the bar, as by retrrence to the said contract,
an1d the specifications thereto annexed, on fyle in the Departnient of Rail-
Ways and Canald, îvill more fnliy appear ;

And whereas, by an assignment, bearing date the cleventli dsy of July,
A. D. 1882, end made between the said William Davis & Sons, of the first
par~t, and the said E. B. Gilbei t & Sons, of tbe second part, the said William
Davis & Sons did, for the considera, ions therein ment,.oued, assign, transfer
and set over, unto the said E. E. Gilbert & Sons, the said contract with Her
Majesty, and ail the right, title and intereit of theui, the said William Davis
& bons therein and iliereunder, as, by tlie said assigument refereuce thereto
had, li more fuiîy and ut large appear;

And whereas, the said assigimment was so inade and exec tedl, with the
Consent of the Governmeut cf Canada, exprebsed in a certain Order lu
Counacil, passed on the 8Oth day cf J une, A. 1). 1882, ou the suiject aud by
the ternis of the said Order-in-Couucil, the said Williaml Davis & bons
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Sons remirent à l'intimé l'écrit suivant en échange d'nn cer-

tificat de dépôt de $ 15,000 dans la Banque d'Echange du
Canada:

Montreal, 11lth Jaly, 1882..

"F. E. GILMAN, Esq.

Dear Sir:

l the event of your $15,000 security, deposited with

tic Government of' Canada for us, in the Galops Rlapids con-

trcnot being entircly released on or- before the 26th day

of June, 1883, we hoecby agree to give you our promissory

notes for the following amounts: lst, foir $300 payable on

the 15th of July, 1883;- 2nd, $300 payable on the lSth of'

August, 1883; 3rd, $3.-0 payable on the l5th of Septemb3r.

1&,43; 4th, $350 payable on the làth. of October, 1883 - 5th,

$350 payable on the I 5th of November, 1883; and 6t.h, $350

were, ou the execution of tlie said asý,ignmenit, and on the deposit, by the

said E. E. Gilbert & Sous, of certain cash security. as meutioncd in said

Order-ini-Coui!i, to be ielieved from, ail Jiability, in connection with the

said works, and the, ýai(l E. E. Gilbert & Son-, would thereupon lie accepted

by Her Majedty, ms the contractors for the corupletion of the %vi)rks

embraced in ,aîd contract.
.And wliereas the said e1ssiaument lias been executed and deposited in the

said Departinent of Baî'tlw;tys and Canais, and the said cash security lias

been put up), as reqîîired by the said Order-iin-Council, and thc said E. E.

Gilbeit & Sons are required, by Her iMajesty, to enter into a covenant, on

their part, to finiish and compiete the said coutract.

And whereas, lier M1ajesty hias consented to extend the time, for the

eoxupletion of t1je saitl works embraced in the said contract, to the twventicthi

day oftJuly, A. D. 1884.
Nosv, this indenture witiiessetlh that, lu consideration of the premises, the

said E. E. Gilbert & Sons do lierehy. for themnselves and each of them, their

and eacli of their executors, adîninistrators and assigns, jointly and severally,_

covenant, promise and agree, to and with lier said Majesty, and hier suc-

eýsors, tliat tliey, the said E. E. Gilbcrt & Sons, shail aud will, on or before

the said twentieth day of JnIy, A. D. ]8S4, complete and firlish ail the

works embraced lu the said contract and spncifications, and shall and wiIl,

ai ail trnes, perform, falili aud keep ail aud singular the covenants, condi -

tions and agi eemeuts contaiued in the said contract, so entered into betwee n

the said William Davis & Sons and lier said Majesty, for the works, at t lie

said Galops Rtapids, and which, on the part of the contractors, are and ouglit
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payable on the l5th of Decemnber, 1883. Ail said notes to
be given on the said twenty-six of June, 1883, and payablu
in Montreal for the armounts and on the dates speeified
above. And in default of so doing, I hereby agree to pay
you the suma of$82,000 in cash, said surn to become due ini
one amounit on the 26th of June, 1883. Andi in default &t
your security beiî]g entirely released, we hereby agree to
pay you, as above $2,0OO on the twenty-sixth day of June,
in each year, iso long as said security remains ia the hari
of the Government of Canada, or so long as you are not re-
leased thorefrom.

Yours, &c.,
"'E. E. GILBERT & SONS."

Le certificat de dépôt était en ces termes:
"No 124.

"9$15OOO.

"The Exchange Bank of Canada acknowiedges having
receivcd from the Honorable, the iReceiver Geoneral in trust,

to be perlormed and kept, and shah lie liable.to Her M1ajesty, iii respect to
such. contract works, as fully as the said William Davis & Sons wvould flavo.
been, had the said assigiimenit niot been made and (xecutcd ;

And wliercas, the said cash derosit of filteen thousand dollars, required
to be nmade by the said E. E. Gilbert & Sons, under the ternis of the said
Order-in-Couiicil, bias been put up by the baid Francis E. Gilman, at the

requ, st and for the benefit of the said E. E. Gilbert & Sons ;
It is bereby F-grced and declared tmat snicl cash (lepcs.t F.hall be held, by

Ber Maje.sty, in lieu of that put up tby the said William Davis & Sons, and
upon and subject to the îsane ternis and conditions ami for the said purposeq,
ind that, upon the comnpletion of the said works, according te tîni teims dE
the said contract (exccpt in regard to tume, which is bercby extended as
aforesaid), the said cash deposit, or cheque representing the sanie, shail be
returned and delivered over to the] said Francis E.kGilniau, bis executors.
admiinistrators or assigns;

.And it is fuîther declard and agreed that, as the ternis and conditions M'
t hie said Order-in-Council liave bteu fully carried out aud coniplied witli,
fier Majesty doth hereby, forever, releasa3 aud acquit the said Williami
Davis, Michael Patrick Davis and William Heury Davis (and their sureties,
Jamies Murphy aud John Henry), from ail liability to Her Majesty, in res-
pect to the said coutract, or auy niatter or thiug in connection thereitith

And Uer Majesty convenants with the said E. E. Gilbert & Sons, to psy



for the contract of E. E. Gilbert & Sons, Galops Rapide, tho

sum of fifteen thousand dollars, which sum. wiII be repaid to

the Receiver General or order, only on surrender of this

eertificate.

"(Signed,) JAS. W. CIRAIe.

Accountant.

té(Signed,) T..CRAIG,

Managing Director."

En vertu de cette promesse du il juillet, 1882, les appe-
lants payèrent à l'intimé, jusqu'au 20 novembre, 1885, $6,833,

et à cette époque, ils cessèrent de payer, prétendant que

l'intimé avait été déchargé de son cautionnement. L'intimé

les poursuivit pour $1,333.66, balance du paiement annuel

de $2,000, pour l'année commençant le 26 juin, 18S5, et

them, for the several worke unfinished and uncompleted, under the said

original contraict, et the several rates and prices, and in manner and et tho

times mentioned iii sud provided for ini the Qaid original coutract.

Provided, and it is agreed, betweea the said E. E. Gilbert & Sons, Her

Majeety the Queen, and the eaid Francis E. Gilman, that, so long as the

said deposit, so put up by the said Francis E. Gilman, je held by the Govern-

ment, no portion of the drawback, now or which may herenfter accumulate

iii the hands of the Government, shall be paid to eaid E. E. Gilbert & Sons,

without the cousent in writing of the eaid Francie E. Gilmnan first had and

obtained;
In witnees whereof, the said parties hereto of the first, the third and the

fourth parts, have hereto set their bande and seals ;sad the Minister of Rail-

ways and Canais, with the Secretary of the said departruent, have hereto

net their hande aud seal of the Department, as repreeenting Her Ikaijesty.

Signed, eealad, sud delivered, by the

said parties of the first, third aud
fourthi parts, in presence of j

D. O'COsNo. j
Signed sud sealed, by the Honorable

the Minister of lZailways aud

Canais, and countersigncd by tht

Secretary of the eaid Lepartinient.

D. O'CONNOR.

Witniesq,
D. O'CONNOIi.

E. E. GILBERT. [L.S.II
FRANK GILBERIT. IL.S.]
WALTER W. GILBERT. [L.S.Il
Y. E. GILMAN. [L.S.1
WILLIAM DAVIS. [L.S.]
M. P. DAVIS. [14-S-]
W%. H. DAVIS. LL.S.I
CHAlIRES TIJPPER,

Àtinister of Railways and Canais.

A. P.BRADLEY,
Sccrctary.
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finissant le 26 juin suivant. Les appelants ont plaidé que

l'intimé n'avait pas déposé $15,000, le 11 juillet, 18-5, mais

qu'il n'avait fourni qu'un certificat de dépôt pour ce mon-

tant, donné par la banque, sans que l'intimé fournisse cette

somme à la banque qui faillit ensuite le 15 septembre, 1883;

que, le 17 novembre, 1885, ils avaient remis ce faux certifi-

cat de dépôt à l'intimé, et que, conséquemment, ils étaient

déchargés de tous paiements ultérieurs.

Il fut établi que le certificat de dépôt avait été obtenu de

la banque, par l'intimé, en lui payant $400 , et lui donnant

son billet de $15,000, en ces termes:

"$15,000,
MONTREAL, 12th July, 1888.

On demand, I promise to pay to the order of the Exchange

Bank of Canada $15,000, at this office here, without interest,

in re deposit receipt with Government, for security of E. E.

Gilbert & Sons.
(Signed), F. E. GILMANK"

En novembre, 1885, le gouvernement, comptant que la re-

tenue gardée sur le prix du contrat était suffisante pour

garantir son exécution, remit aux appelants le certificat du

dépôt de $15,000. Ces derniers l'offrirent à l'intimé le 21)

novembre, 1885.
Ce certificat de dépôt ainsi offert à l'intimé était endossé

par Fred. Toller, pour le receveur-général, in trust, et par

M. Bradley, secrétaire du département des chemins de fer

et canaux.
Le 3 avril, 1888, la cour Supérieure, à Montréal, David-

son, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

Considering that Plaintiff has proved the material alle-

gations of his declaration ;
"Considering that, by the contract of the eleventh ov

July, eighteen hundred and eighty-two, set forth in Plain-

tiff's declaration, it was, among other things, acknowledged

that Plaintiff had put up and furnished to the Receiver Ge-
9-R. L. XVII.
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110oralY a cash security of fifteen thousand dollarti, ir the
performance of a certain contract, whicli, by consent of the
GTovernmenit, hud been transferred, by the Win. Iliavis & Sons
to the Defendants, wvhich said cash security was to remain
ini the bands of the Governmient, until the said contract
should be fulfilled;-

" Considering that, as set forth in Plaintiff's deciaration,
the iDefendants, on the eleventli of July, cigliteen hundred
and eighty-two, by a writing sous seing privé, (with certain
modifications as regards the first year), so long as the Plain-
tiff's said fifteen. thousand dollars security was not entirely
re.leased, by the Government, agreed to pay Plaintiff, on the
twenty-seveiith of June, in each year, the sum of two thou-
sand dollars;

IlConsidering that a payment, of two thousand dollars fel I
(lue on the tw'enty seventh of June, eighteen hundred and
eighty-scven, if the said contracts stili continued;

" Considering that the iDefendants, by their defence, dlaim
that said payments were only to become due, while the said
S'ecurity remained unreleased, in the hands of the Govern-
ment; that the said security was in fact long previously re-
leased, bocause that, on the twentieth day of November,
eighteen hundred and eighty-five, iDefendants tendered to
iPlaintifi' the said deposit receipt, whieh they claimed was
the cash security put up and furnished by the Plaintif;

'lConsidering that said deposit receipt purported to he
for fifteen thousand dollars deposited by the iReceiver Ge-
nerai, and that sum Nvas placed to his credit, in the said
Exchange Bank, and.1emained at his credit, and under his
control, and at the risk of the Governmenit, from the timo
of the deposit, in possession of said contract, until the failure
of the bank, on the fifteenth of September, eigliteen hundred
and eighty-three, as also, thereafter, and that the losa of said
iifteen thousand dollars ought not to, be borne by Plaintiff,
-who is entitled to, the returu of lis fiftcen thousand dollars,
iii cash, on the said contract being fulfilled;

"Considering that, apart from thc description of the de-

13()
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posit receipt, given in the tender of the twentieth day of

November, eighteen hundred and eighty-ffve, there is no
admission or proof of record as to any endorsement by pro-
per authority;)

IConsideriDg that lier -Majesty, although a party to tlic
eontract of the eleventh of Jnly, eighteen hundred and

eighty-two, and towards whom, Plaintiff therein contracted,
was not a party to said tender, and nover notified Plaintiff

of any releaso, from. said contract, or that said contract was

diissolved and ended, as to IPlaintiff, and be frced from.
liability as to the past and responsibility as to the future;

IlConsidering that iPlaintiff neyer had notice, on bohaif

of* fier Majesty, that his liability was ut an end, and that

he was discharged, from. said contract, and that iDefendants
could not speak alone;-

IlConsidering that isaid contracts continued to be and

were, on the twenty-seventh. of June, eighteen hundred and

eighty-seven, ini force, as regards Plaintiffrs right, towards
BDefendants ;

"Considering that Plaintiff bath proved the material
allegations of bis declaration. Defendant'a piea should ho

annulled and dismissed ; doth adjudge and condcmn iDefeii-

dants jointly and sevorally, as co-partners, to, pay and

satisfy Plaintiff the sum of two thousand dollars withi

interest thereon from the twenty-sixth day of June, eighteen
hundred and eighty-seven, and costs of suit."

MOYENS D>ES APPELANTS.

'L'intimé a contracté avec le gouvernement et lui a dé-
posé $15,000 dont il lui a donné le reçu, qu'il devait lui

remettre, quand les appelants auraient exécuté leur contrat;-
et en considération de ce dépôt ainsi fait, dans l'intérêt des

appelants, ces derniers devaient payer à l'intimé $2,00O par'
année, tant que le gouvernement garderait le dépôt. Le

,gouvernement a remis à l'intimé eson reçu de dépôt, c'est-à-
dire, il le lui a iégalemnent offert."

A part la question de savoir si le gouvernement a été
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déchargé, vis-à-vis l'intimé, par la remise du reçu de dépôt,
la remise de'ce reçu de dépôt a certainement déchargé l'in-

timé de son obligation comme caution (jusqu'à concurrence

du montant du dépôt) des appelants, sur le contrat en

question."
" Le gouvernement du Canada n'étant que dépositaire de

cette somme, ou plutôt du reçu de dépôt représentant cette

somme, n'était responsable que d'un soin ordinaire dans la

garde du dépôt, et ne peut être tenu responsable de la fail-

lite de la Banque d'Echange (lu Canada, et on ne l'accuse

pas non plus de négligence."
" Les appelants, de leur côté, ont payé à l'intimé la

somme de $2,000 par année, tant que le gouvernement a

gardé ce reçu de dépôt, comme garantie de l'exécution de

leur contrat.
La Cour d'Appel a confirmé le jugement de la Cour Supé-

rieure.
ARCHIBA LD, LYNCLI & FOSTER, avocats des appelants.

(-'REENSIELDS, GUÉRIN & GREENSIIIELDS, avocats de l'in-
tinié.

DEPOT.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

. Montréal, 25 janvier 1889.

Présents: DORION, J. en C., TEssIER, J., Cio;s, J., et CiuRcH, J.,
(disýsident.)

FRANCIS EDWARD GILMAN, (demandeur en Cour Inférieure) appe.

lant, et EBENEZER E. GILBERT et al, (défendeurs en Cour Infé-

rieure) intimés.

JunÉ : Que le dépôt fait dans une banque, par un contracteur ou pour lui,

au nom du gouvernement. pour garantir l'exécution d'un contrat, est

aux risques du gouvernement qui n'est pas libéré par la seule remise du

reçu du dépôt, après la faillite de la banque, mais qu'il doit remettre le

montant méme déposé. (1)

(1) V. la cause de Gilbert et al, et Gilman, rapportée dans ce volume, p.

124.
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Le 28 janvier 1887, la Cour Supérieure, à Montréal, Lo-

ranger, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

Attendu que le demandeur allègue que, le onze juillet,
mil huit cent quatre-vingt.deux, il s'est porté caution des

défendeurs, envers Sa Majesté ou le gouvernement du

Canada, qui leur avait accordé un contrat pour Io creuse-

ment et l'élargissement du Rapide des Galops, (1) que,
comme garantie de l'exécution de ce contrat, le demandeur

a déposé, pour et -à la demande et avantage des défendeurs,
entre les mains du dit gouvernement, la somme de quinze

mille piastres, (2) que, le même jour, une convention sous

seing privé, est intervenue, entre le demandeur et les défen-

deurs, par laquelle ces derniers se sont obligés, dans le cas

où le dépôt en question ne seiait pas entièrement

libéré, le ou avant le vingt-six de juin, mil huit cent quatre-

vingt-trois, à donner au dit demandeur leurs billets promis-

soires, pour les sommes suivantes, savoir: trois cents pias-

tres payables le quinze de juillet 1883, et trois cent cin-

quante piastres, payables le quinze de chacun des mois

d'août, septembre, octobre, novembre et décembre 1883;

que, suivant la dite convention, les dits billets devaient être

donnés au demandeur le vingt six juin 1883, et à défaut de

ce faire, les défendeurs s'obligeaient de lui payer comptant

la somme de deux mille piastres en un seul montant, le dit

jour 26 juin 1883, et une même somme, le 26 juin de chacune

des années suivantes, tant et aussi longtemps que le dit cau-

tionnement ou dépôt de quinze mille piastres ne serait pas

libéré, et resterait entre les mains du gouvernement. (3)
Attendu, que le demandeur allègue, en outre, que les dé -

fendeurs lui ont payé, les vingt-six juin 1883 et 1884, les

dites sommes de deux mille piastres ; que, le 26 juin 1885,

(1) V. ce contrat cité à la note 1 à la page 125 de ce volume.

(2) Ce montant a été déposé à la Banque d'Echange du Canada. Le reçu

de dépôt est cité à la page 127 de ce volume.

(3) Cet écrit est cité à la page 126 de ce volume.
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les défendeurs n'ont payé qu'une partie de la somme due oe
jour-là et ont été poursuivis pour la balance, savoir: celle le
treize cents piastres, laquelle action est maintenant pendante
devant la Cour du Banc de la Reine, où elle a été portée par
le demandeur actuel, dont l'action a été déboutée en Cour
inférieure ;

Attendu, que le demandeur réelame, par la présente
action, l'échéance du 26 juin, 1886, c'est-à-dire la somme de
deux mille piastres, conformément à la convention sus-dite :

Attendu, que les défendeurs admettent que le demandeur
s'est porté leur caution pour le montant susdit, mais plaident
qu'il n'a fait aucun dépôt en argent, ainsi qu'allégué dans la
déclaration ; qu'il n'a fourni au gouvernement qu'un simple
reçu de dépôt, au montant de quinze mille piastres, que lui
avait remis la Banque d'Echange du Canada ; qu'en réalité
aucune somme d'argent n'a été payée ni déposée entre les
mains du gouvernement, en vertu du dit reçu ; que le de-
mandeur lui-même n'a donné à la Banque d'Echange aucune
considération pour le dit reçu, sauf son propre billet promis-
soire, payable à demande, sans intérêt, lequel billet n'a
jamais été payé par le demandeur ; (1) qu'il est vrai que les
défendeurs ont promis de payer au demandeur la somme de
deux mille piastres, par année, pour l'usage de ce reçu de
dépôt, pendant tout le temps que le demandeur resterait
sous l'obligation de son cautionnement, mais que, le 20
novembre 1885, le demandeur a été libéré par le gouverne-
ment de son cautionnement, par la remise que fit le dit

gouvernement du reçu de dépôt en question, aux défendeurs
qui offrirent au demandeur de le lui remettre, par le ministère
de Mtre. Marler, notaire ; que, de fait, le dit reçu de dépôt
fut remis au demandeur et laissé entre ses mains, par le dit
notaire ; que le demandeur est maintenant en possession
actuelle du dit reçu de dépôt, et n'est exposé à aucune pour-
suite de la part du gouvernement qui s'en est dépossédé et
l'a libéré de toutes ses obligations;

(1) Ce billet est reproduit à la page 129 de ce volume.
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Considérant que les défendeurs ont prouvé les allégtés

essentiels de leur défense, notamment que le demandeur n:i

fait aucun dépôt en argent, entre les mains du gouverne-

ment, comme garantie de l'exécution (lu contrat que les dé-

fendeurs avaient obtenu; que, nonobstant les termes di

cautionnement, il ressort suffisamment du témoignage du

demandeur lui-même, que le dépôt en question n'a été fait

qu'au moyen d'un reçu donné par la Banque d'Echange, le

26 juin 1882, par lequel la dite Banque reconnaît avoir reçu

lu Receveur Général, comme garantie du contrat des déf'en-

deurs, la somme de quinze mille piastres ; laquelle somme

devait être remboursée au Receveur, sur remise du dit reçu.

Considérant que les aveux du demandeur interrogé comme

témoin, constituent, sur ce fait, un commencement de preuve

suffisant pour admettre la preuve testimoniale, et qu'il est

établi, par le témoin Varey, que le demandeur n'a donné à

la dite Banque aucune autre considération que son billet à

demande, et sans intérêt, pour le reçu en question, pour le

montant duquel billet, la dite Banque a obtenu un jugement

contre le dit demandeur, ainsi que ce dernier l'admet.

Considérant que, bien qu'il boit prouvé que le demandeur

a donné à la dite Banque d'Echange, considération du dit

reçu, son billet promissoire pour la dite somme de quinze

mille piastres, il n'est, en aucune façon exposé à être trou-

blé, par la dite Banque, à raison de ce billet, attendu qu'é-

tant maintenant en possession du reçu en question, il peut,

en offrant de le remettre à la dite Banque, obtenir la remise

de son dit billet, de même que le Receveur Général aurait,

pour lui-même, obtenu de la dite Banque le paiement de la

dite somme, sur remise du dit reçu.
Considérant que la somme réclamée, par la présente

action, représente une partie du cautionnement que le de-

mandeur allègue avoir fourni, en faveur des défendeurs, et

qu'il est établi que ce cautionnement n'existe plus, et que le

demandeur en a été déchargé, par le gouvernement auquel

il avait été donné.
Considérant que le demandeur n'a pas prouvé les allégués

essentiels de sa demande.



13e; LA REVUE LÉGALE

Renvoie l'action, avec dépens.
La cause fut portée en appel, et la Cour d'Appel a ren-

versé le jugement de la Cour Supérieure, par le jugement
suivant

JUGEMENT:

Considering that the Appellant bas proved the material
adlegations of his declaration.

Considering that, by a contract duly mnade and entered
Into, on the llth. day of July 18,S2, between tlue now
1Respondcnts, of the first part, lier Majesty, the Qucezi,
represented by the minister of Railways and Canais of
Canada, of the second part, the now Appellant, of the third
part, and a certain firm of William Davis & Sons, of the
l'oui-th part. it xvas, among other things, in effeet, declared
and acknowledged that the riow Appellant had put up and
fîirnitshed, to the iReceiver General, a cash security of
fifteen thousand dollars, for the performance of a certain
contract, which, by the consent of the government, had
been transferi'ed, hy the said Wm. Davis & Sons, to the now
Ilrespondents, which said cash security was to remnain in the
hands of the government, tintil the said contract should bc
fidlfilled.

Considering that, on the samie day, the 1i th of July 1882,
the liespondents, by a letter of that date written and
(lelivered to the Appellant, agreed (with certain modifica-
tions as regards the first yeai'), so long as the Appellant's
said fifteen thousand dollars security deposited with the
government was not entirely released, that they would pay
the Appellant $2,000, on the 2-6th day of June, in each year.

Consideriing that the Respondents paid the Appellant
$2,000, for each of the years 1883 and 1884, but that the
payment falling due the 26th June 1885, was only partially
made, leaving a balance unpaid, for which the Appellant
obtained subsequently judgment, against the said IRespond-
ents.

Considering that the present action was brought by the
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,%aid Appellant, foi' the recovei-y of the $2,00O which
become due, under and in virtue of the said cointraet
between Respendents and Appellant, on the 2Gth of June,
1886.

Considering that the Respondents, by their defence to the

I)reselit action, claimed that the said contract, bctween the
Appellant and iReslpondents, was subsequeiitly moditied by
providing that the said ycarly paymcnts of $2,C0 OO ach
,,houild bc divisible, and that, by and under said modification
of contract, the same became paiyable at the rate of $ 1<6.66

p)er month, while the said security remained unrcleascd in
the hands of the goveru ment, and thiat they had paid the
Appellant, at the said rate, two thousand dollars per'
annum, Up to the end of Novemboi, 1885, for which the
said security had been uni-eleased, and they contcnded that
ihe remainder of the said year, and thercafter, the said
sccurity was rceascd, because that, on the 2Oth November.
1885, they bcndercd to thie Appellant the deposit receipt of
the Exchange Bank, in favour of the Ileceiver General,
pnyable, by endorsement, to bis order, for $15,000, which
they claimed was the cash security put up -ind furnishedby
the Appellant, and subsequently, pretendcd that the security
of the Appellant was entirely released, and that their
Obligation to make any furtber payments, under their said.
agreement, with the Appellant, made by said letter of the
llth of July, 1882, had ceascd, and that they were dis-
charged from any further liability, under said.agreement.

Considering that said deposit receipt purported to, be for
$15,0(JO depo!sited by the iReceiver Gencial, and that that
sum was placed to bis credit, ini the éaid Exchange Bank,
aiîd remained at bis credit, and under bis control, and, at
the risk of the government, froni the time of the deposit, in

pursuance of said contract, until the failure of *said Bank,
on the lSth September, 1 883, as also thereafter.

Considering that said tender of said deposit receipt, to
the Appeliant, of the said 2O0th of November 1885, was of'
no avail whatever, to releaýe the cash security so put up
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and furnished by the Appellant, to the iRceelver Goiier-ai
for the fulfilment of said contract.

Considering that the Ioss of the said allin of $15,0OO by
the failure of the said Exchanige Bankc, is a loss to bo borne
by the~ government, and not by the Appellant, who is en-
titled to the return of bis 815MOO0 in cash, on the said con-
tract being fulfflled and bis said. security not hein(, restored
to him nor released, he is entitled to recover, trom the PBe,,-
poridents, jointly and severally, and as co-partners, the saiid
sum of two thousand dlollars, with interest, as demanded by
bis declaration. in this cause, the Court refusing to notirc
the application of the said. Appeitant, for act of the discoii-
tinuance of part of lus deniand, to wit, to the extend of three
hundred dollars, by hlm filed, on the l7th day of Januarv
instant, the cause being then under advisement, and readY
for judgment.

Considering that there is error, in the judgment rendered,
in this cause, by the Superior Court, ut Montreal, on the
28th day of January, 1887, the Court of Our Lady the
Q neein, now here, doth reverse, annul and set aside the Fuid
judgment, and, proceeding to render the judgment which
the said Superior Court ought to have rendered, doth over-
rule and dismiss the pleus of the iRespondents, and doth
adjudge and condemn the Ilespondents, Jointly and seve-
rally, us co-partners, to puy and suti-fy to the Appellant the
muma of' $2,t)OO, with interest thereon, from the 26th day
of June, 1886, and costs, as well of the said Superior Court,
as of this Court, said costs to bu taxed, in this Court, us iii
a cause of the second class.

J. N. GREENSIIIELDS, avocat de l'Appelant.
ARCHIBALD, MCCORMICK AND PUCLOS, avocats de8 Ira'.-
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BANQUE MOLSON (. ROCIIETTE

GAGE.-RETENTION.

OUR DU BANC DE LA REINE (EN AIPFL

Québec, 6 décembre 1888.

1résents : TEsIER, J., CRoss, J., CHiuRcH, J., BossÉ, J., et DolER, J.

LA BANQUE MOLSON, (demanderesse en Cour Inférieure), appelante, et

GASPARD ROCHETTE, (défendeur en Cour Inférieure), intimé.

JuGÉ : Que la remise au propriétaire de l'objet donné en gage éteint le droit

de gage.

Le 5 mai 1888, la Cour Supérieure, à Québec, Casault, J.,
a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

Attendu que, le dix décembre, mil nuit cent quatre-

vingt-six, la demanderesse a reçu, en nantissement, d'un
nommé Kérouac, auquel ils appartenaient, cent-vingt-six
rouleaux do cuir, comme sûreté collatérale d'une avance de
dix mille piastres (810,000) qu'elle lui fit alors ;

" Attendu que, plus tard, elle a échangé la lettre de vai-
ture qui constatait sa possession des dits rouleaux de cuirs,
pour des reçus du gardien d'entrepôt où ils étaient déposés,
mais que, subséquemment, elle a donné ordre au dit gardien
d'en lvrer cent-un rouleaux au dit Kérouac, le propriétaire-
d'iceux, ce qui a été fait, la demanderesse ayant préalable
ment reçu du dit Kérouac, une reconnaissance qu'il les reco
vait et détenait, comme son fidéi-commissaire (1);

" Attendu que le dit Kérouac a expédié les dits cent-un
rouleaux de cuir au défendeur, à Québec, sans lui mentionner
qu'ils étaient affectés d'aucun droit de gage, et avec instruc-
tion de les vendre, à terme, et d'employer le produit de la
facture par lui escomptée au paiement de ses frais, et d'une-

(1) Statuts revisés du Canada, ch. 120, s. 53.
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somme qu'il lui devait, et qui est établie avoir alors été mil
sept cent cinquante-neuf piastres ($1,759,00) au moins, et
de compter le reste à la demanderesse ;

I Attendu que la demanderesse ne s'est pas fait remettre
la lettre de voiture des dits cent-un rouleaux de cuir, après
leur réception par Kérouac ;

" Attendu que le dit Défendeur a, suivant les instructions
susdites, vendu le dit cuir, a disposé du prix aussi, confor-
mément aux dits instructions, et payé à la demanderesse
sept mille cent soixante-dix-sept piastres et soixante centins

(87,177,60), tel qu'elle le reconnaît.
" Attendu que le défendeur ayant refusé trois lettres de

change, tirées sur lui par le dit Kérouac, et endossées en
faveur de la demanderesse, cette dernière a requis le défen-
deur, de lui remettre le cuir, mais que le défendeur, en
ayant payé le transport de Montréal, dans ses magasins, à
Québec, avait, indépendamment d'aucune autre raison, droit
de les retenir, jusqu'au remboursement.

Attendu qu'après l'échange de quelques communications,
et le refus formel du défendeur de reconnaître les droits
qu'elle invoquait, la demanderesse n'a plus insisté, et que ce
n'est que neuf mois plus tard, quand Kérouack avait fait
faillite, et s'était enfui du pays, qu'elle a renouvelé l'expres-
sion de ses prétentions au cuir, par l'action en cette cause.

" Considérant que, par la remise des cent-un rouleaux de
cuit-, au dit Kérouac, propriétaire d'iceux, la demanderesse
a perdu son droit de gage sur iceux (1).

" Considérant que la reconnaissance donnée, par le dit
Kérouac à la demanderesse, n'a pas pu convertir sa pos-
session, ni conserver, dans le droit de cette Province, un
gage à la demanderesse, sur les dits rouleaux de cuir;

" Considérant que la vente faite d'iceux, à un tiers, a
mis fin au gage de la demanderesse, s'il n'était pas déjà
éteint (2).

Considérant que le délai qu'a laissé écouler la demande-

ý1) Art. 1970. C. C.
(2) Art. 1488 et 1966 a C. C.
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rosse, depuis la vente du dit cuir, par le défendeur, avant
d'exercer un recours contre lui, qu'elle n'a adopté qu'après
que la faillite de Kérouac et son départ du pays eussent mis
le défendeur dans l'impossibilité d'en exercer un contre vo
dernier, ne lui permettait pas de recouvrer, si elle n'avait
pas autrement perdu tout droit, sur le dit cuir ; Renvoie
l'action de la demanderesse, avec dépens.

Ce jugement a été confirmé unanimement par la cour

d'appel.
CARON, PENTLAND et STUART, avocats de l'appelante.
BLANCHET, DROUIN ET DIONNE, avocats de lintimé.

COURS D'EAU.-DIGUES.-SERVITUDES.

COUR SUPÉRIEURE - EN RÉvisION.

Montréal, 9 mars, 1889

Présents: JETTÉ, J., GILL, J., et MATIIIEU, J.

LÉON GADOURY, vs. CHARLES BAZINET et al.

JuoÉ : Que, si le droit que réclamait les seigneurs de construire des digues,
sur les rivières flottables, sans payer de dommages aux propriétaires sur
lesquels ils faisaient refouler l'eau des rivières, a jamais existé, il a été
abrogé par la suppression des droits seigneuriaux: (1)

(1) La réserve à l'usage du Seigneur, faite dans un contrat de concession
d'une terre, des rivières, ruisseaux, cours d'eau, pour toutes espèces de mon-
lins, usines et manufactures était illégale, comme répugnant au principe du
contrat féodal qui transmettait au censitaire la propriété entière du domaine
utile, à moins que le sol, aussi bien que les eaux, n'ait été réservé. (Cour
Spéciale tenue sous l'autorité de l'acte seigneurial de 1854, Québec, Il mars
1856, La Fontaine J. en C., de la Cour du Banc de la Reine, Bowen J. en
C., de la Cour Supérieure, Aylwin, J., (dissident) Duval, J., (dissident) Ca.
ron, J., Day, J., (dissident) Smith, J., C. Mondelet, J., Meredith, J., (dissi-
dent) Short, J., Morin, J. et Badgley, J. (dissident) D. T. B. C. Questions
Seigneuriales, vol. A. p. 81a.)

Les opinions de la Cour Seigneuriale ont requ la sanction législative par

le § 9 de la s. 16 du S. du C. 18 V. ch. 3 reproduit dans la s. 34 du ch. 41
des S. R. B. C.

Le cours général d'une rivière ou d'un ruisseau ne peut.être détourné ou



LA REVUE LÉGALE

Que le chapitre 51 des statuts Refondus du Bas-Canada s'applique aux
rivières flottables, aussi bien qu'à celles qui ne le sont pas, et que le pro -

priétaire riverain qui construit une digue, et fait refouler l'eau sur les

propriétés voisines,sera condamné à payer les dommages qui en résultent
et faute de payement, dans les six mois, aux termes du dit statut, à
démolir la digue. (1)

modifié, sans la permission de l'autorité compétente. C'est la règle générale,
et celui qui réclame un droit de le changer, en aucune manière, doit l'éta-
blir, vu que sa prétention constitue une exception à la règle générale. Par
la concession d'une seigneurie qui était faite au seigneur, par le roi de
France, le seigneur devenait propriétaire du sol ou du lit des ruisseaux non
navigables, qui la traversait ; mais il ne devenait pas propriétaire de l'eau
courante constituant le ruisseau, et qui, par son cours, change d'un moment
à l'autre. Il n'avait, sur cette eau, qu'un droit d'usufruit ou de servitude,
pendant qu'elle passait à travers la terre dont il était en possession, l'autori-
sant à en faire usage, en autant que de besoin, pour toutes fins nécessaires,
mais non à détourner le ruisseau ou à faire usage de l'eau, au préjudice des
propriétaires supérieurs ou inférieurs. Il pouvait même détourner et conduire
toute partie de l'eau du ruisseau, pour l'amélioration de sa propriaté, par des
canaux ou autrement, mais il devait la ramener au ruisseau, avant qu'elle
se rende à la ligne de la propriété de son voisin. L'un des deux co-pro-
priétaires par indivis peut bien se servir de la chose commune entre eux, sui-
vant l'usage auquel elle paraît naturellement destinée, pouvant même i'ap-
pliquer généralement à toutes sortes d'usages licites que l'autre propriétaire,
n'a pas d'intérêt d'empêcher. Un co-propriétaire, par indivis, ne peut ni
constituer ni acquérir, sur la chose commune, aucun droit de servitude, qui
en diminue l'utilité, avec la liberté de l'autre co-propriétaire. Et confor-
mément au même principe celui à qui appartient un héritage voisin d'un
autre héritage, qui lui appartient en commun et par indivis, n'a pas le droit
de faire couler les eaux du premier de ces héritages en celui-ci, au préjudice
du co-proprietaire (Gadioux St. Louis et al , et Gadioux St. Louis et al.,
Cour d'Appel, Québec, 30 avril, 1831, Sewell, J. en C. Stewarts' L. C. R. p.
575.

(1) Les rivières navigables, portant bateaux et radeaux, pour le transport du
bois et autres marchandises, sont la propriété et sous le contrôle de la cou-
ronne. Une rivière qui ne peut flotter que des billots seuls, et non des bateaux
ou radeaux, à cause des interruptions fréquentes de la navigation, par les
rochers, les battures et les rapides, n'est pas navigable. Une rivière seigneu-
riale et banale devait être libre et ouverte au public, car Sa Majesté se char-
geait de la police de ces rivières qu'il convient d'exercer, pour l'aisance et la
sûreté des bois flottés, à l'effet qu'ils ne soient détournés des eaux de ces
rivières, et qu'il ne soit établi des moulins nouveaux et autres édifices capa-
bles de nuire au flottage des bois et, par conséquent, au commerce. Le sei-
gureur féodal ne pouvait réoiamer la propriété de ces rivières, vu que dans le
système français, elles appartenaient au seigneur haut-justicier, qui en avait
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Le demandeur allègue, dans sa déclaration, qu'il est pro
priétaire de quatre terres y désignées, situées dans les pa-
roisses de St Damien, dans le district de Richelieu, et de St
le contrôle, et exerçait sa juridiction sur ces rivières, non pas seulement tant
dans son intérêt privé que pour le bien public. On considérait qu'il les possé-
dait de la même manière et pour les mêmes fins que le roi. Dans ce pays, le roi
-tait le seul seigneur haut justicier. Les eaux des rivières navigables on non
navigables étant des choses d'intérêt public, elles appartenaient à la couron-
ne et personne, seigneur ou autre, ne pouvait exercer aucun droit sur ces
eaux, sans une concession spéciale de la couronne. (Boissonneault, et Oliva,
Cour d'Appel, Québec, 16 novembre, 1833, Reid, J. en C. Stuarts' Lower
Canada Reports, p. 564).

Par la loi du Bas-Canada, un officier. poursuivant dans l'intérêt public, a
le droit, proprio motu, ou, sur la demande d'une personne intéressée, d'exi.
ger la démolition des travaux faits sans permission, sur le domaine public.
Il n'est pas dans une telle poursuite plus obligé de prouver que la construc-
tion a causé un dommage actuel au public, qu'un particulier, qui se plaint
d'un empiètement illégal sur sa propriété, n'est obligé de prouver qu'il a
souffert un dommage actuel ; mais quoique cet officier puisse, s'il le juge à
propos, prendre des procédés, pour faire disparaître la nuisance, il n'est pas
obligé de le faire, et il n'est pas tenu, dans tous les cas, d'intervenir. Si
l'officier public refuse d'intervenir, son refus ne porte aucun préjudice au
particulier qui souffre des dommages. Il a son action privée, par laquelle
il peut réclamer les dommages déjà soufferts, et la destruction de la cause de
ces dommages pour l'avenir. Cette actiun publique, et l'action privée sont,
non seulement indépendantes l'une de l'autre, mais essentiellement distinc-
tes, dans leur objet. Le fait que le lieu où la construction a été érigée est
une propriété publique est sans doute bien important, dans les deux cas,
quant au droit de l'auteur des travaux de faire ce qu'il a fait, mais il ne
soustrait pas le demandeur, dans une action privée, à l'obligation de faire
la preuve des dommages qui lui sont spéciaux et distincts de ceux faits au
public en général. La démolition d'un quai construit dans une rivière navi-
gable ne peut être demandée, par un particulier, s'il ne prouve pas des dom-
mages spéciaux et distincts de ceux du public en général, lui résultant de
l'érection de ce quai. (Brown, et Gugy, Comité judiciaire du Conseil Privé,
15 février, 1864, Kingsdown, J., Ryan, J., et Coleridge, J., 14 D. T. B. C.,
p. 213.)

Une rivière flottable est une grande route appartenant au domaine public
qu'aucune personne n'a le droit d'obstruer. Une digue construite à travers
une rivière flottable, sans empellement ou écluse, pour laisser passer les
billots, est une obstruction illégale, et une nuisance publique. Le public
a un droit inaliénable à l'usage de ces rivières, et, si le propriétaire d'une
digue refuse d'en démolir une partie, ou d'y construire une ecluse, pour
l ii>ser passer les billots, le propriétaire des billots en flottaison a le droit d'en
demolir une portion suffisante pour les laisser passer. (Bourque, vs. Farwell,
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Jean de Matha, dans le district de Joliette, que le lac Noir
a sa décharge dans la rivière Noire, dans la paroisse de St

Jean de Matha; que la rivière Noire est une rivière flottable,

C. S. R. Montréal, 29 décembre, 1871, Berthelot, J., Mackay, J., et Beaudry,
J., confirmant le jugement de la Cour de Circuit du comté de Richmond, du
15 avril, 1871, Short, J., 3 R. L. p. 700.)

La rivière St.François, à Lennoxville, est une rivière navigable et filottable,
dont le lit n'appartient pas aux propriétaires riverains. C'est une grande
route, à l'usage du public, que personne n'a le droit d'obstruer. Le statut du

Canada, 14 et 15 Victoria, ch. 102, l'indique clairement. Le ch. 17 des statuts

du Canada de 1842, 6 Vic. intitulé : " Acte pour empêcher d'obstruer les
rivières et les ruisseanx du Canada Est" impose une pénalité à ceux qui
obstruent les rivières. Le ch. 191 des statuts du Canada, de 1853, 16 Vict.,
intitulé : '.' Acte pour autoriser la formation de compagnies à fonds social,
pour la construction des travaux nécessaires pour faciliter la descente des bois

de construction par les rivières et les ruisseaux dans le Haut Canada," dont

les dispositions furent étendues au Bas-Canada, par le ch. 84 des statuts du

Canada, de 1855, 18, Vic. intitulé : " Acte pour amender l'acte des compa.

gnies à fonds social pour l'amélioration des rivières, et pour l'étendre au Bas-
Canada," autorise tout nombre de personne, non moindre que cinq, à se

former en compagnie aux fins de construire des bômes, glis oires, etc., on
autres travaux nécessaires, pour faciliter la descente des bois de construction,
par aucune rivière ou ruisseau, mais non dans une rivière navigable,
indiquant clairement que l'objet était de prévenir les obstructions. Les

particuliers ont tous le même droit, à l'usage des rivières ou ruisseaux,
et personne n'a le droit d'y ériger des bômes, de manière à empêcher les

autres de se servir de la rivière. Si une personne construit un bôme dans
une rivière, de manière à l'obstruer et à empêcher les billots d'un autre indi-

vidu d'y passer, ce dernier pourra rompre le bôme, pour faire passer ses

billots. Il a ce droit comme tout voyageur a sur un chemin public, le droit
d'en enlever toute nuisance, barrières ou obstructions, sans attendre le

recours tardif des procédés judiciaires. Chapman vs. Clarke et al, C. S.

Sherbrooke, 27 janvier 1856, Short J.,(8 D. T. B. C. p. 147. Les faits qui

ont donné lieu à cette cause se sont passés dans le mois de juin 1856. La sec-

tion 13 du ch. 30 des statuts du Canada de 1849, 12 Vie., décrétait que les

personnes qui couperaient ou détacheraient malicieusement des bômes, ou

qui délieraient ou couperaient des radeaux ou cribs, seraient coupables d'un

délit qui serait punissable par l'amende et un emprisonnement de pas moins
de six mois. Cette disposition fut reproduite dans la section 13, du ch. 23

des statuts Refondus du Canada. Sous ce statut, il a ôté jugé, d ans la cause

de Regina et Patton, C. B. R., Québec, 19 juin 1863, Aylwin, J., Duval, J.,
Meredith, J., Mondelet, J., et Berthelot, J., 13 D. T. B. C. p. 311, que la
rupture d'un bôme érigé sur une rivière par un particulier, n'est pas une

contravention à ce statut qui n'a rapport qu'aux bômes publics. La cour dé -
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tombant dans le domaine public; que, dans le cours de l'été,
1881, le gouvernement, dans le but de favoriser l'agriculture,
et de rendre cultivable une grande partie de terrains qui

cida qu'un bôme placé sur une rivière ou sur un cours d'eau flottable est une

nuisance publique, que toute personnespeut faire disparaître.
Le recours donné par le chapite 51 des Statuts Refondus du Bas Canada

n'est pas exclusif, et l'action directe, devant une cour compétente n'est pas

enlevé par ce statut (Enond vs. Grithier) C. S.'Québec, Mai 1877, Mere-

dith, J. en C., 3 R. J. Q. p. 360.
Avant le 1er juillet 1856, date de la sanction du ch. 104 des Statuts du Ca.

nada de 1856, 19-20 Victoria intitulé :" Acte pour autoriser l'exploitation des

" cours d'eau, " dont les dispositions ont été reproduites dans le ch. 51, des

statuts Refondus pour le Bas Canada, intitulé : " Acte concernant l'amélio-

" ration des cours d'eau, " et sont aussi reproduites dans les articles 5535 et

5536 des Statuts Refondus de la Province de Québec, l'emploi comme pou-

voir moteur, des rivières et des cours d'eau n'était permis aux propriétaires

riverains qu'à la condition (le ne faire aucun dommage aux propriétés voisi-

nes. Si les chaussées, les écluses ou les digues requises pour obtenir d'un

pouvoir d'eau la force motrice nécessaire pour exploiter un moulin,
une manufacture ou une usine faisaient déborder les eaux sur les propriétés

voisines, ou causait d'autres dommages, celui qui les avait construi-

tes sur sa propriété avait violé la règle de droit qui met à la jouissance

de ba chose la condition qu'elle ne fera pas tort à celle des voisins.

Aussi le propriétaire du terrain qui souffrait de ces constructions avait, outre

le droit de recouvrer les dommages qu'elles lui causaient, celui de les faire

changer et même détruire, quand la destruction seule pouvait mettre fin

au tort qu'il en souffrait. A cette date, la législature a rendu licite ce qui ne

l'était pas auparavant, et a permis, comme l'exercice d'un droit, ce qui jus-

que là était la violation du droit d'autrui. Ce statut a permis au propriétaire

l'exploitation des cours d'eau sur sa propriété, en y construisant des usines,
moulins et manufactures, et l'érection dans le cours d'eau, pour cette fin, de

chaussées, digues, écluses et autres travaux ; il n'a réservé aux propriétaires

voisins qui en pourraient souffrir que le droit à une indemnité et ne leur a

conservé celui de demander la démolition des travaux que comme accessoire

du premier, savoir, dans le cas seul où la compensation ne serait pas payée.

C'est une servitude légale qu'a créée cette loi, servitude analogue à celle de

la mitoyenneté entre propriétés voisines, et à celle du passage pour l'enclavé.

Les dommages et les indemnités que réserve la loi n'ont pas un caractère

autre que le prix qu'est obligé de payer pour la partie du terrain et du mur

qui y est assis, le voisin qui veut en acquérir la mitoyenneté, ou que la valeur

du terrain que l'enclavé veut affecter à son passage. Dans ceux deux cas, il

y a acquisition, dans le premier, de la propriété même, dans le se::ond, de sa
jouissance, tandis que le propriétaire d'un moulin dont la chaussée fait

reflu-r l'eau sur le terrain voisin n'acquiert ni la propriété, ni la jouissance

d'aucune partie de ce terrain. Il gêne temporairement ou même quelquefois

10-R. L xvii.
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bordent le lac Noir, ainsi que la rivière, fit, à la demande des
intéressés, au nombre desquels était le défendeur MeConville,
creuser le lit de la rivière Noire, afin de faire baisser le
empêche entièrement la jouissance par le propriétaire de la partie inondée
de son terrain ; mais il n'acquiert lui-même ni propriété ni droit de jouir, et
c'est parce qu'il n'y a pas acquisition, mais seulement perte temporaire ou
permanente de la jouissance qu'au lieu d'obl ger au payement du prix,
la loi n'oblige qu'à celui des dommages. Mais, entre le propriétaire
des travaux et celui de l'héritage qui en souffre, dommages signifient
indemnité pour la détérioration que les constructions font subir à son
bien. Cette indemnité ne peut par conséquent être demandée que par
le propriétaire du fonds que la loi a fait servant à celui du fonds
qu'elle a fait dominant, oulpar celui de l'héritage détérioré à celui des tra-
vaux qui le détériorent. Le législateur a dû employer des termes amples,
expansifs même, afin de laisser ouverts les recours pour tous les dommages
particuliers, qu'il ne pouvait pas détailler sans courir le risque de les limiter
ou de les restreindre. Il peut arriver que le simple locataire des ouvrages
permis mésuse de la servitu te, comme le locataire de l'enclave, du passage
qu'il y fasse des additions ou des altérations qui aggravent, temporairement
ou même d'une manière permanente, la servitude. Dans ces cas, non seule-
ment le propriétaire, mais même le simple locataire du fonds servant peut
réclamer directement du locataire du fonds dominant les dommages que ce
locataire lui cause. La mention de ces cas spéciaux suffit pour faire com-
prendre l'étendue et l'application que le législateur a voulu donner au mot
fermier, et pourquoi il a cru nécessaire de le mentionner, en réservant le
recours en dommages. Mais il y a loin de là à la prétention que le locataire
d'une usine et par là même des chaussées ou des écluses qui fournissent l'eau
pour la mettre en opération puisse, aussi bien que le propriétaire, être tenu
au payement de l'indemnité à laquelle a droit celui du fonds servant, pour le
tort permanent ou périodique, pour, en un mot, la détérioration que
fond subir à son fonds les constructions que le locataire a prises à loyer.
La prétention qu'il peut demander cette indemnité à celui qui n'a, sur les
constructions qui lui portent préjudice, aucun autre droit que celui d'une ser-
vitude, savoir le droit de prendre de l'eau dans la chaussée, paraît tout aussi
insoutenable. Le propriétair; du fonds servant peut seul demander l'indem-
nité à laquelle les constructions donnent lieu, et il ne peut la demander
qu'au propriétaire de ces constructions ; mais le simple locataire du fonds
servant peut poursuivre, même contre le locateur du fonds dominant les
abus qu'il fait de la servitude ou l'extension qu'il lui donne et qui n'est
qu'un abus. Dans ce dernier cas. il y a délit, si intention de nuire,
quasi-délit, en l'absence de cette intention : et le recours contre l'auteur
quel qu'il soit du délit appartient à celui qui en souffre n'importe à quel
titre. Mais il n'y a ni délit ni quasi-délit dans l'exercice d'un droit. Le
propriétaire d'une partie indivise du terrain inondé ne peut poursuivre seul
le recouvrement de l'indemnité à laquelle l'exercice de la servitude peut
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niveau de l'eau, dans le lac et la rivière; que le creusement
de la rivière ainsi fait a eu pour effet de faire baisser consi
dérablement le niveau de l'eau du lac et de la rivière, et de
rendre propre à l'agriculture une gi ande étendue de terrains
qui ne l'était pas auparavant; que, immédiatement après le
creusement de la rivièe, les défendeurs con-truiiirent, sur la
rivière Noire, à peu de distance, en bas des travaux faits
par le gouvernement, un moulin à scie et une chaussée bar-
rant complètement la rivière, sans avoir au préalable obtenu
aucune permission de l'autorité compétente; que cette chaus.
sée a pour but de faire refouler l'eau dans le lac et la rivière
à une hauteur considérable, et plus élevée que celle qu'elle

donner lieu. Pas plus que le proprietaire de moitié indivise d'un mur ne
peut demander seul en justice le prix que doit payer, pour le faire mitoyen,
celui qui veut y appuyer sa bâtisse. Celui qui n'est pas et qui n'a jimais été
propriétaire des constructions qui donnent lieu à l'indemnité, n'est pas tenu
à son payment. Le droit qu'il acquiert et qu'il exerce, celui ti'y prendre
l'eau requise pour faire marcier un moulin, ne peut pas le faire responsable
de cette indemnité. Le propriétaire d'un moulin et d'une chau-sée taisant en
les construisant un acte licite, exerçant un droit que lui confère la loi, ne
peut pas être tenu d'indemnier le propriétaire des terrains qui en souffrent,
pour des dommages qui sont dlas à d'autres causes, il ne doit que le prix de
l'exercice de son droit, les dommages que causent ses constructions. Ces
dommages doivent donc être spécialement et séparément établis, et il ne
suffit pas au propriétaire de ces terrains de prouver le montant total des
dommages que lui infligent des causes diverses dont quelques unes sont
autres que les constructions en question. 1,e delit et le quasi-délit donnent
dans notre droit un recours solidaire, (art. 1106 C. C.) mais, il n'y a dans ce
cas, ni l'un ni l'autre. Le législateuren donnant un mode spécial etnouveau
pour constater et déterminer le montant de l'indemnité, ajoute ce mode a
ceux du droit commun, sans les ôter, et il faut pour les abroger une dispo-
sition expresse. La prescription de deux ans n'affecte que les dommages
résultant du délit ou quasi-délit, et cette indemnité n'est que le prix du
droit que confère le statut. (Jean vs. Gauthler, C. S R., Québec, 28 fevrier
1879, Stuart, J., Casault, J., et Caron, J., 5 IL. J. Q., p. 138.)

Celui qui construit une digue, sur une rivière flottable, en haut de la digue
d'un moulin (lui lui appartien, pour ramasser l'eau pour son moulin, est
responsable des dommages causés par cette digue aux piopriétés supérieures,
par le refoulement des eaux causé par ce-tte digue, mais il ne sera pas con.
damné à la démolir. (Carrie et al, et Adanms, C. B. R., Quebec, 7 mai 1888,
Tessi ýr, J., Cross, J., Baby, J., Church, J., et Doherty, J., 14' R. J. Q.,
p. 169.)
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avait avant les travaux faits par le gouvernement, et de
faire inonder la plus grande partie des terrains du deman-
deur, et de lui causer des dommages considérables; qu'à la
fin du mois d'avril, 18S2, les parties en cette cause, dans le
but de s'assurer si cette chaussée causait réellement des
dommages au demandeur, nommèrent chacun un arbitre ou
expert, lesquels experts en nommèrent un troisième, pour
décider entre eux; que, les 18 et 19 octobre, 1882, l'expert
du demandeur, ainsi que le tiers expert, firent une sentence
arbitrale, déclarant que cette chaussée causait des domma-
ges au demandeur, au montant de e38 par année; que les
défendeurs n'ont pas voulu accepter cette expertise, et il
conclut, se réservant tout recours pourles dommages à venir,
à ce que les défendeurs soient condamnés à démolir, sous tel
délai qu'il plaira à la cour de fixer, la chaussée en question,
et à rendre la rivière libre de toutes obstructions, comme elle
était, avant la construction de cette chaussée, et à ce qu'à
défaut par les défendeurs de se conformer au jugement à
intervenir, le demandeur soit autorisé à faire exécuter ce
jugement, aux frais et dépens des défendeurs, et à ce que ces
derniers soient condamnés à payer au demandeur la somme
de $500 de dommages, avec intérêt et les dépens.

Les défendeurs ont plaidé, d'abord, par une défense en
fait.

Par un autre plaidoyer, ils allèguent, qu'ils sont proprié-
taires et en possession de terrains bordés, longés et traver-
sés par la rivière Noire, et qu'ils ont, en conséquence, le
droit d'aliser le pouvoir d'eau qui se trouve sur leur pro-
priété; qu'ils ont un droit de servitude, sur deux des ter-
rains désignés dans la déclaration du demandeur, et d'y
faire refouler l'eau, en plus grande quantité qu'ils ne l'ont fait
par le passé; que l'expertise mentionnée dans la déclaration
du demandeur est illégale, parce qu'elle n'a été précédée
d'aucun compromis; que les experts n'ont pas prêté ser-
ment; que les deux experts nommés par les parties n'a-
vaient pas le droit d'en nommer un troisième, avant de
constater s'ils s'accorderaient ou non; parce que le tiers
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expert n'avait pas le droit de prendre part aux procédés,
avant de constater si les autres experts étaient en désaccord
et pour d'autres raisons y mentionnées; que, cependant, vu
que l'expert des défendeurs avait déclaré que la chaussée
avait et causait au demandeur, par le passé, un dommage de
$12.00, les défendeurs lui ont offert cette somme, en le
requérant de signer un compromis, pour procéder régulière-
ment à une expertise, et ils concluent à ce que l'expertise
soit déclarée nulle, et que les offres de $12.00 consignées avec
le plaidoyer soient déclarées suffisantes, et l'action du deman-
deur renvoyée ; à ce qu'il leur soit donné acte de leurs
offres de prendre tous procédés requis pour constater les
dommages, s'il en existe, et à ce qu'au besoin, il soit nommé,
conformément à la loi, tels experts que de droit, pour cons-
tater ces dommages.

Par un troisième plaidoyer, les défendeurs répètent leurs
offres de faire constater les dommages soufferts par le
demandeur, s'il en existe, par des experts, suivant la loi, et
ils allèguent qu'ils sont aux droits des Seigneurs, anciens
propriétaires de la Seigneurie, où sont les terres désignées
en troisième et quatrième lieu, dans la déclaration du deman-
deur, et, qu'en vertu de réserves faites, dans les contrats de
concessions de ces terres, ils ont le droit de faire refouler
l'eau, sur icelles, sans payer de dommages, et ils concluent
à ce qu'il soit déclaré que ces terrains, en troisième et qua-
trième lieu désignés dans la déclaration du demandeur, sont
sujets, envers les défendeurs, à la servitude mentionnée aux
actes de concessions de ces terrains, et à ce qu'il soit donné
acte aux défendeurs des offres qu'ils font de procéder à une
expertise suivant la loi.

Le 10 avril 1885, la cour supérieure, à Joliette, CIMoN, J.,
a rendu le jugement suivant :

" La cour, ayant entendu les parties, par leurs avocats
respectifs, sur la motion du défendeur, demandant le rejet
des exhibits no. 1 et 3 du demandeur et sur le mérite de
l'action, examiné la procédure et la preuve au dossier et
d libéré " ;
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" Adjugeant d'abord sur les deux réponses en droitdu.
demandeur aux exceptions des défendeurs, vu que preuve a
été ordonnée avant faire droit :

" Conidérant que la première réponse en droit étant celle
à l'encontre de l'exception en premier lieu plaidée, n'était
fondée que pour l'allégation de l'exception citée en la dite
réponse en droit et commençant ainsi: " Que les défendeurs
" ont un droit de servitude sur les terrains en troisième et
" quatrième lieu désignés en la déclaration ", en tant que
les dits défendeurs n'alléguaient pas et ne montraient pas un
titre établissant cette servitude; mais considérant que,
depuis l'amendement du 14 novembre dernier, les défendeurs
ont allégué qu'ils sont propriétaires et en possession de cer-
tains terrains, bordés, longés et traversés par la dite rivière
Noire, et qu'ils sont en conséquence autorisés à utiliser et
exploiter le cours d'eau qui borde, longe et traverse ainsi
leurs terrains, et que la cour peut en conclure que la servi-
tude réclamée par les défendeurs est la servitude légale éta-
blie en pareil cas par le cbapitre 51 des S. R. B. C.;

" Considérant que ce chap. 51, S. R. B. C. s'applique à tout
cours d'eau, par conséquent à une rivière flottable comme à
une rivière non flottable; que ces termes: " tout cours
d'eau " doivent s'interpréter dans leur sens large, vu que ce
statut a été passé pour encourager le développement de l'in-
dustrie et de la colonisation, en permettant la construction
de moulins aux conditions y mentionnées;

Considérant que le dit chapitre 51 des S. R. B. C. est une
autorisation au défendeur d'exploiter le cours d'eau appelé
eu cette cause la " rivière Noire ", vis-à-vis leurs terrains,
qu'il borde, longe et traverse, et à cette fin, d'y construire
une chaussée et même de causer par l'élévation des eaux pro-
venant de l'écluse des dommages en inondant les terrains
au-dessus, les défendeurs n'étant seulement soumis qu'à
payer les dommages causés ;

" Considérant que le demandeur ne peut obtenir la démo-
lition de la chaussée, à cause de ces dommages qu'au cas où
ils ne seraient pas payés tel que décrété au dit ch. 51, S. R.
B. C.;
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" Considérant que, depuis l'amendement sus mentionné, la
dite réponse en droit n'est pas fondée;

" Considérant que les autres parties de la dite réponse en
droit n'étaient pas et ne sont pas fondées;

" Considérant que les défendeurs, en alléguant qu'ils ont

requis, avant l'action, le demandeur de signer un com-
promis pour nommer des experts afin de constater des dom-
mages, ce à quoi il se serait refuEé, ne le font pas, comme fin
de non recevoir à l'action, et ne concluent pas atu renvoi de
l'action, pour cette raison ; mais disent cela afin de montrer
qu'ils ont toujours été prêts à constater ces dommages, fait
qui peut être pris en considération par la cour, dans une
action de la nature de celle-ci;

" Considérant que les défendeurs avaient le droit, dans
leur exception; de suggérer à la cour, et même de lui
demander de procéder à faire constater les dommages au
moyen d'une expertise;

" Renvoie cette dite première réponse en droit, mais sans
frais.

" Et, sur la deuxième réponse en droit du demandeur,
étant celle à l'encontre de la deuxième exception des défen-
deurs ;

" Considérant que ce n'est qu'après avoir pris connais-
sance des actes qui n'étaient pas allégués à la dite exception,
comme en faisant partie, et de la preuve, que cette cour

pouvait dire si les titres invoqués ont légalement et de fait

constitué, sur les terrains du demandeur, les servitudes
mentionnées en la dite exception, et que, quant aux autres
allégations de l'exception, elles étaient fondées en droit, et

ne pouvaient être attaquées par réponse en droit;
Ordonne que chaque pai tie paie ses frais sur cette deuxiè-

me réponse en droit, étant inutile d'adjuger plus spéciale.
ment sur icelle, le jugement qui va venir ci-dessous dispo-
sant des questions soulevées par cette réponse en droit;

Adjugeant sur la dite motion.
"Considérant que le demandeur n'allègue, dans sa décla-

ration, aucun titre spécial de propriété, se contentant d'allé-
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guer qu'il est propriétaire des terrains y décrits, et, en con-
séquence, les exhibits mentionnés en la dito motion n'é-
taient pas des pièces invoquées dans la déclaration au sou-
tien de la demande (C. P. C. arts. 99, 106) ; considérant que
les défendeurs n'ont pais demandé, avant de plaider, que le
demandeur produise ses titres de propriété, s'il en avait;

Considérant, qu'après avoir été forclos de plaider, les dé-
fendeurs ont assisté à l'enquête ex parte que faisait le deman-
deur et transquestionne les témoins produits, couvrant, par
là, les irrégularités de la forclusion, s'il en existait; Consi-
dérant que les exhibits mentionnés en la dite motion ont été
produits,.à l'enquête ex parte, par le témoin Belleville enten-
du ex parte, le 10 mai, 1884, ainsi que les défendeurs le
disent, dans leur motion, sur lesquels exhibits le dit témoin
a été questionné, et les défendeurs ont alors transquestionné
le témoin, bien qu'ils se soient objectés à la production à l'en-
quête de ces exhibits, objection que la Cour a réservée, la
cause étant alors ex parte, et les défendeurs se sont réservés
le droit de faire une motion, pour en demander le rejet du
dossier, et tout cela apparaît par la déposition du dit témoin
Belleville; Considérant que ce n'est qu'après cela que les
défendeurs ont obtenu permission de plaider, et qu'ils ont
plaidé au mérite;

" Considérant que les défendeurs n'ont pu être surpris;
Considérant que les dits exhibits ont été ensuite régulière-
ment produits, le 10 décembre, 1884, à l'enquête, avec la
liste d'exhibits, et, tel que cela appert au plumitif et au dos
de la liste, l'enquête étant alors après contestation; Consi-
dérant que, par l'article 213 du Code de Procédure, les dits
exhibits pouvaient être produits à l'enquête, sauf les frais
résultant de cette tardive production qui doivent être à la
charge de la partie qui les produit;

" Considérant que les exhibits sont au dossier, et qu'il
n'appert pas, d'ailleurs, que les défendeurs aient souffert ou
souffrent aucun préjudice de la manière dont ils ont été pro-
duits, qu'ils sont régulièrement au dossier.

"I Renvoie la dite motion, avec dépens.
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"Et, sur le mérite de l'action :
" Considérant que l'acte du 2 mai, 1857, (concession par

Dame T. E. Panet, à Martin Guilbault), étant l'exhibit No.
2 des défendeurs, n'a pu créer sur la terre y décrite et concé-
dée, au dit Guilbault aucune servitude réelle de souffrir l'inon-
dation que la chaussée des défendeurs peut y causer, l'acte
ne mentionnant pas cela, que, d'ailleurs, dans l'acte aucun
fonds dominant est spécifié, et que, de plus, les réserves
étant dans l'acte de concession même étaient illégales (S. R.
B. C., ch. 41, sects. 3132);

" Considérant que, si l'acte du 9 septembre 1857, (vente
par Dame Thérèse Eugénie Panet à Elie Bédard), étant l'ex-
hibit No. 3 des défendeurs, a pu créer une servitude réelle sur
le fonds vendu à Elie Bédard, au profit du pouvoird'eau y
mentionné, cette servitude n'a pas été transmise aux défen-
deurs, avec le dit pouvoir d'eau, attendu que, par leur con-
trat d'acquisition, du 4 mai 1881, (vente d'un pouvoir d'eau
par Jérôme Robillard, ès-qualité, à Pierre Ed. MeConville
Ecuier, et Charles Bazinet), étant l'exhibit No. 13 des défen-
deurs, " il est de plus convenu et entendu entie les parties
" que dans le cas que les dits acquéreurs ou leurs successeurs
" feraient des chaussées qui feraient monter l'eau, et, par là,
" causeraient des dommages aux propriétaires ,qui se trou-
"vent en haut <lu dit pouvoir d'eau, alors, et au dit cas, les
" acquéieurs seront tenus responsables des dommages ";

" Considérant que les défendeurs n'ont pas, au profit de
leur moulin, sur les terrains du demandeur, la servitude
réelle qu'ils prétendent avoir été créée par les actes susdits
du 2 mai, 1653, et du 9 septembre 1857.

" Considérant que les défendeurs sont propriétaires du ter-
rain où se trouve leur moulin à scie mentionné en l'action (vide
le protêt du 29 octobre 1881, par Thadée Barthe dit Belleville
et Léon Jodoin, contre les défendeurs et autres, exhibit No.
4 du demandeur produit avec son action) et que ce terrain
est longé par la dite rivière Noire, et que, par la loi, ils étaient
autorisés à construire une chaussée, dans .la dite rivière, pour
faire mouvoir leur moulin, et, même de i aire refluer l'eau sur
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les terrains du demandeur qui sont par lla loi assujétis à
cette servitude, à charge seulement de payer les dommages;

" Considérant que le demandeur est propriétaire des ter.
rains suivant décrits en 2e, 3e, et 4e, lieux en*la déclaration
savoir : " 2o Une terre sise et située dans la même paroisse
"(de St. Damien) dit district de Richelieu, de deux arpents et
' demi de largeur sur vingt-cinq arpents de longueur, bornée
"d'un côté, au nord, par Léon Gadoury père, de l'autre côté,

au sud," par une autre terre du demandeur, à l'Est par le
"douzième rang du Township Brandon, et, à l'autre bout, à
" FOuest, par le lac Noir :" 3o " Une terre sise et située
"dans la paroisse de St-Jean de Matha, district de Joliette,

de forme irrégulière, d'environ cent arpents en superficie,
"bornée par lle lac Noir, au Sud, et, au Sud-Est, au Sud-
" Ouest, par la rivière Noire, et au Nord et Nord-Est, par
" une autre terre du demandeur." 4o " Une terre sise et
" située dans la paroisse de St-Jeau de Matha, district de
"Jolie te, de deux a-pents de largeur sur seize arpents de pro-
"fondeur, bornée au Sud par une autre terre appartenant au
"demandeur, de l'autre côté, au Nord, par Joseph Rondeau,
"ou une terre abandonnée, à l'Est, par une autre terre appar-
" tenant au demandeur et à l'Ouest par Thadée Belleville; "

" Considérant que la chaussée construite par les défen-
deurs et dont il est fait mention en l'action paraît faire refluer
l'eau, sur les terrains ci-dessus mentionnés appartenant au
demandeur, mais qu'il convient de s'assurer davantage de ce
fait aux moyens d'une expertise régulière et aussi de s'assu-
rer, par la môme expertise, du montant des dommages qui
peuvent résulter au demandeur ;

" Considérant que le demandeur n'a montré aucun intérêt
à se plaindre de ce que la dite chaussée en barrant la rivière
peut nuire ou nuit aux intérêts du flottage, sur la dite
rivière ;

" Considérant qu'il a droit de réclamer les dommages que
cette chaussée peut lui causer, en faisant refluer l'eau sur
ses terrains ;

" Considérant que l'expertise et les rapports d'experte
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mentionnés en l'action sont nuls et'de nul effet, n'étant basés
sur aucun compromis écrit des parties, et les dits experts
ayant procédé irrégulièrement et sans juridiction.

" Avant d'adjuger définitivement la Cour ordonne que les
experts, dont les parties conviendront, ou qui seront nom-
més, suivant la loi, constatent, après avoir entendu les par.
ties et leurs témoins, les faits suivants et en fassent rapport
à cette Cour: 10. la distance de la chaussée des défendeurs à
chacune des trois terres ci-dessus décrites du demandeur;
2o. la différence du niveau de l'eau, entre la chaussée et la
tête de l'eau, à la décharge du lac Noir ; 3o. la différence du
niveau de l'eau, entre la dite chaussée et le lac Noir, vis-à-
vis chacune des trois terres du demandeur; 4o. la profon-
deur de l'eau de la rivière Noire, au centre de la chaussée,
la profondeur de l'eau, à la décharge du lac Noir, et la pro-
fondeur de l'eau immédiatement au-dessus de la dite déchar-
ge; 5o. la largeur de la rivière Noire, à la déchairge du lac
Noir, et sa largeur à la chaussée ; 6o. la hauteur de la chaus-
sée, à partir du lit de la rivière; 7o. Si, dans leur opinion,
et donnant les raisons et les faits à l'appui de cette opinion,
la chaussée fait refluer l'eau, sur les terrains ci-dessus décrits
du demandeur, et, à quelles parties de l'année a lieu l'inon-
dation, pendant combien de temps, chaque fois, l'eau ainsi
refluée séjourne sur les dits terrains, et les experts feront
toutes les opérations nécessai es (dont ils foi-ont rapport à
cette Cour), pour constater cela. Les experts diront, si, indé-
pendamment de la chaussée, les dits terrains du demandeur
seraient inondés; et, dans ce cas, ils distingueront combien
d'étendue des terrains du demandeur la chausséa seule fait
inonder, et, combien d'étendue serait inondée, si la chaussée
n'existait pas; et ils distingueront aussi si la dite chaussée
fait tenir l'inondation, sur les dits terrains, plus longtemps
qu'elle n'existerait sans elle, et pendant combien de temps,
et combien de fois dans l'année; 8o. Les experts examine-
ront la chaussée et les empellements qu'elle peut avoir, la
hauteur et la largeur de ces empellements ; et ils diront si
ces empellements étant tenus ouverts, la chaussée contribue
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encore à l'inondation des terrains du demandeur et, si oui,
de combien, et donnant toutes les particularités à ce sujet,
quant à l'étendue des terrains, la durée et les époques de
l'inondation; 9o. Quels dommages et leur valeur la chaus-
sée a pu causer au demandeur, par cette inondation, depuis
sa construction, à venir au 13 fevrier, 1884, date de l'action ;
si ces dommages seront permanents, tant que la chaussée
existera, et quels sont ces dommages, et leur valeur annuel-
lement; les dits experts distingueront les dommages causés
indépendamment de la chaussée, de ceux causés uniquement
par la chaussée, de manière que les dommages qu'ils rappor-
teront ne seront que des dommages additionnels causés par
la chaussée, c'est-à-dire les dommages en sus de ceux qui
seraient causés par la chaussée, les dits experts devant avoir
égard à la plus value que la proximité du moulin à scie des
défendeurs peut donner aux terrains du demandeur ; 10o.
Les experts constateront, de plus, quel était l'état de la dite
rivière Noire avant les travaux faits en l'été 1881, pour
creuser la décharge du lac Noir, pour dire de combien ces
travaux ont fait baisser l'eau du lac Noir; 11. Ces travaux
faits dans la dite décharge onteils diminué la valeur du pou-
voir d'eau des défendeurs où se trouve leur chaussée ? Fait
que les experts devront aussi constater ; 12o. Quels domma-
ges cela a-t-il causés aux défendeurs? 13o. Si la décharge du
lac Noir n'eût pas été creusée, en l'élé, 1881, la chaussée pou-
vait-elle contribuer à l'inondation des terrains du demandeur,
et quelle serait cette contribution ? Et les experts accompa-
gneront leur rapport d'un plan signé par eux et figuratif
des lieux et feront rapport aussi des dépositions des témoins,
et de tous écrits et documents produits entre leurs mains, et
de tout feront rapport d'ici au 25 juin prochain."

Le 16 février, 1888, la Cour Supérieure, à Joliette, Tas
chereau, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE

"La Cour, ayant entendu les parties par leurs procureurs
respectifs, tant sur la motion du demandeur demandant



GADOURY C. BAZINET

l'homologation du rapport de l'expert Beaudry, produit en
cette cause, et sur la motion des défendeurs, demandant le

rejet du dit rapport, que sur le mérite final de la présente
cause ; ayant de plus examiné la procédure, la preuve, le
dit rapport d'expert et généralement toutes les pièces du
dossier et sur le tout délibéré.

" Vu le jugement de cette Cour, en date du 10 avril, 1885,
lequel refuse de reconnaître au demandeur le droit de
demander la démolition de la chaussée des défendeurs, et
limite le litige à la question des dommages à être constatés
par expert ise ;

" Considérant qu'il n'y a pas lieu de modifier les considé-
rants, ni le dispositif du dit jugement, par lequel les autres
questions de droit et de procédure soulevées dans l'instance,
en outre de celle déjà mentionnée et relative à la démolition
de la dite chaussée, ont été correctement résolues ;

" Considérant que le dit rapport d'expert n'est entaché
d'aucune irrégularité ou nullité, et doit être reçu, avec les
témoignages et documents qui y sont annexés, comme fai-
sant partie de la preuve dans la cause, aux termes de
l'article 346 du Code de Procédure Civile, mais que le tri -
bunal n'est pas astreint à suivre l'opinion du dit expert;

" Considérant qu'il appert du dit rapport et de la preuve
que la chaussée des défendeurs, en faisant refluer l'eau sur
une partie des propriétés du demandeur causerait des dom-
mages sur une étendue de onze arpents et demi seulement
rendus impropres à la culture, sur l'immeuble n. 585 du
cadastre de Saint-Jean de Matha; que ce terrain vaudrait
quinze piastres l'arpent, soit la somme de cent soixante-
douze piastres et cinquante centins pour les onze arpents et
demi; que les dommages causés avant l'action, répartis sur
les deux années qui l'ont précédés, ne peuvent excéder la
valeur annuelle de la dite étendue de terrain, soit la somme
de vingt piastres et soixante-dix centins, pour les dites deux
années et doivent tre compensés par la valeur annuelle de
la plus-value acquise au reste du dit immeuble, par le voisi-
nage de la scierie des défendeurs soit la somme de dix-neuf
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piastres et quatre-vingts centins, pour deux années d'intérêt,
sur cent soixante et cinq piastres, montant de cette plus-

value, ce qui laisserait une différence de quatre-virgt-dix
centins seulement, en faveur du demandeur; différence qui

est plus que couverte par L'intérêt de la plus-value acquise
par le voisinage de la dite seierie, aux autres immeubles du
demandeur qui n'ont pas souffert de l'inondation causée par
la chaussée;

" Considérant que le dit rapport exact dans les données
fondamentales ne l'est pas dans la constatation des dom-

mages, qui doivent être limités aux chiffees ci-dessus, et qui
disparaissent par la compensation susdite;

Considérant que les dommages accrus depuis l'insti-
tution de l'action et ceux à venir ne peuvent être pris en
considération par cette cour ;

" Considérant que partant, les offres faites par les défen-
deurs, avant l'institution de l'action, et con-ignées avec les
défenses, formant avec l'intérêt accru jusqu'à la consigna-

tion la somme de treize piastres et trente-deux centins
étaient suffisantes et auraient dû être acceptées ;

" Considérant que les offres subséquentes faites par les
défendeurs, par leur motion du onze septembre 1885, d'une

somme additionnelle de $28, n'étaient faites que pour éviter
les frais d'une exp-rtise, et n'auraint lié les défendeurs que,
dans le cas où le demandeur aurait accepté les dites offres,
ce qu'il a refusé de faire quoique dûment mis en demeure,
qu'il n'y a pas conséquemment lieu de s'occuper des dites

offres du onze septembre 1885, auxquelles il n'a pas été

donné de suite, rejette, sans frais, la motion du demandeur
demandant l'homologation du dit rapport d'expert ; rejette

aussi, sans frais, celle des demandeurs demanlant son rejet,
mais prenant le dit rapport en considération, sans en adop-
ter toutes les conclusions, maintient la défense, pour les rai-

son , ci-haut déduites seulement, déclare bonnes, valables et

suffisantes, les offres faites avant l'action, et consignées
devant cette cour, et en conséquence, déboute le demandeur
de son action, et le condamne à tous les dépens du litige et
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de l'expertise, distraits à Mtre J. N. A. MeConville, procu-
reur des défendeurs, sauf les frais de l'instance et ceux des
motions rejetées par le présent jugement et sauf aussi les
frais des pièces, lesquels sont mis à la charge de la partie
qui les a produites ;

" La cour adjuge de plus que le montant des émoluments,
frais et déboursés de l'expert devra être taxé régulièrement
avant de p-mvoir entrer en taxe."

La cause fut portée en révision et la Cour de Révision a
modifié les jugements précédents par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION.

"La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire
des avocats des parties, sur la demande de révision du juge-
ment rendu en cette cause, le 16 février, 1888, l'envoyant
l'action du demandeur, avoir pris connaissance des écritures
des dites parties, des pièces et de la preuve, ainsi que du
rapport de l'expert nommé par la Cour de première instance,
et, sur le tout, délibéré.

" Attendu que le demandeur se pourvoit, contre les défen-
deurs, pour les faire condamner, 10 à démolir une di-ue par
eux construite, dans la rivière Noire, pour l'usage d'un mou-
lin leur appartenant, et 2o à lui payer une somme de $300
de dommages qu'il soutient avoir soufferts, par la crue des
eaux produite par cette digue, et leur refulement sur partie
des terres po'sé lées par le dit demandeur, dans la paroisse
de St-Jean de Matha et celle de St-Damien, sur la dite
rivière Noire;

" Attendu que les défendeurs contestent cette demande;
lo Niant les dommages, la responsabilité qu'on leur impute,
et même le droit du demandeur à la propriété des terrains
décrits en sa demande ; 2o soutenant qu'ils avaient droit,
eux les dits défendeurs, comme propriétaires riverains, de
construire cette digue, et que, d'ailleurs, ils ont acquis du
seigneur qui a concédé ces terrains une servitude, pour le
refoulement de l'eau sur les terres du demandeur, décrites
en 3e et 4e lieu, dans sa déclaration ; mais que cependant,
comme à la suite d'une expertize informe, il a été trouvé
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que les dommages causés s'élevaient à $12, ils offrent cette
somme ; 3o enfin, réaffirmant leur droit de construire cette
digue indépendamment de toute convention, et repétant en-
suite l'allégation de leur droit de servitude sur ces terrains,
ils allèguent qu'au mépris de ce droit, le demandeur et un
nommé Lessard ont, en 1881, creusé la dite rivière Noire,
pour détruire leur pouvoir d'eau, et leur ont ainsi fait des
des dommages, au chiffre de $1,000, ce qui compense et au-
delà ceux réclamés : concluant, sur le tout, à une nouvelle
expertise s'il y a lieu, et, dans tous les cas, à la compensation
des dommages réclamés par le demandeur, par ceux par eux
soufferts, et au renvoi de l'action ;

" Attendu en droit: Que les défendeurs sont mal fondés à
prétendre à la servitude qu'ils allèguent avoir acquise du

seigneur sur les terrains du demandeur, pour les fins de la
construction de leur digue, ce droit, s'il a existé, ayant été
abrogé par la suppression des droits seigneuriaux ; que,
néanmoins, les défendeurs étaient fondés, comme proprié.
taires riverains à construire une digue dans la dite rivière
Noire, pour l'exploitation du moulin par eux construit,
mais sous la réserve d'indemnité, pour les dommages causés
par la crue des eaux; le chapitre 51 des S. R. du B. C.,
couvrant le cas soumis, et la disposition de ce statut s'ap-
pliquant aux rivières flottables aussi bien qu'à celles qui ne
le sont pas.

" Attendu, en fait : Qu'il est établi, en preuve, et spécia-
lement, par le rapport de l'expert Beaudry qu'une des terres
du demandeur, savoir, la terre n. 585 de la paroisse de Saint-
Jean do Matha a souffert et souffre de l'eau refoulée par la
digue ainsi construite par les défendeurs et que onze arpents
et demi de la dite terre se trouvent mis hors d'état de culture,
,par le fait de l'eau qui y séjourne, et que la valeur de ces
dommages, pour la période écoulée depuis la construction
de cette digue, jusqu'à celle de l'institution de l'action,
13 février 1884. même, en prenant en considération laplus-
value annuelle alléguée avoir été donnée à la terre du
demandeur, par la construction du moulin des défendeurs
est de $ 101.45.
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" Attendu que les défendeurs n'ont pas prouvé les préten-
dus dommages par eux soufferts et qu'ils offrent en com-
pensation.

" Attendu, en conséquence, que la demando est fondée
jusqu'à concurrence de la dite somme de $101.45, et qu'il y
a erreur dans le jugement qui l'a renvoyée.

" Casse et annule le dit jugement, et procédant à rendre
celui que la cour de première instance aurait dû rendre;

" Renvoie, pour autant, les défenses des défendeurs, et
les condamne à payer au demandeur la dite somme de $101.-
45, avec intérêt du jour de l'assignation, et les dépens ; et
réserve au demandeur tout recours que de droit pour les
dommages qu'il a pu souffrir, depuis sa demande susdite.

" Et la Cour déclare qu'à défaut de paiement du montant
des dommages susdits, avec intérêt et dépens, dans les six
mois du prononcé du présent jugement, les défendeurs seront
tenus de démolir, sans délai, la digue par eux construite
sur la dite rivière Noire, et, faute par eux de ce faire, dans
un délai de quinze jours après ces six mois écoulés, permet
au demandeur de procéder lui-même à cette démolition, aux
frais et dépens des dits défendeurs ;

" Et condamne les défendeurs aux dépens tant de la Cour
de première instance que de cette Cour."

LEBLANC et BoISVERT, avocats du demandeur.
MCCONVILLE et IRENAUD, avocats des défendeurs.

FRAUDE.-EN REGISTREM ENT.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL)

Montréal, 23 janvier 1889.

Prés:nts : DOBION, J.-en-C., TESSIER, J., CROss, J., BossE, J. et
DOHERTY, J. Assistant.

LA BANQUE DES CANTONS DE L'EST, (demanderesse en Cour Inté-
rieure) appelante, et JULIUS W. BIStIOP et PAUL- W. BISHOP,
(défendeurs en Cour Inférieure) intimés.

11-R. L. xvir.
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Jueß : Que la vente d'un immeuble situé dans lés cantons, faite sous seing
privé, ne sera pas annulée, comme faite en fraude des droits des créanciers
du vendeur, si le vendeur était solvable au temps de cette vente, et ce
quand même l'acte de vente ne serait enregistré qu'après que le vendeur
fut devenu en déconfiture. (Art. 1032, 1010 et 2090 C. C.) (1)

Le 23 décembre 1880, Paul Wilson Bishop et son épouse
vendirent, par deux actes de vente sous seing privé, leur
terre où ils résidaient, à Julius W. Bishop et Dardanus H.
Bishop, leurs fils, à la charge par chacun d'eux de leur payer
une rente annuelle de $75. Les acquéreurs étaient alors
âgés respectivement de 31 et 29 ans, et ils avaient travaillé
toute leur vie sur la terre vendue. Peu avant cette vente,
Paul W. Bishop avait vendu une autre terre pour $3,000, ce
qui avait été suffi-ant pour payer toutes ses dettes d'alors, et
même plus. De sorte qu'au temps de la vente du 23 dé-
cembre 1-80, il était parfaitement solvable. En 1883 et
1884, Paul W. Bishop escompta deux billets au comptoir de
l'appelante. Ces billets furent renouvelés plusieurs fois, et
en février 1885, il lui devait encore ces billets, $700. Le 19
février 1885, l'appelante le poursuivit pour un de ses billets,

(1) Quoique l'article 2098 C. C. oblige les héritiers à enrégistrer leur
titre, la seule peine attachée à ce défaut d'enrégistre ment, est que tous

transports de droits réels par eux consentis, sont sans effet. (Dalla ire et

Gravel, C. B. I., Montréal, 21 décembre 1878, Dorion, J. en C., Monk, J.,
Ramsay, J., Tessier, J., et Cross, J., 22 J. p. 286).

La saisie d'un immeuble n'empêche pas l'enrégistrement d'unacte de
vente de cet immeuble exécuté avant la saisie. (Drouin vs. Hallé et Langlois,
opposant, C. S. Québec, 1881, Meredith, J. en C., 7 R. J. Q. p. 146).

Le défaut d'enrégistrement ne peut être invoqué que par des tiers qui ou t
acquis des droits réels sur l'immeuble et qui ont enrégistré leur titre, excepté
dans les cas de fraude, sous les articles 2083 et 2098 C. C. L'article 2091
C. C. ne s'applique qu'au cas où la saisie est suivie de l'expropriation.
Nightingale et La Société de Construction Canadienne, C. B. R., Montréal,
27 mai 1882, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Cro.s, J., et Baby J.
Ramsay's Appeil Cases, p. 599.

Celui qui a obtenu du failli, longtemps avant la faillite, un bon titre à un
immeuble ; mais qui ne l'a pas fait enrégistrer avant la faillite, peut cepen -
dant empêcher la vente de cet immeuble, par le syndic et en obtenir dis-
traction. Grothé, failli, et Stewart, syndic, et Bruneau et al, requérants, e t
Stewart, ès-qualité, contestant, C. S. Montréal, 22 août 1882, Mathieu, J.,
12 R. L. p. 218.
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et le 25 du même mois, elle le poursuivit pour l'autre. Dans
le mème temps, il fut aussi poursuivi par d'autres créanciers.
Ceos deux actes de vente sous seing privé ne furent enregis-
trés que le 19 février 1885. Après cet enregistrement, l'ap-
pelante intenta contre Paul W. Bishop et ses deux fils, deux
actions pauliennes pour faire résilier ces deux ventes comme
faites en fraude de ses droits (art. 10)32 C. C.)

Le 31 mars 1887, la Cour Supérieure, à Sherbrooke,
Brooks, J. rendit le jugemnent suivant déboutant l'action
contre Paul W. Bishop et Juius W. Bishop.

JUGOEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"Considering that Plaintiffr3 have failed to pr-ove the mn-
terial allegations of their declaration, and, particularly,
that the deed of sale mentioned by them, in their declaration,
between the Defendants, p'ir-por-tingý, the bear date and to
have been executed on the twenty-third day of December,
one thousand eight hundrcd and eighty, and registered on
the nineteenth day of February, one thousand eight hundred
and eighty-five, was frauidulent or simulated or was made
with intent to def'raud Plaintiffs. And considering- that said
deed was actually made and signed, on the date the saine
bears date and that it was not antedated, and that one of
the subscribing 'Parties thereto, to wit : IRîbecca H. Jeti-
kerson died, on the twelfth day of June, one thousand eight
hundred and eiohty-tht-ee,(1) that said Paul Wilson Bishop
is not shown to have been, either at thi date said deed was
in fact excuted, nor at the date of the decease of his wife,
in embarrassed circuinstauces, but was in good credit, and
competent to make said deod, that the saine wai followd
by tradition, and delivery was not Secret or attempted to be
kept secret, but was followed by open and public pý)ssession,
that it was made in good faith, and not with inteut to dofraud
iPlaintiffi, and is flot showa to have been made in contra-
vention of the provisions of section six of titie third of the

(1) Art. 1225 C. C.
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Civil Code, that the Defendant Julius W. Bi,,hop is not

shown to have had any knowledge of any indebtedness to

Plaintiffs, by Defendant Paul W. Bishop, that Plaintifsr

have not shown any legal right or interest in seeking to set
aside said decd, that, although said deed was not enregister-

ed, until the nineteenth day of February, one thousand
eight hundred and eighty-five, it cannot, by reason of any

thing alleged in Plainitiffs' declaration, be declared of no ef-
fect, as against Plaintiffs, who have shown no real rights

upon the realty conveyed by said deed, but only became
chirographie creditors of flefendant, Paul W. Bishop, and so

became after the delivery of the possession of the realty

mentioned in the deed from Befendant Paul W. Bishop to

Defendant Jul jus W. Bitshop, that Plaintiffs have not, in any

event, any interest and right, wvith regard to said realty,
except as they could urge the same -igainst Defendant Paul

W. Bishop, who parted, when solvent and competent to do

80, by onerous deed, with ail bis rights of property therein,
and the Plaintiffri cannot, by reason of anything alleged or

proved by them, be entitled to the conclusions of their de-
claration, doth in consequence dismiss Plaintiffs' action, with
costs. '

Cette cause fut portée en appel, et la Cour d'Appel a una-
nimement confiriué le jugement de la Cour Supérieure. (1)

hFALL, WHITE &CATE, avocats de l'appelante.
IVEs, BROWN &FRENCiu, avocats de l'intimé.

QUASI -CO NTRAT.-M ED ECI N

COUR SUPERIELTRE.-Montréal, 20 mars, 1889.

Présent :MATIEU J.

ANSELME LAPORTE, vs TOUSSAINT GIIAVEL.

JuGÉË Que le médecin qui donne ses soins à un donateur, peut, par une

(1) Le mnême jour, le mêtue tribunal a rendu un jugement semblable dan

la cause d. Lai Banque des Cantons de l'Est, appelante, et Dardanus W.

Bishop et Paul W. Bishop, intimés.
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action directe, recouvrer la valeur de ses soins, du donataire, qui, par
l'acte de donation, s'est chargé, en cas de maladie du donateur, d'aller
chercher le médecin, et de lui payer ses honoraires. (1)

(1) " La loi française a donc, comme la loi romaine, consacré la gestion d'af-
faires.

" Et elle institue aussi deux actions : l'une, principale, l'action di.
recta de gestion d'affaires pour le maître, le dominus negotii, contre le gé-
rant, negotiorum gestor ;

' L'autre, incidente, contraria, pour le gérant contre le maître.
'' Ces deux actions ont-elles la même cause ? et dérivent-elles également

du quasi-contrat de gestion d'affaires ?
Il semblerait bien, à première vue, qu'il faut répondre affirmativement.
Comment, dira-t-on, serait-il possible d'assigner deux causes différentes

à ces obligations réciproques et vraiment synallagmatiques que produit le
quasi-contrat de gestion d'affaires, lorsqu'il arrive (comme il arrive souvent),
que le maître se trouve, de son côté, obligé envers le gérant ! n'est-il pas
clair que ces deux obligations ont une origine commune, à savoir le fait même
du quasi-contrat t

" C'est bien là ce que Doneau supposait, sur notre titre, dans sa définition
des obligations, qui dérivaient quasi ex contractu ;

" Factum non turpe, quo aut is qui fecit alteri, aut alter ei, aut uterque
alteri, sine consensu obligatur."

" Et voilà aussi ce que suppose le texte même de l'artible 1370, dans sa
définition :

" Les quasi.contrats sont des faitq purement volontaires de l'homme, dont
il résulte un engagemeut quelconque envers un tiers et quelquefois un enga-
gement réciproque des deux parties."

" Les deux obligations résultent donc, ensemble, du fait volontaire de
l'homme, qui produit le quasi-contrat ; et il cst impossible, en conséquence,
de les disjoindre et de les séparer.

Notre avis est pourtant que cette explication n'est pas exacte ; et nous
pensons, au coitraire, que ces deux obligations dérivent, chacune, d'une
cause différente.

L'une, l'obligation du gérant, du quasi contrat de gestion d'affaires;
"L'autre, l'obligation du maitre, dm l'autorité seule de la loi.
"Tel nous paraît être le résultat de la classification nouvelle, que le légis-

lateur de notre code a faite des engagements, qui se forment sans convention.
" Il n'y a aujourd'hui de quasi contrat que celui qui résulte d'un fait vo-

lontaire de l'homme ;
" Or, dans la gestion d'affaires, il n'y a de fait volontaire que de la part

du gérant ;
"Donc, il n'y a que le gérant qui soit obligé par un quasi contiat;

Et le maître ?
Le maître, lui ! n'a eu, dans l'opération, qu'un rôle passif ; il n'a pas

agi ; il n'y a eu de sa part aucun fait ;
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JUGEMENT:

"Attendu que, par acte de donation passé à St-Vincent
de Paul, le 30 juin 1882, Jean-Baptiste Charbonneau et Mar-
guerite Lacombe, son épouse, donnèrent à Joseph Charbon-

"Or, les obligations qui ne dérivent pas d'un fait volontaire de l'homme
n'ont pour cause que l'autorité seule de la loi.

"Telle est en effet la vrai cause de l'obligation du maître.
Qu'y a-t-il donc à ceci d'étonnant, puisqu'il ne s'agit pas de deux

volontés, qui devraient concourir, comme dans les obligations convention-
nelles, mais de deux volontés séparées, dont le concours n'est pas nécessaire
pour former de part et d'autre les deux obligations distinctes qui en résultent.

Scientifiquement, cette explication est. suivant nous, la plus logique.
" Et nous verrons qu'elle produit aussi dans l'application des conséqueness

satisfaisantes.
" Outre ces deux actions qui résultent du quasi contrat de gestion d'af-

faires, il en est une autre encore, dont le rôle y est fort important ; nous
voulons parler de l'action de in rem verso, qui ,ésulte du profit fait.

" Il est facile d'expliquer ce qu'elle est, et en quoi elle diffère de l'actIon
proprement dite negotiorum gestorum.

" Ce qui peut paraître plus malaisé, quoique les auteurs ne paraissent pas
généralement en avoir eu souci, c'est de justifier logiquement le titre, en
vertu duquel ce rôle lui appartient.

" Et d'abord, il est clair qu'il ne s'agit point ici de cette action, qui, en
droit romain, était donnée contre les personnes qui avaient retiré un profit
personnel des actes passés par ceux qu'elles avaient sous leur puissance, fils
de famille ou esclaves, (Comp. Inst., lib. IV, tit. VII. Quod cum eo, qui
in aliena potestate est, gestum esse dicitur).

" Cette action, toute romaine, est absolument étrangère à notre organisa-
tion sociale et à notre dro>it.

" Il n'est, pour nous, question que de l'action de in rem verso, qui est
fondée sur cette règle d'éternelle équité, d'après laquelle nul ne doit s'enri-
chir aux dépens d'autrui. Voilà précisément ce qui explique comment elle
est limitée à la mesure du profit existant, encore au moment de son exercice,
et en quoi elle differe de l'action proprement dite de gestion d'affaires.

" L'action générale de gestion d'affaires appartient au gérant contre le
maître, pour la répétition des dépenses, qui étaient utiles au moment où elles
ont été faites, lors même que, par suite de circonstances imprévues, le profit,
qui devait en résulter, ne se serait pas réalisé, on aurait cessé d'exister;
Tandis que l'action particulière de in rem verso n'appartient à celui qui a fait
les dépenses qu'autant que le profit s'en est réalisé effectivement, et qu'il a
continué d'exister.

" En un mot,. pour savoir si l'action de gestion d'affaires est admissible, il
faut se reporter au moment où la gestion a été entreprise.

'' Pour savoir si l'action de in rem verso est admissible, il faut se placer
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neau, leur fils, deux immeubles situés en la paroisse de St-

Vincent de Paul, dont l'un connu sous le numéro 335, et
l'autre sous le numéro 447 du cadastre, et que cette donation

au moment où elle est exercée. " Or, dans quel cas cette action spéciale de

in rem verso est elle accordée? ' C'est, ainsi que nous le verrons, dans les

cas où l'action générale negotiorum gestorum ne l'est pas, c'est-à-dire

dans les cas où l'acte, qui a été fait, ne réunit pas les conditions, qui sont

requises légalement pour qu'il y ait quasi-contrat de gestion d'affaires.

" Vous avez, par exemple, croyant gérer votre propre affaire, géré l'affaire

d'un autre.
" Il n'y a pas gestion d'affaires, nous le croyons du moins ainsi ; et nous

essaierons de le démontrer. " Mais il peut y avoir lieu à l'action de in rem

verso.
" Et voilà précisément ce qui rend difficile notre seconde questicn, qui est

de savoir à quel titre cette action est accordée, et de quelle cause elle pro-

cède ;
" Deux explications sont possibles.

On pourrait dire d'abord que l'action de in rem verso, puisqu'elle est en

dehors des conditions du quasi contrat de gestion d'affaires, n'a pas pour

cause que l'équité naturelle, suivant le mot de Pothier. Il est vrai que

l'équité ne saurait, à elle seule, sous un régime des lois codifiées comme

le nôtre, devenir la source d'un droit ni d'une obligation, si l'application

n'en est pas consacrée par un texte. Mais de nombreux textes consacrent

cette maxime, l'une des plus sacrées, que nul ne peut s'enrichir aux dépens

d'autrui. et il n'y a, en une telle matière, rien d'excessif à dire que les textes

qui la consacrent, en sont seulement des applications démonstratives, et

doivent être étendus à tous les cas semblables.
"C'était la règle d'interprêtion, que Justimen posait avec une grande

autorité;
" Non possunt omnes articuli singulatim aut legibus aut senatus consul-

lis comprehendi, sed, cun in aliqua causa sententia eorum manifesta est, is

qui jurisdictioni praest ad similia procedere, atque ita jus dicere debet." (1

12, ff. de Legibus.)
" La seconde explication que, pour notre part, nous croyons devoir propo-

ser, consiste à dire que l'action de in rem verso, quoique se-trouvant en de-

hors des conditions du quasi contrat de gestion d'affaires, n'en doit pas

moins pourtant être considérée comme une action en quelque sorte auxiliaire

de l'action negotiorum gestorum, lorsque, par une circonstance quelconque,
le fait juridique, qui s'est produit, ne réunit pas toutes les conditions requi-

ses pour constituer le quasi contrat de gestion d'affaires. Tel a toujours été,
en effet, son caractère, d'après les traditions les plus anciennes et c'est là,
certes, un argument considérable dans un sujet qui est entré, tout entier,

dans nos lois modernes avec le cortège des règles romaines. •

" Or, voici ce que disait Ulpien, de l'origine et de la cause de l'action
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fut faite, entre autres obligations imposées au donataire, à
la charge par ce dernier, " d'aller chercher pour eux, le
prêtre et le médecin, à chaque demande et requisition, et de
les ramener, les honoraires du médecin seront à la charge
du dit donatairo " ;

" Attendu que, par acte de vente passé à St-Vincent de
Paul, le 12 septembre 1883, le dit Joseph Charbonneau
vendit les dits immeubles à Jean Chrysostome Huot qui prit
la même obligation, vis-à-vis des dits Jean-Baptiste Char-
bonneau et Marguerite Lacombe ;

" Attendu que, par un acte de vente passé à St-Vincent
de Paul, le 21 juillet 1884, le dit Jean Chrysostome Huot,
vendit un des dits immeubles, savoir, le No. 335, à Toussaint
Gravel, le défendeur en cette cause, qui prit la même obli-
gation, vis-à-vis des dits Jean-Baptiste Charbonneau et
Marguerite Lacombe, les termes de cette charge et obliga-
tion tels que portés dans le dit acte de donation étant
reproduits textuellement dans les dits deux actes de vente ;

" Attendu que le dit demandeur, médecin de la cité de
Montréal, allègue, dans sa déclaration que le défendeur est
actuellement propriétaire et en possession du dit lot de
terre No. 335, qui est hypothéqué à l'accomplissement de
la dite charge, et au payement des honoraires du médecin ;
que, sur réquisition, le demandeur a donné des soins, comme
médecin, et a fourni des médicaments au dit Jean-Baptiste-
Charbonnean, pendant la dernière maladie de ce dernier,
aux dates et pour les prix mentionnés dans son compte, au

de in rern verso, appliquée précisément à un fait, irrégulier ou incomplet de
gestion d'affaires.

" Totiens de in remn verso esse actioncm, in quibus casibus procurator
mandati, vel que negotia gessit, negotiiorum gestorum haberet actionem.
(L. 3, 2, ff. h. t.) ,

" C'est aussi ce qu'enseignaient nos anciens jurisconsultes français(Domat,
loc. supro. cit., et Pothier, no 185.)

" Et il nous semble que cette explication est assez justifiée pour continuer
d'être admise aussi dans la doctrine moderne." (31.Demolombe, pp. 42 à 47,
nos. 47, 48.et 49.)
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montant de $36.00, et il conclut à ce que le défendeur soit

condamné à lui payer cette somme de $36.00, avec intérêt et

les frais, et à ce que le dit immeuble soit déclaré affecté et

hypothéqué, en sa faveur au payement de la dite somme de

$36.00, et à ce que le défendeur soit condamné à le délaisser

pour qu'il soit vendu pour, sur le produit d'icelui, être le

demandeur payé en capital et intérêts de sa créance, si

mieux n'aime le défendeur, satisfaire à la condamnation per-
sonnelle à intervenir contre lui, sous quinze jours. (1)

(1) Le tiers qui a accepté la stipulation faite en sa faveur jouit d'une action

directe, et à lui personnelle, contre le promettant, à l'effet de le contraindre

à l'exécution de son engagement, il est même admis à fMire valoir les hypo-

thèques et autres suretés tournies par le promettant pour l'entière exécution

du contrat principal, dont la stipulation forme une charg?. " (4 Aubry et Rau,

p. 312, § 343).
'' Les conventions ne peuvent, ni être opposées aux tiers, ni être invoquées

par eux. Art. 1165.
'' On doit considérer comme tiers, dans le sens de cette règle, les personnes

qui n'ont pas personnellement figuré dans une convention, et qui n'y ont

été représentées, ni par leur auteur ni par un mandataire ou un gérant

d'affaires.
" Les stipulations pour autrui, faites dans les cas prévus par l'article 1121,

constituent des exceptions à cette règle, en ce sens du moins que le promet-

tant se trouve lié envers le tiers, dès avant l'acceptation de la stipulation par

ce dernier, et ne pourrait se dégager que par une nouvelle convention con-

clue avec le stipulant." (4 Aubry et Rau, p. 327).
La clause d'un cahier des charges portant que l'adjudicataire devra entre-

tenir pour tout le temps qui en restera à courir toute police d'assurance con-

tre l'incendie qui aurait pu être contractée, ne constitue pas une stipulation

au profit de la comp ignie avec laquelle l'assurance avait été contractée, con-

sidérée comme tiers, dans les termes de l'article 1121, et ne donne pas à cette

compagnie le droit de poursuivre le paiement des primes contre l'adjudica-

taire ; du moins l'arrêt qui le décide ainsi par interprétation du cahier des

charges échappe à la censure de la cour de cassation. (Cass. 1i novembre

1872, S. 72,1, 365,-P. 72, 982 -D. 74, 5, 36.)
La stipulation portant que le capitalassuré sera payé, au décès de l'assu-

ré, à ses enfants à naître, et, à défaut d'enfants, à sa veuve, doit être réputée

faite au profit de deux personnes qui ne sont pas appelées en même temps,
mais l'une à défaut de l'autre. Par suite l'inefficacité de la disposition faite

au profit des enfants, personnes incettaines, n'entrane pas la nullité de la

disposition faite au profit de la femme, personne déterminée, (Nimes, 25 fé-

vrier, 1880, S. 80, 2, 327.-P. 80, 1230.- -D. 80, 2. 181.)
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" Attendu que le défendeur a plaidé à cette action ;
d'abord, par une défense en dioit, disant qu'il n'apparaissait
pas, par la déclaration, que l'immeuble en cette cause fût

Par la s. 28 du ch. 30 des Ordonnances du Conseil Spécial, de 1841, 4 V.
l'ordonnance pour prescrire et régler l'enrégistrement des titres des terres,
ténements et héritages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypo.
thèques sur iceux ; et pour le changement et l'amélioration, sous certains
rapports, de la loi relativement à l'aliénation et l'hypothécation des biens
réels, et des droits et intérêts acquis en iceux, il fut décrété que, depuis et
après le jour auquel cette ordonnance aurait force et effet, aucune hypothè-
que générale ne serait stipulée, constituée ou créée par aucun titre, contrat
ou obligation quelconque par écrit, à être dorénavant passé ; et qu'aucune
hypothèque conventionnelle charge ou engagement ne seraient constitués ou
acquis, dan's ou par aucun titre, contrat ou obligation par écrit ou d'aucune
manière quelconque, à moins que la somme d'argent, que l'on voudra
assurer par telle hypothèque, charge ou engagement ne soit spécifiée
dans le même titre, contrat ou obligation par écrit, ou dans la recon-
naissance d'icelui; et qu'aucune hypothèque de la nature d'icelle en dernier
lieu mentionnée ne serait constituée ou acquise pour aucune autre fin
que celle d'assurer le paiement d'une somme ou des sommes d'argent spé.
cialement mentionnées comme susdit. Cette ordonnance fut mise en force,
par proclamation, le 31 décembre, 1841. Par la s. 7 du ch, 206 des Statuts
du Canada de 1853, 16 V. l'acte pour amender et expliquer l'ordonnance
réglant l'enregistrement des hypothèques dans le Bas-Canada, il fut décrété
que la clause 28 de l'ordonnance 4 V. ne s'est pas appliquée et ne sera pas
censée s'appliquer et ne s'appliquera pas aux donations entrevifs faites à la
charge de rentes viagères payables en nature et appréciables en deniers ou à
toutes espèces de charges et obligations appréciables en argent, et que
l'enregistrement de semblables actes a conservé et conservera aux inté-
ressés tous droits d'hypothèque et droits de bailleur de fonds jusqu'au
montant de la somme équivalente aux dites rentes viagères et autres charges
et obligations appréciables à prix d'argent mentionnées et stipulées dans les
dites donations, de la même manière que si les dites rentes viagères et autres
charges et obligations avaient été et étaient appreciées en deniers par et dans
le dit acte de donation, au montant de la valeur à être appréciée en argent
des dites rentes viagères et autres charges et obligations. Les dispcsitions
sus-mentionnées des dits statuts furent reproduites dans la s. 4 du ch. 37
des S. R. B. C. et dans l'art. 2043 C. C.

Un donateur qui fait enrégistrer son acte de donation conserve son hypo.
thèque privilégiée de bailleur de fonds, pour toutes les charges appréciables
en argent qui y sont stipulées en sa faveur, sans qu'il soit nécessaire de fixer,
par l'acte même, la valeur.de ces charges, et il couserve la même hypothèque
au tiers nommé dans l'acte et en faveur de qui ces charges auraient été sti.
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hypothéqué en faveur du demandeur, mais que l'hypothèque
résultant du dit acte de donation, quant à la dite charge,
n'était qu'en faveur de Jean-Baptiste Charbonneau, et son
épouse, et paice qu'il n'y a aucun lien de droit entre le de-
mandeur et le défendeur qui ne s'est jamais obligé vis-à-vis
de lui ;

" Attendu que le dit défendeur, par un autre plaidoyer,
allègue à peu près les mêmes moyens de sa défense en droit,
et soutient qu'il n'a contracté aucune obligation vis-à-vis du
demandeur, et que ce dernier n'a aucun recours contre lui ;

" Attendu que, par jugement de cette cour, en date du 24

pulées. (Dufresne vs. Dubord, C. B. R. Québec, 1878, Dorion, J. en C.,
Monk, J,, Ramsay, J., Tessier, J. et Cross, J., 4, R. J. Q. p. 59 ; 1 L. N.
p. 42 et Ramsay's Appeal Cases, p 252).

Depuis la passation de l'ordonnance, 4 V. ch. 30, et du Statut 16 V. ch.
206, une hypothèque peut subsister, pour une rente viagère due en vertu
d'un acte de donation entrevifs, sans qu'il soit besoin d'évaluer cette charge
en argent dans l'acte de donation. (Chapais, demandeur, Lebel, défendeur,
et Lebel, opposant, C. S., Québec, 17 octobre 1853, Bowen, J. en C., Duval,
J. et Caron, J., 4 D. T. B. C., p. 477.)

En cas de délégation, cette délégation devient parfaite par l'enregistre-
ment, ou inscription, qui en est pris par le créancier ou à son profit, et selon
la disposition de la s. 6 du ch. 22 du statut du Canada de 1843, 7 V. qui dé-
crète que l'enrégistrement au long de tout document, écrit, acte ou chose,
sera suffisant pour conserver les droits de toutes les parties interessées en
icelui, d'une manière aussi efficace que s'il eût été enregistré à la demande
de ces parties respectivement, l'enregistrement qui est fait d'un acte de do-
nation profitant non seulement au donataire, mais à toutes les parties inté-
ressées en icelui, doit être censé avoir le même effet que s'il eût été fait à la
demande du créancier délégué, et, par conséquent, vaut, en sa faveur, une
acceptation de la delégation contenue en l'acte de donation. (Patenaude, et
Lériger dit Laplante et al., C. B. R., Montréal, 12 mars, 1857, Lafontaine,
J. en C., Aylwin J., Duval, J., et Caron, J., 1 J., p. 106.)V. l'art., 2093,
C. C.

Le tiers en faveur duquel une somme de deniers est stipulée payable, en
vertu d'un acts de donation d'un immeuble, a une hypothèque privilégiée
sur l'immeuble égale à celle du bailleur de fonds, et il peut en poursuivre le
recouvrement par action directe et même par action hypothécaire. (Dupuis et
vir vs Cédillot, et Kelly, intervenant C. S., Montréal, 30 n9vembre 1866
Berthelot, J., 10 J., p. 338.)
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janvier 1889, la dite défense en droit a été renvoyée avec
dépens ; (1)

" Considérant que, par l'art 1041 du Code Civil, une per-
sonne capable de contracter peut, par son acte volontaire et
licite, obliger une autre envers elle, sans qu'il intervienne
entre elles aucun contrat;

" Considérant que le demandeur, en donnant, à feu Jean-
Baptiste Charbonneau, ses services, comme médecin, a rendu,
à ce dernier, les services que le défendeur était obligé de lui
fournir, en vertu du dit acte de donation, et de son acte
d'acquisition;

" Considérant que, si le défendeur n'était pas tenu de payer
au demandeur la valeur des dits services, il s'enrichirait
d'autant, aux dépens du demandeur, ce qui est au contraire
aux règles de la justice et aux dispositions de la loi;

"Considérant que le demandeur a prouvé la valeur de ses
services, et que son action est bien fondée.

" A renvoyé et renvoie les défenses du dit défendeur, et a
maintenu et maintient l'action du demandeur, et a condamn
et condamne le dit défendeur à payer au dit demandeur la

(1) Ce jugement est en ces termes :" Vu qu'il est allégué, dans la
déclaration en cette cause, que Jean-Baptiste Charbonneau, et son épouse
firent donation, entre vifs, à la date mentionnée en la déclaration en cette
cause, en vertu, de l'acte de donation y cité, à leur fils, Joseph Charbon-
neau, de certains immeubles désignés dans le dit acte, à la charge, par le dit
donatair-, d'aller ch3rcher, pour les donateurs, le prêtre et le médecin, à
chaque demande et réquisition, et de les ramener, les honoraires du médecin
devant être payés, par le dit donataire, et qu'il est allégué que le dit dé-
fendeur et ses auteurs ont acquis lei dits immeubles à la même charge et obli-
gation, de payer les honoraires du médecin.

" Considérant que, si les allégations contenues dans la déclaration du
demandeur sont fondées en fait, le dit défendeur serait tenu, en vertu de ses
titres, à l'accomplissement de la dite prestation, de la même manière que le
dit Joseph Charbonneau, le donataire, l'était lui-même, c'est-à-dire, qu'il y
serait tenu personnellement, et que les immaubles donnés, qu'il détient, y
seraient affectés, par privilège ;

" Considérant que les allégations de la déclaration sont suflisantes, pour
en maintenir les conclusions ;

" Renvoie la défense en droit du dit défendeur, avec dépens."
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dite somme de 836.00, avec intérêt, sur icelle, à compter du
26 avril, 1888, date de l'assignation en cette cause, et les
dépens, distraits à Mtre J. A. David, avocat du demandeur.

J. A. DAVID, avocat du demandeur.
PREVOST ET BASTIEN, avocats du défendeur.

FAI LLITE.-COLLOCATION.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Montréal, 25 janvier, 1889.

Présents: DoRioN, J. en C., TESsIER, J., CROss, J., BossÉ, J.,
et DOHERTY, J.-Assistant.

L'honorable JOSEPH ROSAIRE THIBAUDEAU, (défendeur en cour de
première instance), appelant, et JAMES BENNIIN G et al (demandeurs
en Cour de première instance), intimés.

JuGÉ : Que, dans le cas d'une cession de biens volontaire, un créancier d'un
débiteur et de signataires de billets qu'il a reçus de lui en garantie col.
latérale, n'est pas fondé à demander d'être colloqué, sur le chiffre no-
minal de sa créance, sans déduction des sommes par lui reçues, sur les
billets transportés, depuis la production de sa réclamation. (1)

(1) Lorsque l'endosseur d'un billet devient insolvable, et compose avec ses
créanciers y compris le porteur du billet qui, cependant, réserve son recours
contre les autrea parties au billet, l'endosseur ne peut réclamer, sur les biens
du faiseur qui est aussi devenu insolvable, tant que le porteur n'a pas été
payé en plein. Le porteur doit déduire de sa réclamation, contre le faiseur,
ce qu'il a reçu de la composition de l'endosseur. In re Bessette et al., faillis,
et La Banque du Peuple, réclamante, et Quevillon, contestant. C. S. R.,
Montréal, 30 septembre, 1870, Mondelet, J, Mackay, J., et Beaudry, J., 15
J., p. 126, renversant le jugement, de C. S., Montréal, 30 novembre, 1869,
14 J. p. 21, qui avait décidé que l'endosseur pouvait réclamer.

Le porteur de papiers négociables dont le faiseur et l'endosseur sont deve-
nus insolvables, et qui a reçu un dividende, sur les biens de l'un d'eux, ne
peut faire sa réclamation, sur les biens de l'autre. pour le plein montant de
ce papier ; mais, au contraire, doit déduire le montant du premier dividende
lorsqu'il fait sa réclamation, sur les biens du second ; mais, si, après avoir
fait sa réclamation, il reçoit un dividende, sur les biens d'une des parties
obligées au paiement, il a cependant droit d'être colloqué sur tout le montant
de sa réclamation, pourvu que ces dividendes n'excèdent pas la balance qui
lui est réellement due, Rochette, failli, et Louis et Fils, réclamants, et Mi-
gner, Contestant, C. S. Québec, 18 janvier, 1877, Meredith, J. en C., 3 R.
J. Q., p. 97.
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Le 13 Février, 1882, Marcotte, négociant de Montréal,
ayant cessé ses paiements, a fait cession de ses biens à l'ap-
pelant, un de ses créanciers, à la charge, par celui-ci, d'en
diviser le produit, entre tous les ayants droit.

Les intimés, aussi créanciers du failli, ont produit leur
réclamation dûment attestée entre les mains de l'appelant,
le 22 avril, 1882, établissant leur créance à la somme de
$19,139.83, et l'appelant, après avoir réalisé partie des biens
cédés, a annoncé un dividende au taux de 12- centins par
piastre, payable le 13 juillet suivant. La somme à laquelle
les intimés avaient droit d'api-ès la feuille de dividende ainsi
préparée par l'appelant, s'élevait à $2,392.49, mais lorsqu'ils
se présentèrent pour la retirer, elle leur fut refusée et l'ac-
tion en 'ette cause a pour but d'en obtenir le paiement.

A cette action, l'appelant a plaidé que les intimés n'ont en
réalité aucune réclamation contre Marcotte, qu'avant sa fail-
lite, celui-ci leur avait transpor é des billets et marchan-
dises, pour une somme considérable, et qu'en tenant compte
des sommes qu'il leur avait payées, des billets qu'il leuravait
transportés, des marchandises qu'il leur avait remises, et du
montant réalisé, au moyen d'iceux, leur créance se trouve
complètement éteinte.

En réponse à cette défense, les intimés admettent avoir
réalisé, postérieurement à leur réclamation, au moyen de billets
et autres valeurs à eux transportés par Mai-cotte avant sa
faillite, comme gage ou garantie collatérale, certaines
sommes bien inférieures à leur créance, mais ils soutiennent
que n'étant pas satisfaits en entier, ils avaient le droit de
concourir avec les autres créanciers, sur le chiffre nominal
de leur c-éance, au jour de leur réclamation contre la faillite,

Les garanties collatérales que Marcotte avait transportées
aux intimés avant sa faillite, consistaient en certaines mar -
chandises et en billets endossés par Marcotte, le montant
desquels billets s'élevait à $23,436.30, presque entièrement
compo,é des billets d'un nommé Moodie.

Moodie était lui-même tombé en faillite, et les intimés
avaient réalisé, à mime ses biens, au moyen des billets qu'ils
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tenaient comme garantie collatérale, $9,676,24, dont
$8,363,76, postérieurement à leur réclamation, mais avant le 13
juillet 1882, époque à laquelle le dividende était payable, et
$911,57 dans le cours de mai, juin, juillet 1882, et $248,91
en avril 1883.

Les intimés avaient aussi réalisé $490,00, postérieurement
au 13 juillet 1882, au moyen des marchandises.

La question de droit à être décidée par la Cour était la
suivante :

" Les intimés avaient-ils droit à un dividende, sur le plein
mantant de leur créance, telle qu'elle existait à la date de

"la production de leur réclamation, le 22 avril 1882, $19,-
139,83, ou l'appelant devait-il être reçu à ne payer ce divi-

"dende que sur cette somme de $19,139,83, déduction faite
en tout ou en partie, de cel'e de $10,166,24, réali>ée depuis

" par les intimés, à même les valeurs qu'ils avaient en mains
comme garantie collatérale ? "
Le 8 avril, 1885, la Cour Supérieure, à Montréal, Mathieu.

J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

" Attendu qu'il a été prouvé et admis que, le 13 février,
1882, Alphonse Marcotte, étant devenu insolvable, fit, par
acte devant Biossoit, notaire, cession de ses biens, au défen-
deur, qui s'engagea à en diviser le produit, entre les créan-
ciers du dit Marcotte, en proportion du montant de leurs
réclamations respectives ; qu'à l'époque de la cession, et, le
22 avril, 1882, jour où les demandeurs produisirent, entre
les mains du défendeur, leur réclamation attestée, Marcotte
leur était endetté en une somme de $19,139 83; que le défen-
deur, après avoir réalisé partie des biens de Marcotte, a pi é-
paré et annoncé un bordereau de dividende, payable aux
créanciers de ce dernier, le 13 juillet, 1882, au taux de 12½
centins dans la piastre, formant un montant de $2,392.49,
pour lequel les demandeurs furent colloqués; que le défen
deur a été mis en demeure de payer cette dernière somme
aux demandeurs, dès le 13 juillet, 1882, mais qu'il a toujours
refusé de le faire;

175



LA REVUE LÉGALE

"Attendu que l'action des demandeurs a été instituée, en
recouvrement de cette somme de $2,392.49, avec intérêt, à
compter du 13 juillet, 1882 ;

" Attendu que le défendeur a plaidé que, le 13 février, 1882,
Marcotte n'était pas endetté envers les demandeurs en la
somme de $19,139 83, mais qu'au contraire les demandeurs
redevaient une balance à Marcotte, en tenant compte de
l'argent que leur avait payé ce dernier, et de la valeur de
billets de pratique et de marchandises qu'il leur avait trans-
portés et remis, et dont les demandeurs avaient acheté,
vendu et réalisé une partie considérable; que, le 13 février,
1882, les demandeurs avaient encore en leur possession des
marchandises et billets de pratique venant de Marcotte,
pour une valeur plus élevée que le montant de leurs récla-
mations;

" Attendu que les demandeurs admettent avoir réalisé, pos-
térieurement à la production de leur réclamation, contre la
succession Marcotte, le 22 avril, 1882, certaines sommes
d'argent, savoir $9,676.24, par créances à eux transportées
par Marcotte et perçues par eux, et $490, par effets de mar-
chandises à eux transportés par Marcotte, et par eux ven-
dus, formant une somme totale de $10,166.24, mais qu'ils
prétendent que ces argents ont ainsi été réalisés, au moyen
et sur et à même certains billets et autres valeurs qui leur
avaient été transportés par Marcotte, longtemps avant sa
faillite, comme gage ou garantie collatérale du paiement
entier de leurs créances ; que les sommes ainsi réalisées sont,
avec le montant réclamé par leur action, de beaucoup insuf-
fisantes pour éteindre la dite somme de $19.139.83, et qu'ils
ne sont pas obligés de déduire de leur créance les sommes
d'argent par eux réalisées comme susdit;

" Attendu que les parties sont convenues de soumettre la
question suivante comme étant la seule que présente la
cause,, à savoir; si les demandeurs ont droit à un dividende,
sur le plein montant de leur créance, telle qu'elle existait à
la date de la production de leur réclamation, le 22 avril,
1882, savoir, $19,139,83, ou si le défendeur doit être reçu à
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ne payer ce dividende que sur cette somme de $19,139.83,
déduction faite de celle de $10,166.24, réalisée depuis parles
demandeurs, à même les valeurs qu'ils avaient en mains,
comme garantie collatérale;

'Considérant que, par l'article 1969 du Code Civil, le gage
confère au créancier le droit de se faire payer, sur la chose
qui en est l'objet, par privilége et de préférence aux autres
créanciers;

" Considérant que, par l'article 1139 du Code Civil, la livrai-
son d'une somme d'argent au créancier, pour acquitter une
obligation, et la réception de cette somme constituent un
paiement ;

"Considérant qu'il est bien vrai que, par l'article 1976 du
code civil, le gage est indivisible, nonobstant la divisibilité
de la dette, et qu'il répond de toute la dette; mais qu'il n'en
est pas moins vrai que le créancier d'une dette divisible peut
consentir à recevoir par partie son paiement, et que, lorsqu'il
dispose du gage ou d'une partie du gage, et en reçoit la
valeur, en argent, cette réception d'argent est pour lui un
paiement, pour autant, sur sa créance qui est réduite d'autant;

Considérant que les demandeurs admettent qu'ils ont reçu
en argent une somme de $10,166.24, reconnaissant, par là
même, qu'ils ont régu le paiement, pour autant, sur leur
créance, et qu'il s'ensuit que leur créance est diminuée d'au-
tant, et qu'il ne leur est plus dû qu'une somme de $8,973.59,
pour laquelle ils ont le droit d'être colloqués, comme les
autres créanciers, au taux de douza centins et demi dans la
piastre, savoir, pour un montant de onze cent vingt et une
piastre et soixante et neuf centins (1,12l.69î;

" Considérant que les défenses du défendeur demandant le
renvoi de l'action des demandeurs, pour le total, sont mal
fondées, mais que l'action des demandeurs est bien fondée,
pour la dite somme de $1,121.69;

" A renvoyé et renvoie la défense du défendeur, jusqu'à con.
currence de la dite somme de $1,121,69, et a maintenu et
maintient l'action des demandeurs pour ce montant, et a
condamné et condamne le dit défendeur à payer aux dits

12
-R. L. XVII.
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demandeurs la dite somme de $1121.69, cours actuel du
Canada, avec intéiêt sur icelle, à compter du 13 juillet, 1882,
et les dépens."

Cette cause fut portée en révision, et le 28 septembre,
1886, la Cour Supérieure, siégeant en révision, à Montréal,
Torrance, J., Jetté, J., et Loranger, J., a renversé le juge.
ment de la Cour Supérieure.

JETTÉ, J. : " Les demandeurs soutiennent que les billets
qu'il avaient en mains, comme garantie de la dette de Mar-
cotte, constituaient autant de créances solidaires, contre le
failli et les signataires ou endosseurs de ces billets, et qu'en
vertu des règles de la solidarité, ils sont fondés à réclamer
la totalité de chaque telle créance, de chacun des débiteurs
solidaires, jusqu'à paiement intégral. Que, vu la faillite de
Marcotte, ils ont droit, pour arriver à ce paiement intégral,
do réclamer du défendeur, son syndic, sur le chiffre nominal
de leur créance, au moment de la faillite, sans déduction des
sommes reçues subséquemment des autres débiteurs des
créances transportées."

" Le défendeur soutient, au contraire, que les billets et
marchandises transportés par Marcotte aux demandeurs, se
trouvant entre leurs mains à titre de gage, la réalisation de
ce gage, à quelque moment qu'elle se produise, a pour résul-
tat nécessaire l'exiinction pro tanto de leur créance. Et ils
invoquent l'art. 1971 du C. C., qui dit que le créancier
gagisto peut faire saisir et vendi e le gage pour être payé sur
le produit."

" En conséquence, affirme le défendeur, la question de
solidarité soulevée par les demandeurs ne se présente pas ici
et les pi incipes par eux invoqués n'ont pas d'application."

" La Cour de première instance a adopté la manière de
voir du défendeur et faisant à l'espèce l'application des
règles du gage exclusivement, elle n'a reconnu aux deman-
deurs le droit de concourir avec les autres créanciers du
failli que sous la déduction des sommes qu'ils avaient reçues
par la vente des marchandises et la perception des billets à
eux transportés."
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"Les demandeurs se plaignent maintenant de ce jugement
et en demandent la révision.

" Et d'abord ce jugement de la Cour de première instance
couvre t-il toute la question soulevée entre les parties ? Est-
il vrai, comme le prétend le défendeur, que les principes de
solidarité n'oit pas d'application ici, et que les relations des
demandeurs avec Marcotte, dans l'espèce, ne doivent être
régies que par les règles du gage ?

Il faut distinguer."
" Quant aux marchandises transportées, nous admettons

voloniiers que les règles du gage s'appliquent seules."
" Quant aux billets donnés comme garantie collatérale,

nous croyons au coiitraire que les règles du gage ne suffisent
plus et que les principes invoqués par les deman'deurs trou-
vent ici leur application.''

" Mais la question soulevée par ce litige ne se trouve pas
résolue pir cette distinction, et il nous reste maintenant à
examiner si notre droit justifie la potition prise par les de-
mandeurs."

" Deux fois déjà les tribunaux du pays ont eu à prononcer
sur la quesIion maintenant soumi4e, mais chaque fois sous
l'empire d'une législation formelle, la loi de faillite, de 1869
et ce] le de 1875: -Bessette vs La Banque du Peuple, 15 Ju-
rist 126 ; Rochette vs Louis 3 Q. L. R. 97.)"

" Pour ne citer que la loi de 1875, elle contenait la dispo-
sition suivante : "

" Art. 89. Le montant dû à un créancier sur chaque item
sépai é de sa réclamation, au temps de l'exécution d'un acte

" de cession, ou de l'émission d'un bref de saisie-arrêt selon le
cas, et qui restera dû à l'époque où cette réclamation sera

"prouvée, formera partie du montant pour lequel il prendra
"rang sur les biens du failli jusqu'à ce que cet item de sa ré-
" clamation soit payé en entier...."

" Si cette loi était encore en force, on voit combien il nous
serait facile d'en faire l'application au cas soumis et de don-
ner gain de cause aux demandeurs, non seulement quant aux
billets transportés, mais même quant aux marchandises don-
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nées en gage, car tout ce que réclament les demandeurs c'est
précisément l'application du principe consacré dans cotte
disposition, c'est-à-dire le droit do se présenter à la faillite
de leur débiteur pour le montant nominal de leur créance,
au moment de l'enfilure de leur réclamation."

" Aussi dans la cause de Rochette vs Louis M. le juge-en-
chef Meredith décidait-il que les créanciers, MM. Louis et
Cie., n'étaient pas tenus de déduire de leurs réclamations
contre la faillite Rochette le dividende qu'ils avaient reçu,
depuis cette réclamation de Samson leur obligé solidaire avec
Rochette."

" Mais cette loi est abrogée
Nous avons donc à rechercher quelle était, avant la loi

de faillite, la règle de notre droit sur le cas soumis."
" M. le juge en chef Meredith dans les notes remarquables

qu'il a publiées au sujet de la cause Rochette vs Louis, a fait
cette étude et il nous présente en outre, une revue fort inté-
ressante de la loi française, anglaise, et écossaise sur ce
point."

" The rule according to the law of England, dit-il p. 98,
appears to be that if, at the time of proving, the crelitor
has received a part of his claim, he can then only prove

"for so much as remains due, and when a devidend lias
been declared under another commission, under which
the holder has already proved his bill, though the dividend
bas not been received, yet the ainount of it must be deducted

"from the bill, before it can be proved."
" Mais la loi écossaise est bien différente et nous trouvons

dans Bell's Commentaries, vol. 2, pp. 338, 339, que d'après
cette loi : " He who holds several bound to him, is entitled
" to demand the whole from each, to the effet of being paid
"his debt and no more, or, if the co-obligants are batnkrupts,
" a dividend from each, corresponding to the whole but so as
" not to derive more than payment of the debt from the
"amount of the several dividends ; and that a payment of
"a part from any one will pro tanto extinguish the claim

against that estate, only leaving the security available to its
t' full extent against the others."
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" Après cette exposé de la loi d'Angleterre et de celle
d'Ecosse, le savant juge constate, que depuis 1775, la juris-
prudence française avait consacré le principe de la loi
écossaise et qu'enfin lors de la rédaction du Code de Com-
merce, ce principe fut définitivement adopté dans l'art. 542
de ce Code, dans les termes suivants : " " Le créancier, por-

teur d'instruments endossés, ou garantis solidairement par
"le failli et d'autres co-obligés, qui sont en faillite, partici-
"pera aux distributions dans toutes les masses et y figurera

pour la valeur nominale de son titre jusqu'à parfait
Spaiement."
'' L'éminent magistrat ajoute:
" The doctrine of the French Code and of the Scotch law

is favorable Io commercial credit, and it seems to me the
most reasonable that can be adopted; but is not in accordance
with our common law, and is not sanctioned by our statute
law respecting insolvency. As to our common law Pothier
says : " Si tous ceux qui sont débiteurs de la lettre de

change, tant l'accepteur que le tireur et les endosseurs,
"avaient fait banqueroute, le propriétaire de la lettre qui
"est céancier de chacun d'eux du total, peut se faire collo-

quer dans la distribution des biens de chacun d'eux,
comme créancier du total ; mais aussitôt que, par la dis-

" tribution qui aura été la première terminée, il aura été
payé d'une partie de sa créance, put& du quart, il ne
pourra plus rester dans les distributions des autres débi-

" teurs qui restent à faire, que pour le surplus de ce qui lui
"est dû. (Contrat de change No. 160)." Renouard refers to
the opinion of Pothier as being in accordance with that of
Dupuy de la Serra, Bornier, Boutaric and Jousse, (Renouard,
2e vol, p. 223,. and speaks of the doctrine, for which they
contended as an improvement upon that maintained by
Savaiy, and as being, not the same, but a step towards the
modern law of France.

" It is thought by some persons whose opinions are well
deserving of respect, that as to the matter under considera-
tion, there is no difference between the old law and the
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modern law of France. But a comparison of the above extract
from Pothier with the article 542 of the French Code, is
sufficient to show that opinion to be erroneous; and Bédar-
ride, Traité des Faillites, No. 853, expressly says : " L'ar-
ticle 542 contient donc une dérogation au droit commun."

" Ainsi, de l'avis de M. le juge-en-chef Meredith, le prin-
cipe consacré par l'article 542 du Code de Commerce fran-
çais n'est pas notre droit."

"Et c'est aussi l'opinion de M. le juge Mondelet, qui disait
dans la cause Bessette " The new or present jurisprudence

of France is of no application to the present case. The
" Scotch law, whatever its wisdom may be, cannot be our

rule."
" Cependant ces opinions, bien que d'un poids considé-

rable, ne me paraissent pas concluantes. En effet, elles ne
reposent que sur une appréciation comparative de certains
textes de législation formelle des divers pays mentionnés,
ce qui pouvait suffire, dans les circonstances, puisque nous
avions alors une loi positive sur la matière. Mais aujourd'hui
que cette loi est disparue de notre droit, la question doit être
examinée à un autre point de vue, et c'est au développement
de la science théorique du droit que nous devons en deman-
der la solution."

" Demolombe, dans son 26e volume (Nos. 320 à 341) exa-
minant les conséquences de la solidarité entre les débiteurs,
nous fait l'historique des progrès et des modifications de la
jurisprudence française sur la question qui nous occupe."

"Je résume les savantes observations de l'auteur : "
"Trois systèmes se sont successivement produits, en

France, au sujet du recours accordé au créancier de plusieurs
débiteurs solidaii es en état de faillite. D'après le premier
système, le créancier avait le droit de se présenter à l'une
des masses en liquidation de ses divers débiteurs--la plus
avantageuse s'il le voulait-mais une fois son choix fait, il
ne pouvait plus réc'amer des autres masses qui se trou-
vaient absolument libérées à son égard. C'était le système
de Savary, le principal rédacteur de l'ordonnance de 1673."
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" InutilE d'apprécier ce système si contraire aux principes
qui prévalcnt dans notre droit."

" Le second système permettait au créancier de se pré-
senter successivement aux faillites de ces divers débiteurs
solidaires, mais à la condition de déduire, dans les dernières,
ce qu'il avait reçu dans les premières."

" C'était le système de Dupuy de la Serra, Boutarie,
Jousse et Pothier, comme nous l'avons vu, tout à l'heure, par
la citation des notes du juge-en-chef Meredith, et c'est celui
que virtuellement le défendeur veut faire appliquer aux
demandeurs, dans l'espèce."

" Le troisième système paraît avoir été le résultat des
deux ari êts rendus en 1776, l'un par le Parlement de Paris,
l'autre par le Parlement d'Aix."

' Le Parlement de Paris avait jugé, en principe, que le
créancier de divers débiteurs solidaires peut se présenter suc-
cessivement dans toutes les faillites, pour la valeur nominale de
son titre, SANS AUCUNE RÉDUCTION, des dividendes par lui déjà
reçus."

" Le Parlement d'Aix avait jugé au contraire: mais sa
décision fut cassée par arrêt du conseil, le 24 février 1778,
qui fut lui-meme confirmé par un second arrêt du 23 octobre
1781, portant rejet de la requête en opposition, dirigée contre
le premier."

" Depuis lors la jurisprudence fut fixée, et lorsque les ré-
dacteurs du Code de Commerce eurent à exprimer la loi sur
ce point, ils le firent dans le sens de cette jurisprudence par
l'article 542 du Code de Commerce, dont j'ai cité plus haut
la rédaction primitive et qui est aujourd'hui, dans les termes
suivants: "

" Le créancier porteur d'engagements souscrits, endossés
" ou garantis solidairement par le failli et d'autres co-obligés
" qui sont en faillite, participera aux distributions dans toutes
" les masses et y figurera pour la valeur nominale de son titre
"jusqu'à parfait paiement."

" Telle est incontestablement la loi française actuelle.
Mais, dira-t-on, cette loi n'est pas la nôtre, il est évident que
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cet article du Code de Commerce ne peut être invoqué ici.
Il est vrai que la disposition formelle édictée par cet article
542, ne se trouve pas dans nos codes, mais la règle qu'il con-
sacre est-elle antipathique à notre législation ? "

" Bédarride-cité par M. le juge Meredith--dit bien que
cet article 542 est une dérog7tion au droit commun; et il
semble que ce soit là aussi l'opinion de Demolombe (No.
335). Mais le sentiment de ces auteurs me paraît victorieu-
sement combattu par ceux qui soutiennent au contraire, que
l'art. 542 du Code de Commerce, n'est que l'expression du
droit commun, et ne comporte que l'applieaiion logique du
principe de solidarité, dont le but est d'assurer au créancier
son paiement intégral."

" Larombière (tome 2, p. 617) sur l'article 1204 du Code,
au No. 5, parlant des articles 542 et 544 du Code de Com-
merce dit: " Ces sages dispositions, expression du droit com-" mun, doivent être appliquées en matière civile. Elles ne
" sont, en effet, que la conséquence de ce principe que
" chaque co-obligé solidaire est tenu de la totalité Si le" créancier ne figurait pas dans chaque distribution pour la" valeur nominale de son titre, et si sa créance était dimi-" nuée successivement du montant de chaque dividende
"alloué, il en résulterait que le créancier perdrait dans tous
"les cas, une partie de sa créance, puisque dans la dernière
"distribution, Fi avantageuse qu'elle fût, il n'arriverait
" jamais à un paiement intégral et serait ainsi privé des
"garanties que lui donne la solidarité. Car si chaque débi-
" leur est réputé seul et unique débiteur du total, ce n'est
"évidemment que pour mieux assurer l'intégralité de son
"paiement au moyen de cette responsabilité réciproque et

mutuelle des insolvabilités de la part des co-débiteurs
entre eux."
" Massé-Droit Commercial, vol. 3, No. 2023, dit: " On

" s'est demandé si l'article 542 du Code de Commerce ne fait
que formuler une application des principes sur la solida-

"rité et les effets du paiement par dividendes, qui sont les" mêmes en matière civile et en matière commerciale. Les
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conséquences de ces principes ne tiennent pas à l'organi-
sation spéciale des faillites; elles en sont indépendantes et
par conséquent elles trouvent leur place dans la déconfiture
qui n'est autre chose qu'une faillite civile, bien que sa
liquidation ne soit soumise à aucune forme et à aucune
organisation particulière."
" Locré, tome 19, p. 593, dit: " Toutes ces dispositions
puisées dans les principes élémentaires et immuables du
droit civil, s'appliquent à toutes les matières et à tous les

'cas'
Voir aussi 11 Duranton, No. 228; 3 Pardessus, Droit

Com., No. 1211; 2 Renouard, Faillites, p. 221 (2e partie,
titre 1er, eh. 7); 5 Demangeat sur Biavard, p. 601; Dalloz,
Rep., vo. Faillite, No. 993; Sirey, 1862, 2, 121 et 397.

" Ces citations suffisent, croyons-nous, pour démontrer
qu'en dehois de toute loi de faillite, les demandeurs sont
fondés à invoquer les règles de la solidarité et les conséquen-
ces nécessaires, qu'elle impose, lorsqu'on lui reconnaît l'effet
que le législateur a voulu donner."

'' Ajoutons que le défendeur lui-méme no conteste pas sé-
rieusement ces conséquences de la solidarité, mais, comme
nous l'avons fait observer déjà, il se borne à en nier 1 appli-
cation dans les circonstances de l'espèce. Il soutient qu'il
ne s'agit pas ici de solidarité, mais simplement de gage,
puisque les billets donnés aux demandeurs leur ont été remis
en garantie collatérale de leur créance, ce qui virtuellement
constitue le gage."

" Mais c'est là une véritable pétition de principe, au moins
quant aux billets transportés par Marcotte aux demandeurs
suivant la distinction que j'ai faite en commençant l'examen
de cette question. En effet, à quelque titre que le créancier
possède le billet, il n'en est pas moins toujours créancier so-
lid aire de ceux qui y figurent, c'est-à dire, dans l'esîpèce, de
Moodie le faiseur et de Marcotte l'endosseur et le cédunt de
ce billet aux demandeurs. Donc, que les billets soient doit-
nés ou non, à titre de gage, la solidarité s'impose et produit
nécessairement ses conséquences fécondes et irrésistibles."
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" Un arrêt du 9 décembre 1880, que je trouve dans le 16e
volume des Law Reports, (Chancery Divi>ion), p. 335, me
paraît d'ailleurs répondre complètement à cette objection, en
démontrant comment, même en Angleterre, où, comme nous
l'avons vu, la loi est loin d'être aussi large qu'en France,comment, dis-je, on a fait l'application des principes que je
viens d'établir dans une espèce qui me paraît identique à
celle-ci. Il s'agissait là d'une traite de £300 os. Od. donnée par
un débiteur à son créancier pour lui garantir une dette de
£212 0,. Od. On a permis à ce créancier de concourir pour le
chiffre nominal de cette traite contre la faillite de l'accep-
teur, bien que la créance garantie ne fût en réalité que de
£242 Os. Od., et ce, afin d'assurer autant que possible au
créancier, son paiement intégral, à raison de la solidarité
découlant de la lettre de change donnée en garantie."

" Voici comment s'exprimait lord justice COTTON en rendan t
le jugement dont je viens de parler : " Each of these appeals
(il y avait trois causes réunies) raised the same question,
namely, whether the holder of a bill of exch ange taken from
the drawer as security for a sum less than the amount of the
bill is entitled, as against the estate of the bankrupt, who
had accepted it for the accommodation of the drawer, to
prove only for the amont due to him (the holder) or for the
amount of the bill, with a restriction that he shail not receive
dividends on his proof to an amount exceeding the sum due
to him on his security. It was conceded that, if the bill had
been accepted for value, the holder would have been entitled
to prove for the larger amount. But it was urged on behalf
of the re>pondent that the fact of the acceptance being for
the accommodation of the drawer makes a difference. It
was said, and truly, that a man who has taken a biIl from
the drawer as security only will hold for the drawer any
sum recovered from the acceptor beyond the amount due on
his security, and that when the bill has been accepted for
the accommodation of the drawer, ho, the drawer, would be
liable to repty to the acceptor any part of the sum recover-
d, from him, whi ch may be handed to the drawer by the
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holder of the bill. But the acceptor has put it in the power

of the drawer to make the bill in the hands of a holder for

value available against the acceptor for its full amount, and

although the holder may have taken it as security for a sum

less than the amount of the bill, we are of opinion that such

a holder is entitled to make the bill available against the

acceptor in the way which will best produce the suni due to

him, and that, in the event of b:nkruptcy, he is entitled to

prove against the acceptor's estatefor the full amount of the

bill."
" Concluant donc d'après ces principes et ces autorités,

nous croyons que les demandeurs, créanciers solidaires de

Marcotte et dos signataires des billets qu'ils avaient reçus de

lui en garantie collatérale, étaient fondés à demander d'être

colloqués sur le chiffre nominal de leur créance, sans déduc-

tion des sommes par eux reçues, sur les billets transportés,
depuis la production de leur réclamation."

" Mais, comme je l'ai dit aussi, ces principes ne peuvent

s'appliquer aux marchandises, car celles-ci constituent un

véritable gage et sur ce point la Cour de première instance

a bien jugé.'
Le jugement devra donc être réformé, sauf quant aux

$490 réaliàées par la vente des marchandises données comme

gage aux demandeurs."

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION.

"La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradic-

toire des avocats des parties sur la demande de i évision du

jugement rendu en cette cause le 8 avril 1885, par lequel la

demande des créanciers poursuivants, Benning & Barsalou,

portée pour la somme de $2,392.49, a été réduite à celle de

$1,121.69 et leur action renvoyée pour surplus; avoir pris

connaissance, etc..."
" Attendu que les demandeurs, créanciers de Marcotte,

failli, pour une somme de $19,139.83, réclament du défen-

deur, à qui le failli a fait une cession de ses biens, à charge

d'en distribuer le produit à qui de droit, la dite somme de
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$2,392.49, qui est le montant leur revenant, sur leur ditecréance, au taux de 12J centins dans la piastre, en vertu dela collocation que le défendeur leur a accordée par la feuille
de dividende par lui préparée et annoncée, en sa qualité desyndic ou curateur à la dite faillite de Marcotte;

" Attendu que nonobstant cette collocation, le défendeura ensuite refusé d'en payer le montant aux demandeurs etqu'il conteste maintenant leur demande, disant qu'ils nesont pas c-éanciers du failli, vu qu'ils avaient reçu de lui desmarchandises et billets pour un chiffre. plus élevé que leurréclamation;
" Attendu qu'en réponse à cette défense les demandeurs

disent que les marchandises et billets à eux transportés,l'avaient été comme garantie collatérale, qu'ils étaientinsuffisants pour éteindre leur créance, et qu'ils n'en avaientréalisé que la somme de $10,166.24, et ce depuis la produc-tion de leur réclamation, et que par suite ils ne peuvent êtretenus d*en faire la déduction maintenant, ayant droit deréclamer sur le chiffre nominal de leur créance au momentde sa production entre les mains du syndic ;
"Attendu qu'il résulte des admissions et des faits

prouvés;
" 10 Que les demandeurs avaient reçu du failli Marcotte

certaines quantités de marchandises et un certain nombre
de billets promissoires signés ou endossés par d'autres etpar le failli, et ce en garantie collatérale de leur créance
contre ce dernier;

" 20 Que, lors de la production de leur réclamation, lesdemandeurs étaient créanciers du failli pour une somme de$19,139.83, mais qu'ils ont réalisé depuis sur les marchan-
dises à eux remises $490, et sur les billets transportés89.676.24 ; soit en total $10,166.24 ;

" Attendu que les parties se sont entendues pour soumet-
tre au tribunal la question unique de savoir : si les deman-
deurs ont droit à leur dividende sur le chiffre total de leurcréance au moment de l'enfilure de leur rée!amation, ou s'ilsne peuvent concourir avec les autres créanciers que déduc
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tion faite de ce qu'ils ont reçu et réalisé depuis sur les billets
et marchandises sus-mentionném;

" Attendu que la Cour de première instance faisant indis-
tinctement l'application des règles du gage, au transport de
billets comportant respoiisabilité solidaire do plusieurs obli-
gés, et à la remise à titre de gage de certaines quantités de
marchandises, a déclaré que les sommes réalisées par les de-
mandeurs, tant par la vente des marchandises que par la
perception des billets transportés, devraient être déduites de
la réclamation des demandeurs, vu que la réalisation du
gage, a quelque moment qu'elle se produise, a pour résultat
nécessaire l'extinction pro tanto de la créance garantie, et
maintenant, en conséquence, la prétention du défendeur, n'a
permis aux demandeurs de réclamer leur dividende que dé-
duction faite de la somme réalisée, réduisant ainsi la
demande à $1,121.69 ;

"Attendu qu'il y a erreur dans cette assimilation du gage
et du transport des titres comportant responsabilité solidail e
de plusieurs personnes, les conséquences juridiques de ces
deux stipulations étant nécessairement différentes : le gage
ne donnant qu'un recours limité à la chose qui en est l'objet,
tandis que le transport de titres comportant obligation soli-
daire assure au porteur un recours absolu contre chacun des
obligé-, pour la totalité de la somme représentée par le titre,
de manière à lui garantir son paiement intégral ;

" Attendu que comme conséquence nécessaire de ce prin-
cipe de la solidarité, le porteur d'un billet donné comme ga-
rantie d'une dette et signé ou endossé par plusieurs, ne peut,
en cas de faillite de ses débiteurs, être obligé de tonircompte
à l'un de ce qu'il a reçu d'un autre, tant qu'il n'est pas inté-
gralement payé; et que tout autre systôme conduirait à nier
en pratique le principe admis en doctrine ;

" Attendu qu'il est établi, dans l'espèce que les billets
cédés sont ceux d'un nommé Moodie, consentis à Marcotte,
et transportés par celui-ci aux demandeurs en garantie col-
latérale de leur créance; que par suite Marcotte et Moodie
en étaient solidairement responsables aux demandeurs, et
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tant que ceux-ci n'ont pas été intégralement payés de la
dette garantie, ils no peuvent être forcés de donner ciédit à
Marcotte de ce que reçu de Moodie, puisque toute telle dé-
duction aurait pour résultat de priver les demandeurs du la
garantie qu'ils ont cherchée dans l'obligation solidaire qu'ils
se sont fait transporter;

" Considérant en conséquence que la Cour de première
instance a mal jugé en ordonnant de déduire sur la réclama-
tion des demandeurs les sommes perçues sur les billets
transportés, lesquelles s'élèvent à $,6 à 6.24 ; mais que la
dite cour a fait une juste application des règles du gage en
ordonnant la déduction de la somme de $490, produit des
marchandises données en garantie et réalisées par les deman-
deurs ;

" Considérant qu'en déduisant cette somme de $490 de la
réclamation contre Marcotte, il leur reste une balance de
$18,649.83, pour laquelle ils avaient droit de coneourir avec
les autres créanciers, et sur laquelle devait être calculé le
dividende leur revenant, lequel à 12½ centins dans la piastre,
forme une somme de $2,331.23;

"Réforme le dit jugement du 8 avril 1885, et accordant
au défendeur, &-qualité, la réduction sus-expliquée, le con-
damne néanmoins à payer aux dumandeurs la dite somme
de $2,3l.23 avec intéiêt du 13 juillet 1882, et les dépens
tant de la Cour de première instance que de cette Cour, dis-
traits, etc."

La cause fut ensuite portée en appel.

MOYENS DE L'APPELANT.

"L'article 1969 de notre Code dit que "Le gage confère
au créancier le droit de se faire payer sur la chose qui en est
l'objet, par privilège et préférence aux autres créancieis."

" Lorsque le gage est insuffipant, pour acquitter toute la
dette, celle ci n'est <r'atie que jusqu'à concuri en-e de la
valeur du gage, et le surplus demeure d, 1te ordinaire.
Cette proposition légale et formellement reconnue dans la
disposition de " l'acte de faillite " de 1875 (sect. 106), qui
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oblige le créancier possédant des garanties collatérales, de
la part du déLiteur, à les estimer, et qui ne permet à ce
créarcier de venir à l'ordre de distribution que pour a par-

tie non garantie, de la même manière que le créancier qui a
pris une hypothèque, en garantie de ce qui lui est dû, devient

créancier oi dinaire, pour le surplus, quand il n'a pu être col-
loqué, pour la totalité de sa créance, sur le montant réalisé
par l'immeuble hypothéqué.

" Le gag iste n'a pas p!us le droit de se présenter à l'ordre
de ditiîbution du prcduit des autres biens du débiteur, pour
le montant originaire de sa créance, apiès avoir réaliAé le
gage, que le ciéancier hy pothécaire ne peut le faire, après
avoir été colloqué, en vertu de son hypothèque, sur les
deniers réalisés par la vente de 1 immeubie hypothéqué.

La 1 rétention émise, en Cour Supérieure, par les intimés,
que le gagiste a le droit de garder en dépôt les deniers réali-

kés par le gage, sans les imputer en réduction, pour autant,
de sa ci éance, est un paradoxe qui est refuté par les articles
1971 et 1U74 de notre code. L,, premier de ces articles dé.
claie que le créancier gagiste non payé, a le droit de faire

saisir et faire vendre l'objet engagé, et d'être payé par pré-
férence, sur les denie, s prélevés; ce, deniers sont donc reçus
à titre de paiement, et non à titre de dépôt. Le paragraphe
de cet article donné comme droit nouveau, n'a son applica-

tion que lorsque le créancier consent à garder la chose enga-
gée, en payement entier de sa créance, sinon il doit la faire
vendre, pour se payer, par preférence, et jusqu'à concur-

rence, sur le produit. La règle reste la même, lorsque
l'objet engagé a été vendu, volontairement et du consente-

ment du débiteur, comme dans le cas actuel, sans que la

vente ait eté faite en justice. Dans le cas de la vente volon-

taire, comme dans le cas de la vente judiciaire, le créancier
gagiste n'a qu'un droit préférenciel, celui d'être payé, sur les

deniers prélevés.
" L'article 1974 déclare que les intérêts ou revenus de la

chose engagée doivent être imputés, en déduction de la

créance gai antie, et non pas tenus en dépôt. Troplong, Gage,
Nos. 414, 415, 437, 441.
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" Sur le présent appel, sans abandonner absolument la posi-
tion prise par les intimés, en Cour Inférieure, sur la ques-
tion que nous venons de discuter, ils paraissent cependant
n'y attacher que peu d'importance, pour concentrer leurs
efforts sur la proposition légale dont nous allons maintenant
parler, savoir qu'un créancier qui a un recours solidaire,
contre plusieurs débiteurs, peut réelamer pour le plein mon-
tant de sa créance, dans le cas de faillite de l'un ou de tous
les débiteurs, même lorsqu'il a reçu de l'un d'eux une partie
de sa créance.

" Sans entreprendre de combattre cette proposition, quand
elle peut avoir son application, nous nous contentons, dans
la présente instance, de soutenir qu'elle doit être restreinte
au cas où le créancier a plusieurs débiteurs solidaires, mais
qu'elle n'a aucune application au cas d'un débiteur ayant
donné sur ses propres biens une garantie à un cré ncier. En
principe, un créancier ne peut pas venir deuxfois à l'ordre
de distribution, sur les biens du même débiteur. Il est impos-
sible de donner une autre interprétation à l'article 1981 de
notre code.

" Les intimés réfèrent au Code de Commerce Français, aussi
bien qu'aux différents actes de faillite qui nous ont régis
pendant quelques années; nous nous appuyons sur les mêmes
actes de faillite, pour démontrer la fausseté de la prétention
des intimés. Les sect. 84 et 85 de l'acte de faillite de 1875
obligeaient le créancier qui tenait du débiteur lui-même des
garanties pour sa créance, d'estimer ces garantie, et il ne
pouvait venir à l'ordre que déduction faite, sur sa c-éance,
du montant de cette estimation. N'était-ce pas là déclarer
formellement qu'un créancier ne pouvait pas venir deux fois
à la distribution des biens du débiteur.

" Sous l'acte de faillit nome avant d'avoir réalisé le gage,
et conséquemment avant d'être payé, à même le produit de
ce gage, le créancier était tenu de réduire sa créance, jusqu'à
concurrence de la valeur estimée du dit gage. Sous le droit
commun, nous admettons que le créancier n'est pas tenu à
évaluer ce gage, s'il n'est pas encore réalisé, lorsqu'il se pr6-
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sente pour être payé, à même les biens du débiteur, mais
nous répétons que, si le gage a été réalisé, les deniers en

provenant, étant reçus par le créancier à titre de payement,
il ne peut se présenter à l'ordre de distribution des autres
biens du débiteur que pour la balance de sa créance.

" Les décisions bien connues, citées par les intimés, avaient
en vue des cas où le créancier avaient reçu des accomptes
d'autres personnes que le débiteur, obligées conjointement
et solidairement avec lui, ce qui n'est pas le cas dans notre
instance.

" Nous ferons remarquer, en passant, que ces décisions sont
loin d'être à l'abri de la critique, et que, dans tous les cas,
si elles sont justifiées par l'acte de faillite alors en force,
elles ne seraient certainement pas fondées, sous le droit
commun ; d'ailleurs elles contredisent les nombreuses cita-
tions d'autorités et de décisions faites par les demandeurs, ba-
sées sur des lois étrangères.

" Dans les deux causes citées, il a été décidé que le créan-
cier était tenu de déduire ce qu'il avait reçu, même d'un au-

tre créancier solidaire, mais se basant sur une loi spéciale,

(l'acte de faillite) il a été décidé dans chacune de ces causes,
que cette obligation de déduire les accomptes reçus des au-
tres débiteurs solidaires, n'avait lieu que pour les accomp-
tes reçus avant la preuve et l'assermentation de la réclama-
tion ; cette loi spéciale étant disparue, l'exception disparaît
avec elle, et conséquemment, aujourd'hui, même dans le cas
d'accomptes payés par un autre débiteur solidaire, il faudrait
tonjours en tenir compte, parce que, sous le droit commun,
et surtout, dans le cas d'une réalisation volontaire des biens
du débiteur, la preuve et l'assermentation de la récla-
mation n'existe plus ; cette déduction peut toujours être exigée

et doit toujours être faite jusqu'à paiement du dividende.
"La section 87 du dernier acte de faillite fait une distinc-

tion formelle, entre les accomptes payés par des tiers, et
ceux provenant de sûretés collatérales venant du failli ;
except in cases of deduction of the proceeds or of the value of Ais
security, as herein before provided, dit cette section, en rapport

13-R. L. XVII.
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aux accomptes reçus depuis la preuve et la production de la

réclamation.
" D'ailleurs, encore une fois, cette distinction est oiseuse;

les causes citées et les autorités étrangères invoquées par les

demandeurs ne s'appliquent pas au cas du créancier qui a

été payé de partie de sa créance, à même les biens de son débi-

teur qu'il tenait en gage, il est payé, bien et dûment payé d'au-

tant, et il ne demeure créancier que pour la balance.

" En première instance, les prétentions de l'appelant furent

maintenues en entier ; en Révision, les principes contenus

plus haut furent appliqués au prix des marchandises mises

en gage, mais une distinction fut faite relativement aux bil-

lets prômissoires, distinction certainement mal fondée.

" Les billets avaient été donnéï en gage, comme les mar-

chandises, pour une créance qui existait déjà ; Marcotte, en

endossant les billets en faveur des intimés, afin de les leur

transporter et les mettre en gage, ne contractait pas une

nouvelle dette ; il n'est donc pas exact de dire que Marcotte

était conjointement et solidairement responsable sur ces bil.

lets, comme débiteur au même degré que Moodie ; la meil-

leure preuve est dans le fait que le montant de ces billets

excède de plusieurs mille piastres celui de la dette garantie

par le gage, et qu'aucun des dits billets ne paraît avoir été

protesté.
" Il est bon de remarquer que ce qui est appelé dividende,

dans le cours de cette discussion, est improprement appelé

de ce nom. Ni l'appelant, ni aucun créancier ne pouvait,

hors de Cour, contester cette réclamation. Dans le but de

saisir les tribunaux du litige, il a établi la proportion reve-

nant aux différents créanciers de Marcotte; il a réservé un

montant égal au percentage établi, pour couvrir la réclama-

tion des intimés telle que formulée ; il a payé les auties

créanciers mais il s'est refusé de payer les intimés ; ceux-ci

ont porté la présente action ponr faire décider la question.

MOYENS DES INTIMÉS.

"Massé, Droit Commercial et Droit Civil, vol. 3, No. 2021,

après avoir dit que, sous l'empire de l'Ordonnance de 1673,
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les opinions étaient partagées, et, après avoir cité les opi-
nions de Savary, Dupuy de la Serra, Boutaric, Jousse et
Pothier, ajoute : " Aussi le commerce, préoccupé des néces-
" sités du crédit et des dangers auquels l'exposait un système
"qui limitait le .recours du porteur, contre ses débiteurs

faillis, réclama-t-il vivement contre l'usage qui s'était
"introduit à la suite de la doctrine et de la jurisprudence.
"La question fut donc de nouveau vivement agitée, entre

des commerçants et des jurisconsultes ; et de cette discus-
" sion, dont on retrouve les traces dans le recueil de Nico-
"dème, il résulta que la faillite des divers coobligés ne
"pouvait paralyser les effets de la solidarité et que le
"porteur d'une lettre de change, dont les divers signataires
"étaient en état de faillite, avait le droit de figurer successi-
"venient dans toutes les masses, sans déduction des divi-
"dendes qu'il avait perçus, et jusqu'à parfait payement.

" Entraîné par ce revirement dans la pratique, le Parle.
"ment de Paris revint sur son ancienne jurisprudence, et
"par arrêt du 18 juin 1776, il décida que le porteur d'enga-
"gements solidaires avait le droit de figurer dans toutes les
"faillites des coobligés pour la valeur intégrale du titre
"jusqu'à parfait payement.

" Par une coincidence singulière, le Parlement d'Aix
"rendait le même jour, 18 juin. 1776, sur la plaidoirie
" d'Emérigon, qui nous en a conservé le souvenir, un arrêt
" en sens contraire, jugeant que le porteur qui était entré
"'dans le concordat de l'un des coobligés, ne pouvait entrer
i dans les autres que successivement et pour'ce qui lui restait
"dû. Mais sur le pourvoi du porteur cet arrêt fut cassé par
"un ar êt du Conseil du 24 février 1778, qui fut lui-même
"confirmé par un second arrêt du 23 octobre 1781, portant
"rejet de la requête en opposition dirigée contre le premier.

" C'est cette jurisprudence qui a été sagement maintenue
"par le Code de Commerce."

" Voir, comme faisant suite à ce qui précède, le No 2023 du
même auteur, rapporté plus haut dans les notes de l'honora-
ble juge Jetté.



Dalloz, Rep. de Jurisp. Vo. Faillite No 993. ".........Un

4 arrêt du parlement de Paris, du 18 juin 1776, accordant

"'tous les effets de la solidarité, décida que le créancier avait

"droit de figurer dans chaque faillite pour latotalité du titre,

"jusqu'à ce qu'il eût reçu son entier payement, et un arrêt

"du conseil, rendu le 24 février 1778, cassa une décision que

"le parlement d'Aix avait rendue en sens contraire à celle

"du parlement de Paris, par arrêt du 18 juin 1776 sur la

"plaidoirie d'Emérigon. (Contrat à la grosse, chap. 10,

sect. 3.) Sur l'opposition formée contre l'arrêt du Conseil,

"un second ar ét, du 23 octobre 1781, maintint sa jurispru -

"dence. • Le code de commerce fut rédigé pendant que la

" jurisprudence était dans cette situation, et son art. 534 fut

" écrit dans le même sens des arrêts rendus par le conseil en

1778 et 1781.-Aussi malgré l'ambiguité de cet article,

" qui était ainsi conçu: " Le créancier, porteur d'engage-

ments solidaires entre le failli et d'autres coobligés qui

sont en faillite, participe aux distributions dans toutes les

" masses jusqu'à parfait et entier payement.' MM. Vincens,

" t. 4, p. 521; Pardessus, No. 1211; Locré, t. 7. p. 33 et

"suiv.- Boulay-Paty, Nos 381 et 382; et nous mêmes, t. 8,

p. 196, avions considéré le créancier comme ayant le droit

"de se présenter dans chaque masse pour le total de sa

créance, quels que fussent les dividendes partiels qu'il eût

précédemment obtenus, et celà jusqu'à parfait payement.

Par application de cette article, il avait été jugé ainsi que

"le porteur d'effets de commerce, qui avait été payé, en

partie, par l'un des débiteurs solidaires de ces effets, pou-

vait s'adresser à la faillite de l'autre pour la totalité de sa

" créance, mais de manière cependant qu'il ne pût recevoir

4au delà de ce qui lui était dû; que s'il avait été passé un

concordat avec le failli, il pouvait également dans les

" mêmes cas et sous les mêmes conditions, réclamer le divi-

" dende convenu sur la totalité de sa créance :-' La Cour,

attendu -que l'art. 534 c. comm., spécial pour la matière,

autorise le créancier porteur de lettres de change, qui a

plusieurs débiteurs solidaires en état de faillite, à se rem-
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plir de l'intégralité de sa créance, en se présentant pour

"la totalité de ce qui lui est dû dans chaque masse de ses

"débiteurs faillis, jusqu'à ce qu'il ait obtenu son parfait et

entier payement; et que l'arrêt attaqué (de la Cour de

" Douai) n'a fait que se conformer à cet article qui justifie

" suffitamment sa décision; rejette' (Rej.; 24 janvier 1817,
MM. Brisson, pr.; Boyer, rap.; Jourde, c. conf.; aff

" Leblond).-Le nouvel article 542 a fait disparaître tout

" équivoque, en autorisant le créancier à venir dans chique

" faillite pour la valeur nominale de son titre jusqu'à parfait

" payement."
t Sirey, Recueil général des lois et des arrêts, 1862, 2ème

partie, p. 121. " L'article 542, cod. comm, aux termes

duquel e créancier porteur d'engagements souscrits,
" endossés ou garantis solidairement par un failli et d'autres

coobligés également en faillite, participe aux distributions

" dans toutes les masses, et y figure pour la valeur nominale

" de son titre jusqu'à parfait payement, est applicable alors

" même que tous les coobligés solidaires ne sont pas en fail-

b lite. Il suffit qu'un ou plusieurs d'entre eux s'y trouvent.

" Le créancier porteur d'engagements solidaires entre un

" failli et d'autres coobligés qui ne sont pas en faillite, et

" qui, depuis la faillite, a reçu un accompte des coobligés,
" doit être compris dans les distributions pour la valeur

" nominale de son titre, sans qu'il y ait lieu de faire déduc-

" tion de cet accompte : ici ne s'applique pas la disposition

" de l'article 544, cod. comm. ; relativement à la déduction

"des accomptes payés avant la faillite."
" Ibidem p. 397. " Le créancier qui, depuis la faillite, a reçu

" de la caution, la portion de créance garantie par celle-ci,
" doit néanmoins, dans la répartition des dividendes fixés

"par le concordat, être compris pour la valeur de sa créance

entière telle qu'elle a été admise au passif de la faillite."

".Duranton, t. 11, No. 228, où l'on trouve la même doctrine

exposée avec beaucoup de force et une réfutation de Savary,
Jousse, Boutarie, Pothier, et La Serra.

" Les articles 1107 et 1108 de notre code civil, correspon-
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dant aux articles 1203 et 1204 du code Napoléon sont copiés à

peu près textuellement de ces derniers articles et sous les
uns comme sous les autres, les droits du créancier contre les

coobligés solidaires sont absolument les mêmes. Soit, parce

que, comme le dit Larombière, les coobligés solidaires sont

tous ensemble considérés, à l'égard du créancier comme ne

faisant qu'un seul et unique débiteur, ou encore comme le

prétend Massé, à raison des effets du paiement sous forme

de dividende, qui, si le dividende n'était calculé que sur ce

qui reste dû après le paiement d'un premier dividende, ne

pourrait jumais constituer un paiement intégral, les autorités
d'accord en cela avec la jurisprudence, sont, sauf Demolombe,
unanimes à reconnaître même en matière purement civile,
le droit du créancier, porteur d'engagements solidaires, de
figurer, jusqu'à parfait paiement, pour la pleine valeur de

son titre à l'époque de la déconfiture dans la distribution des
biens de chacun de ses codébiteurs. Demolombe, tout en

exprimant son dissentiment en ce qui a rapport aux affaires

purement civiles, admet qu'il en doit toujours être ainsi en
matière commerciale, et il en donne pour raison que dès

l'instant où une faillite est déclarée, le créancier a un droit

acquis à la somme qu'elle pourra donner d'après le résultat

de la liquidation, les droits de chacun étant désormais invio-

lablement fixés d'après le statu quo au moment où la faillite

a été déclarée. Or, dans l'espèce, comme il ne s'agit que

d'effets de commerce, les demandeurs ont en leur faveur l'u-

nanimité des auteurs.
" L'appelant persiste à dire que dans l'espèce il ne s'agit

pas de débiteurs solidaires, mais simplement d'un gage
donné par Marcotte aux intimés sur ses biens. Il n'en est

pourtant rien. Les intimés avaient comme débiteurs soli-

daires, et Marcotte et Moodie, Moodie était responsable

comme faiseur des billets transportés aux intimés, et Mar-

cotte était également responsable, pour le plein smontant,
non-seulement comme endosseur des billets de Moodie, mais
encore comme étant lui-même prometteur sur les billets qui

ont fait la base de la réclamation des intimés.
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" Il ne s'agit pas non plus d'un gage donné par Marcotte
sur ses propres biens, pui-que le montant en question réalisé
par les intimés a été ainsi réalié, sur et à même les biens
de Moodie, en vertu des billets signés par ce dernier, et
transportés aux intimés.

"Il parait avoir échappé à l'attention de la Cour de Révi-
sion que les $490 qu'elle force les intimés à déduire de leur
réclamation, n'avaient été réalisées par ces derniers que pos-
térieurement au 13 juillet 1882. Il semble que le dividende
étant devenu payable à cette époque, l'appelant n'a pu en en
contestant le paiement aux intimés, améliorer sa position au
préjudice de ces derniers.

JUGEMENT ÙE LA COUR D'APPEL.

" Considérant qu'il a été admis, par les parties, dans le
factum conjoint qu'ils ont produit en cette cause, que, le
treize février 1832, Alphonse Marcotte, commerçant, étant
devenu insolvable, a fait une cession de ses biens à l'appe-
lant, défendeur en cour de première instance, pour en divi-
ser le produit entre les créanciers du dit Alphonse Marcotte,
en proportion du montant de leurs créances respectives ;
qu'à l'époque de la cession, et, le vingt-deux avril 1882, jour
où les intimés ont produit à l'appelant leur réclamation
attestée, Marcotte leur devait une somme de 819,139.83 ;
que l'appelant, après avoir réalisé partie des biens de Mar-
cotte, a préparé un bordereau de dividende, accordant à
chaque créancier douze centins et demi par cent contins du
montant de leur créance, ce qui donnait aux intimés une
somme de $2,392 49, qui, aux termes du bordereau, (devait
être payée le 13 juillet 1882 ; que l'appelant ayant refusé de
payer cette somme aux intimés, ceux-ci ont porté la pré-
sente action, pour recouvrer cette somme de deux mille trois
cent quatre vingt-douze piastres et quarante-neuf centins,
avec intérêt, à compter du 13 juillet 1882;

" Considérant que l'appelant a plaidé à cette action que
Marcotte, avant sa faillite, avait transporté aux intimés des
billets et marchandises, à titre de gage et de sûreté addi-
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tionnelle, pour une somme considérable, et -qu'en tenant
compte des sommes qu'il leur avait payées, des billets et
marchandises qu'il leur avait transportés, des marchandises
qu'il leur avait remises, et du montant réalisé sur ces billets
et marchandises, leur créance se trouvait éteinte.

" Considérant qu'il est admis, dans le factum conjoint des
parties, que la créance des intimés, contre Marcotte, était de
$19,139 83, lorsqu'ils ont produit leur réclamation à l'appe-
lant, le 22 avril 1882, sur laquelle créance ils ont été collo-
qués, par la distribution faite le 12 juillet 1882, pour la som-
me de $2,392.49.

" Mais considérant qu'il est également admis, par les par-
ties, que les intimés ont reçu et réalisé, depuis le 22 avril
1882, au 13 juillet 1882, sur ou à même les billets qu'ils
avaient reçus de Marcotte, pour asurer le paiement de leur
créance, une somme de $9,427.33, et qu'ils ont de plus reçu,
sur ces mêmes billets, après le 13 juillet 1882, une autre
somme de $248.91, et enfin celle de $490, réalisée après le 13
juillet 1882, par la vente de marchandises que Marcotte leur
avait remises, comme sûreté additionnelle de leur créance.

" Et considérant que, par le transport que Marcotte a fait
aux intimés, des billets et marchandises ci-dessus mentionnés
comme sûreté collatérale ou additionnelle de leur créance
déjà représentée par les billets que Marcotte leur avait don-
nés, les intimés sont devenus nantis des dits billets et mar-
chandises à eux transportés par Marcotte, à titre de gage, et
qu'ils ont acquis sur les dits billets et marchandises, et ce qui
en serait réalisé, un privilège de gagistes ou droit d'être
payés de leur créance, par préférence aux autres créanciers
du dit Marcotte, conformément aux articles 1969 et 1974 du
Code Civil, et article 610 du Code de Procédure Civile.

" Et considérant que, depuis l'expiration de la loi de faillite
de 1875, la distribution du produit des biens d'un débiteur,
qu'il soit en déconfiture ou en faillite, doit se faire conformé-
ment aux règles établies par le code de procédure, et celles du
droit français en force avant la cession du pays, et suivies,
depuis, tant dans la distribution des biens des commerçants
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-que des non-commerçants, et non d'après les dispositions
spé ciales décrétées par l'acte des faillites de 1875, qui n'é-
taient plus en force, lors de la faillite de M. Marcotte, ni
d'après les règles établies par le Code de Commerce Français
qui n'ont jamais été suivies en cette province.

" Et considérant que tout paiement fait p:ir un débiteur à
son créancier a pour effet d'éteindre, pro tanto, la créance
de celui à qui le paiement a été fait (article 1138 C. C.)

" Et considérant que, lors de la distribution faite par l'ap-
pelant, le 13 juillet 1882, des deniers provenant de la vente
des biens de Marcotte, la créance des intimés qui était de
$19,139.83, le 22 avril 1882, avait été réduite à celle de
$9,712.50, après déduction celle de $9,423.33 que les intimés
avaient reçue, sur les billets qui leur avaient été remis en
mains, par Marcotte, à titre de gage, pour garantir le paie-
ment de leur créance.

" Et considérant que les intimés n'avaient droit de concou-
rir dans la distribution faite par l'apDelant des deniers prove-
nant de la vente des biens de Marcotte que pour ce qui leur
restait dû, lors de la distribution faite le 13 juillet 1882,
c'est-à-dire, pour la somme de $9,712.50, et non pour le mon-
tant de leur créance, à l'époque où ils ont produit leur récla,
mation et que, par application des articles 751 du Code de
Procé dure Civile, et des articles 1980 et 1981 du Code Civil,
l'appelant était en droit de contester la réclamation des
intimés, pour toute cette partie d'icelle qui excédait la dite
somme de $9,712.50, et de retenir entre ses mains, pour être
distri buée ultérieurement, toute cette partie de la collocation
des intimés qui excédait ce qu'ils avaient droit d'avoir sur
Cette somme de $9,712.50.

" Et considérant que nulle loi n'obligeant les intimés à
estimer la valeur des gages qu'ils pouvaient avoir en leur
Possession, à l'époque où la distribution du 13 juillet 1882, a
eu lieu, la collocation des intimés devait être basée sur le
Montant de leur créance, telle qu'elle existait lors de la dite
distribution, c'est-à-dire, sur la somme de $9712.50.

" Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu
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par la Cour Supérieure, siégeant en révision, en ce qu'elle a
adjugé que les intimés devaient être colloqués sur le montant
entier de leur créance, à l'époque de la production de leur
réclamation, sans déduction aucune des sommes qu'ils avaient
reçues depuis cette production et avant le 13 juillet 1882,
date de leur collocation.

" Et considérant que, lors même que les billets transportés
par Marcotte aux intimés, pour garantir le paiement de leur
créance, n'auraient pas été de la nature d'un gage donné par
un débiteur à son créancier, mais que le transport de ces bil-
lets fait par endossement aurait créé une obligation solidaire
entre le signataire des billets et Marcotte, l'endosseur, les
intimés n'auraient pu entrer dans la distribution des biens
de Marcotte que déduction faite de ce qu'ils avaient reçu, à
l'époque de cette distribution, et pour ce qui leur restait de
leur créance.

" Et considérant qu'il y a erreur, tant dans le jugement de
la Cour Supérieure, siégeant en Révision, à Montréal, le 28
septembre 1886, que dans celui de la cour de première ins-
tance, savoir le jugement rendu, par la Cour Supérieure, à
Montréal, le 8e jour d'avril 1885, qui ont adjugé que la som-
me de $490 reçue par les intimés, après le treize juillet 1882,
du produit de marchandises qu'ils avaient en gage, devait
être déduite du montant de leur créance.

" Cette Cour infirme les dits deux jugements de la Cour
Supérieure, siégeant tant en première instance que comme
Cour de Révision, et procédant à rendre le jugement que la
dite Cour Supérieure aurait dû rendre, adjuge et déclare que
les intimés n'ont droit d'être colloqués sur les biens distri-
bués par l'appelant, le 13 juillet 1882, que sur la somme de
$9,712.50, balance restant alors due sur leur créance, après
déduction des sommes qu'ils avaient reçues, depuis la pro-
duction de leur réclamation, ce qui, à raison de douze cen-
tins et demi par cent, leur donne le droit d'être colloqué,
pour la somme de $1,155.50, au lieu de celle de $1 ,121.69
accordée par le jugement rendu en cour de première
instance, et au lieu de celle de $2,331.23 accordée par le
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jugement rendu en révision, et cette cour condamne l'appe-
lant à payer aux intimés la dite somme de $1,155.50, avec
intérêt sur icelle, à compter du 13 juillet 1882, et les dépens
en cour de première instance, et condamne les intimés à
payer à l'appelant les dépens encourus, tant en Cour de
Révision que sur cet appel, les dépens en Cour d'Appel, à
être taxés comme dans une cause de première classe.

GEOFFRION, DORION, LAFLEUR ET RINFRET, avocats de
l'appelant.

BEIQUE ET TURGEON, avocats de lintinié,

LOUAGE.-EXCEPTION A LA FORME.

COUR SUPERIEURE.-Montréal, 27 mars, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

LA COMPAGNIE DU GRAND TÉLÉGRAPHE DU NORD OUEST
DU CANADA vs LA COMPAGNIE DU TELÉGRAPHE DE
MONTRÉAL.

JUGÉ: Qu'un bail ordinaire peut être fait pour plus de neuf ans, sans cons-
tituer un bail emphythéotique.

Que, depuis la mise en force du Code de Procédure Civile, toutes les
actions résultant des rapports entre locateur et locataire peuvent être
intentées et jugées sous les dispositions des articles 887 et suivants
C. P. C.

JUGEMENT:

"Attendu que, par acte sous seing privé, signé par les
Parties en cette cause, à Montréal, le 7 août, 1881, elles ont
fait une convention à l'effet suivant :

" La demanderesse a entrepris, pour une période de 97
ans, à compter du 1er juillet, 1881, d'opérer et administrer,
à ses frais, le système de télégraphe possédé par la défende-
resse, et il fut convenu que, pendant ce temps, la demande-
resse aura le droit d'occuper et de se servir de ýtous les bu-
reaux, stations, bâtisses et propriétés de la défenderesse, à.
l'exception de son bureau des directeurs et du bureau du sé-
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crétaire, à Montréal, avec droit à la demanderesse de sous-
louer telle partie des bâtisses de la défenderesse, dont la de-
manderesse n'aurait pas besoin pour conduire les affaires
qu'elle entreprenait. La demanderesse s'obligea de payer
à la défenderesse, pendant la durée de cette convention, une
somme annuelle de $165,000, payable par quartier, et aussi
de payer toutes les taxes, et de tenir les propriétés de la dé-
fenderesse libres de toutes charges. Au cas de défaut dans
aucun des payements susdits, pendant plus de trente jours
après échéance, la défenderesse se réserva le droit de
reprendre possession de ses propriétés, sans procédés judi-
ciaires, et sur un simple avis. A l'expiration de la période
ci-dessus mentionnée, la demanderesse est tenue de remettre
à la défenderesse les dites propriétés en bon ordre, et de lui
laisser toutes les améliorations et additions qu'elle aurait
pû y faire;

" Attendu que la demanderesse, par son action, allègue
que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
s'est emparée d'une partie des lignes télégraphiques que la
défenderesse lui a louées par le dit acte de convention du 7
août 1881, et, pour cette raison, elle réclame une diminution
du loyer de 8 00 à 6 010, et le remboursement d'une somme
de $80,000. qu'elle lui aurait payée sous protêt, et réprésen-
tant cette différence de loyer depuis la prise de possession
par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
d'une partie des lignes à elle louées par la défenderesse.

"Attendu que cette action a été intentée sous les disposi-
tions spéciales concernant les poursuites entre les locateurs
et locataires, notamment sous l'article 887 du Code de Procé-
dure Civile ;

" Attendu que la défenderesse a plaidé à cette action, par
une exception à la forme, alléguant qu'elle ne peut être te-
nue de répondre à l'assignation de la demandresse, en autant
que les délais portés au bref de sommation sont insuffisants ;
que les matières contenues en la déclaration ne sont pas
sujettes à la juridiction sommaire établie par le chapitre 1er
du titre 2o, du Code de Procédure Civile, articles 887 et sui-
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vants ; que les contrats allégués en la déclaration n'établis-
sent pas entre les parties les rapports de locateurs et loca-
taires, et qu'il n'est pas intervenu de contrat de louage
entre les parties en cette cause, et que, dans tous les cas, la
demanderesse ne peut, par voie de juridiction sommaire,
exercer les droits qu'elle prétend faire valoir par sa pré-
sente action ;

" Considérant que l'acte de convention ci-dessus mention-
né n'est autre chose qu'un louage, le louage, par l'article
1601 du Code Civil, étant un contrat par lequel l'une des
parties accorde à l'autre la jouissanee d'une chose, pendant
un certain temps, moyennant un loyer ou prix que celle-ci
s'oblige de lui payer ;

" Considérant que cet acte ne constitue pas l'emphytéose,
vû qu'il n'a eu l'effet de transporter à la demanderesse aucun
droit de propriété, dans les biens de la défenderesse, et que,
par l'article 569 du Code Civil, l'emphythéose emporte alié-
nation ;

"Considérant que, si dans l'ancien droit, on considérait
généralement la longueur du temps excédant neuf ans
comme un des caractères distinctifs de l'emphythéose, il
n'en est pas ainsi maintenant, sous le Code Civil, qui, dans
plusieurs de ses dispositions, et notamment aux articles 319,
1299 et 1300, reconnaît que les baux ordinaires peuvent
avoir une durée de plus de neuf ans ;

" Considérant que le premier statut qui paraît avoir été
passé pour autoriser la procédure sommaire dans les actions
entre locateurs et locataires, est le chapitre premier des sta-
tuts Provinciaux dn Bas-Canada de 1833, 3 Guillaume 4,
intitulé: " Acte pour régler l'exercice de certains droits des
locateurs et locataires; "

" Attendu que, par la section 2 de ce statut, il est réglé
que toute les fois qu'une ferme, maison, magasin ou dépen-
dances des lieux tenus à bail seront dans un état à rendre
nécessaires les réparations que la loi ou convention des par-
ties oblige le locateur à faire, et que le locateur, après avis
'onvenable à lui donné, par son locataire, de la nature de
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telles réparations et de la nécessité de les faire, refusera ou
négligera de les faire, il sera loisible au locataire de pro-
cèder dans la vacance devant deux juges ou un juge provin-
cial, par action contre le locateur, pour le forcer à faire telles
réparations sur le champ, à ses propres frais, et pour obtenir
la rescision du bail, dans les cas où telles réparations ne
seraient pas faites;

" Considérant que, par le chapitre 200 des statuts du
Canada de 1853, 16 Victoria, il a été décrété que les actions
autorisées par le chapitre 1er du statut de 1833, 3 Guillaume
4, seraient jugées d'une manière sommaire;

" Attendu que ces statuts ont été abrogés par le chapitre
108 des statuts du Canada de 1855, 18 Victoria, et que la
section 3 de ce dernier statut se lit comme suit :

" Le locataire aura un droit d'action : 10 Pour forcer le
"propriétaire ou locateur de faire les réparations et amélio-
" rations stipulées au bail, ou qui lui incombent par la loi,
"sur la propriété louée, et pour obtenir l'autorisation de
"faire ces réparations aux frais du propriétaire, ou à l'option
"du dit locataire obtenir une résiliation du bail à défaut de
" telles réparations et améliorations."

2o " Pour le recouvrement des dommages provenant
"d'une convention de bail, ou des rapports entre le loca-

teur ot le locataire. "
3o " Pour faire rescinder un bail à raison d'une violation

"du contrat de la part du locateur, ou pour n'avoir pas
"rempli les obligations à lui dévolues par la loi. "

" Attendu que les dispositions de cette section sont repro-
duites dans la section 2 du chapitre 40 des Statuts Refondus
du Bas Canada, et que les versions française et anglaise sont
con ordantes;

" Considérant que les codificateurs, dans leur rapport,
ont donné l'article 890, comme reproduisant les dispositions
du droit antérieur en ces termes ;

"Les actions en résiliation ou rescision de bail, ou pour
"recouvrement de dommages provenant de linfraction à
"quelques-unes des conventions du bail ou de l'inexécution
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"des obligations qui en découlent d'après la loi, sont inten-
"tées soit devant la Cour Supérieure ou devant la Cour de
"Circuit, suivant la valeur ou le montant du loyer, ou le
"montant des dommages allégués, et ce suivant la forme
"des assignations ordinaires." S. R. B. C., c. 40, ss. 1 et
2, 25 Vic. c. 12, s. 1, lequel article correspond à l'article 887
du 'Code de Procédure, et la version anglaise de cet article
890, dans le dit rapport, se lit comme suit : " 890 Actions to
rescind a lease or to recover damages resulting fiom the
contravention of ary of the stipulations of the lease, or the
non-fulfilment of any of the obligations which the law atta-
ches to it, are instituted, either in the Superior Court or
in the Circuit Court according to the value or the amount of
the rent or the amount of damages alleged ; and the Defen-
dants are summoned as in ordinary suits. "

" Considérant que la législature, en décrétant la mise en
force du Code de Procédure, par le chapitre 25 des statuts
du Canada de 1866, 29-30 Victoria, n'a pas amendé cet ar-
ticle 890 ainsi rédigé par les codificateurs ;

" Considérant cependant que dans le Code de Procédure tel
qu'imprimé par l'imprimeur de Sa Majesté, l'article 887 se
lit comme suit, en anglais et en français :

" Les actions en résiliation au rescision de bail, ou pour
recouvrement de dommage provenant de 1 infraction à quel-
ques unes des conventions du bail, ou pour l'inexécutiondes
obligations qui en découlent d'après la loi, ou résulttnt des
rapports entre locateur et locataire, sont intentées soit de-
vant la Cour Supérieure, ou devant la Cour de Circuit, sui-
vant la valeur ou le montant du loyer réclamé, ou le mon-
des dommages allégués ".

" Actions to annul or to rescind a lease, or to recover
damages resulting from the contravention of any of the
stipulations of the lease, or the non-fulfilment of any of the
obligations which the law attaches to it, or arising from the
relation of lessor and lessee, are instituted either in the Su-
perior Court or in the Circuit Court, according to the value
or the amount of the rent or the amount of damages alleged."
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" Considérant que, quoique ce changement paraisse avoir
été fait par une personne non autorisée, cependant il est
évident que la personne qui a fait ce changement a eu l'in-
tention de soumettre aux procédures spéciales toutes les ac-
tions résultant des rapports entre locateurs et locataires, en
substituant le mot " pour " au mot " de " dans la troisième
ligne, et en ajoutant dans la quatrième ligne après les mots
" la loi " les mots " ou résultant des rapports entre loca-
teur et locataire " et en ajoutant à la version anglaise les
mots: " or arising from the relation of lessor and lessee," évi-
demment pour la faire concorder avec le sens nouveau qu'on
donnait à la version française de cet article;

"Considérant que, par la section 10 du chapitre 8 des sta-
tuts de Québec de 1868, 31 Victoria, il est décrété que le
Code de Procédure Civile du Bas-Canada, tel qu'imprimé,
avant l'Union, par l'Imprimeur de la Reine de la ci-devant
Province du Bas-Canada, a été et est en force de loi dans
cette Province;

" Considérant que, depuis ces dispositions, telles que mises
en force par le Code de Procédure tel qu'imprimé et con -
firmé par la dite section 10 du chapitre 8 des statuts de 1 868,
toutes les actions résultant des rapports entre locateur et
locataire peuvent être intentées, conformément aux dispo-
sitions du titre 2o, du livre 2o de la seconde partie du Code
de Procédure, savoir; les articles 887 et suivants ;

" Considérant que l'action de la demanderesse, même pour
la partie qui est en répétition de la somme de $80,000,
résulte des rapports entre locateur et locataire, vû que la
demanderesse ne pourra réussir pour cette partie de sa
demande sans établir d'abord qu'elle a droit à une diminu-
tion du loyer;

" Attendu que le paragraphe 1 de l'article 887 du Code de
Procédure Civile, tel que decrété par le statut de Québec, 51 -
52 Victoria, chapitre 26, section 1, et reproluit à l'article
5977 des Statuts Refondus de Québec, se lit comme suit dans
la version française;

1 " Les actions en résiliation ou rescision de bail, ou en
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" recouvrement de dommages provenant de l'infraction à
"quelques unes des conventions du bail ou pour l'inexécution
"des obligations qui en découlent d'après la loi, ou qui ré.

sultent des rapports entre locateur et locataire, " et dans
la version anglaise, en ces termes :

1 " Actions to annual or to rescind a lease or to recover
" damages resulting from the contravention of any of the
" stipulations of the lease or the non fulfilment of any of the
" obligations which the law attaches to it or arising from
" the relation of lessee and lessor."

" Considérant que ces dispositions sont conformes à l'ar-
ticle 887 du Code de Procédure Civil tel qu'imprimé;

" Considérant que l'exception à la forme de la défende-
resse est mal fondée."

A renvoyé et renvoie la dite exception à la formne, avec
dépens.

GIROUARD, DE LORIMIER & DE LoRIMIER, avocats de la
demanderesse.

GEOFFRION, DORION, LAFLEUR & RINFRET, avocats de la
défenderesse.

POSSESSION.-DROIT FEODAL.-COURS D'EAU.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL).

Montréal, 23 janvier 1889.

Présents: DORION, J. en C., TEssIER, J., CRoss, J., BossÉ, J.,
et DOHERTY, J. -A.

WILLIAM LYN CH, (défendeur en Cour de première instance) appelant, et
OLIVIER POITRAS, (demandeur en Cour de première instance) intimé.

JUcoÉ: (par la Cour d'Appel) Que la possession requise pour prescrire doit
être à titre de propriétaire.

(Par la Cour Supérieure) Que, sous le système féodal, les seigneurs
avaient le droit, en construisant un moulin banal sur une rivière non
navigable ni flottable, d'appuyer la chaussée sur les' terres concédées
bordant la rivière, et les concessionnaires riverains étaient soumis à

14-R. L. XVII.
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cette servitude découlant du droit de banalité ; qu'après l'abolition des
droits seigneuriaux les moulins banaux et leurs dépendances sont restés
la propriété individuelle des seigneurs avec les mêmes droits, quant à la
chaussée et à l'usage de l'eau de la rivière.

Le 10 février, 1887, la Cour Supérieure, à Joliette, Tas-
chereau J. a rendu le jugement suivant dans cette cause.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE :

"Considérant que la chaussée du moulin mentionnée
dans l'action du demandeur, et qui est appuyée, du côté
nord de la rivière Achigan, sur l'immeuble maintenant pos-
sédé par Dame Cornélie Archambault, veuve Onulphe Pel-
letier, fils, existe depuis un temps immémorial, et a toujours
servi, -jusqu'à l'époque de l'abolition des droits seigneuriaux
en cette Province, comme la chaussée du moulin banal de
cette partie de la Seigneurie L'Assomption appelée fief
" Bailleul ", et qu'elle était reconnue comme telle par tous
les censitai es du dit fief, et par les auteurs de la dite dame
Cornélie Archambault et du présent défendeur, acquéreur
d'un emplacement détaché du dit immeuble (côté nord <le la
dite rivière,) ainsi que ci-après mentionné :

" Considérant que, bien que les titres originaires de con-
cession des dits immeubles de la dite dame Cornélie Archam-
bault et du défendeur paraissent antérieurs à la date de la
construction du dit moulin banal et d'icelle chaussée, et,
bien que les dits titres attribuent la propriété des dits im-
meubles aux concessionnaires d'iceux, jusqu'au fil de l'eau,
c'est-à-dire, jusqu'au milieu du lit de la dite rivière, laquelle
n'est ni navigable ni flottable, néanmoins les seigneurs
avaient le droit incontestable, en construisant leur moulin
banal, d'appuyer la dite chaussée sur la rive nord de la dite
rivière, attendu que les concessionnaires et leurs représen-
tants, étant soumis aux servitudes de droit, et particulière-
ment à celles découlant nécessairement du droit de banalité,
obligatoire pour les censitaires, comme pour les seigneurs,
étaient tenus de se soumettre, comme ils se sont soumis, à
cette construction et à cette existence de la chaussée sei-
gneuriale appuyée sur leur immeuble ;

210



LYNCH C. ANITRAs

" Considérant que cette chaussée, comme accessoire et
dépendance du dit moulin banal, était la propriété exclusive
des dits seigneurs, qui seuls avaient le droit d'en jouir et
profiter, ainsi que de l'eau y amassée, pour l'usage du dit
moulin banal, et qui ont toujours joui de ce droit ;

" Considérant que les dits censitaires et les propriétaires
riverains, quoique pouvant user des eaux de la dite rivière,
en d'autres endroits d'icelle, pour des fins industrielles et
privées (autres que l'exploitation des moulins à farine,) n'a-
vaient cependant pas le droit de se servir de la dite chaussée
ni de l'eau y amas,ée, excepté par la tolérance ou la per-
mission des dits seigneurs ;

" Considérant, qu'après l'abolition des droits seigneu-
riaux, les moulins banaux et leurs dépendances et acces-
soires sont restés la propriété individuelle des seigneurs de
cette Province, et que conséquemment la dite chaussée et
le droit exclusif d'en jouir, ainsi que de l'eau y amassée
sont restés aux mains des propriétaires du dit fief Bailleul,
qui ont continué à les posséder paisiblement et sans trouble,
jusqu'à la vente ci-après mentionnée, faite à l'auteur du
présent demandeur ; (1)

" Considérant que, vers l'année mil huit cent cinquante
cinq, feu Onulphe Pelletier, père, alors propriétaire des dits
immeubles de la dite dame Archambault et du défendeur,
construisit sur celui maintenant possédé par la dite dame
Archambault, et dans le voisinage immédiat de la dite
chaussée, un moulin à scie et autres bâtisses accessoires, et
que, pour faire fonctionner le mécanisme du dit moulin à
scie, il fit faire, construire et creu!er, sur :on propre terrain,
un canal partant de la dite rivière, à quelques pieds plus
haut que la dite chaussée, de maniôre à conduire à son dit
moulin à scie une partie de l'eau retenue et amassée dans la
dite chaussée pour l'utilité exclusive du dit moulin à farine
seigneurial;

(1) Art. 400, 420, 425, 427 et 503 0. C. V. la cause de Gadqury vs. Bazinet
et al. citée dans ce volume p. 141.
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" Considérant que dame Marie Aurélie Faribault, veuve
Viger, alors propriétaire de la dite seigneurie et du dit mou-
lin à farine et dépendances, donna alors son consentement
aux dits travaux du dit Onulphe Pelletier, père, et à la dite

prise d'eau dans la dite chaussée, pour l'utilité du dit mou-
lin à scie, et ce, moyennant une eertaine redevance annue le,
et pourvu que la dite prise d'eau ne causât aucun préjudice
à l'exploitation du moulin à farine, et fût révocable à volonté
de la part de la dite dame;

" Considérant qu'il est en preuve que le dit Onulphe Pel-
letier, père, jusqu'à son décès, arrivé en l'année mil huit cent

quatre-vingt, a exploité le dit moulin à scie, et l'a fait fonc-

tionner, par et au moyen de la dite prise d'eau, avec la per-
mission,- le consentement et la tolérance de la dite dame

Viger, de Louis Poitras, successeur de cette dernière, dans

la propriété du dit moulin à farine et dépendances (en vertu

de l'acte ci-après mentionné), et du présent demandeur, suc-

cesseur du dit Louis Poitras; et qu'il est aussi en preuve

que le dit Onulphe Pelletier, père, a payé, pendant un cer-

tain temps, pour l'usage de la dite chaussée et la dite prise

d'eau, une redevance annuelle devingt-cinq piastres;
" Considérant que, par acte de vente fait et passé à l'As-

somption, le dix-neuf décembre, mil huit cent soixante-et-

dix, par devant Mtre Léonard, notaire, et témoins, la dite

dame Viger vendit au dit Louis Poitras, père du demandeur,
à ce présent et acceptant, les immeubles ainsi décrits au dit

acte, comprenant le dit moulin à farine, la dite chaussée et

tous leurs accessoires et dépendances et droits et privilèges

y attachés, savoir: "10 Un moulin à farine, en pierre, à trois

" moulanges, avec leurs bluteaux, virants et travaillants, un

" canal (très long), empellements et chaussée, écurie, remise

" et maison, dépendant du moulin, le tout construit et érigé

" sur un terrain situé en la paroisse de L'Epiphanie, enclavé
" dans la seconde partie de la seigneurie, de la contenance

" que le dit terrain peut avoir, dans les bornes ci-après,

"tenant par un bout et d'un côté, partie à J. Bte Chamber-
land ou représentant, et partie à la rivière L'Achigan, et
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" de l'autre bout, partie à la rivière et partie à l'emplacement
ci-après indiqué, et de l'autre côté, partie au chemin qui

"divise le terrain de la terre de Louis Poitras ou représen-
tant, et dont icelui terrain faisait autrefois partie, et partie
au dit Louis Poitras ; dans le terrain du moulin et en

"dépendant se trouve compris celui que feu M. Viger avait
" acquis, pour l'utilité et l'usage du dit moulin, de Siméon
" Bricault dit Lamarche, le vingt-sept mars, mil huit cent

quarante-cinq, devant J. Brunel, N. P., de cinq perches de
front sur pareille profondeur; 2o Un lot de terre à bois,
situé en la dite paroisse de L'Epiphanie, même seigneurie,

" étant le numéro 1432 du cadastre d'icelle seigneurie, con-
" tenant trois arpents de front sur cinq de profondeur. pre-

nant devant aux terrains de " Louis Poitras, fils de Louis,
" et la veuve Pierre Amireau, derrière à Fabien Poitras ;
" tenant d'un côté à Séraphin Leblanc et d'autre côté au dit

Louis Poitras, sans bâtisse; "
" Considérant que, par acte d'échange, passé entre le dit

Louis Poitras et le demandeur, son fils, pardevant Mtre
Léonard, notaire et témoin, le dix-huit mars, mil huit cent
soixante-et-quatorze, le dit Louis Poitras céda au demandeur,
ce acceptant, les deux immeubles susdits, avec leurs circons-
tances, dépendances, droits, priviléges et accessoires;

" Considérant qu'en vertu des dits deux actes en dernier
lieu récités, lesquels ont été dûment Onrégistrés, le dit Louis
Poitras, et, après lui, le demandeur ont possédé les dits im-
meubles et chaussée en question, et que le demandeur les
possède encore;

" Considérant que le dit Onulphe Pelletier, père, avait
laissé plusieurs héritiers, entr'autres Onulphe Pelletier, fils,
à qui échut le dit moulin à scie et ses dépendances, et qui
les a possédés jusqu'à son décès, arrivé le quatorze mars, mil
huit cent quatre-vingt-cinq, le dit Onulphe Pelletier, fils,
ayant toujours fait usage de la.dite prise d'eau pour l'usage
de son dit moulin à scie";

" Considérant que, par son testament, en date du dix-huit
novembre, mil huit cent soixante-douze, et non révoqué avant

213



LA REVUE LÉGALE

sa mort, le dit Onulphe Pelletier, fils, avait institué la dite
dame Cornélie Archambault sa légataire universelle, et que
cette dernière a accepté le dit legs universel, et en est en
possession; que de plus elle a continué à faire usage de la
dite prise d'eau, pour l'exploitation du dit moulin à scie, jus-
qu'à la date de l'institution de la présente action;

" Considérant que, par une action portée le sept janvier
mil huit cent quatre-vingt-deux, par le présent demandeur,
contre les héritiers et représentants de feu Onulphe Pelletier
père, savoir, dame Adèle Magnan, (sa veuve, comme ayant
été commune en biens avec lui), le dit Onulphe Pelletier,
fils, et Cyrille Pelletier, la dite action portant le No. 1294
des dossiers de cette Cour, le dit demandeur poursuivait,
entr'autres réclamations, le recouvrement des arrérages de
la redevance annuelle de vingt-cinq piastres à lui dûs par le
dit Onulphe Pelletier, père, et ses dits héritiers et représen-
tants légaux, pour le dit, usage de la chaussée et ladite prise
d'eau, et qu'à cette action les dits défendeurs plaidaient que
le demandeur n'avait pas droit à la dite indemnité, que la
dite chaussée, étant située sur leur terrain, était propriété
commune, et ne pouvait être revendiquée en entier par le
demandeur ;

" Considérant que le dit Onulphe Pelletier, fils, étant dé-
cédé pendant la dite instance No. 1294, la dite dame Corné-
lie Archambault reprit l'instance, en son lieu et place, et
sur les mêmes moyens de défense ;

" Considérant que, le treize juin, mil huit cent quatre-
vingt-cinq, jugement a été prononcé par cette Cour, dans la
dite instance No. 1294, maintenant les prétentions du de-
mandeur, et rejettant celles de la défense, relativement à la
propriété de la dite chaussée et à l'indemnité due pour la
prise d'eau en icelle, et condamnant les défendeurs à payer
cinq années d'arrérages de la dite indemnité ou redevance,
à raison de vingt cinq piastres par année ;

" Considérant que, par le dit jugement, il y a chose jugée,entre le demandeur et la dite Cornélie Archambault :
10. quant au droit de la propriété de la chaussée en ques.
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tion ; 2o. quant à la redevance annuelle due par la dite dame
Archambault, pour l'usage de la dite chaussée et la prise
d'eau en icelle ;

" Considérant que, dans un acte de vente consenti le seize
janvier, mil huit cent soixante-quatre, à L'Assomption, de-
vant Mtre Léonard, notaire, par le dit Onulphe Pelletier,
père, au présent défendeur, ce acceptant, d'un certain empla -
cement (avec bâtisses) détaché du terrain sur lequel le dit
moulin à scie était construit, le dit Onulphe Pelletier, père,
avait reconnu expressément la précarité de son dit droit de
prise d'eau, par une clause spéciale du dit acte: et que, par
le dit acte, le dit Onulphe Pelletier, père, s'était obligé de
fournir au dit défendeur, pour l'usage de l'usine ou manu-
facture de ce dernier, une partie de l'eau qu'il (le dit
Onulphe Pelletier, père) recevait lui-même de la dite chaus-
sée, au moyen du canal susdit, et ce tant et aussi longtemps
seulement que son dit droit de prise d'eau serait maintenu et
continué à lui-même par la dite dame Viger, alors proprié-
taire (le la dite chaussée ;

" Considérant qu'en vertu du dit acte en de-nier lieu men-
tionné, le dit défendeur a, par l'entremise de son dit vendeur,
et plus tard des représentants légaux de ce dernier, et en
dernier lieu de la dite dame Cornélie Archambault, participé
à la dite prise d'eau, an moyen du canal susdit, situé sur le
terrain de la dite dame, et y participe encore ;

" Considérant que les droits de propriété du demandeur,
dans et sur la dite chaussée, sont incontestables, pour les
motifs déjà déduits ; que la possession par la dite dame Cor-
nélie Archambault et ses auteurs, d'une partie de la dite
chaussée, et le droit de prise d'eau exercé par elle et ses
auteurs, et par le présent défendeur, étaient de nature pré-
caire, soumis à la permission et à la tolérance du demandeur
et de ses auteurs, et au paiement par la dite dame Archam-
bault et ses auteurs d'une redevance annuelle dont la valeur
a déjà été établie et fixée par cette Cour, et étaient de plus
sujets à révocation ;

" Considérant que, par sa contestation des droits de pro-
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priété du demandeur, et par ses prétentions à la propriété
commune de la dite chaussée et de l'eau y amassée, contes-
tation et prétentions qu'il veut faire valoir au même titre
que la dite dame Archambault, et qu'il réitère, par sa dé-
fense en cette cause, le défendeur a justifié l'action portée
par le demandeur, pour faire reconnaître ses droits injuste-
ment méconnus, et le refus de ce dernier de continuer à per-
mettre l'exercice du dit droit temporaire de prise d'eau ;

" Considérant que le défendeur n'a établi l'existence, ni
en fait ni en loi, des prétendus dommages qu'il allègue
avoir soufferts par la faute du demandeur, et qu'il en offre
compensation ;

" Considérant que la valeur annuelle de la prise d'eau
susdite est bien la somme de vingt-cinq piastres, faisant
pour les trois années et demie réclamées (du premier jan-
vier, mil huit cent quatre-vingt-deux, au vingt-deux juin,
mil huit cent quatre-vingt-cinq la somme de quatre-vingt-
sept piastres et cinquante contins; mais que la dite
redevance n'est payable au demandeur que par la dite
dame Archambault, et ne peut être réclamée que de cette
dernière seule, qui seule aussi peut étre condamnée à rem-
plir, combler et fermer le dit canal, lequel est construit
uniquement sur sa propriété ;

" Rejette les défenses, déclare le demandeur seul et unique
propriétaire des deux immeubles ci-dessus décrits, y com-
pris le dit moulin à farine, tous ses accessoires, et la dite
chaussée servant à l'exploitation du dit moulin à farine,
le réintègre et maintient dans la possession exclusive et
absolue d'iceux ; fait défense au défendeur de troubler le
demandeur, dans la propriété et la possession qu'il en a
légalement, et de faire usage, pour l'exploitation de la dite
usine ou manufacture du défendeur, de l'eau retenue et
amassée dans la dite chaussée ; et condamne le dit défen-
deur aux dépens de l'action, telle que portée, et à tous les
frais du litige.''

" Et, quant au surplus des conclusions du demandeur, la
cour les rejette, sans frais.
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La Cour d'Appel a renversé ce jugement, par le jugement
suivant :

JUGEMENT:

"Considérant que l'intimé est aux droits de Dame Marie
Aurélie Faribault, veuve Viger, autrefois propriétaire du

moulin banal à farine du fief Bailleul, sur la rivière Achigan,
et de la chaussée dépendant de ce moulin, et que, comme
tel, il était, lors de l'institution de l'action, propriétaire des
dits moulins et chaussée.

" Considérant que, de l'autre côté de la rivière Achigan,
se trouvent un moulin à scie appartenant autrefois à feu
-Onulphe Pelletier, père, et maintenant la propriété de dame
Cornélie Archambault, veuve d'Onulphe Pelletier fils, et l'em-
placement appartenant à l'appelant, qui représente lui aussi
le dit Onulphe Pelletier, père, de qui il l'a acquis, et sur le-
quel est construite l'usine ou m anufacture de meubles de l'ap-
pelant.

" Considérant que ce moulin à scie, avec son canal de
prise d'eau dans la chaussée, ont été contruits par le dit
Onulphe Pelletier père, vers 1855, et que les fondations du
dit moulin à scie'ont été incorporées, dans l'aile nord de la
chaussée, avec la permission du dit Viger, qui a alors donné
au dit Pelletier la faculté de se servir de l'eau de la chaussée,
pour faire mouvoir son moulin, sans cependant nuire au mou-
lin à farine, et sans prendre l'eau nécessaire à ce dernier.

" Considérant que cet emplacement, sur lequel l'usine de
l'appelant est construite, et qui faisait autrefois partie de la
propriété occupée par le moulin à scie du dit Onulphe Pel-
letier, père, a été vendu. par ce det-nier, à l'appelant,le 16 jan-
vier, 1864, (Leonard notaire) avec obligation, de la part du
,dit Onulphe Pelletier père, de fburnir à l'appelant une cer-
taine quantité d'eau, à même son propre canal, mais sous la
réserve qu'il ne s'engageait à le faire qu'en autant qu'il en
recevrait lui-même.

" Considérant que, depuis l'époque de la construction du
moulin à scie d'Onulphe Pelletier, père, jusque vers l'époque
de l'acquisition du moulin à farine, par l'intimé, les propri-
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taires successifs des deux moulins à farine et à scie parais-
sent avoir entretenu la chaussée, à frais communs, et fait
usage de l'eau, pour les deux moulins, moyennant une rede-
vance annuelle de $25.00, payable, par les propriétaires du dit
moulin à scie, aux propriétaires du dit moulin à farine, pour
l'usage que les premiers ont fait de l'eau, suivant les conven-
tions sus-mentionnées ;

" Considérant que l'appelant, et son auteur, n'ont, depuis
1855, joui de la dite chaussée et de la dite prise d'eau qu'en
raison des dites conventions, et en conséquence de l'obliga-
tion, par les propriétaires du moulin à scie, de payer pour
icelles la cite redevance annuelle de vingt-cinq piastres, et
que l'appelant n'a pu acquérir, par prescription, le droit de
co-propriété qu'il réclame dans ses défenses, parce qu'il n'a
jamais possédé à titre de propriétaire la part du pouvoir
d'eau qu'il utilise pour son usine.

" Considérant que, d'une part, l'intimé réclame un droit
absolu et exclusif à la chaussée et à l'eau qui y est retenue,et conclut à ce qu'il soit déclaré que l'appelant n'a aucun
droit d'en user, que le canal (le prise d'eau dont il se sert
soit démoli, à ce que l'appelant soit condamné à lui payer
une somme de $150, pour valeur de l'usage de l'eau, pen-
dant cinq années, plus $150 de dommages causés au dit
intimé dans l'exploitation de son moulin à farine ; et que,d'autre part, l'appelant, par ses défenses, demande qu'il
soit déclaré être co-propriétaire de la chaussée et avoir, à ce
titre, dr-oit à l'usage de l'eau.

9 Considérant que la redevance, pour la valeur de la prise
d'eau, n'est due à l'intimé que par Dame Cornélie Archam-
bault, propriétaire actuelle du dit moulin à scie, et ne peut-
étre réclamée que de cette dernière seulement.

" Considérant que, dans le jugement dont est appel, savoir,
le jugement rendu par la Cour Supérieure, siégeant à Joliette
le dixième jour de féviier, 1887, il y a erreur, réforme le dit
jugement, et, procédant à rendre le jugement que la dite
Cour de première instance aurait dû rendre.

" Déclare l'intimé seul propriétaire des deux immeubles,
y compris le dit moulin à farine, tous ses accessoires, et la
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dite chaussée servant à son exploitation, décrits en la décla-
ration comme suit, savoir:

" Un moulin à farine, en pierre, à trois moulanges, avec
" leurs bluteaux, virants et travaillants, un canal très long,
" empellements et chaussée, écuries, remises et maison dé-
" pendant du dit moulin, le tout construit et érigé sur un
" terrain situé en la paroisse de L'Epiphanie, enclavé dans la
" seconde partie de la seigneurie, de la contenance que le

dit terrain peut avoir, dans les bornes ci-après, tenant, par
"un bout, et, d'un côté, partie à J. Bte. Chamberland ou

représentants, et partie à la rivière l'Achigan, et, de
l'autre bout, partie à la dite rivière et partie à l'emplace-
ment ci-après indiqué, et, de l'autre côté, partie au chemin
qui divise ce terrain de la terre de Louis Poitras ou repré-
sentants et dont icelui terrain faisait autrefois partie, et

"partie au dit Louis Poitras; dans le terrain du moulin et
en dépendant, se trouve compris celui que feu Monsieur

" Viger, mari de la dite Dame Marie Aurélie Faribault,
" avait acquis pour l'utilité et l'usage du dit moulin, de
" Siméon Bricault dit Lamarche, le 27 mars 1845, devant
"J. Brunel, N. P., de cinq perches de front sur pareille pro-
" fondeur. 2o Un lot de terre à bois situé en la dite paroisse
" de L'Eviphanie, même seigneurie, étant le lot No. 1432 du
" cadastre d'icelle seigneurie contenant trois arpents de
" front sur cinq de proibdeur, prenant devant aux terrains
" de Louis Poitras, fils de Louis, et de veuve Pierre Ami-
" reau, derrière à Fabien Poitras, tenant d'un côté à Séraphin
" Leblanc, et d'autre côté au dit Louis Poitrrs, sans bâtisse,"
et condamne l'appelant à payer à l'intimé les frais encourus
par ce dernier en Cour de première instance, et l'intimé à
payer à l'appelant ses frais en appel, les dits frais à être
taxés en cette Cour, comme dans une cause de deuxième
elasse. (1)

PAGNUELO, TAILLON, BONIN & GOUIN, avocats de l'appelant.
F. 0. DuGAs, avocat de l'intimé.
(1) Un jugement semblable a été rendu, le même jour, par le même tribu-]%al, dans la causq de Cornélie Arckambault, (défenderesse en Cour de pre-

nière instance) appelante, et Olivier Poitras, (demandeur en Cour de pre.anère instance) intimé.
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CORPORATION MUNICIPALE.-DOMMAGES.

COUR DU BANC DE LA REINE, (Ex APPEL.)

Montréal, 19 janvier 1889.

Présents: DORION, J. en C., TEssIER, J., CRoss, J., Bum-É, J., et
DOHERTY, J.-assistant.

LE MAIRE ET LE CONSEIL DE L 1 VILLE DE SOREL, (Défen-
deurs en Cour de première instance), Appelauts, et TELESPHORE
VINCENT, (Demandeur en Cour de première instance), Intimé.

JuoÉ: Qu'une corporation municipale autorisée à exploiter une usine à gaz,
pour les besoins des citoyens, est responsable des dommages que cette
usine cause aux voisins.

Le 23 décembre 1886, la Cour Supérieure, à Sorel, Gill, J.
a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉREURE:

"Considérant que le Demandeur, qui est propriétaire d'un
certain terrain décrit dans sa déclaration, situé dans la ville
de Sorel, et bâti de quatre maisons, réclame des dommages
de la corporation municipale de la dite ville, propriétaire
d'un terrain contigu au sien, parce que, 10. elle empiéterait
sur le dit terrain du demandeur, et se serait emparée d'une
certaine partie d'icelui, et 2o. parce qu'elle y entretient et
exploite, sur son terrain ainsi contigu à celui du demandeur,
une usine à gaz d'éclairage, et que les inconvénients qui ré
sultent du voisinage de cette usine, tant par suite des odeurs
nauséabondes qui s'en échappent, et qui vicieraient l'air, au
point de détruire les arbres fruitiers du jardin du demandeur,
que par suite des eaux et déchets provenant de l'usine qui
déversent sur le terrain du demandeur, diminuent la valeur
du terrain du demandeur, et rendent le séjour et habitation
dans les maisons qui y sont construites, fort désagréable et
dommageable à la santé ; "

" Considérant qu'il n'y a pas lieu de s'occuper du premier
chef de la déclaration, bâsé sur l'empiètement que les défen-
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deurs auraient fait, en enlevant au demandeur une partie de
son terrain, car aucune preuve n'a été faite à ce sujet ;"

" Considérant qu'au second chef les défendeurs plaident
que le demandeur ne souffre pas les dammages qu'il prétend
souffrir " et que, dans tous les cas, les inconvénients qui

pourraient résulter, pour le demandeur, de tel voisinage,
"ne peuvent préjudicier aux droits acquis, légitimes et d'in-
"térêt public compétant aux défendeurs," que le demandeur
ne s'est jamais plaint de ces prétendus dommages et incon-
vénients, qu'il a acquiescé à l'état de chose existant, et qu'il
ne peut maintenant rien réclamer, et qu'au surplus, il y a
prescription, pour la plus grande partie des dommages ré-
clamés ; "

" Considérant que le droit qu'ont les défendeurs d'avoir et
d'exploiter une usine à gaz ne leur est pas nié, mais ils ne

peuvent prétendre être exempts de l'obligation d'indemniser
ceux auxquels l'exploitation de la dite usine peut causer des
dommages ;

" Considérant que le fait que le demandeur n'aurait pas
fait de plainte formelle, jusqu'au moment de son protet du
mois d'octobre, mil huit cent quatre-vingt-cinq, ne saurait
constituer un aquiescement propre à lui faire perdre aucuns
droits qu'il pourrait avoir à des dommages, et que la pres-
cription ne peut être valablement invoquée, en autant que
les dits dommages sont permanents et se continuent; "

" Considérant qu'il résulte de la preuve et de l'ensemble
des faits et circonstances de la cause, que les dommages que
subit le demandeur, dans la dépréciation de sa dite propriété
par suite du voisinage immédiat de la dite usine à gaz, soit
que l'on prenne pour base la diminution du prix total ou la
diminution des loyers, peuvent être évalués à la somme de
trois cents piastres ; "

Rejette la défense comme mal fondée, et condamne les
défendeurs à payer au demandeur la dite somme de trois
cents piastres, avec intérêt, et les dépens.



LA REVUE LÉGALE

Ce jugement fut unanimement confirmé par la Cour
d'Appel.

MERCIER, BEAUSOLEIL, CHOQUET ET MARTINEAU, avocats
des appelants.

D. Z. GAUTHIER, avocat de l'intimé.

LOUAGE.-DOM MAGES.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL).

Montréal, 19 janvier, 1889

Presen.ts DORION, J. en C., TEsSIER, J., Cnoss, J., BossÉ, J., et
DOHERTY, J..Assistant.

MOISE LO NGTIN, (Défendeur en Cour inférieurel, appelant, et JOSEPH
ROBITAILLE, (Demandeur en Cour inférieure), intimé.

JUGÉ : Qu'une partie à un contrat de louage d'ouvrage ne peut mettre fin au
contrat, sans le conspntement de l'autre et sans l'indemniser.

Le 13 février 1886, la Cour Supérieure, à Montréal, Tas-
chereau, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"Considérant que la vente faite à Messieurs John A. Ca-
meron et Cie, par le défendeur, de tout son bois situé dans
les rivières " North Nation et L% Rouge." était subordonnée
à la condition que le demandeur n'eût pas encore commencé,
avec l'intention évidente de la continuer, l'exécution du
marché conclu en mai, mil huit cent quatre-vingt trois, entre
le dit demandeur et le dit défendeur, relativement au dit
bois;

" Considérant que le défondeur a immédiatement notifié
le demandeur de cette vente faite à John A Cameron et Cie,
et que le demandeur y a acquiescé, par son silence, son
défaut de protester en temps utile, et sa livraison du dit
bois, sans réserve, aux dits John A. Cameron et Cie;
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" Considérant que, de fait, dès avant la conclusion de la
dite vente, le demandeur avait averti le défendeur qu'il n'en-
tendait pas s'obliger à toutes les clauses du marché antéiieur
passé entre eux, en avait virtuellement abandonné l'exécu-
tion qu'il considérait onéreuse et non profitable, et en avait
même donné avis à l'agent des dits John A. Cameron et Cie,
lesquels ont ensuite traité avec le défendeur;

" Considérant que, pour ces raisons, le demandeur ne peut
reprocher au défendeur aucune violation de contrat, ni récla-
mer de lui les dommages qu'il pirétend avoir soufferts, à
raison de la dite vente faite à John A. Cameron et Cie, dom-
mages que, d'ailleurs, eût-il rai>on de les demander, il n'a
aucunement prouvés, à la satisfaction du tribunal.

" Maintient les défenses, et renvoie l'action, avec dépens."
Cette cause fut portée en révision, et la Cour de Révision,

à Montréal, TORRANCE, J, GILL, J, et MATHIEU, J, a, le 27
septembre 1886, renverEé ce jugement, par le jugement sui-
vant:

JUGEMENT:

"Cons idérant qu'il a été prouvé que, par un contrat inter-
venu entre les parties, au mois d'avril, mil huit cent quatre-
vingt-trois, le demandeur avait entrepris de flotter tout le bois
que le défe ndeur avait sur deux tributaires de l'Ottawa, les
rivières La Rouge et La Nation du Nord, consistant en billots
et longues pièces de diveises espèces de bois, la considération
de cette entreprise étant que le demandeur aurait la moitié
du prix du dit bois qui serait vendu à Papineauville, et les
deux tiers du prix, s'il le descendait jusqu'à Lachine;

" Con-idérant qu'il est prouvé que le demandeur avait
exécuté une partie du dit contrat, en flottant cinq cent cin-
quante morceaux du dit bois, sur la rivière La Nation, jus-
qu'à Noith Nation Mills, et qu'il avait payé cinquante-six
piastres, à compte de l'ouvrage fait pour flottage;

" Considérant qu'il n'est pas prouvé que le demandeur
avait abandonné son contrat, mais seulement qu'il avait pi o-
posé au défendeur de le modifier en partie, quant au bois qui
se trouvait sur La Rouge, modification que le défendeur
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avait acceptée, et qui consistait à ne flotter le bois, sur cette
dernière rivière, que jusqu'à un certain endroit cette année-
là, pour ensuite, durant l'hiver suivant, le transporter en
voiture, de ce point, jusqu'à la rivière Ottawa, et éviter ainsi
de le faire passer dans des chûtes, où le flottage est difficile
et peu avantageux, tant par suite des dites chutes, que par
suite du mauvais vouloir d'autres commerçants de bois qui
fbnt des opérations sur ces rivières ;

" Considérant que le défendeur ne pouvait pas mettre fin
au contrat, en vendant tout son dit bois à Cameron et
Edwards, comme il l'a fait, sans indemniser le demandeur,.
car il est bien prouvé que ces acheteurs, loin de laisser au
demandeur la faculter de continuer l'exécution de son con-
trat, se sont, au contraire, empressés de lui enjoindre de ne
plus toucher au bois qu'ils avaient ainsi acheté;

" Considérant que, d'après les prix du dit bois, tels qu'éta-
blis par la preuve, le demandeur, en étant empêché d'exécu-
ter son dit contrat, a subi des dommages, résultant tant de
la perte du gain qu'il aurait fait que des déboursés par lui
faits, dommages qui sont arbitrés à la somme de cent cin-
quante piastres ;

" Considérant, par conséquent, qu'il y a erreur dans le
susdit jugement du treize fevrier, mil huit cent quatre-vingt-
six, infirme le dit jugement, et, procédant à rendre celui que
la Cour de première instance aurait dû rendre, condamne le
dit défendeur à payer au dit demandeur la susdite somme de
cent cinquante piastres, avec intérêt de ce jour, et les dépens,
tant de première instance qu'en révision."

La cause fut portée en appel, et la Cour d'Appel a unani-
mement confirmé le jugement de la Cour de iRevision.

ROBIDOLX, FORTIN ET RoCHER, avocats de l'appelant.
C. B. MAJOR, avocat de l'intimé.
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VOITURIER.-DOM MAGES.

COUR DU BANC DE LA iElINE. (EN APPEL.)

Montréal, 19 janvier 1889.

Présents: TEssIEII, J., Cutoss, J., CIURcui, J., et DOIIERtTY, J.

ADOLPHIE OUIMET, (Demanideur en Cour Inférieure) appelant, et TH1E
CANAI iN EXI>R,»ESS COMP>ANY (Détenderesse en Cour lufé.
rieure> intimée.

'JG,:Que le voiturier est responsable des dommages causes aux choses
transportées, par sa liaute, on (elle de ses employés. (1)

Le 25 juin IW87, la Cour Supérieure, à MUontréal, Mathieu,
J.. a rendu le juge ment suivant

JUGIENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration,
qu'il était, le huit féVrier, mi[ huit cent quatre-vingquat.e,

(1) Si des marchaindises, euî hou ordre, sont confiées à un voiturier, et
arrivent à destination eindonuinagées, le voiturier est responsable, et S'il
prétend qu'on l's trompé, en lui représentant que les effets étaient en bon
ordre, c'eA à lui à prouver la fraude. (Mart et Jones et al, Cour d'Appel,Montréal, 20 novembre 1834, Sewell, J. en C., Stuart',', Lowver Canada
Reports, p. 589.)

Un-4 compagniie de bateaux à vapeur ayant, par un connai8sement, entre.
pris de tran sp. rrter des marchandises, de Liverpool à P>ortlannd, et de les
remettre à la Compaignie du Chemin de fer Gran-t Tronc, pour être, par elle,
transportles à '4ontréal, ce que fit cette dernière, il a été jugé que la Com-
pagnie du Grand Tronc était tespousable des dommages causés aux marcîsan.
dises, par sa négligence, et qu'elle ne pouvait invoquer les conditions du
connaissement de la compagnie des bateaux à vapeur ; que pouir établir que
les miarl-hand(ises ava'ent été endommagées, lorsqu'elles étaient sous la garde
du voiturier, il suffit de prouver que cette compagnie a reçu les marchan.
dises apparemment en bon ordre, et les a rcmiý,es en mauvais ordre ; que la
négligence (le la part du voitterier sera considérée comme prouvée, s'il est
établi que les marchand (ises ne pouvaient être endommagées, de la manièreê
qu'elles l'ont été, par le mouvement ordinaire du transport. (La Comnpagnie
du Chemin de fer Grand Tronc du Canada et Atwater et al, C. B. Rl.9Mtontréal, 23 juin 1873, Duval, . en C., Drummond, J., Badgley, J., Monk,
J., et Taschereau, J., 18 J. p. 53.)

1 R.L. XVII.
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et, avant cette date, propriétaire de la moitié d'une patente
obtenue aux Etats-Unis, à Washington, dans le coup de
novembre, mil huit cent quatre-vingt-trois, pour une inven-
tion due à un nommé Louis C. Thérien, qui avait trouvé un
système, pour n'accorder les pianos qu'une seule fois et les
conserver d'accord, malgré les variations atmosphériques;
que, pour exploiter cette patente, le demandeur fit fabriquer
un piano droit, forme cottage, à. sept octaves, contenant la
dite invention, et l'expédia à Boston, pour le soumettre là, à
l'examen (les musiciens et professeurs de musique ; qu il tit,
pour cela, avec la compagnie détenderesse, un contrat de
louage, le huit février, mil huit cent quatre-vingt-quatre:
que le dit piano fut soigneusement empaqueté et placé dans
une boîte solide, avec l'in seription " this side up, with care
que le demandeur paya, en le remettant à laedite compagnie,
le prix du transport, savoir, seize piastres et soixante-quinze
centins: que le reçu porte que ce piano était évalué à trois
cents piastres; qu'avant même que le (lit piano pasât la
douane, à Boston, il fut constaté qu'il n'était plus en ordre ;
que, rendu à destination, la caisse fut ouverte, avec les pré-
cautions requises, et qu'il fat alors constaté que le dit piano
et la dite invention n'était plus qu'une ruine; que le deman-
(leur demanda, sur le champ à la défenderesse, de faire
constater les dommages par experts: que sur son refus, il
fit faire cette expertise par des personnes compétentes, qui
estimè ent les dommages de sept à douze cents piastres ;

" Attendu que le demandeur réclame par son action, trois
cents piastres, pour la valeur (lu <lit piano, quatre-vingt
piastres, frais de douane, cinquante piastres, frais de voyage,
et cinq mille piastres de dommages, pour les profits qu'il
aurait réalisés, au moyen de cette invention, et qu'il a perdus
par le fit de la défenderesse, formant une somme totale de
cinq mille quatre cent trente piastres ;

Attendu que la défenderesse a plaidé, alléguant, en subs-
tance, qu'elle a transporté et remis la dite caisse et le dit
piano en bon ordre; que le demandeur les a reçus, sans faire
d'objection, et que, s'ils ont été endommagés, ce n'est qu'a-
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près leur remise au demandeur; que le dit demandeur, en
expédiant la dite caisse et le dit piano, n'a pas informé la
dite compagnie qu'ils renfermaient une invention dont le
transport requérait des précautions extraordinaires, et qu'il
laissa la défenderesse sous l'impression que la caisse ne con-
tenait qu'un piano ordinaire, de la valeur de trois cents
piastres; que l'emballage de la dite invention et du dit piano
était insuffisant et défectueux, et que, si les dits objets ont
été endommagés, pendant qu'ils étaient entre les mains de
la défenderesse, cela ne serait dû qu'à l'insuffisance de l'em-
ballage; qu'une des conditions du contrat intervenu entre
les parties, pour le dit transport, suivant le reçu signé par
le dit demandeur, était que la défenderesse ne serait respon-
sable des actes d'aucune personne ou corporation à laquelle
serait remise la dite caisse, en dehors des lignes ordinaires
de la dite défenderesse, et que telle personne ou corporation
ne serait pas considérée comme l'agent de la défenderesse,
mais du demandeur; que la dite caisse fut expédiée, à la
demande du demandeur, (le Montréal à Portland, et de là à
Boston, par la "Portland Stean Packet Company"; que
cette derniêre compagnie n'était, en conséquence, que l'a-
gent du demandeur; que les dommages, s'il y en a eu, ont
été causés, par le fait de cette compagnie, et que la défei-
deresse n'en est pas responsable : enfin, que, dans tous les
cas, la défenderesse ne pourrait étre tenue responsable, pour
un montant plus élevé que la dite somme de trois cents
piastres, mentionnée au dit reçu, comme la valeur du dit
piano; et que la réclamation du demandeur est excessive,
et, en giande partie, pour des dommages-intérêts;

" Attendu que la défenderesse demande, en conséquence.
le renvoi de l'action ;

" Attendu qu'il a été prouvé que le piano en question con-
tenait, attachés aux cordes d'icelui, cent soixante-huit poids,
pesant d'une livre et demie à deux livres chaque ; que ces
poids n'étaient pas solidement fixés au dit piano, mais se
trouvaient respectivement renfermés dans un certain espace,
de manière à pouvoir monter et descendre, suivant la con-
traction ou l'extension de la corde;
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" Attendu qu'il ne paraît pas constaté par la preuve que
le demandeur ait expliqué à la défenderesse ou à ses
employés ce que contenait le dit piano, ni ait spécialement
attiré l'attention de la défenderesse sur le fait que ce piano
contenait à l'intérieur les poids susdits ;

" Attendu qu'il est prouvé que la défenderesse a trans-
porté le dit piano à Boston, avec les précautions ordinaires ;

" Considérant que les dommages faits au dit piano ne
peuvent s'expliquer que par l'action de ces poids dans l'in-
térieur du piano, et leur pesanteur ; que ces poids pouvant
être mis en mouvement, par le balancement ordinaire des
voitures, ont dû causer le dommage, à l'intérieur du piano,
et que leur grande pesanteur a dû déterminer la rupture des
roulettes sous le piano ; que cette rupture des roulettes a
probablement aussi amené les autres dommages qui ont été
constatés, sur le dessus du piano et au porte-musique ;

" Considérant que, par l'article 1675 du Code Civil, les
voituriers ne sont responsables de la perte et des avaries
des choses qui leur sont confiées, que, dans le cas où ils ne
p:'ouvent pas que la perte ou les avaries ont été causées par
cas fortuit on force majeure, ou proviennent des défauts de
la chose elle-même ;

" Considérant qu'il résulte de la preuve faite en cette
cause que les dommages sont le résultat du défaut du piano
lui même qui ne pouvait être transporté dans l'état où il
était, en laissant les poids à l'intérieur, et avec un certain
espace pour le mouvement.

" Considérant que le demandeur aurait dû faire emballer
ce piano d'une autre manière, pour le transporter à une
si grande distance, et que les poids auraient dû être séparé
du dit piano ;

" Considérant que l'action du dit demandeur est mal
fondée ;

" A maintenu et maintient les défenses de la dite défen-
deresse, et a renvoyé et renvoie l'action du demandeur, avec
dépens."

La Cour d'Appel a renversé ce jugement par le jugement
suivant.
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JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL :

Considérant que l'intimé a, le 8 février 1884, en la Cité
de Montréal, entrepris, pour un prix convenu qui lui a été
payé, de transporter, de Montréal à Boston, vià Portland, un

piano qui lui a été remis par l'appelant, en bon ordre et
condition, et soigneusement emballé dans une caisse ;

" Considérant que, dans le trajet, entre Montréal et Bos-
ton, le piano a souffert'des avaries considérables, lesquelles,
d'après la preuve faite en cette cause, sont imputables à la
faute et négligence de l'intimée, et à son manque de précau-
tions, et non à cas fortuit ou force majeure, ou à quelque dé-
faut dans le piano mème, et, qu'au désir des articles 1675 et
1676 du Code Civil, l'intimée est responsable du dommage
ainsi causé, par sa faute, à l'appelant, lequel dommage la
Cour estime et évalue, d'après la preuve faite et les circons-
tances de la cause, à la somme de deux cents piastres ;

" Considérant que, dans le jugement dont est appel, savoir,
le jugement rendu par la Cour Supérieure, à Montréal, le
25ème jour de juin 1887, il y a erreur, cette cour renverse le
dit jugement, et, procédant à rendre le jugement que la dite
cour de première instance aurait dû rendre, condamne l'in-
timée à payer à l'appelant la somme de deux cents piastres,
avec intérêts, à compter de ce jour, et les dépens, tant de
cette cour que de la cour de première instance."

Dissentiente l'Honorable juge Church.
J. J. BEAUCHAMP, avocat de l'appelant
IROBERTSON, FLEET & FALCONER, avocats de l'intimée.
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ASSURANCE.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN AiI'EI.)

Montréal, 25 janvier 1889.

Présents: Donion, .1. en C., TESSIER J., CROSS, J., BossÉ J. et DOiiERTY J.-
Assistant.

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE NATIONALE D'IRLANDE,(défende.
resse en Cour Inférieure) appelante, et HEN RY VINTON HARRIS,

(demandeur en Cour Inférieure) intimé.

JuGá : Que la personne à qui le montant d'une assurance contre le feu est
payable peut donner à l'assureur avis du sinistre au même effet que le
propriétaire des bâtisses assurées.

Qu'une assurance payable à un tiers qui a un intérêt assurable sur
les bâtisses assurées, n'est pas affectée, parce que le propriétaire des bâ-
tisses les auraient vendues ou assurées à une autre compagnie, contraire-
ment aux conditions de la police. (1)

(1) Une perte couverte par une police d'assurance prise par un syndic
officiel, sous l'acte de failllite de 1875, à qui une cession de biens a
été faite, en vertu de cet acte, peut être recouvrée par le syndic subsé-
quent élu par les créanciers, quoique, dans la police, l'assuré soit dési-
gné simplement comme " syndic officiel " ; la perte étant stipulée
payable à la faillite et à la masse des biens ainsi à lui cédae. Cette perte
peut-être recouvrée, quoique l'incendie ait eu lieu après la nomination du
second syndic, et que sa nomination n'ait pas été spécialement commu-
niquée avant le feu, à la compagnie d'assurance. (Elliot et La com-
pagnie d'assurance Nationale, C. B. R. Montréal, 18 septembre, 1878,
Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Tessier, J. et Dunkin, J. ad hoc, 23
J. p. 12 ; 9 I. L. p. 615 ; 1 L. N. p. 450 ; Ramsay's Appeal Cases, p.
376.)

Lorsque le montant d'une police d'assurance contre le feu est payable à un
tiers, et que ce tiers devient ensuite propriétaire des effets assurés par le
transport qui lui est fait d'un reçu de magasin pour ces effets, il doit être
considéré comme l'assuré, et il peut faire la réclaiuation et la preuve préli-
minaire exigée par la police. (Stanton et The Home Insurance Co. C. B. R.
Montréal, 21 juin, 1879, Dorion, J. en C., Monk, J., Ransay, J., Tessier, J.
et Cross, J. 21 J., p. 38.)

Lorsqu'une police d'assurance, contre le feu, prise par le propriétaire, dé-
claré que la perte sera payée à un tiers, créancier bypothécaire, à compte de
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Le 8 novembre, 1887, la Cour Supér'ieure, à Montréal,
Pzipineau, J, ae rendu le.jugemient suivant

JUGEM1ENT:

«Considérant que, dans soni action,ý le demandeur allègue
a1voir vendu, le <lix novembre, muil huit cent quatre vingt
cinq. tu nommé Narcisse Racine, les immeubles (lcsignés
dans sa déclaration, p'ul sept cents piastres, avec intérêt, a
sept pour cent, avec privilège et hypothèques péciale de ven-
deur, et que le dit Racine. pour sûrieté du remboursement
de cette créance, s'est obligé d'assurer et (le tenir assiurées
lets bâtisses construites sur les dits im ebeet de trans-
porter la police d'assurance au demandeur.

"Considérant que le dit Racine s'est reconnu endetté,
envers le demandeur, d'une autre somme de trois cents
p)iastr'es, et intérêt, à sept pou cent, par acte portant hypo-
thèque sur les dits immeuble.-, cri date dlu six avril, mil huit
cent quatre vingt six, et s'est obligé de faire assurer, et de
t ransporter la police d'assurance, pour c'ette dern)ière Somme,
a.u demandeur;- que le (lit ieine, ci) accoml)lis-sement les
obligations par lui contractées dans les deux actes précités,
a l'ait assurer lesdites bâtisses, peur la compagnie défem-
der-esse, en vertu de set police No. 2905,723, en datte (lu huit
novembre, mil huit cent quatre vingt cinq, et at stipulé que
la perte, s'il y en avait, ser-ait payable à Il. V. ilarris, le
demandeur- ; que les bâtisses assurées ont été entièrement
détruites par le feu, le sept dle janvier, mil huit cent quatre
vingt sept, moins les fondations cri pierre ; que les bâ~tisses,
avec la propr-iété, valaient, alors, deux mille quatre cents
piastres ; que le demandeur at fourni, au moins, soixante
jours avant la datte de sa poursuite, pr'euve, à la dite com-
sa créance, ce tiers devient l'assuré, et il peut fauire la réclamation et la preuve
piréliminaire requise par la p>olice, et ses droits ne peuvent être affeCtés p>ar
'iucun acte subséquent du propriétaire. ,Bla/ al ., et La Comnpagnie
d'assitraw Naliona1e, C. Ji. IL Monitréal, '20 décembre, 1879, Dorion, J. ern
C., Monk. J., (dissident, i asay, I., (dissident) 'Tessier, J., et Sicotte, J. ad
h.oc, 24 J., 1p. 65 ; 3 Lý. N. p. 29 et lZaxîusiy's Appeal ('ases, p). 37-5.)

V. la cause de WhIi/çý rs. lVî'secru Assuirawe! ('OîùpebOy, Conseil Privé,9 9
nmais, 1875, 7 E. L p. 106 ;7 Pt. L. p. 1.40 ; 22 J1., p. 215.
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pagnie défenderesse, de la perte subie, à cause de ]'incendie
en question ; que la créance du demandenr, en capital et
intérêt, au premier février, mil huit cent quatre vingt sept,
était de mille trente cinq piastres, qu'il a réclamée, par
protet notarié, avant l'action, et qu'il réclame encore.

" Considérant que la Compagnie défenderesse plaide
quelle a assuré, par sa dite police, la propriété de Narcisse
Racine, avec convention que la perte éprouvée par le dit
Racine serait payable au demandeur, mais que Racine n'a
éprouvé aucune perte, par l'incendie en question, et n'a fait
aucune réclamation ; qu'une des conditions de la dite police
était que, si la propriété était transportée, sans la permission
de la défenderesse écrite sur la dite police, celle-ci devien-
drait nulle ; que, par acte de vente, du sept novembre, mil
huit cent quatre -vingt-six, devant Doucet notaire, Narcisse
Racine avait vendu -a propriété en question, pour deux
mille trois cent vingt-trois piastres, à dame 1ary Scott
Heron, épouse de Charles Gowans, dont treize cent vingt-
trois piastres ont été payées comptant, et le reste mille pias-
tres, a été stipulé payable au demandeur, en exécution des
obligations que Racine avait contractées, au profit du de-
mandeur, par les deux actes précités.

" Considérant que la défenderesse plaide encore que la
dite dame M. S. Ileron a fait assurer ses bâtisses, pour son
bénéfice ou celui du demandeur, au montant de douze
cents piastres, dans la compagnie d'assurance de Hartford,
sans avis à la défenderesse de cette seconde assurance, ce
qui était contraire aux conditions de la dite police et la ren-
dait nulle.

" Considérant qu'il appert, à la face de la dite police,
qu'elle n'était originairement payable au demandeur que
jusqu'à concurrence de la somme de sept cents piastres,
et que, plus tard, par une modification apparaissant aussi
sur la face de la police, la perte fut faite payable, sans res-
triction, à H. V. Harris, le demandeur.

" Considérant que la défenderesse a dû avoir connaissance
de la nature et de l'étendue du droit du demandeur, puis-
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qu'elle a consenti à augmenter le montant payable au de-
mandeur, en proportion de l'augmentation de l'intérêt de
celui-ci, après la date de la police.

" Considérant qu'il est prouvé que la perte causée, par
l'incendie du sept de janvier, mil huit cent quatre vingt sept,
aux bâtisses assurées est d'au moins quinze cents piastres;
que la défenderesse n'a pas nié spécialement l'étendue de la
perte, ni la régularité de la réclamation produite par le de-
mandeur, mais que sa contestation, est fondée sur ce qu'elle
prétend que le demandeur n'a aucun droit de recouvrer, en
vertu du contrat d'assurance mentionné dans l'a déclaration
et dans les défenses;

" Considérant que le jugement prononcé par la Cour du
Banc de la Reine, en appel, le vingt décembre, mil huit cent
soixante et dix neuf, dans la cause de Black & al et The Na-
tional Insurance Company, 24 L. C. Jurist, page 65, and sui-
vantes, doit guider cette Cour dans l'appréciation, des points
en contestation et que la défenderesse, en acceptant l'obli-
gation de payer le montant assuré au demandeur actuel, en
cas de perte par le feu, l'a considéré comme étant, de fait,
l'assuré, et que les actes subséquents de Racine et de ses
successeurs n'ont pu affecter les droits de demandeur, et que
celui-ci a prouvé les faits nécessaires au soutien de sa de-
mande, pendant que la défenderesse n'a pas établi ses dé-
fenses ;

" La Cour renvoie les dites défenses, et condamne la dé-
fenderesse à payer au demandeur la dite somme de mille
trente cinq piastres, avec intérêt, sur celle de mille piastres,
au taux de sept pour cent par an, à compter du premier de
février, mil huit cent quatre vingt sept, et avec intértz, au
taux de six pour cent par an, sur trente cinq piastres, à
compter du trente et un de mars, mil huit cent quatre vingt
sept, jour d'assignation en cette cause, et les dépens.

Ce jugement a été unanimement confirmé par la Cour
d'Appel.

HATTON et MOLENNAN, avocat de l'appelante.
C. I. STEPHENS avocat de l'intimé.
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SOCI ETE.-MA N DAT.-TI ERS.

COUR SUPÈRIEURE.

Montréal, 19 février, 1885.

Présent : M irn , .

FRANCIS S. OSBORNE es. WILLIAM F. LEWIS et ai.

Jc-i. : Que les conventions faites entre les associés restreignant le mandat
que la loi présume entre eux n'ont pas d'effet vis-à- vis des tiers.

JUGEMENT :

"ttendu qu'il a été prouvé que le 30e jour de juin, 1880,
par acte sous seing privé, les défendeurs et John Henry
Wilkins, déc!arèrent qu'ils allaient ouvrir un magasin, à
Montréal, sous le nom de J. H. Wilkins et Cie, pour être
administré par le (lit John Henry Wilkins, pour eux, comme
leur agent et gérant, aux conditions suivantes: que les défen-
deurs fourniraient les marchandises, au prix coûtant, et
chargeraient une commission de 5 010, pour les marchandises
achetées par les défendeurs, et chargeraient à un prix à être
convenu entre les parties, pour les marchandises que fourni-
raient les défendeurs, sur leur fonds de commerce; qu'aucun
achat ne pourrait être fait, par Wilkins, et qu'aucune vente
ne serait faite à crédit; que tous billets recevables seraient
déposés entre les mains des défendeurs, pour être placés au
crédit de J. H. Wilkins et Cie; que les profits seraient par-
tagés également, entre les parties au dit écrit, mais qu'ils ne
seraient pas associés, et que cette convention fut faite pour
une année ; que cette convention fut mise à exécution, et
qu'un magasin fut ouvert, tel que convenu, et les affaires
faites, sous le nom de J. Hl. Wilkins et Cie, par le dit John
HI. Wilkins, jusqu'au mois de juillet, 1883, que, dans le cours
des mois de mai, juin, juillet, août et septembre, 1883, les
défendeurs se sont endettés, envers le demandeur en une
somme de $162.10, pour des effets (le commerce à eux vendus
par le demandeur, lequel montant, le demandent a réclamé,
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par son action en cette cause ; que, le 9 avril, 1883, J. 1-.
Wilkins et Cie, tirèrent une lettre de change, datée à Mont-
réal, sur W. C. Rogers, de New-York, le requérant de payer
à l'ordre de J. H. Wilkins et Cie, à New York, $457 58,
laquelle traite fut acceptée, par le dit Rogers, payable à la
Tradesmen's National Bank, à New-York ; que cette traite
ne fut pas payée. à son échéance, mais fut protestée. le 12
octobre, 1883, les frais de protêt s'élévant à $1.33; que, dans
le mois de juillet, 1883, W. C. Rogers, étant devenu insol-
vable, proposa un concordat à ses créanciers que les défen-
deurs ne voulaient pas accepter, pour le montant de leur
créance résultant de la dite traite, et que, le 25 juillet, 1883,
le demandeur, dans le but de favoriser W. C. Rogers, et de
lui faire obtenir un concordat, écrivit une lettre aux défen-
deurs, sous le nom de J. IH. Wilkins et Cie, par laquelle, il
leur garantit le payement de la dite traite, à son échéance,
le 13 octobre, 1883, pourvu que les défendeurs lui transpor-
tassent leur réclamation contre Rogers, et télégraphiassent,
au dit Rogers, le même jour, à New-York, qu'ils acceptaient
son concordat, et pourvu qu'ils remissent au demandeur les
billets de composition, à 40 centins dans la piastre, de
Rogers, aussitôt qu'ils les auraient reçus; que, le 9 avril 1883,
Rogers ayant effectué un concordat avec ses créanciers, à
40 centins dans la piastre, écrivit aux défendeurs, sous le
nom de J. I. Wilkins & Cie., à Montréal, les informant qu'il
continuait ses affaires, et leur demandant de lui renvoyer
les trois billets de composition, et promettant que la traite,
qui devenait lue le 12 octobre 1883, serait payée à son
échéance, et remarquant que cette traite était garantie; que
les défendeurs, sur réception de cette lettre, transmirent, le
11 août 1883, à Rogers, à New-York, les trois billets (le com-
position ci-dessus mentionnés, au montant de $61.01 chacun,
lesquels furent reçus, à New-York, par le dit Rogers ; que
le 19 janvier 188;3, le demandeur' escompta, et devint
porteur, par l'entremise du dit John Ienry Wilkins,
d'un billet daté à Québoc, le 19 décembre 1882, et signé
liar Gingras & Langlois, payable à trois mois de sa
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date, à l'ordre de J. Hl. Wilkins et Cie., au bureau
de la Banque Union du Bis-Canada, pour la somme de
$102.33, endossé par J. 11. Wilkins et Cie, et qui est
devenu dû, le 22 mars, 1883, et qu'il fut protesté, à son
échéance, faute de payement, les frais de protêt s'élevant à
$3 13; que, le 6 février, 1883, le dit John Henry Wilkins,
qui faisait alors des affaires, comme susdit, se rendit à la
place d'affaires du demandeur, en la cité de Montréal, et
demanda à emprunter $135, pour payer des droits dedouane,
et obtint cette somme, du demandeur, par un chèque, daté
du 6 février, 1883, payable à l'ordre de J. H. Wilkins et Cie,
pour le montant de $135, sur la Banque de Commerce du
Canadn, lequel chèque fut endossé par J. IL. Wilkins et Cie,
et payé par la Banque.

" Attendu que le demandeur réclame des défendeurs,
comme susdit, par son action, qui a été signifiée aux défen-
deurs, le 30 janvier 1884, la dite somme de $462.10 courant;

" Attendu que les défendeurs, par leur plaidoyer, offrent
en compensation du montant réclamé par le demandeur, le
montant à eux dû par le demandeur pour la traite du 9
avril 1883, garantie par le demandeur, comme susdit, qui
s'élevait, le 30 janvier 1884, lors de l'assignation en cette
cause, à la somme de $467.84 en capital, frais de protêt et
intérêts jusqu'alors ;

" Attendu que le demandeur a répondu au plaidoyer des
défendeurs que ces derniers ne s'étaient pas conformés aux
conditions de sa lettre du 25 juillet 1883, et qu'ils n'avaient
remis au demandeur aucun billet de composition de Rogers,
mais avaient remis les billets à Rogers lui-même, et dans le
cas où il serait considéré que le demandeur doit aux défen-
deurs le montant de la dite traite, il offre en compensation le
montant des trois billets de composition que les défendeurs
devaient lui remettre, comme susdit, et qui s'élevaient à
$183.03, ainsi que la somme de $105.37, montant en capital
et frais de protêt du dit billet de Gingras & Langlois du 19
décembre 1882, avec intérêt, à compter du 22 mars 1883, et
la somme de $135, montant du dit chèque du 6 février 1883 ;
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" Attendu que le demandeur, dans une autre réponse au
plaidoyer des dits défendeurs, allègue qu'il n'avait fait que
garantir le payement de la dite traite, et que les défendeurs,
en remettant au dit Rogers les dits billets de composition,
ont fait avec lui de nouvelles conventions qui ont eu pour
effet de décharger le demandeur de lo dite garantie ;

" Attendu que les défendeurs, dans leur réplique spéciale
à la première réponse du demandeur, al'èguent que le dit
John len y Wilkins n'était pas autori-é à emprunter ladite
somme de $,35, montant du chèque du 6 février 1883, et à
escompter le billet de Gingras & Langlois, et que les défen-
deurs n'ont jamais eu le bénétice de ces transactions qui
étaient des affaires personnelles au dit John Henry Wilkins
avec le demandeur, sous la seule reponsabilité du dit John
Henry Wilkins, les affaires que faisait le dit John Henry
Wilkins étant po>ur le compte des dJendeurs seuls, ce que
connaissait le demandeur ; que les billets de composition
ont été remis à Rogers, du consentement du demandeur, qui
s'est obligé à payer les dettes de Rogers ;

" Considérant que les défendeurs en cette cause sont les
porteurs de la traite du 9 avril 1883, qui est devenue due le
12 octobre 1883 ;

" Considérant que le demandeur s'est, par sa lettre du 25
juillet 1883, obligé envers J. H. Wîlkins & Cie, à payer
cette traite, et que J. 11. Wilkins & Cie, agissaient alors pour
les défendeurs et les représentaient, et que l'obligation con-
tractée par le demandeur dans la dite lettre du 25 juillet
1883, doit profiter aux défendeurs en cette cause qui récla-
ment le bénéfice de l'obligation contenue dans cette lettre.

" Considérant que la remise des dits billets de composi-
tion faite par les défendeurs au dit Rogers, n'a pas eu pour
effet de libérer le demandeur de l'obligation qu'il avait con-
tractée par la dite lettre du 25 juillet 1883, vu que le but du
demandeur, en demandant la remise do ces billets de compo-
sition, était de se faire payer le montant par le dit Rogers,
et que cette remise ne peut avoir pour effet que de rendre
les défendeurs responsables du montant des dits billets de
composition, vis-à-vis du demandeur;
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" Considérant que les dits défendeurs ont remis au dit
Rogers les (lits billets de composition, sans l'autorisation du
demandeur, et en contravention à la dite lettre du 25 juillet
1883

" Considérant que la remise du titre, c'est-à-dire des dits
billets de composition, pourrait être considérée comme une
remise de la créance, et que cette remise quoiqu'elle sex-
plique facilement, par les faits prouvés en cette cause, pour-
rait empêcher le demandeur do recouvrer le montant de ces
billets de composition du dit Rogers, ou du moins pourrait
lui rendre plus difficile la collection de ce montant;

" Considérant que, sous les circonstances prouvées dans
la cause, il est juste que les défendeurs portent seuls la res-
ponsabilité résultant do la trop grande confiance qu'ils ont
eue en Rogers, en lui remettant les dits billets de composition,
sans le consentement du demandeur, et qu'ilN doivent tenir
compte au demandeur du montant des dits billets de compo-
sition, en déduction du montant de la dite traite du 9 avril
1883 ;

" Considérant que le dit John Henry Wilkins, était con-
sidéré, dans le publie, comme associé des défendeurs, et que,
vis-à-vis des tiers, il était suffisamment autorisé à faire les
transactions qu'il a faites, avec le demandeur, et notamment
à escompter le billet du 19 décembre, 1882, de Gingras et
Langlois, et à emprunter la somme de $135, montant du
chèque du 6 février 1883;

" Considérant, d'ailleurs, que ce transport du billet de
Gingras et Langlois, et cet emprunt d'argent ont été faits
par J. Hl. Wilkins et Cie, et que c'est à J. H1. Wilkins et Cie,
que le demandeur a garanti la traite du 9 avril 1883, et qu'il
est juste que le demandeur puisse déduire d'une dette due à
J. H. Wilkins et Cie, et que les défendeurs réclament, le
montant des créances, résultant des dites transactions, qu'il
a contre J. H. Wilkins et Cie, et que les défendeurs ne
peuvent reclamer les dettes actives de J. H. Wilkins et Cie,
sans se charger des dettes passives;

' Consiaérant que, sous les circonstances prouvées en cette
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cause, les défendeurs ont le droit d'opposer au demandeur,
en compensation de sa créance, le montant de la dite traite,
du 9 avril, 1883, moins le montant des dits billets de com-
position, le montant du billet de Gingras et Langlois, et le
montant du chèque du 6 février, 18S3;

" Considérant que, le 12 octobre, 1883, le demandeur était
créancier des défendeurs, pour le montant de sa demande
en cette cause, $462.10, et qu'il était en même temps débi-
tour de ces derniers pour le montant de la dite traite du 9
avril, 1883, au montant de $157,58, plus les frais de protêt
$1.33, formant une somme totale de $458,91, moins toutefbis
une somme de $135, montant du chèque du 6 février, 1883,
celle de $102,33, montant du billet (le Gingras et Langlois
du 19 décembre, 188?, payable, le 22 mars, 1833, plus le
coût du protêt du dit billet $3.13, et les intérêts, sur le mon-
tant capital du dit billet, à compter du 22 mars 1883, jus-
qu'à la même date, $3.40, et la somne de $183.03, montant
des trois billets de composition do Rugers, remis comme
susdit, forman. en tout une somme totale de $126,89, à
déduire de celle de $458,91 laissant une balance de $32.02 que
les défendeurs avaient droit d'opposer en compensation à la
créance du demandeur, laissant une balance de $430.)8 reve-
nant au demandeur;

" Considérant que la défense des défendeurs est bien
fondée, jusqu'à concurrence de la dite somme de $ 32.02,
mais qu'elle est mal fondée, pour le surplus, et que l'action
du demandeur est bien fondée, pour la dite somme de $430.-
08, mais qu'elle est mal fondée pour le surplus;

" A maintenu et maintient la défense (les dits défendeurs,
jusqu'à concurrence de la dite somme de $32.02, et la
renvoie, pour le surplus, et a maintenu et maintient l'action
du demandeur jusqu'à concurrence de la dite somme de
$430.08 courant, et a condamné et condamne les dits défen-
deurs conjointement et solid#irement à payer au dit deman-
deur la dite somme de $' 30.08, avec intérêt sur cette somme,
à compter du 30 janvier 1884, date de l'assignation en cette
eause, et les dépens d'une action (le ce montant, déboutant
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le demandeur du surplus de ses conclusions, et a condamné
et condamne le demandeur à payer aux défendeurs les frais
d'une contestation de $32.02, réservant aux dits défendeurs
leur recours contre le dit Rogers, pour le montant des dits
billets de composition."

L. N. BENJAMIN, avocat du Demandeur.
ABBOTT, TAIT & ABBOTT, avocats des Défendeurs.

LICENCE.-EXECUTION.

COUR DE CIRCUIT.-Montréal, Avril, 1889.

Présent: CIARLAND, J.

BEtTIN, demandeur, vs. TIIERO UX, défendeur, et TIIEROUX, opposant.

JuGÉ ; Qu'une licence pour tenir hôtel est insxisissable.

La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats

respectifs, sur le mérite de la présente opposition, examiné
la procédure, pièces au dossier, et notamment le procès-
verbal de saisie ;

Attendu que, par et en vertu du bref de saisie-exécution

en cette cause, l'huissier constate avoir saisi, comme appar-
tenant au défendeur (opposant) et faisant partie de ses meu-

bles et effuts, une licence d'hôtel et son cadre portant No.
1007, accordée par le Percepteur du revenu au dit défendeur
(opposant), le 14 mai 1883 ;

Attendu que le dit défendeur, se portant opposant, attaque
cette saisie, en demande la nullité prétendaat que la dite
licence est insaisissable, et que contestation est liée sur ce
point;

Considérant que, pour l'obtention d'une licence d'hôtel, il
faut que le requérant soit dans certaines conditions toutes
spéciales, qu'il ait les qualités énumérées par lActe des

licences, le tout sujet a l'approbation de l'autorité d'où telle
licence émane ;

Considérant qu'entr'autres conditions de rigueur, le roqué.
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rant doit fournir un certificat signé par un nombre déter-
miné d'électeurs municipaux, qu'il est honnête, sobre, de
bonne réputation, et qu'il a qualité pour tenir une maison
d'entretien public, et que, sans cela, il ne saurait obtenir la
licence ou permis en question ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'une des
conditions sine qua non de l'obtention de cette licence ou per-
mis par le requérant est qu'il réunisse en sa personne les
qualités morales énoncées;

Considérant que ce permis ne peut être transféré par celui
à qui il est octroyé à raison de ses qualités personnelles, que
dans les cas et conditions spécialement prévus et indiqués
par la loi, et que le requérant ne peut être privé et dépouillé
de ce permis, qui lui est personnel, que pour les causes et
raisons consignées dans le statut sur ce sujet

Considérant que ces cas et conditions sont exclusifs ; que
rien n'indique dans ce statut que cette licence ou permis,
qui est privilège personnel à celui qui l'obtient, doit être
considéré comme effet de commerce et bien-meuble ordi-
naire sujet à saisie ;

Considérant qu'un permis, prérogative ou licence atta-
chés à la personne de celui qui l'obtient, même s'ils sont
de nature à produire des valeurs en argent, ne sont sujets à
saisie que s'il en est ainsi décrété ;

Considérant que, quand l'autorité compétente émet une
licence, ou permet à une personne, à raison de qualités morales
essentiellement requises, qu'elle détermine les cas où cette
personne pourra transmettre telle licence ou permis à un
tiers, ou en être déchu, on ne peut ajouter d'autres cas de
transmission ou de déchéance à ceux spécifiés et prévus ;

Considérant que la dite licence d'hôtel ou permis de débi-
ter ou vendre des liqueurs enivrantes n'est pas de sa nature
transférable, mais ne l'est que dans les cas d'exceptions, et
sous les conditions consignées dans le statut;

Considérant que rien, dans le statut des licences, n'autorise
u n huissier à saisir, par voie d'exécution, ni ne lui confère pou-
voir de transmettre titre ou certificat de licence d'hôtel en

16-R. L. XVI
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aucne anireansaucune condition ni restriction; que cette
licence est un di-oit résidant dans la personne d'e 'celui à qui
elle a été octroyée, dr-oit dont elle peut scule se départir,
avec le concours et l'assentiment dle l'autorité d'où elle
émane, et dont elle ne peut être privée que pour les motifs
mentionnés dans la loi sur le su.jet ý

Déclare la dite licence insai,,issable, et, par suite, la saisio
qui en a été fiaite illégale, nulle, et maintient. l'oppositioni
dtu dit opplosanit, avec fiais et dépens distrait, à Mitre Sarra-
zin, avocat du dit opposant.&

LORA GER 1 BAUDI N& cm RO1\ ,ý,, avocats da eaner
SARRAZIN, avoecat dn -Delfeeur.

DIFFAMATION.-INTERET PUBLIC.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN ArîrÀ

Montréal, 19 janvier 1859.

Présents :Douiw, J en C., Tsmî,J., CLsJ., Cii uRciI, J., fit
BoSSjÉ, J.

A)olPUE,' OUI MEl', (demandeur en Cour (le première instance) appelant,
et A OMP{i IE DIM'RIER EET 1)E PUB3LICATION

DUI CANADA i f deresseu un Cour de rmreisnc)ntm.

J voue Que lorsqu'un demndeur n'établit pas; qu'il ait souffert des dtom.
mages matériels, à raison des publications d[ont il se plaint dans son,
action, et qu'il ne petit tout au plus avoir dIroit qu'à des <tornînagres nii-

nuequoique le journal, dans la (lisclqsSion <"l'ue question d'initérêt
p ise soit servi d'cpitièt,'s iilwonveIlantes et blessantes pour luii, un

aîuîe.l d'uin jugreinellt renvoyant son actioni sans frais s, ra ini-niî1mut, ren -
voye. salis frais.

lie 5 novem~bre, 1887, la Cour Supérieure, à -Loniti-é.t,
WiehJ., a rendia le juigement suivant

JUGEMENT:

Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration,
que la défcnderebse a publié des articles diffamatoires et h.-
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belleux à son adresse, dans les numéros des deux, trois, sept
et vingt-quatre juillet, mil huit cent quatre-vingt-six, du
jou-nal publié par elle, à Montréal, sous le nom de " l.e
Monde " et que la publication de cet article lui a causé des
dommages considérables ;

" Attendu que la délenderesse a nié que les articles en
question fussent diffamatoires et libelleux, et a plaidé, de
plus, qu'ils avaient pour objet une matière d'un intérêt pu-
blic ; qu'ils étaient écrits de bonne foi, qu'elle avait raison de
croire qu'ils étaient vrais, et que, de fait, ils étaient vrais ;

" Considérant qu'il a été prouvé que les articles étaient
substantiellement vrai,, et se référaient à une affaire d'un
intétêt public ;

" Cousidérant que, de fait, les articles en question ne cons-
tituent pas des écrits diffamatoires et libelleux, et, de plus,
ne sont pas de nature à faire un tort matériel au demandeur ;

" Considérant que le demandenr n'a pas droit à des dom-
mages, et que son action doit être renvoyée, mais, considé-
rant que les dits articles, sans être diffamatoires et libelleax,
constituent néanmoins des épithètes inconvenantes, et que la
défenderesse est blâmable de s'être servie do ces expressions
qui blesýent, tout en ne faisant pas tort :

" Déboute l'action en cette cause, mais, sans frais.
La Cour d'Appel a confirmé ce jugement, par le jugement

suivant.
JUGEMENT:

Attendu que l'appelant, demandeur en Cour de première
instance, allègue, dans sa déclaration, que la défenderesse
intimée a publié des articles diffamatoires et libelleux à son
adresse, dans les numéros des deux, trois, sept et vingt qua-
tre juillet, mil huit cent quatre-vingt-six, du journal publié
par elle, à Montréal, sous le nom de " Le Monde, " et que la
publication de ces articles lui a eautié des dommages consi-
dérables.

" Attendu que l'intimée a nié que les articles en question
fussent diffamatoires et libelleux, et a plaidé, de plus, qu'ils
avaient pour objet une matière d'un intéiêt publie; qu'ils
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étaient écrits de bonne foi, qu'elle avait raison de croire
qu'ils étaient vrais, et que, de fait, ils étaient vrais ;

" Considérant que l'appelant n'a pas établi qu'il ait sduf-
fert des dommages matériels, à raison des publications dont
il se plaint, dans son action, et qu'il ne pouvait, tout au
plus, avoir droit qu'à des dommages minimes ou peu consi-
aérables, que, pour cette raison, il n'y a pas lieu de mainte-
nir l'appel.

" Mais, considérant que la compagnie intimée s'est servie,
dans la discussion d'une question d'un intérOt public, d'épi-
pithètes inconvenantes et blessantes pour l'appelant.

" Cette Cour renvoie l'appel, chaque partie payant ses
fiais, tant en Cour de première instance, que sur l'appel."

J. J. BEAUCHRAMP, avocat de l'appelant.
GIROUARD, DE LJ RIM[ER ET DE LoRIMIER, avocats de l'in-

limée.

SAISIE.--CONS ERVATOIR E.- CONTESTA-
TION.-REVISION.

COUR SUPERIEURE-Montréal, 6 avril, 1889.

Présent : MATHIEU, J.

EDMOND BARNARD, demandeur, rs. ALEXAN DER MOLSON, défen
deur, et ARTHUR B. LONGP<É, protonotaire de la Cour Supé-
rieure, et l'honorable JOSEPH SH EHYN, trésorier provincial, mis
en cause, et Dame ELIZA ANN HOLMES, épouse séparée de biens
du défendeur ALEXANDER MOLSON, aussi mise en cause.

JuGÉ : Qu'un jugement rendu, par un juge en Chambre, sur une requête
faite en vertu des articles 819 et 854 C. P. C., n'est pas sujet à la révi.
sion par le tribunal.

Le 7 janvier dernier, le demandeur a fait émaner un bref
de saisie-arrêt conservatoire, pour 'saisir, entre les mains de
Arthur B. Longpré, écuier, protonotaire de cette Cour et
l'honorable Joseph Shehyn, trésorier provincial, mis en
cause, la somme de $13,712.50 qui est maintenant en la pos.
session des dits Arthur B. Longpré et l'honorable Joseph
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Shebyn, ou sous leur contiôle, afin de conserver le privilège
que le demandeur réclame, sur cette somme, pour lui garan-
tir le paiement d'une somme de $3,932.17, avec intéit et
frais.

Le défendeur a fait une requête, adressée à la Cour Supé-
rieure ou à un des juges de cette Cour, demandant à ce que la
déposition sur laquelle le bref de saisie-arrêt conservatoire
avait été émané fût déclarée irrégulière et insuffisante, et le
bref de saisie-arrêt ainsi émané déclaré nul, et main levée
de la saisie de la dite somme de $13,712.50 accordée
au défendeur.

Le demandeur s'est objecté à la production de cette
requête, et le 15 février dernier, l'honorable juge Jetté a
permis la production de la requête, par le jugement suivant:

JUG I-MENT:

"Vu la requête du défendeur, en date du 22 janvier der-
nier, demandant, pour les causes et raisons y énoncées,
l'annulation du bref de saisie-arrêt émis en la présente
cause,

" Adjugeant simplement sur le droit du défendeur de con-
tester, par voie de requête, la saisie-arret prise en la dite
cause, et, sans préjuger les objections qui peuvent êt re faites
à la forme, et à certaines allégations de la dite requête;

" Vu les articles 854, 865 et 819 du Code de Procédure
Civile,

" Je, soussigné, juge de la dite Cour Supérieure, permets
la production de la dite requête, et ordonne aux parties de
procéder, sur icelle, suivant que de droit, dépens réservés."

Le demandeur a alors fait motion à la Cour Supérieure,
demandant la révision du jugement du juge Jetté, alléguant
que ce dernier n'avait pas juridiction pour recevoir la dite
et en permettre la production, vu que cette requête était
de la nature d'une exception à la forme, et avait été présentée
plus de quatre jours après le rapport du bref. Cette motion
fut renvoyée, par le jugement suivant.
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JU t' GEENT.

Considérant que le jugement dont le demandeur de-
-mande la révision paraît avoir été rendu sous les disposi-
lions des articles 819 et 854 C. P. C., et qu'il n'y a pas lieu

à la révision, par le tribunal, de tel jugement, par le juge
en Chambre, sous les dispositions de ces articles.

"lA renvoyé et renvoie la dite motion, ave c dépens.
F. L. BEIQuE, avocat dlu demnandeur.
RiOBERTSON> IlITC111E, F EEIT & FALCONER, avocatiM du dé-

fendeur.

BANQU E.-FAI LLITE.-DISTRI BUTION.

PRIVILEGE.

COURZ DU BANC D)E LA REINE, (Es A1ii,)

Montréal, 25 janvipr, 1889,

1>ré.senfs: DoN-, J. en C., TEesiE11, J.. t'Uoss, J., BýossÉ, J.,
et DOIERTY, J. -Assistant.

Dans l'affaire de LA BANQUE D'ÉCHANGE DU CANADA, en liquida-
tion, et ARCHIBALD CAMPBELL et al, liquidateurs, et LA BAN-
QUE D'ONTARIO, (réclamante en cour inférieure> appelante, et
EDWARD CHAPLIN, (contestant en cour intérieure) intimé.

Ju,É:Qu'un créancier n'a pas droit d'être colloqué sur le plein montant
dle sa réclamation, aur les biens de différents obligés conjointement et
solidairement au paiement de cette créance, sans déduire de cette récla.
mation ce qu'il a reçu sur les biens de l'u d'eux,avant saproduction.(1)

Qu'un dépôt fait à une banque, après qu'elle a suspendu ses opéra-
tion par les chèques des créanciers de la banque ne donne pas de pri-
vilège au déposant, sur les autres créanciers.

le 28 avril, 1887, la Cour supérieur'e, à Montréal, Mathieu
J., ai rendu le jugement qui suit:

JUGEMENT:

."La Cour, après avoir entendu la réclamante et le con-
testant, par leurs8 conseils r'espectifs, sur le méite, de la

(1) V. la cause de T/ibaudeau & Benninzg, rapportée dans ce volume, p.173.
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réclamation de la dite banque Ontario, et de la contesta-
tion d icelle réclamation, par le dit Chaplin, examiné la
procédure, les pièces au dossier, la preuve et les admissions
des parties, et délibéré.

" Attendu que la réclamante a, !e cinq juin, mil huit cent
quatre-vingt-six, produit aux liquidateurs de la dite banque
d'Echange du Canada, une réclamation, demandant à être
colloquée, comme créancière ordinaire. pour la somme de onze
mille deux cent seize piastres et cinquante-six centins, et,
comme créancière privilégiée, pour la somme de neuf cent
trente-neuf piastres et quatre-vingt-cinq centins.

" Attendu que le contestant, Edward Chaplin. un des
créanciers de la dite banque d'Echange du Canada, a con-
testé cette réclamation, pour partie, et qu'il allègue, dans sa
contestation, que la dite réclamante a négligé de créditer la
banque d'Echange du Canada, dans sa réclamation, pour un
montant de deux mille quatre cent cinquante-quatre pias-
tres et vingt-neuf centins, reçu, comme dividende, dans la
faillite de Hyde, Turcotte & Cie., sur des billets faits par la
société de Hyde, Turcotte & Cie., pour lesquels la dite ban-
que d'Echange du Canada était responsable à la réclamante,
comme endosseur, et qui avait été payé à la dite réclamante,
comme suit, cent quatre-vingt-quatre piastres et cinquante-
huit centins, le vingt-cinq mars, mil huit cent quatre-vingt-
quatre, et deux mille deux cent soixante et neuf piastres et
soixante et onze contins, le sept juin de la même année; que
la somme de neuf cent trente-neuf piastres et quatre-vingt-
cinq centin-, pour laquelle la réclamante demande à être
colloquée, comme ciéancière privilégiée, est la balance d'une
somme de onze cent soixante et quatorze piastres et quatre-
vingt-un centins déposée par la réclamante à la banque
d'Echange du Canada, le dix-sept septembre, mil huit cent
quatre-vingt-ti ois, après la suspension de la dite banque
d'Echange du Canada; que ce dépôt fut fait de la manière
suivante: neuf cents piastres, par un chèque de J. Pedlar ;
huit piastres et quatre-vingt-six centins, par un chèque de
J. Strachan; trente-deux piastres et quinze contins, par un
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chèque de Vipon & MeBride, et deux cent trente piastres,
par des billets de la dite banque d'Echange du Canada, sur
des fonds que les signataires avaient à la dite banque; que
la réclamante n'a pas de privilége, comme créancière, pour
le montant de dits chèques, et que, si elle avait été payée di
montant des dits chèques, le dix-sept septembre, mil huit
cent quatre-vingt-trois, après la suspension de ses païe
ments, ce paiement eût constitué une préférence frau-
duleuse, en faveur de la réclamante ; que cette dor-
niôre a le droit d'être colloquée, comme créancière privilé-
giée, sur la dite somme de deux cent trente piastres, mon-
tant des billets déposés, comme susdit. pour lesquels billets,
formant partie de la circulation de la dite banque, elle a,
par la loi, un privilége, mais que, sur cette somme, la récla-
mante a reçu un dividende de vingt pour cent, savoir, une
somme de quarante-sept piastres et soixante et douze cen-
tins, laissant une balance due à la réclamante, sur ce mon-
tant, de cent quatre-vingt-onze piastres et quatorze contins,
pour laquelle le contestant n'a pas d'objection à ce que la
réclamante soit colloquée, comme créancière privilégiée;
que, le trente décembre, mil huit cent quatre-vingt-quatre,
la réclamante a produit une réclamation pour ce qu'elle pré-
tendait lui être alors dû, au montant de seize mille neuf cent
douze piastres et treize centins, dans laquelle se trouvait
incluse la dite somme de onze cent soixante et quatorze
piastres et quatre-vingt-un centins, comme créance ordi-
naire; que la créance réelle actuelle de la dite réclamante,
contre la banque d'Echange du Canada, sans déduire le divi-
dende de vingt pour cent qui a été payé, n'est que de la
somme de dix mille huit cent quarante et une piastres et
vingt centins, dont deux cent trente piastres doivent être
payées par privilège, et conclut à ce que la dite réclamation
de la banque Ontario soit réduite à la dite somme de dix
mille huit cent quarante et une piastres et vingt centins;
qu'elle ne soit colloquée, par privilège, que pour la somme
de deux cent trente piastres, déduction faite du dividende de
vingt pour cent payé sur ce montant, et comme créancière
ordinaire, sur la balance.

?48



LA BANQUE D'ONTARIO C. CHAPLIN

" Attendu que la réclamante, dans sa réponse à la contes-
tation du contestant, allègue: que, dans le mois d'août, mil
huit cent quatre-vingt-trois, la réclamante a prêté à la ban-
que d'Echange du Canada, la somme de trente cinq mille
deux cent quatre-vingt-dix-huit piastres et cinq centins, et
lui a escompté, en faisant ce prêt, divers billets promissoires
qu'elle avait alors, et pour le paiement desquels la dite ban-
que d'Echange se rendit, conjointement et solidairement,
responsable, avec les personnes obligées au paiement de ces
billets, qu'au nombre de ces billets s'en trouvaient trois de
la société Hyde, Turcotte & Cie., au montant de deux mille
cent cinquante piastres chacun ; que cette société Hyde,
Tarcotte & Cie., a payé un dividende de trente-cinq pour
cent dans la piastre; que la réclamante a reçu, sans préju-
dice à son droit de venir en contribution avec la banque
d'Echange du Canada, pour le plein montant des dits billets
promissoires, jusqu'à ce qu'elle ait reçu cent centins dans
la piastre, et que la réclamante a droit, nonobstant la récep-
tion de ces sommes de cent quatre vingt-quatre piastres et cin-
quante-huit contins, etde deux mille deux cent soixante et neuf
piastres et soixante et onze centins, montant des dividendes
payés par Hyde, Turcotte & Cie., de venir en contribution
pour le plein montant des dits billets, intérêts et frais dus
sur iceux: que, quant à la réclamation pour la dite somme
de neuf cent trente-neuf piastres et quatre -vingt-cinq contins,
la dite réclamante a le droit d'être payée, par privilége, vu
que, lorsque ce dépôt a été accepté par la banque d'Echange
du Canada, elle avait suspendu ses paiements, ce que ne
connaissait pas la réclamante, et que, si elle n'est pas payée,
par privilége, elle se trouve, par la fraude de la dite banque
d'Echange du Canada, privée de tout recours; que, quelques
instants après avoir fait ce dépôt, la réclamante ayant été
informée de la suspension de paiements de la banque d'E-
ehange du Canada. a <demandé à cette dernière de lui remet-
tre le montant du dit dépôt, ce que la banque d'Echange du
Canada a refusé de faire.

"Considérant que, par l'article 1139 du Code Civil, la livrai-
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son d'une somme d'argent au créancier, pour acquitter
une obligation, et la réception de cette somme, constituent
un paiement.

" Considérant que la réclamante admet qu'elle a reçu,
avant la production de sa réclamation, en ai-gent, une
samme de deux mille quatre cent cinquante-quatre piastres
et vingt-neuf centins, reconnaissant, par là, qu'elle a reçu le
paiement, pour autant, sur sa créance, et qu'il s'en suit que
sa créance était, lors de la production de sa réclamation,
diminuée d'autant, et qu'il ne lui était plus dû que la diffé-
rence, pour laquelle balance, elle avait le droit d'être collo-
quée, comme les autres créanciers.

" Considérant que la réclamante ne pourrait être collo-
quée, pour le plein montant de sa réclamation, que, dans le
(as où cette réclamation serait véridique, et que, pour obte-
nir une collocation, sur le montant de sa réclamation, il
faut que la i éclamante puisse dire, avec vérité, dans sa
réclamation, que le montant pour lequel elle réclame lui est
dû

" Considérant que, lorsque la réclamante a produit Fa
réclamation, le cinq décembre, mil huit cent quatre-vingt-
quatre, et lorsqu'elle a produit sa seconde réclamation, le
cinq juin, mil huit cent quatre-vingt-six, le montant qu'elle
avait reçu de Hyde, Turcotte & Cie., et qu'elle déduit de sa
première réclamation, ne lui était pas d-, et qu'elle ne pou-
vait pas alors faire une réclamation, pour un montant qui
ne lui était pas dû, parce qu'en faisant sa réclamation, elle
devait déclarer que le montant par elle ainsi réclamé lui
était alors dû.

" Considérant que la réelamante n'a pas le d-oit d'être
payée, par privilége, du montant des chèques ci-dessus rela-
tés, et que, par le transport qui lui fut fait de ces chèques,
elle n'a pas plus de droit que les porteurs originaires de ces'
chèques eux-nhêmes.

'' Considérant que le fait que ces chèques auraient été
acceptés en dépôt, par la banque d'Echange du Canada,
après la supension des paiements de la banque, ne peut obli-
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grer cette dernière à payer à la réclamante le montant total
de ces chèques, mais seulement à l'indemniser, c'est-à-dire,
à la colloquer sur le montant des dits chèques, comme créan-
cier ordinaire;

" A déclaré et déclare que la réclamation de la récla-

mante doit être réduite à la somme de dix mille huit cent

quarante et une piastres et vingt centins, et réduit, de fait,
c ette réclamation à ce moment, et a ordonné et ordonne aux
li quidadeurs de la dite banque d'Echange du Canada de ne
colloquer la dite réclamante que sur ce montant, moins, tou-
tefois, la somme de deux cent trente piastres, pour laquelle
la réclamante devra être colloquée, par privilége, déduction
faite, néanmoins, de vingt pour cent qu'elle a reçu, sur cette

somme de deux cent trente piastres, avec dépens, contre la

dite réclamante."
La Cour d'Appel a unaniment confirmé le jugement de la

Cour Supérieure.
ABBOrTS & CAMPBELL, arocats de l'appelante.
GREENSIIELDS, GUÉRIN & GREENSHIEEDS, ai;ocats de ia-

timé.

LICENCES-PERCEPTEUR DU REVENU DE LA
PROVINCE-MANDAMUS.

COUR SUPERIEURE.-Montréal, 17 janvier, 1889.

Présent :MATHIEU, J.

JAMES T. CURRIE, vs. WILLIAM B. LAMB, percepteur du Revenu de
la Province, pour le district de Montréal.

J uc ! : Que le percepteur du lEevenu est tenu d'émaner une licence de res-
taurant, pour une maison portant le numéro d'une rue, même si le cer-
tificat des électeurs requis par la loi s'applique à deux maisons portant
deux numéros de cette rue, y compris le numéro en question, pourvu
que le certificat, quant à ce numéro, soit approuvé par les juges des
Sessions de la paix, à Montréal, et le Recorder.

JUGEMENT:

" Attendu que les faits ci-après mentionnés sont constatés
~au dossier:
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"Dans le mois de janvier, 1888, le demandeur paraît
avoir obtenu un certificat du nombre d'électeurs voulu par
la section 7 du chapitre 3 des Statuts de Québoc, de 1878,41 Victoria, attestant qu'il était personnellemen t connu des
signataires, qu'il était honnête, sobre, de bonne réputation,
qu'il était qualifié pour tenir un restaurant, et que la mai-
son dont -il était question, savoir, les Nos. 215 et 217 de la
rue des Commissaires, dans l'arrondissement de votation
No. 1 du quartier Centre de la cité de Montréal, dans le
district électoral de Montréal Centre, contenait le logement
exigé par la loi, et qu'on y avait besoin d'une maison d'en-
tretien public. Le demandeur accompagnace certificat d'un
affidavit, conformément à la section 5 du chapitre 11 des
Statuts de Québec, de 1880, 43-44 Victoria, tel qu'amendé
par la section 5 du chapitre 4 des Statuts de Québec de 1881
44-45 Victoria. Ce certificat fut confirmé à la cour de police,
à Montréal, sous les dispositions de la section 2 du chapitre
3 des Statuts de Québec de 1887, 50 Victoria, par les deux
juges des sessions de la paix et le recoider, le 25 février
1888, pour le No. 215 seulement de la rue des Commissaires;

" Attendu que le demandeur, par sa déclaration, allègue
qu'il a produit, au défendeur, le dit certificat des électeurs
avec l'affidavit y annexé et le certificat de confirmation sus-
mentionné, et que, cependant, ce dernier a refusé d'émaner,
en sa faveur, une licence pour tenir restaurant, dan s le (lit
No. 215 de la rue des Commissaires, dans la cité de Mont-
réal, et conclut à ce qu'il émane un bref de mandanus, en-
joignant au défendeur de signer et rem ettre, sans délai, au
demandeur, une licence de restaurant, pour le dit No. 215
de la rue des Commissaires, à Montréal ;

"Attendu que le défendeur a plaidé à cette action que le
demandeur n'avait pas rempli toates les -formalités requises
par la loi, pour obtenir sa licence, et, notamment, que le
certificat des électeurs ne se rapportait pas spécialement au
No. 215, mais aux Nos. 215 et 217 de la rue des Commis-
saires; Que les juges des sessions de la paix et le recorder n'a-
vaient que le pouvoir de confirmer le certificat, tel que signé
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par les électeurs, c'est-à-dire, au sujet de la maison compo-
sant les Nos. 215 et 217 de la dite rue des Commissaires;
mais qu'ils n'avaient pas le droit de confirmer le certificat
pour un numéro seulement, ou une partie seulement des
prémises qu'avaient approuvées les électeurs;

"Considérant que, par la section 70 du chapitre 3 des
Statuts de Québec, de 1878, 41 Victoria, tel qu'amendé par
la section 1 du chapitre 6 des Statuts de Québec de 1883, 46
Victoria, il est décrété qu'il est du devoir de chaque percep-
teur du Revenu de la Province, sur preuve à lui fournie de
l'accomplissement des formalités, sur paiement à lui fait du
droit voulu pour l'octroi des licences, et sur la demande qui
lui en est faite, d'émaner, dans les limites de sa juridiction,
chacune des licences mentionnées au dit statut;

" Considérant que, par la section 7 du dit statut, le requé-
rant doit fournir au percepteur du Revenu de la Province
un certificat d'électeurs municipaux tel que mentionné dans
cette section, attestant que le requérant est personnellement
connu des signataires, qu'il est honnête, sobre, de bonne
réputation, qu'il est qualifié pour tenir une maison d'entre-
tien public, et que la maison dont il est question contient le
logement exigé par la loi, et que, par la section 5 du cha-
pitre 11 des Statuts de Québec de 1880, 43-44 Victoria, ce
certificat doit être accompagné de l'affidavit du requérant
mentionné dans cette section ;

" Attendu que, par la section 8 du chapitre Il des Statuts
de Québec de 1880, 43-44 Victoria, tel qu'amendée, il est
décrété que ce certificat doit aussi être confirmé à la cour de
police, à Montr éal, par les deux juges des sessions de la paix
et par le Recorder, ou deux d'entre eux; que ces autorités
ainsi chargées de confirmer le certificat ont pouvoir de s'en-
quérir de tous les faits mentionnés dans ce certificat, et que
leur décision est finale.

" Considérant que les juges. des sessions de la paix et le
recorder, à Montréal, ont confirmé le certificat des électeurs
quant au No. 215 et qu'on doit présumer qu'avant de faire
cette confirmation pour le numéro 215 seulement, ils se sont
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enquis, comme la loi le leur permet, des conditions de cette
bâtisse, et qu'il est aussi à présumer qu'ils avaient de bonnes
raisons pour refuser la confirmation quant au No. 217.

"Considérant que tout ce qu'oppose le défendeur, dans sa
défense, c'est l'absence de certificat des électeurs, quant au
No. 215 seulement;

" Considérant que cette prétention du défendeur est mal
fondée, et que le certificat des électeurs, accompagné de l'af-
fidavit du requérant et do la confirmation des juges des ses-
sions de la paix et du recorder, à Montréal, sont suffisants

pour l'autoriser, et, même, pour l'obliger à émettre la
licence aux termes de la section 70 sus-mentionée du chapi-
tre 3 des Statuts de Québec de 1878.

" A renvoyé et renvoie la défense du dit défendeur, et a

maintenu et maintient la demande du dit demandeur,
déclare le bref de mindamus émané en cette cause, péremp-
toire, et a ordonné et ordonne au dit défendeur de siginer et
de remettre, sans délai, au requérant, une licence de restaua-

rant, pour le No. 215 de la rue des Commissaires, îà Mont-
réal, sous les dispositions des Statuts concernant les licenc es,
et condamne le dit défendeur aux dépens."

DUHAMEL, RAINVILLE & MARCEAU, avocats du requérant.
BouRGoiN & PELLAND, avocats du défendeur.

INSCRIPTION AU MERITE.

COU R SU PEIUR IItE.-St. Hyacinthe, 6 octobre, 1883

Présret : TELLIER, J.

ZOÉ CHAERBY et rir. Demandeurs, vs. JOSEPH CHARBY, Défendeur, et
JOSElR CHARBY, Opposant.

JustÉ : Qu'une partie, dans une cause, peut inscrire, pour audition au mérile

le jour même de la clôture de l'enquête, après que les parties l'ont dé-
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clarée close, en donnant avis de l'inscription un jour franc, en terme, et
que l'article 462 C. P. C. a eu l'effet d'abroger, quant à ce délai, la cin-
quante et unième des règles de pratique de la Cour Supérieure.

Le 4 octobre les parties ont déclaré leur enquête close.
Le même joui, les demandeurs ont inscrit la cause pour au-
dition au mérite, pour le 6 octobre. L'opposant fit motion,
demandant que cette inscription fût rayée, vu que les deman-
deurs n'avaient pas le droit de faire cette inscription le jour
de la cloture de l'enquête, et aussi parce que le délai de l'avis
de l'inscription n'était pas suffisant, n'étant que d'un jour
franc. Cette motion a été renvoyée par le jugement suivant:

JUGEMENT:

" Attendu que l'opposant a inscrit cette cause, sur le rôle,
pour enquête en icelle, pour le quatre octobre courant; que,
ce jour là, l'opposant a procédé à son enquête, en présence
de sa partie adverse ; et qu'il a ensuite, le même jour, dé-
claté son enquête close; et que, de leur coté, les demandeurs
contestants ont déclaré, le même jour, ne pas avoir d'en-
quête à faire.

" Attendu que, le 4 octobre courant, l'enquête des parties
en cette cause s'est ainsi trouvée cl6se ; et qu'il devenait,
dès lors, loisible à chacune des parties d'inscrire la cause,
pour audition au mérite, ce qui a été fait, par les deman-
deurs contestants, le 4 octobre courant, pour le 6 octobre
courant, par une inscription signifiée aux avocats de l'oppo-
sant, le 4 octobre courant.

" Considérant que cette inscription, pour, audition au mé-
rite, est valable et régulière, et qu'il en a été donné un avis
légal et suffisant aux avocats de l'opposant ; a renvoyé et
renvoie la dite motion de l'opposant avec dépens."

J. B. BLANCHET, avocat dcs demandeurs contestants.
BEAUCHEMIN & MALLETTE, avocats de l'opposant.
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CESSION DE BIENS.-CURATEUR.-DEPENS.

COUR SUPÉRIEURE. (EN CHAMBRR.)

Montréal, 4 Avril, 1889.

Présent : LORANGER, J.

DAME M. H. FAUTEUX, faillie, et KENT & TURCOTTE, curateurs, et
O. N. MA RCH AN D, réclamant et requérant.

J uÉt : Que le curateur qui ne transmet pas la contestation d'une réclamation
immédiatement, au bureau du protonotaire tel que requis par l'art. 772a
C. P. C. sera condamné à payer les frais encourus sur requête du
réclamant pour obtenir paiement de son dividende, bien que le curateur
eût donné antérieurement connaissance de la contestation au réclamant.

JUGEMENT :

"Ayant entendu les parties, par leurs pi-ocureurs, sur la
requete du dit requérant, à l'effet d'ordonner aux curateurs
de lui payer son dividende, examiné la procédure et déli-
béré.

" Considérant que les curateurs ont négligé de produire au
greffe la contestation de la réclamation du dit 0. N. Mar-
chand, en temps utile, qu'elle n'a été produite que subséquem-
ment à la signification de la requête du dit O. N. Marchand ;
que l'avis verbal donné, le 20 mars dernier, par les cura-
teurs de la contestation de la réclamation du dit 0. N. Mar-
chand est insuffisant.

" Nous, juges soussignés, accordons la requOte, pour les
frais seulement.

RoBIDOUX & FoRTIN, avocats de Kent et al.

BERARD & BRODEUR, avocats du requérant.
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LE BARREAU CANADIEN AU CONSEIL PRIVE.'

Au mois de juin de l'année 1885, me trouvant à Londres,
pour ma première cause devant le comité judiciaire de Sa
Majesté, en son Conseil Privé, j'entendis faire, par un éminent
avocat anglais, quelques réflexions dont j'ai gardé un pro-
fond souvenir. Plusieurs représentants du barreau canadien
étaient venus plaider devant cet important tribunal.

Un jour, en sortant de la salle des audiences, pour passer
au restaurant, la causerie s'engagea, chose naturelle, sur le
Canada. Entre la poire et le fromage, il fut question de tout
un peu, voire même de notre petit monde légal. Notre col-
lègue de Londres, qui était un conseil de la Reine disfingué,
en muême temps qu'un homme proéminent (de la Métropole,
très au courant des progrès de notre législation et de l'orga-
nisation judiciaire, s'adressant à nous avec un sourire aima-
hie, dit: " Messieurs, j'observe avec plaisir que de toutes les
colonies d'Angleterre, le Canada est la colonie qui, dans
mon opinion, possède le code de lois le plus complet, et qui
s'adapte le mieux aux mSurs et aux traditions n4tionales
d'un peuple. Venez donc, nous visiter plus souvent. Les rela-
tions de votre Barreau avec celui de notre pays ne datent
que d'hier, et, cependant, elles ont déjà un caractère d'auto-
rité et de permanence qui augure bien pour l'avenir de nos
communes institutions."

Ces paroles ne s'adressaient pas seulement à notre amour
propre ; elles exprimaient de plus une grande vérité. Quant
au souhait manifesté par notre illustre interlocuteur de voir
s'établir entre les membres éloignés d'une même profession
des rapports plus intimes et plus fréquents, je ne sais pas
jusqu'à quel point les clients ont raison de s'en plaindre, mais
je constate qu'il se réalise de plus en plus chaque joui-. Aller

(1) Extraits d'une conference prononcée le 14 mars 1889, devant le Club
Conservateur de Montréal par M. J. L. Archanibault, Avocat et Conseil dela Reine.

17-R. L. xvr I.
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plaider devant le Conseil Privé devient une affaire à la mode.
J'ai eu l'avantage d'y être appelé de nouveau, en mai dernier,
pour défendre des intérêts importants. J'ai retrouvé là les

mêmes figures sympathiques ; j'y ai fait la connaissance de

jurisconsultes et d'avocats qui me tiennent au courant du
mouvement de la profession dans le Royaume-Uni. Ce

second voyage m'a été aussi utile que le premier, pour me

permettre d'observer la physionomie du conseil Privé et

l'importance toujours croissante de nos relations -avec le

Barreau anglais.
Ces souvenirs perFonnels m'ont donné l'idée d'examiner une

question pleine d'actualité, et de tirer de l'ensemble de

l'aiuvre accoriplie par le Barreau canadien, dans ses rapports
avec la vénérable institution plus haut mentionnée, des dé-

ductions favorables à l'étude et au développement de nos

institutions judiciaires.
Le droit d'appel au conseil Privé est un des résultats

inévitables de la cession du Canada à l'Angleterre. En deve-

inant partie intégrante de l'Empire Britannique, notre pays

se trouve à profiter d'un privilége qui a bien son incontes-
table utilité; c'est celui de fournir à chaque sujet de Sa

Majesté-lésé dans ses droits et ses intérêts les plus chers les

moyens d'adresser sa prière au représentant autorisé et
suprême de la loi et de la justice.

Le juge iDuiff, dans la cause de Dow et BLACK, exprime

dans les termes suivants l'idée de ce droit

"Un appel a toujours été reçu et admis des cours colo-

niales au souverain, comme étant la fontaine de la justice,

et non au souverain, comme tribunal. C'est là un privilége
dont les colons n'ont jamais été lents à se prévaloir. Et

comme tous les autres droits de prérogative inhérents à
l'autorité de la couronne, dans les temps modernes, ce droit

d'appel a été exercé d'après l'avis du Conseil Privé. Comme
l'Empire s'étendait et augmentait en population, et en
richesse, et qu'il en est arrivé à embrasser une grande
variété de systèmes de jurisprudence, non-seulement les

appels se sont multipliés, mais ils ont pris un tel caractère
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qu'ils ont exigé, pour leur détermination et leur décision, un
grand savoir et des connaissances légales spéciales. Afin de
fournir des facilités additionnelles de disposer de cette aug-
mentation d'affaires et d'assurer, pour aviser le souverain
dans cette oeuvre importante, les services d'hommes éminents,
tant par leur caractère personnel, leur science et leurs con-
naissances légales que par la confiance et le respect qu'ils
pouvaient inspirer aux différentes races et aux divers peu-
ples dont se compose l'Empire Colonial de la Grande Breta-
gne, on fut obligé d'invoquer l'aide et l'autorité du Parle-
ment. C'est ainsi que fut établi le comité judiciaire du Con-
seil Privé par l'acte 3 et 4 W., 4 c. 41.

Telle est l'origine de ce droit d'appel. En Angleterre,
comme on le voit, le souveràin lui-même est la source de la
justice, et il l'exerce par l'entremise d'aviseurs auxquels il
délégue son autorité et ses pouvoirs. Au Canada, comme
dans les autres colonies soumises à la suprématie de la
Grande Bretagne, les sujets de Sa Majesté ont toujours béné-
ficié, depuis la cession, de ce recours suprême, suivant les
règles et dans les limites établies par une législation et une
jurisprudence spéciales.

Ce droit ne peut être enlevé que par le souverain lui-
même, avec l'assentiment du Parlement du Royaume-Uni.

Une étude élaborée serait nécessaire, pour dresser la no-
menclature des faits historiques se rapportant aux relations
du Barreau canadien avec le Conseil Privé. Je ne puis dans
une simple conférence tracer ces origines ; il me suffira de
glaner un peu dans la chronique du Palais pour donner au
lecteur une idée de l'importance de cette question.

Il n'existe, à ma connaissance, aucune statistique officielle
établissant le chiffre des causes portées au Conseil Privé. Il
faut compulser les rapports des tribunaux, et les receuils de
décisions publiés dans chaque province, pour arriver à éta-
blir le nombre approximatif de litiges soumis à la considé-
ration du plus haut tribunal de l'Empire. Par des recher-
ches, j'ai constaté, en ne comptant que les vingt der-
nilères années, une moyenne de 15 à 20 causes par année
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Toutes n'ont cependant pas subi la dernière épreuve de l'au-

dition ou d'un jugement final.

La plus ancienne cause, suivant l'ordre chronologique,

paraît être celle de Biais vs. Couillard. Mes compatriotes,
en vrais Normands, réclament cette primeur.

Il peut y avoir quelqu'intérêt historique à exhumer de la

poussière des voûtes du Palais ce souvenir antique. Grâce

à l'obligeance de M. Marchand, notre bienveillant greffier,

jai pu lire les lignes suivantes à la page 19 du Régistre

contenant les procédés en appel en date du 23 décembre 1777,

cent onze ans au moment où j'écris. Les voici

Présents : " Le Lieutenant-Gouverneur, l'Honorable H

T. Cramahé, M. Livius C. J. Finlay, Dunn, Levesque,

1Harrison, Collins, Mabane, Allsopp, DeLery, Cardwell,
" Drummond, Grant.

" M. Monk, Procureur Général, avocat de l'appelant,

après avoir remercié la Cour de 1 attention donnée à la

" cause, dit que l'aippelant doit appeler et que de fait il

" appelle du jugement au Roi, en son conseil.

A la page 28 du même Régistre, sous la date du 14 février

1778, le cautionnement pour les frais d'appel dans cette

cause est consigné comme suit:

" L'appelant Michel Blais, Georges Hlipps et J.-Bte. Nor-

mand comparurent et se portèrent cautions pour une péna-

"lité ou somme de £500 vis-à-vis de l'intimée, comme tutri-

" ce et gardienne de son fils mineur, que l'appelant poursui-

"vra effectivement son appel devant le Roi en son conseil."

Je note ici, pour souvenir, l'entrée à la page 33 des mêmes

archives constatant que l'appel fut discontinué de consente-

ment.
Jusqu'à la fin du dernier siècle, on ne trouve dans aucuns

mémoires la mention des premiers appels portés en Angle-

terre ou les noms des premiers avocats canadiens qui ont

pu se présenter devant les Lords du Conseil Privé, dans les

intérêts de leurs clients. Il faut admettre qu'ils durent être

rares, dans ces temps reculés, les plaideurs et leurs aviseurs

qui purent entreprendre les frais d'un procès à Londres, et
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les ennuis d'une longue traversée. Nos pères étaient plutôt
occupés à défricher le sol qu'à plaider et l'existence d'un tri-
bunal de dernier ressort, comme celui du comité judiciaire
de Sa Majesté, devait à peine être connue dans la colonie.

J'ai consulté les ouvrages de Beaubien, Bibaud, DeMonti-
gny, Sulte et Lareau, sans trouver de renseignementscapa.
bles de m'éclairer sur ce sujet. Les rapports judiciaires du
Conseil Privé seraient la meilleure source d'informations
possible. Les plus anciennes publications anglaises de Acton
et Knapp, commencent vers 1810, et, dans ces divers
receuils, les indications manquent absolument. Ce fut beau-
coup plus tard, évidemment, qu'on eut recours, en Canada,
au droit d'appel en Angleterre. On peut dire que les avocats
de notre pays n'ont commencé à plaider régulièrement
devant le Conseil Privé, que depuis les trente dernières
années.

Comme je suis à faire un peu l'hirtor ique de cette question,
il ne manque pas d'intérêt de reproduire ici la lettro que le
iRégistraire du Conseil Privé, M. Henry Reeve, adressait, le
25 novembre 1861, à Robert McKay, Ecr., avocat, (plus tard
Juge C. S., Montréal).

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ; WHITEHALL.

En réponse à votre question, j'ai l'honneur de vous infor-
mer que la cour du Conseil Privé est une cour ouverte et
accessible à tous les avocats duement qualifiés dans les
colonies et autres pays où le droit d'appel à Sa Majesté, en
son conseil, est reconnu, et, en conséquence, tout avocat
canadien sera entendu par leurs Seigneuries, dans les appels
du Canada.

(Signé) HENRY REEVE.
Régistraire, C. P.

Cette lettre tend à expliquer un fait particulier à notre
situation coloniale, dont l'influence se faisait sentir dans les
relations judiciaires. En Angleterre, la profession légale ne
Pouvait voir d'un oil indifférent les colonies bénéficier du
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droit d'appel au Conseil Privé. Jalouse de ses prérogatives
et de l'indépendance de ses institutions, elle s'effrayait au
début de. voir qu'un Barreau étranger pût lui arracher la
conquête de ses immunités, et partager également avec elle
l'exercice des mêmes privilèges. Mais le sentiment anglais,
toujours si calme et si pondéré dans l'expression de sa
loyauté vis-à-vis des institutions britanniques, a su s'élever
au'dessus de considérations vulgaires d'intérêt ou de simple
vanité nationale. Si aujourd'hui les avocats des colonies sont
écoutés devant les Lords dn comité judiciaire avec la même
autorité et la même déférence que leurs collègues d'Angle-
terre et du Royaume-Uni, cela est dû à cet esprit de conci-
liation qui est entré dans les mœurs et les idées de la
puissante hiérarchie professionnelle de la Métropole. Le
Conseil Privé est un vaste foyer qui attire dans Londres les
sommités du monde légal venues des coins les plus reculés
de l'Empire. La gloire de cette institution n'est plus le patri-
moine exclusif de quelques avocats privilégiés de la grande
capitale et d'autres grands centres de - l'Angleterre qui
autrefois s'acheminaient, la serviette sous le bras, vers
Whitellall ou même vers le château de Windsor. Elle est la
propriété indiscutable de tous les sujets de Sa Majesté, d'où
qu'ils viennent et à quelque nationalimA qu'ils appartiennent.

Humble membre de l'ordre des avocats de mon pays, j'ai
pénétré au cours de ma carrière lans l'alcôve de cette arche
:acrée du Conseil Privé dont les arrêts sont suprêmes. N'est-
ce pas un titre d'orgueuil bien légitime que d'avoir un tel
souvenir dans ses parchemins ? C'est à une école comme
celle-là d'où toutes les passions sont bannies qu'il faut aller
puiser la connaissance de la jurisprudence et de la justice
coloniales. Le réveil d'idées qui s'est produit dans le Barreau
moderne anglais ces dernières années marquera une ère nou-
velle dans son organisation judiciaire et ses institutions
légales. En constatant cette heureuse réaction, je salue par
avance l'accord plus étroit, plus sympathique du Barreau
canadien avec son vénérable aîné, le glorieux corps profes-
sionnel de la métropole.
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J'ai cité à dessein la curieuse lettre transcrite plus haut;
elle semble indiquer le véritable point de départ dans nos

relations avec le Barreau anglais. Fn effet a compter de

cette époque les recueils de jurisprudence et des décisions

judiciaires publiés tant à l'étranger qu'au pays fournissent

des renseignements plus précis. Divers appels dans des

causes importantes telles que celles de Durocher, Beaubien

et Guy, de Rogerson, Reed, Cuvillier et Aylwin datent

même des années 1828, 1830 et 1832 ; mais ils paraissent

avoir été plaidés par des avocats de Londres. A partir de

1860, l'intervention de notre Barreau dans les affaires du

Conseil Privé se dessine et s'accentue de plus en plus.

En 1862 M. Loranger, C. R. plaide dans la cause de Trig-

ge et Lavallée ; la même année, R. McKay, Ecr. avocat, va

soutenir les droits de son client dans la cause de Grant et

ÆEtna Insurance Company. En 1864 dans le procès re-

tentissant de Brown et Gugy, Gugy plaide sa propre

cause et la gagne. En 1867 M. C. G. Holt, avocat et Conseil

de la Reine, à Québec, défend les intérêts de la Banque du

Haut Canada contre un nommé Bradshaw. Puis nous voyons

la liste se grossir d'année en année. En 1869 ce sont MM.

l W. Austin et W. H. Kerr dans l'affaires Ryland et De-

lisle ; en 1873 M. R. Roy in re Leclerc et Beaudry, et l'Hon.

A. A. Dorion et E. Barnard in re Herse et Dufaux; plus tard

encore, MM. Ritchie et B. Devlin in re Coote et Regina.

Inutile de poursuivre cette énumération en détail dont

les intéressés penvent se rendre compte en compulsant les

rapports des décisions des tribunaux. Laissant de coté la

statistique, je const ate que plus nous approchons de l'épo-

que contemporaine, plus nous sortons de l'obscurité qui en-

veloppe l'histoire du Barreau canadien. Presque tous les

vétérans de la profession, qui ont joué un rôle important au
barreau ou dans les évènements publics avant la confédération,
Ont tour à tour traversé les mers, soit pour aller surveiller,
soit pour plaider eux-mêmes les causes de leurs clients de-
vant l'auguste tribunal du comité judiciaire de Sa Majesté.
Ces hommes éminents ont jeté là la note de leur savoir, de
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leur érudition et de leurs talents. -Ils y ont commencé à prépa-
rer l'opinion sinon désintéressée, du moins sympathique du
peuple anglais instruit sur nos institutions judiciaires.

Nous sortions alors d'une époque tourmentée; les événe-
ments de 1837 avaient semé en Angleterre des préjugés
violents contre nous. Les procès retentissants de nos cours
(le justice contre les prisonniers politiques, les recours en
grâce adressés au souverain: tout contribuait à donner un
aliment aux passions politiques du temps.

La présence des principales illustrations du Barreau cana-
dien à Londres dans ces temps difficiles, leur contact avec
les membres les plus influents des classes libérales d'Angle-
terre depuis cette période, ont plus fait pour resserrer les
liens brisés du passé que tous les appels à la paix et à la
conciliation et plus que toutes les instructions plus ou moins
bienveillantes données de temps à autre par le bureau colo-
nial à nos gouverneurs.

Voilà l'ouvre accomplie par ces ainés, ces doyens de
l'ordre des avocats.

Enfin, à mesure que nous déroulons les feuillets de la
chronique, nos yeux rencontrent des noms connus de la gé-
nération actuelle. Presque toutes les sommités du banc et de
notre magistrature, ont figuré au parquet de la salle
d'audiences de Whitehall ou de Windsor. Tous ces continua-
teurs des belles traditions du Barreau ont suivi la route
tracée par leurs illustres devanciers ; ils ont apporté là-bas
un rayon de plus à l'édifice de gloire et d'honneur de notre
profession.

Par leurs travaux, ils ont ajouté quelques pierres au
monument impérissable qui s'élève sur les larges assises
d'une institution qui représente l'idéal de la justice et de
l'autorité souveraine.

Si de ces sommets nous descendons dans nos rangs, nous
leur trouvons de dignes émules dans les habitués du prétoire.
La chaîne serait longue à énumérer des noms qui, dans ces
dernières années, ont été inscrits sur le calendrier judi-
ciaire du comité de Sa Majesté. Pour ne citer au hasard que
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les plus importants, ceux de messieurs Kerr, Doutre, La-
flamme, des Honorables messieurs Blake, Mowat, Abbott,
Langelier, de messieurs Girouard, F. X. Archambault, Pa-
gnuelo, Joseph Duhamel, Geoffrion, occupent une place
importante dans cette brillante galerie d'avocats.

Mais les figures qui se présentent le plus fréquemment
dans nos souvenirs sont celles de Messieurs Barnard et Rouer
Ioy. Ce dernier est aujourd'hui le Bâtonnier de l'ordre des
avocats de notre ,district; l'autre est un des doyens de la
profession. Tous deux sont de savants conseils de la Reine ;
ils peuvent être considérés à bon droit dans la chronique du
Palais comme les deux frères jumeaux de notre docte corps,
tant ils se sont identifiés dans l'histoire des grandes luttes
municipales de notre ville avec les contribuables.

L'Honorable Alexandre Lacoste, Sénateur et ancien Ba-
tonnier, est aussi une personnalité bien connue. Monsieur
Lacoste ne compte plus ses voyages en Angleterre. C'est
de tous les avocats qui pratiquent au Barreau de notre Pro-
vince celui qui plaide le plus grand nombre de causes célè-
bres au Conseil Privé. Il s'est acquis là-bas comme ici une
réputation des plus enviables.

Combien d'autres parmi les plus jeunes ont commencé 'à
marquer les premières étapes de leur carrière avec des suc-
cès aussi légitimes que ceux de leurs ainés. Déjà mes amis
Doherty, McMaster, Lareau, Philippe Roy, Joseph, Bran-
chaud, etc. ont fait insinuer leurs titres et leurs parchemins
au livre d'or du Conseil Privé; ils ont parcouru avec moi
les mêmes redoutables sentiers; ils ont franchi les avenues
mystérieuses qui conduisent jusqu'au pied du trône de l'arbi-
tre suprême des nos destinées légales. Ces jeunes confrères
ont toute l'âpreté des travailleurs obstinés ; je ne suis pas
étonné, étant un des leurs, qu'ils songent à se tailler une'
solide réputation dans le champ vaste et ardu de la renom-
Mée.

C'est là une légitime ambition ;.1e succès viendra avec la
peine. Plus j'avance dans la carrière, ressentant moi-même
les satisfactions du devoir et les responsabilités de la tâche,
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plus j'attache d'importance l constater les louables efforts
de mes confrères. Je ne sache pas d'oeuvre aussi utile que
celle d'écrire à loisir sur le grand livre de la profession une
simple page rappelant quelque souvenir mémorable ou une
action puissante pour l'honneur du Barreau et de nos institu-
tions judiciaires. Or le couronnement de cette ouvre, n'est-ce
pas l'ensemble des luttes accomplies et des triomphes obte
nus au Conseil Privé par la nombreuse pléiade que je viens
de nommer et de la phalange qui se prépare à recueillir ce
noble héritage ?

Voilà un dossier fort incomplet. Si ma plume s'en déta-
che à regret, du moins cette modeste ébauche ne sera pas faite
en pure perte. Un jour peut-être, il surgira du sein des
classes libérales un homme qui, à l'instar d'un Cormenin ou
d'un Sainte-Beuve, recueillant tous deux des lauriers diffé-
rents dans d'autres carrières, réunira les fragments épars de
la statistique judiciaire et suspendra des tableaux plus
sérieux, des toiles plus vivantes, dans la galerie des hommes
distingués de notre profession. Ce jour-là, je l'espère, le
livre aux allures plus puissantes remplacera la chronique et
le croquis sans couleur.

J. L. ARCHAMBAULT.

CORPORATION MUNICIPALE. - CONSEILLER.

COUR SUPÉRIEURE (EN RÉVISION).

Montréal, 31 janvier 1889.

Présents: JOHNSON, J., LORANGER, J., et WURTEL., J.

JEAN BAPTISTE DESROCHES, vs. LA CORPORATION DE LA
PAROISSE DE ST. BAZIlLE LE GRAND.

JUGÉ : Que l'intérêt dont parle l'art. 135 C. M., doit être un intérêt person-
nel distinct de l'intérêt général de tous les contribuables de la munici.
palité.

Qu'une corporation municipale peut s'obliger à payer les frais d'une
requête à être présentée par un contribuable, lorsque l'objet de cette
requête intéresse tous les contribuables de la municipalité.
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Le requérant alléguait, dans sa requête qu'il est électeur

municipal de la paroisse de St Bazile le Grand; que, le 1

mars 1888, le Conseil Municipal de cette paroisse a passé une

résolution en ces termes : " Proposé, par Sieur Axilas Tru-

deau, secondé par Sieur Joseph Dufresne, il est unanimement

résolu, qu'attendu la requête à présenter par Sieur Frs. X.

Déragon, au bureau des délégués des comtés de Chambly et

Verchères, demandant la réunion des délégués des deux com-

tés, pour nommer une personne, aux fins de faire la réparti

tion, et faire tous les amendements justifiables qui seront

spécialement décrits dans la dite requête, au procès-verbal

dressé par F. X. N. Berthiaume, Ecuier, Surintendant spé-

cial du dit Conseil, et daté du dix-huit juillet, mil huit cent

quatre-vingt cinq, et que tous les faux frais qu'occasionnera

la dite requête soient garantis par le dit Conseil, en faveur

<lu dit Sieur Frs. Xavier Déragon," que parmi les membres

qui composaient le Conseil Municipal de la dite paroisse, à

la séance où cette résolution a été adoptée, et qui se sont

prononcés en faveur de cette résolution, quatre au moins

étaient intéressés à ce que le procès-verbal fut amendé, comme

le demandait Déragon, qui n'était que leur prête-nom ; que,

vu cet intérêt de la majorité des conseillers, cette question

devait, aux termes de la loi, être référé au Conseil du comté

de Chambly, (art. 135 et 136, C. M.) que le dit Conseil Muni-

cipal n'avait pas le droit de garantir les frais d'une requête

présentée par un contribuable pour amender un pro'cès-ver-

bal; que l'intimée n'ayant pas, d'après la loi, pouvoir de pré-

senter elle-même une requête pour amender ce procès-verbal,

(art. 270, C. M.) n'avait pas, à plus forte raison, pouvoir

de garantir les frais qui pouvaient être encourus, sur une

rcquête d'un contribuable présentée à cet effet, et il concluait

à ce que cette résolution fût annulée, avec dépens. La corpo-

ration a plaidé à cette reqiête que l'intérêt qu'avait les con-

seillers n'était autre que celui de tous les autres contri-

buables de la corporation de la dite paroisse de St-Bazile le

G rand, et que Déragon n'était pas leur prête nom; que la

requête de Déragon était présentée dans l'intérêt de tous les
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contribuables de la dite municipalité; que le procès-verbal
dont il est question dans cette requête intéressait des contri-
buables de diverses paroisses situées dans les comtés de Ver-
chères et Chambly, mais qu'ilfa été demandé par le Conseil
local de la paroisse de St-Bazile le Grand ; que le bureau des
délégués qui a pris connaissance de ce procès-verbal et l'a
homologué, a omis de statuer sur le coût et les frais de ce
procès-verbal qui sont considérables, et qui sont demeurés à
la charge de la corporation de la paroisse de St-Bazile le
Grand, par le fait qu'elle a seule demandé ce procès-verbal,
(art. 807, C. M.) qu'un amendement, sur ce point était donc
nécessaire, dans l'intérêt des contribuables de la dite munici-
palité, afin de faire payer les frais de ce procès-verbal par
qui de droit; que l'intimée ne pouvant demander elle-même
la réunion des délégués, pour amender ce procès-verbal, quant
aux frais, a fait faire cette demande de réunion des délégués,
par le nommé Déragon, dans l'intérêt des dits contribuables,
et que c'est pour cette raison qu'elle s'est rendue responsable
des frais; que, depuis la production de cette requête de
Déragon, le bureau des délégués s'est réuni, et, y faisant
droit, a amendé le procès-verbal, et décidé que les frais s'éle-
vant à $222.00, seraient payés par les intéressés, et a com-
plété le procès-verbal, en mentionnant l'étendue des terrains
égoutés par le cours d'eau qui en fait l'objet.

Le 5 novembre, 1888, la Cour de Circuit, à Montréal, Glo-
bensky, J., a rendu le jugement suivant, renvoyant cette
requête.

JUGEMENT

" Considérant que le requérant demande qu'une résolution
passée par le Conseil Municipal de l'intimée, le 1 mars der-
nier, à l'effet de garantir, à un nommé F. X. Déragon, tous
les faux frais qu'il pourrait encourir, sur une requête que
ce dernier devait présenter, aux fins, 10. d'obtenir la ré-
union des délégués des comtés de Chambly et Verchères,
2. de nommer une personne, pour faire une répartition, en
vertu d'un procès verbal dressé par F. X. N. Berthiaume, en
date du 18 Juillet, 1885, 3o. de faire faire à ce procès ver-
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bal des amandements justifiables, soit cassée, annulée et

mise de côté, et déclarée nulle et de nul effet, comme étant

illégale, parce Joseph Dufresne, Ludger Leduc, Joseph Ro-
cheleau et Joseph Demers, quatre des membres du dit Con-
seil Municipal, avaient un intérêt personnel et pécuniaire à ce

que la requête du dit Déragon fût accordée, parce que le dit

Dèragon n'était qu'un prête-nom des susdits membres du
eonseil qui formaient la majorité du dit conseil ; que men-
tion est faite dans la résolution que la requête du dit Déra-

goan sera présentée au bureau des délégués, et demandera
la réunion de ces derniers, lorsque la loi déclare formelle-
ment que la réunion des délégués sera demandée, par une

réquisition faite au sécrétaire trésorier de l'une des munici-
palités du comté intéressé.

" Considérant que l'intimée répond à cette requête que
les dits Dufresne, Leduc, Rocheleau et Demers n'ont aucun
intérêt dans la résolution attaquée, autrement que comme

tous les autres contribuables de la municipalité, qu'il est
faux que Déragon soit le prête-nom des dits conseillers, et

qu'au contraire la requête de Déragoi était faite et présen-
tée dans l'intérêt des contribuables de la municipalité;

" Considérant que le bureau des délégués des comtés de
Chambly et Verchères, en homologuant le procès verbal

du dit F. X. N. Berthiaume, n'avait pas adjugé sur les frais

occasionnés par icelui, et qu'en conséquence tous les frais de

ce procès verbal retombaient sur la municipalité intimée
(act. 807 C. M.)

Considérant qu'en outre le Surintendant spécial susdit,
et le bureau des délégués qui a homologué son rapport,
n'avaient pas déterminé l'étendue du terrain des intéressés

égoutée par le cours d'eau en question, dans le rapport du

Surintendant ainsi homologué (1) et qu'en conséquence, il

(1) Le surintendant spécial doit, dans son procès-verbal, énoncer quels

sont les intéressés qui finalement, dans une proportion quelconque de-
vront payer le coût des travaux à être faits, dans chacune des sections du

cours d'eau indiquées au procès-verbal, et il dit doit faire mention de l'éten-

due de terrain égouté par le cours d'eau, afin de déterminer et établir la pro-

portion des travaux des intéressés, ou du coût de tels travaux ainsi ordonnés
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était de l'intérôt de la justice et de tous les contribuables de
l'intimée qu'un amendement fût demandé au bureau des dé-
légués, afin de décharger la municipalité entière de l'intimée
des frais du procès verbal, ainsi que du coût du dit cours
d'eau, et de son entretien, et les mettre à la charge des inté-
ressés;

" Considérant que l'intérêt qu'il est admis qu'avaient les
dits Dufresne, Leduc, Rocheleau et Demers, n'était autre
que celui qu'avait la masse des contribuables de l'intimée,
dans la résolution incriminée, et que le requérant lui-même,
en sa qualité de contribuable, avait intérêt à ce que les frais
du dit procès verbal fussent mis à la charge des intéressés,
et à ce que la corporation intimée en fût tenue indemne.

" Considérant que, par son plaidoyer puis d'arrein conti-
nuance, l'intimée alègue, et a plus tard prouvé que le bureau
des délégués a fait droit à la requête du dit Déragon, et a
déchargé l'intimée des frais encourus par ledit procès verbal,
lesquels frais ont été mis à la charge des intéressés.

I Renvoie la requête du dit requérant, ave, dépens."
Le requérant a porté la cause en révision et la cour de

révision a unanimement confirmé le jugement de la cour de
Circuit.

LAREAU & BRODEUR, avocats du requérant.
BÉIQUE, LAFONTAINE & TURGEoN, avocats de l'intimé.

par ce procès-verbal. Le défaut de ces énonciations rend le procès verbal et
son homologation inexécutoires, et un bret de mandamus, pour forcer la cor-
poration à l'exécuter sera renvoyé, art. 887 C. M. (Laviolette et La corpo-
ration du comté de Napierville, C. B. R. Montréal, 17 septembre, 1887,.
Dorion, J. en C., Tessier, J., Cross, J. et Baby, J. (dissident) confirmant le
jugement de C. S. Chagnon, J. 31 J. p. 216.)

Loursqu'un cours d'eau inonde des propriétés, à certaines époques, au lieu
de les égouter, et qu'au lieu de leur être utile, il leur est dommageable, lE
procès-verbal obligeant les propriétaires de ces propriétés à y travailler est
illégal. Le procès-verbal est aussi illégal, si, par ses dispositions, les pro-
priétaires ne sont pas assujettis aux travaux du cours d'eau, à raison de
l'étendue de leur terrain, dans la proportion établie par le surintendant spé-
cial. Art 100, 871 et 887 C. M. (La corporation du comté de Berthier, et
Guevremont et al. C. B. R. Montréal, 27 mai, 1885, Dorion, J. en C., Monk,
J., Tessier, J., Cross, J., et Baby, J., confirmant le jugement de la Cour de
Circuit, Gill, J. 29 J. p. 223.)
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CONSEILLER MUNICIPAL.-INTERET.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 19 janvier, 1889.

Présnts: DoRioN, J.-en-C., TESsIER, J., CRoSs, J., BosSÉ, J. et
DoiERTY, J. Assistant.

EUSÈBE MONBLEAU fils, (requérant en Cour de première instance,) et

LA CORPORXTION DE LA VILLE DE ST-JEAN, (intiméeen
Cour de première instance), et CHRISTINO STEFANI et DAVII)
A. MOORE, (mis en cause en Cour de première instance). appelants,
et EUSÈBK MONBLEAU fils, et ladite CORPORATION DE LA
VILLE DE ST.JEAN, intimés.

JuGc : Qu'une résolution d'un Conseil municipal approuvant un certificat
d'électeurs pour l'obtention d'uue licence,passée par le concou s d'un con-

seiller intéressé à l'octroi de la licence et dont le vote donne la majorité,
est nulle.

Les deux appelants, mis en cause, ont, le trois avril 1888,
fait application au conseil de la Corporation de la ville de

St-Jean, pour faire confirmer le certificat des électeurs,
suivant le désir de la sect. 11 de l'acte des licences de Québec
de 1878, et ce certificat a été confirmé par *une résolution du

dit conseil, le même jour. L'appelant, Christino Stéfani,
était alors conseiller de ville, pour la ville de St-Jean, et il a
siégé'le 3 avril 1888. La résolution du conseil de ville cons-
tate que Christino Stéfani a voté en faveur de la confirmation
du dit certificat. L'intimé, électeur, et ayant droit, en vertu de

la section 214 du chap. 29 de la 40 Vict., de demander la

cassation de la résolution en question, a fait une requête sous

l'autorité des sections 200, 214 et les suivantes jusqu'à 222
inclusivement du dit acte. Cette requête se plaint de ce que

Christino Stéfani n'avait pas droit de prendre part aux déli-

bérations du conseil, sur l'application faite pour la confirma-

tion du certificat de licence, alléguant qu'il était personnel-
lement intéressé dans le dit certificat de licence dont on
demandait la confirmation ; que, par la section 124 du
chapitre 29 du statut 40 Vict., et par la charte d'incorpora-
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tion de la ville de St-Jean, aucun membre du conseil ne peut

voter, sur une proposition dans laquelle il a un intérêt per-

sonnel. La section 218 du chap. 29 du statut déjà cité dit

que les règles de procédure établies par les sections 103, 104,

105, 106, 107, 109 et 111 devront être suivies, sur une

requête pour cassation d'une résolution du conseil de ville.

Or la section 103 du dit acte dit qu'aucune pétition ne

se'a reçue, à moins que le pétitionnaire ou requérant donne

caution pour les frais, avant la signification de la pétition.

La section 10-1 décrète que les cautions requises par la sec-

tion 103, devront être propriétaires de biens immobiliers de

la valeur de $200, en sus de toutes dettes et hypothèques, et

qu'une seule cause suffira, pourvu qu'elle se qualifie sur pro -

priété foncière.
Les mis en cause ont fait deux motions demandant le

rejet de la requête, vu que le cautionnement n'était pas ré-

gulîîier, le cautionnement ne contenant pas la désignation

los immeubles qualifiant la caution.

Le 8 mai, 188s, la Cour Supérieure, à St. Jean, Charland,

1. a rendu le jugement suivant sur les dites'motions. (1).

JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les parties, savoir, le re-

quérant et les mis en cause, sur le mérite de la motion

présentée à cette Cour, le vingt-huit avril dernier, par les

dits mis en cause, examiné la procédure, et délibéré

" Considérant que le certificat de cautionnement dont il

est question en icelle motion a été apposé, par le Protono-

taire de ce district, dans les limites de son devoir, et d'après

la juridiction qui lui est donnée et reconnue par la loi, et

spécialement, par le Statut, en vertu duquel il a reçu tel cau-

tionnement ;
" Considérant que le Protonotaire, en cette Instance, n'a

fait que certifier un acte qu'il a droit de faire et exécuter, et

que toutes et chacune des raisons invoquées par les mis en

(1) Les remarques du juge qui a rendu ce jugement sont rapportées dans

32 J. p. 149.
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cause, pour demander le rejet du dit certificat du cautionne-
nement, sont mal fondées ;

"iRenvoie la dite motion, (dépens réservés)."
"Et la Cour, après avoir entenu les parties, savoir, le re

quérant et les mis en cause, sur la motion présentée à cette
Cour, par les mis en cause, le premier mai courant, exami-
né la procédure et délibéré ;

" Considérant que le certificat de cautionnement fait par-
tie de la requête, bien qu'il, ne soit pas textuellement allé-
gué dans le cadre d'icelle, et qu'avec la dite requête, et
simultanément avec icelle et l'avis de présentation, il a été
dûment signifié aux parties qui n'ont pu être déçues en au-
cune manière ;

" Considérant qu'à sa face la dite requête ainsi accompa-
gnée du certificat de cautionnement est suffisante, et doit
être acceptée et reçue ;

" Considérant que le dit cautionnement a été donné en
cette instance ;

" Renvoie la dite motion, (dépens réservés). '
Le 28 mai 1888, la Cour Supérieure à St-Jean, Charland,

J., a rendu le jugement suivant, sur le mérite de la requête.

JUGEMENT:

"La Cour, après avoir entendu le requérant et les mis en
cause, par leurs avocats respectifs, tant au mérite que sur
les deux dernièresi motions des dits mis en cause, l'intimée
ayant comparu par son avocat, et produit au dossier une
déclaration, à l'effet qu'elle n'entendait pas contester la
requête du requérant et qu'elle s'en rapportait à justice,
examiné la procédure, preuve, pièces produites, et, sur le
tout, mûrement délibéré;

" Attendu que le requérant expose, par sa requête, que, le
trois avril dernier (1888), et, dès auparavant, il était et est
encore électeur municipal dûment qualifié de la ville de St.
Jean, dans ce district, et qu'à une séance régulière du conseil
de la Corporation de la dite ville de St-Jean, l'intimée, tenue
le dit trois avril dernier (1888), dans la salle des délibéra-

18-R. L. XVII.
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tions du dit conseil, Christino Stéfani, conseiller de la dite
ville de St-Jean, et David A. Moore, aussi de St-Jean, gendre
du dit Stéfani, auraient conjointement fait application devant
le dit conseil, pour obtenir un certificat de licence de restau-
rant dans la dite ville;

" Attendu que, le dit trois avril dernier (1888), en vertu
d'une proposition faite devant le dit conseil, par le conseiller
Alfred Camaraire, secondée par le conseiller Charles Arpin,
le conseil de la dite Corporation intimée aurait accordé, voté
et approuvé le certificat de licence de restaurant demandé

par les dits Christino Stéfani et David A. Moore, et cela.
par une seule voix de pajorité, savoir, celle du conseiller
Stéfani, cinq conseillers ayant voté contre l'octroi de la dite
licence, et six en faveur ;

" Attendu que le conseiller Stéfani qui a voté en faveur
de l'octroi d'un certificat de licence de restaurant, en faveur
des dits Stéfani et Moore, les mis en cause, est le mime
Stéfani qui a fait demande de tel certificat de licence avec le
dit Moore, et que ce n'est que par son vote que tel certificat
de licence fut accordé par le dit Conseil ;

" Attendu qu'en vertu de la loi et de la charte de la dite
ville de StJean, tout conseiller qui a un intérêt personnel
dans une question ou demande faite au Conseil de la dite
ville, n'a pas droit de prendre part aux délibérations du dit
conseil et de voter sur icelle, et que le dit conseiller Stéfani
avait un intérêt personnel dans la demande de certificat de
licence de restaurant de Stéfani et Moore, et qu'il a nonobs-
tant voté tel certificat;

" Attendu que, pour ces raisons, le dit requérant demande
la cassation et annullation de la résolution du dit conseil,
approuvant l'application des mis en cause, et leur octrôyant
le dit certificat de licence, comme illégale ;

" Attendu que les mis en cause ont comparu, répondu, et
ont lié contestation avec le requérant, pour défendre l'acte
attaqué du Conseil et justifier le vote du dit conseiller
Stéfani, et qu'ils ont d'abord attaqué le cautionnement fourni
par le requérant, et le certificat d'icelui par le Protonotaire
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de cette Cour, par deux motions dont cette Cour a disposé,
sauf quant à la question des dépens sur telles motions, qui a
été réservée pour adjudication dans le présent jugement au
mérite ; et attendu que les dits mis en cause ont attaqué le
mérite et le fonds de la dite !requête, par une dénégation
générale, et par une affirmation de la légalité de la dite
résolution du trois avril dernier, ainsi que du vote du con-
seiller Stéfani, et qu'ils ont, de plus, invoqué une déclaration
faite par le Maire de la dite ville de St-Jean, le sept mai
courant (1888), dans laquelle le dit Maire dit qu'il aurait
voté en faveur des dits Stéfani et Moore sur la dite résolu-
tion, s'il eût été appelé à le faire, comme il le fait par sa dite
déclaration ;

" Attendu que, par une troisième motion, les mis en
cause demandent le rejet d'une requête de certains citoyens
de la dite ville de St-Jean, priant le conseil de ne pas accor-
de certificat de licence aux dits mis en cause, comme ne
pouvant être une raison en droit pour soutenir la requête du
requérant ;

" Adjugeant d'abord sur la motion des mis en cause, de-
mandant le rejet du dossier des documents A, B et C pro-
duits par le témoin Zéphirin ]Rodolphe Hamel, avec sa dépo-
sition, déclare la dite motion mal fondée, et la renvoie, avec
dépens ;

" Et la Cour, considérant que la requête du requérant a
été précédée et accompagnée des formalités voulues par la
10i et le statut en pareil cas ; que le cautionnement exigé a
été fourni, et qu'il est légal et suffissant.

" Considérant qu'il est établi, par le rôle d'évaluation ac-
tuellement en force, et par le rôle de perception de la dite
ville de St. Jean, que le requérant était, le trois avril der-
nier, et, dès auparavant, et a toujours été depuis, et est encore
électeur municipal de la dite ville de St. Jean, et que sa
dite qualité d'électeur municipal, apte à voter aux élections
municipales de la dite ville de-St. Jean, est légalement prou-
vée, par les dits rôles, extraits d'iceux, par le témoignage de
Zéphirin ]Rodolphe Hamel, secrétaire-trésorier de la dite
ville;
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"Considérant qu'il est prouvé que, le trois avril dernier,
à une séance régulière du dit conseil de la ville de St. Jean
à laquelle étaient présents M. le Maire, les Conseillers Ar-
pin, Latour, Boucher, Bisaillon, Ramsay, Frenière, Stéfani,
Camaraire, Pinsonnault, Bousquet, et Poirier, formant un
quorum, il a été proposé, par le conseiller Camaraire., secon-
dé par le conseiller Charles Arpin, que le certificat de licen-
ce de restaurant demandé par les nommés Christino Stefani
et David A. Moore, savoir, les mis en cause, fût approuvé
et accordé par le dit conseil, et que les votes pris et enré-
gistrés, sur la dite proposition ou résolution, ont été de six
pour et cinq contre, le dit conseiller Stéfani, un des mis en
cause, votant pour sa propre demande faite conjointement
avec le mis en cause Moore.

" Considérant que, par la loi et le Statut, il était défendu
au dit conseiller Stéfani de prendre part aux délibérations,
et de voter sur toute question où il avait un intéiêt perso-
nel, et que, nonobstant la section prohibitive, savoir, la sec-
tion 124 de l'acte des clauses générales des corporations de
ville, et s'appliquant à la dite ville de St. Jean, par une
disposition spéciale de sa charte, le dit conseiller Stéfani a
voté en faveur du dit octroi de licence, pour lui même et
son co-pétilionnaire Moore ;

" Considéraut que le dit vote du conseiller Stéfani est
illégal, a été donné et enrégistré, dans l'espèce, en violation
d'une loi le lui défendant, et que le dit vote est sans valeur
et nul, et que l'octroi du dit certificat qu'il a obtenu, par
son dit vote, constituant la majorité en sa faveur est' égale-
ment nul;

"Considérant que le requérant a prouvé les allégués essen-
tiels de sa requête, et qu'ils sont bien fondés en droit;

" Considérant que les mis en cause n'ont justifié d'aucune
de leurs réponses qui sont mal fondées en fait et en droit;

"Considérant que le dit vote du conseiller Stéfani et les
procédés du dit conseil attaqués par le requérant, dans sa
dite requête, sont irréguliers, illégaux, sans valeur et nuls
et doivent être déclarés tels et cassés;
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" Déclare la requête du requérant bien fondée, tant en fait

qu'en droit, et la maintient, et renvoie toutes les réponses ou

défenses produites par les mis en cause, à l'encontre de la

dite requête, et
" Déclare annuler et annule et casse, à toutes fins que de

droit, la dite résolution du dit conseil de (la dite ville de

St-Jean, passée le trois avril dernier (1888), approuvant et

accordant le certificat de licence de restaurant à Christino

Stéfani et David A. Moore, les mis en cause, et déclare le

dit certificat de licence de restaurant octroyé par et en vertu

de la dite résolution, ou comme conséquence d'icelle, illégal,
sans valeur et nul, et le casse et annule, à toutes fins que de

droit.
" Et la Cour, adjugeant sur les dépens, tant de la requête

que de la contestation d'icelle faite par les mis en cause, ainsi

que sur ceux accrus sur les deux premières motions des mis

en cause, qui ont été réservés, condamne l'intimée aux dépens

accrus en la présente instance, comme dans une pareille

instance non contestée, et condamne les mis en cause aux

dépens accrus, tant sur la contestation au mérite par eux

faite de la requête, que sur leurs dites deux premières

motions.
"Et la Cour, quant à la motion des mis en cause, deman-

dant le rejet de la requête de certains citoyens, en opposi-

tion à l'octroi du dit certificat de licence aux mis en cause,
déclare la dite motion mal fondée, et la renvoie, mais sans
fi'ais.

La Cour d'appel a rendu le jugement suivant qui, comme
l'on voit, laisse entendre que le cautionnement n'était pas

suffisant. (1)

(1) Un cautionnement en appel de la Cour de Circuit, à la Cour Supé.

, rieure, donné par une seule caution, sous la s. 54 du ch. 38 du statut du

Canada de 1849, 12, V. doit contenir la désignation des immeubles qualifiant

le caution. (Hilchcock et Monnette, C. S. Montréal, 29 novembre, 1856, Day

J., Mondelet, J., et Badgley, J., 6, D. T. B. C. p. 150).
8ur un appel de la Cour de Circuit, le cautionnement donné par une seule

caution, Bous les dispositions des s. 61 et 62 du ch. 44 des statuts du Canada

de 1857, 20, Vic. " l'acte pour amender.les actes de judicature du Bas-

Canada " devait désigner les immeubles qualifiant la caution. (Charest et

Ronpre, C. B. R. Québec, 13 septembre 1860, Lafontaine, J. en C Aylwin
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JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL:

"La Coun, après avoir entendu les parties, par leurs
avocats, sur le mérite, examiné le dossier de la procédure en
Cour de première instance, les griefs d'appel et les réponses
à iceux et, sur le tout, mûrement délibéré :

" Considérant que les appelants n'ont pas appelé du juge-
ment interlocutoire rendu en cette cause le 8 mai 1888, ren-
voyant deux motions, par lesquelles les dits appelants
attaquaient le cautionnement fourni par le dit Eusèbe Mon -
bleau, fils, et qu'ils ne se sont pas plaints du dit jugement
interlocutoire, dans leurs griefs d'appel ;

" Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement
rendu par la Cour Supérieure, siégeant à St-Jean. dans le
district d'Iberville, le vingt-unième jour de mai, mil huit
cent quatre vingt huit, et dont est appel, confirme le dit ju-
gement, avec dépens contre les appelants, en faveur des dits
intimés."

GEOFFRION, DORION, LAFLEUR & POIRiEa avocats des ap-
pelants.

MACDONALD & MCOULLY, avocats de l'intimé Monbleau.
J., Duval, J., Meredith, J., et Mondelet, J., lu, D>. T. B. C. p. 431.) La
section 62 du dit statut dit : " une seule caution, étant propriétaire de biens
fonds de la valeur de cinquante louis courant, en sus et au-dessus de toutes
charges à prendre sur les dits biens ou les affectant, sera suffisante pour
rendre tel cautionnement valable." La même chose a été décidée dans la
cause de Bieaudet et Proctor, C. B. R. Montréal, 2 juin, 1863, Aylwin, J.
Meredith, J., Mondelet, J , et Berthelot, J., 13, D. T. B. C. p. 450.

Le cautionnement en appel justifié sur des immeubles n'est pas suffisant,
si le titre de la caution à ces immeubles n'est pas enrégistré. (Prince et al.
et Morin, C. B. R. Québec, 8 juin, 1874, Monk, J., Taschereau, J., Ramsay,
J., et Sanborn, J., 18, 8. p. 208.)

Lorsque le cautionnement en appel n'est donné que par une caution, elle
doit donner, dans le cautionnement, la désignation des immeubles la quali-
fiant. (Dawson et Desfossés. C. B. R. Québec, 2 septembre, 1875, Dorion, J.
en C., Monk, J., Taschereau, J., Ramsay, J., et Sauborn, J., 1, R. J. Q. p.
121; Ramsay's Appeal Cases, p. 682).

Lorsqu'il n'y a qu'une caution, dans un cautionnement en appel, elle doit
justifier sur des immeubles, et au cas d'irrégularités dans le cautionnement,
la Cour permettra d'en produire un nouveau. (Marshall vs. Cofing, C. B. X.
Montréal, 22 mars, 1876, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Sanborn
J., et Tessier, J., 7, I<. L. p. 575.)
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MAITRE.-RESPONSABILITE.-DOM MAGES.

COUR SUpÈRIEURE.-Monitréal, 13 mars 1889.

Présent: MATHIEU, J.

ANASTASIE LEGAULT vs. LA CITÉ DE MONTBÉAL.

JUGÉ: Que le maître doit faire disparaître toute cause permanente de danger,

dans les lieux où il emploie ses serviteurs, et que, si un accident arrive

à un de ces derniers, par suite d'une de ces causes, le maître ne pourr a

se soustraire à la responsabilité, en soutenant que cet accident est dû à

l'imprudence du serviteur qui connaissait bien les lieux. (1)

JUGEMENT:

"Attendu que les faits suivants ont été prouvés.

"La défenderesse, la Cité de Montréal, a fait construire une

Serre, dans le carré Viger, dans là dite cité. Dans cette

serre, se trouve une cave de six pieds de hauteur, entre le

sol et un plancher à jour qui la couvre, dans laquelle se

trouve une fournaise et un appartement pour mettre le char-

bon. Sur ce plancher à jour qui couvre ainsi la cave, on a

placé des chevalets, sur lesquels on met des pots de fleurs.

(1) " Il y a presque toujours nue imprudence à reprocher à l'ouvrier qui

éprouve un dommage, mais cela ne suffit pas pour affranchir le patron de

toute responsabilité, si lui-même est en faute, comme le dit très bien la Cour

de Lyon, lorsqu'il ne prend pas pour la protection de ses ouvriers et de ses

employés, les plus minutieuses précautions; il doit les préserver de leur

Propre imprudence." (20 Laurent, No. 488.)
L'occupant d'une boutique qui laisse dans le passage d'entrée une trappe

ouverte est responsable du dommage éprouvé par une personne qui en en-

traut dans la boutique tombe dans cette trappe. (Lussier vs. Anderson,

C. S. Montréal, 30 septembre, 1876, Torrance, J., 20 J. p. 279.

Le maître est obligé de fournir à son employé des instruments suffisants

pour P'ouvrage auquel il l'emploie ; et ai un accident arrive parce que ces ins-

truments ne sont pas suffisants, le maître est responsable. Mais si l'instru-

neut est suffisant, et que l'accident n'ait lieu que parce que r'employé s'en sert

avec négligence, le maître n'est pas responsable. (Desroches et al. et Gauthier,
C. B. R., Montréal, 20 novembre 1882, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Teesier, J., et Cross, J, 3 décisions de la Cour d'Appel, p. 25 ; 5 L. 1. p.404
et Ramsay's Appeal Cass, p. 220).

Le maître qui laisse, dans son usine, un passage dangereux, où ses ou-
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Ces chevalets sont placés sur ce plancher à jour et forment
un appartement dans lequel on entre par une porte ayant
une or-ture d'environ deux pieds et demi entre les cheva-
latIqui se trouvent à l'entrée. A l'endroit où se trouve cette
entrée, il y avait, le ou vers le 16 avril dernier, une ouver-
ture dans le plancher à jour, pour communiquer à la cave.
Cette ouverture était de deux pieds et trois pouceq, par deux
pieds et un pouce. Dans l'appartement ainsi formé par les
chevalets, les employés de la défenderesse mettaient des
quarts à l'eau et leurs outils, et, pour entrer dans cet appar-
tement, ils étaient obligés d'emjamber sur cette ouverture,
l'espace de chaque côté n'étant pas suffisant pour permettre
de passer, vû qu'il n'y avait dans la porte d'entrée, qu'envi-
ron six pouces, d'un côté de cette ouverture, et un peu plus
d'un pouce de l'autre côté. Dans cette cave, il y avait un
appartement pour mettre le charbon, et, lorsqu'on voulait
prendre du charbon, dans cet appartement, on levait une
porte, qui se trouvait dans la cloison séparant le charbon du
reste de la cave, et on l'accrochait au plancher à jour, et
eette porte, lorsqu'elle était ainsi accrochéeý se trouvait à
fermer l'ouverture qui donnait accès à la cave. L'époux de
vriers passent continuellement, est responsable du dommage éprouvé par un
ouvrier, par suite de l'insuffisance de ce passage. (Cossette vs. Leduc, C. S R.
Montréal, 30 avril 1883, Sicotte, J., Doherty, J., et Rainville, J., 6 L. N.,
p. 181.

Le maître doit fournir à ses employés des machines et instruments suffisants
pour l'usage auquel ou les emploie, et il est responsable des dommages résul-
tant de l'insuffisance de ces instruments, quand même l'employé n'aurait
pas usé de toute la prudence possible en s'en servant. Le maître doit prévoir
un certain degré d'imprudence de la part de ses employés. (Ross et Langlois,
C. B. R. Montréal, 21 janvierl885, Dorion, J.-en-C., Hiamsay, J., Tessier, J.,
Cross, J., (dissident) et Baby, J., 1 M. L. R. Q. B. p. 280; 4 décisions de la
Cour d'Appel, p. 187 ; Ramsay's Appeal Cases, p. 239.

Le maître est responsable du dommage causé à son employé par un autre
employé, mais c'est à l'employé à prouver que le dommage qu'il a éprouvé
lui a été causé par la faute de son co-employé. (The St-Lawrence Sugar
Refiniug Company et Campbell,, C. B. R., Montréal, 21 mars 1885, Dorion,
J.-en-C., Monk, J., Ramsay, J., Cross, J,, et Baby, J., 1 M. L. R. Q. B.
p. 290 ; 4 décisions de Cour d'Appel, p 186 ; Ramsay's .Appeal Cases, p.
237.
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la demanderesse était un employé de la défenderesse, depuis

plusieurs années, pour les ouvrages à faire dans la serre, et

il connaissait parfaitement les lieux. Le ou vers le avril

dernier, un des employés de la défenderesse descendit dags

la cave, ouvrit la porte qui se trouvait dans la cloison 4e

l'appartement du charbon, pour en prendre, et l'accrocha au

plancher à jour sus-mentionné. Pendant ce temps, l'époux

de la demanderesse entra dans cet appartement ainsi fornmé

par les chevalets, et, au lieu d'enjamber sur cette ouverture

qui donnait entrée à la cave, comme il avait coutume de le

faire, il mit le pied sur la porte de la cloison à charbon, qui

se trouvait ainsi accrochée au plancher à jour, et, comme le

crochet qui retenait la porte de la cloison n'était pas suffi-

sant, cette porte enfonça, et l'époux de la demanderesse

tomba dans la cave. Cette chute fut la cause d'une enflam-

mation de la plèvre et des poumons, et l'époux de la deman-

deresse en mourut quelques semaines après;

Attendu que la demanderesse, par son action, allègue

qu'elle est âgée et incapable de travailler; que son époux la

faisait vivre, et qu'elle est maintenant sans ressources, et

elle réclame des dommages au montant de $5,000;

Attendu que la Cité de Montréal a plaidé à cette action,

niant que cet accident fût la cause de la mort de l'époux de

la demanderesse, et alléguant que, dans tous les cas, elle

n'en était pas responsable, vû qu'il n'y avait aucune négli-

gence de sa part, ni de la part de ses employés, qui avaient

averti l'époux de la demanderesse de faire attention, et que

cet accident n'était dû qu'à la négligence et à l'imprudence

de l'époux de la dite demanderesse;
Considérant que cette ouverture, ainsi mise dans l'entrée

(le cet appartement, constituait, pour les employés et servi-

teurs de la défenderesse, un danger permanent, et que la

défenderesse aurait dû pratiquer une ouverture ailleurs,

pour communiquer à la cave, comme elle l'a fait depuis, ou,
du moins, mettre une porte à cette ouverture, pour la fer-

mer aussitôt après le passage de ceux qui descendaient à la

cave ou en montaient;
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Considérant que la défenderesse était tenue de faire dis-
paraître cette cause de danger, et qu'elle ne peut se sous-
traire à la responsabilité qui lui incombe, en prétendant,
comme elle le fait, que son employé connaissait parfaite-
ment les lieux et le danger qu'il courait, et qu'en prenant
toutes les précautions voulues, il pouvait éviter l'accident
dont il a été la victime;

Considérant que les employés ou serviteurs se familia-
risent facilement avec les lieux où ils travaillent, et, memo
avec les causes de dangers, et que, c'est pour cela que les
maîtres sont tenus de faire disparaître toute cause perma-
nente de danger ;

Considérant que la demanderesse a prouvé que son époux
gagnait ordinairement $7,50 par semaine, et qu'elle a droit
à l'équivalent d'une partie du salaire de son ép oux, pendant
la durée probable de sa vie, laquelle portion de salaire cette
Cour établit à la somme de $10L) par année, pour la durée
probable de la vie de l'époux de la demanderesse, outre la
somme de $30, pour le compte du médecin ;

Considérant que la preuve n'est pas suffisante pour consta-
ter qu'elle somme représenterait une rente annuelle de $100,
pendant la durée probable de la vie de l'époux de la deman-
deresse, et qu'il y a lieu d'ordonner une preuve addition-
nelle, pour constater la valeur d'une rente viagère de $100
par année, estimée à un montant qui soit suffisant au temps
du décès de l'époux de la demanderesse, pour acquérir d'une
compagnie d'assurance sur la vie une rente viagère pour la
demanderesse d'une somme de $100 ;

Considérant que cette évaluation est reconnue par nos lois,
et, notamment, par l'article 1915 du Code Civil.

A renvoyé et renvoie la défense de la défenderesse, et a
maintenu et maintient l'action de la demanderesse, et a con-
damné et condamne la dite défenderesse à payer à la dite
demanderesse la somme de $30, pour les frais du médecin
qui a soigné son époux, et a déclaré et déclare la dite défen-
deresse responsable des dommages soufferts par la deman-
deresse, et ordonne qu'il soit procé lé, devant cette cour, à la.
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diligence de la dite demanderesse, à la preuve du montant

qui aurait été suffisant, au temps du décès de l'époux de la

demanderesse, pour acquérir d'une compagnie d'assurance

sur la vie,, une rente viagère de $100, payable à la deman -

deresse, pendant le temps de la durée probable de la vie, do

son époux, dépens réservés.
Le 18 avril, 1889, après une nouvelle preuve faite par la

demanderesse, la Cour Supérieure, Mathieu J. a rendu le

jugement suivant:
JUGEMENT:

"Considérant que, depuis le jugement rendu en cette cause,
le treize mais dernier, les parties en cette cause ont admis

que l'époux de la demanderesse, lors de son décès, était Agé
de soixante et cinq ans, et que la demanderesse a prouvé

que le montant qui aurait été suffisant, au temps du décès

de son dit époux, pour acquérir, d'une compagnie d'assu-

rance sur la vie, une rente viagère de cent piastres, par

année, pendant le temps de la durée probable de la vie de

son mari, est de huit cent vingt sept piastres.

" A condamné et condamne la dite défenderesse a payer
à la dite demanderesse la dite somme de huit cent vingt

sept piastres, avec intéret à compter de ce jour, et les dé-

pens, et a renvoyé et renvoie la demande pour le surplus, et

a condamné la demanderesse à payer à la défenderesse la

différence des frais de contestation d'entre une action de

$800, et l'action telle qu'intentée, lesquels dépens sont com-

pensés jusqu'à concurrence, et distraction est accordée, pour

le surplus, à l'avocat de la demanderesse.

W. MERCIER, avocat de la demanderesse.
ROUER RoY, avocat de la défenderesse.
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VENTE DE CREANCES.-SIGNIFICATION.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Montréal, 23 janvier 1889.

Présents: DORION, J. en C., CROss, J., CiuRcHî, J., et BOssÉ, J.

HENRY L. PROWSE, (défendeur en Cour Inférieure) appelant, et
BOBERT NICHOLSON, (demandeur en Cour Inférieure Intimé.

JUGÉ : Que le cessionnaire n'a pas droit d'action contre le débiteur, tant
que le transport ne lui a pas été signifié, ou qu'il ne l'a pas accepté. Art.
1571 C. C. (1)

Le 31 mai 1887, la Cour Supérieure, à Montréal, Jetté, J.,
a rendu le jugement suivant:

(1) Le cessionnaire d'une créance peut intenter son action, avaut d'avoir
fait signifier son transport, et l'assignation équivaut à une signification du
transport. (Martin vs. Côté, C. S. Québec, 28 avril, 1851, Bowen J. en C.,
Bacquet, J., et Meredith, J., 1, D. T. B. C. p. 239 ; Queen vs. Atcheson, C.
S. Québec, 2 décembre, 1854, Duval, J., Meredith, J., et Caron, J., 4, D. T.
B. C. p. 378 ; Paré vs. Dérouselle, C. S. Québec, 9 avril, 1850, Duval, J.,
et Meredith, J., 6, D. T. B. C. p. 411 ; Brunet vs. La Corporation du comté
d'Hochelaga et al. C. S. Montréal, 27 octobre, 1885, Doherty, J., 29, J.
p. 281.

Le défaut de signification du transport n'empêche pas le cessionnaire de
réclamer le montant transporté, par opposition afin de conserver. (Lamothe
et al et Fontaine dit Bienvenu et al, C. B. R. Montréal, 10 mars, 1857,
Lafontaine, J. en C., (dissident), Duval, J., Caron, J., et Badgley, J., 7, D.
T. B. C. p. 49; 1, J. p. 101.

Il a été jugé qu'une demande de cession ne pouvait être faite valablement,
sous la sous-section 2, de la s. 3, de l'acte de faillite de 1864, par le cession-
naire d'une créance, si le transport n'avait pas été signifié ou accepté, et que
la signification du transport, après cette demande n'avait pas l'effet de la
rendre valide. (Turgeon et al, vs. Taillon, et Taillon requérant, C. S. Mont-
réal, 4 février, 18e9, Torrance, J. 13, J. p. 19.)

Le cessionnaire d'une créance n'a pas droit d'action, contre le débiteur,
tant que son transport n'a pas été signifié ou accepté. (Mignot vs. Reed, C.
C. Québec, 24 décembre, 1864, Taschereau, J., 9, J. p. 27 ; Charlebois, appe-
lant, et Forsjth et al, intimés, et Lefebvre, intimé, C. B. R. Montréal, 9
décembre, 1869, Caron, J., Drummond, J., Badgley, J., et Monk, J., 14, J.
p. 135.
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JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

"Attendu que le demandeur, cessionnaire d'une obligation

consentie par le défendeur à Clendinneng, le dix sept mais,

mil huit cent quatre-vingt-cinq, pour la somme de mille

piastres, transportée par ce dernier à Ledger, le huit avril,

mil huit cent quatre-vingt-cinq, puis, par Ledger à Clouston,

le vingt-trois mai, mil huit cent quatre-vingt-cinq, avec

signification le même jour, et enfin par Clouston au deman-

deur, le vingt-neuf avril, mil huit cent quatre-vingt-six, se

pourvoit maintenant, en recouvrement de cette somme capi

tale, et des intérêts accrus depuis, alléguant spécialement

que l'intérêt était payable semi-annuellement, et qu'à défaut

de tel paiement d'intérêt, la somme capitale est devenue due

en vertu d'une stipulation de l'obligation susdite ;

" Attendu que le défendeur conteste cette demande;

" Par une première exception que le transport que le

demandeur invoque ne lui a jamais été signifié, et que,

par suite, le demandeur n'a pas droit d'action contre lui;

C Par une seconde défense :

" Que le demandeur n'a pas de droit d'action contre lui, et

que le défendeur ne lui est aucunement endetté ;

" Attendu qu'il appert au dossier que le défendeur a, depuis

l'institution de l'action, payé au demandeur la dette et les

intérêts réclamés, et que la contestation se trouve réduite

aux frais :
" Considérant que la signification de l'action équivaut à la

signification du transport, et que, par suite, le demandeur

était fondé à se pourvoir comme il l'a fait ;
" Considérant que l'exigibilité anticipée de la somme capi-

tale stipulée en l'obligation du défendeur, nonobstant le

terme de deux ans y mentionné, est. établie, par le fait du

non-paiement des intérêts aux termes fixés, et que la déné-

gation générale de toute dette contenue en la seconde défen-

se, ne peut équivaloir à l'allégation spéciale que le défen-

deur aurait da faire du paiement de ces intérêts, aux termes

fixés, pour échapper à l'échéance anticipée du capital ;

" Considérant que le défaut de mise en demeure de payer,
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invoqué à l'audition par le défendeur, n'est pas plaidé et ne
peut en conséquence servir au défendeur; (1)

' Considérant, en conséquence, que les défenses sont mal
fondées, les renvoie, et condamne le défendeur aux dépens de
l'action telle qu'intentée.

La Cour d'Appel a unanimement renversé ce jugement,
par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL.

"Considering that the Respondent, Plaintiff below, has
brought the present action, for the recovery of the sum of
one thousand dollars, being the amount of an obligation,
dated the seventeenth day of March, 1885, and made by the
Defendant, now Appellant, in favour of William Clendinneng,
and transfelTed, by the said William Clendinneng, to William
Bryan Ledger, and., by the said William Bryan Ledger, to
Edward S. Clouston, and, by the said Edward S. Clouston,
to the present respondent, Plaintiff in the Court below.

" And considering that the said transfer, from the said
Edward S. Clouston to the said Respondent, has never been
served upon the said Appellant, nor accepted by him.

"And considering that the said Respondent has no right
(1) "Le terme défenses est général et comprend tout ce qu'on peut opposer

contre une demande." (Art. 1 du titre 5 de l'ordonnance de 1667 ; Pothier,
Procédure civile, No. 35 ; Forbes vs. Atkinson, Cour du Banc du Roi, Qué-
bec, 17 février, 1810, Sewell, J. en C., Stuarta' Reports, p. 107.

" Dans la défense au fonds en fait le défendeur dit : " Pour défense au
fonds à la demande du demandeur contenue dans sa déclaration, le défen-
deur affirme que les allégations du demandeur, et toutes choses contenues
dans sa déclaration et chacune d'elles, sont en tout fausses et mal fondées en
fait : Pourquoi, il demande que, par le jugement de la cour, l'action du
demandeur soit renvoyée." (Stuarts' Reports, p. 113).

Dans une action contre le capitaine d'un vaisseau, pour dommages causés
par ce vaisseau au quai du demandeur, en sortant du havre de Québec, sous
la direction d'un pilote branché, placé à bord, conformément aux disposi-
tions du Statut 12 V., ch. 114, s. 53, il n'est pas nécessaire de plaider spé-
cialement la présence du pilote à bord, en charge du vaisseau, et la non res-
ponsabilité du capitaine, en conséquence, mais ces faits peuvent être invo-
qués sous la défense au fonds en fait. (Lampson et Smitk, C. B. R., Québec,13 décembre, 1858, Lafontaine, J. en C., Aylwin, J., Duval, J., et Caron,
J. 9 D. T. B. C., p. 160).
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of action, against the Appellant, for want of service of said
transfer, and that there is error in the .judgment rendered,
by the Superior Court, at Montreal, on the thirty first day
of May, 1887, doth reverse the same, and, proceeding to
render the judgment which the said Court below ought to
have rendered, doth dismiss the action of the said Respon-
dent, with costs, as well in the Court below, as in this
Court.' (1)

BUTLER & LIGHTHALL, avocats de l'appelant.
MORRIS HOLT, avocats de l'intimé.

FAILLITE.-CONCORDAT.-GAGE.

COUR SUPERIEURE. Montréal, 11 Mars, 1885.

Présent: MATHIEU, J.

ROY vs. FAUCHELt.

JuGe : Que le créancier qui sans réserve consent à un concordat avec son dé-
biteur, n'a pas le droit de retenir les sûretés collatérales qu'il avait eues
de son débiteur, ou le gage qu'il a en mains, si ce n'est pour le garantir
du montant de la composition.

JUGEMENT:

"Attendu que le défendeur a, le 20 août dernier, signé à
Montréal, un écrit, par lequel il consentit, avec les autres

(1) L'article 1 du titre 31 de l'ordonnance de 1667 est en ces termes: "Toute
partie, soit principale on intervenante, qui succombera même aur renvois,
déclinatoires, évocations ou règlements de juges, sera condamnée aux depens
indéfiniment, nonobstant laproximité ou autres qualités des parties ; sans
que sous prétexte d'équité, partage d'avis, ou pour quelqu'autre cause que
ce soit, elle en puisse être déchargée. Défendons à nos cours de parlement,
grand conseil, cours des aides, et autres de nos cours ; requêtes de notre
hôtel et du palais, et à tous autres juges, de prononcer par hors de cour sans
dépens. Vouloni qu'ils soient taxés en vertu de notre présente ordonnance,
au profit de celui qui aura obtenu définitivement, encore qu'ils n'eussent
pas été adjugés, sans qu'ils puissent être modérés, liquidés ni réservés."

Cet article a été modifié, lors de 'enregistrement de l'ordonnance au Con-
seil Supérieur, comme duit :

" Sur le dit titre, que parce qu'en ce pays il est difficile d'être bien con-
duit dans les affaires par de bons avis, ce qui cause souvent qu'on s'engage à
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créanciers du demandeur, à accepter de lui, en payement
complet et acquit de leurs créances respectives, 40 centins
dans la piastre, payables en trois versements, à trois, six et
neuf mois, sans intéiêt, garantis par Théophile Migneron,
de St. Laurent, et cinq centins dans la piastre, à douze mois,
garantis par le même Théophile Migneron ; que, le 4 sep-
tembre dernier, le défendeur déduisit, du montant de sa
créance qui était alors de $1,683.22, 55 010, laissant une ba-
lance de $757.45, soit 45 020 qu'il avait promis d'accepter,
comme susdit, et pour laquelle balance, il accepta du demari-
deur les quatre billets de ce dernier, endossés par le dit
Théophile Migneron, et lui donna quittance du montant
total de sa créance.

" Attendu que, le onze février 1884, le demandeur avait
déposé, entre les mains du défendeur, une copie d'un acte de
promesse de vente, consentie par le demandeur, à Joseph
Lapierre, charretier, de la cité de Monti-éal, passé devant
Mtre. J. B. Houle, le 26 février 1883, par lequel, le deman-
deur aurait promis vendre au dit Joseph Lapierre, un car-
rosse, pour le prix de $600, à compte duquel prix, le deman-
deur déclara avoir reçu, dans le dit acte, la somme de $90,
la balance payable par payement de $5 par semaine, et
copie d'un acte de promesse de vente, consentir par le dit
demandeur, à Alfred Martinais, charretier, de la cité de

plaider mal à propos, le conseil, sous le bon plaisir du roi, se réservera la
faculté de prononcer sur les dépens avec mure délibération et selon l'exigence
des cas, sans s'arrêter à présent à tout ce qui est dans le dit titre, qui regarde
plus les procureurs et avocats qui ne sont point établis dans ce pays, que les
parties, lesquelles, par la diligence du conseil, ne souffrent point par la lon -
gueur des procédures ; que rarement on adjuge des dépens pour les voyages
et séjours, et que le con,eil continuera ce qu'il a pratiqué jusqu'à présent de
ne faire tomber autant qu'il sera possible en taxes de dépens, que les expé-
ditions des arrêts, significations d'iceux, commandements, sommations, sai-
sies et exécutions ; et que les juges royaux et subalternes suivront l'article
trente-trois du dit titre."

Cet article trente-trois dit que " les juges subalternes tant royaux que des
seigneurs particuliers seront tenus en toutes sentences, soit en l'audience ou
procès par écrit, de liquider les dépens, eu égard aux fiais qui auront éte
légitimement faits, sans aucunes déclarations de dépens, à peine contre les
contrevenants de vingt livres d'amende, et de restitution des droits qui
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Montréal, par acte passé devant le même notaire, le 2 mars
1883, d'un carrosse, pour le prix de $600, payable 851 à la
livraison de la voiture, et la balance par payement de $200
par été, par payements de $25 par mois, et que, sur récep-
tion de ces copies d'acte, le défendeur donna au demandeur
un écrit, par lequel il reconnut avoir reçu du demandeur les
billets de A. Martinais et J. Lapierre, de $400 et $372,
respectivement, en collection, pour son compte.

" Attendu qu'après avoir consenti le concordat ci-dessus
mentionné, et avoir accepté des billets,, pour le montant de
45 010 de sa dite créance, comme susdit, le défendeur fut
requis, par le demandeur, de lui remettre les deux copies
d'acte ci-dessus mentionnées, de lui rendre compte des mon-
tants per çus, sur ces créances. depuis'le 4 septembre dernier,
date de la remise des dits billets promissoires et de la quit-
tance finale du défendeur au demandeur, et que le défendeur
refusa de remettre ces titres, déclarant qu'il avait le droit
de les garder, pour se payer de la balance de sa créance,
savoir, les 55 centins dans la piastre qu'il avait déduits lors
de la composition;

auront été perçus, dont sera délivré exécutoire aux parties qui les auront.
déboursés."

V. art. 478 C. P. C.
La Cour d'appel n'interviendra pas, règle générale, dans la discrétion

exercée par la cour de première instance, quant aux dépens, et si elle con-
firtue le dépositif du jugement, sans en adopter les motifs, elle pourra cepen-
dant condamner l'appelant aux dépens. (McClanagan, et la Société Mu-
tUll, de Construction Ste-Anne et al, C. B. I., Montréal, 4 février, 1880.
Dorion, J. en c., Monk, J., Ransay, J., (disident) et .Cross. 3 L. N. p. 61;
24 J. p>. 162 et Ramsays' Appeal Cases, p. 97).

La Cour d'Appel, considérant la Cour de Révision, comme la Cour Supé-
lieure révisant les jugements de la même conr, n'interviendra pas lorsque
cette cour usant de la discrétion que la loi lui accorde, n'aura modifié un
jugement que quant aux frais. (Bayard et Martin et al, C. 13. R., Montréal,
14juin, 1878, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Tessier, J., et Cross,
J. 23 J, p. 211.)

La Cour de révision n'interviendra pas dans une question de dépens.
(Madonald et al vs Molleur, C. S. R., Montréal, 30 décembre, 1868, Monde.
let, J., (tissident) Berthelot, J., et Torrance, J. 13 J. p. 189; O'ffalloran
1s. Sweet, u. S. R., Montréal, 25 juin, 1872, Mackay, J., Torrance, J., et
Beaudty, J. 16 J. p. 318.

19-R. L. XVIT.

289



" Attendu que, dans la présente poursuite, le demandeur

conclut, à ce qu'il soit déclaré que les dits deux billets, ou

titres de créance, ainsi que les créances qu'ils représentent

ne sont pas la propriété du défendeur, mais sont la propriété

du demandeur ; à ce qu'il soit fait défense au défendeur de

b'approprier aucun montant, sur les dites créances, et à ce

qu'il soit condamné à rendre compte au demandeur, des

sommes perçues par lui, depuis le dit réglement, sur les dits

titres de créance, et à lui payer les montants perçus, tel

qu'établi sur la dite reddition de compte, et à défaut de telle

reddition de compte, à ce que le défendeur soit condamné à

payer au demandeur la somme de $100, pour tenir lieu des

montant perçus, jusqu'à l'institution de la présente action,

et à ce que le défendeur soit condamné à remettre au deman -

deur les dits titres de créance, si mieux n'aime le défendeur

déclarer qu'il accepte les dits montants, et ceux qu'il pour-

rait percevoir à l'avenir sur les dits quatre billets de com-

position ;
" Attendu que le défendeur a d'abord plaidé par une dé-

fense en fait, puis, par une autre défense, dans laquelle il a

allégué qu'il n'a reçu du demandeur que des copies des actes

notariés ci-dessus mentionnés ; que ces copies ne sont en elles-

mêmes d'aucune valeur et peuvent à peine coûter 81 chaque,

et qu'il ne peut y avoir d'action, pour recouvrer ces copies

dont le demandeur peut se procurer des copies semblables,
en s'adressant au dit notaire ; que le demandeur aurait dû

revendiquer ces copies d'acte, par une saisie revendication

à la Cour de Circuit, pour un montant de $2 à $3, mais qu'il

ne peut réclamer par son action telle qu'intentée ;

" Attendu que le défendeur, par une autre défense, allé-

gue qu il n'a retiré des dits M'îrtinais et Lapierre que la

somme de $30, depuis le concordat ci-dessus mentionné, jus-

qu'à la date de l'institution de la présente action, et que ce

montant n'aurait pu être ré' lamé de lui que dans une action

à la Cour de Circuit, pour ce montant.
" Attendu que le défendeur allègue, dans une quatrième

défense que, vers le commencement de février 1884, le de-
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mandeur lui devait au delà de $800, pour marchandises, et
qu'il voulait alors en avoir de nouvelles, ce qui lui fut refusé,
mais qu'il offrit au défendeur de lui transporter, comme
sûreté collatérale de ce qu'il lui devait et des marchandist
qu'il pourrait encore obtenir, les deux créances qu'il avait
contre Martinais et Lapierre, ce qui fut accepté, et qu'aloi s
le demandeur remit au défendeur les copies d'acte ci-dessus
mentionnées, dont le défendeur donna reçu, comme susdit;
que ces copies d'actes sont la propriété du défendeur, depuis
le onze février 1884, et que, depuis cette dernière date, les
montants que les dits 3Martinais et Lapierre ont p yés au
défendeur, et les montants qu'ils ont payés au demandeur, et
qui ont été remis par lui au défendeur, ont été appliqués en
déduction de la créance du défendeur contre le demandeur,
à la connaissance de ce dernier et de son consentement; que,
lortque le défendeur convint de signer l'acte de composition
du demandeur, il fut bien entendu qu'il garderait les dites
deux eréances qui lui avaient été données en sûreté co laté-
rale, comme susdit, etqu'il n'entendait rien allouer au deman-
deur, p lur ces deux créances, c'est-à dire qu'il concorderait
bur le montant total de sa créance, et qu'il retirer-ait ensuite
ce qu'il pourrait retirer, en sus, sur les dites deux cr'éances
en queition, afin de se rembourser de la différence qu'il per-
dait par' la composition, et que le défendeur a aussi déclaré
Cette convention aux autres créanciers du demandeur, qui
n'ont pas protesté contre cette convention ; que le défendeur
l'aurait jamais signé le concordat, sans cette convention de
la pau t du demandeur ; qu'après avoir obtenu la signature
du défendeur, le demandeir réclama ses billets, en échange
des nouveaux billets de composition, mais ne réclama point
les dites deux copies d'actes, consentant à les lais-er comme
il était convenu ; que, bien plus, quelques jours ulus tard, le
dernandeur vint remettre au. défendeur des argents qu'il
viit lui-même collectés des dits Martinais et Lapie're, et

qu'enco.e il ne réclama pas ; qu'il est d'usage dans le com-
1nerce et dans les banques, de garder les sûretés collatérales,
en Bus des billets de composition; que, par la dite composi-
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tion, il est bien dit que le demandeur obtient sa décharge,
mais qu'il n'est aucunement mentionné qu'il rentrera dans la

propriété des valeurs et à-comptes qu'il a déjà donnés en

sûreté collatérale.
" Attendu que le demandeur a répondu au deuxième plai-

doyer du défendeur que le nom des papiers que le défendeur

avait en sa possession, importait peu, mais que c'était le

montant que ces copies représentaient, et l'imputation de

ces montants qui était important.
" Attendu que le demandeur a répondu à la quatrième

défense du défendeur qu'il est vrai que le demandeur, avant

le concordat, avait remis au défendeur des montants que lui

avaient payés Lapierre et Martinais, et ce, en exécution

des conventions intervenues entre lui et le défendeur, et

qu'après le concordat une petite difficulté était survenue,
entre les parties, touchant un certain montant que le défen-

deur prétendait que le demandeur avait reçu, avant le con-

cordat, de l'un des dits débiteurs et qu'il n'avait pas remis

atu défendeur, le demandeur consentit à acquitter un compte

qu'il avait contre le défendeur en règlement de cette difficulté,
mais qu'aucun montant payé depuis le concordat, par les

deux débiteurs susdits, n'a été remis, par le demandeur, au

défendeur.
"Considérant, qu'il appert aux documents produits en

cette cause, et, par la preuve au dossier, ainsi que par les

admissions des parties contenues dans leur plaidoirie respec-

tive, que, lorsque le demandeur a remis au défendeur les

deux copies d'acte contenant les promesses de vente ci-des-

sus mentionnées, il a entendu lui donner un droit de gage ou

préférence, sur les dites créances, pour garantir le payement

de la dette que le demandeur lui devait, et que ces créances

ont été acceptées, comme 'nantissement ou gage, par le

défendeur, et que cette convention s'est trouvée parfaite,
entre les parties en cette cause et que le défendeur, au lieu

d offrir de remettre les dites copies d'acte, prétend que les

er»ances lui appartiennent, et qu'en ce cas le demandeur

peut s'adresser à ce tribunal pour obtenir une décision sur
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l'effet du concordat ci-dessus mentionné, et de la quittance

donnée au demandeur, comme susdit, quant aux dites deux

créances, et au droit, par l'une ou l'autre des dites partie-,
de les percevoir;

" Considérant qu'il est prouvé que, depuis le concord:it

ci-dessus mentionné, et la quittance finale donnée par le

défendeur au demandeur, le 4 septembre dernier, le défei.-

deur n'a perçu, sur les dites créances, que la somme de $30

courant ;
"Considérant que le défenIeur n'a pas prouvé légalement

que, lors de la signature de l'acte de composition ci.des-

sus mentionné, non plus que lors de la quittance qu'il a

donnée au défendeur, le 4 septembre dernier, il fût convenu

et entendu entre les parties que le défendeur garderait les

dites deux créances qui lui avaient été tranportées, en

sûreté collatérale, comme susdit, pour se payer de la balance

de sa réclamation, pour laquelle il donnait qùittance, et que

la preuve testimoniale que le défendeur a prétendu faire de

cette convention ne pourrait être reçue, même si elle était

concluante, vu que cette preuve tendait à contredire les

termes d'une convention constatée par des écrits, savoir, la

quittance de la créance du défendeur, contre le demandeur,
moyennant le payement, par ce dernier, de 45 centins dans

la piastre, sur cette créance;
" Considérant, d'ailleurs, que la preuve testimoniale faite

par le défendeur, ne justifie pas sa prétention que le demgan-
deur aurait consenti à lui laisser ces créances, pour le payer

de la balance de sa réclamation, mais, au contraire, il résulte
de la preuve que le demandeur, et ses autres créanciers, en-

tendaient que le dit demandeur pourrait recouvrer le mon-

tant de ces créances pour l'aider à payer ses billets de con-

Position.
" Considérant que le défendeur a consenti à donner au

demandeur une quittance de sa créance, sur réception de 45
contins dans la piastre, sur le montant d'icelle, et qu'il lui

a donné cette quittance, sur réception des billets de compo-

sition ci-dessus mentionnés, sans aucune réserve, quant aux
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dites créances données comme sûreté collatérale, comme sus-
dit, et qu'il résulte de cette convention que le défendeur,
après la quittance par lui donnée, le 4 septembre dernier,
comme susdit, n'avait, contre le demandeur, que son recours
pour se faire payer des billets de composition ci-dessus men -
tionnés ;

" Considérant que la convention par laquelle le deman-
deur a donné les créances ci-dessus mentionnées au défen-
deur, pour garantir le payement de son compte était une
obligation accessoire à l'obligation principale du demandeur,
vis-à-vis du défendeur, le nantissement, c'est-à-dire le contrat
par lequel le débiteur remet une chose à son créancier pour
sûreté .de la dette, constituant une convention accessoire;

" Considérant que l'obligation accessoire ne peut exister
sans accéder à une obligation principale, et que l'obligation
principale du demandeur envers le défendeur pour le sur-
plus de la créance de ce dernier, excédant les 45 centins dans
la piastre, étant éteinte, il s'en suit que l'obligation acces-
soire de garantir cette obligation principale est aussi éteinte.

" Considérant, cependant, que le défendeur a le droit do
perevoir le montant des dites deux créances contre Marti-
nais et Lapierre, et de les garder, comme garantie collatérale
du payement des billets de composition, vu que la remise
par le demandeur au défendeur des dits billets de composi-
tion, et la quittance donnée par le défendeur au demandeur
de la différence de sa créance n'opère pas novation de la
créance due au défendeur par le demandeur, pour la balance
de la composition, et ne change en rien la convention des par-
ties quant au transport de ces créances, et que le défendeur a
le droit de les percevoir jusqu'à concurrence du montant des
billets de composition et en à compte d'iceux.

" Considérant que les défenses du dit défendeur sont mal
fondées, et que l'action du demandeur- est bien fondée.

"A renvoyé et renvoie les défenses (lu dit défendeur, et a
maintenu et maintient l'action du demandeur, et a déclaré
et déclare que les dits deux titres de créance, ainsi que les
créances qu'ils représentent ne sont pas la propriété du défen-
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deur, mais sont la propriété du demandeur, mais que le

défendeur a reçu ces créances en gage, pour garantir le

payement de la créance qu'il avait contre le demandeur, et

qu'il a le droit de les retenir, et en percevoir le montant, à

compte des billets de composition que lui a consentis le

demandeur, et, jusqu'à concurrence du montant des dits bil-

lets de composition, sauf à rendre compte au dit demandeur

du surplus des dites créances excédant les dits billets de

c@mpo.-ition, s'il reçoit tel surplus, sur les dites créances, ou

à remettre et retrocéder les dites créances au dit demandeur,

après le paiement des dits billets de composition, le défen-

deur devant imputer, sur le prochain bi let de composition,

la somme de $30 qu'il est prouvée avoir perçue sur les dites

créances, et a condamné et condamne le défendeur aux dépens,

distraits à MM. Longpré et David, avocats du demandeur."

CONSTRUCTION.-DOM MAGES.

COUR DU BXNC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Montréal, 26 février 1889.

Présents: TEssiER, J., CR.Oss, J., CiruRcH, J., BossÉ, J., et DoHERTY, J.-
Assistant.

WILLIAM SHANK EVANS, (Défendeur en Cour Inférieure,) Appelant,

et LOUIS LEMIEUX, (Demandeur en Cour Inférieure,) Intimé.

,Jes : Que le propriétaire d'un mur qui s'écroule, par suite de vices de

con.tauction et cause des dommages au voisin, est responsable de ces

dommages.

Le 21 septembre, 1887, la Cour Supérieure à Montréal,
Jetté, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT :

La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire
des avocats des parties, sur le fond du procès mû entre elles,
pris connaissance de leurs écritures, pour l'instruction de la
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cause, examiné leurs pièces et productions respectives,
entendu et dûment considéré la preuve, y compris le rapport
des experts nommés par l'interlocutoire du quatre décembre,
mil huit cent quatre-vingt-quatre, et les dépositions des
témoins entendus subséquemment, et, sur le tout délibéré ;

" Attendu que le Demandeur, locataire et occupant d'une
maison, située sur la rue St. Henri de cette ville, se pourvoit
contre le Défendeur, propriétaire d'une grande construction
contigue, lui réclamant des dommages, s'élevant à trois mille
cent trente-sept piastres et quatre-vingt-dix centins, à raison
de la chute du mur de pignon de cette grande bâtisse du
Défendeur, le vingt-deux juin mil huit cent quatre vingt.
quatre, à la suite d'une incendie, sur la maison du Deman-
deur, chute qui a eu pour résultat d'écraser la maison habi-
tée par le Demandeur, et de détruire ses meubles, linges et
effets, au chiffre de onze cent trente-sept piastres et quatre-
vingt-dix centins, de l'ensevelir lui-même sous les décombres
et de lui causer des blessures graves et des dommages qu'il
évalue à mille piastres, enfin de le priver, de cette date au
premier mai suivant, d'un établissement avantageåx, et du
profit qu'il aurait pu réaliser, dans sa"dite maison, estimée à
une autre somme de mille piastres; le Demandeur alléguant
que c'est par suite des vices de construction du dit mur
écroulé, et de l'insuffisance de sa fondation, que cet accident
a eu lieu et, par suite, le Défendeur est responsable des
dommages réclamés.

" Attendu que le'Défendeur conteste cette demande, disant
que son mur était parfaitement solide, fait suivant les règles
de l'art et les réglements municipaux, et que la chute n'en a
été causé par aucun vice de construction, mais bien par l'in-
tensité de l'incendie seulement, cause absolument acciden-
telle, et dont le Défendeur n'est pas responsable.

" Attendu que la preuve, et, spécialement, le rapport des
experts, établit clairement que la construction du mur en
question était défectueuse, et que sa fondation était tout-à-
fait insuffisante, pour le poids qu'elle devait porter ; que la
constatation de l'état véritable de cette fondation, par les
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experts, mise en regard de la déposition du témoin Barbeau,
constructeur d'icelle, et témoin du Défendeur, fait énergi-

quement ressortir l'impéritie grossière et la négligence cou-

pable apportées à la construction de cette fondation, en

démontrant ce qui aurait été nécessaire, dans l'opinion du

dit Barbeau, (puisqu'il croyait et affirmait l'avoir fait), et ce

qui a été réellement exécuté ;
"Attendu qu'il ré,ulte de cette preuve que la chute du

dit mur n'a été amenée et produite, lors de l'incendie en

question, que par l'insuffisance de sa fondation, et des vices

de sa construction, et que, par suite, le Défendeur est res-

ponsable des dommages qui en sont résultés ;
" Attendu que la preuve établit les dommages soufferts;

Io. par perte de meubles, linges et autres effets, à la somme

de mille piastres, 2o. par blessures au Demandeur, a celle

de cinquante piastres, et 3o. par perte de bénéfices que le

Demandeur aurait réalisés, dans son commerce, pendant les

dix mois écoulés, du vingt-deux juin, mil huit cent quatre-

vingt quatre, au premier mai, mil huit cent quatre-vingt-

cinq, dans l'établissement dont il a été privé par cet accident,
à environ cinq cents piastres, lesquelles sommes forment

réunies celle de quinze cent cinquante piastres courant;

" Renvoie les défenses, et maintenant l'action pour autant,
condamne le Défendeur à payer au Demandeur la dite somme

de quinze cent cinquante piastres, avec intérêt, du onze de

septembre, mil huit cent quatre-vingt-quatre, date de l'assi-

gnation et les dépens,"
La Cour d'Appel a unanimement oonfirmé le jugement de

la Cour Supérieure.

MACMAsTI. HUTCHINsoN, WEIR ET MACLENNAN, avocats

de l'Appelant.

ROBIDOUX, FoRTIN ET RoCHER, avocats de l'Intimé.
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DIFFAMATION.-DOM MAGES.

COUR SUPÉRIEURE.-Montréal, 26 mars 1889.

Present : MATHIEU, J.

LOUIS CYRILLE DUQUETTE, vs. WILFRED MAJOR.

JuGÉ : Que le fait d'accuser quelqu'un d'être dénonciateur, pour infraction
à la loi.des licences. soumet l'accusateur i une'actiou en dommages, vu
que ce reproche tend à déprécier celui qui en est l'objet, dans l'opinion
publique.

JUGEMENT:

"Considérant que le demandeur a prouvé que le défendeur,
à plusieurs reprises, et, devant plusieurs personnes, l'a
accusé d'être le dénonciateur, pour lui faire payer une
amende, pour infraction à la loi des licences;

- Considérant que, si la dénonciation est permise, et le
terme de dénonciateur reconnu par la loi, il n'en est pas
moins constant que, dans l'opinion publique, l'accusation
de dénonciateur, est une cause de reproche, et tend à humi-
lier celui qui en est l'objet;

" Considérant qu'on n'a pas dr'oit d'appliquer à une per-
sonne des termes qui n'ont rien en eux-mêmes d'injurieux,
mais qui, par l'interprétation qu'en font les personnes à qui
on s'adresse, constituent une injure ;

" Considérant qu'il résulte de la preuve que le défendeur,
en portant ces accusations contre le demandeur, agissait
avec malice, et dans le but de déprécier ce dernier, et qu'il
doit être condamné à des dommages que cette cour évalue à
la somme de $15.

" A renvoyé et renvoie les plaidoyers du défendeur, jusqu'à
concurrence de la dite de $15, et les maintient pour le sur-
plus,et a maintenu et maintient, l'action du demandeur, jusqu'à
concurrence de la dite somme de $15 et a condamné et con-
damne le défendeur à payer au dit demandeur la dite somme
de $15 avec intéîêt de ce jour, et les dépens d'une action
de ce montant, et a renvoyé et renvoie, pour le surplus,
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la demande du dit demandeur, et a condamné et con-

damne le dit d emandeur à payer la différence des fiais de

contestation, d'entre une action de $15 et l'detion telle

qu'intentée, lesquels dépens sont compensés, jusqu'à due con-

currence, et distraction est accordée aux avocats des parties,

pour le surplus.

BoURGoUIN ET PELLAND, avocats du demandeur.

AUGÉ ET L.AFORTUNE, avocats du défendeur.

IMMEUBLES PAR DESTINATION.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Montréal, 25 janvier 1883.

Présents: DoRI oN, J. en C., E AMs AY, J., TEsSIER, J., CROss, J.,et BABY, J.

Dans l'affaire de THOMAS L. STEELF, failli, et CLEOPH 'S BEAUSO.

LEIL, syndic, et l'honorable JOSEPH ROSAIItE THIBAUDKAU,

(contestant en Cour Inférieure) Appelant, et le Révérend JULES

M AILLEY, (oppcsant en Cour Inférieure) Intimé.

V GÉ : Que l'acquéreur d'ustensiles placés dans une usine dont le vendeur

est locataire, mais dont il devient propriétaire ensuite, ne pourra les

r evendiquer, à l'encontre d'un créancier hypothécaire, par obligation,

postérieure à la vente, affectant le moulin et les ustensiles vendus aupa-

rava nt, mais non déplacés. Art. 379 C. C. (1)

En Septembre 1879, un bref de saisie arrêt, sous l'opéra-

tion de l'acte de faillite de 1875, fut émané contre Thomas

L. Steele, manufacturier de papier, adressé à C. Beausoleil,

(1). Une convention, par laquelle un propriétaire d'effets mobiliers déclare

les vendre à un autre, pour le prix de une piastre, et pour autre valable con-

sidération reçue, et de plus tn considération de ce que l'acheteur s'oblige à

endosser les bill ets di vendeur, pour un montant déterminé qui est moindre

que la moitié de la valeur.des elfets vendus, (l'acquéreur les louant de suite

ai vendeur, sans déplacement) ne constitue pas une vente réelle, mais une

vente simulée dont le but est de donner une garantie pour les endosemeuts,
et en cas de faillite du vendeur, l'acquéreur ne pourra les réclamer, au

préjudice des autres créanciers. Art. 1025, 1027 et 1472 C. C. (Cushing et

Dupuy, Conseil Privé de Sa Majesté. 1-5 avril 1880, Colville, L'eacock,
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syndic officiel. Ce dernier saisit, en vertu du dit bref, entre
autres biens, un moulin à papier, avec ses machineriés.

Le moulin à papier, avec ses machineries, fut subséquem-
ment annoncé dans la Gazette Officielle, pour &tre vendu par
le syndic, à vente publique ; et l'intimé Mailley, produisit
une oppo-ition à la vente de l'une des machineries du dit
moulin à papier, savoir : " une machine à papier à Cylindre
complète, etc." le dit opposant alléguant: " qu'il était pro-
priétaire de la dite machine à papier, pour l'avoir acquise
du dit failli Steele, par acte du dix juillet, mil huit cent
soixante et seize, Hunter N. P. ; que, le même jour, dix
juillet. mil huit cent soixante et seize, l'intimé avait loué la
dite machine à Steele, pour trois mois,à raison d'une somme
de cent dollars, payable à l'expiration du dit bail ; que le
dit acte de vente et le dit bail furent enrégistrés au bureau
d'enrégistrement des comtés d'Hochelaga et Jacques-Car tier,
dans la circonscription duquel se trouve située la dite manu -
facture de papier de Thomas L Steele ; "

Ces deux actes n'ont pas été enrégistrés, lors de leur pas-
sation, mais seulement en juillet, mil huit cent soixante et
dix-neuf, dans les deux mois qui ont précédé la faillite. Ni
l'acte de vente, ni le bail ne donne le numéro officiel cadas-
tral du moulin à papier en question.

L'appelant était intéressé à contester cette opposition,
comme possédant une hypothèque, sur le moulin et ses ma-
chineries, et comme créancier de la faillite Steele. Il a pro-
duit deux contestations.

La première allégue : que, le onze février, mil huit cent
soixante et dix-neuf, Steele a consenti une hypothèque à
Smith et Collier, 24 J. p. 151, confirmant le jugement de la Cour du Bauc
de la Reine, Montréal, 22 mars, 1878, Dorion. J. en C., Monk, J., (dissi-
dent) Ramsay, J., (dissident) Tessier, J., et Cross, J., qui a décidé que la
vente des meubles sans tradition était sans effet vis-à-vis des tiers, ce juge-
ment de la Cour d'Appel renversait le jugement de la Cour Supérieure, 22
J. p. 201, et Ramsay's appeal cases, p. 649,

L'adjudicataireà une ventejudiciaire d'ustensiles placés daas une brasserie,
et employés dans l'exploitation de la brasserie (le propriétaire n'objectant
pas à la saisie et vente de ces effets comme meubles) qui les laisse dans la
brasserie, en dépôt, et qui ne les réclame pas, par opposition, à la saisie et
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l'appelant, pour une avance de huit mille cent dollars, sur le

dit moulin à papier, et sur toutes ses machineries, y incluse

la dite machine à papier y décrite ; que Steele était alors

propriétaire du moulin à papier ; et qu'il était en possession

ouverte et publique, à titre de propriétaire, des dites machi-

neries aussi bien que du moulin ; que l'intimé a laissé Steele

se déclarer propriétaire de la machine, et que, sous les cir-

constances, Steele est, par la loi, censé en être le propriétaire,
vis à-vis des tiers de bonne foi ; que le contestant lui a avancé

la dite somme de huit mille dollars, aussi bien sur la dite

machine à papier, que sur le reste du moulin, le croyant de

bonne foi propriétaire d'icelle :
La deuxième contestation invoque deux moyens: l.

-" que l'acte de vente invoqué par l'intimé est sans effet vis-

à-vis les tiers, ayant acquis des droits sur la dite machine à

papier et les créanciers de Steele en général ; que la dite

vente et le bail l'accompagnant ne sont que des actes simulés,
passés dans le but de créer un privilège, en faveur de

l'intimé, sur la machine à papier, pour le garantir d'avances

qu'il faisait à Steele ; que la prétendue vente n'a été suivie

d'aucune tradition ni déplacement, et que l'intimé n'est pas

devenu propriétaire de la machine; que semblaible privilège

ne pouvait être créé que par contrat de gage, et, conséquem-

ment, par une prise de possession réelle; 2o. que les dites

marchandises ayant été trouvées parmi les biens du dit

Thomas L. Steele, par son syndic, lors de sa faillite, celui-ci

en est devenu saisi, de plein droit, en vertu de la loi," (à l'en-

contre de l'intimé qui n'avait pas en livraison), " et est tenu

vente de la brasserie où ils se trouvent, ne peut les revendiquer contre l'ad.

judicataire de la brasserie qui ne connaissait pas la vente mobiliaire, ces

choses étant immeubles par destination. La vente judiciaire de ces choses,

comme meubles, a bien eu l'effet d'en transporter la propriété à l'adjudica-

taire, mais ce dernier l'a pi rdue en les laissant dans la brasserie et laissant

vendre la brasserie à laquelle ils étaient incorporés. sans réclamer. tBudden
et Knight, C. B. R. Québec, 8 septembre, 1877, Dorion, J. en C., Monk, J.

Ramsay, J., Tessier, J., et Cross, J., confitmant le jugement de la C. 8.

Québec, 7 mars, 1877, Stuart, J., qui avait jugé que la vente judiciaire de

ces choses comme meubles était nulle. 3 R. J. Q. p. 273 et Ramsay's appeaL

cases, p. 465 et 764.)
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de les vendre et réaliser, pour le bénéfice des créanciers,
ainsi qu'il veut le faire, et qu'il l'annonce par ses avis de
vente et que, partant, l'opposition de l'opposant à la dite
vente est mal fondée."

L'intimé a répondu à la première contestation que Steele
n'ayant jamais eu, en même temps,' la propriété de la
machine et du moulin à papier, n'a pu immobiliser la
machine.

Le 27 juin, 1881, la Cour Supérieure, à Montréal, Mackay,
J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR. SUPÉRIEURë,

"The Court, having hoard the parties, on the rnerits of
the contetation ofsaid opposition, examined the proceeci.
ings, proof adduced, and deliberated :

Considering the opposition afin de distraire weli foin led,
and the contestation of it unfounded

IlConsideving opposant's proprietorship, of the paper
machine, anîd appertenances claimed woll provcd ; it was, a
goolJ proprietorship, at and, on and after the tenth jily,
eight hundred and seventy six. Steele was riot thon owner
of the land) on whiich werc the papei- miii, or worki alluded
to in the pleadings, situate at Sanit au Ilecollet ; hle la4ed
the machine claimed, ais stated by opposant, and it bas
nover become part of the land advertised to ba sold by the
assignee. Tie machine bais not been made irnmoveable, by
Steele, certainly xîot, on the year one thousand eight hua-
dred and tsevcnty ix.

IlConsideriug that Steele did flot place the machine there,
dans un esprit de perpétuité;

IlDoth order tho assignee in charge cf the sale of the
machine to mainufacture paper not to proceed to, the sale of
the said machine, whichi is, actually in the factory in ques-
tion, in ,aid opposition, and it is hereby declared and adjuwred
that said oppo:sant is, and waï the truc proprietor of' the
said machine to manufacture paper, and doth, in couse-
quence, maintain said opposition, an d doth declare the soi-
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zure of said machine to manufacture paper illegal, nul1 and

of no effect, and doth grant main-levée (discharge) to said
opposant of said seizure, and doth dismiss said contestation,
with cost, against the Honorable Joseph Rosaire Thibau
deau, the contestant, said cots distraits to Messrs Lacoste,
Globensky and Biýaillon, opposant's attorneys.

MOYENS DE L'APPELANT:

"En juillet, mil huit cent soixante et seize, date de la vente
de la machine à papier, à l'intimé, par Steele, ce dernier
n'était pas propriétaire du moulin à papier. Le dit moulin
appartenait à Daniel MeNevii. Steele l'avait loué de ce der-
nier, en mil huit cent soixante et quinze, pour sept ans, mais
toutes les machineries appartenaient à Steele, et avaient été
transportées par lui dans le moulin, en mil huit cent soi-
xante-quinze.'Le dix juillet, mil huit cent soixante et seize,
vente par Steele à l'intimé, de la machine à papier, et bail,
par ce dernier à Steele, actes non-enrégistrés, ainsi que
relaté plus haut.

Cette machine était essentielle au moulin, dont Steele
avait encore six ans de bail. Aussi ne subit elle aucun
déplacement.

Cette vente ne fut donc en aucune manière apparente, et
Steele était resté en possession de la machine à papier, lors-
qu'en mil huit cent soixante et dix huit, le moulin à papier
et ses machineries furent saisis, par le shérif, et annoncés
dans la Gazette Oficielle, dans une cause de " Lajeun'esse vs.
MeNevm 4 ; et un bref, dans une cause de " La banque Na-
tionale vs. McNevin " fut noté comme opposition afin de

conserver.
" Steele fit opposition, appuyée de son affidavit, s'oppo-

sant à la vente des machineries, et les réclamant comme les
siennes, sur laquelle intervint un jugement déclarant les
naehneries, et, spécialement, la machine à papier, la pro-

Priété de Steele. Le dix décembre, mil huit cent soixante et
dix huit, le moulin à papier fut Ven lu, sur bref de Vendi-
tilOni Exponas, et Steele s'en porta adjudicataire, et prit son
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titre, le 8 février, 1879, lequel fut enrégistré le 10 février
1879. L'obligation, par Steele, à l'appelant, est en date du
11 février, 1879. Cette obligation est pour le montant exact
du prix d'adjudication. A l'époque où Steele a consenti le
dit acte d'obligation, le dit Steele, déjà en possession des
machineries, depuis plusieurs années, était devenu proprié-
taire en possession du moulin, depuis le 10 décembre, 1878.
L'intimé a été coupable de négligence et d'imprudence ;
il a laissé, volontairement, Steele se déclarer propriétaire
de la machine, et les tiers de bonne foi le considérer comme
tel. Et, en conséquence, vis à-vis les tiers de bonne foi,
l'intimé a, par son fait et sa négligence, perdu le droit de
réclamer, comme sa propriété, la machine qui doit demeurer
sujette, à tous les droits acquis sur icelle, par les tiers de
bonne foi. L'intimé n'a jamais en aucune manière rendu
apparent son achat de la machine. Quand la machine avec
le moulin eÈt annoncée en vente, dans la Gazette Officielle, il
laisse Steele s'en déclarer propriétaire, dans son opposition,
appuyée de son affilavit, et s'en faire déclarer propriétaire,
par un jugement de la Cour Supérieure. Après l'adjudication,
Steele continue de se déclarer propriétaire de la machine,
notamment à l'appelant, de qui il emprunte son prix d'ad-
judication. Et, pourtant, l'intimé, non seulement étdit tenu
en loi de connaître les annonces de la Gazette Officielle, mais
il a eu une connaissance actuelle de la vente et adjudication.

" Par la saisie, dans les causes de Lajeunesse, et la Banque
Nationale, contre McNevin, la machine en question s'est
trouvée sous la main de la justice, et l'intimé, aussi bien
que Steele, s'en sont trouvés dépossédés : Steele, et non pas
l'intimé, par son opposition, a demandé et obtenu main-
levée de la saisie, comme propriétaire de cette machine.
Steele, à compter du jugement de la cour, le déclarant pro-
priétaire de la machine en question, tient son titre de ce
jugement, et non plus de la prétendue location que lui en
aurait faite l'intimé.

" Si Steele n'eut pas réclamé cette machine en s'en décla-
rant propriétaire, lors de la saisie qui en a été faite, elle
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aurait été vendue en justice, en même temps que l'immeuble
auquel elle était attachée et, dans ce cas, l'intimé aurait
perdu tout droit de revendication d'icelle (paragraphe 5,
Art. 2269 C. C.) Steele (levait donc être considéré propriétaire
de la machine à papier, vis-à vis des tiers de bonne foi, et
ayant droit de l'immobiliser. (1) Il a manifesté son intention
de laisser la machine à papier attachée au moulin à perpé-
tuité, et, de fait, il a imm>bilisé la machine, en déclarant
qu'elle faisait partie du moulin, et qu'il l'hypothéquait, avec
le moulin. (Budden vs. Knight. 3, Q. L. R. p. 273).

"L'Appelant, par sa seconde contestation, a plaidé que la
Vente invoquée par l'intimé était simulée, et était en réalité
un contrat de gage de la machine à papier prétendue avoir
été vendue, plutôt qu'une véritable vente de la machine. En

(1) "Ainsi, la vente d'un im neuble comprend vit tuellement les meubles
incorporés, les capitaux attachés à l'exploitation. Le vendeur ne peut donc,
à moins de réserves expresses, enlever les uns ou les autres. Il importerait
peu que cet enlèvement eût été réalisé avant la rédaction de l'acte, s'il
l'avait été depuis la conclusion du marché ou même depuis la visite des
lieux, l'existence de ces meubles et capitaux, connue de l'acquéreur, entre
dans les éléments sur lesquels il établit le prix qu'il doit offrir. On ne
Pourrait donc, sans altérer son appréciation, les enlever à son insu et sans
son adhésion.

« Le vendeur ne pourrait, pour justifier l'enlèvement, exciper du ailence
de l'acte. L'acquisition de l'immeuble entraîne celle de tout ce que s'y est
uni ou incorporé. On n'a nul besoin d'énoncer un fait que le droit commun
crée et admet ; on n'a à s'occuper des meubles incorporés et des capitaux
que si les parties ont voulu les distraire d- la vente.

" Cette intention ne se présume jamais. Conséquemment, si l'acte est
rnuet, l'en'èvement qui l'a précédé, accompagné ou suivi est nécessairement
frauduleux. Le vendeur serait donc contraint de ls rétabilr ou d'en payer
la valeur. Vainement prétendrait il qu'il a été autorisé à en dispos-r. C'est
là un fait qu'il ne saurait prouver autrement que par écrit, car il tend à
afraiblir l'autorité d'un titre contre lequel l'article 1341 proscrit toute preuve
testimoniale.

" Mais si l'acquéreur se plaint de l'enlèvement, s'il demande et obtient
de l'établir par tém)ins, ce qui est toujours admissible, la preuve contraire
etant de droit. le vendeur pourra par. la même voie, justifier que, consé.
lQuence d'une réserve formellement convenue, l'enlèvement a été fait au vu
et au de l'acquéreur et sans opposition de sa part. Cette preuve rendrait la
réclamation ultérieure de celui-ci nn recevable et mal fondée." (2 Bedarride,
du Dal et de la Fraude, no. 957, p. 30 3.)

20--R. L. XviI.
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effet, nous trouvons ici un manufacturier de papier qui vend
une machine à papier, qui lui est essentielle pour continuer
son commerce, à un curé qui n'en a aucun besoin, et qui, de
suite, la loue à celui qui la lui a vendue. Le manufacturier
n'est que le locataire du moulin. Il a fourni, à grands fraie,
toutes les machineries requises, pour le faire marcher, et son
bail a encore six ans à courir. De plus, la dite machine a
été ainsi vendue, parce qu'une hypothèque eut été illégale,
et il fallait de l'argent à Steele. Mais l'intimé a touj9urs dit
à Steele que quand il voudrait rembourser le prix d'achat, il
serait toujours prêt à lui remettre la machine.

"Le dernier moyen invoqué par l'appelant est que la
saisie, par le syndic, en vertu d'un bref émané sous l'acte de
faillite de 1875 et ses amendements, de la machine trouvée
par lui en la possession du failli Steele, mais qui avait été
auparavant vendue, mais sans livraison à l'intimé, rend le
titre du syndic à la maeiine supérieur à celui de l'intimé.

MOYENS DE L'INTIMÉ :

L'appelant voudrait appliquer l'article 379 du Code Civil.
Que dit cet article ? " Les objets mobiliers que le proprié-
taire a placés sur son fonds à perpétuelle demeure, ou qu'il
a incorporés sont immeubles, par destination, tant qu'ils y
restent. Ainsi sont immeubles, sous ces restrictions, les ob-
jets suivants et autres semblables: 1. Les pressoirs, chau-
dières, alambics, cuves et tonnes ; 2o. Les ustensiles néces-
saires à l'exploitation des forges, papeteries et autres usines."
Cet article ne peut évidemment s'appliquer qu'à celui qui
réunit en même temps la double qualité de propriétaire des
objets mobiliers et du fonds sur lequel il entend les immo-
biliser. "Bien entendu," dit Marcadé, Vol. 2, page 389,
" quand nous disons que ces objets unis à perpétuité à un
fonds, par son propriétaire, deviennent immeubles, comme
et avec ce fonds, nous supposons que ce propriétaire avait
le droit de les y placer; sans cela, ils continueraient d'être
meubles et resteraient la propriété de celui à qui ils appar-
tenaient avant la réunion."
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" L'accession par destination," dit Demante, Vol. 2, page
395, No 339 bis I, " n'a pas seulement pour condition le
fait du placement, par le propriétaire du fonds, il faut encore
que le propriétaire ait eu le droit de disposer ainsi des objets
qu'il entend consacrer à l'usage perpétuel de son fonds ; il
faut donc, en général, qu'il soit propriétaire de ces objets
eux-mêmes, autrement, ils continueraient d'appartenir à
à leur ancien maître, et conserveraient, dans ses mains, leur
nature mobilière."

"Lorsque Steele a vendu les machineries en question en
cette cause à l'intimé, il n'était pas propriétaire du f>nds ;
c'est le 10 juillet 1876, qu'il a vendu au Révérend Messire
Mailley, et ce n'est que le 10 décembre 1878, qu'il a acheté
du Shérif le lot No. 495. Il n'a donc pu immobiliser cette
machinerie. Il est vrai que la vente de Steele à l'intimé n'a
été enrégistrée qu'après l'acte d'obligation de Steele à l'appe-
lant. Mais l'intimé n'avait pas besoin d'enrégistrement pour
conserver ses droits sur des objets mobiliers qui n'avaient
pu être immobilisés. Steele déclare dans l'acte d'obligation,
qu'il a consenti à l'appelant, qu'il est propriétaire de cette
nachinerie. Mais cette déclaration est fausse, et l'intimé ne
Peut souffrir des déclarations mensongères de Steele.

" Dans une seconde contestation, l'appelant dit que le
Prétendu acte de vente du 10 juillet 1876, est sans effet, vis-
à-vis des tiers qui, comme l'appelant, ont des droits acquis
SUr les machineries; que cette vente n'a été suivie d'aucune
tradition ni déplacement; que l'acte de vente, aiinsi que le
bail du 10 juillet 1876, ne sont que des actes fictifs et
simulés, passés et signés dans le but de créer un privilége,
en faveur de l'intimé, sur les machineries pour le garantir
d'avances déjà faites ou à faire par lui au dit Thomas L.
Steele ; qu'en supposant les machineries encore à l'état de
choses mobilières, lors de la passation des actes, semblable
Privilége ne pouvait être créé que par le contrat de gage, et
conséquemment, par une prise de possession réelle et non
fictive ; que les machineries ayant été trouvées parmi les
biens du failli, le syndic en est devenu en possession et a
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droit de les vendre. La prétention qu'émet l'appelant, ne
pourrait valoir quelque chose qu'en autant qu'il demontre-
rait et prouverait que l'acte de vente du failli à Steele, a été
fait en fraude de ses droits. La simulation ne constitue pas
à elle seule une cause de nullité ; il faut de plus, qu'elle soit
faite dans le but de nuire à des tiers. Lors de la passation
de cet acte, l'appelant avait-il aucun droit acquis, aucune
créance ? Non, puisque ce n'est que le 11 février 1879, qu'il
est devenu créancier de Steele !

Maintenant, comment l'appelant peut il assimiler la prise
<le possession par le syndic au cas d'un second acquéreur ?
Le syndic ne possède qu'au lieu et place du failli, pour le béné-
fice de ce dernier et des créanciers. (Sect. 16, Acte de faillite
1575). C'est le représentant du failli dans l'administration
de ses biens ; il ne peut venir en possession que des biens
(lui appartienent récllement au failli, lors de sa faillite ; il
n'a pas d'autres pouvoirs, d'autres droits, d'autres titres que
ceux du failli, et pas plus que le failli, le tyndic ne peut être
assimilé au cas d'un second acquéreur vis-à-vis de l'intimé.

La Cour d'Appel a renver,é le jugement de la Cour Supé-
rieure par le jugement suivant :

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL:

Considering that the Respondent never had any tra-
dition of the moveable property mentioned in his opposi-
tion, and which ho claims to have been sold to him, by
Thomas L. Steele, on the teuth July, one thousand eight
hundred and seventy >ix;

" And considering that the said Thomas L. Steele has
given, on the eleventh day of February, one thousand eight
hundred and seveity nine, an hypothec to the Appellant,
oi the real estate mentioned in the contestation of the said
Appelant, including the machinery claimed by the Respond-
ent, whieh were attached to, and, to all appearances,
formed part of the said Real Estate;

" And considering that the said Real Estate, and the said
machinery were taken possession of, by Cléophas Beauso-
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leil,1 the Assignee to the Insolvent Estate of the said Thomas
L. Steele, urîder a wî'it of compulsory liquidation issueà
tinder the provisions of the Insolvent Act of 1875, before
the said Respondent obtained possession of the said machi-
nery, and that the seizure of said property, was made, on
behaîf, and for the benefit of the creditors of the saîid
Thomas L. Steele, and among others for the benefit of the
sgtid Appellant, and that, iitice the said. pretended sale,
rnade to the iResponderît, the said Thiomas iL. Stecle, lias
alwaye reinained in possession of the said machi nery, which
has alvays been attached a fer et à clou8 to the said. Real
Fistate lîypothecated to the Appeliant, and that the said
]Respoidenit bas always openly and publicly acted as owner
thereofg aîid that the IRespondent lias led the public t(>
believe that the said Thomas iL. Steete was ihe priopi-ietor-
of said. machinery, and that under the ah ive circumstances,
the riglits which the said Respondent bas acquired in, and
to the said machinery, cannot avail him from want of tra-
dition, against the riglits acquired by the said. Appellant in
and to the said machinery, by and in virtue of the hypo-
thecs g-iintýid to him, by the said Thomas iL. Steele, and
through thE possession obtained of said. machiner y by the
Isaid A-signee of the said Thomas iL. Steele on behaif and
for the benefit of the creditors of said Estate ;

" And contsidei'ing that there is eî'ror in the judgment
Pendered by the Court below, to wit the Superior Court Bit-
ting at Montreal, on the twenty seventh June, one'thonsand
e-ight hundred and eighty one; by whieh the opposition of'
the said iRespondent was maintained.

"This Court doth reverse the said judgment ; and pro-
Cleeding to rendet' the judgrnent, which the said Superior
0 OQrt should have rendered, doth dismisa the opposition of
the said Respondent, and doth condemn him. te pay to the
APpellant, the co>ts incurred'as welI in the Court below,
48 on this appeal. (1)

(1) Obtte cause est citée dans Rammsa-appesl cases, p. 611, mw.s le
té"8uDé qui en est fait ne parait pau conforme au texte du Jugement de l&
(Jour d'Appel.
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GEOFFRION, RINFRET, LAVIOLETTE & DoRION, avocats de
''Appelant.

LACOSTE, GLOBENSKY & BISAILLON, avocats de l'Intimé.

ROLE D'EVALUATION.

COUR DE CIRCUIT.-Montréal, 20 avril 1889.

I'résents : MArIEU, J.

VENANT THÉORET, fils de JOSEPH LOUIS, requérant en appel, Vs
CHARLES -ENÉCAL, père, intimé, et GODEFROY DEMERS, et
al, mis en cause.

Jr;É : Que le Conseil Municipal d'une municipalité, n'a pas le droit. en
dehors de la révision annuelle du rôle d'évaluation, de porter au rôle
une évaluation distincte pour partie d'un immeuble évalué en entier au
dit role, et qu'en ce cas, il ne peut faire le changement autorisé, après
chaque mutation, par l'article 746 C. M., mais qu'il doit alors attendre
la révision annuelle. (1)

Que le Conseil doit changer le nom du propriétaire, lorsque la mutation
est sérieuse, quoiqu'elle soit faite dans le but de contrôler l'élection
municipale.

"Attendu que le requérant allègue, dans sa requête, qu'il
est contribuable de la municipalité de la paroisse de Saint-
Raphaël de l'Ile Bizard, et un des électeurs municipaux de
cette paroisse ; que, le 7 janvier, 1889, sur la requête de
l'intimé, Charles Senécal, père, le conseil municipal de de
dite paroisse, par résolution, biffa le nom de Joseph Henri
Roy, porté au numéro 11, sur le iôle d'évaluation de la mu-
nicipalité, comme propriétaire du numéro 6 de la dite
paroisse, et le remplaça par ceux de Godefroy Demers,
Pierre Isidore Boileau, Denis Prévost, François Proulx,
François Boileau et Isaac Boileau, et ordonna qu'au No 121
dit dit rôle, le nom de Henri Sénécal fut entré, comme pro-
priétaire de partie du No. 76 des plan et livre de renvoi offi-
ciels, et lui donna une évaluation de $100.00, ajoutant ainsi

(1) V. la cause de Coupal et al, et La Corporation de la Paroisse de SI.
Jacques le Mineur, 16 I. L. p. 447.
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six noms au rôle d'évaluation ; que ces ajoutés et mutations

furent faits sans droit et sans preuve, et dans le seul but do

grossir le nombre des voteurs favorables à la majorité actuelle

des conseillers présents ; qu'il n'y eût aucun acte de pro-

duits établissant les changements de propriété ; que le con-

seil n'avait pas le droit de faire ces ajoutés, et surtout celui

en second lieu mentionné ; que, d'ailleurs, les prétendus

actes de vente, s'ils existent, sont nuls et fictifs, et ont été

consentis sans considération ; et il conclut à ce que la dite

résolution du 7 janvier dernier, accordant la requête de

l'intimé, soit annulée ;
Attendu que la mise en cause, la corporation de la pa-

roisse de St Raphaël de l'Isle Bizard, et le conseil municipal

de la dite paroisse ont contesté la dite requête, soutenant

que la dite résolution était légale et régulière.

Attendu que le 7 janvier dernier, le conseil municipal de

la paroisse de St Raphael de l'Ile Bizard a adopté la résolu-

tion suivante:
"Résolu unanimement, qu'attendu qu'il est prouvé, sur

production de titres, 10. Que Joseph Henri Roy, Ecr., mé-

decin, a vendu le lot numéro six désigné aux plan et livre

de renvoi officiels de la paroisse de St Raphael de l'Ile

Bizard, à MM. Godefroy Demers, Pierre Isidore Boileau,

François Proulx, Désiré Prévost, François Boileau et Isaac

]Boileau, 2o. Que Henri Sénécal est propriétaire de partie

du lot numéro soixante seize des dits plan et livre de renvoi

Officiels de cette municipalité.
" Ordonné, qu'au No. 11 de l'ordre successif du dit rôle,

le nom de Joseph Henri Roy soit biffé, et remplacé par les

noms des dits Godfroi Demers, Pierre Isidore Boileau, Fran-

Qois Proulx, Désiré Prévost, François Boileau et Isaac Boi-

leau, propriétaires, au lieu et place du dit Joseph Henri

oy, et qu'au No 121 de l'ordre successif du dit rôle, le nom
de lenri Sénécal soit entré, comme propriétaire, pour la

Partie du terrain qu'il possède, savoir, cinquante pieds, par

90 pieds, avec une valeur réelle de $100.00, et une valeur
annuelle de $10.00.
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" M. le conseiller Jacques Théoret est dissident, quant à
l'entrée au dit rôle, au nom de Henri Sénécal."

" Considérant que, par l'article 716 du Code Municipal, il
a été décrété qu'aux mois de juin et de juillet qui suivent la
mise en force du Code (le 2 novembre 1871), et dans la
suite, tous les trois ans, aux mêmes mois, les estimateurs de
toute municipalité locale doivent dresser un rô:e d'évalua-
tion bâ-é sur la valeur réelle des propriétés, et que, par l'ar-
ticle 726, ils doivent déposer ce rôle d'évaluation au bureau
du conseil dans le délai déterminé pour le faire, c'est-à-dire,
dans les mêmes mois de juin ou juillet.

"Considérant que, par l'article 732, aussitôt que les esti-
mateurs ont déposé le rôle d'évaluation au bureau du conseil,
le secrétaire-trésorier doit en donner un avis public, et que,
par l'article 734, le conseil local, après avis public, conformé-
ment à l'article 736, doit, dans les trente jours qui suivent
l'avis donné en vertu de l'article 732, examiner le rôle d'éva-
luation et l'amender, même en l'absence de demande ou
plainte à cet effet, en faisant l'évaluation de tous biens im-
posables dont l'entrée aurait été omise, et en y mentionnant
tels biens omis, ainsi que leur valeur, et toutes autres parti-
cularités y ayant rapport, d'après l'article 718 ; en retran-
chant tous biens y mentionnés par erreur ; en fixant au
chiffre qu'il ci-oit convenable toute évaluation de biens im-
posables qu'il juge.avoir été faite au dessus ou au dessous de
sa vraie valeur, -éelle ou annuelle, ou en corrigeant les noms
des personnes qui y sont inscrites ou la désignation des ter-
rains qui y sont mentionnés, ou en y insérant ce que les esti-
mateurs ont omis d'entrer.

" Considérant que, par l'article 742, le rôle d'évaluation
entre en vigueur, tel qu'alors amendé, s'il l'a été dans le
temps prescrit pour les fins locales, à dater de l'expiration
des trente jours mentionnés à l'article 734, et que, par l'ar-
ticle 743, il reste en force jusqu'à l'entrée en vigueur d'un
nouveau rôle d'évaluation, et, pendant ce temps, il sert de
base à toutes taxes, contributions, répartitions en deniers,
main-d'œuvre ou matériaux imposés en. vertu des règle-.
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m 1ents, procès-verbaux ou actes de répartition municipaux,
ainsi qu'à toute qualification foncière, excepté celle des con-

seillers locaux, et au paiement de toute dette municipale.
" Considérant que, par l'article 746a le conseil local doit,

chaque année qu'il. n'est pas fait un nouveau rôle d'évalua-

tion, réviser, aux mois de juin ou juillet, et amender le rôle
d'évaluation en force pour les fins locales, et que les amen-

dements ainsi faits au rôle d'évaluation entrent immédiate-
ment en vigueur.

" Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le con-

seil ne peut réviser le rôle que lors de sa confection, et en-

suite tous les ans seulement, aux mois de juin ou juillet, et

qu'à part ces époques il ne peut toucher au rôle qui doit

rester en force jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau
rôle.

"Considérant que l'article 746 contient cependant une
exception à cette règle ainsi posée par les dispositions ci-

dessus, en décrétant qu'après chaque mutation de pro-

priétaire ou d'occupant d'un terrain mentionné au rôle
d'évaluation en force, le conseil local, sur requête par écrit

à cet effet et sur preuve suffisante, doit bitfer le nom de 1 an-

cien propriétaire ou occupant et y inscrire celui du nouveau,
ainsi que le nom de tout locataire d'un terrain porté au rôle

d'évaluation.
" Considérant que pour que le changement soit fait après

chaque mutation de propriétaire ou d'occupant, sous cet

article 746, il faut, comme le dit cet article, que le terrain

soit mentionné au rôle.
" Considérant que par l'article 718 le rôle d'évaluation

doit comprendre et mentionner l'indication ou la dé-igna-

tion des biens-fonds imposables, et la valeur de ces biens-

fonds ; mentionnant séparément la valeur de toute partie

d'un lot occupé par toute personne n'en étant pas le pro-

priétaire.
" Considérant qu'il résulte de ces dispositions que chaque

terrain d'un propriétaire doit être-évalué séparément et ainsi

PEtét au rôle, et qu'on doit diviser cette évaluation, lorsqne
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ce terrain est occupé pour partie par un autre que le pro
priétaire.

" Considérant de plus que, par le paragraphe 24 de l'ar-
ticle 19, les mots " bien fonds" ou "terrain" désignent
toute terre ou partie de terre possédée ou occupée, dans une
municipalité, par une seule personne ou par plusieurs per-
sonnes conjointes.

" Considérant donc que pour que le changement soit fait
au rôle, il faut que la mutation soit d'un terrain évalué sépa-
rément et distinctement au rôle, et que le changement ne
peut avoir lieu, si le terrain n'est pas évalué séparément,
quoiqu'il forme partie d'un terrain évalué et porté au rôle.

" Considérant que bien qu'il soit démontré que les
nommés Godefroy Demers, Pierre Isidore Boileau, Fran-
çois Proulx, Désiré Prévost, François Boileau et Isaac Boi-
leau n'ont été, dans la vente que leur a consentie Joseph
Henri Roy, le sept janvier dernier, que les prête-noms de
Godefroy Boileau, secrétaire-tréso iier du conseil municipal
de la paroisse de St-Raphaël de l'Ile Bizard, et que cette
acquisition a été ainsi faite, par les sus-nommés, dans le but
de contrôler l'élection municipale qui devait avoir lieu dans
la dite paroisse, il n'en est pas moins constant que la vente
a été sérieuse et que Joseph Henri Roy a été payé du prix
de la dite vente, par le dit Godefroy Boileau, au nom des
acquéreurs.

" Considérant qu'après cette vente, le nom du dit Joseph
Henry Roy devait, aux termes de l'article 746, être rem-
placé par les noms des acquéreurs, et que l'objection que
l'on aurait peut-être pu faire à leur vote, à l'élection muni-
cipale, n'empêche pas que les noms des véritables proprié-
taires, acquéreurs de cet immeuble, devaient être entrés sur
le rôle.

" Considérant que lorsque la mutation est sérieuse, le
changement doit être fait dans le rôle;

" Considérant que le terrain qui a été l'objet de cette
vente était porté au rôle et évalué séparément.

" Considérant que le terrain acquis par Henri Sénécal
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n'était pas porté au rôle d'évaluation et n'avait pas d'évalua-

tion distincte au dit rôle, et que le nom du dit Henri Senécal

ne pouvait être ajouté au dit rôle, avant la révision annuelle

du rôle ou la confection d'un nouveau rôle, et après l'évalua-

tion distincte de ce terrain.
A maintenu la dite requête, pour partie, et a annulé et

annule la dite résolution du dit conseil municipal du sept

janvier, quaut à ce qui concerne l'entrée du nom de Henri

Senécal au dit rôle, et la mention du terrain acquis par lui

et son évaluation, et a renvoyé la dite requête pour le sur-

plus, chaque partie payant ses frais, sauf les frais d'enquête

qui seront tous à la charge du requérant."
TRUDEL, CHARBONNEAU, & LAMOTHE, avocats du requérant.

LACOSTE, BIsAILLON, BRoSSEAU & LAJOIE, avocats des inti-

més et mis en cause.

PRET.-PRESCRIPTION.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN AmPPL).

Montréal, 26 février, 1889.

Presenfs : DoEioN, J. en C., TrssmIE, J., Cnoîs, J., CnuRcH, J., et

BossÉ, J.

H YMAN SAMUEL GOTTSCHALK ASCHER, en sa qualité de tuteur à

ses enfants mineurs issus de son mariage avec feue RA CH EL DE SOLA,

(Demandeur en Cour Inférieure) et Dame ESTHER JOSEPH, veuve

de feu le Révérend ABHAHAM DE SOLA (Défenderesseen Cour Infé-

rieure) et le Révérend AARON DAVID MELDOLA DE SOLA et al.

(mis en cause en Cour Inférieure) Appelants, et le dit HYMAN SAMUEL

GOTTSCHALK ASCHER, ès-qualité, Intimé.

JUGÉ; Qu'un prêt d'argent constaté par un reçu contenant promesse de

rembourser la somme prêtée av ec intérêt n'est pas soumis à la prescrip.

tion de cinq ans.

Le 8 février 1888, la Cour Supérieure, à Montréal, Tasche-
reau, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT.

"Attendu que le demandeur réclame de la défenderesse
la somme de deux mille six cent soixante piastres, savoir :
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douze cents piastres, montant d'un prêt fait par feu Dame
Rachel de Sola, l'épouse du demandeur, à feu le Révérend
Abraham de Sola, le dix septembre, mil huit cent soixante
et dix-huit, et remboursable à demande, avec intéiêt, à sept
pour cent, tel que constaté par le reçu produit : (1) huit
cents piastres, montant d'un autre prêt fait par la dite
épouse du demandeur, au dit feu Révérend Abraham de Sola,
le vingt-deux octobre, mil huit cent soixante et dix-huit,
remboursable à demande, avec intérêt, à six pour cent, tel
que constaté par le reçu produit 12 ; six cent soixante
piastres, pour cinq années d'intérêt, dues sur les deux prêts
susdits ; le demandeur alléguant qu'il a droit. en sa qualité
de tuteur, dûment nommé aux quatre enfants mineurs, issus
de son mariage avec la dite Rachel de Sola, par acte de
tutelle, en date du treize juin, mil huit cent quatre-vingt-
sept, enrégistré le quinze du même mois, de réclamer le
montant des dits prêts, en capital et intérêt, de la défende-
resse, comme légataire, grevée de substitution, nommée par
le testament du dit feu Abraham de Sola, en date du qua-
torze septembre, mil huit cent soixante et seize, le deman-
deur mettant en cause les appelés à la dite substitution, et
les exécuteurs du dit testament :

" Attendu que la défenderesse a opposé à la demande, un
plaidoyer de prescription et un plaidoyer de paiement;

" Considérant qne l'exception de prescriDtion est mal
fondée, vu que la dette dont il s'agit est d'une nature civile,
et n'est pas sujette à la prescription de cinq ans

(1) Ce reçu est en ces termes
"6$1200.00 Montreal, 10th. Sept. 1888.

Recd. from Mrs. Rachel Ascher, the sum of
twelve hundred dollars, loan to bear interest, at 7oo.

(Signed) ABRAHAM de SOLA."

(2) Ce reçu est en ces termes :
4$800.00 Montréal, October 22nd 1878.

Recd from Mrs. Rachel Ascher, loan of eight
hundred dollars, to be returned, when required, and, in the meantime, to
bot Interest, at 6o0o.
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" Considérant que le plaidoyer de paiement n'est pas
prouvé;

" Considérant que le demandeur a prouvé les allégations
de sa demande ;

Renvoie les dits plaidoyers, et condamne la défende-
resse à payer au demandeur ès-dite-qualiié, la <ite somme
de deux mille six cent soixante piastres, avec intérêt sur la

dite somme de douze cents piastres, à sept pour cent, et, sur
la dite somme de huit cents piastres, à six pour cent, à
compter du sept octobre, mil huit cent quatre-vingt-sept,
date de l'assignation, et les dépens.

Ce jugement a été unanimement confirmé par la Cour
d'Appel.

JUDAH, BRANCHAUD & BAUsET, avocats des appelants.

LAFLEUR & RIELLE, avocats de l'intimé.

EXPROPRIATION. - INDEM NITE. - INTERETS.

COUR S UPERI EURE.-Montréal, 26 mars 1889.

Présent: MATHIEU, J.

Dans l'affaire de LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
L'A TLANTIQUE AU NORD OUEST, Partie Expropriante, et LE
GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE QUEBEC, Proprié-
taire.

J unÉ - Que le propriétaire a droit aux intérêts, sur le montant de l'indem-
nité à lui accordée par les arbitres, sous l'Acte des chemins de fer, depuis
la date de la prise de possession par la compagnie, et que les aibitres ne

peuvent comprendre ces intérêts dans le montant de l'indemnité, vu
que la question des intérêts comprend une question de droit qui n'est
pas de la compétence des arbitres. (1)

(1) " Ce délai de six mois sans intérêts n'est relatif qu'au cas où l'admi-
nistration n'a pas pis possession. Mais si, par une circonstance quelconque,
l'Etat a pris pc.session avant d'avoir réglé l'indemnité, les intérêts-bont dus
à dater de la prise de possession. Car 1'Etat, acquéreur, ne peut pias avoir à
la fois l'immeuble, la jouissance de l'immeuble et la jouissance du prix. En
matière de vente volontaire, le Code Napoléon établit (art. 1602) que :
" l'acheteur doit l'intérêt du prix de la vente, 10 s'il a été ainsi convenu lors
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JUGEMENT:

"Attendu que, le 3 avril, 1888, la dite compagnie déposa,
sous les dispositions de la sous-section 37 de la section 8 de
l'Acte des chemins de fer, entre les mains des protonotai-
res de cette cour, la somme de $2,500.00, montant de l'in-
demnité accordée, pour le terrain exproprié, par sentence
d'arbitre, plµs la somme de $75.00, pour six mois d'intérêt,
sur cette somme, formant, en tout, $2,575.00. Cette indem-
nité ainsi accordée, par les arbitres, excédait l'offre de la
compagnie qui n'était que de $1,897.00;
de la vente; 2o si la chose vendue et livrée produit des fruits ou autres reve -
nus." A plus forte raison doit-il en être de même dans le cas d'expropriation
et de possession pour cause d'utilité publique sans accomplissement des for -
malités, puisque le propriétaire a été dans l'impossibihté de se défendre, e t
que, d'aillenrs, il ne peut pas perdre et les fruits de la chose et les intérêts du
prix. En conséquence, le Conseil d'Etat accorde les intérêts à partir du jour
de la dé possession, dans les indemnités qu'il est chargé de régler (Decr. Con -
tent., 21 Juil. 1853).

" Il accorde même les intérêts des intérêts, lorsque le retard apporté au
paiement ne peut être imputé au propriétaire, par exemple, lorsque le pour-
voi de ce dernier a été nécessité par l'insuffisance de l'indemnité à lui allouée
(Decr. Content., 21 Juil. 1853). Toutefois, il faut que les intérêts des inté-
rêts soient dus du moins pour une année entière, et qu'après leur échéance
ils aient été demandés (Decr. Content., 21 Juil. 1853).

" Mais, si la réclamation de l'exproprié relative au chiffre de son indem-
nité est mal fondée, les retards apportés au paiement des intérêts ou arré-
rages doivent lui être imputes et ne peuvent donner lieu au paiement d'au-
cun autre intérêt à la charge de l'Etat (Deer. Content., 30 mars 1853).

" En ce qui concerne le jury spécial, je crois qu'il ne peut jamais statuer
sur les intérêts, parce que la question des intéiêts contient toujours une
question de droit, celle de leur point de départ légal.

" LaCour d Cassation a jugé deux fois '' qu'une décision de jury, en fixant
l'indemnite à une valeur de ... en capital, augmentée des intérétsà 5 pour
cent devant courir depuis l'époque dî la prise de possession, a clairement dé-
terminé le montant précis de l'indemnité ; que l'on ne peut pas tirer grief
contre cette décision de ce qu'elle n'a point assigné une date à la prise de
possession ; qu'en effet, la prise de possession ne doit avoir lieu que pos-
térieurement au règlement de l'indemnité, et alors que le jury a cesi é d'exis-
ter, que, dans l'hypothèse exceptionnelle d'une prise de possession ultérieure
au règ etent de l'indemnité, le litige qui viendrait à s'élever sur la date de
cette prise de p -session ne serait pas de nature à être soumis au jury, puisque
le jury n'a mission que pour estimer et allouer la véritable valeur de l'im-
meuble atteint par l'expropriation (Casa. 1er juillet 1845 ; 16 février 1846)
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" Attendu que l'Honorable Arthur Turcotte, en sa qualité

de procureur-général de la province de Québec, allègue, dans

sa motion, que, le 16 août, 1887, date du dépôt, par la dite

compagnie, du plan et du livre de renvoi, concornant le ter-

rain en question, est la date à laquelle la dite indemnité

doit être considérée comme ayant été constatée; que l'avis

d'expropriation fut signifié au propriétaire, le 7 décembi v,

1887, et que la compagnie prit possession du terrain expi' .

prié, le 12 avril, 1888, et en a toujours eu la possesswi

depuis; que, par la négligence de la compagnie, le juge-

(S..45, 1,492, et 46, 1,237); il semble résulter de là que le jury aurait excédé

ses pouvoirs s'il avait statué sur la date de la prise de possession, mais qu il

ne les avait pas excédés en disant : à dater de la prise de possession " j'in -

clinerais à penser que, même en disant: A dater de la prise de possession,"

le jury avait dépa-sé ses limites, parce que la fixation du point de départ

" à l'époque de la prise de possession," tianche encore une question de droit,

en effet, les intérêts peuvent être dus à partir d'une autre époque, par

exenmple, dans le cas prévu par l'art 55, § 2, quand l'administratio' a laisse

écouler plus de six mois sans prendre possession ; alors le cours des intêêts

Précède la prise de possession. D'un autre côté, le point de départ des inté-

rêts peut tenir à des conventions faites entre l'administration et les expro-

priés. En un mot, le point de départ du cours des intérêts est toujours une

question de droit.
'Je crois plus régulière la décision rendue par un jury dans une espèce sur

laquelle la Cour de Cassation a statué par l'arrêt suivant : "Attendu que la

< décision du jury, en allouant au demandeur la somme de... .(en capital),

"conformément aux offres de l'administration, a laissé au dit demandeur

«tous ses droits pour réclamer l'intérêt de ce capital à partir du jour où le

"«terrain a été livré à la voie publique, droit que l'administration elle-même

<'avait reconnu par ses offres ; que le jury n'a mission que pour déterminer

'<et allouer la véritable valeur de l'immeuble atteint par 'expropriation ;

"mais qu'il ne lui appartient pas de connaître des litiges qui peuvent s'élever

"sur l'époque de la prise de possession des terrains ; prise de pnsession qui,

«dans l'espèce, a été indiquée par l'administration comme point de départ

«des intérêts par elle offerts ; qu'il n'entrait donc pas dans la mission du

<'jury de déterminer à partir de quelle époque devaient courir les intérêts

«fondés sur cette prise de possession." (Cass. 20 mai 1845,) (S. 1845, p. 415,)

(1 De Lalleau, Traité de l'Expropriation, pp. 250 à 252, nos 342 à 345.)

" L'art. 69 ne fait consigner que deux années d'iutéîêts, parce que le

législateur a supposé que, dans ce délai, l'indemnité serait réglée et payée ;

'ais si, en réalité, elle n'est pas réglée et payée, les intérêts continuent de

eourir, à 5 pour 100, parce que, d'après l'art. 1652, C. Nap., et d'après

léquité, les intérêts doivent courir jusqu'au jour du paiement (voir Nos. 795.
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ment de ratification de titre ne fut obtenu qu'après six mois
de la date du dépôt de cette indemnité, au bureau du proto-
notaire, savoir, le 16 novembre, 1888, et n'est devenu exé-
cutoire que le 3 décembre dernier ; qu'il appert, au dit juge
ment de ratification de titre, que l'immeuble exproprié n'é-
tait grevé d'aucune charge et hypothèque ; que quinze mois
et demi se sont écoulés, depuis le 16 août, 1887, date du
dépôt du plan et du livre de renvoi susdit, jusqu'au 3 décem-
bre dernier, et qu'il est juste que la dite compagnie paye
une somme additionnelle de $118.75, pour intérêt, sur la

et suiv.) Nous relatons ici, au sujet des intérêts, un arrêt inédit de la Cpur
de Paris, qui se rapporte plus directement aux matières traitées dans les Nos.
795 et suivants. Cet arrêt, en date du 14 avril 1855, et confirmatif d'un
arrêt du 8 avril 1854, est ainsi conçu.

" Attendu qu'aux termes de l'art. 53 de la loi du 3 mai 1841, conforme au
principe posé par l'art. 545, C. Nap., les indemnités réglées par le jury d'ex-
propriation doivent être, préalablement à la prise de possession, acquittées
entre les mains des ayant droit ; que, lorsqu'il y a urgence et consignation
d'une indemnité provisoire, l'art. 69 dispose que la consignation doit coin-
prendre, outre le principal, la somme nécessaire pour assurer pendant deux
ans le paiement des intérêts à 5 pour cent ; qu'il est juste, en effet, que le
propriétaire dépossédé ait, en échange de sa propriéte, soit l'indemnité qui
la représente. soit an motus les fruits que cette indemnité pourrait produire
entre ses mains ; qu'ainsi, en matière d'expropriation, le seul fait de prise de
possession équivaut à la sommation de payer dont parle l'art 1652 C. Nap.,
et qui, en matière de vente volontaire, suffit pour faire courir les intérêts du
prix ; que si l'art 55 de la loi de 1841 décide que les intérêts courront de
plein droit quand l'indemnité n'aura été ni acquittée ni consignée dans les
six mois de la décision du jury, il n'en résulte nullement que les intérêts ne
soient pas dus à partir de la prise de possession ; que cet article, prévoyant
le cas dans lequel la parti- au profit de laquelle l'expropriation a été prononcée
retarderait, par négligence, sa prise de possession, fait courir les intérêts de
plein droit, même avant que cette prise de po-session ait été effectuée ;
attendu que si la dame B......, en réclamant la fixation de l'indemnité à
laqui île elle avait droit, a conclu devant le jury à ce qu'il fût dit que les
intérêts étaient dus depuis le jour où la ville de Paris s'était emparée du sol
litigieux, ces conclusions étaient moins pour le jury lui mê ne, auquel il
n'appartenait pas de fixer le point de départ des intérêts, que pour la ville de
Paris, à l'égard de laquelle la demanderesse voulait faire constater ses pré-
tentions, dans le but d'écirter à l'avenir toutes fins de non recevoir ; attendu
qu'en l'absence d'une décision formelle sur le point de départ des intérêt",
on ne peut supposer que le jury, excédant ses pouvoirs, ait compris dau l'in-
demnité par lui fixée les intérêts qui auraient couru depuis le jour de la dé.
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dltç somme de $2,510.00, pour neuf mois et quinze jours, et
il demande qu'il soit ordonné au protonotaire de ce te cour
de lui payer la dito somme de $2,575.00, et à ce qu'il soit
ordonné à la dite compagnie de payer au dit protonotaire
Inne somme additionnelle de $118.75, avec intérêt du j ur
de la présentation de la motion, et à ce qu'il soit ordonné
au protonotaire de lui remettre cette somme.

" Attendu que la dite compagnie a comparu, et s'est
op osée à la demande du dit Procureur-général, sans exciper
de la forme de la procédure;

" Considérant que l'obligation imposée par la sous section
37 de ladite section 9 de l'Acte des chemins de fer, de dépo-

Possession ; qu'au contraire il est dit en termes exprès au procès vernal,
dressé le 6 mai 1853, que l'indemnité due à la dame B...., pour la v leur
du droit de propriété sur les rues Neuve-de-Chabrol et du Marché Saint.
Laurent, tel qu'il a été défini et consacré par l'arrêt de la Cour d'Applwl de
Paris, du 29 mai 1852, est fixée à la somme de 80,000 francs, ce qui ne peut
s'entendre que du capital ; qu'il reste donc à déterminer depuis quand sont
dus les intérêts de cette indemnité, dont le capital seul a été payé par la ville
de Paris dans les six mois de la décision du jury ; attendu que si, à la suite
du jugement de cette chambre, du 14 août 1841, qui a prononcé l'expropria.
tion pour cause d'utilité publique dps terrains nécessaires pour l'établizse-
ment du chemin de fer Strasbourg, la dame B.... a, dès le 12 décembre
de la même annee, assigné le préfet .de la Seine, pour faire comprendre dans le
tableau des biens à exproprier le sol destiné aux rues du quartier nouveau
qu'elle avait créé, il ne résulte d'aucun document la preuve positive que la
v7ille de Paris se soit effectivement mise en possession de ces terrains avant
le 28 juillet 1849, date d'un procès verbal constatant l'opposition apportée par
le préfet de la Seine à ce que la dame B.... fît clore sa propriété ; que c'est
donc seulement à partir de cette époque que la dite dame a droit de réclamer
des intérêts ; par ces motifs, condamne le préfet de la Seine, comme repré.
sentant la ville de Paris, à payer à la dame B.... les intérêts à 5 pour cent
des 80,000 francs, montant de l'indemnité fixée par le jury, depuis le 28
juillet 1849 j usqu'au jour du versement de la dite indemnité à la caise des
déPOts et consignations ; con lamne la ville de Paris aux dépens. (2 De
Lalleau, Traité de l'Expropriation, no 886, p. 195 et note.)

Dans la cause de James vs. The Ontario and Quebec Railway Company,
décédé le 6 octobre 1886, par la Cour de Chancellerie, dans Ontario, Fergu.
sOc J., 12 Ontario Reports, p. 624, il a été jugé que, dans une sentence arbi-
trale sous l'acte des chemins de fer de 1879,l'intér3t doit être accordé a i pro.
pdétaire, sur le montant de ses dommages, depuis le temps de la prise de
I>c>MOUSou, par la Compagnie, jusqu'à la date de la sentence arbitrale.

21--R. L. XVII.
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ser six mois d'intérêt, suppose que -la compagnie a été mise
ou va être mise incontinent en possession des terrains expro.
priés, conformément aux dispositions des sous-sections 30 et
31 de la dite section 9, vu que ces intérêts sont censés repré-
senter la jouissance que la compagnie a de l'immeuble, et
que la compagnie ne peut avoir à la fois l'immeuble, la
jouissance de l'immeuble, et la jouissance du prix;

" Coneidérant qu'en matière de vente volontaire, l'article
1534 du Cod.- Civil décrète que l'acheteur doit l'intérèt du
prix de vente, si la chose vendue est de nature à produire
des fruits oi autres revenus, à compter du moment de la
prise de possession, et qu'il en doit être de même, dans le
cas d'expropriation et de dépossession, et que le proprié-
taire exproprié ne peut pas perdre et les fruits de la chose
et les intérêts du prix;

" Considérant qu'il ne parait pas que les arbitres nommés
en cette affaire aient statué sur les intéiêts, et qu'ils ne
pouvaient pas non plus statuer sur les intérêts, parce que la
question des intérêts contient toujours une question de
droit, celle de leur point de départ légal ;

" Considérant que la décision des arbitres, en allouant au
propriétaire une somme de $2,500, lui a laissé tous ses
droits, pour réclamer l'intérêt de ce capital, à partir du jour
où la compagnie a pris ou pren Ira possession do ce terrain ;

" Considérant que ces arbitres n'avaient mission que pour
déterminer et allouer la véritable valeur de l'immeuble
atteint par l'expropriation ; mais qu'il ne leur appartenait
pas de connaîtr e des litiges qui peuvent s'élever sur l'époque
de la pri-e de possession des terrains, prise de possession qui
déterminait le point de départ des inté:êts, et qu'il n'entrait
donc pas dans la mission des arbitres do déterminer à partir
de quelle époque devaient courir les intérêts fondés sur cette
prise de possession. Considérant que la dite sous-section 37
ne fait consigner que six mois d'intéi êt, parce que le législa-
teur a supposé que, dans ce délai, l'indemnité serait payée,
mais que, isi, en réalité, elle n'est pas payée, dans ce delai,
las intérêts continuent de courir au taux de six pour cent l'an,
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Parce que d'après l'article 1534 et d'apr-ès l'équité, les inté-
rOts doivent courir jusqu'au jour du payement. Considérant
que, pour les raisons ci-desýsus-, la dite compagnie est obligéu
de payer au dit Procureur général les inté Os, depuis le 12
avril dernier, date de la prise de possession du dit terrain,
niais qu'elle n'est pas tenue de payer ces intérêts avant la1
Prise de possession.

A accordé et accorde la motion du dit Peocureur général,
Pour partie, et a ordonné et ordonne au protonotaire de cette
cour de payer à lIHonorablo Arthur Tat-cotte, en isa qualité
de procureur général de la province de québec, la dite somme
de 82,575, et a ordonné et ordonne à ladite c-'mpagrnie de payer
au dit Procureur général une somme additionnelle de $25
étant pour le sur-plus des intérêts, à compter du 12 avril
dernier, date do la prise de possoeion de la dite compagnie,
jusqu'à ce jour, avec dépens.

.ABBOTTS, CAMPB EL LET 3MEREDITII, Avocats de la Compagnie.
R IAFLAMME, C. R., Avocat du Propriétaire.

A DJ U D ICATAI RE.- FRAU DE .- DO M MAG ES.

COUR DU BANC D)E LA REINE, (ENý APPEL)

Montréal, 26 février, 1889.

Pr>d,,,t, : DoitioN, J en 0., TEssiit.R, J., CROSS, J., CHUuRCI, J., et
Ilossi, J.

ABRAHIAM~ JACOBS, (Défendeur en Cour Inférieure), Appelant, et
HIOWARID RANSOM et al., (Demandeurs en Cour Inférieure),
Initimés.

J''g:-Que l'adjudicataire des biens cédés par un débiteur insolvable, qui.
"Ir cotriué éoigner des enchérisseurs sérieux, dans le but d'a(quérà

l1 bet5 pour l'in8olvable, sera responsable aux créancierà de l'insolvable du
Mon11tant de la perte qu'il leur aura fait éprouver.

Le 12 novembre, 1887, la Cour -Supérieure, à Uotntré.1,1
wlurtelee J., a rendu le julgemenlt suivant :
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JUGEMENT:

WURTELE, J. :-" In this case, IRînsomn and -two other
parties joined together to bring suit against Jacobs, clai-
Mhing damnages, in consequence of allegel frauduIent con-
duet of Jacobs, in the inatter of' two brothers carrying on
business, iii the tiame of Vineberg. The Yinebergs. being
insolvent, made an assignment to Macfairlaiie, who called
for tenders, end accepted a tender made, either by Jacobs
or on his behalf', at 41 cents. The estate was then transfsor-
red, and wat3 wouîid up by Vineberg. ShortIy afterwards, a
cipias was taken out, against the Vinebergs. The Court
held that they had entei'ed into a fraudaient. combination,
and the capias wa-" maintained. (1) The Plaintitrs now suel

(1) Ce jngement rendu par la Cour Supérieure, à Montréal, Jetté, J., le 7
janvier 1885, est en ces termes :

do La cour, après avoir entenidu la plaidoirie contradictoire des avocatqi des
parties, sur le mérite de la requête du défendeur Hyman Vineberg, deman-
dant la cassation du capias émis contre lui, en cette cause, pris coninais-sunce
des écritures des dites parties leur l'instruction de leur cauïte, sur c-tte con-
testation. examiné leurs pièces et pro tuotions respectives, duemeut considéré
la preuve, vft le consentement du neuf de m:îi dernier, quant à l'aleplicatioin
d'icelle aux deux contestatious distinctes des défendeurs, et, sur le tout,
délibéré ;

ilAttendu que les demnandeurs ont fait arrêter le dit défendeur, Hyman
Vineberg, pour le double motif de départ du pays, et de recel ou soustraction
de ses bienîs;

"t ý ttendu que le dit défendeur demande la casation de la procédure
ainsi adoptée contre lui, d'abord, parce que l'affilavit au soutien d'icelle est
insuffisant, en ce qu'il n'y est pas dit eu quel temps aurait tu lieu )e recel
attribué au dit défendeur, et que les motifi de croyance du dépomant sont
vagues et incertains: et, en second lieu, parce que les allégations de cet
affidavit sont fausses;

"oAppréciant, d'abord, le premier motif invoqué par les demandeurs, pour!

l'arrestation du défendeur, celui du départ du pays ;
Il onsidérant que le dit déf ndeur, Hyman Vineberg, a prouvé qu'il

n'était pas, lors de son an estation, sur le point de laisser le pays. mdis
qu'ou contraire, il était alors établi à Montréal, où il avait une situation
régulière, et que, par suite, son arrestation de ce chef, ne saurait être main,
tenue;

ilAppréciant maintenant, le second motif invoqué par les demandemp5
savoir, le recel on soustraction de ses biens, par le dit défendeur ;

<'4Considérant, qu'entre autres allégations,, relidavit en cette cause énolu
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Jîacobs, alleging that he entered into a fraudulent combina-
tion, to the detriment of Vineberg's creditors. The whole
of the evidence showed conclasively that Jacobï had got a
sflperficial knowledge of Iaw, to the extent of knowiîig how
far shady transýactions can be pîished, withont makitîg i&
mnu lable for bis acts. In this case, he put in three or four'
tenders, lu difl'erent names. When the tenders were opened,
it~ was found that there was a tender at 4q~ cents., another
ftt 41, and. another at 37 cents, in different names. It wai
proved that Norman B. Grould, who tiendeî'ed at 47J cents,
wa-i a substan iai man, and was prepared to, pay the whole
Of bis tender'. Jacobs toli him that there were tenders at
65 centýs, and offered him. $1,10, to witlidiaw his tender. H1e
Pocketed the cah, and went away. Whun ho Nvas gonte,
Jacobs withdrew ail the higher tenders, and left only the
Onle at 41 vents, which wIis then the highest, and Macf'ar-
lane knocked dowi the stock Io him, at that figurxe. The
,Whole body ot' the evidence led the Court to, the undoubted
'Colelus3ion that it was a gro4s case of fraud. There was pre-
COncei'ted, fraud, throughout the affair. The resuit of' it was
the creditors, through this corubination, were deprivcd of
the difference, beîween a tender at 47J cents and one at 41,

qlue le dit défPndeur a soustrait ses biens aux poursuites de ses créanciers,
en faisant conjointement avec l'antre défendeur, son frère et sou associé, et
e%, vers le cinq de septembre, mil huit cent quatre -vingt-trois, une cession
frautduleuse, entre les mains d'un syndic de leur choix, qui, en les favori-
8Ult, dans la disposition des dits biens, contre la volonté et au mépris des
instructions de leurs créanciers, leur a pertuis d'arriver à ptiver ces derniers
de tO)ut recours contre ces dits biens ;

"'Considérant que cette allégatiun est suffisaute, précise et se rapporte à
une date clairement indiquée;

" Considérant qu'il est établi, en preuve, que la dite cession faite par les
défendeurs au nommé Macfarlane, par eux choi.2i comme îeyndic, l'a été
tt8flj le but de frauder leurs créanciers, et de soustraire leurs biens aux pour-
suites de ces derniers ; que les procédés de Macfarlane, en vertu de cette
cession, paraitsent avoir été faits, plus en vue de favoriser les défendeurs,
'Iue de protéger les droits de leurs ci eanciers ; et que, notamment, la sous-
t"Sctioui des dits biens a été consommée, par l'adjudication de leur fondst de
C0 lutlerce, que les défendeurs ont fait faire par le syndic, le vingt-cinq

- 9eobres mil huit cent quatre -vingt'trois, à Jacobe, leur ami, et qu agissait
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cents. Jacobs was, therefore, bound to make good a loss of
$806.08, which the creditors had sustained, by Gould's bid
being withdrawn. Judgment in favor of the Plaintiffs, for
that amount."

JUGEMENT DE LA COUR SUPtRIEURE:

"The Court, having heard the parties, by their respective
counsel, as well upon the motion of the Plaintiffs, for leave
to produce an authentie copy of the depesition of the Defen-
dant, taken in the cause No. 1975, wherein the said Howard
Ransom and others were Plaintiffs, and Hyman Vineberg
and Israel Vineberg were Defendants, as upon the merits of
this cause, examined the proceedings, proof of record, and
evidence, and deliberated ;

" Seeing that the general effect of the evidence, written
and oral, adduced in this cause, shews and leads to the full
conviction that the Defendant, and the said Hyman Vineberg
and Israel Vineberg, who, being insolvent, had made an
assignment, for the benefit of their creditors, had fraudu-
lently combined together, to put a bona fide bidder, for the
stock and other assets of the said insolvents, out of the way,
and thus acquire the same, at a lower price, for the benefit
of the said insolvents, and to the detriment of their credi-

pour eux et dans leur intérêt, au prix de quarante-trois centins dans la
piastre, après avoir, les dits défendeurs et le dit Jacobs, écarté, au moyen
d'un paiement de cent piastres, an acheteur étranger qui offrait quarante-
sept centins et demi ;

" Considérant qu'il est, de plus, prouvé que cette adjudication, faite en
apparence à Jacobs, l'était en réalité, aux défendeurs, à qui Jacobs a ensuite
abandonné le dit fonds de commerce, et qui l'ont vendu à leur profit, sans
que Jacobs leur ait jamais demandé aucun compte ;

" Considérant que ces faits constituent, sous le couvert de procédures ayant
une apparence de procédure de légalité, un recel et une soustraction fraudu-
leuse des biens des déferdeurs, au préjudice de leurs créanciers, et que, de ce
chef, le capias émis contre eux est bien fondé ;

" Renvoie la requête du dit Hymnn Vineberg, demandant la cassation du
dit oepias, et condamne le dit défendeur Hyman Vineberg aux dépens,
moins, cependant, le coût de la déposition du témoin Cleghorn, laquelle ne
sera pas entrée en taxe, contre le dit défendeur, attendu qu'elle est tellement
mal écrite qu'il était du devoir du protonotaire de la refuser;
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tons, and that this was dont, with the connivance of the
iissignee Rlobert Wm. McFarlane ;

" Seeing that the Defendant, in order to get rid of the bld
Muade by one Norman Barr Gould, under the name of"1 K.
Fuller," offered and paid hlm the suma of ono hundred
dollars, to indnce hirm to withdraw the same, representing
10 him, at the same time, th:it. in any event, he conld not
acquii.e the isaid stock and assets, as higher bids had been
Pumposely put in ;

" Seeing that havirig got rid of the said Norman Barr
Gxould's bid of forty-seven cents and a haif in the dollar, the
-Defendant subseqnently acquired the said stock and assets,
in the interest, and for the benefit of the said insolvents, for
forty-one cenits, on the dollar, having with lrawn, ail the
h iglier bids above all uded to;

"<Seing that the jFaid stock anid assets were valued at
t'Welve thousand four hundred and one dollars, and twenty-
Ou. centé, and that the difference of six and one haif cents,
011 the dollar, between the price at which the Défendant
Itequired the same, and the amount of Norman Bar-r Gould's
Wýithdrawit bld, caused a loss to, the creditors of eigh t hund-
red and six dollars and eight cents, and a cori'esponding
benefit to the insolvents;

" Considering that the iDefendant is responsible, for the
danages thus caused, by lis positive act and ftault, and that
the Plaintifi's, as creditors of the said insolvents were,
*fltitled, as well for theniselves, as for the benefit of such
other creditors, as might join thema in the suit, to demand
the amount of such damages, and are now entitled to,
rec-over the same, from the Defendant. Doth grant the said
MTotiony and allow the production or fyling of the said
dePosition.;

"And adjudicating on the merits of the cause;
"both condomn the DefenÉdant to'pay, to, the Plaintifsr,

the Baid suma of eight huudred and six dollars and eight
Cenlts, with inteî'est thereon, from the eighth day of Qetober
ei *ghteen hundred. and eighvy-five, until payment, and the'
toata of suit.,,

321
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La Cour d'Appel a modifié ce jugement par le jugement
buivant.

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL:

"Considering that the judgment renderod in this cause,
by the Super ior Court, at Muntreal, on the twelfth day of
November, 1887, i4 correct and well founded, in tact and in
law, save as to a modification, in the particularsi fbllowiug,
te wit, the said considerants and the deporiitif of the said
judgment are rtruck eut, and the following substituted.

"Considering that the Defendant is responsible, for the
damages thus caused, by his positive act and fauits, and
that the Plaintiffs, as creditoi's cf the said Insolvents, were
entitied, as well for themselveS, as for the beiiefit of the
other creditors cf the said Insolvents, te demand the amount
of suth damages, and are now entitled te recover the samne,
from the Defendant, doth grant the 8aid motion, and al low
the production and filing of the said deposition, and adjudi-
cating upen the merits of the cause, doth order and con-
demn the Defendant, within fifteen days after the service
upen him or his attorney of record of the present judgment,
te pay into the hands cf the Prothonotary cf lhe Su pei'ior
Court for the district cf Montreal, the said sum of $806.08
with interest thereon, from the 8th day cf Octob-ýr, 18>95,
and that, in defaiult cf his se doing, execution may iissue
again Pt him, at the instance cf the Plaintiffs, direoted to
Shbriff of the district te Ievy the said amount, with interest
and ceets, frem and eut of the property cf the Defendant,
and to return and deposit the samne, to and in the hands of
the Prethcnotary, in order that, in eitber case, the samne
may be distributed in due course cf law, as cf the pr--
ceedis of an Insolvent estate, and Ihat, fiiling the PlaintitfS
io do diligence, in conformity herewith, the rights cf any
ether creditor or creditors are hereby reserved to, have the
said sumn se depesited and distribnted in due course cf law,
and said judgment se rendered, by the said Stiperior Courts
at Montreal, on the said l2th day cf Nevember, 1877, Jà
modifled accerdingly, and as so modifiéd, is confirmed, with
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tostoi as well of 1the. eaid Superior Court, as of thiti Court,
gaid costs to be taxed, in thia court, as in a cause of the
19eond class.

MACMASTER, IIUTCH[NSON, WEIR & MACLENNAN, avocats
de Vappelant.

GIROUARD, DE LORIMIER & DE LORIrMuER, avocats des

inti~més.

CLOTURE MITOYENNE-TIERS DETENTEUR.

COUR DE CIRLCUIT.-Montréal, 15 Avril, 1889.

Pré8en: MÂTBIEU, J.

11ARTHA A. McGOWAN et al., demandeurs, va. HENRY CHRISTIE,
déleiideur, et le dit HENRY CHRISTIE, demandeur eu garantie, et

tGEO11Gï AMYOTTE, défendeur en garantie.

JUGÉ . Que le propriétaire qui conatruit à ses frais un mur de clôture, dans

la ligne entre son terrain et celui de son voisin,u'a pas, pour la moitié du
coût de cette clôture, de recours contre le tiers acquéreur du terrain du
voisin. (1)

(1) -"C'est encore une des actions que forme la communauté du mur, que,
)IMeqiie par vétusté ou par quelque accident qui ne provient de la fasute
d'aucun des propriétaires du mur, cf, mur a besoin d' être répir, ou même
reContruit, chacun des voisins est obligé de contribuer pour sa part aux fraie

'4e la réparation ou de la reconstruction. Chacun des voisins a pour cet
ellet l'action commuai dividundo conatre l'autre voisin qui refuserait ou serait
'en demeure de concourir et de frayer à cette réparation, sur laq7uelle, après

'que la nécessité de la réparation aura été constatée par experts, dans le cas
4A0quel le defendeur n'en aurait pas voulu convenir, le demandeur doit

'Obtenir sentence qui l'autorise à faire marché avec des ouvriers pour la répa..
?Stion, en présence du défendeur, ou lui dûment appelé, et qui condamne le

défndeur à payer sa part du coûlt, après que l'ouvrage aura été fait." (4
Pouthier, Bugnet, du mur mitoyeu, n. 220 p. 323.)

Ide Propriétaire qui a fait l'avance de tous les frais d'un mur mitoyen

'>9ituit d'accord avec le voisin a, pour le remboursement de ces fr-ais, une

'4Oion réelle, ou tout au moins mixte, peramalt s rem scripta, qu'il peut
eXercer contre l'acquéreur, tiers déteniteur de la propriété voisine. Paris, a

'Til, 1841, B. 1841, 2,540 ; Cas. 21 Mars, 1843, S. 43, 1,350.-P. 43, 1,637.
ýt Troplong, conseiller rapporteur, a fait bnr cette cause les observations sui-
efflea qui sont rapportées an bas de l'arrêt: "Pour se faire une idée juste

t 1 aractère d'une action en paiement de *frais de mitoyenneté, il laut se

. t
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En septembre, 1881, Thomas McGowan, était propriétaire
de la subdivision No. 18 du lot du cadastre No. 3370, dans
le quartier Saint-Gabriel, en la cité deý Montréal, et E. Z.
Paradis était propriétaire de la subdivision No. 19 du même
lot. Ces deux propriétés sont contigües. A cette époque, Mc-

"rappeler quelques principes. - l'obligation .de se clore est une charge de la
"propriété. Lorsque l'article 663 Cod. Civ. impose aux voisins l'obligation
"de se clore dans les villes et faubourgs, par un mur mitoyen, c'est une
" obligation qui pèse sur les héritages contigus, et qui les suit en quelques
"mains qu'ils passent. Donc, l'obligation de contribuer à la construction
"est une charge de la propriété ; elle pèse sur le détenteur, quel qu'il soit.
"Et comment le détenteur y resterait t.il étranger ? Supposona que son
"vendeur ne paie pas sa part de frais, il y a alors abandon de la mitoyen-
"neté, et le mur devient la propriété exclusive de l'autre voisin qui a fait
"les avances (art 656 Cod. Civ.) Donc dans l'action dirigée contre le tiers
" détenteur, il y a toujours l'alternative de payer ou délaisser le mur; payer
"ou renoncer à la mitoyenneté ; comment, dès lors, l'action ne serait-elle
"pas réelle ? Comment n'affecterait-elle pas la propriété ?"

V. dans le même sens, Il Demolombe, n. 10 et 367 ; 2 Demante, Cours
analyt., n. 488 bis ;

Le droit appartenant au propriétaire d'un mur dont la mitoyenneté a été
acquise par le voisin, de reprendre la propriété exclusive du mur, s'il n'est
pas payé de la valeur de la mitoyenneté, donne lieu à une action réelle, qui
peut être exercée contre tout tiers détenteur de l'héritage voisin. Paris,
22 janvier 1834, S. 34, 2, 94.

Mais le propriétaire ne peut prétendre, pour le paiement du prix de cette
mitoyenneté, au privilège accordé au vendeur par l'article 2103 Cod. Civ.,
Paris, 23 juillet 1833, S. 34, 2 , 95.-Contra Demolombe, t. 1, n. 374 quater ; 2
Massé et Vergé, § 322, p. 174 note 24 ; Trib. de la Seine, 8 février 1880, S.
81, 2, 23 ; P. 81, 1, 111 ; D. 80, 3, 119.

" Du reste, celui qui, dans une localité où la clôture est forcée, a construit,
sur son terrain et à ses frais, un mur de clôture, ne serait pas admis à récla-
mer du voisin, le remboursement de la moitié de sa valeur et du terrain sur
iequel il est assis.

" Cette proposition est contraire à l'opinion de la grande majorité des au-
teurs. Voy. Delvincourt, 1, p. 11, p. 392 ; 5 Duranton. 323 ; 1 Pardessus,
Des Servitudes, 152 ; 2 Toullier, p. 394 ; Il Demolombe, 386. Mais nous
regardons comme préférable le sentiment de Pothier (De la Société, n. 354)
qui fait observer avec raison que, si la loi autorie chacun des voisins à ré-
clamer de l'autre la construction à frais communs d'un mur de clôture, elle
ne donne pas pour cela à celui des voisins qui a construit un pareil mur, le
droit de forcer l'autre à en acquérir la mitoyenneté. Cette manière de voir
nous parait d'ailleurs une conséquence naturelle de celle que nous avons
admise et développée à la note précédente. Voy. en ce sens 3 Toullier, 198;

230
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Gowan érigea une clôture en bois, de quatre-vingts pieds
de longueur, dans la ligne séparant ces deux terrains, au

cOût de $25.41. En 1884, Paradis vendit son terrain à

Zacharin, § 239, note 21 ; Douai, 13 janvier 1851, Journal du Pal., 1853, 1,

686 ; Paris, 15 juillet, 1864, S. 64, 2, 221 (2 Aubry et Rau, p. 234, texte et

Ilote 7).
" Le vendeur de la mitoyenneté, s'il n'est pas payé, a une action immobi-

lière, pour reprendre la propriété du mur contre tout détenteur de l'héritage

voisin (Paris, 22 janvier 1834, S. 34, 2, 94 ; 3 avril 1841, S. 41,2, 540 ; req.,

21 mars 1841, S. 4!, 1, 350).
" La Cour de Paris a reculé devant une conséquence du caractère immobi.

lier de cette action : elle a refusé au vendeur de la mitoyenneté le droit de se

faire payer par privilège sur le prix de vente des bâtiments du voisin, ou du

moins sur la valeur da mur (23 juillet 1833, S. 34, 2, 95). Son ai rêt porte

que l'art. 661 n'accorde qu'une action personnelle pour le paiement de la

mitoyenneté. Cet arrêt est en contradiction avec les décisions de la même
cour, citees plus haut, qui accordent au vendeur de la mitoyenneté le droit
de reprendre le mur par l'action immobilière. (Demolombe, XI, 367)." 2

Premy-Ligneville, p. 75, n. 554).
" Le propriétaire qui a fait l'avance de tous les frais d'un mur mitoyen

construit d'accord avec le voisin, a, pour le remboursement de ces frais, une
action réelle qu'il peut exercer contre l'acquéreur, tiers détenteur de la pro-

Priété voisine. (Comp. Paris, 3 avril 1841, S. 1841, 2, 540 ; Cass. 21 mars
1843, S. 1843, 1, 350 ; Paris, 22 janvier 1834, S. 1834, 2, 94 ; Demante,
Cours analyt. t. 2, n. 488 bis ; Il Demolombe, n. 10).

" Mais si le propriétaire du mur, par une raison quelconque, n'a pas reçu
d'avance le prix de la mitoyenneté acquise, pourra-t-il réclamerun privilége
Pour sa créance, dans le cas où les circonstances rendraient possible l'exer-
cice de ce privilége?

"La Cour de Paris a jugé la négative, par le motif que l'article 661 ne lui
accorde, en ce cas, qu'une action personnelle. (Paris, 23 juin 1833, D. 34,
2, 1.)

" Mais, pourtant, le propriétaire, après tout, a vendu un immeuble ; et
nous ne voyons pas pourquoi il ne pourrait pas invoquer, comme tout ven-
dletIr d'immeubles, le privilége (art. 2103, 10) et aussi le droit de résolution
(art. 1184, 1654). L'article 661, d'ailleurs, a si peu voulu lui accorder une
action purement personnelle, que l'on a décidé, fort justement, à notre avis,

lue son action pouvait être formée contre tout tiers détenteur de l'héritage
Voisin. (Paris, 21 janvier 1834, S., 1834, 2, 94 ; Paris, 3 avril, 1841, D.
1841, 2, 184 ; Oas., 21 mars, 1543. J.,du P., 1843, 1, 637 ; Il Demolombe,
U. 367.)

V. les causes de Ayet dit Maleau vs Pelland, C. C. Joliette, 15 janvier,
1874, Olivier, J., 5 R. L., p. 279 ; et Robitaile vs Joly, C. S., Joliette, 12
avril, 1882, Mathieu, J., il R. L., p. 347.

381
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George Amyotte, et, le 21 octobre, 1886, George Amyotte
le vendit au défendeur Christie.

Le 10 janvier, 1889. Martha A. McGowan, et autres, héri-
tiers du dit Thomas McGowan, poursuivirent Henry Chris-
tie, réclamant de lui la somme de $12.71, pour moitié do
cette clôture. Ils alléguaient, dans leur déclaration, que
cette clôture était une clôture mitoyenne et qu'elle avait
été conmtruite et pnyée, par le dit Thomas McGowan, et
que, comme représentants de ce dernier, ils avaient le droit
de réclamer, du propriétaire voisin, la moitié du coat de la
clôture.

Le défendeur Christie plaida à cette action qu'il avait
acheté cet immeuble, de George Amyotte, libre de toute
charge, et qu'il n'y avait aucun lien de droit entre lui et les
demandeui s. et qu'il n'était nullement obligé, ni personnel-
lement, ni comme détenteur, au payement de la moitié de
cette clôture. Il produisit aussi un plaidoyer de prescrip-
tion.

George Amyotte, l'auteur de Christie, ayant été appelé
en garantie, par ce dernier, prit son fait et cause, et plaida
que cette clôture n'était pas une clôture mitoyenne, (1)
mais qu'elle avait été érigée entièrement sur le terrain
du défindeur Christie, qu'en achetant le terrain de Paradis,
Amyotte l'avait acheté avec la clôture, qui paraissait être
sur son terrain, et qu'il l'avait vendu de la même manière
au défendeur Christie, et qu'il ne devait rien aux deman-
deurs principaux. Il plaida aussi prescription.

Les demandeurs ont répondu, au plaidoyer du défendeur
prinipal, qu'avant, et lors de son acquisition de cet immeu-
ble, il connaissait que cette clôture avait été construite, par
Thomas McGowan, et que les demandeurs avait une récla-
mation contre l'immeuble qu'il achetait, pour la moitié de
cette clôture.

(1) " On conçoit, en effet, que la présomption de mitoyenneté puisse être
invoquée par un voisin pour un mur de clôture, si ce mur ne comporte au-
cun des effets prévus à l'article 654 du Code civil ; la clôture étant obliga-
toire, il est constant, en droit, sauf prenves contraires, que le mur est mi-
toyen." (Ravon, Manuel Pratique et Juridique de la mitoentéM, p. 29.)
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j UGEMENT*:

<Considérant que l'obligation imposée par l'article 505
du Ciode Civil, à tout propriétaire, de faire, pour motié, on à
fr-ais communs, une clôture ou autres espèces de séparaitions

fffisarîtes, buivant l'usage, entre eon héritage et celui de
80nl voisin, est une obligation personnelle de ïa part de
filire toutes constructions ou réparations de la clôture qui
'deviennent néce'gsaires pendant qu'il est ainsi propriétaire,
et que cette obligation personnelle procède de la loi et

no0tammnent des art. 983 et 1057 du Code Civil.
"Considlérant que le propriétaire qui fait seul la clôture

divisant son héritage de celui de son voisin, ne petit avoir

qu'une aution personnelle contre ce voiýsin pour sa part du
CO()t de -a clôture, et pour contraindre ce voisin à exécuter
une o>bligation que la loi lui impose, et que cette action

suit la pot-sonne du voisin oblig,é, muis ne s'attache pus à la
proPriété, et ne peut être intentée contre le tie: s déten-

(1) *' L'actionî p-rsonnelIe est cetle qui ts'exerce coutre nu individu Petrsofl
ne<llment obligé à donner, ou à faire, ou à ne pas faire quelque cho.,e, afin
(IP l4m taire cundismner à remplir son obligation, jus ad rem obtzncndam."

es'Or, il est clair que la personne en ce cas est l'objet primîordial de l'ac-
lion, et que la chose n'en est que l'objet ultérieur et secondaire. Car la

'ho10e demandée n'étant due qu'en vertu de l'obligation, le demandeur ne

l'eut l'obtenir, si l'engagement n'existe pas ou ne doit pas recevoir d'exécu.-
tion. Il faut donc qu'il fass juger dire.etement que le défendeur est engagé
et qu'i doit acquittor son engagement." (TraiU4 du. ACtion, par Poncet,

n.
"'Les effets de l'action Personnelle sont personnels, comme as nature et

SOn Objet. Car, lorsiqu'un individu a un engagement à remplir, cet engage

nieUlt ne peut pas se concevoir séparém--nt de a personne ; il n'y a que lui
qui en doive l'exécution, il n'y a que lui (ou les siens) à qui on puisise le
<l2Ziander.-P

ce4"SOi obligitinn le suit donc partout, elle s'attache su quelque sorte à se
, Iiehemret ossibu. Dans quelque, lieu qu'il transfère son, domicile, là

Ululement on peut et l'on doit agir eontre lui." (TraiU dus ActioI,pa
noct . 46ý,

'«I'action réeli- est celle par laquelle nous réclamons, non pas contrq telle

>]MnmI déeignée, mais contre tnut pcseaseur, ou contre tout détenteur,
quel qu'il soit, ou Ia propriété, ou la posession, ou le libre usage que nous
d5IvOfl avoir, soit d'une umiveralite de choses, soit d'une chose particulière;
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" Considérant que le voisin, qui a payé seul le coût de la
clôture mitoyenne, n'a de recours que contre celui qui était
son voisin, lorsque cette clôture a été faite, et qu'il n'a pas
plus de recours, contre le tiers acquéreur, qu'il n'en aurait
contre lui, pour la moitié du coût du bornage des deux im-
meubles fait avant la vente, sous les dispositions de l'article
504 C. C., et qu'il aurait payé seul.

"Considérant que let servitudes créoes par les articles
504 et 505 C. C., imposent à tout propriétaire l'obligation
de contribuer au bornage et au mur de clôture qui auraient
été faits pendant qu'il est ainsi propriétaire, et que cette
obligation pour ce qui a été ainsi fait de son temps, lui est
personnelle et passe à ses héritiers, mais ne suit pas l'im-
meuble, et que la seule obligation qui suive l'immeuble est

ou bien encore par laquelle nous réclamons l'exercice d'un droit réel qui nous
appartient sur la chose d'autrui."

" Par où l'on voit que c'est toujours telle universalité de choses, ou telle
chose, demandée à titre de propriété, ou de possession, ou de droit réel. qui
fait l'objet principal et immédiat de cette espèce d'action.

" A la vétité, nous ne pouvons l'exercer sans nous attaquer à une per-
sonne ; mais c'est si peu la personne qui est l'objet direct de l'action, que,
même après la poursuite commencée, si elle cesse sans fraude d'avoir la pos-
sesion ou la detention de la choze réclamée, elle cesse par là même d'être
soumise à notre action, et que nous sommes forcés de la diriger contre le nou-
veau possesseur ou détenteur entre les mains duquel se trouve la cho.e. C'est
donc cette chose elle seule que nous poursuivons dhectemeut, en vertu du
droit que nous y avons, jus in re ; c'est elle seu!e qui, eu d'autres termes,
forme l'objet direct de notre poursuite, et cet objet est donc réel."

" De ce qlue l'objet de cette action est réel, concluons-en qu'il y a aussi
réalité dans sa nature. Car d'où derive l'action réelle ? Ce n'est d'aucun,
engagement p*isonnel à celui que nous attaquons, mais d'un droit que nous
avons sur la chose réclamée independamment de toute obligation de sa part,
jus in re

" Loin que notre droit résulte d'une obligation à lui imposée, c'est au
contraire ce droit qui est le Irilcipe de son obligation. Quel est en ellet le
raisonnement sur lequel se fonde l'action réelle I Je prétends avoir tel droit
sur telle chose ; donc le posst sseur ou le détenteur de cette ohose doit me
laisser jouir de ce droit. Je ne d.s pas : il est obligé envers moi, donc j'ai
droit ; je dis au contraire : j'ai droit, donc il est obligé envers moi.

" Ainsi, à la ddléience de l'action personnelle dans laquelle le droit naît,
comme nous l'avoins vu, du devoir ou de l'obligation ; c'est ici le devoir ou
l'obligation qui naît du droit, et qui en est la conséquence. Or ce droit est
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celle liant tout propriétaire subséquent à contribuer à tout

bornage ou mur de clôture nouveaux qui pourront devenir
nécessaires pendant son temps, comme le propriétaire anté-
rieur y était tenu lui-méme, pour le bornage et le mur qui
out alors été faits.

" Considérant que le propriétaire qui a payé seul le mur
de clôture mitoyen n'a pas de privilége sur la propriété voi-
Bine, pour la part du voisin, dans le coût de ce mur, ce pri-
Vilége n'étant pas reconnu par l'article 2009 C. C., et que
sous notre système de lois, il n'a pas non plus d'hypothèque,
et que le privilége ou l'hypothèque pourraient seuls l'auto-
riser à suivre l'immeuble voisin.

"Considérant que la prétention que cette action peut

réel, puisqu'il a un objet réel : donc le principe ou la nature de l'action est
essentiellement et absolument réel."

" Puisque par l'action réelle nous poursuivons la chose elle-même, en
vertu du droit que nous y prétendons, il est clair que les effets de cette
action sont de même absolument réels. Car enfin, pour attaquer la chose
qui en est l'objet, il faut que nous l'allions chercher où elie est ; et pour
Pouvoir obtenir sur cette chose le droit que nous y prétendon-, il faut de
toute nécessité que nous nous adressions à celui qui, la possédant ou la déte-
naut, peut >eiil nous la relâch-r, ou nous en faire jouir.

" Ce n'est donc plus la personne dans son domicile, mais la chose dans le
lieu de sa situation que nous avons à poursuivre ; ce n'est plus telle per-
sonne, mais tout possesseur ou detenteur quelconque.

"Aii lo le possesseur, et en certains cas le détenteur, sont seuls contua-
dicteurs légitimes dans la poursuite de l'action réelle ; ou plutôt on peut dlire,
àla rigueur, que la chose elle.même joue le tôle <le légitime contradicteur,
Puisque c'est la seule possession ou détention de cette chose qui donne qua-
lté pour la défendre.

" 20 On ne peut exercer l'action réellî que pardevant le tribunal du lieu
Où la chose est située." (Traité des actions, par Poncet, nu. 48, 49 et 50).

" L'action mixte est celle par laquelle nous demandons en même temps
et indivisiblement ce qui nous appartient et ce qui nous est dû ; c'est-à-dire
celle par laquelle nous ne pouvons revendiquer notre chose sans demander
l'exécution d'un engagement, ou demander l'exécution d'un engagement
8aus revendiquer notre chose, par les seules et mêmei conclusions. ,

" Le demandeur peut la porter à son choix ou devant le tribunal de la
situation de la chose, ou devant celui du domicile du défendeur.

" Cette alternative paraît être effectivement la conséquence naturelle
%411 d uble caractère de l'action mixte. (Traité des actions, par Poncet,
ni 106 et 107.)
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être intentée, contre le tiers débiteur, parce que ce dernier
doit abandonner le mur mitoyen, au ca-4 où il ne veut pas
payer sa part du coat de ce mur, est mal fondée, dans le cas
d'une clôture, vu que l'article 513 du Code Civil qui permet
à tout co-propriétaire d'un mur mitoyen, de se dispenser de
contribuer aux réparations et constructions, en abandon-
nant le droit de mitoyenneté, et en renonçant à faire usage
de ce mur, ne s'applique pas au mur de clôture mentionné
dans l'ar; icle 505. (1)

(1) " La faculté d'abandonner la mitoyenneté existe-t-elle à l'égard des
murs de clôture forcée, dans les lieux où ils sont exigés par l'art. 663 du
Code Napoléon ? Le proptiétaire sommé par son voisin de construire pour la
premièrp fois, ou -le réparer ou reconstruire un mur de clôture forcée, peut-il
moyennant l'abandon du terrain à couvrir, ou déjà couvert par le mur, se dis-
penser de contribuer aux frais de construction, réparation ou reconstruction ?
Cette question est vivement controversée en jurisprudence et en doctrine.

" L'affirmative a pour elle l'autorité de M. M. Maleville (-ous l'art. 663),
Toullier, (t. 3, nn. 163, 164, 217 et 218), Favard, (v 0 4 ervitudes, sect. 2, § 4,
n. 4), Tardif, (sur Fournel, t. 1, p. 2, v. Abandon), Zachario, (t. 2, p. 52),
Marcadé, (art. 663, No. 2), Carou, (Actions po-sessoires, n. 102), Sébie et
Carteret, (v 0 Cloture, n. 13) des arrêts des cours d'Orléans, (24 novembre
1824), de Toulouse, (7 janvier 1834, J. Pal. chron., S. 1834, 2, 364), de
Douai, (5 février 1840, S. 1840, 2, 203), d' %ngers, (12 mars 1847, J. Pal.,
1847, 1, 649, S. V. 1847, 2, 435), de Bordeaux (14 juin 1855, J. Pal., 1856,
2, 579, S. V. 1855, 2, 640), de Paris, (28 novembre 1861, Gaz. des trib. du
17 janvier 1862), et surtout trois arrêts de la Cour de Cassation des 29 bep-
tembre 1819, 5 mars 1828, (J. Pal. chron. ; S. V., 1820, 1, 166, et 1828, 1,
292?, et 3 décembre 1862, D. 1862, 1, 503, S. V. 1863, 1, 33) ; elle s'appuie
sur la généralité de l'art. 656 qui, ne faisant aueuue distinction, doit s'ap-
pliquer aux clôtures des murs et faubourgs comme à tous autres ; elle croit
pouvoir invoquer la discussion du conseil d'Etat.

" Cette opinion cependant compte de puissants adversaires. Ceux-ci, loin
de donner à la discussion du conseil d'Etat le sens que lui attribuent les
premiers, s'arment au contraire de cette discussion et des paroles qu'y a
prononcées M. Treilhard, pour dire qu'il n'a été fait aucune innovation Mn
cette matière. Or, ajoutent.ils, l'ancienne jurisprudence et les anciens au-
teurs n'admettaient pas que l'abandon pût s'appliquer à la ôloture forcée. 1a
question s'était posée sur les art. 209 et 211 de la Coutume de Paris, présen-
tant les mêmes dispositions que les art. 656 et 663 du code actuel, et avait eté
négativement résolue par un arrêt du Parlement de Paris, du 19 mars 1712,
cité et suivi par Desgodets (art. 211. n. 3), suivi aussi liar Goupy (ibid),
Ferrière (même article), Bouijon (Droit commun de la France, t. 2, p. 13>.
Duplessis (Servitudes, liv. 2, ch. 6), Pothitr (Société, n. 192, 221), étaient
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"Considérant que l'Tation des demandeurs principaux
est mal fondée.
du même avis. Si l'on s'attache d'ailleurs aux termes mêmes des articles du
Code, on lit, art. 663, " chacun peut contraindre son voisin, etc.," comment
celui-ci pourrait-il, dans le cas m9me pour lequel ces expressions sont écrites,
se dispener, en vertu de l'art. 656 et au moyen de l'abandon, de faire ce à
'quoi il est écrit qu'il peut être contraint. L'art. 656 est général sans doute,
Mais à la règle générale qu'il trace, l'art. 663 parait faire exception ; cela
résulte à la fois et de la place qu'il occupe, et deslexpressions qu'il emploie,
et de l'objet qu'il, se propose. Telle est l'opinion que professent
MM. Delvincourt (t. 1er, p. 168, notes), Pardessus (t. 1er, n. 111,
149 et 168), Duranton (t. 5, n. 319), Pailliet (sur l'art. 656, n. 3), Lepage
(t. 1er, p. 56 et 57), Demante (t. 2, n. 517 bis), Ducaurroy, Bonnier et
Roustain (t. 2, n. 297), Rolland de Villargues (V. Abandon de mitoyenneté),
Toullier (t, 2, p. 394), Solon (n. 178, 222), Demolombe (t. 11, n. 379) ; c'est
ainsi ce qu'ont jugé des arrêts d'Angers (23 avril 1819, J. Pal. chron., S. V.
6, 2, 60), de Paris (29 juillet 1823, J. Pal. chron., S. 7, 2, 247), d'Amiens
(15 août 1838, S. V. 1839, 2, 157, J. Pal., 1839, 1, 576). Cet avis nous sem-
blerait préférable ; mais l'imposante autorité de la Cour de cassation oblige
à suivre, dans la pratique, l' pinion favorable à la faculté d'abandon. Dans
l'affaire jugée par la Cour de Cassation (Chambre civile), le 3 décembre 1862,
M. l'avocat général de Reynal, sans se dissimuler la gravité des précédents,
avait cru devoir solliciter de la Cour un retour sur sa jurisprudence ; mais
cette jurisprudence a été maintenue après délibération en chambre du con.
seil. Un changement de jurisprudence ne saurait donc plus être espéré
qu'autant que la question viendrait devant les chambres réunies.

" Nous devons encore mentionner ici, mais sans l'approuver en aucune
faÇOn, une opinion intermédiaire qui s'est produite dans un arrêt de la Cour
de Bordeaux, du 7 décembre 1827 (S. V. 1828, 2, 103), et que M. Fremy-
Ligneville a adopté (t. 2, n. 573). Cette opinion consiste à repousser l'aban-
don quand il s'agit du premier établissement d'une clôture forcée, à le per-
1nettre quand il s'agit de se dispenser de contribuer à la réparation ou à la
reconstruction d'un mur déjà existant. V. n. 2786 et 2788.

" Les auteurs qui admettent, à l'égard de la clôture forcée, la faculté d'a-
bandon, n'autorisent nécessairement pas celui qui s'est clos, dans les lieux
de clôture forcée, à contraindre le voisin à acquérir la mitoyenneté du mur
de clôture. Ceux qui repoussent, au contraire, en ce cas, la faculté d'aban-
don, admettent pour la plupart l'obligation d'acquérir. (Arrêt du Parle-
nleut du 10 juin 1561, rapporté par Larocheflavin, liv. 6, tit. 42, art. 51 ;

Dtsgodets, art. 194, Delvincourt, t. 1er, p. 158, note 13; Duranton, t. 5,
]1. 323 ; Pardessus, t. 1er, n. 152 ; ZachariS, t. 2, p. 52; Toullier, t. 2, p.
394 ; Demolombe, t. 11, n. 386.)

Telle serait aussi notre opinion, mais nous déciderions, avec Goupy et avec
M. Demolombe, que le voisin ne serait pas tenu de payer la valeur de la
ittié du terrain qui supporte le mur." (A. Rendu, Dictionnaire des Cons-

tnotiOu, pp. 554 à 556, nu. 2957, 2968.)
22-. L. XVII.
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" A renvoyé et renvoie la dite action, et a condamné et
condamne les dits demandeurs principaux à payer les dé-
pens de l'action principale et de l'action en garantie, tant en
demandant qu'en défendant, distraits aux avocats des parties.

TRENHOLME, TAYLOR & BUCHAN, avocats des demandeurs.
J. CRANKsiA,avocat du défendeur et demandeur en garantie.

DUHAMEL, RAINVILLE et MARCEAU, avocats du défendeur en
garantie.

CORPORATION MUNICIPALE.-CHEMIN.
DOMMAGES.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 26 février, 1889.

Présents : DoiION, J.-en-C., CROSs, J., CHURCH, J., et DOHERTY, J.-
Assistant.

JOHN P. BALDWIN, (Demandeur en Cour Inférieure), Appelant, et LA
CORPORATION DU CANTON DE BARN8TON, (Défenderesse
en Cour Inférieure), Intimée.

JuGÉ : Qu'une corporation municipale n'est pas responsable des dommages
résultant de son défaut d'ouvrir un chemin dont l'ouverture est ordonnée
par un règlement. (1)

(1) Le 29 mai 1879, la Cour Supérieure, à Montréal, Sicotte, J., a rendu
le jugement suivant dans la cause n. 2197, Joseph Brunet et al., Deman-
deurs, vs. La Corporation du Village de la Côte St. Louis, Défenderesse :

" Considérant que les Demandeurs ne peuvent réclamer des dommages,
contre la Défenderesse, à raison de ce que certains travaux et l'ouverture de
certaines rues projetées, par et d'après les résolutions relatées dans l'action,
qui ont été adoptées par le conseil de la dite corporation, n'ont pas été
exécutés, quant à la rue Drolet ;

" Considérant qu'il n'y a pas en d'engagement, entre les parties, de nature
à ce que l'inexécution des travaux projetés, pût donner lieu à une respon-
sabilité, pour dommages, contre la corporation telle que demandé ;

" Considérant, d'ailleurs, que les Demandeurs n'ont pas fait et exécuté es
qui leur incombait pour permettre à l'autorité municipale d'agir, en confor-
mité aux résolutions susdites, relatives à la rue en question, et que les
Demandeurs n'avaient aucun droit acquis, auquel la Défenderesse ait porté
préjudice ;
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L'appelant réclamait de l'intimé $400 de dommages qu'il
avait éprouvé par suite du défaut de l'intimée d'ouvrir et
d'entretenir en bon ordre un chemin public, dont l'ouverture
avait été ordonnée par un règlement du Conseil Municipal,
'du comté de Stanstead, en date du 11 juin 1851. (1)

*"Considérant que l'indemnité réclamée n'est pas à raison de dommages
actuels et directs, occasionnés par le mauvais état des chemins et des rues ;
mais que ces dommages sont éloignés, incertains, calculés sur des espérances
et des chances fort problématiques de profit, dans la vente des quelques lots

<lue les Demandeurs ont encore à vendre dans le terrain acheté par eux, dans
Un but de spéculation, par la revente en petites portions;

" Considérant que les Demandeurs n'ont pas prouvé les allégations de
leur demande ;

" Considérant que la Défenderesse n'est responsable d'aucun dommage,
et d'aucun préjudice, envers les Demandeurs, déclare leur action mal fondée,
et la déboute avec dépens."

Cette cause est mentionnée dans 2 Quebec Law Digest, Stephens, p. 535,
n. 233.

(1) Sous les articles 793 et 858 C. M., une corporation municipale est pas.
Sible d'amende, si elle néglige de faire tenir les chemins et ponts dans l'état

requis par la loi, les procès-verbaux ou réglements. Cette obligation imposée
par l'article 793, est un devoir de surveillance, et elle n'est pas limitée au
<eas Où un réglement a été fait sous l'article 535. Elle serait passible d'a-
iende, si elle négligeait de reconstruire un pont qui aurait d'abord été fait

sous l'autorité municipale et qui aurait été emporté par les eaux. L'article
793 C. M., ne s'applique pas dans le cas prévu par l'article 535. Lorsqu'un
pont construit par le gouvernement, sur une rivière, dans la municipalité, a
été emporté par les eaux, la corporation qui n'a passé aucun règlement
ordonnant la construction de ce pont, n'est pas passible d'amende, faute de
l'avoir fait reconstruire, vu que les corporations municipales ne sont pas
astreintes à bâtir nécessairement des ponts sur les rivières, et elles peuvent
Juger qu'une traverse en bac ou autrement est suffisante, et que l'entreprise
est trop onéreuse pour le bénéfice à en retirer ; cependant, comme dit ci-
dessus, si un pont avait été construit d'après un arrêté de l'autorité muni-
Cipale, et qu'une fois construit, il aurait été détruit, la corporation serait
coupable de négligence, si elle ne le faisait pas reconstruire. (Giguère vs. La

>?Poration du canton de Chertsey, C. C., Joliette, 15 janvier 1874, Olivier,
J. 5 R. L. p. 285).

Les corporations municipales sont obligées de tenir ou de faire tenir en
bon ordre tous les chemins locaux sous leur contrôle, y compris les chemins
conduisant à une autre municipalité et établis pour l'avantage des habitants
decette autre municipalité, et les routes qui sont à la charge des habitants

e la Concession à laquelle ils conduisent d'un autre rang plus ancien sont
les routes conduisant d'un rang à un autre dans la même municipalité.
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L'intimée a plaidé, entre autres choses, que le réglement
du conseil du comté de Stanstead, était illégal ; que le 22
octobre 1881, le conseil municipal du canton Barnston, a
nommé Charles Merrill, surintendant spécial, pour visiter le
chemin en question et lui faire rapport; que, le 10 novembre
1881, Merrill fit un procès-verbal concernant ce chemin, par
lequel il ordonnait qu'il serait ouvert l'été, aussitôt que les
taxes des chemins qui pourront de temps à autre être appro-
priées pour cette fin, par les autorités de Barnston, seront
suffisantes pour le compléter, et qu'il aura été déclaré ouvert
pour l'été par le Conseil Municipal du canton de Barnston ;
que ce procès-verbal fut homologué par le Conseil Municipal
du cntoii de Barnston, le 3 juillet 1882 et, que le conseil
municipal du canton de Barnston, n'a pas encore déclaré ce
chemin ouvert.

Le 25 avril, 1884, la Cour Supérieure, à Sherbrooke,
Brooks, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

" Considering, that the Plaintiff in this cause lias wholly
failed to prove the material allegations of his declaration,
or that any road or highway, such as alleged and clained
by him, was ever, prior to the year one thousand eight
hundred and eighty-two, legally laid out, or was by Defen -
dants assumed and opened to the public, as complained of
by him. in his declaration, or that Defendants are responsi-
ble or liable to him for any damage, for or by reason of any
matter, or thing set up by him in his said declaration, but
considering that, as against Defendants' demurrer, filed
thereto, said declaration is sufficient in law, inasmuch as it
alleges that the road referred to had been by Defendants
opened for publie travel, doth dismiss the défense en droit,

Une municipalité locale est ainsi tenue à l'entretien d'une route située dans
ses limites, conduisant d'un rang plus ancien dans la municipalité à une
autre concession dans une municipalité voisine, et si elle n'entretient Pas
une telle route, elle est bujette à la pénalité décrétée par l'article 793 C. M.
(Dubois vs. La corporation de la paroisse de Ste-Croix, C. C. Québec, 27
mars, 1876, Meredith, J.-en-C., 1 R. J. Q. p. 313).
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with costs, and proceeding to render judgment, upon the

Inerits, doth dismiss Plaintiff's action with costs."

La Cour d'Appel a unanimement confirmé ce jugement.

LOAK & BEAULNE, avocats (le l'appelant.

J. L. TERRIL L, avocat de l'intimée.

CORPORATION MUNICIPALE.-TROTTOIRS.
TAXES.

COUR DE CIRC UIT.-Montréal, 30 avril, 1889.

Présent : MATII IEU, J.

LA CORPORATION DU VILLAGE DE STE-GENEVIEVE vs.

JOSEPH ADOLPHE CHAI TREST.

J t(k: Que l'illégalité d'un règlement passé par un conseil municipal,

dans les limites de ses attributions, et d'un rôle de perception, ne peut

être plaidée, comme défense à une action pour le recouvrement d'une

taxe imposée par ce rôle le perception et ce règlement, intentée après

les trois mois de la date du règlement et du rôle de perception, lorsque

ce règlement et ce rôle de perception n'ont pas été attaqués dans les

trois mois de leur date:

Que des taxes spéciales peuvent être entrées dans un rôle général

annuel de perception fait par le conseil municipal, et qu'il n'est néces-

saire de faire un rôle spécial, que lorsque des taxes spéciales sont impo-

sées, après la confection du rôle général de perception ,

Qu'une corporation de village, qui a ordonné, par une résolution, et

non par un règlement, la reconstruction des trottoirs, dans la municipa-

lité, et qui a ensuite fait un règlement, pour le prélèvement des taxes

annuelles, en y comprenant le coût de ces trottoirs, et un rôle de percep-

tion basé sur ce règlement, pourra recouvrer le montant de ces taxes, si

cette résolution, ce règlement, et ce rôle de perception n'ont pas été atta-

qués, dans le délai de trois mois de leur date.

JUGEMENT:

"Attendu que la demanderesse allègue, dans sa déclara-
tion, que, par règlement de son conseil, du 17 septembre
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1887, il est décrété qu'une somme de $ 1,858.15 soit prélevée,
par voix de taxation directe, sur tous les biens imposables
de la municipalité du village de Ste. Geneviève, tel que men-
tionné au dernier rôle de perception en force dans la dite
municipalité, soit $2.01 par $100, (à part les biens du Col-
lége Commercial de Ste. Geneviève portés au rôle comme
appartenant aux révérends Joseph et Fabien Pineau, entrés
par erreur dans la colonne des biens imposables, lesquels
sont des biens non imposables), et ce, pour payer les dettes
dues par la dite municipalité, tel que mentionné dans le
compte-rendu, le même jour, par le secrétaire-trésorier de la
dite municipalité, pour les dépenses d'administration du
Conseil, comprenant la confection du rôle d'évaluation, la
contribution au Conseil du comté de Jacques- Cartier, et pour
rencontrer le coût des trottoirs de la municipalité, et autres
dépenses contingentes; que le dit règlement a été passé et
promulgué, avec toutes les formalités voulues par la loi ; et
qu'en vertu de ce règlement, un rôle général de perception a
été préparé, suivant la loi, le 10 octobre 1887 ; que, par et
en vertu du dit rôle de perception, le défendeur est endetté
envers la demanderesse en la somme de $76.00 ; qu'il a été
requis de payer, par le secrétaire trésorier de la demande-
resse, et elle conclut à ce qu'il soit condamné à lui payer la
dite somme de $76.00, avec les intérêts accrus depuis son
échéance, et les dépens ;

" Attendu que le défendeur a plaidé à cette action que le
dit rôle de perception est nul et ultra vires, qu'il n'a pas été
fait conformément aux articles 954, 955 et 956 du Code Mu-
nicipal ; que tout rôle de perception doit être basé sur un
règlement, et que le règlement du 17 septembre 1887, sur
lequel est basé ce rôle de perception, est nul et ultra vires ;
que ce rôle de perception n'a pas été accompagné des forma-
lités essentielles voulues par les articles 960 et 961 du Code
Municipal, et qu'étant un rôle général de perception, il ne
devait pas comprendre des taxes spéciales pouvant faire
l'objet d'un rôle de perception spécial ; que le rôle de per-
ception ne mentionne nullement les estimés précis et déter-
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rainés pour lesquels il affecte les biens des contribuables (1) ;

que pour rencontrer les dépenses d'administration du con-
seil et pour un objet spécial quelconque, dans les limites des

attributions de ce conseil, il faut passer un règlement, et

qu'on ne peut lui substituer une résolution (2) ; que le règle-

lment du 17 septembre 1887, a été passé pour prélever spé-
cialement le coût des trottoirs faits dans la municipalité, et

qu'il n'y a jamais eu de règlement autorisant la construction
de tels trottoirs, et qu'il devait d'abord y avoir un règlement

à cet effet autorisant cette construction ; que, dans tous les
cas, la répartition faite du coût de ces trottoirs est injuste,
en autant que l'on a fait, en faveur de certains propriétaires,
dans la municipalité, des exemptions qui ne sont pas justi-

fiées par la loi, que les exemptions des biens imposables ne

s'appliquent pas à la confection des trottoirs (3) ; que le rôle

(1) Le règlement d'un conseil municipal ordonnant le prélévement d'une

Somme de deniers " pour payer les dettes de la corporation et les dépenses

du conseil municipal, pour l'année 1869, " sans indiquer, d'une manière

Précise et déterminée, ces dépenses et ces dettes, est contraire à la loi muni-
cipale, et doit être déclaré nul. Tout contribuable qui a payé des taxes, en

'vertu de tel règlement, peut, en en invoquant la nullité, les répéter de la cor-

Poration. Si le rôle de perception porte la part de taxe d'aucun contribuable
à un montant plus élevé qu'elle ne doit être, en vertu du règlement d'impo.

sition, tel rôle n'est nul, quant à ce contribuable, que quant à cet excédent

(Dubois, vs. La corporation du village d'Ac-ton Vale, C. C. St. Hyacinthe,
29 novembre, 1870, Sicotte J., 2 R. L. p. 565.)

Un conseil municipal a droit de prélever, par voie de taxation directe,
toute somme de deniers nécessaire pour rencontrer les dépenses d'adminis.

tIation, et pour un objet spécial quelconque, mais le règlement imposant

cette taxe devra faire voir pour quelles dépenses et quelles dettes cette taxe

est encourue, et devra être basé sur des estimés précis et déterminés, sans

quoi il est contraire à loi, municipale et peut être déclaré nul. (Goulet vs.

La corporation de la paroisse de Ste. MVarthe, C. C. Montréal, 29 décembre,
1884, Mousseau, J., 29 J. p. 107.)

(2) Une taxe ne peut être imposée, par un conseil de comté, autrement
'lue par un règlement, et l'imposition de taxes par résolution est illégale.

L Corporation du comté d'Hochelaga vs La Corporation du village de la

C'dt St. Antoine, C. C. Montréal, Lotanger, J., 8 L. N. p. 119).

(3) Les taxes imposées, par un règlement municipal, pour le paiement de
l'intérêt et du fonds d'amortissement sur des décentures émises par la Muni-
cipalité pour la construction d'un marché et pour payer une souscription faite
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d'évaluation de la municipalité fait~voir qu'il n'existe pas de
biens non imposables, à part le terrain de la corporation, et
qu'elle a exempté d'autres terrains que ceux de la corpora-
tion ; qu'une partie des travaux assez considérable a été
faite sans que le conseil ait demandé des soumissions, et
sans avoir observé les exigences des arts. 892 à 901 du code,
et il conclut à ce que le règlement du 17 septembre 1887, et
le rôle de perception basé sur ce règlement soient cassés et
annulés ;

" Attendu que la demanderesse a répondu au plaidoyer du
défendeur que les informalités dont il se plaint ne lui causent
aucun préjudice, et que, d'ailleurs, le conseil a procédé sui-
vant les formes voulues par la loi ; (1)

"Considérant que, par l'article 100 du Code Municipal,
par la municipalité d'un certain nombre d'actions dans une compagnie de
chemli de fer, constituent une hypothèpue sur les immeubles dans la muni-
cipalité, imposables au temps de la passation de tel règlement, et cette hypo-
thèque continue à affecter ces immeubles, même après qu'ils ont été vendus
à des corporations dont les biens ne sont pas imposables. La Communauté
des Saurs des Saints Noms de Jésus de Marie, et La Corporation du village
de Waterloo, C. B. R. Montréal, 22 novembre, 1887, Dorion, J. en C., Tes-
sier, J., Cross, J., et Church, J., confirmant le jugement (le C. S. Bedford,
14 juin, 1886, Buchanan, J., 4, M. L. R. Q. B. p. 20).

Les maisons d'éducation et les terrains sur lesquels elles sont érigées ainsi
que leurs dépendances ne sont pas sous les dispositions du statut de Québec
de 1878, 41 V. ch. 6, s. 26, (status Refondus de Québec, art. 4500) exemptée
des cotisations spéciales que la cité de Montréal est par la saus-section 42
de la S. 123 du statut de Québec, de 1874, 37 V. ch. 51, autorisée à prélever,
sur certains propriétaires, pour leur proportion dans le coût d'un égout. La
cité de Afontréal. et Les Eceléesiastipues fdu Sémin aire de St-Sulpice de
Montréal, 27 janvier, 1888, Tessier, J., Cross, J., Baby, J. (dissident),
Church, J., et Doherty, J., renversant le jugement de C. S. Montréal, 31
décembre, 1.S35, Loranger, J., (2, M. L. R. S. C. p. 265), 4, U. L. R. Q.
B. p. 1).

(1) Dans une :poursuite, pour arrérages de taxes municipales, il n'est pas
nécessaire de produire l'original du rôle de perception, et la preuve de l'avis
public requis par l'article 960 C. M. avec la production d'extraits du rôle de
perception suffisent pour établir la demande, quoique le défendeur ait plaidé
par une défense en fait. (La Corporation du Canton d'A clon, vs. Felton et al.
C, S. R. Montréal, 30 septembre, 1579, Torrance, J., Rainville, J., et Jetté
.1., 24, J. p. 113).
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tout rôle, résolution ou autre ordonnance du conseil munici-

Pal peuvent être cassés, par la Cour de Magistrat ou par la

Cour de Circuit du comté ou du district, pour cause d'illéga-

lité, de la même manière, dans le même délai, et avec les

mêmes effets qu'un règlement municipal, et sont sujets à

l'application des articles 461 et 705.
" Considérant que par l'article 461, les règlements mnni-

cipaux sont exécutoires, jusqu'à ce qu'ils aient été cassés,

par la Cour de Magistrat, ou par la Cour de Circuit du comté

ou du district, sauf tous dommages et intérêts, contre la cor-

poration, d'après la règle prescrite aux articles 706 et 707.

" Considérant que, par l'article 705, toute taxe, contribu-

tion, pénalité ou obligation imposée par un règlement sujet

à être cassé, et échue avant la cassation du règlement, est

exieible, nonobstant la cassation de tel règlement, si la re-

quête sur laquelle a été prononcée la cassation n'a pas été

présentée à la cour dans les trois mois, après l'entrée en

vigueur du règlement.

" Considérant que, par les articles 464 et 489 du Code Mu-

nicipal, tout conseil municipal a le droit de faire des règle-

Ments pour prélever, par voie de taxation directe, sur tous

les biens imposables, ou seulement sur les biens-fonds impo-

sables de la municipalité, toute somme de deniers nécessaire

Pour rencontrer les dépenses d'administration, ou pour un

objet spécial quelconque dans les limites des attributions du

tonseil.
" Considérant que par les articles 525, 544 et 546 du Code

lunicipal, tout conseil local peut faire des règlements, pour

Obliger les propriétaires de terrains situés sur des chemins

municipaux ou autres, ou sur des places publiques, dans toute

la municipalité, ou dans une partie seulement de la munici-

palité, à faire et entretenir, sur ces chemins ou places publi-

ques, en front de leurs propriétés, des trottoirs en bois, en

Pierre ou autre matière déterminée, et pour déterminer la

manière de faire ou d'entretenir ces trottoirs, et même les

faire aux frais de la corporation, ou par répartition, sur une

Partie de la municipalité.
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Considérant que, par l'article 954 du Code Municipal, il
est du devoir du secrétaire-trésorier de tout conseil local de
faire un rôle général de perception, chaque année, dans le
mois d'octobre, ou en tout autre temps fixé par le conseil, et
il doit aussi faire un rôle spécial de perception, chaque fois
qu'une taxe spéciale a été imposée, après la confection du
rôle général de perception, ou chaque fois qu'il en reçoit
l'ordre du conseil.

Considérant qu'il résulte de ces dispositions qu'une taxe
spéciale peut être entrée au rôle général de perception, et
qu'un rôle spécial ne doit être fait que lorsqu'une taxe
spéciale a été imposée, après la confectio n du rôle général
de pereeption.

" Attendu que, par résolution du sept mars, 1887, le con-
seil municipal du village de Ste. Geneviève a décidé et
ordonné de refaire certains trottoirs de la dite municipalité,
et a autorisé le secrétaire-trésorier à1 demander des soumis-
sions pour la confection de ces trottoirs, et que d'autres
résolutions ont aussi été adoptées subséquemment autorisant
et sanctionnant la reconstruction de ces trottoirs et d'autres.

" Attendu que, le 17 septembre 1887, après la confection
de ces trottoirs, le dit conseil a passé le règlement dont il
est question en cette cause, pour prélever une somme de
81,858.15 par taxation directe, sur tous les biens imposables
de la municipalité, tels que mentionnés au dernier rôle d'é-
valuatioà en force, soit deux piastres et un centin par cent
piastres, (à part les biens imposables du collège commercial
de Ste. Geneviève portés au dit rôle comme appartenant aux
révérends Joseph et Fabien Pineau, et entrés par erreur
dans la colonne des biens imposables) et ce pour payer les
dettes dues par la dite municipalité, telles que mentionnées
dans le compte rendu, le même jour, par le secrétaire-tréso-
rier de la dite municipalité, les dépenses d'administration
du dit conseil, comprenant la confection du dit rôle d'éva-
luation, la contribution au conseil du comté de Jacques-
Cartier, et pour rencontrer le coût des trottoirs de la dite
municipalité, et autres dépenses contingentes, et que c'est sur
ce règlement qu'a été basé le rôle de perception mentionné
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dans la déclaration de la demanderesse constatant que le

défendeur est chargé] de la, somme de soixante-et-seize

piastres et trente huit centins.
" Considérant que le dit règlement et le dit rôle de per-

Ception ont été dûment publiés, suivant la loi et qu'ils n'ont

nullement été attaqués dans le délai de trois mois après leur

publication. (1)
" Considérant que les matières qui font l'objet de la dite

résolution du sept maris 1887, du règlement du 17 septembre,
1887, et du rôle de perception du 10 octobre, de la même

année, étaient de la compétence du dit conseil, et que le fait

que le conseil aurait ordonné la reconstruction de ces trot-

toirs, par une résolution au lieu d'un règlement, ne consti-

tuerait qu'une illégalité dont on aurait dû se prévaloir dans

les trois mois, pour empêcher l'exigibilité des dites taxes,
sous le dit article 705. (2)

(1) Un procès-verbal et un acte de répartition ne peuvent être mis à exé-

*ntion, si l'avis mentionné daus l'article 808 C. M. n'a pas été donné, quand

nmme avis public du dépôt de l'acte de répartition aurait été donné (art.

817 C. M.), et une personne obligée par ce procès-verbal et cet acte de répar-

tition peut en demander la nullité, par action directe intentée après le délai

de trois mois après l'avis du dépôt de l'acte de répartition, même si cette

Personne a été, avant l'institution de son action en nullité, poursuivie deux

fois en recouvrement de taxes imposées par ce procès-verbal et cet acte de

répartition ; et, dans ce cas, i n'est pas nécessaire qu'elle ait recours à la

Procédure indiquée aux art. 100 et 698 C. M. qui ne sont pas exclusifs d'au -

tres recours, pour le même objet, tels que le certiorari, la prohibition, et

même l'action directe, lorsque les procès-verbaux et les règlements consti-

tuent un titre que peut invoquer la municipalité contre un citoyen. .Si ce

titre est nul ou annulable, le contribuable n'est pas obligé d'attendre qu'on

veuille le mettre à exécution pour en invoquer la nullité. Le délai porté à

l'article 708 ne s'applique qu'aux procédures autorisées par l'article 100 et

le ch. 7 du titre 1 du livre 2 C. M. (O'Shanghnessy vs. La corporation de

8te. Clothilde de Horton, C. S. R. Québec, juin, 1885, Stuart, J.-en-C.,

Casault, J., et Andrews J., renversant le jugement de C. S. Arthabaska, 18

avril, 1885, 11 R. J. Q. p. 152 ; 14 R. L. p. 388.)

(2) L'article 705 C. M. ne s'applique pas, lorsque le règlement est en vio-
lation directe de la loi, et en ce cas, les taxes payées peuvent être recouvrées,
quoique le règlement n'ait pas été attaqué dans les délais voulus par la loi.

(La Corporation de la ville de St. Germain de Rimouski et Ringuet, C. B. R.
Québec, 4 mars, 1878, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Tessier, J.,
et Cross, J., 1 L. N. p. 115).
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" Considérant que le dit règlement du 17 septembre 1887,
ne paraît pas ultra vires et que la compétence du dit conseil
à le passer est justifiée par les articles 489, 544 et 546 du
Code Municipal ;

' Considérant que le fait que le dit règlement du 17 sep-
tembre 1887 exempterait de la cotisation certains biens qui
devraient en être chargés ne constituerait aussi qu'une illé-
galité dont on aurait dû se prévaloir dans le délai prescrit
par le code, et dont le défeideur ne peut se prévaloir dans la
présente cause. (1)

" Considérant que le fait qu'une partie des travaux aurait
été faite, sans que le conseil ait demandé des soumissions, ne
peut ayoir aucune influence sur la validité du règlement du
17 septembre 1887, et à l'effet de ce règlement quant à la
présente cause.

" Considérant que le dit rôle de perception est basé sur le
règlement fait par le conseil municipal de la paroisse de
Ste. Geneviève, le 17 septembre 18S7, et qu'aucune requête
en cassation de ce règlement ne paraît avoir été faite et pré-
sentée à la Cour, dans les trois mois après l'entrée en vigueur
de ce règlement, et que, par l'article 705 du Code Municipal,

(1) On ne peut attaquer la validité d'un règlement municipal au moyen
d'une procédure incidente. On doit se servir de la procédure directe indi-
quée par le Code Municipal. (Parent vs La Corporation de la paroisse de St
Sauveur, C. C. Québec, 15 octobre, 1873, Meredith, J. en C. 2 R. J. Q.
p. 258).

L'ouverture d'un chemin, par un conseil, et l'imposition d'une taxe directe
sur les personnes en faveur desquelles il est ouvert, constituent un acte
législatif contenu dans le procès-verbal et l'acte de répartition, lesquels sont
exécutoires, jusqu'à ce qu'ils aient été cassés, par la Cour de Magistrat ou
par la Cour de Circuit, de la manière et dans les délais prescrits aux articles
100, 461 et 705 C. M. ; et, si aucune procédure en cassation d'un procès-
verbal ou acte de répartition n'a été faite, par une partie intéressée, sous les
dits articles, dans le délai de trois mois, après les avis requis par la loi et
relatifs à ces documents, leur légalité ne pourra être mise en question inci-
demment, sur un bref de prohibition. Elle ne peut l'être que par la procé-
dure directe indiquée par le code. (Simard et La Corporation du Cormt de
Atonmorency, C. B. R., Québec, 7 juin 1879, Dorion, J.-en-Ç., Monk, J.,
Ramsay, J., -Tessier, J., et Cross, J,, confirmant le jugement de C. S.,
Québec, 1877, Stuart, J., 4 R. J. Q., p. 208.)
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toute taxe imposée par un règlement sujet à être cassé, et

échue avant la cassation du règlement, est exigible, même
Si le règlement est ensuite cassé sur une requête présentée à
la Cour après l'expiration des trois mois suivant l'entrée en
vigueur du règlement.

" Considérant que le dit rôle de perception paraît con-
forme à la loi et notamment aux articles 954 et 955 du Code
Municipal. (1)

" Considérant que l'avis public requis par l'article 960 du
Code Municipal annonçant que le rôle de perception avait
été complété et déposé au bureau du secrétaire trésorier et
requérant toutes les personnes sujettes au paiement des
taxes d'en payer lo montant à son bureau, dans les vingt
jours, a été donné.

" Considérant que le défendeu î attaquant la légalité du
dit règlement et refusant de reconnaître son obligation de
payer cette taxe ne peut se plaindre du défaut de l'avis
mentionné dans l'article 961.

" Considérant que le défendeur ne fait pas voir qu'il ait
éprouvé une injustice réelle par le fait que le dit conseil
a ordonné la confection de ces trottoirs par une résolution
au lieu d'un règlement, et que, par l'article 16 du Code Mu-

nicipal, nulle objection à la forme ou fondée sur l'omission
de formalité, mê me impérative, ne peut être admise sur une
action, poursuite ou procédure concernant des matières mu-
nicipales, à moins qu'une injustice réelle ne dût résulter du
rejet de cette objection, ou à moins que les formalités omises
ne soient de celles dont l'omission rende nuls, d'après les
dispositions du dit code, les procédures ou autres actes muni-
cipaux qui doivent en être accompagnés.

" Considérant que si on eut pu se prévaloir de cette illé-

(1) Les formalités prescrites par le Code Municipal, relativement au rôle
de perception, doivent être strictement observées, sous peine de rendre non
exigibles les taxes imposées, alors même qu'il y aurait eu acquiescement des

Parties intéressées. (La Corporation du village du Bassin de Chambly, et

cheffer, C. B. R. Montréal, 24 novembre, 1884, Dorion, J.-en-C., Monk,
., Iatnsay, J., Tessier, J., et Baby, J., 1 M. L. R. Q. B. p. 42 ; 7 L. N.

p. 390.)
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galité sur une demande en cassation présentée dans le délai
prescrit par le Code Municipal, on ne peut le faire mainte-
nant, dans une défense à une poursuite pour le recouvrement
de taxes que la loi déclare exigibles après ce délai.

" Considérant que les défenses du dit défendeur sont mal
fondées et que l'action de la dite demanderesse est bien
fondée.

" A renvoyé et renvoie les défenses du dit défendeur, et a
maintenu et maintient l'action de la dite demanderesse et a
condamné et condamne le dit défendeur à payer à la dite de-
manderesse la dite somme de soixante-et seize piastres, avec
intérêt, sur icelle, à compter du septième jour de novembre
1887, savoir, depuis l'expiration du délai pendant lequel
elles devaient être payées (art. 947 C. M.) et les dépens."

LACOSTE, BISAILLON, BRossEAU & LAJoIE, avocats de la
demanderesse.

PRÉVOST & BASTIEN, avocats du défendeur.

LOUAGE DE SERVICE.-DOMMAGES.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.

Montréal, 26 février, 1889.

Pré.çcnts: DORION, J. en C., TEssIER, J., CHURCH, J., Bosst, J.,
et DOHERTY, J.-Assistant.

LA COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE DU CANADA BELL, (défenderesse
en Cour Inférieure) appelante, et CARLOS SKINNER (demandeur
en Cour Inférieure) intimé.

JuGÉ : Que l'agent salarié qui est renvoyé sans raison à droit à sa commis-
sion, pour le temps convenu. (1)

(1) Un employé à l'année, dont le salaire est payable tous les mois, qui
est renvoyé sans cause, avant le terme de son engagement peut poursuivre
pour les installements mensuels de son salaire, à mesure qu'ils deviennent
dus (Rice et Boscovitz, C. B. R. Montréal, 14 décembre, 1874, Dorion, J.-en-
C., Monk, J., Ramsay, J., Taschereau, J., et Sanborn, J. 23 J. p. 141.)
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Le 22 octobre, 1887, la Cour Supérieure, à Sherbrooke,
'Gill, J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"Attendu que, par un certain traité intervenu entre les

parties, et couché par écrit, sous forme de lettre missive
adressée au demandeur, par le gérant de la défenderesse,
en date du seize février, mil huit cent quatre-vingt-cinq,
la défenderesse a engagé le demandeur, pour être son
agent ou préposé aux opérations que la défenderesse ferait,
pendant les trois années alors à venir, dans la cité de
Sherbrooke, et avec les endroits environnants, par corres-
pondances téléphoniques, le demandeur s'obligeant de pro-
curer à la défenderesse, au moins cinquante souscripteurs,
et la rémunération du demandeur devant être, sous forme
d'une commission, de sept piastres et cinquante centins, par
chaque instrument placé, par année, payable tous les mois,
à raison d'un douzième par mois, plus vingt-cinq pour cent
de commission, sur le montant d'argent perçu à l'agence de
la défenderesse, pour péages.

" Attendu que le demandeur a accompli sa part du dit
contrat, et plaça, pour la défenderesse, cent dix-huit instru-
Inents et demi (certains instruments ne devant compter que

. aussi Beauchemin et al. et Simon, C. B. R. Montréal, 21 décembre, 1877
9 R. L. p. 640 ; 1 L. N. p. 40 : 23 J. p. 143 ; Ramsay's Appeal Cases, p.
686 et Macdougallet Macdougall, C. B. R. Québec, 3 décembre, 1881, Il
R. L. p. 203 et Ramsay's Appeal Cases, p. 686 ; Robinson et McMillan,
C. B. R. Montréal, 24 avril, 1885, 13 R. L. p. 565 et Ramsay's Appeal
Cases, p. 771.

Un employé ou serviteur, renvoyé sans cause, peut poursuivre pour les ins-
tallements de son salaire, à mesure qu'ils deviennent dus suivant les termes
de son engagement, ces gages étant la mesure du dommage, à moins que le

Maître puisse montrer que l'employé a ou aurait pu gagner quelque chose qui

devrait être déduit de sa - réclamation. (Montréal Cotton Company, et
-Parham, C. B. R., Montréal, 13 mars 1878, Dorion, J. en C., Monk, J.,
Ramsay, J., Tessier, J. et Taschereau, J., 23 J. p. 146 ; 9 R. L. p. 641 et
1iamsay's Appeal Cases, p. 686).

V. la cause de Coutlée et al, et The Coaticoolce Cotton Company, C. B. R.,
Montréal, 28 mai 1887, 15 R. L. p. 524, confirmant le jugement de la
Coiur Supérieure rapporté dans 30 J. p. 135 et 3 M. L.JR. S. C. p. 9.
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pour moitié) ce qui, au taux de rémunération susdit, représente
une somme de soixante et quatorze piastres et six centins
par mois, et notamment pour septembre, mil huit cent qua-
tre-vingt-cinq. Attendu que le demandeur avait droit à une
piastre par mois, par instrument, pour les instruments pla-
cés antérieurement à ce nouvel arrangement, et qui étaient
au nombre de douze, formant douze piastres pour septem-
bre, mil huit cent quatre-vingt-cinq. Attendu que les péa-
ges donnait une moyenne de quatre piastres par mois au
demandeur, pour sa commission, au taux sus-dit, dont la
dite somme de quatre piastres, pour septembre, mil huit
cent quatre-vingt-cinq, lesquelles dites sommes de soixante
et quatorze piastres et six centins, douze piastres et quatre
piastres réunies forment celle de quatre-vingt-dix piastres et
six centins. Considérant que la défenderesse, au mois de
juin, mil huit cent quatre-vingt-cinq, après avoir ainsi
obtenu, par l'entremise du demandeur, et grâce à ses efforts,
un grand nombre de souscriptions, en la dite cité de Sher-
brooke, renvoya le dit demandeur de son service, sans raison
valable, et fit couper les lignes téléphoniques qui reliaient le
bureau que le demandeur avait, spécialement affecté à cet
usage, au système téléphonique dans toute la cité. Consi-
dérant que le dit contrat était pour trois ans, à compter de
février, mil huit cent quatre-vingt-cinq, et que le deman-
deur ayant fait ce qu'il était tenu de faire, en vertu d'icelui,
et s'étant tenu prêt à continuer son service, pour le mois de
Septembre, mil huit cent quatre-vingt-cinq, il a droit aux
remunérations susdites, exactement comme si la défende-
resse ne lui avait pas enlevé son agence, en conséquence,
maintient l'action, comme bien fondée, déboute la défende-
resse de ses défenses, et condamne la dite défenderesse à
payer au demandeur la susdite somme de quatre vingt-dix
piastres et six centins courant, avec intérêt, dé~puis le jour
d'assignation, le quatre novembre, mil huit cent quatre-
vingt-cinq, et les dépens taxés comme dans une cause de
derni-ère classe, en Cour Supérieure, la défenderesse ayant
évoqué la cause de la Cour de Circuit à la Cour Supérieure."

352



CIE DE TFLEPHONE CANADA BELL C. SKINNER 353

JUGEMENT PE LA OUR D'APPEL

Considering that, by letter of the 2nd August, 1883,
the Ilespondent was appointed the agent, at Sherbrooke, of
the Company Appeliants, and wvas to receive a commission
of ten dollars per annum, Ipayable inontlily, for cach subs-
criber to the exchange, and~ ten per ccntum of the annual
]'entals, derived from private lines under his supervision,
subject to the conditions thercin mentioned.

"And considering that, by another letter of the 1f;th day
of iFebruarv, 1885, the Company Appelants authorized the
iUespondent to furnish service of their instruments, for
three years, from expiration of the then current leases of
the company, at the reduced rates therein mentioned, the
remnuneration of the iRespondent, provided lie secuired a
minimum number of fifty subseribers, and up to two hun-
dred, to be at the rate of 87.50Y for cd subscriber, per
aninum, payable, one twelf'th monthly, from date of the
leases, this remuneration including free service as mentioned
ini said letter.

" And considering that, under this new agreement, thc
Itespondent securcd to the Appellants one hundred and
ceigliteen and one haif subseribers, that is persons agreeing
to use, for a period of three years, one hundred and eigliteen
and one haif instruments of the Company (some of these
instruments being reckoned only for a hait').

"And considering that the Appellants without any
apparent cause. discharged the iRespondent from their sei--
Vice, in the month of June, 1885, an'd that sucli discliarge
Cannot deprive the iRespondent of the remuneration hoe was
Oftitled to, for havin g secured the said subscribers, for a
Period of three years, and that if the other services which
IhO said IRespondent ivas to render, under the said agree-
Moent of the l6th of' February, 1885, have not been pet'-
formned, it is not through any fault of the said IRespondent,
but, by reason of bis having been prevented from so doing,
by the action of the said Appellants.

"And considering that, under the said agrecment, thec
23-R. L. XVII
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êaid Respondent is entitled to dlaim, from the Appellants,
the sum of $74.06, for the month of September, 1885, during
which. the leases of the said one hundred and eighteen and
a hall' instruments were stillin existence, this being at the
irate of $7.50 per subscriber per year.

IlAnd considering that said iRespondent is furtlier entitled
to $10.00 per month, being for twelve subscribers, at the
rate of ton dollars per year, for ecd subscriber obtained
under the agreement of the second day of Auguat, 1883,
whose ]eases were stillinl foi-ce, during the month of Sep-
tember 1885.

bcAnd.considering that it does not appear that the IRes-
pondènt lis rendered, duriDg the month of September, 1885,
to the Appellants, any other service, for which lie is entitled
to any remuneration, under the said agreement.

" And considei ing that the said two sums form together
iliat of $84.06> which the said IRespondent is entitled to
recover, firom the said Appellants, for the month of Sep-
temnber, 1885.

" This Court doth reform the judgment appealed from, to
ivit, the judgment rendered, by tlie Superior Court, sitting
at Sherbrooke, in the district of St. Francis, on tlie twenty
second day of October, one thousand eight hundred and
eighty seven, and doth condemu the Appellants to pay to
the IRespondent the said sum of $84.06, with interest, from
the 4th day of november, 1885, date of the service of thc
summons in this cause, with costis, as well tliose in the
(Court below, to be taxed as in a case of the lowest class in
the Superior Court, as on the present appeal to be taxed as
ini a tliird class case. (1>

IVES, BRtowN & FRENCHI, avocats de l'appelante.
JOSEPTI L. TERRIL L, avocat de l'intimné.
(1) Le même jour, u jugement semblable a été rendu par le même tri-

bunal dans la cause de La Compagnie de Tiléphone dit Canada Bell, appe-
lante, et Carlos Sicinreer, intimé.

354

4 1



355PICARD C. POITRAS

MARIAGE.-PERE.-ENFANTS.

COUR DE CIRCUIT, Joliette 29 Avril, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

JOSEPH HENRI PICARD, vs. SÉRAPHIN POITRAS

JroT : Que le père dont le fils mineur âgé de vingt ans a laissé, volontaire-

ment, le toit paternel, peut être tenu de payer à un tiers des choses né-

cessaires à son fils, et à lui fournies par ce tiers, lorsque le fils n'a pas en

le temps d'en gagner lui-même. (1)

JUGEMENT:

Attendu que le demandeur, marchand, de la ville de

Joliette, réclame du défendeur, marchand, de la paroisse de

l'Epiphanie, la somme de cinq piastres et cinquante centins,
dont $3.50, pour marchandises vendues et livrées, par le.de-

(1) Dans la cause No. 8197, de la Cour de Circuit pour le district de Jo-

liette, Edmond Buron vs. Sewell Clements, le demandeur poursuivait le dé-

fendeur, pour la somme de $18.87 effets de marchandises vendus et livrés au

fils mineur du défendeur. Le défendeur a plaidé à cette action que, lors de

cette vente, son fils mineur était engagé dans une institution monétaire, et

retirait ses gages, pour son propre usage, et en disposait comme bon lui sem-

blait ; qu'il était pourvu de toute chose nécessaire à la. vie, et qu'il n'avait

aucun besoin des effets à lui vendus, par le demandeur, et que le défendeur

n'était pas responsable du prix de ces effets. Le 31 décembre, 1877, la Cour

de Circuit, à Joliette, Olivier J., a rendu le jugement suivant, maintenant

l'action du demandeur.
" La Cour, parties ouïes, et leurs témoins, condamne le défendeur à

Payer au demandeur la somme de $18.87 courant, pour prix et valeur des

étoffes et effets de vêtements, détaillés au compte annexé à la déclaration du

demandeur, fournis et avancés par le demandeur à William Clements, fils

mineur du défendeur, et demeurant avec ce dernier, aux époques mention-

nées au dit compte, qui a porté et usé les dites étoffes, pendant qu'il demeu-

rait ainsi, avec le défendeur. son père, aux vû et sû de ce dernier, la dite

avance ayant tourné au profit du fils et à la décharge du père, le tout avec

intérêt, sur la dite somme, à compter du 6 décembre courant, jusqu'à l'en.

tier payement, et les dépens.
Le père peut, suivant les circonstances, être condamné à payer, à un tiers,

la pension fournie par ce dernier à ses enfants, qui ont laissé le toit paternel,
en difficulté, et qui y sont retournés ensuite. Cousins vs. Bouchard C. C.

1&ontréal, 11 mai, 1887, Mathieu, J., 15 R. L. p. 578.
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mandeur au fils mineur du défendeur, à Joliette, et $2.00
pour argent piété, et que le défendeur aurait promis payer
au demandeur ;

" Attendu que le défendeur a plaidé à cette action qu'il ne
doit rien au demandeur, et qu'il n'a jamais autorisé son fils
à faire les achats portés au compte du demandeur, et a em-
prunter l'ai gent que le demandeur prétend lui avoir prêté
que, lors de ces achats, le fils du défendeur était âgé de vingt
ans, et avait laissé le toit paternel ; que le défendeur est lui
même marchand, et tient, dans son magasin, des effets
comme ceux qui apparaissent au compte du demandeur, et
qu'il aurait pu les fburnir à son fils, si ce dernier en avait eu
besoin ;

" Attendu que la preuve a constaté qu'avant le mois de
septembre dernier, le fils mineur du défendeur était au col-
lège de Joliette, et que, pendant la vacance, il a laissé vo-
lontairement le toit paternel, aussitôt après le mariage de
son père, en secondes noces, pour s'en aller résider chez le
père de sa mère qui est maintenant décédée, et qu'après son
départ du toit paternel, les 19 et 20 septembre dernier, il
serait allé chez le demandeur, et lui aurait représenté qu'il
allait entrer au collège de Joliette, et aurait acheté un corps,
et des caleçons, un collet de toile, un casque et un pa.rapluie,
pour le prix de $3.50, et aurait emprunté la somme de $2.00,
déclarant au demandeur que son père paierait le tout ;

" Considérant que ce jeune homme pitraît avoir acheté
ces effets, peu de temps après son départ, et que les effets
mentionnés au compte paraissent être des articles nécessai-
res, pour son usage;

" Considérant que, si le fils était resté chez son père, après
avoir laissé le collège de Joliette, le père eût été <1ans l'obli-
gation de lui fournir des articles semblables à ceux que le
demandeur lui a fournis ;

" Considérant que le demandeur, en fournissant ainsi, (le
bonne foi, au fils du défendeur, dans un temps où il
n'avait pu en gagner lui-même, des articles nécessaires
pour son usage,!a exécuté l'obligation du père, et que,
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Sous l'article 1041 du Code Civil, il a le droit de recou-

vrer du défendeur, sous les .circonstances prouvées dans la

présente cause, quoique ce dernier n'ait pas été partie à la

Vente, le prix des dits effets
Considérant que le demandeur n'a pas le droit de re-

Couvrer du défendeur l'argent prêté, au fils mineur de ce

dernier, sans faire voir que cet argent a été employé à exé-

Cuter, vis-à-vis du fils, une obligation de son père.

" A maintenu et maintient la défense du défendeur, quant

a la somme de $2.00, montant du prêt susdit, et la renvoie,

pour le surplus, et a condamné et condamne le dit défendeur

à payer, au demandeur, la somme de $3.50 courant, avec

intérêt, sur cette somme, à compter du 29 mars dernier, date

de l'assignation, et les dépens, y compris les frais d'enquête,
et a renvoyé et renvoie la demande du demandeur, pour le

Surplus, et a condamné et condamne ce dernier à payer au

défendeur la moitié des fi-ais de contestation, sans frais d'en-

quête, lesquels frais sont compensés jusqu'à due concurrence,

et distraction est accordée aux avocats du demandeur, pour

le surplus.

MCCONVILLE & RENAUD, avocats du demandeur.

DUGAS & MARSOLAIs, avocats du défendeur.

CH EMIN.-PROCES-VERBAL.

COUR SIJPÉRIEUIE

Montréal, 30 Juin, 1887

Irésent : TAIT, J.

FRANÇOIS.X AVI ER LEGAULT, rs. LA CORPORATION DU COMTE

DE JACQUES-CAITIER. et LA CORPORATION DE LA

PAROISSE DE ST-JOACHIM DE LA POINTE-CLAIRE.

JrÉ :Qu'un Conseil Municipal de comté n'a pas le droit de régler les tra-

vaux d'un chemin, par nu procès-verbal, lorsque, dans ce procès verbal,

li déclare que ce chemin sera à l'avenir un chemn local, et qu'un tel

procès-verbal peut être annulé, par une poursuite d'un intéressé, à la

Cour Supérieure.
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JUGEMENT :

"Considering that the Plaintiff as a rate payer and real
estate proprietor in Cote St. IRemi, in the parish of St.
Joachim de la Pointe Claire, complains that a certain procès -
verbal of date the twenty seventh day of August, 1885,
homologated by the municipal concil of county of Jacques
Cartier, on the 28th day of September, 1885, wvas and is
illegal, and that the isaid council acted illegally and beyond
its powers, in ordering said procès-verbal to be made, and in
homologating the same;

IlConsidering that the said iDefendants, the corporatio n
of the county of Jacques Cartier, plead, in substance, that
they have no interest with present suit ; that they were not
parties to said procès-ver&al ; that the same was not made
at their request ; but at request of one Calixte Brunet dit
Letang, on a petition presented by him to the county
council; that the work to be done, under said procès-verbal,
is not of general interest, but limited to a few persons
named in the plea, who are the real parties interested, and
that they, and notably Brunet, and one Valois, who initiated
the proceedings before the county council, ougrht to be mis
en cause; that in acting as they did, the cou neil exercised
the judieial powei's confercd. on it by law, and could. not
bind or affect iDefendants;-

"Considering that Plaintiff alieges, in bis replication, in
substance, that he does not attack the mei'its, but the lcgality
of the procès-verbal and jurisdiction of the county council,
and it is thei'efore the action of Defendants, the said. county
corporation themselves, who acted by their council that is
attacked, and that the Plaintiff is not bound to put in cause
the parties namned ;

" Consider-in(r that, iii ail the proceedings taken. and
adopted. by tho said. municipal council of the county of
Jacques Cartier, with. respect to the said procè.s-verb~al,
complained of by Plaintiff, the said. '-ouncil repreented the
said Defendant@, the corporation of tho said county, who ýare
responsible for their acts, and that l>Iaintiftrs action is well
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and properly brought against last mentioned IDefendants,

and that it was not and is not necessary to put en cause tbce

persons mentioned in said Defendants' plea;-

" Considering that the said procès-verbal xvas and is,

illegal, nul1 and void, because the said county council, in,

declaring by said procès-verbal, article second, that the said

road therein referred to should tbereafter be a local road,

wrider the sole and exclusive control of the parish of St.

Joachim de la Pointe Claire, surrendered and had ail jui-is-

diction «i any they had> over said road and that said county

council had no riglit or jurisdiction to direct, as it did by

procès-verbal, the mainner in whieh and the persons 1hy

whom the said road should thercafter be ki-ept up andi

mnaintained ;
'Doth dismiss the pica of the isaid Defendants, and doth

forbid the %efendants, the corporation of the county of

Jacques Cartier, to continue their proceedings on the said

procès-verbal, and,
I Doth declare the said procès-verbal to be illegal, and

ultra vires, beyond the powers of the satid council of the

County of Jacques Cartier, and;,

"IDoth cancel and annul all the proceedings made in

Virtue of the said procès-verbal, with costs against the said

corporation of the courity of Jacques Cartier, distraiits à

iMirs. PREVOST & BASTIEN, attorneys foir Iiaintiff."

PREVOST & BASTIEN, avocats du demandeur.
TRUDEL, CHIARBONNEAU & LAMOTITE, avocats de la défende-

resse.

BILLET PROMISSOIRE.-FRAUDE.

COUR SUPÉRIEURE. Montréal, 16 Avril, 1884.

J>'réseitf: MAiiiEU, J.

JAMES BAXTER, demandeur, vs- F. P. BRUNEAU, défendeur.

JUGÉ * Qu'un défendeur qui, poursuivi sur un billet promissoire qu'il aurait

consenti, nie, dans ses plaidoyers, qu'il ait eu considération pour ce bul-
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let fait pour valeur reçue, et qui n'accompagne pas ce plaidoyer d'un
affidavit, conformément à larticle 145 C. P. C., peut cependant prouver
suivant les règles ordinaires, ce défaut de considération, l'effet de cet
affidavit étant de rejeter la preuve sur le demandeur, et que le défen-
deur peut, en donnant cet affidavit, rejeter la preuve sur le demandeur,
ou en ne donnant pas l'affidavit, se charger lui-même de faire cette
preuve.

Que l'allégation d'un défendeur qui, poursuivi sur un billet promissoi-
re, allègue, dans ses plaidoyers, qu'il n'a pas eu de considération
pour ce billet, est censée admise si elle n'est pas spécialement niée con-
formément à l'article 144 C. P. C.

Qu'un tiers ne peut recouvrer du prometteur, le montant d'un billet
promissoire obtenu par fraude, si ce tiers a connu cette fraude avant la
date où ce billet lui a été transporté, quoique ce transport lui soit fait
par un premier endosseur de bonne foi. (1)

Le 16 janvier, 1882, William McAtee et Joseph R. Foss,
deux agents de Charles B. Mahan qui avait alors, dans la
cité de Montréal, sur les rues Commune et Dalhousie, une
manufacture d'instruments agricoles connue sous le nom de

Empire Agricultural Works," et qui faisait affaire sous le
nom de C. B. Mahan & Cie, se rendirent à Lyster, dans le
comté de Mégantic, dans le district d'A-thabaska, et là pro-
posèrent à F. P. Bruneau de le nommer agent pour la vente
des intruments manufacturés à cette manufacture, ce qu'il
accepta, et il signa un écrit qui porte aussi la signature de
C. B. Mahan & Cie, par lequel il est nommé agent pour
la vente de ces effets, et qui constate que C. B. Mahan &
Cie lui auraient vendu, pour le prix de $244, certains effets
de cette manufacture y mentionnés qui dev;aient lui être
transmis sur son ordre de nême date, que cet écrit constate
avoir été payé par un billet du 3 janvier 1882, payable à 12
mois de sa date, au bur-eau de la Banque de Québec, à Qué-
bec. Cet écrit contient les clauses suivantes de la part de C.
B. Mahan & Cie :

" We hereby agree with tie said F. P. Bruneau, that if,
with reasonable effort, ho should not be able to sel all the
above goods before January first, 1883, and shall notify us

(1) V. la cause de La Banque Jaegus-Gr//c r . Lescard, 15 I. L. p.
4, et les autorités qui y sont citées.
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of' such fact by mail, or otherwise, at that time, we will then
send a General Agent to assist hlm in the sale of the same.

If, then, neither our Agent nor the said person above -named
eau succeed in selling the above goods before Decernber
first, 1882, then we will takze them off his hanIvs, and pay
him the same prices at which they are now billed to him,
Nvith ail money paid out for railroad freighit charges on the

sIIme from our Faetory."
We hiereby reserve the right to maze such slight chan-

ges in the kind or quality of goods sent under this contract,
s in our jnidgmnent may be neeessary to give to the said F.

P. IBruneau the most saleable goods fi his mark1,et."

" This contract shahl be renewecl and extended one year
01- less, if above goods are not sold the carrent season."

'"Ail the above goods are warranted from flaws or other
defect in manufaceturing."

" Ail the above goods shall be well housed and cared for
a)t ail times.",

"AIL goods fourid not saleable in this vicinity may be
Cxchanged for such as are saleable."

Suit une stipulation signée par Bruneau
J hereby accept thc terms of the above agreement, wil

fulfil ail its conditions, and wilL accept the goods, in whole
Or in part, whenever sent; I will dispose of the same in

good faith and to the best, of my ability, and the same as if'
this contract had iiot been given."

Le il janvier 18S,3, le demandeur poursuivit F. P. Bru-
l'eau et Charles B. M1ahan, pour le recouvrement du montant
de ce billet qui est daté du 3 janvier 1882. Le défendeur
Mýahan n'a pas plaidé, et le défendeur Bruneau a d'abord

Plaidé par une défense en fait, puis par une exception pé-
Iemptoiî.e, diuns laquelle il allègue que le billet en question

'I été obtenu du défendeur B.-uneau, par l'autre défendeur
)Iahan ou ses agents, par fraude et sur de fZusses représen-
tations, et que Biruneau n'a jamais reçu considération, pour

e billet ; que le dit billet a été obtenu du défendeur Bru-
flean, sur la représentation du défendeur Mahan ou ses
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agents, que Bruneau serait nommé agent de Mahan, pour la
vente de certains instruments d'agriculture que le défendeur
Bruneau devait recevoir de Mahan, tel que constaté dans le
contrat d'agence ci-dessus mentionné ; que les dits effets
n'ont jamais été délivrés à Bruneau, mais qu'il 'aurait été
induit frauduleusement à signer ce billet, pour qu'il pût
être transporté, par Mahan, à un tiers qui pût en collecter le
montant, comme si ce billet eût été signé dans le cours ordi-
naire des affaires ; que la transaction en question formait
partie d'un système organisé de fraude de la part de Mahan,
par lequel il a obtenu des billets des cultivateurs de diffé-
rentes parties du poys, sous des prétextes semblables à ceux
par lesquels il a obtenu le billet en question, ce que connais-
sait le demandeur avant d'acquérir ce billet; que ces fraudes
étaient de notoriété publique, et furent constamment men-
tionnées dans la presse, spécialement durant les mois d'août,
octobre et novembre 1882, et vinrent à la connaissance du
demandeur; que Mahan a quitté le pays vers le mois d'oc-
tobre ou novembre 1882, à cause des troubles où il se trouva,
résultant des fraudes susdites; que si le demandeur a acquis
ce billet avant l'échéance, ce que le demandeur nie spéciale-
ment, il l'a acquis après le départ de Mahan et en pleine
connaissance des faits ci-dessus mentionnés. Bruneau allègue
dans une autre exception péremptoire que ce billet aurait
été transporté au demandeur par Charles H. Walters sans
considération et dans le but de faire instituer cette action
en son nom, au lieu de celui de Walters qui est le véritable
propriétaire du billet en question, l'ayant acquis, du deman-
deur Mahan, avec un grand nombre d'autres billets sembla-
bles; que ces billets, y compris le billet en question en cette
cause, furent obtenus des cultivateurs par Mahan ou ses
agents, sans considération, par un système'de fraude, orga-
nisé dans différentes parties du pays, sur le prétexte que ces
cultivateurs seraient nommés agents de Mahan, pour la vente
d'instruments d'agriculture qui leur seraient délivrés dans
la suite, et que ces billets ne furent demandés que comme
une garantie pour la valeur des dits effets ; que les dits ins-
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truments ne furent jamais délivrés aux cultivateurs, et que

Mahan n'avait pas non plus l'intention de les délivrer, mais

que ces billets furent obtenus afin qu'ils pussent être trans-

portés à des tiers qui en collecteraient le montant ; que ces

billets, y compris le billet en question, furent transportés

par Mahan à Walters, qui avait connaissance de tous ces

faits.
Le demandeur a répondu à la première exception de

Bruneau qu'il avait acquis le billet en question de bonne foi,

longtemps avant son échéance, et qu'il avait donné bonne et

valable considération pour ce billet, et qu'il ne connaissait

alors aucun des faits mentionnés dans la dite exception,
faits qu'il nie spécialement, et il a fait une réponse sembla-

ble à la deuxième exception de Bruneau. Il a été prouvé que

le 6 mars 1882, le défendeur Mahan obtint de Charles H.

Walters, banquier de la cité de iMontréal, un prêt de $700,
pour lequel Mahan donna à Walters son billet promissoire,
et lui transporta, comme garantie collatérale, certains billets

au nombre desquels se trouvait le billet du défendeur Bruneau

dont il est question en cette cause et qui avait été remis par

Bruneau aux agents du défendeur le 16 janvier 1882 ; qu'en

Même temps Walters obtint du défendeur Mahan une lettre

l'autorisant à vendre ou transporter les billets que Mahan

lui donnait comme garantie collatérale, comme susdit, pour

Payer le billet de Mahan à Walters; qu'alors, le 6 mars

1882, Walters ne connaissait aucune des circonstances sous

lesquelles ce billet avait été obtenu du défendeur Bruneau;

que le 26 juillet '1882, le défendeur Mahan, sous le nom de

C. B. Mahan & Co., consentit, en faveur du demandeur, un

billet promissoire, par lequel, à trois mois de sa date, il

Promit, pour valeur reçue, payer, à l'ordre de C. B. Mahan

& Co., la somme de $3,000 ; que le dit jour 26 juillet 1882, le

défendeur Mahan signa un écrit, en faveur du demandeur
Baxter, constatant que, pour et en considération d'un prêt

de 83,000, pour lequel il lui donna son billet promissoire,
Dayable à trois mois de sa date, avec l'entente qu'à son

échéance il serait renouvelé pour trois autres mois, il trans-
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portait à Baxter tous ses droits dans les billets promissoires
alors entre les mains de Walters, consentis par des cultiva-
teurs, et au nombre desquels se trouvait le billet de Bruneau,
lesquels billets étaient entre les mains de Walters, comme
garantie collatérale pour une avance de cinq à six mille
piastres, consentant à ce qu'en aucun temps le demandeur
pût rembourser cette avance à Walters, qui était autorisé à
remettre les billets au demandeur; que le 26 octobre 1882,
le défendeur Mahan renouvela le billet du 26 juillet 1882,
pour $3,000, pour trois autres mois; que le dit jour, 26 octo-
bre 1882, Mahan écrivait à Walters, l'informant qu'il s'était
arrangé avec le demandeur, pour retirer tous les billets mis
entre ses mains, comme garantie collatorale, sujets aux avan-
ces faites sur iceux, et le priant de les remettre au deman-
deur; que cet ordre fut communiqué à Walters, par Baxter,
avant le 9 décembre 1882, et que, le 9 décembre 1882, Wal-
ters transporta au demandeur en vertu (le l'arrangement ci-
dessus mentionné, 48 billets, qu'il avait obtenus de Mahan,
s'élevant en tout à la somme $13,083.53, au nombre desquels
se trouvait le billet de Bruneau, pour le prix de $6,831, à
comlpte duquel prix, Baxter paya, le même jour, $ 1,000, et
donna son billet pour la balance de $5,831, payable à six
mois; que le 28 décembre 1882, Walters qui avait gardé les
billets ci-dessus mentionnés, et ainsi transportés au.deman-
deur, comme garantie collatérale, pour payement du dit
billet du demandeur, écrivit à Bruneau, l'informant qu'il
était le poiteur de son billet de $244. qui devenait dû le 16
janvier 1883, et le notifiant de lui en faire le paiement, le ou
avant cette date; que le 3 janvier 1883, le demandeur paya
à Walters la somme de $5,000, et que ce dernier, en considé-
ration (le ce paiement, lui remit son billet pour la somme
$5,831 qu'il avait donné comme susdit, le 9 décembre 1882;
que vers le 25 octobre 1882, le demandeur a réglé, pour
Mlahîan, avec Thomas Fortin, avocat, de la cité de Montréal,
un réhanmatpion pour laquelle un nommé Boivin avait pour-
suivi Mahan, par une action, accompagnée d'un capias, et
qu'alors le demandeur aurait été informé, s'il ne les connais-
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sait pas déjà, des circonstances sous lesquelles Mahan aurait
obtenu les billets mentionnés dans les plaidoiries deBruneau ;
qu'alors, le 25 octobre 1882, le demandeur Baxter était cré-
ancier de Mahan, et qu'il l'a ainsi déclaré à Fortin; que le 3
août 1882, un nommé George Daveluy écrivit aux personnes
qui avaient signé les billets en faveur du défendeur Mahan,
les informant que leurs billets étaient en mains tierces, et
leur offrant ses services pour faire régler ces billets ; que le
9 août de la même année, le défendeur Mahan écrivit à ces
personnes une autre circulaire, repoussant les attaques con-
tenues dans la circulaire de Daveluy, et déclarant qu'il était
en position de rencontrer ses obligations; que les 9, 10 et 12
août 1882, ces circulaires furent mentionnées dans le Witness,
journal publié en cette ville; que le 8 septembre 1882, un
entrefilet fut publié dans le Witness constatant qu'un
nommé Joly, cultivateur, de Ste-Elizabeth, poursuivait Ma-
han, pour recouvrer un billet qu'il lui avait donné pour des
effets que Mahan ne lui avait jamais délivrés; que le -et après
le 2 novembre 1882, les transactions frauduleuses de Mahan
furent publiées et commentées dans le Witress et le Star,
aussi publié à Montréal, et que ces fraudes sont alors deve-
]lues notoires; que le ou vers le 2 novembre 1882, Mahan
laissa le pays pour se soustraire aux poursuites de ses créan-
Ciers. Le défendeur n'accompagna pas ses exceptions d'un
affidavit niant la considération du billet ; et le demandeur
s'était objecté à l'enquête pour cette raison. Voici les motifs
du jugement:

" Considérant qu'il est bien vrai que le défendeur n'a pas
acompagné ses plaidoyers d'une déposition niant la considé-
,ation du billet dont il est question, conformément aux dis-
Positions de l'article 145 du Code de Procédure Civile, mais
que le contrat du 16 janvier 1882, signé par le défendeur
Iahan, constate que les effets pour lesquels le billet était
donné n'étaient pas livrés, mais devaient l'être sur l'ordre
diu défendeur Bruneau, et que même ils pouvaient être chan-
tés, aux termes du dit contrat;

" Considérant que le défendeur Bruneau pouvait, confor-
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mément à l'article 145 du Code de Procédure Civile, en niant
la considération du billet, faire retomber sur le demandeur le
fardeau de la preuve de cette considération, mais qu'il pou-
vait aussi se charger lui-même de faire cette preuve, comme
il l'a fait en cette cause ;

" Considérant que le défendeur Bruneau, allègue spécia-
lement dans ses exceptions qu'il n'a pas eu considération
pour le billet en question, et que ce fait n'est pas spéciale-
ment nié par le demandeur en cette cause, et, qu'en vertu de
l'article 144 du Code de Procédure Civile, tout fait dont
l'existence et la vérité n'est pas expressement niée ou dé-
clarée n'être pas connue est censé admis ;

" Considérant que le demandeur ne peut invoquer le titre
(le Charles H. Walters, vu que lorsque le demandeur a acquis
le dit billet du dit Walters, le 9 décembre 1882, il connais-
sait bien toutes les circonstances sous lesquelles ce billet
avait été donné, et les Iransactions frauduleuses de Mahan ;

" Considérant qu'il a été prouvé que le billet dont il est
question en cette cause a été obtenu du défendeur Bruneau,
par le défendeur Mahan, par l'entremise de ses agents, par
fraude, et sur de fausses représentations, et que, lorsque le
demandeur a acquis ce billet, il connaissait cette fraude et ces
fausses représentations, et qu'il ne peut invoquer les dispo-
tions de l'article 2287 du Code Civil;

" Considérant que le défendeur Mahan n'a mis ce billet
entre les mains de Walters, le 6 mars 1882, que comme ga-
rantie collatérale, et que c'est en vertu de l'autorisation du
défendeur Mahan, que le demandeur a, le 9 décembre 1882,
retiré ce billet;

" Considérant que l'action du dit demandeur est mal fon-
dée quant au défendeur Bruneau, et que les exceptions du
dit défendeur sont bien fondées ;

" A maintenu et maintient les plaidoyers du défendeur
Bruneau, et a renvoyé et renvoie l'action du demandeur,
quant à lui, avec dépens, distraits à MM. Hatton et Nichols
avocats du défendeur Bruneau.

GREENSHIELDS, BoSTEED & GUERIN, avocats du demandeur.
HATTON & NICHoLs, avocats du défendeur.
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CHEMIN DE FER.- DOM MAGES.-PRESCRIPTION.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 26 février 1889.

Présents: Don1oN, J.-en-C., TESsIER, J., CRoss, J., CuuRcH J. et BossÉ,J.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD, (défen-
deresse en Cour de Première Instance,) Appelante, et JOHN McWIL-
LEY & THE LIVERPOOL & LONDON & GLOBE INSURANCE
COMPANY, (demandeurs en Cour de Première Instance), intimée.

JuGÉ : Qu'une compagnie de chemin de fer est responsables des dommages
causés, par une de ses locomotives, qui, en traînant un de ses convois,
met le feu à des bâtisses, près de son chemin, et qu'une même action
peut-étre intentée, pour ces dommages, par le propriétaire de ces bâtisses,
et par la compagnie d'assurance qui lui a été subrogée, pour partie des
dommages qu'elle a payée. (1)

(1) L'assureur contre le feu a droit, en payant la perte couverte par la
police, d'être subrogé aux droits et actions de l'assuré, contre ceux qui ont
causé le feu et la perte. Un marguillier en charge qui a droit de recevoir des
assureurs le montant de l'assurance effectuée sur la propriété de la fabrique,
et d'en donner quittance, peut aussi subroger l'assureur aux droits et actions
de la fabrique, contre ceux qui ont causé l'incendie et la perte, quoiqu'il ne
Puisse transporter, au moyen d'une vente, tels droits et actions, sans une
autorisation spéciale. L'assureur, subrogé au moyen du paiement de la perte,
aux droits et actions de l'assuré, pour une partie de la perte seulement, a,
Pour telle partie, une action, contre ceux qui ont causé le feu et la perte. Ces
derniers, s'ils n'ont plaidé que par une défense en fait, ne peuvent demander
que les autres parties, qui ont souffert par le même feu, soient unies dans la
même action, de manière à exempter les frais de plus d'une poursuite, pour
la perte entière. (La Compagnie d'assurance contre l'incendie de Québec, et
Molson et al. Conseil Privé de Sa Majesté, 7 mars, 1851, Longdale, Parke,
Leigh, Lushington, et Ryan, 1 D. T. B. C. p. 222).

Un créancier ne peut diviser sa créance, en en cédant une partie à un tiers,
de manière à soumettre le débiteur à plusieurs actions sur un seul contrat.
Art. 1122 C. C. (Léqaré vs. The Queen Insurance Company, C. S. Québec,
9 avril, 1874, Meredith, J. en C., 18 J. p. 134).

Les réserves faites par un demandeur de son recours ultérieur contre le
défendeur, dans le cas où il serait adjugé dans une cause alors pendante entre
les parties que lui, demandeur, avait droit à une somme additionnelle, ne
peut vicier la demande actuelle, surtout si ces réserves ne sont faites que
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Que la prescription de six mois détrétée par le statut fédéral de 1879,
l'acte Refondu des chemins de fer, 42 Victoria, ch. 9, sec. 27," ne

s'applique pas à une compagnie de chemin (le fer incorporée par la Légis-
lature de Québec, quand même les dommages seraient causés par un de
ses convois, sur un chemin appartenant à une compagnie incorporée par
le parlement fédéral.

L'appelante fut incorporée, par la législature de Québec,
en 1882, 45 Victoria, ch. 20. Le gouvernement de la pro-
vince de Québec lui vendit la section Est, du chemin de fer
de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, à partir de la
jonction Saint-Martin, jusqu'à la cité de Québec, et droit de
voie, depuis la jonction Saint-Martin jusqu'à Montréal, sur
le reste de cette ligne, qu'il vendit à la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Dans son acte d'incor-
poration, il est déclaré que l'Acte refondu des chemins de
fer de Québec de 1880, s'appliquait à cette Compagnie. Le
24 août, 1883, une locomotive de l'appelante, traînant un de
ses convois, passa, sur la partie de l'ancien chemin de la
compagnie de chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occiden-
tal, entre la jonction St-Martin et Montréal, qui avait été ven-
due par la province de Québec, comme susdit, à la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et sur laquelle l'ap-
pelante avait droit de passage, et, par des étincelles, mit le
feu aux bâtisses de John McWilley, l'un des intimés, lui
causant des dommages, au montant de $10,980. Ces bàtisses
étaient assurées à la compagnie d'assurance The Liverpool
& London & Globe Insurance Company, intimée, pour un
montant de $6,315 que la compagnie lui paya, se faisant
subroger dans les droits de McWilley, et tous deux intentè-
rent la présente action, contre la compagnie de chemin de
fer, le 9 juin, 1884, plus de six mois après l'incendie, pour
recouvrer la somme de $10,980, dont $6,315 à la compagnie
d'assurance, et $4,665, à John McWilley.

A cette action, la compagnie de chemin de fer a plaidé la
prescription de six mois décrétée par le statut fédéral, 42

pour éviter deux contestations sur le même objet. (Tétu vs. Garneau et al,
C. B. R. Québec, 5 juin 1875, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., et
Sanborn, J. (dissident), 1, R. J. Q. p. 255 et Ramsay's Appeal Cases, p. 251.)
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Victoria, chapitre 9, sec. 27, et elle a produit une défense

en fait niant que le feu eût été mis par son engin, ct allé-

guant qu'en supposant que le feu eut été mis par son engin,

elle n'était coupable d'aucune négligence ; mais qu'au

contraire elle avait usé de toutes les précautions et dili-

gences nécessaires pour éviter des accidents.
Le 4 avril, 1887, la Cour Supérieure, à Montréal, Cimon,

J., a rendu le jugement suivant, maintenant l'action des iu-

timés.
JUGEMENT:

"Considérant que les demandeurs ont prouvé que, le vingt-

quatre août mil huit cent quatre-vingt-trois, des étin-

celles lancées par la locomotive No. 20 de la défenderesse,
tirant alors le train No. 36 de la défenderesse, la dite loco-

motive et le dit train, alors la propriété et au service et sous

le contrôle et la direction de la défenderesse, ont porté le

feu aux bâtisses du demandeur, John McWillie, situées sur

sa propriété, No. 346 du cadastre, dans la paroisse de St-

Laurent, près de Montréal, au moment où le dit train passait

près de cet endroit, en route pour Montréal, et que ce feu a

détruit les dites bâtisses, et tout leur contenu, grain, foin,

instruments d'agriculture, etc., et deux chevaux, causant

ainsi au dit demandeur, John McWillie, des dommages au

montant de dix mille neuf cent quatre-vingts piastres;
" Considérant que ces étincelles ont été ainsi lancées, sur

ces bâtisses, par la négligence et l'imprudence des employés

de la défenderesse, en charge de la dite locomotive et du dit

train; que, d'ailleurs, la défenderesse est responsable, quand
même, du dommage que ces étincelles ont causé à autrui, sur

les propriétés voisines du chemin, et que le demandeur John

I[cWillie n'a été, dans la circonstance, nullement en faute;

" Considérant que la demanderesse "The Liverpool &
London & Globe Insurance Company" a payé au deman-
leur, John McWillie, six. mille trois cent quinze piastres,
étant le montant pour lequel elle avait assuré partie des
biens brûlés, et que le demandeur John McWillie l'a, pour
autant, subrogée, contre la défenderesse;

24-îi. L. xvir.
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" Considérant que la loi du Parlement du Canada ne s'ap-
plique pas au présent cas, vû que la défenderesse est pour-
suivie en dommages, pour avoir contrevenu, dans la Pro-
vince de Québec, à une loi civile de cette Province, et que la
prescription de six mois, invoquée par la défenderesse,
n'existe pas à l'encontre de la présente action ;

" Considérant que les défenses et exceptions de la défen-
deresse ne sont pas fondées; les renvoie, et condamne la
défenderesse à payer aux demandeurs la dite somme de dix
mille neuf cent quatre-vingts piastres, dans les proportions
suivantes, savoir; six mille trois cent quinze piastres à la
demanderesse " The Liverpool & London & Globe Insuranco
Company " et quatre mille six cent soixante et cinq piastres,
au demandeur, John McWillie, avec intérêt du treize juin,
mil huit cent quatre-vingt quatre, et les dépens."

Ce jugement a été unanimement confirmé par la Cour
d'Appel.

LAcOSTE, B!SAILLoN, BROSSEAU ET LAJOIE, avocats de
l'appelante.

LUNN ET CRAMP, avocats des intimés.

OBLIGATION A TERME.-INSOLVABILITE.

COUR SUPIIEURE

Joliette, 2 mai, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

OLIVIER alias ONÉSIME BEAUDRY, vs. SAMUEL J. KELLEY.
Just : Que le débiteur insolvable perd le bénéfice du terme, même vis-à-vis

des créanciers privilégiés, qui peuvent, après son insolvabilité, pro-
céder, contre lui, avant l'échéance de ce terme. (1)

(1) ''Non seulement la déconfiture entraîne, comme la faillite, l'exigibilité
anticipée des dettes non échues.

Mais bien plus encore !
Par une singularité assez notable, elle produit, à cet égard, certains effets

très graves, que la faillite ne produit pas. C'est ainsi que, dans le cas de décon
fiture, les créanciers privilégiés et hypothécaires peuvent exercer des pour-
suites individuelles. (25 Demolombe, No. 665).

370



BEAUDRY C. KELLEY

" Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration,

que le défendeur lui doit la somme de $108.36, pour prix et

valeur de viandes et provisions à lui vendues et livrées, dans

le cours ordinaire des affaires, suivant compte produit ;

qu'en reconnaissance partielle de la dite somme, et pour

l'accommodation des parties, le demandeur a accepté du dé-

fendeur deux billets promissoires produits avec sa déclara-

tion, l'un des billets, au montant de $50. en date du 25 sep-

tembre dernier, à trois mois, et renouvelé en décembre pour
deux mois, et l'autre au montant de $40.00, en date du 14

janvier dernier, à trois mois ; que la dite somme est actuelle-

ment toute due au demandeur, qui est bien fondé à en récla-

mer maintenant le payement, vu que le défendeur est insol-

vable, et n'est plus en état de satisfaire tous ses créanciers,
et il conclut à ce que le défendeur soit condamné à lui payer

la dite somme ;
" Attendu que la dite action a été rapportée, le 25 février

dernier, et que le défendeur a comparu, le même jour;

" Attendu que le 2 mars dernier, le demandeur après avoir

fait constater, le même jour, le défaut du défendeur de plai-

der, a pris jugement, devant les protonotaires, de cette cour,
sur sa déposition;

" Attendu que, le 16 mars dernier, le dit défendeur a pro
duit une opposition au dit jugement, alléguant qu'il appert,
par la déclaration que, lors de l'institution de l'action du de-

mandeur ; l'opposant avait terme, pour le payement de la

somme de $90.00, montant des deux billets produits par le
demandeur; qu'après l'institution de cette action, vers le 1er
mars dernier, le demandeur aurait promis au défendeur de

ne pas procéder ultérieurement, dans la dite cause, avant

l'expiration de deux mois à venir ; que le défendeur, sur la foi
des promesses du demandeur, n'a pas plaidé, et que le juge-
ment rendu le 2 mars a été une surprise, pour le défendeur,
qui avait chargé ses avocats de plaider à la dite action, ce

qu'ils n'ont pas fait, vu le délai susdit ; que, lors de l'insti-
tution de la dite action, le défendeur ne devait, comme échue,
que la somme de $16.89, étant la différence entre le montant
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du compte et les deux billets produits, moins la somme de
$1.91, dernier item du compte entré comme suit : " Pour
autant qu'il promit payer, pour Thomas Kelley, $1.91 "
qu'il n'a jamais promis payer; que le jugement du 2 mars
dernier doit être retracté, pour les raisons suivantes; parce-
que le défendeur, ayant comparu par ses avocats, avis des
procédures du demandeur subséquentes à leur comparution
devait leur être donné, ce qui n'a pas été fait ; parce qu'au-
cune preuve légale de la réclamation du demandeur n'a
été faite, dans la cause ; parce que le demandeur, ayant allé-
gué l'insolvabilité du défendeur, pour lui donner le droit de
poursuivre le recouvrement de partie de sa créance, avant
l'échéance, n'a fait aucune preuve de son insolvabilité, le dé-
fendeur mettant en fait, qu'il possède des biens personnels,
d'une valeur plus que suffisante pour acquitter toutes ses
dettes personnelles; parce que les protonotaires de cette cour
qui ont rendu ce jugement, n'étaient pas autorisés à le faire,
et à recevoir la preuve de la demande; parce que ce juge-
ment condamne le défendeur à payer l'intérêt, sur la somme
de $90.00, depuis le 18 février dernier, lorsque le défendeur
avait obtenu délai, pour le paiement do cette somme et que
ce délai n'était pas expiré, et il conclut, en confessant devoir
au demandeur la dite somnede $16.89, avec les dépens d'une
action de 4e classe, devant la Cour de Circuit, et à ce que le
dit jugement soit révoqué, et l'action du demandeur ren-
voyée, quant au surplus, avec dépens ;

"Attendu que le demandeur a fait une première réponse
générale à la dite opposition, et que, par la deuxième ré.
ponse, il allègue qu'il n'a jamais donné délai au défendeur ;
que les billets susdits ont été acceptés sans novation de sa
créance, et pour accommoder le défendeur, sans lui donner
délai ; que le défendeur a eu connaissance de l'inscription
pour jugement, et a acquiescé au dit jugement; que le dé-
fendeur était membre de la société commerciale de Kelley
et frère, qui a fait cession de ses biens le 26 février dernier,
avec un passif considérable, et un actif tout à fait insuffisant,
et que le défendeur est personnellement responsable de cet
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excédent, et n'a pas de biens suffisants pour payer ses créan-

ciers.
" Attendu que le demandeur a prouvé, par le défendeur

lui-même, que ce dernier lui doit la somme de $106.89, y

compris les dits billets.
- Considérant que le défendeur a aussi admis qu'il est

l'un des membres de la société Kelley et frère qui a fait ces-

sion de biens le vingt février dernier, et dont le passif, tel

que porté au bilan, était de $69,549, et l'actif $57,080, lais-

sant un déficit de $12,469.
" Considérant que le défendeur n'évalue son actif personnel

qu'à la somme de $1,900 et qu'il déclare une dette person-

nelle de $600, ne laissant qu'un actif personnel de $1,300.

" Considérant que, par l'article 1865 du Code Civil, dans

les sociétés en nom collectif, tous les associés sont conjointe-

ment et solidairement tenus des obligations de la société.

" Considérant qu'il résulte de cette obligation qu'au temps

de l''institution de cette action, le 18 février dernier, le dé-

fendeur était insolvable.
" Considérant que, par l'article 1092 du Code Civil, le dé-

biteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme, lorsqu'il

est devenu insolvable.
" Considérant que le fait que, par l'article 1899 du Code

Civil, les biens particuliers de chacun des associés ne sont

affectés au paiement des dettes de la société qu'après le

paiement des créanciers particuliers de tels associés séparé-

ment, n'empêche pas le défendeur d'être insolvable et d'être

soumis aux dispositions de l'article 1092, même vis-à-vis du

demandeur, quoique ce dernier, par l'article 1899, doive être

Préféré sur ses biens personnels aux créanciers de la société.

" Considérant que le défendeur a, par suite de son insol-

vabilité, perdu le bénéfice du terme qu'il avait eu pour le

montant des dits billets.
" Considérant que le défendeur n'a pas prouvé que le de-

mandeur lui a promis du délai malgré son insolvabilité.

" Considérant que la présente poursuite tombe sous les

dispositions des articles 89 et 91 du Code de Procédure Civile,
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et que le demandeur n'était pas tenu de signifier au défen-
deur les procédures subEéquentes à son défaut de plaider.

" Considérant que le dit demandeur pouvait prendre juge-
ment devant les protonotaires de cette cour, comme il l'a
fait, et que ces derniers étaient autorisés par la loi à rendre
le dit jugement.

" A maintenu et maintient la dite opposition à jugement,
pour $1.91, et la renvoie et confirme le dit jugement pour le
surplus.

McCONVILLE & RENAUD, avocats du demandeur.
DUGAS & MARSOLAIS, avocats du défendeur.

DESISTE M ENT-EX ECUTION -OPPOSITION-SH E RI F
-PROCUREUR-DISTRACTION DE FRAIS.

COUR SUPERIEURE. (EN RtvisioN.)

Montréal, 30 Avril, 1889.

Présents : GH1, J., MATHIEU, J., et DAvIDSON, J.

ZOE CHARBY et vir, demandeurs, vs. JOSEPH CHARBY, défendeur, et
le dit JOSEPH CHARBY, opposant.

JuGÉ : Que, lorsque, du consentement des procureurs d'un opposant, à une
saisie mobilière et immobilière, l'opposition n'est pas rapportée, et que
les procureurs de l'opposant reçoivent leurs frais, sur l'opposition, à
condition que le demandeur produise un désistement de l'exécution
prise par lui, ce dernier peut faire émaner un nouveau bref d'exécution
sans qu'il soit nécessaire, pour lui, d'obtenir un jugement, sur son dé-
sistement.

Qu'un shérif qui, avant d'être nommé, a occupé, comme l'un des avo-
'cats, dans une cause, mais qui a été nommé shérif, avant le jugement final
sur la cause, et qui, avant ce jugement, a transporté, à son associé tous
ses honoraires, dans cette cause, et dans d'autres, peut exécuter lui-
même ce jugement, par la saisie des meubles et immeubles du défen-
deur, et qu'il ne doit pas être considéré comme ayant un intérêt dans
la cause, de manière à le rendre incapable d'agir (art 466 C. P. C.)

Que lorsqu'un procureur formant partie d'une société légale, qui occu-
pe dans une cause, est nommé à une fonction incompatible avec la pro-
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fession d'avocat, l'autre procureur peut continuer à conduire la cause,

sans qu'il soit nécessaire de substitution de procureur. (1)

Que la distraction de dépens, au profit d'un avocat, n'empêche pas la

partie d'être débitrice de l'avocat et créancière de la partie condamnée

aux dépens, et que celle-ci ne peut exciper de la distraction, pour se

dispenser de payer, lorsque l'avocat ne la lui a pas fait notifier ou fait

saisir les dépens entre ses mains, et lorsque cet avocat a, sur son fat,
fait émaner, au nom de sa partie, une exécution pour la dette et les

frais, sans faire mention de la distraction.

Le 8 octobre, 1888, la Cour Supérieure, à St Iyacinthe,
Tellier, J., a rendu le jugement suivant:

" La cour, après avoir entendu les parties, par leurs avo-

cats respectifs, sur le mérite de l'opposition afin d'annuler

du défendeur, et de la contestation d'icelle par les deman-

deurs, examiné la procédure, les pièces produites, et la

preuve, et, sur le tout, mûrement délibéré ;

- " Attendu que, par jugement de cette cour, en date du

Il juin dernier, le défendeur a été condamné à payer à la

demanderesse la somme de deux cent quatre vingt deux

piastres ; avec intérêt de sept pour cent, sur deux cents

piastres, de huit pour cent, sur cinquante piastres, et de six

pour cent, sur trente deux piastres, à compter du quatorze

novembre dernier (1887), jusqu'au paiement, et les dépens,
dont distraction a été accordée à MM. Sicotte et Blanchet,
avocats de la demanderesse.

" Attendu qu'en exécution de ce jugement, il a été émané

de cette cour, le vingt-:sept juin dernier, à la réquisition des

demandeurs, ès noms et qualité, un bref contre les biens,
Meubles et immeubles du défendeur, adressé au shérif de ce

district et rapportable le 18 septembre suivant ; et que le
dit shérif a rapporté devant cette cour, le trente juin der-

(1) Lorsque deux procureurs sont associés, et que l'un d'eux est nommé

.luge, une signification à l'autre associé est suffisante, quoiqu'aucune substi-

tution n'ait eu lieu. (McCarthy et Hart, C. B. R. Québec, 14 septembre,
1859, Lafontaine, J.-en-C., Aylwin,.J., Duval, J., (dissident), Meredith, J.,
et Mondelet, J., (dissident), 9 D. T. B. C. p 396 ; Dubois vs. Dubois, C.

S. Montréal, 27 mars, 1855, Smith, J., Vanfelson, J., et Mondelet, J., 5. D.
T. B. C. p. 167 ; Tassé vs. Laberge, C. S.-Montréal, 25 février, 1871, Ber.
thelot, J., 4 R. L. p. 699.
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nier, ce bref avec ses procédés sur icelui et une déclaration
de la part des demandeurs, se désistant de la saisie-exécu-
tion en cette cause, et ordonnant au dit shérif de faire rap-
port immédiatement; copie duquel désistement et ordre pa-
raissant avoir été fournie à MM. Beauchemin et Mallette, avo-
cats du défendeur;

" Attendu qu'en exécution de ce même jugement, il a été
émané de cette cour, le trois juillet dernier, à la réquisition
des demandeurs, agissant par J. B. Blanchet, Ecuier, leur
avocat, un autre bref contre les biens, meubles et immeubles
du défendeur, adressé au shérif de ce district et rapportable
le quinze octobre suivant; qu'en vertu de ce bref, il a été
procédé le cinq juillet dernier, par Victor Benjamin Sicotte,
Ecuier, shérif de ce district, à la saisie des biens meubles et
immeubles du défendeur, et que, par une opposition afin
d'annuler produite entre les mains du shérif, le 7 juillet der-
nier, et rapportée devant cette cour, avec le dit bref et les
procédés sur icelui, le défendeur opposant demande que le
dit bref et la dite saisie soient déclarés illégaux, nuls et de
nul effet, et que main levée de la dite saisie soit donnée au
défendeur opposant, qui invoque comme moyens que, lui, dé-
fendeur a fait une opposition afin d'annuler, le trente juin
dernier, à la saisie faite de ses biens, en vertu du dit bref du
vingt-sept juin dernier, que les demandeurs n'avaient pas
le droit d'obtenir le dit bref du 3 juillet dernier, avant qu'il
fût disposé, par cette cour, de la dite opposition du 30 juin
dernier, et du dit bref du 27 juin dernier, ni sans avoir obte-
nu au préalable un ordre de cette cour; que MM Sieotte et
Blanchet étant, d'après le dossier, les avocats des demandeurs
et ayant agi comme tels et obtenu par le jugement du 11
juin dernier, distraction des frais en leur faveur contre le
défendeur, le dit J. B. Blanchet, Ecuier qui a pris le titre
d'avocat des demandeurs, dans le désistement du 30 juin der-
nier, lefiat du 27 juin dernier, et celui du 3 juillet dernier,
n'avait aucun droit d'occuper seul en la présente cause, sans
su)stitution préalable de procureurs; que le dit J. B. Blan-
chet, Ecuier, n'avait aucun di-oit ni pouvoir légal de signer
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et produire tel désistement qu'il ne pouvait demander par

fiat ni obtenir en cette cause, en vertu d'iceux les dits brefs

des 27 juin et 3 juillet derniers; et que de son côté, le dit

V. B. Sicotte, Ecuier, comme l'un des avocats au dossier des

demandeurs, ne pouvait et n'a pu valablement exécuter,

comme shérif du district de St-Hyacinthe les dits brefs,

attendu que par le jugement en vertu duquel ces brefs ont

été émis, une certaine portion de la somme à prelever doit

lui revenir par distraction;
"Attendu que les demandeurs ont contesté la dite oppo-

sition afin d'annuler du défendeur, et qu'ils allèguent, en

substance, que le dit V. B. Sicotte, Ecuier, a été nommé

shérif, longtemps avant que le jugement fût rendu en cette

cause; que, par sa nomination à cette charge publique, in-

compatible avec la profession de procureur, il a cessé ses

fonctions comme tel procureur ; et que le dit J. B. Blanchet,

Ecuier, son conjoint et associé, a continué et terminé la dite

cause, sans substitution ni constitution nouvelle de procu-

reur, qui n'était pas nécessaire dans l'espèce; que les de-

mandeurs ont donné ordre à leur avocat, J. B. Blanchet,

Ecuier, qui avait occupé sur l'instance principlale de requé-

rir le dit bref du 27 juin dernier; que l'opposition du 30

juin dernier a été discontinuée, sur le paiement des frais

d'icelle aux avocats de l'opposant, qui ont exigé en outre

un désistement de la première saisie, qui a été donné; que

la distraction de frais accordée à MM. Sicotte et Blanchet,

avocats, alors que le dit V. B. Sicotte, Ecuier, avait cessé

de pratiquer et d'occuper, depuis plusieurs mois, comme

un des avocats des demandeurs à raison de son acceptation

de la charge de shérif, n'est pas un intérêt qui puisse l'em-

pêcher d'agir comme shérif en la présente cause ; que le

dit shérif n'est nullement intéressé en la présente cause

en droit ni en fait, et que le vingt-six mars dernier, par

acte sous seing privé, fait à cet effet, et produit avec la con-

testation, il a vendu et transporté, pour bonne et valable

considération, au dit J. B. Blanchet, Ecuier, tous les inté-

rêts qu'il pouvait alors posséder dans la dite raison sociale
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Sicotte et Blanchet, et notamment tout ce qui pouvait lui
venir de frais faits dans la présente cause ;

" Attendu que l'opposant, dans sa réponse à la contesta-
tion, prétend que le dit acte sous seing privé n'a pas de
date certaine ni établie; qu'il n'ajamais été enrégistré et n'a
pas été passé ni reconnu pardevant témoins; que sa subs-
tance n'a pas été constatée, dans aucun acte authentique;
que, partant, sa prétendue date ne peut être opposée aux
tiers et spécialement à l'opposant qui la nie formellement et
que du reste cet acte ne fait pas voir que le dit shérif V. B.
Sicotte, Ecuier, était lors de la dite saisie et est désintéressé
dans les dépens distraits en cette cause en sa faveur, et en
la faveur du dit J. B. Blanchet, Ecuier ;

"Attendu qu'il résulte des réponses de l'opposant aux
articulations de faits des contestants et de la preuve faite
par le dit V. B. Sicotte, Ecuier, seul et unique témoin inter-
rogé en cette cause, et ce de la part de l'opposant que le dit
J. B. Blanchet, Ecuier, avocat des demandeurs, a pratiqué le
droit, en société, à Saint-Hyacinthe avec le dit V. B. Sicotte,
ci-devant avocat et maintenant shérif, sous la raison sociale
de Sicotte et Blanchet, que le dit shérif, après avoir reçu
copie de la dite opposition, du 30 juin dernier, a proposé à
MM. Beauchemin et Mallette, les avocats de l'opposant en
cette cause, de leur payer leurs frais sur la dite opposition,
s'ils voulaient ne pas la raporter en cour; qu'ils y ont con-
senti, sur le désistement de la dite saisie, dont ils ont reçu
copie, et qu'ils ont été payés des frais alors faits sur cette
première opposition et que la dite opposition n'a pas été,
en conséquence, rapportée en cour; que le dit V. B. Sicotte
n'a aucun intérêt dans la cause; et que ce dernier déclare
lui-même que lorsque le jugement a été rendu en cette cause,
il n'avait pas droit à la distraction des frais, tant en vertu
de la dite charge publique qu'il occupait qu'en vertu de
l'acte de cession et transport qui est produit en cette cause
comme l'exhibit no. 1 des contestants et qu'il a bien et
dûment signé de sa signature, le 26 mars dernier, en faveur
du dit J. B. Blanchet, Ecuier, qui l'a accepté et signé le
même jour;
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"Considérant que la dite oppoition du 30 juin dernier

n'a jamais été rapportée devant cette cour, et qu'elle ne

devait pas l'être, d'après l'entente intervenue le même jour

et prouvée en cette cause, qu'elle a été abandonnée, par les

avocats de l'opposant, sur le paiement qui leur a été fait des

frais d'icelle, et sur le désistement de la première saisie en

cette cause, qu'ils ont exigé, et qui a été rapportée en cette

cause après qu'ils en eussent reçu copie et que, partant, le

défendeur opposant est mal fondé à prétendre maintenant

que les demandeurs n'avaient pas le droit d'obtenir le bref

du 3 juillet dernier, avant qu'il fmt dispoEé par cette cour,
de cette opposition;

" Considérant que, par le désistement produit, le dit bref

du 27 juin dernier est devenu sans effet, et qu'il n'y avait

pas besoin d'ordre de cette cour pour le déclarer tel ;

" Considérant que la nomination du dit V. B. Sicotte,

Ecuier, l'un des avocats des demandeurs, faite le vingt-deux

mars dernier, et publiée le 24 du même mois, dans la

Gazette Officielle de Québec, à la charge publique de shérif

de ce district qui est, par la loi, incompatible avec la pro-

fession de procureur, a fait cesser ses fonctions comme tel

procureur; que le défendeur représenté par procureur en a

été dès lors censé suffisamment informé, saus qu'il fût besoin

d'autre avis, et que J. B. Blanchet, Ecuier, qui occupait

conjointement avec le dit V. B. Sicotte, Ecuier, comme avo-

cats des demandeurs, en la cause, pouvait, comme il l'a fait,

après la dite nomination, continuer à occuper, sans qu'il

frt besoin de nouveau pouvoir;
" Considérant que le dit J. B. Blanchet, Ecuier, avait le

droit et le pouvoir de signer et produire, de la part des

demandeurs, le désistement du trente juin dernier, ainsi que

les fiats demandant l'émanation des dits deux brefs d'exécu-

tion en cette cause ; que les demandeurs sont présumés l'a-

Voir chargé et autorisé de les. représenter dans ces actes de

procédure, et que le défendeur opposant est sans intérêt ni

qualité pour attaquer son mandat dans l'espèce.

" Considérant, que la distraction de frais accordée à MMI.
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Sicotte et Blanchet, par le jugement du onze juin dernier,
alors que le dit V. B. Sicotte occupait la dite charge de shé-
rif, et qu'il avait cessé d'exercer la profession d'avocat et de
représenter les demandeurs en cette cause, et que son asso-
.cié avait continué et terminé la cause, après telle nomina-
tion de shérif, ne peut conférer aucun droit ni intérêt au dit
V. B. Sicotte, Ecuier, contre la partie condamnée et qu'à tout
-évènement la distraction de dépens, au profit d'un avocat,
n'empêche pas la partie d'être débitrice de son avocat, et cré-
ancière de la partie condamnée aux dépens et que celle-ci
ne peut exciper de la distraction, pour se dispenser de payer,
lorsque l'avocat ne la lui a pas fait notifier, ou fait saisir les
dépens-entre ses manis ; (1)

" Considérant que les dits MM. Sicotte et Blanchet ne se
sont pas prévalus de la dite distraction accordée en leur
faveur, que l'émanation des dits brefd d'exécution faite au
nom des demandeurs pour les dettes, intérêts et frais, sur le

præcipe de M. Blanchet, l'un des avocats qui ont obtenu
distraction de dépens, l'absence de mention de telle distrac-
tion dans les dits brefs, et le eonsentement du shérif, M.
Sicotte à exécuter ces brefs ainsi obtenus et rédigés, consti-
tuent une renonciation au bénéfice de la distraction de frais
accordée aux dits MM. Sicotte et Blanchet; et que les dits
præcipe et brefs, le fait que M. Blanchet a occupé pour les
demandeurs et contesté pour eux la dite opposition et la dé-

(1) La distraction des dépens prononcée au profit d'un avoué lui donne le
droit (le se faire payer de ses frais, sans qu'aucune compensation des sommes
(lues par son client puisse lui être opposée (Cass. Il déc. 1834, S. 35, 1, 937 ;D. 35, 1, 114 ; Limoges, 20 mai 1844, S. 45, 2, 559 : Paris, 15 décembre,1855 S. 56, 2, 225 ; Besançon, 23 février 1812, D. 73, 5, 274 ; Merlin, Rep.
vo. Distract. de dépens ; Carré et Chauveau Q. 568 ; Thomine, n. 151 ;1 Berriat, p. 72 ; 1 Pigeau, p. 545 ; 1 Favard, p. 537 ; 1 Chauveau, com-imentaire du tarif, p. 213, n. 73 ;Rodiere, p. 398 ; Boucher d'Argis, p.
126 ; contrà, Demian, p. 119.

La distraction (les dépens prononcée au profit de l'avoué de la partie ga-
gnante n'enlève pas a cette dernière le droit d'en poursuivre personnelle-
ment le recouvrement (Cass. 25 mai, 1807 ; Angers, 20 décembre, 1848, J.
av. 74, 195 ; lais, 26 avril, 1872, 1). 73, 2, 97 ; Contra, Chanveau, Q. 569
his ; 1. Pigeau, p. 318 ; Boucher d'Argis, p. 126.)
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claration contenue dans le témoignage de M. Sicotte qu'il

n'avait pas droit à la distraction de dépens, tant à raison de

sa charge officielle qu'en vertu du dit acte deice3sion du 24

mars dernier, mettent le défendeur opposant à l'abri de toute

recherche de la part des dits MX. Sicotte et Blanchet, pour

les frais en cette cause, et partant enlèvent à ces derniers

tout intérêt personnel dans l'exécution du dit jugement

contre le défendeur ;
" Considérant que l'opposition afin d'annuler du défendeur

opposant est mal fondée, et que la contestation d'icelle est

bien fondée, a renvoyé et renvoie la dite opposition, et a

maintenu et maintient la dite contestation, avec dépens

contre l'opposant, dont distraction est accordée à J. B. Blan-

chet, Ecuier, avocat des contestants."

La cause fut portée en Révision, et la Cour de Révision a

unanimement confirmé le jugement de la Cour Supérieure,

en modifiant les motifs, par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR DE RIvIsioN:

Attendu que, par jugement de la Cour Snpérieure, dans

le district de St-Hyacinthe, en date du Il juin dernier, le

défendeur a été condamné à payer à la demanderesse la

somme de $282.00 de capital, et les dépens, dont distraction

a été accordée à MNI. Sicotte et Blanchet, avocats de la de-

manderesse;
" Attendu qu'en exécution de ce jugement, il a émané de

la dite Cour Supérieure, pour le district de St-Hyacinthe, le

27 juin dernier, à la réquisition des demandeurs, ès-noms et

qualité, un bref, contre les biens-meubles et immeubles du

défendeur, adressé au shérif du district de St. Hyacinthe, et

rapportable le 18 septembre suivant, et que le dit shérif a

rapporté devant la dite Cour, le 30 juin dernier, le bref;

avec ses procédés sur icelui, et une déclaration de la part des

demandeurs se désistant de la saisie-exécution en cette cause,

et ordonnant au dit shérif de faire rapport immédiatement

de ses procédés, sur le dit bref, copies duquel désistement et

ordre paraissant avoir été fournies à MI. Beauchemin et

Mallette, avocats de demandeur;
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"Attendu qu'en exécution de oe même jugement, il a
émané de la dite Cour Supérieure, à St.Hyacinthe, le 3 juillet
dernier, à la requisition des demandeurs, agissant par J. B.
Blanchet, Ecuier, leur avocat, un autre bref, contre les biens
meubles et immeubles du défendeur, adressé au shérif du dit
district et rapportable le 15 octobre suivant; qu'en vertu de
ce bref, il a été procédé, le 5 juillet dernier, par Victor B.
Sicotte, shérif du dit district, à la saisie des biens meubles et
immeubles du défendeur, et que, par une opposition afin
d'annuler, produite, entre les mains du shérif, le 7 juillet der-
nier, et rapportée devant la dite Cour, avec le dit bref et les
procédés sur icelui, le défendeur opposant demande que le
dit bref et la dite saisie soient déclarés illégaux et nuls, et
que main levée lui en soit donnée, invoquant comme moyen,
que, lui, défendeur, a fait une opposition afin d'annuler, le
30 juin dernier, à la saisie faite de ses biens, en vertu du dit
bref du 27 juin dernier; que les demandeurs n'avaient pas le
droit d'obtenir le dit bref du 3 juillet dernier, avant qu'il f.t
disposé, par la dite cour, à St-Hyacinthe, de la dite opposi-
tion du 30 juin dernier, et du dit bref du 27 juin dernier, ni
sans avoir obtenu au préalable un ordre de la dite cour, que
MM. Sicotte et Blanchet, étant, d'après le dossier, les avo-
cats des demandeurs, et ayant agi comme tels, et obtenu,
par un jugement du 11 juin dernier, distraction des frais, en
leur faveur, contre le défendeur, le dit J. B. Blanchet, Ecuier,
qui a pris le titre d'avocat des demandeurs, dans le désiste-
ment du 30 juin dernier, le fiat du 27 juin, et celui du 3 juil-
let dernier, n'avait aucun droit d'occuper seul dans la dite
cause, sans substitution préalable de procureur; que le dit
J. B. Blanchet, Ecuier, n'avait aucun droit, ni pouvoir légal
de signer et produire tel désistement qu'il ne pouvait deman-
der par fiat, ni obtenir, en cette cause, en vertu d'iceux les
dits brefs, et que, de son côté, le dit V. B. Sicotte, Ecuier,
comme l'un des avocats des demandeurs, ne pouvait, et n'a
pas valablement exécuté comme shérif du district de St.
Hyacinthe les dits brefs; vii que par le jugement en vertu
duquel ces brefs ont été émis, une certaine portion de la
somme à prélever doit lui revenir par distraction;
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" Attendu que les demandeurs ont contesté la dite opposi-
tion afin d'annuler, et qu'ils allèguent, en substance, que le

dit V. B. Sicotte a été nommé chérif, longtemps avant que

le jugement fût rendu en la dite cause; que, par sa nomina-

tion à cette charge publique, incompatible avec la profession

de procureurs, il a cessé ses fonctions, comme tel procureur,

et que le dit J. B. Blanchet, Ecuier, son conjoint et associé,
a continué et terminé la dite cause, sans substitution, ni

constitution nouvelle de procureur qui n'était pas nécessaire,
dans l'espèce; que les demandeurs ont donné ordre à leur

avocat J. B. Blanchet, Ecuier, qui avait occupé, sur l'instance

principale, de réquérir le dit bref du 27 juin dernier; que
l'opposition du 30 juin dernier a été discontinuée, sur le

payement des frais d'icelle aux avocats de l'opposant, qui

ont exigé, en outre, un désistement de la première saisie qui

a été donnée; que la distraction de frais accordée à MM.

Sicotte et Blanchet, avocats, alors que le dit V. B. Sicotte

avait cessé de pratiquer et d'occuper depuis plusieurs mois,
comme un des avocats des demandeurs, à raison de son

acceptation de la charge de shérif, n'est pas un intérêt qui

puisse l'empêcher d'agir comme shérif, en la présente cause;

que le dit shérif n'est nullement intéressé, en la présente

cause, ni en droit ni en fait, et que, le 26 mars alors dernier,

par acte sous seing privé fait à cet effet, et produit avec la

contestation, il a vendu et transporté, pour bonne et valable

considération, au dit J. B. Blanchet, Ecuier, tous les intérêts

qu'il pouvait alors posséder, dans la dite raison sociale

Sicotte et Blanchet, et, notamment, tout ce qui pouvait lui

revenir de frais faits dans la dite cause;

" Attendu que l'opposant, dans sa réponse à la contesta-

tion, prétend que le dit acte sous seing privé n'a pas de date

certaine; qu'il n'a jamais été enregistré, et n'a été passé ni

reconnu devant témoin; que sa substance n'a été constatée

dans aucun acte authentique; que, partant, sa prétendue

date ne peut être opposée aux tiers, et, spécialement, à

l'opposant qui la nie formellement, et que, du reste, cet

acte ne fait pas voir que le shérif V. B. Sicotte, Ecuier,
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était, lors de la dito saisie, désintéressé dans les dépens, dis-

traits en sa faveur, et en faveur du dit J. B. Blanchet, Ecuier;
" Attendu quil résulte des réponses de l'opposant aux

articulations de faits des contestants, et de la preuve faite

par le dit V. B. Sicotte, Ecuier, seul témoin interrogé en

cette cause, de la part de l'opposant ; que le dit J. B. Blan-

chet, écuier, avocat des demandeurs, a pratiqué le droit en

société, à Saint-Hyacintho, avec le dit V. B. Sicotte, ci-
devant avocat, et maintenant shérif, sous la raison sociale

de Sicotte et Blanchet ; que le dit shérif, après avoir reçu

copie de la dite opposition du 30 juin dernier, a proposé aux
dits Beauchemin et Mallette, le 3 avocats de l'opposant en

cette cause, (le leur payer leurs frais de la dite opposition,
s'ils voulaient ne pas la rapporter en cour ; qu'ils y ont

consenti ; sur le désistement de la dite saisie, dont ils ont

reçu copie, et qu'ils ont été payés des frais alors faits, sur

cette première opposition ; et que la dite opposition n'a pas

été en conséquence rapportée en cour; que le dit V. B. Si-

cotte n'a aucun intérêt dans la cause, et que ce dernier dé-
clare lui-même que, lorsque le jugement a été rendu en cette

cause, il n'avait pas droit à la distraction des frais, tant en

vertu de la dite charge publique qu'il occupait, qu'en vertu

de l'acte de cession et transport qui est produit en cette

cause, comme exhibit no. 1 des contestants, et qu'il a bien et
dûment signé, de sa signature, le 26 mars dernier, en faveur

du dit J. B. Blanchet, qui l'a accepté et signé, le même jour;

" Considérant que la dite opposition du 30 juin dernier

n'a jamais été rapportée, devant cette cour, et qu'elle ne

devait pas l'être, d'après l'entente intervenue, le mêine jour,
et prouvée en cette cause; qu'elle a été abandonnée,par les avo-

cats de l'opposant, sur le paiement qui leur a été fait des frais

d'icelle, et, sur le désistement de la première saisie qu'ils ont

exigé, et qui a été rapporté en cette cause, après qu'ils en

eussent reçu copie, et que, partant, le défendeur opposant

est mal fondé à prétendre que les demandeurs n'avaient pas

le droit d'obtenir le bref du 3 juillet dernier, avant qu'il fût

disposé, par la dite cour, de cette opposition ;
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Considérant que, par le désistement produit, le dit

bref du 27 juin dernier, est devenu sans effet, et qu'il n'y avait

pas be-oin d'ordre de cette cour pour le déclarer tel, et que,
dans tous les cas, l'opposant ne peut invoquer l'irrégularité

de procédures auxquelles il a concouru ;
" Considérant que la nomination du dit V. B. Sicotte,

Ecuier, l'un des avocats des demandeurs, faite le 22 mars

dernier, et publiée le 24 du même mois, dans la Gazette Offi-

cielle de Québec. à la charge publique de shérif de St. Hya-

cinthe, qui est par la loi, incompatible avec la profession de

procureur, a fait cesser ses fonctions, comme tel procureur ;

que le défendeur, représenté par procureurs, en a été dès

lors, suffisamment informé, sans qu'il fût besoin d'autre

avis, et quo J. B. Blanchet, Ecuier, qui occupait conjointe-

ment avec le dit V. B. Sicotte, comme avocats des dernan-

deurs, en la cau-e, pouvait, comme il l'a fait, après la dite no-

mination, continuer à occuper, sans qu'il fût besoin de nou-

veau pouvoir.
" Considérant qoe le dit J. B. Blanchet, Ecuier, avait le

droit et le pouvoir de signer et de pro luire, de la part des

demandeur-, le désstement du 30 juin dernier, ainsi que les

fiats demandant l'émanation des deux brefs d'exécution, en la

dite cause ; que les demandeurs sont présumés l'avoir chargé

et autorisé de les représenter. dans ces actes de procédure,
et que le défendeur opposant est sans intérêt ni qualité pour

att squler son mandat dans l'espèce ;
" Considérat que les dits MM Sicotte & Blanchet ne se

sont pas prévalus de la dit, distraction accordée en leur

faveur ; que l'émanation des dits brefs d'exécution, faite au

nom des demandeurs, pour la dette, intétêt et les frais, sur

lefiat de M. Blanhet, l'un des avocats qui ont obtenu dis-

traction de d.,pens, l'absence de mention de telle distraction

dans les dits brefs, et le consentement du shérif M. Sicotte à

exécuier ces brefs ainsi obtenus, constituent une renoncia-

tion au bénéfice de la distraction de frais accordée aux dits

MUI. Sicotte et B nchet, et que les dits fiats et brefs, le fait

que M. Blanchet a occupé pour les demandeurs et contesté
22--R. L. XVII.
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pour eux ,la dite opposition, et la déclaration contenue
dans le témoignage de M. Sicotte qu'il n'avait pas droit à la
distraction de dépens, tant à raison de sa charge officielle,
qu'en vertu de l'acte de cession du 26 mars, 1888, mettent
le défendeur opposant à l'abri de toute recherche, de la part
des dits MM. Sicotte et Blanchet, pour les frais dans la dite
cause, et partant enlevant à ces derniers tout intérêt person-
nel, dans l'exécution du dit jugem6nt, contre le défendeur.

•' Considérant que l'opposition afin d'annuler du défen-
deur opposant est mal fondée, et que la contestation d'icelle
est bien fondée.

"Considérant que, pour les motits ci-dessus, il n'y a pas
d'erreur dans le dispositif du dit jugement rendu par la
Cour Supérieure, à St-Hyacinthe, le 8 octobre dernier, le
confirme, avec dépens, contre le défendeur opposant, tant de
cette cour que de la cour de première instance."

J. B. BLANCHET, avocat des demandeurs.
BEAUCHEMIN ET MALLETTE, avocats de l'opposant.

SAISI E-ARRET.-EXECUTION.

COUR SUPERIEURE

Montréal, 6 Mai, 1889

Présent: MATrIEU, J.

FREDERICK W. FRAXNCIS, demandeur, vs. BENJAMIN CLEMENT,
ès-qualité de curateur à MARY POWER, interdite pour démence,
défendeur, et le dit BENJAMIN CLJENIENT, ès-qualité, opposant,
et le dit FtREDERIC W. FRANCIS, demandeur, vs. le dit BEN JA-
MIN CLEMENT, ès-qualité défendeur, et LA BANQUE DE
TORONTO et al, tiers-saisies.

JUGÉ ; Que la saisie arrêt aux mains d'un débiteur n'empêche pas son créan.
cier de pratiquer, contre lui, une saisie-exécution, et que, pour se sous-
traire à cette exécution, il doit offrir le montant dû à son créancier, et
le déposer en cour. (1)

(1) " La saisie arrêt, en effet, ne paralyse point par elle-même les voies
d'exécution du débiteur saisi contre le tiers-saisi, ainsi que cela résulte de
plu sieurs arrêts que nous allons rapporter. Si cela devait être autrement, dit
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JUGEMENT:

"Attendu que les faits suivants apparaissent au dossier,

ou sont admis, par les parties en cette cause.

Pigeau, un débiteur aurait un moyen indirect de retarder son paiement, en

sollicitant les créanciers de ses créanciers de former opposition, et il pourrait

être insolvable au moment où ces oppositions seraient vidées.

t On prévient cette fraude en laissant à la disposition du débiteur saisi

toutes les voies d'exécution, et on met le tiers-saisi solvable à l'abri de ces

mêmes poursuites, en l'autorisant à consigner.

" Aussi a-t-il été jugé par la Cour de Bruxelles, le 9 août 1809, (J. Av. t.

XVII, p. 29), et par celle de Riom, 17 mai, 1830, (J. Av. t. XLV, p. 474),

que le débiteur d'un capital produisant intérêts n'est pas dispensé par une

saisie-arrêt de continuer le paiement de ses intérêts, s'il n'a pas consigné le

eapital ;
" Par la Cour de Cassation, 26 mai, 1807, (J. P. 3 édit. t. VI, p. 112),

que des procédures en 'expropriation forcée ne sont pas nulles sur le fonde-

ment que le débiteur était empêché de payer par une saisie-arrêt existant

entre ses mains, si d'ailleurs il n'avait pas fait des offres ;

" Par la même cour, 24 vendémiaire, an XII, (J. P. 3 édit. t. III, p. 471),

que des saisies arrêts survenues pendant la poursuite d'expropriation ne peu-

lent légitimer untsursis ;
" Par la Cour de Cassation, 10 mars, 1827, (J. Av. t. XXXII, p. 267), et

par la Cour de Bruxelles, 18 nov. 1816, (Journ. de cette Cour, t. II, de 1816,

p. 370), que la saisie-arrêt aux mains d'un débiteur n'empêche pas son créan-

cier de pratiquer contre lui une saisie-exécution." (Carré, lois de la procé.

dure civile, t. 3, question 1952 bis p. 783).
La saisie-arrêt n'empêche pas le créancier au préjudice duquel elle a été

faite, de poursuivre par voie de saisie.exécution le paiement des sommes

saisies. Le tiers saisi ne peut arrêter ces poursuites que par la consignation.

(Dijon, 26 juin, 1845, Amiens, 15janvier, 1847, Dolloz, 49,2, 283, Dev. 48, 2,

734.) Limoges, 4 février 1847. (Dalloz, 47, 4, 431, Dev. 47, 2, 398) sic Dal-

loz, Rép. vo. saisie-arrêt, No..419 ; Chauveau, Q. 1952 bis ; Roger, saisie-arrêt,

2e édition, p. 442, texte et note 2.
Le paiement fait sur exécution par le débiteur, à son créancier, au préju-

lice d'une saisie-arrêt n'est pas valable, à l'égard du créancier saisissant ou

arrêtant qui peut, selon ses droits, contraindre le débiteur à payer de non

veau, sauf, en ce cas, son recours contre le créancier qu'il a ainsi payé. Si

la débiteur veut prévenir les poursuites et contraintes du créancier après une

saisie-arrêt, il peut offrir le montant au créancier, en par ce dernier lui rap-

1ortant une quittance de la saisie-arrêt, ou déposer et consigner le montant

as la dette sous la même condition. (Lalonde vs. Archambault et La Com-

>agnie du Grand Télégraphe du Nord Ouest du Canada, tiers saisie, et La-

4ode, contestant, C. S. Montréal, 28 avril 1888, Tellier J. 4 M. L. R. S. C.

lk 62.
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" Le 24 mars, 1881, le défendeur, ès-qualité, fut condamnê
à payer, au demandeur, une pension alimentaire de $50 par
mois. Le 23 juin, 18S6, cette pension fut saisie entre les
mains du défendeur, ès-qualité, dans une cause de la Cour
Supérieure, à Montréal, portant le numéro 1008, dans
laquelle Donald Downie était demandeur, et le demandeur
en la présente cause, Françis, était défendeur, et le défen-
deur en la présente cause, Benjamin Olément, ès-qualité,
tiers saisi. Le bref fut émané le 20 mai, 1886, signifié au dé-
fendeur en cette cause, le 23 juin, et au demandeur en cette
cause, le 26 juin, 1886, et rapporté le 10 juillet suivant. Le
10 et le 16 juillet, 1886, Clément fit sa déclaration, comme
tiers Aaisi, dans la dite cause, recinnaissant devoir à Fran-
cis, $5a pour un mois de pension échue le 1er juillet, et $50
par mois d'avance, pour pension alimentaire. Le 15juillet,
1886, le demandeur a aus-i fait émaner une saisie-arrêt, pour
saisitr, entre les mains de la Compagnie de Placement et de
Construction de Montréal, de la Compagnie du Chemin de
Fer Urbain de Montréal et de la Banque de Toronto, tout
ce qu'elles pouvaient devoir au défende'ît ès-qualité, et ce,
pour pt-élever la somme de $50, montant de la pension
échue le lor du même mois;

" Le 16 juillet, 1886, le demandeur fit émaner un bref
d'exécution de bomis, contre le défendieur, ès-qualité, pour
la somme de $50, montant de la pension é -hue le ler j tillet.
Le 16 août, 1886, Francis fit émaner, contre Clement, ès-qua-
lité, un bref de saisie-exécution, pour pt-élever la momme de
$50, pour le mois de pension dû le 1 août 1886, en vertu du
jugement susdit. et en vertu de ces brefs, les biens suivants
appartenant à Clément, ès-qualité de curateur, furent saisis,
le 19 juillet et le 20 août 1886, savoir 13 actions de la Com-
pagnie de Placement et de Construction de Montréal, 30 ac-
tions de la Compagnie de Chemin de For Urbain de Mo>ntréal,
et 150 de la banque de Toronto. Le 22 juillet, 18<6, le
défendeur Clément ès-qualité, fit une opposition afin d'annu-
ler à la saisie faite en vertu du bref emané le 16 du même
mois, alléguant que la saisie est illégale ; que l'huissier n'a
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pas laissé de copie du bref d'exécution aux compagnies dont

certaines actions ont éié saisies, qu'il annonce les actions

saisies pour ètre vendues à son bureau, ce qui et illégal

qu'avant l'émanation du dit bref d'exécution, savoir, le 26

mai, 1886, le défendeur ès-qualité et opposant avait été assi-

gné, par un bref de saisie-arrê après jugement, émané dans

Une cause portant le No. 1008 des dossiers de cette cour,

dans laquelle Donald Downie était demandeur, et le deman-

deur en la présente cause, Francis, défendeur, à comparaître

devant cette cour, le 10 juillet, 18ss, comme tiers saisi, pour

déclarer ce qu'il devait ou devrait, ès-qualité, au demandeur

On cette cause ; que cette saisie arrêt était basée sur un

jugement de la Cour Supérieure, siégeant en révision,

en date du 30 novembre, 1885, pour la somme de

$393.36, plus les intérêts; que le demandeur Francis a aussi,

avant l'émanation du dit bref d'exécution, été assigné à com-

paraître, sur cette saisie-arrêt, et qu'il a comparu, par son

procureur, le 16 juillet, 1886, pour entendre la déclaration

du tiers saisi, " qu'il a déclaré devoir $50 au demandeur

Francis ; que l'opposant n'a fait qu'obéir aux ordonnances

de cette cour, en retenant le montant de $50 dû à Francis à

la connaissance de ce dernier; que le demandeur, malgré la

connaissance de ce fait, dans le seul but de faire payer des

frais à l'opposant ès-qualité, et de causer des dommages à la

dite succession de feue Mary Power, a fait saisir, en vertu

du dit bref d'exécution, pour au-delà de $300.00 de parts dans

les compagnies susdites, pour prélever la somme de cin-

quante piastres ; qu'en outre du dit 'bref d'exécution, le

demandeur a fait émaner, le 15 juillet, 1886, une saisie-arrêt

après jugement, entre les mains des dites compagnies, pour

le même montant de $50 ; que l'opposant n'a jamais refusé

de payer au demandeur le montant de $50, qu'il lui doit,

mais qu'il n'a fait que se soumettre aux ordres de la cour, et

il s'en rapporte à justice, pour payer ce montant à qui de

droit, et il conclut à ce'que la dite saisie sont déclarée illé-

gale, et main-levée en soit donnée à l'opposant, et à ce que

l'opposant soit autorisé à retenir $25 par mois, sur la pen-
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sion à devenir due au dit Francis, jusqu'à parfait payement
de ses frais.

"Le demandeur a contesté cette opposition, alléguant que
la somme de $50.00 que le défendeur ès-qualité a déclaré de-
voir au défendeur sur la saisie arrêt après jugement, dans la
cause de Downie, est dûe au demandeur par le défendeur ès-
qualité de curateur à Mary Power, la mère du demandeur,
comme aliments, en vertu d'un jugement rendu par la Cour
du Banc de la Reine, siégeant en appel, condamnant le dé-
fendeur ès-qualité à lui payer une pension alimentaire de
$600 par année, par payments mensuels de 850.00, à compter
du 1er février 1883; que l'opposant connaissait que cette
créance était une créance alimentaire et qu'elle était insai-
sissable; que cette opposition est faite de mauvaise foi,
dans le but de porter préjudice à la succession de Mary
Power et de faire des frais ; que l'huissier a laissé
des copies du bref d'exécution aux dites campagnies, et qu'il
pouvait annoncer la vente et la faire à son bureau ; que les
autres moyens de l'opposition sont mal fondés, vu que le dé-
fendeur n'a pas déposé le montant qu'il a déclaré devoir ;
que toutes les allégations sont fausses, la première étant
fausse, la seconde insuffisante en loi, et la troisième insuffi-
sante en loi et fausse, ainsi que la quatrième, excepté quant
à la valeur des actions saisies; que le défendeur ès-qualité a
fait toutes sortes de procédés, dans le but de porter préju-
dice aux biens de la dite Mary Power.

" Le 26 août, 1886, le défendeur Clément ès-qualité fit une
autre opposition afin d'annuler à la saisie faite en vertu du
bref d'exécution émané le 16 du même mois. Cette oppo-
sition fut contestée, par les mêmes moyens, que ceux men-
tionnés dans la contestation de l'opposition faite au bref
d'exécution émané le 16 juillet, 1886.

" Le 9 novembre, 1886, le défendeur Clément, ès-qualité,
fit une contestation de la saisie-arrêt après jugement éma-
née à la poursuite du demandeur, le 15 juillet, 1886, basée,
cette contestation, sur les mêmes moyens que ceux des
oppositions aux brefs'd'exécution émanés, comme susdit, le 16
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juillet et le 16 aoùt, de la même année, et alléguant, de

plus, que le 1er octobre, 1886, il avait déposé, en Cour, une

somme de $200, montant des installements de la dite rente

échue.
" Il appert au dossier que, le 1er octobre, 1886, le défen-

deur Clément, ès-qualité, a déposé, dans la cause No. 1008,
Donald Downie, demandeur, vs. Francis, défendeur, et Clé-

ment, ès-qualité, tiers saisi, la somme de $200, pour quatre

mois de la dite pension alimentaire, et le dit Clément ès-

qualité, a déclaré s'en rapporter à justice, pour payement

de cette somme à qui de droit

" Le 2 novembre de la même année, Clément, ès-qualité,

fit, dans la même cause, un dépôt d'une somme de $50, pour

le mois de la dite pension échue ce jour-là, et il déclare en-

core s'en rapporter à justice, pour le payement de cette

somme à qui de droit;
" Considérant que les dites saisies pratiquées sur les biens

du dit défendeur, ès qualité, paraissent régulières et avoir

été faites conformément à la loi, ainsi que les annonces fai-

tes sur icelle ;
" Considérant que la saisie-arrêt ne paralyse point, par

elle-Meme, les voies d'exécution du débiteur saisi contre le

tiers saisi ; que, si cela devait être autrement, un débiteur

n'aurait qu'un moyen indirect de retarder son payement,
en sollicitant les créanciers de ses créanciers de faire saisir,

par voie de saisie-arrêt, ce qu'il doit, et qu'il pourrait être

insolvable au moment où ces saisies-arrêts seraient décidées.

" Considérant que c'est pour prévenir cette fraude que la

loi laisse à la disposition du débiteur saisi toutes les voies

d'exécution, et qu'elle met le tiers-saisi solvable à l'abri de

ces mêmes poursuites, en l'autorisant à consigner;

Considérant que la saisie aux mains d'un débiteur n'em-

pêche pas son créancier de pratiquer, contre lui, une saisie-

exécution, et que, s'il veut se soustraire à cette saisie-exé-

cution, il n'a qu'à déposer le montant ;
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" Considérant que c'est au débiteur saisi, et non au saisis-
sant que les offres doivent être faites ; (1)

" Considérant que les offres ou le dépôt fait par le défen-
deur Clément, ès-qualité, ont été faits dans la cause No.
1008, où Downie est demandeur, et non dans la présente
cause, et que ce dépôt n'est pas suffisant, vu qu'il ne l'a pas
fait au debiteur saisi, mais au saisissant sur la saisie-arrêt;

" Considérant que le demandeur en cette cause peut exer-
cer,, en même temps, tous les moyens d'exécution que la
loi lui permet d'exercer ;

" Considérant que les trois instances ci-dessus mention-
nées ont été réunies, du consentement des parties, le 10 no-
vembre, 1886, pour les fins de l'enquête et d'adjudication.

" Considérant que les dites oppo.sitions sont mal fondées.
" A renvoyé et renvoie les dites oppositions, et a condamné

et condamne le dit opposant aux dépens sur ces oppositions,
réservant à adjuger ci-après sur la saisie-arrêt après jugement
et la contestation d'icelle, vu qu'il manque au dossier des
pièces nécessaires pour cette adjudication.

CHARLES. S. BURROUGIHS, avocat du demandeur.
PAGNUELO, TAILLON & BONIN, avocats de l'opposant.

VENTE.-GARANTIE.

COUR SUPERIEURE. (EN RÉvIsION).

Montréal, 30 mars 1889.

Prese,s : JETTÉ, J., GiLL, J., et MATHIEU, J.

JULIEN BERTRAND vs. ALBERT QUINTIN dit DUBOIS.
JuGÉ : Que le vendeur d'un immeuble, qui convient avec l'acquéreur, de

ne pas exiger partie du prix de la vente avant qu'il n'ait fait ratifier

(1) " Au reste il est clair que c'est au débiteur saisi, et non au saisissant,
que les offres doivent être faites, à moins que, comme dans l'espèce jugée
par la Cour <le Paris, le 23 mars, 1829, J. Av. t. XXXVII, p. 15), le tiers-
saisi, étant sous-locataire du débiteur saisi, ne fût personnellement respon-
sable envers le saisissant locataire. (3 Carré, q. 1952 bis, p. 783).
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cette vente par des personnes indiquées, ne pourra recouvrer cette partie

du prix, en établissant dans une cause où ces personnes ne sont pas

parties, que par le laps de temps, elles ont perdu tout droit sur l'immeu-
ble vendu. (1)

La Cour Supérieure, à Montréal, Tait, J., a, le 18 février
1888, rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

" Considering that, by deed of sale of date 7th Jeptember,
1863, Plaintiff, tant en son nom qu'au nom et commne se portant

fort et caution de Dame ilfathilde .Trudeau, son épouse, par

laquelle, il promit faire ratifier les présentes, à première deman-

de, sold to.one Gedeon Perras, a certain lot of land, in the

parish of St. Joseph de Chambly, for the consideration,
anong other things, of the sum of' douze mille livres ancien

cours, part of wniuh was paid in cash and other portions

were made payable to other persons therein named, and

(1) Lorsqu'il est stipulé dans un acte de vente, que l'acquéreur ne sera

pas troublé par une persoiiie indiquée, et que le vendeur se fait fort de faire

ratifier la vente par cette personne, alors absente, pour la portion dont elle

est propriétaire dans l'immeuble vendu, le vendeur n'a pas d'action contre

l'acquéreur, pour le prix de vente, tant que cette obligation n'a pas été

remplie de sa part. (Lenoir "s. Desmæarais et vir, C. S. I. Montréal, 30 avril

1873, Johnson, J., hlackay, J., et Buaudry, J., renversant le jugement de

C. S. Montréal, 30 novembre 1872, Torrance, J., 17 J. p. 308).

Le vendeur qui, dans l'acte de vente, déclare que l'immeuble vendu est

franc et quitte, à l'exception d'une hypothèque indiquée qu'il promet

acquitter, et dont il promut faire enrégistrer la quittance, ne peut exiger le

prix de la vente de l'acheteur, avant d'avoir fait radier cette hypothèque,

quand même l'acheteur aurait en mains sur le prix, une somme plus que

suffisante pour le garantir contre cette hypothèque, art. 1507 U. C. (Law d'Y

Yrotingham et al, C. B. R. Montréal, 9 février 1881, Dorion, J. en C

Monk, J., Cross, J. et Caron, J., adi hoc. 1 Décisions de la Cour d'Appel,

p. 252).
L'engagement de payer une somme d'argent aussitôt lue le créancier aura

valablement déchargé un immeuble d'une hypothòèque qui le grevait en

faveur d'un tiers, impose au créancier l'obligation de laire radier l'inscription

hypothécaire, au bureau d'enregistrement, avant de pouvoir exiger le paie-

ment de cette somme, lors même qu'il apparaîtrait que l'hypothèque est

éteinte par la prescription. La prescription ne peut être constatée que con-

tradictoirement avec le créancier de l'obligation garantie par l'hypothèque.

(M'aisonneuve vs. Campeau, C. S. R. Montréal, 30 juin 1886, Torrance, J.,

Papineau, J., et Jetté, J.)
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the balance of quatre mille six cents livres, said ancient eur-
rency, was payable to said vendor, on the 15 April, 1864.

" Considering that, in and by said deed, it was stipa-
lated and agreed, as follows.

" Mais il est expressément convenu, entre les dites par-
ties, que le dit vendeur devra faire approuver et ratifier
l'acte de donation susdit que lui ont consenti Sieur Jean-
Bte. Bertrand et Dame Adelaïde Ménard, ses père et mère,
par Mathilde Bertrand, épouse d'Edouard Brosseau, Damase
Bertrand, Marceline Bertrand, épouse de François-Xavier
Couture, Isabelle Bertrand, épouse de Noé Gendron, Sophie
Bertrand, épouse de Pierre Trudeau, Philomène Bertrand,
épouse de Alfred Trudeau, Adéline Bertrand, épouse de
Joseph Rémillard et Dlle Martine Bertrand, fille majeure et
usant de ses droits, ses frères et sœurs, d'ici au quinze avril
prochain (1864) et que, faute par le dit vendeur de faire ap-
prouver et ratifier, par ses dits frères et soeurs, le susdit
acte de donation, alors et dans ce cas, le dit acquéreur, no-
nobstant les termes du paiement ci-dessus, aura le privilège
de garder, entre ses mains, sur le paiement de quatre mille
six cents livres dit cours, qui devient dû le 15 avril, 1864,
une somme de trois mille livres dit cours, (c'est-à-dire équi-
valent à la somme de î500 courant), et ce, jusqu'à ce que le
dit vendeur ait complètement satisfait à l'obligation ci-des-
sus, sans être tenu à en payer les intérêts.

" Considering that, by deed of donation onéreuse, dated
1lth October, 1867, referred to in Plaintiff's declaration,
said Gedeon Perras and wife gave said property to Gedeon
Perras fils, who subsequently sold it by deed of sale, dated
11 th December, 1877, referred to in Plaintiff's declaration,

to Defendant, for the consideration therein mentioned,
part of said consideration being that Defendant should pay
the said balance or sum of $500, to Plaintiff, upon the con-
ditions therein set forth, said stipulations 'being in the
terms following.

" Et quant à la balance qui est de la somme de cinq
cents piastres l'acquéreur la gardera pardevers lui, pour la
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payer à Julien Bertrand, le vendeur nommé et qualifié

dans l'acte de vente en dernier lieu mentionné et daté du

sept septembre 1863 qu'il a consenti à Gédéon Perras, père,

et ce, quand la condition stipulée au dit ate de vente aura

été remplie par le dit Julien Bertrand. "

" Considering that the deed of donation of6th July, 1857,

referred to in Plaintiff's declaration and which Plaintiff

undertook to have ratified and confirmed in manner afore-

said, was made in'consideration of and subject to the following

conditions and charges, to wit." " à la charge, par les dits

donataires, qui s'y obligent, par les présentes, de bailler et

payer, par forme de légétime, à Mathilde, Damase, Marce-

line, Isabelle, Sophie, Philomène, Adéline et Martine Ber-

trand, huit des enfants des dits donataires, et à chacun

d'eux, une somme de cinquante livres, ancien cours, laquelle

somme leur sera payée, à chacun d'eux, au décès du dernier

mourant des dits donataires, encore à la charge par

les dits donataires, de bailler et payer aussi, par

forme de légitime, à Jacob Bertrand, un autre de leurs

enfants, et aussitôt son âge de majorité, une somme de six

cents livi es, dit ancien cours, plus, à la charge, par les dits

donataires de bailler et livrer à Martine et Adeline Ber-

trand, deux de leurs filles, et à chacune d'elles, une vache et

un lit de plumes garni, hors le tour de lit, lesquelles dites

vaches et le lit leur seront livrés au décès du dernier mou-

rant des dits donataires, pourvu que ces derniers ne les

leur aient pas livrés de leur vivant."
" Considering that as security for the fulfilment of said

obligations of said donee, the said lot of land now in ques.

tion was, by said deed, specially hypothecated in favor of

said donors, by privilege of bailleur defonds."

" Considering that Plaintiff, by his declaration, alleges

that all said deeds were duly registered ;
" Considering that Plaintiff, by this action, seeks to

recover, from Defendant, the said sum of $500, balance of

the said consideration price stipulated in said deed of sale

of 7th September, 1863, the payment whereof, was assumed

by Defendant, under the condition above stated.
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" Considering tha-t Plaintiff aIlezes' that in said deoti of
sale of 7th September, 1863, ho did uiot discloso te tho pur-
chaser, Gudeon Pei-ras, the hypothees to which saiti pro-
perty was subjeet, for the pay ýment of said sums, bo his
brothers and sisters, under the saiti det of donation of 6th
July, 1857, anti Iiat lie did not charge said purchaser with
the payment theroof, andi that no mention was matie, in the
deeti of'donation ofl 1tih October 1867, by saiti Perras, anti
his wife, to thoir son, of the amounts whiuli mighit thonl
have been due bo Plaintiff's brothers andi sisters, nor of any
hypithoc they mi-lht have uponi saiti lroperty, as security
for the I)aymcnt thecreof;

Considei ing tlhat Plaintiff fïîr-the llege anti bas tiuly
proveti that, on the l2thi day of JuIy, 183ý0, by notarial act,
the saiti Darne Mathilde Trud(eait, wvito of Plaintiti; ily
authorized, to that effect, ratihiet said deeti of sale of 7thi
September, 18S63, anti tily renounceti to tiowor, on behaif of
heriseif and lier chiildro,î.

ýConsidering that Plaintiff further alleges;, that Defend-
ant lias hati for a long time a perfect bitle to saiti immovea-
ble, free anti clear of ail charIges, obligations anti hypothees
which. might liave existeti against saiti property, in favor of
the brothers and sisters of Plaintiff, iii virtue of' said doed
of donation, as well by reason of' 10 years possession, with
title, by Defentiant anti his auteurs, free anti clear of theso
charges, obligations and hypothoos, as by reason of the
faot, that lthe brothers anti sistors of Plaintitf titi not renew
the registration of their hypothecs, as roquireti by Iaw, andi
that the obligation of Plaintifs to have sait deed oftdona-
tion ratifieti, by them, bas becomo useloss, and Dfeontiant
bas no interest in exaeting the samo ;

"Consitieringr that IY,)fendant pleals that Plaintiff bas not
the right to reoeie or withdraw from. the obligations so,
contractoti by him, the Defentiant bas reason to fo.ar tr-oub'e
anti risk of eviotion, anI cannot be compelleti to pay pur-
chase pî.ioe so long as Plaintiff doos flot fuli l. his obligations;
and that the rights anti hypothecs, bo protect which the
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$500 are retainel, have neyer been paid or prescribed, but
stili exist on the property;

"Considering that Dofonclant lias admitted, by admission
fyleci 2Ist Octobor, 1887, that lie lias possessed the irno-

veable property ia question, by him-3elf anl his auteurs,
continually without interruption, peaceably, publioly, à

titre de propriétaire, for upwards of 15 years, but that the

original registration of the deed of donation of 6th July,
1857, upon the inmnoveable in question, hias flot been

radiated, nor purgod, exccpt by nona-renewal, and that the

parties have admitted, by admissions fyled samie day, that
the cadastre, for tlie Canton of Cbamnbly, eame in foi-ce the

lOth day of may 18ù'9, anui delay, for renewing hypothecs,
expired lOth November 1870, and that at the time of the

sale to D--fendant, no real rigbt upon tIe property liad

been renewed :
IlConsidering that Defendant's plea is founded on a formai

agreemuent that the Plaintitf wonld cause said deed of~ sale

of the 7th September, 1863, to b3 ratifiad aud approve 1, by
his brothers and sisters therein namel, and that, until ho

did se, the said balance of 3,000 livres ancien cours, to wit

$500, sliould not be exigible, and that sncb agreement cons-

titutes a condition prececlent to tIe payment of the said

Sum
IlConsidering that Plaintif lias failed to have said deed

of donation ratifie I and approved, and that tIe bypothees
created by tho registration of said. deed, have neyer been

disdharged, except ini so f ar as sueh disdliarge may have

been affected by such registration thereof not having beon

renewed;
"Consideringr that Plaintifi' cannot ho relieved from the

obligation by him undertalcen, to obtain said ratiti -ation

and approval of said deed of sale, by establiushiig that sd

iDefendant bas had, by himself and bis auteurs, more than

10 years continuous, uninterruptel, peace-tble anI public

possession of said lot of tand and prernisai in questioti ; or,
bye:tablit§hing, that tIe registration of said deed of donation
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of 6th July, 1857, has not been renewed, inasmuch as the
effect of such possession and want of renewal cannot be
definitely determirred, in this suit, as against the said
creditors, in said deed of donation, who are not parties to
said suit, and they cannot be deprived of any rights they
may or can have, against said lot of land and premises in
question; under said deed of donation, by any judgment
herein rendered;

" Considering that Plaintiff has failed to establish his right
to recover from Defendant, the amount sued for. (17 L. C.
J., 308; 12 B. Rep. (Dorion) 252 ; 30 L. C. J., 277.)

l Doth dismiss Plaintiff's action, with costs."
Ce jugement a été unanimement confirmé par la Cour de

Révision.
GEoFFRIoN, DoRioN, LAFLEUR & RINFRET, avocats du de-

mandeur.
PRÉFONTAINE & LAFONTAINE, avocats du défendeur.

PROCUREUR GENERAL DE QUEBEC.

COUR SUPI RIEURE. Montréal, 29 avril 1889.

Présent: MATHIEU, J.

L'HONORABLE ARTHUR TURCOTTE, PROCUREUR GÉNÉRAL
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, vs. LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DE L'ATLANTIQUE AU NORD-OUEST.

JuGÉ : Que le Procureur Général de la Province de Québec peut prendre la
procédure autorisée par l'article 997 C. P. C., contre une compagnie
incorporée par le parlement du Canada.

"Attendu que le demandeur allègue, dans sa requête,
que, jusqu'en l'année 1887, il existait, dans la cité de Mon -
tréal, une rue publique appelée rue Blache, ou ruelle Bla-
che, ayant sa sortie sur la rue de La Montagne, et courant
dans la direction de la rue Donegani, et comme une conti-
nuation d'icelle, commençant vis-à-vis le numéro du cadastre
661 du quartier Saint-Antoine, et s'étendant jusqu'à la rue
La Montagne, comme susdit ; que le terrain de cette rue
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avait été dédié à l'usage du public, depuis un temps immé-
morial, et qu'elle avait été reconnue et déclarée rue publi-
que, par un jugement de la Cour du Banc de la Reine du
Bas-Canada, en appel, rendu à Montréal, le 9 mars, 1864,
dans une cause intentée pour faire déclarer cette rue publi-

que, dans laquelle Sarah Johnson et autres, étaient deman-
deurs, et Joseph Archambault, défendeur; que, dans l'an-
née 1887, la défenderesse a acquis, par expropriation, une
lisière de terre bordant cette rue, de chaque côté; et, sous

prétexte que tous les droits de servitude, en faveur des

propriétaires adjacents à cette rue, appartenaient à la

défenderesse, cette dernière a, depuis la dite expropriation,
fermé cette rue, à son intersection avec la rue de

La Montagne, rendant impossible au publie tout accès

à cette rue, à laquelle on ne pouvait communiquer autre-
ment que par la rue de La Montagne; que la fermeture de
cette rue cause des dommages spéciaux à William Walker,
manufacturier de la cité de Montréal, et aux autres pro-

priétaires, dont les propriétés, avant la dite expropriation,
bordaient la dite rue, vu que la dite expropriation fut faite,
avec l'entente formelle, que les dites propriétés ne per-

draient pas, en raison de la dite expropriation, leur front

sur une rue, et que, par la fermeture de cette rue, les pro-
priétés du dit William Walker et des autres propriétaires
qui avaient, ci-devant, leur front sur la dite rue Blache,
x'ont plus maintenant de sortie, en arrière d'icelle, ce qui
cause au dit William Walker des dommages au montant de

$5,000; que la fermeture de la dite rue est illégale, et n'est

pas autorisée par la loi, et tombe sous les dispositions de

l'article 997 du Code de Procédure Civile; que cette pour-

suite est prise, à la sollicitation du dit William Walker, et
que la personne qui s'est portée caution d'indemniser le

gouvernement des frais à encourir, sur cette procédure, est
Thomas Darling, comptable de Montréal, et il conclut à ce

qu'un bref de sommation émane, sous les dispositions du dit

article 997, et les articles suivants du Code de Procédure

civile, et que la défenderesse soit condamnée à réouvrir
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cette rue, et à la tenir libre, à l'usage du publie, et à la re-
mettre dans la même condition où elle était, avant qu'elle
l'eût fermée, et à ce qu'à défaut par la dite défenderesse de
réouvrir la dite rue, sous quinze jours de la signification du
jugement à être rendu, elle soit réouverte, à ýes fiais.

" Attendu que la défenderesse a, par une défense en droit,
demandé le renvoie de la poursuite du demandeur, pour les
raisons suivantes: parce que les articles 997 et suivants du
Code de Procédure Civile n'autorisent pas la poursuite du
demandeur, et que le Procureur-Général n'a pas, sous ces
dispositions de la loi, le recours qu'il prétend exercer, et ne
peut obtenir que la défenderesse soit condamnée à réouvrir
cette rue, ou la remettre dans la même condition où elle
était auparavant, ou à ce qu'elle soit réouverte, aux dépens
de la défenderesse; parce qu'il appert, à la dite requête, que
cette rue est située dans les limites de la cité de Montréal ;
qu'elle est une rue publique, et qu'il n'appert pas que la
dite cité soit partie à cette poursuite, ou ait été requise ou
ait refumé de prendre les moyens de faire ouvrir la rue ;

" Attendu que la défenderesse, par un premier plaidoyer,
après la défense en droit susdite, allègue que le demandeur,
dans sa capacité de Procureur Général de la province de
Québec, n'a pas le droit de prendre les conclusions qu'il
prend dans sa requête ; que la défenderesse est un corps po-
litique, et a été incorporée, par un statut du Parlement de la
Puissance du Canada, et est sujette à la juridiction exclu-
sive du Par!ement de la Puissance et des officiers du Gou-
vernement de la Puissance du Canada, et que le Piocureur-
Général de la province de Québec n'a pas, par la loi ou la
constitution, le droit de prendre aucune poursuite contre la
défenderesse ;

" Ai tendu que le demandeur, par une réponse en droit, a
demandé le renvoie de ce dernier plaidoyer, alléguant que
le fait qu'une corporation aurait é:é créée, sous d'autres lois
que celles de la province de Québec, n'affecte pas le droit
du Piocureur-Général d'intervenir, lorsque la corporation
exerce, dans la province, au détriment de ses habitants, au-
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cun droit, privilége ou franchise qui ne lui appartiennent

pas, ou qui ne lui sont pas accordés par la loi.

Sur la défense en droit du défendeur;
" Considérant que cette Cour scra mieux en position,

lorsque la preuve sera faite, de décider si l'acte que le de-

mandeur reproche à la défenderesse, tombe sous les disposi-

tions de l'article 997 du Code de Procédure'Civile.
" A ordonné et ordonne preuve avant faire droit, sur la

dite défense en droit, dépens réservés.
" Sur la dite réponse en droit du demandeur;
" Considérant que le Procureur-Général, dans la province

de Québec, est spécialement chargé de voir à l'observation

des lois, dans la dite province, et que son action n'est pas

limitée aux lois faites par la province, mais à toutes les lois

qui y sont en force, de quelqu'autorité qu'elles émanent;

" Considérant que les corporations formées par le Parle-

ment de la Puissance peuvent être poursuivies, par le dit

Procureur-Général, si elles enfreignent des dispositions de

la loi, et causent quelques préjudices aux particuliers ou au

public en général;
" Considérant que la dite réponse en droit du demandeur

est bien fondée ;
" A maintenu et maintient la dite réponse en droit, a

renvoyé et renvoie le dit plaidoyer, avec dépens distraits à

MM. Barnard et Barnard, avocats du demandeur.
BARNARD & BARNARD, avocats du demandeur.

ABBOTTS, CAMPBELL & MEREDITH, avocats de la défenderesse.

MUNICIPAL ELECTION.-VALUATION ROLL.-
VOTERS' LISTS.

SUPERIOR COURT.-Sherbrooke, 30th April, 1889.

Present: BRooKs, J.

W. E. JONES et al, Petitioners, vs. J. N. DUBRULE, Respondent.

HELD: That voters' lists illegally prepared are in force, under 4522 R. S. Q
until set aside, and an Election ield upon them will not be aunulled.

26-R. L. XVII.
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J. ALEXANDER, Petitioner, vs. THE CORPORATION 0F TEE TOWN
0F RICHMOND, Respondents.

HELD: Io That a Petition, by a municioal Elector, will flot be rejected,
upon the ground t hat he has flot therein alleged himself to be a muni.
cipal Elector, if he is, in fact, a municipal Elector, and bis want of quali-
fication is not specially raised in the pleadings of the Respondent.

2o That voters' Iists of a Town, prepared from a valuation roll
which lias flot been legally homologated wiII be set aside, ou petition of
a municipal elector.

3o That a valuation Roll of a Town cannot be legally homologated
under art. 4507 R. S. Q. until the first general session after the expiry
of the 30 days mentioned in art. 4505, and that, at a session held sfter
the expiry of the 30 days, but which has heen adjourned, from a general
session commenced during the 30 days, the council have no jurisdiction
to homologate, and a resolution liomologating the valuation Roll, at
such adjourned session, will be set aside.

Per curiam:
These two Petitions are closely connected i. e., they urge

the same grounds of objections to the voters' ]ist, and to the
homologation of the Valuation Rlll for IRichmond. In tbe
first case, Petitioneris ask to set aside Election, on that
gronnd. And, in the second, to set aside Voters' List, and
Resolution confirming Valuation Rll.

The grounds urged are these. The Valuation iRoll was
deposited finally (it had been deposited and homologated
before, in Septernber, atid this action rescinded on the
eleventh day of October, 1888, and it was homologated, on
the twelfth. day of November, at an adjourned meeting of
the Council, from 3rd November. The Act of Incorporation
of iRichmond says ( 45th Victoria, Chapter 103, Section 20
and 21). "That the Council, after afirstgeneral Session, on
list iMonday, after election, which. it is declared shall be a
general Session of the Council, shall further hold qeneral or
ordir, ary sessions, on lst Monday of each. Month, and at such
other tinies, as may bu provided by the Councit. " The
iRevised Statutes of Quebec," Town Corporation Act, 4507
Bay@),I The Council, at their first general Session, after the
expiration of thirty days mentioned in article 4505, takeS
into consideration, co mplaints. 45()5 says, thé valuators
deposit the Valuation IRoll, in the office of the Council,
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immediately after its completion; and notice of such deposit
is given, by the secretary-treasurer, in the two days follow-
ibg.

The notice further states that the Roil wilt remain open
to the examination. of parties interested, or their represen-
tatives, for the thirty days next after that of the deposit
thereof.

4506. Duri ng such space of time, any person who deems
himself aggrived by the iRoll, as drawn, up, personally, or
for another, may appeal therefrom to the Coancil, by giving,
to that end, a written notice to the Secretary-Treasurer,
stating the grounds of his complaint.

4507. The Concil, at its first qeneral Session, after th&e ex-
Piration of the thirty days rnentioned in Article 4505, takes
into consideration, and decides ail the complaints 'made
Under the preceding article. After hearing the parties and
thei1. witnesses, under oath, administered by its presiding
officer, as also the valuators, if they wish to be heard, the
Council maintains or alters the Roit, as it seems meet.

4508. In ail cases, it is the duty of the Council to proceed,
at sueh Session, to the revision and homologation of the iRoll,
Whether it be complained of or not. It may also make any
correction ini the style of drawing up thereof.

In ail cases, it is the duty of the Council to, proceed, at
8UCh Session, to the revision and homologation of the Roit,
and 4509. At such Session ; - what session ? The iaw, and
We cannot go beyond this, says that certain business can be
transacted. A certain thing done, on a certain day, that is,
in this case, at a certain meeting called a qeneral session.
A&nd the law defines what this is. Can it be done before that
day ? The question of what is a general Session is defined
'by Charter, and, if a special Session were convened, and we
10ok at the Municipal Code for its definition. What can be
then done ? Sec. 126, 127 MI, C.'1 At a special Session, tho
B3ubjects or matters mentioned ini the notice calling the
Cou1ncil together can alone be taken into consideration."'

iDillon, 3rd Edition, Page 285 (223). The usual division
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of the Mleetings of Corporate bodies is into (1) stated or regu-
lar, and (2) special meetings ; and meetings of either class
possess an incidentai power of adjournment fromu whence we
have another class known as adjourned meetings. The time
of holding regular or stated meetings is fixed by the Chart-
or, or by ordinance or by-Iaw passed, in pursuance thereof;
and, in either case, the time thus appointed is presumed to,
be known to, the mernbers of the body; and unless the
Charter or by-law otherwise provides, it is their duty to
attend such meetings without further or special notice.
Absent members equally with those who are present, are
bound by whatever is lawfully done at a regular or stated
meeting, or any regular and valid adjonrned meeting.

287 (225). A regular meeting, unless special provision is
made to* the contrary, may adjoura to, a future fixed day;
and at such day, it witl be lawful to transact anv business,
which might have l.een transacted at the stated meeting, of
which it is indeed but the continuation.

TJnless such be the special requirement of the Char-ter or
a By-law, the adjourned regular meeting would not, it is
supposed, be limited to completing particular items of bu-
siness which had been actualty entered upon and left unfin-
ished at the first meeting; but might, if the adjournment
was general, do any act which might have been done, had no
adjournment taken place? Where the meeting, if a regular
one, can only act upon a specilic matter, or, if a special one,
can only act upon matters of which notice has been givefl
to the members, while it is competent, in either case, to, ad-
jouril, the adjourned meeting is, in both cases, limited, equall!l
with the ftrst meeting, to, the specified matters.

Which doctrine generally agrees with our statute law ini
the Municipal Code. If this be correct, and I see no0 other
construction or interpretation, than that the Council could
not, on the day it resolved 80 to, do, legally homologate the
Valuation roll, and there is a reason for this. The delays are
given for the benefit of the rate payeris and peréous whose
namnes are on said Roll, and appeals may be made to, thO
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COUneil. Complaintta were made and aeted upon, but it dloes
flot appear if parties cornplaining wero heard or notified of
Meeting. This oihould flot be. The law fixes the date for the
Consideration of the iRoll) and the Council acting under law

have ne right te act before the expiration of the time, though

Possibly they may actafter. The public have a right to, assume
that the Council will act aceording to, the law regulating
their actions, and after hearing parties or their witnesses.

Iwas urged, by Council for tho iRespondent, in Alexander

#VS ]Richmnond, that the Council could logally act if ail Coun-

C-illors were " notified or preisent " and they were ail present.
Paré and Couture'and other cases were cited, but Paré &

Couture does flot appiy. What we have to, determine bore is
that when the law fixes a day and complaints are made as

iii this case,' can the Council proceed on 1'another and
earlier day ", at an adjourned meeting without notice, to con-
aider the iRoll ? No notice was given. Lt doos not appoar
that parties complaining were proseiit or so notified 10 be,
Or that they or their witnesses were examined, but tho
couincil apparently proceeded ex parte, which thoy could
JaOt do.

Thon tho Secretary drew up his list upon a Valuation
IROlI iflegally homologated. Lt is flot questionod. Is that

good? Frorn lis own certificate, by Secretary Treasurer,
85ufficient notice doos not appear to have been given, though
Mnotion 18 made thaï; ho be allowed to, arnend his notice.
Tis I amrn ot inclined to grant, as the errer is very doubt-
full, giving him and the others tho benefit of there undoubt-
ed good faith, I amn not quite sure that the 4th was not tho

day of posting. iDesaulnier relies upon memory vs his written
btatemnent at the timo.

The Court is flot inclined te order tho ameiidrent, parti-
clularIy as is doos not seriously affect this case. And it is
doubtfuî, from, affidavits, which is correct, but this is certain,
the list is based upon premature action of Municipal Coun-
Oit. There was a meeting of IRevisors when ? At any publie

419ce ? No, at the shop or store of one of thern. Only two
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Eevisors were present. No minutes were kept of the pro-
ceedings. There again the Secretary trusted to hi8 memory,
but the iRevisors did contravene the provisionsof 4521, and
ohanged list. Changed the Status of those on this, i. e. frorn
husband to wife, struck off names, &c.

And I may bore remark that it seems strange that, as the
Secretary says, for years, they have placed the names of
femnales on the Municipal Votors' List, though that question
does flot directly corne up here and was not urged at the
argument. They struck off names, without notice. It does
flot appear as if complaints were made, but J arn @trong
upon this point that a Board, as important as that of the
Board of IRevisors, should meet with as much formality as
the Counceil, should act together, should act in a publie place,
and that public place should be where the meelings of the
Council is hold, for, upon their dcciýion often rests the riglit
of individuals to exorcise the franchise, but instead of this,
instead of acting together, as pretscribcd by 4518, only two
meet, without notice to ratepayers, without keeping any
record. Ilnder ail these circumstances J amn of opinion that
the lists were not properly and legally prepared, andi though
somne question might arise as to the legal mode o? attacking
them,-whethor the power is given under 4522, last c4ause
referring to 4376 Yet it may be fairly assumed.

Thoso lists have been prepared prematurely and have
been improperlv revised. And the only point is, has Peti-
tioner a right to question it ? Respondent doos not raiso the
question, except by gencral issue, and 1 have decided before,
ihat, in such a case, I would flot go into questions of status.
Petitioier is proved to be a Municipal Elector, and that is
sufficient. Contsequently Petition is main tained, declaring the
11.,oltition of Council o? Novomaber l2th 1888 hornologatilJg
Vaaluattion IRoll, and the list o? Municipal 1ýlectors deposited
oU the 3rd of December Iast illegal and nuil, with conts.

As to tho case o? the Election, it i8 entirely diflèrefit.

Lists were prepared, used, and, under 4522, wcre in for-ce un-
tii set aside, but if iiot, I dont tbink that the Election cal'
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be annulled, sirnply on the techuical- ground that no0 list

Was in force. 4249 establishes the qualification of electors,

and in this dase no ground is given alleging that disqualified

persons voted or their number, or that iRespondent had

not the majority of legal votes, which 1 think is necessary.

It is not alleged that ai the formalities of a legal Election

were not fulfilled, but only that an improper list was used.

18 that sufficient ? If parties voting were Municipal Electors,

I think not. So that, upon those two grounds, the IPetition

must be rejected, with cost8.
As to improbation, Petitioners have not contested it, and

as ini the motion which in summary procedings it is like, I

amn inclined to thiiik that if proved satisf'actory no costs

Could be given against Petitioners, but as I have said it is,

flot proved satisfiictorily. Things have been 80 irregular

that I cannot sustain it. And it is dismioaed, without costa.

I miglit observe that 4376, under which, in connection

,with 4522, a list may by implication be annulled, it is de-

clared to be subject to the provisions of 4386 reads as fol.

lOWs:
"By-laws are execut9ry and remain in force, until they

are arnended, repealed or annulled by competent authority,

or until the expiration of the period for which they have

been made."

H1ALL, WHITE & CATE, Atlorneys for Petitioners.
PANNETON & MULvENA, Attorneys for Bespondent Dubrule.

IVES, BELOWN & FRENCHI, Attorneys for RIespondent, the Cor-

poration of Richmond.
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REQUETE CIVILE.-GROUNO FOR.

CIRCUIT COURT. Mostreal 2ud Aprl, 188.

Corar MATIEKU, J.

BAYLISS vs. LED DY.

HELD :That a Defendant whose attorney of record neglected to appear and
represent him at the trial, ia entitled to a reqnete civile, especially when
he swears that he owes nothiDg. (1)

The Plaintiff's action was for goods sold and delivered.
The Defendant appeared by attorney and pleaded by a gene-
ral denial. The tase was regularly inscribed for proof and
hearing on the menits, and due and legal notice of the ins-
cription was given to the Defendant's attorney. On the day
of the trial, the Defendant was not in Court, or represented.
and after default having been entered against him, judg -
ment was rendered in favor of the Plaintiff. The IDefendan t
afterwards obtaiDed a substitution of attorneys and thon
made a requite civile, in support of -which he urged the
foregoing facts. lie also fyled an affidavit that he was not
indebted to the Plaintiff. The Court, after having heard
the parties, through thpir counsel, allowed the petition.

MORRIS & IIoLT, for Plaintiff.
SICOTTE & MURPIIY, for Defendant.

<1) L'article 505 C. P. C. n'est pau limitatif, et il y a lieu à la requête
civile, en faveur d'un défendeur qui a été condamné par défaut, l'avocat
qu'il avait chargé de sa défense ayant oublié de comparaît re. Neil et ai.,
demandeurs, vs. Champoux et al., defendeurs, et Champoux et al., requé -

ranta, C. S. R. Québee, 30 avril, 1881, Meredith, J. en C., Stuart, J., et
Caron, J., Il R. L. p. 143 ; 7 R. J. Q. p. 210.
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CHEMIN DE FER.-DOM MAGES.- PRESC RI PTION.

COUR SUPÉRIEURE. (Ex RÉvisios.)

Montréal, 4 Mai, 1889.

Présents: GILL, J., MATHIEU J., et DÂviD)soN, J.

MAURICE MA1RCHETERRE, vs. LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE
FER D'ONTARIO ET QUEBEC.

JUGÉ : Que l'employé d'une compagnie de chemin de fer qui réclame d'elle
des dommages résultant de la négligence d'autres employés de la compa.
gnie, peut opposer à cette dernière, sans une réponse spéciale, la renon-

ciation à la prescription que la compagnie invoque, à l'audition de la

cause, sans l'avoir plaidée spécialement.

Le 17 octobre 18,S8, la Cour Supérieure, à Montréal, John-
son, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR. SUPÉiRIEURE:

"Considering that the present action was instituted, on
the 9th of August, 1887, and the Plaintiff Lherein and there-

by complains of bodily injury suffered, on the 2Tth
ŽNovember, 1886, by reason of the alleged fault and
negligence of the iDefetidants ;

" Considering that the Defendants plead, amongst other
things, the plea of general issue ;

" Considering, therefore, that, by Iaw, to wit, by the
Consolidated iRailway Act, 42 Viot, chap. 9, section 27, and
also by the revised statutes of Canada, chapter 109, sec. 27,
no0 right of action can be exereised, by reason of any th ing

in the declaration ai Ieged, after the expiration of six months,
next after the time of the damnages alleged to have been
Bu8tained; and that, in this cause, the damages was done
and committed, as it is alleged, more than, six mo)nths be-
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fore the bringing of the action, doth dismiss the same, with
uosts." (1)

(1) Une demande pour dommages causés au propriétaire d'un cheval tué
sur la voie où il s'était rendu par les clotures que la compagnie devait entre-
Genir et qu'elle n'avait pas entretenues en bon ordre, est soumise à la pres-
cripton de six mois décrétée par " l'acte refondu ds chemins de fer, 1879, "
statuts du Canada, de 1879, 42 V. ch. 9, s. 27, sous section 1 (Statuts revisés
du Canada., ch. 109, s. 27) la faute de la compagnie étant une contravention
à une obligation à elle imposée par le statut. (Anderson vs. La Compagnie
du chemin de fer Grand Tronc du Canada, C. C. Sherbrooke, 2 juillet,
1881, Doherty J., 7 L. N. p. 150.) La s. 49 du ch. 25 des statuts du Canada
de 1845, 8 V.. (" Acte pour incorporer la compagnie du chemin à lisses
(Railroad,) du Saint-Laurent et de l'Atlantique ") est en ces termes : Si
quelque action ou poursuite est intentée on commencée contre quelque per.
sonne ou personnes pour aucune chose faite ou à faire en conformité du présent
acte, on dans l'exécutioa des pouvoirs et de l'autorité, ou des ordres ou in-
jonctions ci-dessus donnés, ou accordés, toute telle action ou poursuite sera
intentée ou commencée sous six mois de calendrier après la commission du
fait; ou dans le cas où il y aurait continuation de dommages, alors sous six
mois de calendrier après la cessation de tels dommages, et non après. "
Cette disposition explique le sens des mots " à raison du chemin de fer "
que l'on trouve dans les statuts subséquents. La sous-section 1 de la s. 27
de l'acte refondu des chemins de fer, 1879; 42 V. ch. 9, s'exprime ainsi :
" Toute action pour indemnité de dommages on torts éprouvés à raison du
chemin de fer, sera intentée dans le cours des six mois qui suivront la date où
le dommage supposé a éte éprouvé, ou s'il y a continuité de dommages, alors
dans les six mois qui suivront la date où le fait qui cause le dommage aura
cessé, et non après. " La section 27 de l'acte des chemins de fer, statuts ré-
visés du Canada, ch. 109, est dans les mêmes termes.

La prescription décrétée par 8 V., ch. 25, s. 49 et 14 et 15 V., ch. 51, s.
20, quant à l'institution d'actions contre les compagnies de chemin de fer,
ne s'applique pas à une dermande pour dommages causés à un individu blessé
dans une collision causée par la négligence des employés de la compagnie.
(JMarshall vs La Compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada, C.
S., Montréal, 30 décembre 1856, Day, J., Smith, J., et Badgley, J., 1 J. p.
6 et 5 D. T. B. C., p. 339.

La prescription de six mois décrétée par le Statut du Canada de 1845, 8
V., ch. 25, s. 49 et 15 V., ch. 51, s. 25, s'applique quoiqu'elle n'ait pas été
plaidée spécialement, à une réclamation pour dommages causes au proprie.
taire d'une quantité dU bois de corde qui aurait été incendiée par un feu que
les employés de la compagnie auraient allumé à des débris ramassés sur la
voie, cet acte étant la dernière chose à faire pour terminer la construction du
chemin de fer. (Boucherville vs La Compagnie du chemin de fer du Grand

Tronc, C. S., Montréal, 30 avril 1857, Day, J., Mondelet, J., et Chabot, J.
1 J. p. 179.)
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La cause fut portée en révision, et la Cour Supérieure,
siégeant en révision, a renversé le jugement de la cour de

première instance, par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION:

"Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration

annexée au bref de sommation émané en cette cause, le 9
août, 1837, qu'il est marié et père d'une nombreuse famille,
et qu'étant très pauvre, il a besoin de toutes ses forces et de
toute sa santé, pour subvenir à ses besoins et à ceux de sa fa-

mille; que, dans le cours de l'automne de l'année 1886, et de

l'hiver suivant,la défenderesse faisait trans porter du sable, de

la paroisse de Saint-Dominique, dans le comté de Soulanges, à
divers endroits, sur son chemin de fer ; que, pour transpor-
ter ce sable, ele se servait de ses chars. sur sa voie alors
inachevée ; que le demandeur fut engagé, par la défenderes-

se, avec plusieurs autres, pour charger ce sable et le déchar-

ger ensuite, aux endroits où il devait être mis ; que, le 27
décembre, 1886, le demandeur se trouvait sur l'un de ces
chars, faisant partie d'un train transportant du sable, comme
susdit ; qu'une des employés de la défenderesse, conduisant
ce char, à une grande vitesse, sans égard au mauvais état

du chemin causa un dé raillem ent de ces chars, sur le che-
min de la défenderesse, dans la paroisse de Sainte-Julie,
que quatre chars de co train furent renversés et blessèrent

La prescription de six mois ,-tablie par 16 V., ch. 46, s. 19, ne s'applique

pas aux actions intentées pour dommages résultant du délit ou quasi-délit

ou négligence des serviteurs de la compagnie, dans la conduite ordinaire du

chemin de fer. (Germain vs. The Miontreal and New York Rail Road

Company, C. S., Montréal, 30 décembre 1856, Day, J., Smith, J., et Mon-

delet, J., 6 D. T. B. C., p. 172.)
La demande d'un tuteur à des enfants minEurs, pour dommages leur ré-

sultant de la mort de leur père, par n égligence d'une compagnie de chemin

de fer, est sujette à la prescriptiou d'un an. (Filiatreault vs. La Compa-
gnie du chemin de fer du Grand Tronc du Canada, C. S. Montréal, 28
novembre, 1857, C. Mondelelet, J., 2 J. p. 97.)

On voit que, dans toutes ces causes, on a pplique la prescription du statut

lorsqu'il y a défaut d'accomplir une des oaligations imposées par le statut oU
violation de ces obligations, et que, dans le cas de négligence engendrant la

responsabilité sous les articles 1053 et 1054 C. C. on ne l'applique pas.
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gravement le demandeur qui se trouvait sur l'un d'eux;
que, par suite des blessures ainsi reçues, le demandeur fut
retenu dans son lit, pendant plus de huit mois, et qu'il ne
sera probablement jamais capable de travailler; que c'est
par la faute de la défenderesse et de ses employés que le
demandeur a été ainsi blessé, et qu'il a droit à des domma-
ges, au montant de $5,000, qu'il réelame ;

" Attendu que la dite défenderesse a plaidé à cette action,
niant toutes les allégations de la déclaration du demandeur,
et allèguant spécialement que le défendeur ait jamais été
employé par elle, et qu'il ait éprouvé aucun dommage, par
sa faute ;

" Attendu que, par le jugement de la Cour Supérieure, en
première instance, en date du 17 octobre dernier, il a été
jugé que l'action ayant été intentée le 9 août 1887, pour des
dommages causés le 27 novembre 1886, la demande du de-
mandeur était prescrite, sous les dispositions >de l'acte Re-
fondu des chemins de fer, 42 Victoria, ch. 9, s. 27, Statuts
Révisés du Canada, ch. 109, sec. 27 ;

" Considérant que le demandeur a prouvé que l'accident
dont il a été la victime a été occasionné par la faute des
employés de la défenderesse qui conduisaient le train de
construction sur son chemin de fer, à une grande vitesse,
sur un chemin en mauvais ordre, poussant les chars chargés
de sable, par l'engin qui se trouvait à l'arrière, ce qui
augmentait encore le danger;

" Considérant qu'il est prouvé que le demandeur a reçu
des blessures graves, comme résultat de cet accident, et de
la faute des employés de la défenderesse, dont elle est
responsable, et qu'il n'est plus en état de travailler aujou-
d'hui, comme il l'a fait par le passé ;

" Considérant cependant que son incapacité de gagner sa
vie n'est pas établie d'une manière satisfaisante et qu'il y a
lieu d'ordonner une preuve additionnelle à cet égard;

" Considérant que ces dommages que le demandeur
réclame ne sont pas le résultat d'actes de la défenderesse ou
ses employés autorisés par l'acte des chemins de fer, et ne
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sont pas non plus le résultat de la violation d'obligations

imposées à la défenderesse par ce statut, mais sont le résul-

tat de l'imprudence, de la négligence ou de l'inhabileté de

ses employés et que la responsabilité de la défenderesse

résulte des dispositions des articles 1053 et 1054 du Code

Civil (1) et que la défenderesse ne peut invoquer la

prescription mentionnée dans le jugement de la dite cour

de première instance, vu que, même si cette prescription
existait en loi pour des cas analogues (à celui dont il est

question en cette cause, ce qu'il n'est'pas nécessaire de déci-

der en cette cause, il est constant ,que la défenderesse y a

renoncé, en exécutant en partie l'obligation résultant de sa

responsabilité d'indemniser le demandeur, en lui payant

quelqu'argent et en payant en partie les frais de son méde-

cin ;
" Considérant que la défenderesse n'ayant pas plaidé cette

prescription, le demandeur peut, sans allégation spéciale,

ooposer à cette prescription, que la défenderesse n'invoquait

pas, et dont la Cour de première instance lui a donné le bé-

néfice, toute cause de renonciation à cette prescription;
" Considérant qu'il y a erreur dans le jugement de la Cour

de première instance, savoir le jugement rendu par la Cour

Supérieure, à Montréal, le 17e jour d'octobre dernier;
"A renversé et renverse le dit jugement, et procédant à

rendre le jugement que la dite Cour de première instance

aurait dù rendre, déclare que le dit demandeur a droit à des

dommages, contre la dite défenderesse, et que cette dernière

est responsable du dit accident, et qu'elle doit indemniser

(1) Une compagnie transportant des passagers est responsable des domma-

ges qui leur arrivent, dans ses voitures, sans qu'elle puisse s'excuser, en allé-

guant le mauvais état des chemins dependant de causes climatériques, et la

solidité de ses voitures. La Compagnie du chemin de fer Urbain de la

Cité de Montréal, et Irwtn, C. B. R. Montréal, 26 mai, 1886, Dorion, J.-en-

C., Monk, J., Cross, J., et Baby, J. 2 M. L. R. Q. B. p. 208.

Une compagnie de chemin de fer est, tenue d'indemniser un passager

qu'elle transporte, sur son chemin, pour les dommages qu'il éprouve, par

suite de la négligence de ses employés. La Compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique et Goyette, C. B. R. Montréal, 30 juin 1886, Dorion,

J.-en-C., Monk, J., Ramsay, J., Cross, J., et Baby, J., 30 J. p. 207.
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le demandeur pour les dommages par lui soufferts et qui en
sont le résultat.

A ordonné et ordonne que le dossier soit remis à la Cour
Supérieure, en première instance, pour qu'il soit procédé, à
la diligence du demandeur, à faire une preuve additionnelle,
constatant son état de santé actuelle, et les moyens qu'il a
de gagner sa vie, et constatant aussi son âge, la durée pro-
bable de sa vie, suivant les tables des compagnies d'assu-
rance, et le montant qui aurait été suffisant, au temps du
dit accident, pour acquérir d'une compagnie d'assurance, sur
la vie, une rçnte viagère d'un montant qui pourra être don-
né par les témoins, pour servir de base à l'indemnité qui
sera accordée au demandeur, et qui sera déterminé par la
cour de première instance sur cette preuve, réservant à la
cour de première instance à adjuger ensuite, sur le montant
à être accordé au dit demandeur, après que cette preuve
aura été aussi faite, et à prononcer sur les dépens en cour de
première instance, condamnant la défenderesse, aux dépens
de cette cour.

ARCHAMBAULT et PÉLIsSIER, Avocats du demandeur.
ABBOTTS, CAMPBELL et MEREDITH, Avocats de la défende-

resse.

SEPARATION DE BIENS.-EXECUTION.

COUR DE CIRCUIT. (Pour le district de Rimouski.)

Rimouski, 23 mai 1889.

Présent : MATHIEU, J.

DELPHINE DUBORD, épouse séparée de biens en justice de FRANÇOIS
ROSS, vs. NAPOLÉON AUBIN.

JuGÉ : Que, sous l'ancien droit, avant la mise en force du Code Civil, le dé -
faut d'exécution d'une sentence de séparation de biens, entre époux,
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rendait la sentence nulle pour le passé seulement, mais que, nonobstant
ce défaut d'exécution, il y avait séparation de biens pour l'avenir. (1)

(1) "A l'égard de l'inexécution de la sentence de séparation, ce serait une
nullité si elle n'avait pas été exécutée, suivant l'article 224 qui dit, sépara-
tion exécutée, ces termes ayant été ajoutés afin d'empêcher et prévenir la
fraude.

" Il est vrai que l'exécution de la sentence se fait et se prouve communé-
ment par une vente de meubles, mais elle se peut faire par un partage de la
communauté, par la restitution de la dot, par des saisies réelles et des oppo-
sitions aux décrets, et généralement par tous actes sans fraude, qui condui-
sent à l'exécution de la sentence ; et s'il se fait un inventaire, lorsque la
communauté subsiste, ce n'est pas pour parvenir à une vente, mais pour
diviser les biens des conjoints, pour en jouir à part et par divis.

" Dans une séparation il faut remarquer la demande pour le passé et pour
l'avenir ; pour le passé, jusqu'au jour de la sentence de séparati<n on doit
observer ce qui a été dit, car dès que la demande en séparation est jugée, elle
opère la séparation, en vertu du jugement qui la prononce et qu'il y ait une
communauté acceptée jusqu'au jour du jugement, ou une renonciation; ce qui
n'empêche pas que dès ce moment la communauté ne soit dissolue pour l'ave-
nir, que le mari n'engage plus la femme, et que la femme ne jouit point des
acquisitions que fait le mari, mais que l'un et l'autre jouissent de leurs biens
par divis, indépendamment l'un de l'autre sans que les créanciers de l'un
ayent action ni droit d'agir contre l'autre. (3 Coutume de Paris, par Ferrière,
p. 367, No. 11,)

" A l'égard de l'exécution (le la sentence de séparation, ce serait une nul-
lité, si elle n'avait pas été exécutée : c'est pourquoi la coutume, dans l'ar-
ticle 224, dit séparation exécutée; ce qui ne se trouve pas dans plusieurs
Coutumes. Celle de Paris y a ajouté ces mots, afin d'empêcher et prévenir
la fraude.

" Il est vrai que l'exécution de la sentence se fait et se prouve communé-
ment par une vente de meubles, mais elle se peut faire par un partage de la
communauté, par la restitution de la dot, par des saisies réelles et des oppo-
sitions aux décrets, et généralement par les actes sans fraude, qui conduisent
à l'exécution de la sentence ; et s'il se fait un inventaire, lorsque la commu-
nauté subsiste, ce n'est pas pour parvenir à une vente, mais pour diviser les
biens des conjoints, pour en jouir à part et devis.

" C'est pourquoi il faut remarquer dans une séparation deux objets
Io La demande pour le passé ; 2o Pour l'avenir.

" Pour le passé, jusqu'au jour de la sentence de séparation, l'on doit
observer ce que nous avons remarqué: mais ce qui se fait pour le passé n'a
point de rapport pour la suite, car il est très constant que la demande en
séparation, dès le moment qu'elle est jugée, opère une séparation de biens en
vertu du jugement qui la prononce, et qu'il y ait une communauté acceptée
jusqu'au jour du jugement ou une renonciation ; cela n'empêche pas que de
ce moment la communauté ne soit dissolue pour l'avenir, que le mari n'en-
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Que cette exécution pouvait se faire, d'uue manière efficace, par la
saisie et vente du mobilier du mari, pour satisfaire aux frais sur la de-
mande en séparation de biens. (1)

gage plus la femme, et que la femme ne jouit point des acquisitions que fait
le mari: mais que l'un et l'autre jouissent de leurs biens, par divi.u, indé-
pendammeut l'un de l'autre, sans que les créanciers de l'un ayent action ni
droit d'agir contre l'autre. Ce que nous attestons être l'usage qui s'observe
au Chatelet de Paris, et le certifions par acte de notoriété. Ce fut fait et
donné, etc., le 26 juillet 1707." Signe, LeCamus & Brochard. (Denisart,
actes de notariété, pp. 324 et 325.)

(1) -1 La séparation doit aussi être exécutée par un procès-verbal de vente
de meubles du mari faite en place publique, et , ttesté de témoins dignes de
foi: car il faut quelque chose qui la divulgue, et qui l'apprenne à tout le
mond'e, sans quoi c'est un piège tendu au publie; puisqu'on a vu des sépa-
rations si secrètes qu'elles l'étaient même à ceux de la famille de la femme
séparée; qui ayant souffert que le mari reçût les meubles et revenus de la
part d'une suce ssion échue à la femme, ont été inquiétés après par la veuve
ou par les héritiers de la femme prédécédéeý qui ont contesté ce qui avait été
fait vraisemblablement au vûet seu de la femme."

" Que si de pareilles séparations ont été des pièges aux parents mêmes,
combien pourraient-ils servir à tromper des étrangers ? Par exemple, à l'oc-
casion du payement des dettes actives de la femat e, même des rachats de
rentes. Tout cela persuade que le peu que nous avons de formalités sur
cette matière, doit être observé exactement : et qu'en pareil cas, nous ne
nous pouvons jamais dispenser de répondre conformément aux grandes règles ;
qu'il faut enquête, sentence, et vvnte publique, et d'ajouter qu'il serait à
souhaiter qu'il y eût un tableau des séparations, comme des interdictions :
puisque nous avons déjà des coutumes qui veulent que les séparations soient
publiées au prône, comme celle dle Dunois, art. 58 ; celle de Sedan, art. 97.
Celle d'Orléans, art. 198, désire que les sentences de séparation soient pu-
bliées en jugement à jour ordinaire, le juge séant, et enregistrées en la juris-
diction du même juge, et exécutées sans fraude : ce que l'ordonnance de
1673, titre 8. a imposé à peu près pour les exclusions de communauté, et les
séparations contractuelles et judiciaires, désiraut qu'elles soient publiées et
enregistrées au Gretle des consuls ou à l'HLel-de- Ville, et insérées dans un
tableau exposé en public."

" Quand la femme a poursuivi et obtenu sa séparation, et que le mari a
depuis augmenté ses affaires, elle n'est pas recevable après la mort du mari,
à alléguer les nullités de la séparation qu'elle a elle-même obtenue. il y en
a deux arrêts, l'un du 1er décembre 1626, dans du Fresne, liv. 1 du Journal
des Audiences, chap. 115, et l'autre du 6 mars 1631, rapporté par le même
auteur dans le même journal, liv. 2, chap. 75. (Traité de la Communauté,
par Lebrun, p. 322, No. 10.)

Voici ce que nous lisons, dans une note, à la page 324 des actes de nota-
riété de Denisart : " L'exécution de la sentence de séparation, se prouve
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Que l'article 1313 étant de droit nouveau et l'article 1312 contenant

aussi des modifications à l'ancien droit, les dispositions nouvelles de ces

articles, ne s'appliquent pas aux causes en séparation de biens antérieures

à la mise en force du Code. (1)

encore par des commandements de payer les condamnations prononcées par

la sentence de séparation ; par des procès-verbaux de carence de biens ; par

des quittances de payements faits à la femme par le mari, du montant ou de

partie des condamnations qu'elle a obtenues contre lui; par des partages des

biens communs entre le mari et la femme, lorsqu'il n'y a point de renoncia-
tion à la communauté, etc."

Voici ce que nous lisons dans Ferrière, dictionnaire de droit, aux mots

Séparation de biens, p. 802:
" Cette séparation doit être exécutée, par la renonciation à la commut-

nauté, et vente des meubles du mari, ou par inventaire et partage fait d'icelle,
entre le mari et la femme."

Lorsqu'un jugement en séparation de biens est rendu, en faveur de la

femme et (ue cette deinière accepte la communauté, ce jugement peut-être

exécuté volontairement, par les parties, sans qu'il soit besoin de la nomina-

tion d'un praticien, pour procéder à l'inventaire. En ce cas, et aussitôt

qu'un inventaire a été fait des biens de la communauté, le jugement de sé-

paration est valablement exécuté, par le payement réel fait à la femme de sa

part de la communauté, tel que constaté par acte authentique de partage des
biens qui la composait. Cet acte de partage pourra être homologué, par la
Cour. sur motion dela femme à cet effet (Holland vs. Caughland C. S. Mont-
réal, 18 décembre, 1871, Torrance, J., 18 J. p. 105.

La renonciation à la communauté dument insinuée, et l'émission d'un
bref de bonis, à la requête des avocats de la demanderesse, dans une action
en séparation de biens, pour prélever sur les biens du mari, les frais pour

l'obtention du jugement en séparation de biens dont ils ont eu distraction,
et la saisie et vente d'une partie des meubles du mari pour le prélèvement
de ces frais constituent une exécution valable de la sentence en séparation
de biens. (Senecal, appellante, et Labelle et al, intimés, C. S. Moutreal, 30
décembre 1854, Day, J ., Smith, J. et Mondelet, J., renversant le jugement
de la Cour de Circuit, McCord, J., 1 J. p. 273.)

(1) L'article 1444 du Code Napoléon est en ces termes : " La séparation

de biens, quoique prononcee en justice, est nulle si elle n'a point été

exécutée par le paiement réel des droits et reprises de la femme, effectué par
acte authentique, jusqu'à concurrence des biens du mari, ou au moins par
des poursuites commencées dans la quinzaine qui a suivi le jugement, et non

interrompues depuis."
Le 19 août 1829, la Cour de Cassation a jugé que la règle de l'article 1444

du Code Civil, qui détermine le délai dans lequel les jugements de sépaîa-
tion de biens doivent être exécutés, n'était pas connue dans les pays de

droit écrit ; que là, le jugement de séparation pouvait être exécuté pendant

trente ans ; que, du reste, cette règle ne peut être appliquée aux jugements

antérieurs à sa promulgation, cet article n'ayant pas d'effet rétroactif.
27-R. L. XVII
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JUGEMENT :

"Attendu que la dite demanderesse, par son action, ré-
clame du défendeur la somme de soixante piastres, de dom-
mages lui résultant de ce que le défendeur a, sans cause pro-
bable, et faussement, fait une déposition, pour obtenir un
bref de saisie-arrêt avant jugement, devant la Cour de Ma-
gistrat pour le district de Rimouski, siégeant à St-Octave
de Métis, dans une cause ci-devant pendante, devant la dite
Cour, dans laquelle il aurait faussement juré qu'il était in-
formé d'une manière croyable, avait toute raison de croire,
et croyait vraiment que les dits demandeurs étaient sur le
point de cacher, celer et receler leurs biens, avec l'intention
de frauder leurs créanciers en général, et le dit Napoléon Au-
bin, en particulier, et qu'en vertu de la dite déposition, un
bref de saisie-arrêt simple aurait été émané de la dite Cour,
au moyen duquel certains effets appartenant à la demande-
resse auraient été saisis et annoncés pour être vendus, le
vingt-sept juin dernier, lesquels effets seraient demeurés
sous-saisie, jusqu'au quinze juin dernier, auquel jour la dite
action fut renvoyee, avec dépens, ce qui a causé des dom-
mages à la demanderesse, au montant qu'elle réclame ;

" Attendu que le dit défendeur allègue, dans son excep-
tion à la forme, que la demanderesse n'est pas séparée de
biens de son mari, par sentence judiciaire, tel qu'allégué
dans le bref en cette cause, parce que, s'il y a eu sentence
prononçant séparation de biens, entre elle et son mari, cette
sentence n'a jamais été exécutée, (1) et que !e n<m de la

(1) L'article 224 de la Coutume de Paris est en ces termes
" Femme ne peut ester en jugement sans le consentement de son mari, si

elle n'est autorisée ou séparée par justice, et la dite séparation exécutée."
Voici ce que nous lisons dans le commentaire de Ferrière sur cet article, 2

-Coutume de Paris, p. 184, no. 18.
" Notre Coutume requiert encore pour la validité de la séparation, et pour

produire son effet, qu'elle soit exécutée, et que la femme soit séparée en effet,
suivant l'article 234."

Voici ce que nous lisons dans le Recueil des Arrêts de Louet, par Brodeau,
Edit. de 1742, 2e vol., p. 705:

" L'article 234 de la Coutume de Paris qui est de droit commun, porte que
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demanderesse n'est pas inscrit, par le protonotaire, dans le
greffe de la Cour Supérieure de Rimouski, sur le tableau où

la séparation de biens entre mari et femme ne vaut, si elle n'est exécutée par
effet. Sur quoi Brodeau supra nombre 7, est d'avis que la femme ne peut
pas opposer cette nullité, mais seulement ses créanciers ; en quoi il ne doit
pas être suivi. Cette nullité a lieu même à l'égard de la femme, laquelle est
personnellement recevable à l'opposer, comme il est établi aux notes sur
Duplessis, Traité de la communauté, liv. 2, chapitre 2, note (ddd) ; mais il
faut remarquer que pour cette exécution par effet, l'usage est qu'il suffit d'un
partage ou d'une vente ou cession volontaire par le mari à la femme, mais
sans fraude.

" Quoique dans la Coutume de Paris et autres la publication de la sépara.
tion de biens* d'entre mari et femme ne soit pas nécessaire, il faut
a l'égard des marchands, négociants et banquiers, que toute séparation
(le biens d'entre mari et femme par contrat de mariage ou en jugement, soit
publiée à l'Audience de la juridiction consulaire, s'il y en a, sinon dans
l'assemblée de l'hôtel commun des villes, et insérée dans un tableau exposé en
lieu public, à peine de nullité ; et la séparation par contrat de mariage
n'aura lieu que du jour qu'elle aura été publiée et enrégistrée. D. L. C."

Voici ce que nous lisons, dlans Guyot, Répertoire de Jurisprudence, aux
mots: " séparation de biens," p. 219:

"Ce n'est pas assez que la séparation soit valablement ordonnée, ni même
publiée, il faut encore, suivant l'article 224 de la Coutume de Paris, l'article
198 de celle d'Orléans, et l'article 82 des arrêtés de M. de Lamoignon, qu'elle
soit exécutée sans fraude. Autrement elle serait nulle, et ne produirait
aucun effet, même entre le survivant et les héritiers du prédécédé, ainsi
qu'il a été jugé par arrêt du 30 mai 1712, rapporté dans le dictionnaire de
Brillon.

" L'exécution d'une sentence de séparation consiste, de la part de la femme,
à se faire rendre sa dot, ou du moins à faire des poursuites pour la recouvrer,
et à ne pas les abandonner.

" Le moyen le plus sûr et le plus ordinaire pour prévenir toute contesta-
tion avec les créanciers, est de faire procéder publiquement à la vente des
meubles et effets du mari, et de les adjuger à la femme. Par là, elle devient
Propriétaire de tout ce qui se trouve dans la maison matrimoniale ; les créan-
ciers du mari ne peuvent y rien réclamer par la suite, et elle en tient compte
sur les droits dont elle a à poursuivre le recouvrement."

" Enfin, pour qu'une sentence de séparation soit valable, il faut, comme
il est dit par l'article ci-dessus rapporté, qu'elle ait été exécutée sans fraude
c'est-à-dire qu'il faut qu'en exécution de la sentence de séparation, le mari
ait restitué à sa femme sa dot, ou du moins qu'elle ait fait des poursuites
Pour se la faire rendre, et qu'elle ne les ait pas abandonnées. " (Pothier,
Traité de la Communauté, No. 518.)

" La sentence de séparation de biens peut donc être détruite, et elle peut
l'être de deux manières :
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sont inscrits les jugements en séparation de biens ; parce
qu'elle n'a été marchande publique que longtemps après les
faits sur lesquels elle base son action, et que, comme telle
marchande publique, elle ne peut poursuivre que pour ce
qui regarde son commerce; que l'action, pour les causes
mentionnées dans la déclaiation de la demanderesse, appar-
tenait à la communuté de biens qui a existée entre elle et
son mari, et que la demanderesse ne peut l'exercer seule;
parce que l'action n'est pas suffisamment libellée, en ce
qu'elle ne mentionne pas les parties en cause, dans laquelle
la demanderesse allègue que le défendeur a donné un affida-
vit pour saisir avant jugement, ni quand les effets ci-dessus
mentioinés ont été saisis, ni que le défendeur ait donné un
affidavit, et fait émaner, sur icelui, contre la demanderesse,
un bref d'arrêt simple, dans aucune cause quelconque ; et
parce que l'oiiginal du bref n'est pas conforme à la copie
signifiée au défendeur, et il conclut au renvoi de l'action de
la demanderesse, sauf à cette dernière à se pourvoir;

10 Lorsque la femme qui l'a obtenue, ne la met pas à exécution ; auquel
cas, comme nous l'avons vu supra, No. 518, la sentence demeure sans effet, et
n'opère aucune séparation. " (Idem, No. 523.)

Le 9 août 1814. la Cour Royale de Colmar a jugé qu'un jugement de sépa-
ration obtenu intérieurement au Code Civil, ne pouvait avoir aucun effet
s'il n'avait été exécuité. Voici un (les considérants de ce jugement :l Con-
sidérant qu'un principe iucontestable est que la sép tration et la liquid ttion
ne sont valables et ne peuvent produire d'effets qu'autant qu'elles ont été
exécutées sans fraude ; qu'à la vérité les lois anciennes, sous l'empire des-
quelles la séparation a été prononcée, ne stipulaient pas, comme le fait le
Code Civil, art. 1441, un délai fixe et fatal pour cette exécution ; que,
cependant la jurisprudence, d'accord avec la loi, precrivait d'exécuter la
séparation, et ce, dans un délai raisonnable, suivant les circonstances
qu'elle s'en rapportait à cet égard, à la sagesse diu juge qu'elle chargeait
d'apprécier si, d'après les faits, la femme pouvait être présumée avoir per-
sisté dans l'intention d'être séparée de biens, si l'intervalle qui s'est écoulé
entre le jugement de séparation et celui (le liquidation, ainsi qu'entre les
actes d'exécution, pouvait être justifié raisonnablemnient ; en un mot, si
cette exécution avait été de bonne foi et sans fraude ; que ce qui caractéri-
sait essentiellement cette exécution, était la vente des meubles du mari,
faite en place publique ; car, comme l'indique Lebrun, dans son Traité de la
communauté, liv. 3, ch. 1er, n. 10, ' il faut quelque chose qui divulgue la
séparation, qui l'apprenne à tout le monde, sans quoi c'est un piège tendu
an public."
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"l Attendu que la demanderesse a répondu à la dite excep-

tion à la forme que le dit jugement en séparation a été ob-

tenu le quatorze juin, 1861, avant la mise en fîrce du Code

Civil, dont l'article 1313 introduit un droit nouveau et ne

s'applique pas à des jugements rendus avant le Code ; que

ce jugement a été exécuté, par la saisie et vente de tous les

biens mobiliers du dit François Ross qui n'avait aucun bien

immeuble (1) et que la constatation des droits matrimoniaux

(1) " Il se peut que le mari refuse d'exécuter le jugement. )ans ce cas.

il doit y avoir (les poursuites. La loi veut qu'elles commencent dans la

quinzaine. Ce délai a donné lieu à une difficulté. Le Code de Procédure

(article 174) ace rde à la femme séparée dte biens un délai de trois mois et

quarante jours pour faire inventaire pt pour délibérer. Elle peut acceptr on

répudier, mais elle ne doit exercer son droit d'option qu'à l'expiration du

délai légal. Si la femme a trois mois pour taire inventaire, plus quarante

jours pour délibérer, conunent peut-elle être tenue d'exécuter le jugement

dans la quinzaine? Cette exécution ne peut se faire que lorsque la femme a

opté, puisque les droits de la femme diffèrent selon qu'elle a accepté ou

qu'elle renonce. Au premier abord, il semble y avoir une antinomie radi-
cale entre le Code Civil et le Code de Procédure. Une distinction concilie les

deux codes, au moins en partie. Il y a des droits que la femme exerce indé-

pendamment de son option, ce sont ses reprises, qu'elle renonce ou qu'elle
accepte, elle reprend toujours ses propres, ou le prix, s'ils ont été vendus,
ainsi que les récompenses que la communauté lui doit ; ici le Code de Procé-

dure est hors de cause, l'article 1444 reste applicable: la femme doit agir

dans la quinzaine. Il est autrement *des droits qui n'appartiennent à la

femme que si elle accepte, c'est-à-dire sa part dlans la communauté ; elle

ne peut être obligée de demander le partage dans la quinzaine, puisque ce

serait la forcer d'opter dans ce délai, alors qu'elle a trois mois pour faire

inventaire et quarante jours pour délibérer sur son acceptation ou sa répu-

diation. En ce point le Code de Procédure déroge au Code Civil." (22 Lau-

rent, no. 254, p. 262.)
" Reste à savoir ce que l'on entend par exécution. La question est très im-

portante, puisque sans exécution, le jugement de séparation tombe ; mais,
comme elle tient à la procédure, nous nous bornons à constater la doctrine
et la jurisprudence. Les auteurs et les arrêts ne s'accordent guère. Ne

s'est-on pas trop attaché aux principes généraux de la procédure ? Le Code

Civil veut que la réparation soit sincère, et, pour s'assurer qu'elle l'est, il

exige que la femme exécute le jugement. N'en est-il pas de l'exécution

comme de l'interruption des poursuites ? C'est avant tout une question de fait.

Car il s'agit de savoir, en définitive, si la séparation est sérieuse ou simulée.

Or, ces questions sont essentiellement de fait. Quoi qu'il en soit, voici en

quels termes un de nos auteurs les plus exacts formule le principe en se fon-
dant sur la doctrine et la j nrisprupence. Il y a exécution lorsque la femme
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était inutile, son mari n'ayant aucun bien quelconque pour
les exercer ; (1)

" Attendu que la demanderesse a produit copie d'un juge-
ment de la Cour Supérieure, pour le district de Rimouski,
en date du quatorze juin, mil huit cent soixante et un, dans
une cause portant le numéro cent deux (102), dans laquelle
la dite demanderesse Delphine Dubord était demanderesse,
contre le dit François Ross, défendeur, déclarant la deman-
deresse séparée, quant aux biens, d'avec le défendeur, son
mari, pour la dite demanderesse avoir la libre propriété et
administration des biens qu'elle pourra acquérir, et, à cet
effet, ordonnant que, par Mtre Joseph Fournier, notaire, de
Ste-Flavie, il serait procédé à la constatation des droits ma-
trimoniaux de la demanderesse, de quoi le dit notaire ferait
rapport à la dite Cour, pour icelui être homologué, si faire
se devait, et condamnant le défendeur aux dépens, dont dis-
traction fut accordée à MM. Billy et Gauvreau. avocats de
la demanderesse;

fait signifier le jugement au mari avec commandement d'y satisfaire ou avec
sommation de se présenter chez un notaire pour procéder avec elle à la liqui-
dation de ses droits. La simple signification du jugement ne constitue pas
un commencement d'exécution. Toutefois on ajoute une restriction : il en
est ainsi en général. Cela suppose des exceptions. Quand y a-t-il exception ?
On ne le dit pas, donc c'est le juge qui décidera en fait. Lui abandonner
l'appréciation de l'exception, c'est le rendre maltre de la règle, de sorte qu'en
définitive tout dépend de lui. Ne serait-ce pas là la raison de la diversité de
jurisprudence en cette matière, (22 Laurent, No. 257, p. 265.)

(1) " Il peut arriver que la femme n'ait pas de droits à réclamer sur les
biens de son mari, ou que, ne pouvant espérer aucun recouvrement, elle ne
veuille pas faire des frais inutiles ; en ce cas, elle demandera acte par le juge-
ment, de ce qu'elle renonce à prétendre aucuns droits sur son mari, et acte
lui en sera accordé." (2 Thomine-Desmazures, p. 476.)

La femme qui poursuit en séparation de biens, peut, avant jugement, dé-
clarer qu'elle n'a aucune reprise à exercer, et qu'elle entend renoncer à la
communauté, et il lui sera donné acte de cette déclaration et renonciation,
par le jugement même, Deschamps vs Charbonneau, C. S. Montréal, 30
décembre 1878, Jetté J. ; Lacasse vs .Rca7 dit Bastien, C. S. Montréal, 12
mars 1879, Mackay J. Labelle vs Moquin, C. S. Montréal, 29 Novembre
1879, Papineau J., 11 R. L., p. 556 ; Pepin vs Labelle, C. S. Montréal, 17
avril 1882, Rainville J., Il R. L., p. 558.
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" Attendu qu'il fut constaté en preuve qu'après ce juge-
ment la demanderesse fit émaner, contre son époux, un bref

d'exécution, en date du cinq juillet, mil huit cent soixante

et un, pour prélever, sur ses biens, le montant des frais sur

le dit jugement, et que ce bref d'exécution a été rapporté,
le vingt-neuf août, mil huit cent soixante-et quatre, avec un

procès-verbal de vente, et le retour du shérif sur icelui ;

" Attendu qu'il a été constaté par un certificat des proto-

notaires de la dite Cour Supérieure, que Joseph Fournier,
-notaire nommé par le dit jugement, pour constater les

droits matrimoniaux de la défenderesse, n'a jamais fait de

rapport à cette Cour;

" Considérant que, sous les dispositions de l'ancien droit,
avant la mise en force du Code Civil, la sentence de sépara-

tion de biens, était nulle, si elle n'avait pas été exécutée, soit

par une vente de meubles, soit par un partage de commu-

nauté, par la restitution de la dot. par des saisies réelle", et

généralement par des actes sans fraude qui conduisaient à

l'exécution de cette sentence; mais que cette nullité résul-

tant du défaut d'exécution n'avait lieu que pour le passé,
jusqu'au jour de la sentence de séparation; mais non pour

l'avenir.

" Considérant qu'il était constant, sous l'ancien droit, qu'a-
près la demande en séparation, et, dès le moment qu'elle

était jugée, le jugement opérait une séparation de biens, et

que la communauté était dissolue, pour l'avenir, entre les

époux, de telle sorte que l'un et l'autre jouissaient de leurs

biens, pour l'avenir, par divis, indépendamment l'un de

l'autre, sans que les créanciers de l'un aient action ni droit

d'agir contre l'autre;

" Considérant que l'exécution de cette sentence, sous l'an-

cien droit, était exigée dans le but de prévenir la fraude en

faisant connaître la séparation, et que l'on considérait l'exé-

cution de la sentence comme suffisante, si elle était faite par

la saisie et vente du mobilier du mari, ce qui avait pour effet
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de rendre cette sentence publique, et de prévenir la fraude
que cette exécution avait pour but de prévenir ; i1)

" Attendu que le défendeur, pour soutenir son exception
à la forme s'appuie sur les articles 1312 et 1313 du Code
Civil, l'article 1312 décrétant que la séparation (le biens,
quoique prononcée en justice, est sans effet, tant qu'elle n'a
pas été exécutée, soit par le payement réel constaté par acte
authentique des droits et reprises de la femme, soit an moins
par des provédures, aux fins d'obtenir ce payement, et l'ar-
ticle 1313 ordonnant que tout jugement en séparation (le
biens, soit inscrit sans délai, par le protonotaire, sur un ta-
bleau tenu à cet effet, et affiché dans le gr'effe du tribunal,
qui a rendu ce jugement, et qu'il soit fait mention de cette
inscription, ainsi que de sa date, à la suite du jugement,
dans le registre où il est entré, et décrétant que la sépara-
tion n'a d'effet, contre les tiers, que du jour où ces formali-
tés ont été remplies ;

" Considérant que l'article 1313 contient des dispositions
tout à fait nouvelles, et que le3 dispositions de l'article 1312
modifient aussi celles de l'ancien droit quant à la manière
dont l'exécution des jugements en séparation de biens pou-
vait être faite et quant à l'effet du défaut de cette exécution ;

" Considérant que le défendeur connaissait cette sépara-
tion de biens, puisque dans la poursuite accompagnée de
saisie-arrêt, devant la Cour de Magistrat qui fait la base de
la présente action, il a donné à la demanderesse en cette

(1) Lorsque la femme a donné à la sentence toute la publicité exigée par
les lois, réglements, coutumes et usages des lieux, elle (toit en poursuivre
l'exécution au plutôt : cette exécution est exigée par la jurisprudence et les
auteurs qui s'accordent à dire que, si la felmme néglige de le Ifaire, elle ne
peut opposer sa séparation aux créanciers de son mari ; il y a deux motifs :
le premier est que la femme, eu ne faisant pas faire cette exécution, et lais-
sant ses biens entre les mains de son mari, donne lieu de croire à ceux qui
veulent faire des affaires avec lui, qu'il est plus riche qu'il ne l'est, et les
iaduit par conséquent en erreur ; le second est que, si la femme pouvait
attendre, elle épierait le moment où un créancier (le son mari le poursuivrait
pour traverser ses poursuites par l'exécution de la sentence (le séparation, et
l'obliger par cette vexation et la crainte d'un procès, à abandonner sa
créance ou en remettre une partie." (2 Pigeau, édit, de 1779, pp. 194 et 195.
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cause la qualité d'épouse séparée de biens, et qu'il ne peut
maintenant objecter à cette qualité, lorsqu'elle lui réclame
des dommages résultant de cette procédure ;

" Considérant que le défendeur ne peut prétendre avoir
été trompé par le défaut d'exécution de la dite sentence en
séparation de biens, puisqu'il la connaissait et l'acceptait
lors de l'institution de son action devant la Cour de Magis-
trat.

" Considérant que les dispositions de l'article 1313 consti-
tuent une modification de droit antérieur au code, et qu'elles
ne s'appliquent pas à une séparation de biens obtenue avant
la mise en force du code; (1)

" Considérant que la dite exception à la forme est mal
fondée, a renvoyé et renvoie la dite exception à la forme,
avec dépens.

GLEASON et DRAPEAU, avocats de la demanderesse.
J. N. PoULIoT, avocat du défendeur.

(1) Voici ce que disent les codificateurs dans leur 5e rapport, p. 216, sur
les articles 56 et 57 qui sont reproduits dans les articles 1312 et 1313 du Code
Civil.

" Elle n'a d'effet qu'en autant qu'elle est exécutée, suivant les dispositions
de l'article 56, qui ne fixe aucun délai sous lequel doivent être commencées
les procédures de l'exécution, tandis que le code (1443) fixe ce tempsà quinze
jours après le jugement ; délai qui, en tout cas, paraît être trop court : l'on
a pensé même qu'il était mieux de ne le pas déterminer du tout, et qu'il
snllisait de dire que tant que le jugement n'est pas exécuté, ou du moins les
procédures commencées, la separation est sans effet. C'est dans ce sens
qu'est proposé notre article, qui est conforme à l'ancienne jurisprudence (56.)
Le jugement est également sans effet, quant aux tiers, s'il n'est publié et enré-
gistré au lieu et en la manière indiqué en l'article 57. Ces dispositions,
imitées du Code Napoléon (1444), sont nouvelles, mais jugées nécessaires
pour la protection des tiers assez souvent compromis par ces sortes (le sépara.
tions."
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ELECTION MUNICIPALE.

COUR DE CIRCUIT POUR LE COMTÉ DE STANSTEAD.

Coaticook, 30 avril 1889.

Présent: BROOKS, J.

FOUCHÉ et al., iequérants, vs. S. DUMOULIN, défendeur.
JUGÉ: Que l'élection, comme membre d'un conseil local, d'une personne

qui est caution du Secrétaire-.Trésorier de la municipalité est illégra le, etque l'acceptation d'une autre caution, et la décharge du candidat élu de
toute obligation à cet égard, faite par le conseil, à sa première assemblée
après l'élection, n'aura pas l'efl'et de valider cette élection. (1)

iBYTHE COURT :-This is aPetition to annul eloction of
iRespondent, as Municipal Couneilloi-, foi' the Township of
Clifton.

The petitioner urges Varions grounds, but the ground
reaHly reiied upofl 15 that, when elocted, IResponden t was
surety, for the secs'etary-treasurer, and was so, wben he
took the oath of office, and asking, that his election be set
aside, ànd he be declared incapacitated from holding the
office of Municipal Concillor, under article 155 Mu nicipal
Code, which says :

"lNo person who bas been surety for any Secretary-
"Treasu*eî, can be a member of the Council whereofg such
Secretary-Tr'ensurer was the officer, until he is discharged

"from ail obligations towards the Corporation arising out
"of his security bond." Art. 115 Municipal Code is also

cited - IRespondent denies this, and says that, prior to
his taking the oath of office, he was dischargad as surety.

The election took place l4th and lSth Jannary, 1889.
(1) La caution d'un secrétaire-trésorier peut être candidat à une élection

municipale et être élu légalement, sauf à opter ensuite entre la charge de
membre du conseil et son cautionnement. (Tessier et Meunter, C. C., Iber-
ville, 9 janvier 1888, Charland, J., 32 J.-, p. 76.)
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The first meeting of the Concil was 4th Februat'y. Prior

to that, says the Secrétary, iRespondent took the oath of

office, but the Secretary, contrary to 110 Municipal Code,

made no entry of it. In 1886, IRespondent became surety,

for Secretary-Treasurer, gave mortgage upon his realty,
which was recorded, and was in foul force, at the time of the

election. Lt is true that, on 4th February, when ail the

Counicillors, iRespondent amongst the others, were present,
this entry " iMr. llébert propose, secondé par Mr. Cass,

que Mr. Auguste Gervais soit accepté caution du secré-

"taire, à la place de -Mir. iDumoulin et que Mr. Samuel iDu-

moulin soit déchargé de la même responsabilité."
Now, 111 Municipal Code says, in effeet, that lie entered

Upon his duties, before this time, wvhen the law says lie

coutd not do so. -When does he pretend hie became a member

of the Council ? If lie did not take the oath of office, which

the code, art. 108, says lie must do as soon as hie is appoint-

ed, but delays fiWteen days, lie is presumed to liave refused

and is liable to a penalty. The law assumes, in fact, orders

that a person wlio is cliosen to be councillor shall im-

inediately take the oatli, i. e. that the two things complete

bis appointmont. Could lie boeclected, and take the oath

of office prior to lis being discharged, and lias lie been dis-

cliarged ? I think both these questions must be answered in

the negative. The law says lie cannot ho a membr, until

lie is discliarged. The making himn a member depends

Upon two things, tlie appointaient by the electors, and bis

acceptance, by taking the oath. When these two thinigs

Were done, lie was disqualified and the disciarge whicli is

produced is not a diseharge from ai obligations, towards
the municipality.

Hlow does lie know if' there were any obligations for wliat
had passed ? Lt is mei'ely a substitution of sureties, if carried

Out for tbe future. It is true the seeretar-y says there was

an audit, but, if so, the Couricil does not appezir to liave

been aware of it, or to have acted upon it, and it is not

Bhown that IRespondent liad been discliarged from his
antecedent obligations to the Corpor'ation.
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The case of Tessier vs. -Meunier, 32 Lower Canada Jurist,
p. 76, Cbarland, J., was cited, but sec, page 7,9, the learned
judge, rig htly I think, i'efercd to 115 Municipal Code, wliicb
says thiat a member of the Council cannot be sur-ety for
Secretary-Treasui'er, and held ihat the member becorning
snrety could not be ousled-while 155 says that no person.
who bas been sui cty can be member. until dischargcd, just
the reverse of 115. iBesides 115 may oiy go so far. as to
i'ender this security invalid, but in this case the ]aw is
positive.

The Jiespondent was surety wben a candidate, wvhen
elected, when lie took the oath, andi when he tookz bis
seat, and 15 flot now dischiarged from lus obligations in-
curred, while sucb surety, and he could niot become a
member.

le was disqualified, and I think the law declaring sucli
disqualification, a wvise one. It would be most dangerous
in cari-ying on municipal organizations if members of the
Cou nicil could have directly or indirectly any pecuniar-y
interest in the proper performance of bis duties by the
Secretary-Treasurer or any other officer of the Council.-
The Iqw bas declared ibis disqualification, and existing, the
election must be annitlled, witli costs, and a new election
ordered to take place, under tbc l)residence of the for-mer
presiding officer, on the I 7th May next.

In the case of Quintin vs. Tétrault, Charland, J., Iberville,
February, l 889, the learncd judge rnost properly says :

" Je ne suis pas prtêt à admettre que les qualités requises
et énumérées par le léiltupour être éligibles, soient
puiement et simplement des formalités dont l'importance
est laissée àX la discrétion du juge. Une procédure est une
formalité :une qualilé exigéle pou être candidat constitue

"le fonds, l'essence même de l'objet de l'élection. Pas de)
candidat, pais d'élection; pas de 1)Osonnes réunissant en
ellesi toutes les qualités indiquées par la législature pour
(être éligible, pais de c-andidature. Toutes les qualités qui

"rendent le candidat éligible sont mises sur le même pied,
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" et il n'y a aucune exception de créée pour l'exemption (le

l'une ou de l'autre."

See, also, Laurent, vol. 1, p. 353, nos. 278-283.

G. H. ST. PIERRE, for Petitioners.

J. BEAULNE, for Respondent.

LISTE ELECTORALE.

COUR DE CIRCUIT

Joliette, 2 mai, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

CHARLES PHILIPPE BEAULIEU, vs. LA CORPORATION DE LA

PAROISSE DE STE MÉLANIE

JUÉt : Que le locataire d'une partie divise d'un immeuble, quin'a pas d'éva-

luation distincte au role d'évaluation, n'a pas droit d'être inscrit sur la

liste des électeurs des députés à l'assemblée législative. (Art. 173 et 174

S. I. Q).()
Attendu que le requérant allègue, dans sa requête, qu'il

est notaire, pratiquant depuis près d'un an en la paroisse de

Ste. Mélanie, et y exerce les fonctions de secrétaire-trésorier

du conseil municipal et des commissaires d'école de la dite

paroisse ; que, comme tel, il occupe un bureau dans la

Maison construite sur le No. 90 des plan et livre de renvoi

officiels de la dite paroisse, avec droit de vaquer dans la

cour et les bâtiments, le dit emplacement étant évalué au

rôle d'évaluation en force à huit cents piastres, et que, pour

le loyer de son dit bureau, le requérant paye deux piastres

par mois, ou vingt-quatre piastres par année, en sorte

qu'aux termes de l'acte électoral de Québec il est dûment

qualifié à être inscrit sur la liste des électeurs de la dite pa-

(1) V. Coupal et La Corporation de la paroisse de St. Jacques le Mineur,

16 R. L., p. 447 ; Filiatrault vs La Corporationl de la paroisse de St. Zotiqute,

14 R. L., p. 405.
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roisse ; que, lors de la confection de la dite liste, le nom du
réquérant y a été inscrit ; mais que, sur plainte à cet effet,
le conseil municipal de la dite paroisse, à une session tenue
le 8 avril dernier, a biffé et retranché son nom de la dite
liste et il conclut à ce que la liste des électeurs de la dite
paroisse de Ste. Mélanie, telle que révisée par le dit conseil,
soit amendée, en y ajoutant le nom du requérant;

" Attendu que la défenderesse a plaidé à cette action,
niant tous les faits de la requête, et alléguant spécialement
que le requérant n'est pas locataire de bonne foi d'un im-
meuble ou partie d'immeuble de valeur réelle et annuelle
suffisante pour lui conférer le droit d'électeur ; que le bail
qu'il peut avoir, s'il en a un, n'a été fait que dans le but de
se donner le droit d'6tre mis sur la liste des électeurs, et que
c'est ce que le conseil a décidé, en retranchant son nom de
la liste:

" Attendu qu'il a été constaté, par la preuve, que le re-
quérant a, avant le 2 mars dernier, demeuré pendant quel-
ques mois, chez Philippe de Neri Symper, cordonnier de la
dite paroisse de Ste. Mélanie, où il tenait son bureau, comme
notaire, et payait une pension, y compris l'usage d'une
partie de la maison, conme son bureau, do $8.00 par mois ;

" Attendu que, le dit jour, 2 mars dernier, par bail sous
seing privé, le dit Philippe de Neri Symper reconnut avoir
loué au requérant, pour une année, à compter de février der-
nier, un appartement dans la partie nord-est de sa maison
érigée sur un de ses terrains situé dans la seigneurie d'Aille-
bout, distrait du No. 22 de la seconde concession de la dite
seigneurie, faisant partie du No. 90 des plan et livre de
renvoi officiels de la dite paroisse, borné ce terrain, en fi-ont,

par le chemin de la basse Mélanie, en profondeur, par le dit
Symper, du côté nord-est, à Hilaire Brissette, et du côté sud-
ouest, à Dame veuve Gonzague Rocheleau, que ce bail fut
fait moyennant la somme de $24, payable par terme de deux
piastres à la fin du mois ;

-' Attendu qu'il est de plus stipulé, au dit bail, que le dit
appartement ne pourra être employé, par le dit locataire,
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pour aucun autre usage que pour lui servir de bureau de
notaire, ou de secrétaire-trésorier du conseil municipal, on
de secrétaire-trésorier des commissaires d'école de la dite

paroisse ; que le locateur aura le droit de vaquer dans le dit
appartement, pourvu que le requérant ne soit pas gené dans
ses fonctions de notaire, ou de secrétaire-trésorier, avec ses
clients ; que le requérant aura aussi le droit de vaquer dans
toutes les prémisses sus décrites, et que ce bail deviendra nul,
si le requérant laisse la demeure du dit Symper, où il pen-
sionne, et que le locateur pourra fournir au requérant un
autre appa rt.ement, à la place du premier sus désigné, pourvu
qu'il soit convenable et propice à la tenue d'un bureau ;

" Attendu que ce bail fut aussi fait à la charge, par le lo-

cataire, d'entretenir l'appartement loué en bon état, meublé,
chauffé et lavé ;

" Attendu que le bail susdit et la preuve faite en cette
cause constatent que le réquérant n'a loué qu'une partie de
la maison érigée sur le dit emplacement et n'a loué aucune
partie de l'emplacement sur lequel est construite cette mai-
son;

"Considérant que la dite partie de maison ainsi louée par
le requérant n'a pas d'évaluation distincte au rôle d'évalua-
tion, mais que tout le dit terrain, ainsi que la dite maison y
érigée, sont évalués ensemble et comme un tout à la somme
de huit cents piastres. Considérant que, par l'article 173 des
statuts refondus de la Province de Québec, nul locataire ne
peut être inscrit sur la liste des électeurs, dans une munici-

palité autre qu'une municipalité de cité, s'il ne paie un loyer
annuel d'au moins vingt piastres, pour des biens-fonds
estimés, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, à au moins
deux cents piastres en valeur réelle;

" Considérant que la partie de l'immeuble louée n'a pas
d'évaluation distincte au rôle d'évaluation, et qu'on ne peut

constater, par le rôle, comme le veut la loi, la valeur réelle
de cette partie louée;

" Considérant que l'intention du l'égislateur paraît plus
évidente par l'article 174 des dits statuts qui décrète que
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quand deux ou plusieurs personnes sont co-locataires d'un
biens-fonds évalué à un montant suffisant, pour attribuer à la
part de chacune d'elles le cens électoral, chacun de ces
co-locataires est électeur conformément à cette loi et doit
être inscrit sur la liste des électeurs, et que celui dont la
part ne s'élève pas au montant du cens électoral ne doit pas
être inscrit comme électeur, la part de chaque co locataire
s'entendant de la quotité du loyer payé par chacun;

" Considérant que, lorsque deux ou plusieurs personnes
sont co-locataires ou locataires conjointes d'un immeuble, il
est facile de constater, comme l'indique cet article 174, l'éva-
luation de la part de chacun, en prenant la proportion du
loyer payé, mais que cette constatation est impossible
d'après le rôle d'évaluation, lorsqu'une personne est locataire
d'une partie divise d'un immeuble n'ayant pas d'évaluation
distincte au rôle.

" Considérant que le requérant n'a pas prouvé que, lors de
la confection de la liste des électeurs pour la dite paroisse, il
était locataire d'un biens-fonds, estimé, d'après le rôle d'éva-
luation en vigueur, à au moins deux cents piastres, en valeur
réelle, et qu'il n'avait pas le droit d'être inscrit sur la dite
liste des électeurs.

A renvoyé et renvoie la dite requête, avec dépens.

McCONVILLE & RENAUD, avocats du requérant.
F. O. DUGAS, avocat de la défenderesse.
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CITE DE MONTREAL.-EGLISES.-TAXES.

COUR DU BANC DE LA REItÇE. (Es APPEL.)

Montréal, 26?mars 1889.

Prés:nts : Do10No, J.-en-C., TEsSIEn, J., CHURCH1 J. BOsSÉ, J., et
DoiiERTXY, J.

LA CITÉ DE MONTRÉAL, (Demanderesse en Cour Inférieure), appelante,
et THE RECTOR AND CHURCH WARDENS OF CHRIST
CHUR H ÇATHEDRAL, IN THE DIOCESE OF MONTREAL,
(Défendeurs en Cour Inférieure), intimés.

JUoÉ : Que les églises et les résidences du ministre les desservant, dans la
Cité de Montréal, sont exemptes des taxes spéciales imposées pour la
construction des égouts, dans cette Cité (1), et que les propriétaires de
ces terrains peuvent attaquer le rôle de cotisation, même après les trois
mois de sa confection.

(1) Les corporations religieuses établies pour (les fins d'éducation sont
exemptes des taxes scolaires, pour les propriétés par elles occupées, pour les
fins pour lesquelles elles ont été établies, et qu'elles ne possèdent pas unique-
ment pour en tirer un revenu. (Les Comnissaires d'Ecoles de St Roch Nord,
et Le Séminaire de Québec, C. B. R., Québec, 1884, Dorion, J. en C., Ram-
say, J., Tessier, J., Cross, J. et Baby, J. 10 R. J. Q., p. 335 et 8 L. N. p. 83.

L'exemption portée dans la s. 26 du ch. 6 des statuts de Quebec de 1878 ;
41 V. ( "l Acte pour amender de nouveau les lois de l'instruction publique
en cette province " ) qui se lit comme suit : " Toutes maisgns d'éducation
qui ne reçoivent aucune subvention de la corporation ou municipalité où
elles sont situées, ainsi que les terrains sur lesquels elles sont érigées et leurs
dépendances, seront exemptes des cotisations municipales et scolaires, quel
que soit l'acte ou charte en vertu duquel ces cotisations sont imposées, et ce,
nonobstant toutes dispositions à ce contraires," ne couvre pas les répartitions
Spéciales faites pour améliorations locales, telles que la construction d'un
égout. (La Cité de Montréal, et Les Ecclésiastiques du Séminaire de St.
Sulpice de Miontréal, C. B. R. Montréal, 27 Janvier, 1888, Dorion, J. en C.,
Tessier, J., Cross, J., Baby, J. et Church, J., renversant le jugement de la
Cour Supérieure, à Montréal, du 31 décembre, 1885, Loranger J., 32 J. p. 13.

V. la cause de Browni vs Jfowat 16 R. L. p. 170 ; La Corporation du
'billage de Verdun, et Les Soeurs de la Congrégation de Notre-Dane de
MIoentréal, 1 Décisions de la Cour d'Appel, p. 163, Ramsay's Appeal Cases.
P. 732, 4 L. N., p. 115, et 15 R. L., p. 409 ; Les Commissairce d'école pour
la municipalité du village (le St Gabriel, et Les Soeurs de la Congrégation
de Notre-Dane de Montréal, 15 R. L., p. 409.

28-R. L. XVII
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Le 29 mars, 1888, la Cour Supérieure, à Montréal, Tellier,
J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT

" Attendu que la demanderesse réclame des défendeurs la
somme de quatre cent quatre-vingt-neuf piastres et dix-sept
centins, qu'elle allègue lui être due, avec intérêt, comme
suit: quatre cent quatre-vingt-une piastres et quatre-vingt-
seize centins, pour contributions ou taxes spéciales impo-
sées, suivant la loi et les règlements de la dite corporation,
étant la proportion du coût d'un égout construit, dans la rue
Université, dans la dite cité de Montréal, mise à la charge,
des défendeurs, pour et à raison de leur propriété immobi-
lière, connue et désignée comme lots numéros douze cent
soixante-neuf, et douze cent soixante-neuf A. (Nos. 1269 et
1269 A) sur les plan et livre de renvoi officiels du quartier
St-Antoine, de la dite cité de Montréal, par et en vertu d'un
rôle spécial de cotisation, daté du vingt-quatre mars, mil
huit cent quatre-vingt-cinq, et fait par suite d'une résolu-
tion du conseil de la dite cité, du neuf juin, mil huit cent
quatre-vingt-quatre, et avec tous les avis voulus en loi, et

sept piastres et vingt-un centins, pour intérêts accrus, sur
les dites taxes ou cotisations, depuis le premier juillet, mil
huit cent quatre-vingt-six, jusqu'au premier octobre suivant,
tel qu'il appert par l'état ou compte produit.

" Attendu que les défendeurs plaident, outre une dénéga-
tion générale:

" 10. Que le coût de l'égout en question a été reparti, par
le dit rôle spécial du vingt-quatre mars, mil huit cent qua-
tre-vingt-cinq, entre les propriétaires de chaque côté de la
dite rue Université, suivant l'étendue du front de leurs im-
meubles respectifs, au lieu del'être suivant la valeur de l'a-
vantage que chacun d'eux pouvait retirer de cet égout,;
qu'il en est résulté injustice, pour les défendeurs, qui ont
déjà contribué au coût des égouts de la rue Ste-Catherine,
passant au front de leur propriété et de Union Avenue,-
passant du côté est de la même propriété, et qui ne retirent
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aucun avantage quelconque de l'égout de la rue de l'Univer-
sité, et que le dit rôle de cotisation, ainsi que le règlement
et la résolution lui servant de base, est déraisonnable, incon-
stitutionnel, illégal, nul et de nul effet, et hors de la compé-
tence de la dite corporation ; 2o. Que la dite propriété des
défendeurs a son front sur la rue Ste-Catherine, et non pas
sur la rue Université, et que, par la loi et la coutume, les
défendeurs ne sont pas tenus de contribuer au coût de cons-
truction de l'égout de cette dernière rue; et 30. que la dite
propriété des défendeurs, à raison de laquelle les dites coti-
sations sont réclamées, est une église de l'Eglise d'Angle-
terre, en Canada, et une place consacrée au culte public, re-
connue et occupée comme telle, lors de l'imposition des di-
tes taxes, dès avant et toujours depuis; que cette propriété
est, par la loi, exempte de toutes taxes et de la taxe ou con-
tribution réclamée en cette cause; et que le dit rôle de coti-
sation, le règlement et la résolution lui servant de base n'ont
aucun effet en ce qui concerne les défendeurs, auxquels ils
ne s'appliquent pas et que la demanderesse n'a aucun droit
de recouvrer la somme réclamée en cette cause.

" Attendu que la demanderesse a répondu aux plaidoyers
des défendeurs que, pour les fins de la cotisation, pour le
coût d'un égout, la dite propriété des défendeurs est consi-
dérée comme ayant front sur les rues Ste. Catherine, Union
Avenue et Université, et, dans la présente cause, elle est
cotisée suivant l'étendue de son front, sur la dite rue Uni-
versité; que les défendeurs ne peuvent maintenant soulever
aucune objection, contre le dit rôle de collection, attendu
qu'il s'est écoulé plus de trois mois, entre la complétion de
ce rôle et l'in4titution de la présente action, et que le dit
rôle n'a pas été contesté; que la propriété des défendeurs a
été bien et duement taxée, pour le coût de l'égout en ques-
tion; que l'exemption de taxes reclamée par les défendeurs
le s'applique pas à la proportion du coût d'un égout; que la
Somme reclamée n'est pas une taxe, dans le sens de la loi
d'exemption dont les défendeurs demandent le bénéfice ; et
que l'égout en question est un avantage, pour la propriété
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des défendeurs, qui sont tenus de payer leur part ou contri-

bution dans le coût de cet égout.

" Attendu que les parties ont produit des admissions,
qu'elles sont d'accord, sur tous les faits de la cause, et

qu'elles ne diffèrent que sur les questions de droit soulevées

par les plaidoiries.
" Considérant que l'exemption de taxes reclamée par les

défendeurs se trouve dans l'acte de cette Province, 38 Vic-

toria, chapitre 73, qui a été passé pour amender la Charte

de la cité de Montréal, et qui décrète dans sa troisième tee-

tion, que les églises, presbytères et palais épiscopaux sont

exempts de toutes taxes, et que les établissements occupés

pour*(les fins de charité sont exempts de taxes municipales

ordinaires et annuelles. (1)
"Considérant que, par ces dispositions, le législateur pa-

raît avoir voulu accorder une exemption plus étendue aux

églises, presbytères et palais épiscopaux qu'aux établisse-

ments occupés pour des fins de charité.

" Considérant que, dans la charte de la demanderesse, on

y voit employés indifféremment et comme ayant la meme

signification, les mots français, taxes, impôts, contribution,

cotisations, droits ou autres charges municipales, et les mots

anglais, taxes, rates, assessments, impots, duties or other
municipal charges.

" Considérant que les expressions dont se sont servis les

ýtatuts impliquent l'idée que les églises, presbytères et pa-

lais épiscopaux sont exempts de toutes taxes, impositions et

contributions quelconques, générales ou spéciales, ordinaires

ou extraordinaires-imposées pour des fins d'administration

ou d'amélioration, pour la construction d'égout ou pour l'ou-

verture des rues ou places publiques.
" Considérant que la dite propriété connue et désignée

(1) La section 3 du ch. 73 des Statuts de Québec 1875, 38 V. (Acte pour

amender la charte de la cité de Montréal, 37 V. ch. 51 se lit comme suit .
Les églises, presbytères et palais épiscopaux sont exempts de toutes taxes.
Les établissements occupés pour des fins de charité sont exempts des

taxes municipales ordinaires et annuelles."
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sous les numéros douze cent soixante-neuf et douze cent
soixante-neuf A. (1269 et 1269 A,) sur les plan et livre
de renvoi officiels du quartier St. Antoine, de la cité de
Montréal, est occupée par les défendeurs, depuis dès avant
l'imposition des dites cotisations réclamées, pour les seules
fins du culte public, dans l'église y érigée, et de la résidence
du Ministre desservant la dite église, dans le presbytère
aussi. y érigé ; que cette propriété était, aux dates men-
tionnées dans la déclaration, exempte des contributions et
taxes spéciales, réclamées en cette cause, et que partant elle
a été taxée sans droit et illégalement par la demanderesse
et ses officiers.

" Considérant que les défendeurs sont bien fondés à atta-
quer le dit rôle de cotisation, nonobstant le temps qui s'est
écoulé depuis sa confection, et que, dans les circonstances,
la prescription de trois mois qui leur est opposée n'est pas
applicable. (1)

" Considérant que le plaidoyer des défendeurs est bien
fondé, et que l'action de la demanderesse est mal fondée, a
maintenu et maintient le dit plaidoyer, et a renvoyé et ren-
voie l'action de la demanderesse avec dépens.

La Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugement
de la Cour Supérieure.

P. J. COYE, avocat de l'appelante.

LAFLEUR & RIELLE, avocats (les intimés.

(1) La s. 12 du ch. 53 des Statuts de Québec, de 1879, 42-43 V. qui
limite à 3 mois le droit de demander la cassation d'un rôle de répartition est
reproduite dans 15 R. L. p. 248,
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VENTE.-DE LIVRANCE.

COUR SUPÉRIEURE.-Montréal, 25 février 1889.

Préscat: MATUIEU, J.

TOUSSAINT DESÈVE vs GÉDÉON FRADETTE, fils

JUGÉ : Que, sous l'article 1496 C. C., le vendeur n'est pas tenu de livrer la
chose vendue, si l'acheteur ne lui paye pas le prix, et que, tant que ce
dernier n'a pas offert le prix et mis l'acheteur en demeure de délivrer la
chose vendue, il ne peut demander la résolution de la vente.

JUGEMENT.

"Attendu que le demandeur réclame du défendeur la
somme de $180 comme étant le prix stipulé dans l'acte
passé le 5 de septembre 1888, devant Mtre Garand, notaire,
par lequel, le demandeur vendit au défendeur une patente
pour une planche à repasser, portant le No. 28,001, et datée
du 12 novembre 1887, pour toute l'étendue de la province
de Québec, avec de plus cent planches à repasser faites
d'après la dite patente, onze séchoirs et vingt trois petites
planches, la dite patente, les planches et les séchoirs livra-
bles sous quinze jours de la date de l'acte, et payables au
prix susdit sur livraison.

" Attendu que le dit demandeur allègue que, le 21 de
septembre dernier, le défendeur se présenta chez le deman-
deur pour réclamer livraison des choses ainsi vendues ; que
le demandeur se déclara prêt à lui remettre la dite patente,
et la plus grande partie des planches et séchoirs, disant que
le reste serait prêt le lendemain au plus tard, les ouvriers
ayant été empêchés de terminer les dites planches pour le
jour même, mais que là-dessus le défendeur, sans offrir
aucun argent au demandeur, ou le mettre autrement en de-
meure de livrer la totalité des dits effets, quitta la maison
(lu dit demandeur, et lui fit signifier un protêt ; que, depuis
le 21 de septembre dernier, le demandeur a toujours été
prêt à livrer les dits effets au défendeur, et qu'il l'en a avert
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par protêt, se déclarant prêt à lui payer tous les dommages
qu'aurait pu lui causer le retard de vingt-quatre heures, dans
la livraison d'une partie des dites planches.

" Attendu que le défendeur plaide, en substance, que le
demandeur ayant, par sa négligence, manqué d'accomplir
les conditions du dit contrat, il ne peut rien exiger du dé-
fendeur, et que ce dernier a droit de demander la résolution
de la dite vente, si, toutefois elle n'est pas résolue de plein
droit, que de fait les effets susdits n'ont pas été prêts à être
livrés le 21 septembre dernier, mais seulement le 29 septem-
bre dernier, jour où il a protesté le défendeur ; que la vente
de tous ces effets était faite pour un seul prix, et que le dé-
fendeur avait droit de refuser d'accepter la livraison d'une
partie d'iceux ; que le retard allegué n'a pas été causé par
force majeure, mais par la négligence du demandeur.

" Considérant qu'il est bien vrai, et que le demandeur
l'admet, qu'il n'était pas prêt à livrer les choses vendues dans
le délai fixé pour cette livraison, et, lorsque le défendeurlui
en a fait la demande, mais que, par l'article 1496 du Code
Civil, le v. ndeur n'est pas tenu de déli vrer la chose, si l'ache-
teur n'en paye pas le prix, à moins que le vendeur ne lui
ait accordé un délai pour le payement.

" Considérant qu'il n'apparaît pas que le demandeur ait
accordé un délai au défendeur, pour le payement du prix de
la dite vente, et qu'il était, conséquemment, aux termes de
cet article, tenu de payer le prix au demandeur avant
d'exiger de ce dernier la livraison des choses vendues.

" Considérant que la mise en demeure faite au deman
(leur, par le défendeur, de lui livrer les choses vendues ne
peut valoir, vu que, dans le temps de cette mise en demeure,
le demandeur n'avait aucune obligation vis-à-vis du dé
fendeur, quant à la délivrance des choses vendues, vu qu'il
n'avait pas été payé, et que le défendeur ne lui offrait pas
alors le prix de vente.

" Considérant que le vendeur a pour livrer les choses ven-
dues tout le délai que l'acheteur prend pour le payer, et que
l'obligation de délivrer ne naît qu'après le payement.
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" Considérant que les défenses du défendeur sont mal
fondées, et que l'action du dit demandeur est bien fondée.

" A renvoyé et renvoie les plaidoyers du dit défendeur,
et a maintenu et maintient l'action du demandeur, et a
donné et donne au dit demandeur acte de sa déclaration
qu'il est prêt à livrer la totalité des choses vendues,et a con-
damné et condamne le dit défendeur à payer au dit deman-
deur la dite somme de $180, avec intérêt à compter du 12
octobre dernier, date de l'assignation.

MONK & RAYNES, avocats du demandeur.
DAVJD, DEMERS & GERVAIS, avocats du défendeur.

PONT DE PEAGE.-PASSAGE A GUE.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.

Québec, 5 février, 1889.

Présents: : DOIoN, J. en C., TESSIER, J., CROSS, J., CHURCHI, J., et
BossÉ, J.

DAMASE CORRI VEAU, (demandeur eu Cour Inférieure), appelant, et LA
CORPORATION DE LA PAROISSE DE ST VALIERL, (défenderesse
en Cour inférieure), intimée.

JustÉ Qu'un conseil municipal local n'a pas le droit de conférer un privilége
perpétuel du droit d'établir un pont de péage sur une rivière située dans
les limites de la municipalité locale, ni de défendre le passage à gué de
telle rivière, et d'imposer, à cette fin, une pénalité.

Corriveau, par son action, demande la nullité de cer-
tains règlements mulnici)aux adoptés par le conseil munici-
pal de la paroisse de Saint-Valier, par lesquels il a été dé-
crété entre autres choses : 10. l'abolition d'un passage à gué,
dans la rivière Boyer, dans la paroisse de St-Valier ; 2o. la
prohibition, sous peine do pénalités, de toutes traverses, en
bac ou autrement, sur la rivière Boyer, dans tout son par-
cours, dans la paroisse de St-Valier; 3o. la cession, par le
conseil munici)al do St-Valier, a un nommé Leelerc, de la
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propriété de tous les terrains et dépendances du pont, sur
la rivière Boyer, avec de plus le privilége exclusif, de la

part de ce dernier, de construire un pont de péage, dont les

taux ont été réglés par les règlements.
La corporation a répondu à l'action du demandeur,

par un plaidoyer dans lequel il est dit: que le passage à gué
était dangereux, et que les règlements avaient été passés

pour prévenir des accidents ; que le pont avait été construit,
dans un but d'intérêt et de nécessité publics; que le deman-

deur n'avait pas d'intérêt à instituer la présente action, et

que, de plus, -il y avait chose jugée, parce que un nommé

Alfred Blouin, cultivateur, de St-Valier, avait demandé, de-
vant la cour de circuit du comté de Bellechasse, la cassation

des règlements attaqués en cette cause, pour cause d'illéga-
lité; et que, par jugement rendu en date du 8 février 1885,
cette requête en cassation avait été renvoyée et que les
réglements avaient été déclarés légaux.

Depuis un temps immémorial, un passage à gué exis-
tait, dans la rivière Boyer.

Ce passage ne se trouvait pas sur le chemin municipal,
et n'en était pas la continuation. Il en était éloigné de deux

ou trois arpents. Son parcours était, depuis le chemin mu-
nicipal, suivant la grève, d'un côté de la rivière, passant à

travers la rivière, et longeant de nouveau la grève, de l'au-

tre côté de la rivière, jusqu'au chemin municipal.
Le gué était à douze arpents (le l'embouchure de la rivière,

dans le fleuve St-Lurent.
A l'endroit où la rivière Bayer est guéable, elle est

aussi flottable et navigable, et à chaque flux du St-Laurent,
les eaux entrent et montent, à au-delà de trente arpents du

passage à gué, et, sur toute cette distance, elles atteignent
une hauteur de quinze pieds, en moyenne.

Le gué est à un arpent et demi (lu pont construit sur la

rivière par le nommé Leclerc.
Le public s'était toujours servi de ce gué, librement, pu-

bliquement, et sans interruption, comme d'un droit public

et naturel ; et l'exercice de ce droit avait été reconnu et ga-

ranti, par une législation spéciale.
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Par l'acte (eo. III, ch. 20, un nommé Alexis Gosselin
avait été autorisé à construire un pont de péage, à l'endroit
où est aujourd'hui construit le pont Leclerc. Ce privilége
avait été accordé, pour l'espace de vingt-cinq ans, à l'expira-
tion desquels la possession et la propriété du pont et de ses
dépendances devaient retourner à Sa Majesté, pour le libre
usage du public.

Mais cet acte stipulait spécialement qu'aucune de ces dis-
positions ne devaient être interprétées, <le manière à priver
le public du droit (le passer à gué la rivière Boyer.

Par un autre acte de la législature, 7 Vict., ch. 56, le pri-
vilége conféré au nommé Gosselin fut continué, en faveur de
sa fille Marie Elizabeth Grosselin, pour l'espace de vingt ans,
mais aux conditions et aux obligations mentionnées au ch.
20 de Georges III, c'est-à-dire, qu'à l'expiration des vingt
ans, la possession et la propriété du pont et de ses dépen-
dances deviendraient la propriété de sa Majesté, et que le
public aurait droit de passer à gué la rivière Boyer.

La couronne étant devenue propriétaire du pont Gosselin
et de ses dépendances, à l'expiration du privilége conféré à
Gosselin et à sa fille, en vertu des actes cités, l'exécutif de
cette province, par un arrêté en conseil, en date du vingt-
neuf mai, 1879, céda et abandonna, à la corporation de St-
Valier, le pont en question, avec le pouvoir d'y établir des
taux de péage qui seraient approuvés par le conseil du
comté de Bellechasse.

Subséquemment, les 8 juillet, 1884, 5 octobre, 1885 et 24
décembre, 1885, le conseil municipal de St-Valier a adopté
des règlements par lesquels ont été décretées l'abolition du
passage à gué, la prohibition de toutes traverses, sur la rivi-
ère Boyer, et la construction d'un pont de péage par le
nommé Leclerc.

Depuis l'adoption de ces règlements, Leclerc a fait cons-
truire un pont de préage, à l'endroit où était construit le
pont Gosselin ; lequel relie le chemin municipal, à cet en-
droit.

Le 8 mars, 1888, la Cour Supérieure, à Montmagny, PeL
letier, J., a rendu le jugement suivant :
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JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE :

" Considérant que le demandeur en cette cause demande
l'annulation de deux règlements municipaux faits par la
défenderesse, l'un en date du huit juillet, mil huit cent qua-
tre vingt quatre, accordant à un nommé Urbain Leclerc, en
pleine propriété et à perpétuité, tout lu terrain du pont de la

rivière Boyer, à Saint-Valier, le dit lot comprenant et faisant
partie (au nord) du lot No. 160 du cadastre officiel de la dite

paroisse, et le pouvoir de bâtir un pont de péage, sur la dite
rivière Boyer 1) ; l'autre en date du cinq octobre, mil huit

(1) Ce règlement était en ces termes
" A la seance du conseil municipal de la corporation de la paroisse de St-

Valier, tenue au lieu ordinaire des séances, mardi, le huit juillet courant,
1884, il est ordonné et statué, par règlement du susdit conseil, ce qui suit,
savoir

" 1. La corporation de la paroisse de St-Valier, comté de Bellechasse, a
cédé, comme elle cède, par le présent règlement, avec garantie et contre tous
troubles, à M. Urbain Leclerc, bourgeois de la dite paroisse de St-Valier, en

pleine propriété et à perpétuité, et avec possession immédiate, tous les terrains

et les dépendances du pont de la rivière Boyer, à St-Valer, le dit terrain

comprenant (description du terrain) faisant partie (au nord) du lot numéro
cent soixante (160) du cadastre officiel de St-Valier, comté de Bellechasse.

"l 2 La dite corporation accorde au dit Urbain Leclerc, ses héritiers, succes-

seurs et réprésentants, le droit exclusif de construire un pont convenable, sur
la dite rivière Boyer, à l'endroit ci-dessus indiqué, avec pouvoir, par le dit

Urbain Leclerc, d'exiger de qui de droit, traversant le <lit pont, le tarif ou

taux le péage qui suit, savoir : (ci suivent les taux de péage.)
" 3. En considération de cette cession, le dit sieur Leclerc devra cons-

truire, sous le plus court délai, un pont convenable, à l'endroit ci-dessus in-

diqué, lequel pont devra être accepté par les membres du conseil, avant

d'être livré à la circulation du public.
'' 4 [e dit Urbain Leclerc sera garant et responsable, envers la dite cor-

poration, pour l'entretien perpétuel du dit pont, de même que pour l'entre-

tien, en toutes saisons, du chemin qui y conduit, à l'est comme à l'ouest,,

et aussi pour tous dommages qui seraient causés, par le mauvais état (u <lit

pont et du dit chemin.
" 5 Dès que le dit pont sera livré et reçu, comme susdit, la traverse de la

dite rivière Boyer ne se fera plus, au moyen du bac existant actuellement,

lequel genre de traverse est aboli, à compter de la livraison du dit pont, ainsi

que tout autre mode (le traverse qui pourrait être établi, sur la dite rivière

Boyer, dans les limites de la dite corporation, par quelque particulier ou

compagnie.
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cent quatre-vingt-cinq, abolissant le passage à gué, près du
pont alors construit par le nommé Urbain Leclerc, sur ladite
rivière, et défendant, sous peine d'amende, à qui que ce soit
d'ouvrir une traverse publique, sur icelle rivière Boyer, (1)
ce dernier règlement amendé en date du vingt-quatre décem-
bre, mil huit cent quatre-vingt-cinq, (2) et aussi l'annulation

6 Une fois le pont et le chemin y conduisant livrés à la circulation du
public, la corporation de la paroisse de St-Valier ne sera plus tenue d'entre-
tenir, et n'entretiendra plus le passage à gué, qui existe actuellement, sur la
dite rivière Boyer, ni le chemin ni la côte y conduisant.

" 7 A la reception du dit pont, la dite corporation paiera au dit Urbain
Leclerc, la somme de deux cent cinquante piastres courant, qui sera employée,
par ce dernier à la construction d'une maison devant servir de logement au
gsrdien du dit pont; cette maison sera la propriété du dit Urbain Leclerc
qui sera ensuite tenu à son entretien et à sa reconstruction, s'il y a lieu.

S. Un marché aux effets ci-dessus sera fait et arrêté devant notaire, entre
le dit Urbain Leclerc, d'une part, et la dite corporation, de l'autre part, à ce
représentee par son Honneur le maire, ainsi que par messieurs Théodore
Catellier et Usèbe Gosselin, ou un d'entre eux seulement.

(1) Ce règlement se lit comme suit
"1 A compter de l'entrée en vigueur du présent règlement, le passage à

gué de la révière Boyer, près du pont récemment construit par Urbain Théo-
phile Leclerc, écuier, en la municipalité de St. Valier, sera et demeurera fer-
mé, vu que la marée rend cette traverse souvent impraticable et dange-
reuse.

" 2o Personne n'aura le droit de tenir ouverte une traverse publique à gué
ou eu bac, en le dit endroit, où dans les limites de la dite municipalité de
St. Valier, le chemin sur la dite rivière Boyer étant le ce jour aboli et rem-
placé par le chemin qui conduit au susdit pont, et qui comprend le pont lui-
même.

" 3o Toute personne qui ouvrira une telle traverse publique, à gué, en.
courra une amende ne dépassant pas cinquante piastres, pour chaque infrac-
tion.

4o La clause cinq, et toutes les autres parties du règlement de ce conseil
eii date <lu huit juillet, de l'au dernier, sont confirmés par le présent.

(2) Cet amendement est en ces termes :
1o A compter dý l'entiée en vigueur du présent règlement, le passage àgué

le la rivière Boyer, près (lu pont construit par Urbain T. Leclerc, écuier,
bourgeois, en la corporation de la dite paroisse, sera et demeurera fermé, vu
que la marée ieud cette traversée souvent impraticable et très dange-
reuse.

2o Personne n'aura le droit <le tenir ouverte une traveise publique, à gué
ou en bac, en l! dit endroit,, ou dans les limites de la dite municipalité de
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d'un acte notarié, fait et passédevant Mtre Mercier, notaire,

par lequel la défenderesse a vendu au dit Urbain Leclerc le

terrain sus-mentionné et lui a accordé le pouvoir de bâtir un

pont de péage, tel que dit, et aux conditions mentionnées

sur les dits règlements.
Considérant que toute la question en cette cause est

celle de déterminer si la défenderesse a excédé ses pouvoirs,
en passant les dits règlements, et en octroyent le pouvoir

de bâtir un pont de péage, comme susdit.

" Considérant que la défenderesse n'a jamais été obligée

aux restrictions imposées par l'acte de la législature du Bas-

Canada, passé dans la 52ième année (lu règne de Sa Majesté

Geo. III, ni par l'acte 7 Victoria, chapitre 56, relativement

à la construction du dit pont, et à l'entretien du passage à

gué près du dit pont.
" Considérant qu'en vertu des pouvoirs qui lui sont con-

férés, par le code municipal, la défenderesse pouvait faire

construire le dit pont de péage.

Considérant qu'un passage à gué est un chemin munici-

pal, et que la défenderesse avait le droit de le fermer.

" Considérant que les traverses du passage d'eau, sur la dite

rivière, dans la paroisse (le St-Valier, étaient et sont sous la

direction de la défenderesse, et qu'en passant les dits règle-

ments, la défenderesse n'a fait qu'aflirmer ses droits et ses

pouvoirs, puisque personne ne peut ouvrir une traverse pu-

blique, sur la dite rivière, sans la permission de la défende-

resse, et sans prendre une licence.

" Considérant que le demandeur n'a pas prouvé les alléga-

tions essentielles de sa demande, et qu'au contraire la dé-

de St. Valier, le chemin, sur la dite rivière Boyer, étant (le ce jour aboli et

remplacé par le chemin qui conduit au susdit pont, et qui comprend le pont

lui-même.
3o Toute personne qui ouvrira une telle traverse publique, à gué ou autre-

ment, encourra une amende ne dépassant pas vingt piastres, pour chaqne
infraction, et, à défaut de paiement de la dite amende et des frais, l'article
1049 (mille quarante-neuf) du code municipal sera appliqué.

4o La clause cinq, et toutes les autres parties du règlement de ce conseil,
en date du huit juillet de l'an dernier, sont confirmées par le piésent.
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fenderesse a prouvé qu'elle n'a pas excédé ses pouvoirs et
sa juridiction, déboute le demandeur de son action qui est
renvoyée, avec frais et dépens.

MOYENS DE L'APPELANT

Le passage à gué en question se faisait à l'endroit d'une
rivière où elle est navigable et flottable et sur les rivages
de cette rivière, partant, sur le domaine public. Car toutes
les rivières navigables et flottables, et leurs rives, sont con-
sidérées comme des dépendances du domaine public, et
échappent au contrôle et administration des conseils muni-
cipaux. Art. 400, C. C.

Ces biens étant du domaine public, l'état seul peut res-
treindre et apporter des entraves à l'exercice du droit
public, naturel et imprescriptible que le public a sur les
rivières flottables et navigables, leurs lits et leurs rivages.
Pour que l'intervention municipale puisse se faire légale-
ment et efficacement, dans pareils cas, il faut délégation des
pouvoirs de l'Etat. Or telle délégation n'a jamais été faite, et
on ne peut citer un texte de loi qui permette aux conseils
municipaux de priver le public de passer une rivière à
gué. (1).

La question, telle que posée, a été l'objet de dissertations
d'un grand nombrc d'auteurs et des plus recommandables,
qui tous sont unanimes à soutenir que le public ne peut être
privé d'un passage à gué, dans une rivière, et que l'exercice
de ce droit n'est que l'exercice d'un droit public. Et cette
unanimité d'opinion est d'autant plus imposante qu'elle a été
sanctionnée par plusieurs arrêts.

En France, comme dans notre pays, l'Etat seul concède

(1) Une corporation municipale qui sous l'autorité d'un statut change le
niveau d'une rue est responsable des dommages qu'elle cause aux propriétés

longeant cette rue, et ce dommage n'est pas sujet à la prescription de deux
ans décrétée par les articles 2261 et 2267 C. C. (Grenier et al et La Cité de

ontrGal, C. B. R. Montréal, 3 février, 1880, Dorion, J.-en-C., Monk, J.,
Ramsay, J., et Cross. J., 3 L. N. p. 51, renversant le jugement de la Cour

Supérieure, Montréal, Jolnson, J., 21 J. p. 215, 25 J. p. 138, et Ramsay's
appeal cases, p. 164 et 230.)
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les droits et priviléges, quant aux ponts de péage et aussi
quant aux traverses, au moyen de bacs, dans une certaine
circonscription, moyennant un péage, et c'est à ce sujet que
des différends se sont élevés, entre les concessionaires des
ponts et bacs d'une part, et des parti culiers de l'autre, aux-
quels on contestait le droit'de passage à gué.

Daviel, dont l'opinion en matière de cours d'eau fait au-
torité, s'exprime clairement, sur ce point:

" Le droit de bac n'est pas tellement exclusif qu'il prive
"les particuliers du droit de se servir des gués, dans les en-
" droits où les rivières sont guéables. Ainsi, le droit de

péage ne peut être exigé de celui qui, pour s'y soustraire,
passe la rivière, à gué, au-dessus ou au-dessous d'un bac

"ou d'un pont.-DAvIEL.-Vol. I, p. 227, No. 237. Idem
''No. 227."

Un conseil municipal n'a pas juridiction sur le domaine
public, et sur les rivières navigables et flottables et leurs
rives, et le public a un droit naturel et utile, sur ces biens,
dont il ne peut être privé que par une législation spéciale,-
et partant, la corporation de St.-Valier a excédé ses pouvoirs
et attributions, en adoptant les règlements abolissant et fer-
mant le passage à gué.

Cette proposition est suffisamment étayée sur la loi, les
principes de droit, les auteurs et la jurisprudence. Nous
citerons, en dernier lieu, l'art. 868 du code municipal.
'" Toute rivière ou cours d'eau naturel, dans ses parties non-
"navigables ni flottables, est un cours d'eau municipal,
" dans le sens des dispositions de ce titre."

La rédaction de cet article nous démontre clairement que
le législateur n'a donné le pouvoir et contrôle aux municipa-
lités que sur les cours d'eaux non-navigables ni flottables?

La corporation de St.-Valier invoquera peut-être l'article
777 : " Les gués forment partie des chemins municipaux sur
"lesquels ils se trouvent. Si un gué relie deux chemins
"différents, la juste moitié du gué fait partie du chemin au-

quel elle est adjacente," et ajoutera, comme raisonne-
ment, que le passage à gué formant partie du chemin muni-
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cipal, il tombe, comme tout chemin, sous le contrôle des
municipalités, et que ces dernières ont droit de le fermer.

Le passage à gué en question ne se trouve pas sur le che-
min municipal, il ne relie pas et n'a jamais relié ce chemin.
Il est situé à deux arpents du chemin municipal, et ce gué
n'a jamais été sous le contrôle du conseil ou de ses officiers.
Lors de l'existence du pont Gosselin, ce dernier, et subsé-
quemment sa fille, entretenaient le passage à gué. Après l'a-
bolition du pont, après que ses dépendances furent devenues
la propriété le la couronne, un bac sous le contrôle (le la
municipalité reliait le chemin municipal. Si le passage à gué
ne se trouvait pas sur le chemin municipal, il ne le reliait pas,
et ne tombait pas sous le contrôle de la municipalité.

Les seuls gués sur lesquels les municipalités pourraient
avoir juridiction, sont les gués sur les cours d'eau non navi.
gables ni flottables mentionnés en l'art. 868, C. M. Lorsque
de tels gués se trouvent sur des chemins municipaux, les
corporations ont bien droit de déclarer qu'elles ne seront
plus tenues à leur entretien, et de ce moment leur respon-
sabilité quant aux dommages résultant des accidents ou
autrement cesse. Mais d'après les autorités citées, elles ne
peuvent pas les fermer, ni en priver l'accès au public, pas
plus qu'elles ne pourraient fermer un chemin conduisant à
un débarcadère de chemin de fer, de bateau à vapeur, à un
pont de péage, etc., etc.

" 10. L'art. 453 C. M. dit: " Les règlements des conseils
"municipaux ne peuvent contenir aucune disposition in-
"compatible avec celle de ce code ou de toute autre loi."

" Nous partons de ce principe pour soutenir que la cor-
poration de St-Valier n'avait pas le pouvoir de céder à per-
pétuité le terrain et les dépendances du pont Gosselin, que
l'exécutif lui avait cédé, à la condition de construire un pont
de péage.

" Les ponts ou font partie des chemins municipaux (art.
773 C. M.) ou sont réglés et maintenus en vertu de règle-
ments et procès-verbaux spéciaux. Voir arts. 850 et 859 C.
M., inclusivement.
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" Les conseils municipaux ont droit de contrôler et de sur-
veiller, d'une manière absolue, les ponts et les chemins, mais
ils n'ont pas le pouvoir de céder, à perpétuité, ces chemins
et ces pont-, ni de se désister et d'abandonner, à perpétuité,
le droit de surveillance ou de contrôle, sur les chemins ou
ponts. Les conseils municipaux ont bien le droit d'aliéner
des biens qui sont dans le commerce, et qu'ils ont pu acqué-
rir v. g. à des ventes publiques, pour taxes municipales, ou au-
trement, mais ils n'ont pas droit de disposer et de vendre et
échanger des biens, comme les chemins et ponts qui sont
comme des biens de main-morte. D'ailleurs l'art. 752 C. M,
le défend formellement: " Le terrain occupé par un chemin
" municipal appartenant à la corporation municipale, sous
" la direction de laquelle il est placé, ne peut être aliéné, ea
" aucune manière, tant qu'il est employé à cet usage." S'il
en était autrement, les pouvoirs des conseils deviendraient
nuls, car ils pourraient passer en des mains étrangères, et
leur utilité cesserait d'être.

" Les corporations municipales ont le droit d'acquérir, de
construire ou d'aider la construction des ponts de péage.

Art. 520 C. M. " Placer des barrières de péage sur des
" ponts qui sont sous le contrôle de la corporation du comté ;
" et prélever des droits de passage, sur les personnes, les

animaux et les voitures qui passent sur ces ponts;
Le conseil peut, par ses règlemnts ou par un règle.

" ment subséquent, exempter des droits de passage les per-
sonnes qu'il juge convenable.
" Les règlements faits, en vertu de cet article, n'ont fcrce

" et effet qu'après avoir été approuvés par le Lieutenant-
" Gouverneur en conseil."

Art. 542 C. M. : " Placer dei barrières de péage, sur des
" chemins macadamisés, pavés ou planchéiés, qui sont sous
" le contrôle de la corporation locale, et prélever des droits
" de passage, sur les personnes, les animaux et les voitures

qui passent sur ces ponts ou chemins. Les deux derniers
alinéas de l'art. 520 s'appliquent aussi aux règlements
faits en vertu de la disposition précédente.

29--R. L. XVII
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Art. 485 C. M : " Acquérir, à titre giatuit ou onéreux, soit
en partie ou dans toute leur étendue, tous terrains de grève,

'ponts, ponts de péage, chemins à lisses de bois, chemins
macadamisés, jetées, quais, chaussées, digues ou autres ou-
vrages publics, dont une partie du moins se trouve dans
les limites de la municipalité, avec les terrains et les dé-

' pendances à leur usage ou nécessaires à leur administra-
" tion.''

Art. 460 C. M: " Le conseil peut également exercer, par
résolution, les pouvoirs qui lui sont conférés par les art.
485, 471, etc." Les articles suivants indiquent la manière

dont les ponts peuvent être construits, voir 857, 786, 892,
C. M.

" Tous ces articles établissent que les ponts doivent être
construits, par les municipalités, d'après leur ordre et sous
leur direction, et qu'ils doivent rester sous leur contrôle et
surveillance, mais rien, dans le code municipal, n'autorise
une corporation à céder et transporter à un tiers, à perpé-
tuité, ces ponts, ou le droit de contrôle. Ce droit est inhérent
à la corporation et n'est pas cessible. Il faudrait une dispo-
sition législative pour permettre au conseil d'exercer tei
droit.

Le règlement de la corporation de St Valier, cédant à
Leclerc à perpétuité le pont de péage est donc nul.

3o La corporation de St. Valier, ne pouvait pas, au
au profit de Leclerc, abolir la traverse en bac, sur
la rivière Boyer, ou tout autre mode de traverses, dans les
limites de la paroisse, par quelque particulier ou compagnie,
sous peine de pénalités, et accorder à Leclerc un privilége
absolu et exclusif de péage. En agissant ainsi, la corpora-
tion établissait, ni plus ni moins, en faveur de Leclerc, un
véritable monopole défendu par la loi. Pour accorder ce
monopole, il lui aurait fallu une autorisation législative for-
melle et distincte qui n'a jamais été donnée directement ou
indirectement aux municipalités, dans la province de Qué-
bec. Par ses règlements, la corporation prohibe non seule-
ment le passage à gué, mais de plus défend aux particuliers
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de traverser d'une rive à l'autre, pour communiquer à leurs
héritages ou fermea.

Il y a un principe de droit qui dit: Nul ne peut céder
plus de droits qu'il n'en a. Nous empruntons à cette maxime
un dernier argument, en faveur de notre théorie, que la cor-
poration ne pouvait pas ordonner la fermeture et l'abolition
d'un passage à gué, dans aucune partie de la rivière Boyer.

Gosselin et sa fille avaient été autorisés, par des actes de
la Législature, à construire un pont de péage, sur la rivière
Boyer : Le privilége était limité à un certain nombre d'an-
nées, après lesquelles, le pont et ses dépendances et les che-
mins y conduisant devenaient la propriété de la Couronne,
pour le libre usage du public. Mais il était formellement
déclaré, par ces actes, qu'aucunes de leurs dispositions ne de-
vaient être interprétées comme devant priver le public du droit
de passage à gué dans la rivière Boyer.

C'était là une re4riction au droit de Goiselin, une servi-

tude, une charge imposée sur le pont, en faveur du public.

Et cette charge et servitude devaient suivre le pont, en
quelques mains qu'il passât.

Or la Couronne est devenue propriétaire, en vertu des
actes imposant cette servitude, et cette restriction au droit
de Gosselin ; elle a acquis le pont, ses dépendances et les
chemins y conduisant, mais aux charges, conditions et obli-
gations imposées par ces actes, celle entr'autres de ne
paspriver et empêcher le public de passer à gué la rivière
Boyer. Si la couronne était propriétaire, à cette condition,
elle ne pouvait transmettre à la corporation de St Valier, le
pont et ses dépendances qu'aux mêmes conditions sous les-
quelles elle les tenait, c'est-à-dire, de ne pas priver et de ne
pas empêcher le public de passer à gué. Enfin la corporation
ne pouvait transmettre à Gosselin que les droits restreints à
elle cédés par la couronne.

MOYENS DE L'INTIMÉE

Par son action, l'appelant demande deux choses : 1o
L'annulation de deux règlements municipaux faits par l'in -



LA REVUE LÉGALE

limée, l'un en date du 18 juillet, 1884, accordant à un nom-

mé Urbain Leclere, en pleine propriété, tout le terrain du

pont de la rivière Boyer, à St. Valier, et le pouvoir de bâtir

un pont de péage, sur la dite rivière Boyer ; l'autre en date

du 5 octobre, 1885, abolissant le passage à gué, près du pont

alors construit par le nommé Urbain Leclerc, sur la dite

rivière, et défendant sous peine d'amende, à qui que ce soit.,
d'ouvrir une traverse publique, sur icelle rivière Boyer ; 2o

L'annulation d'un acte notarié fait et passé devant Mte.

Mercier, notaire, par lequel l'intimée a vendu au dit Urbain

Leclerc le terrain sus-mentionné, et lui a accordé le pouvoir

de bâtir un pont de péage, tel que dit, et aux conditions

mentionnées dans les dits règlements, etc., etc.

Il résulte donc de ces conclusions que toute la question en

cette cause consiste à déterminer si l'intimée a excédé ses

pouvoirs, en passant ces règlements et en octroyant le pou-

voir de bâtir un pont de péage, sur la dite rivière Boyer.

L'appelant se plaint que l'intimée a fait fermer les bouts

de chemins, de chaque côté de la rivière Boyer, conduisant

au passage à gué, lorsque le pont construit sur cette rivière

a été ouvert à la circulation publique. En agissant ainsi,
ljintimée a-t-elle excédé ses pouvoirs ?Incontestablement non.

Notre code municipal, aux articles 748 et 749 déclare que

tous les chemins qui conduisent exclusivement aux passages

d'eau et ponts (le péage, et qui ne sont pas clôturés ou fermés des

deux bouts, sont des chemins municipaux. Or, l'art. 777 du

C. M. decrète que les gués forment partie des chemins mu-

nicipaux.
" On voit donc que l'intimée, après l'ouverture du pont,

n'a fait qu'exercer ses pouvoirs en ordonnant la fermetu re

des deux chemins conduisant au passage à gué. Et, ce n'est

pas par simple caprice qu'elle l'a fait, mais bien dans l'inté-

rêt public, afin de se soustraire aux obligations qui lui sont

imposées par l'art. 793 du C. M. qui oblige le conseil muni-

cipal à l'entretien des chemins, et le rend responsable des

accidents qui peuvent y arriver. Du moment que le pont

était reçu et ouvert à la circulation, il n'y avait plus de né-
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cessité, de laisser subsister le passage à gué qui offre de

grands dangers, tel que la preuve le constate. C'est ce que
l'intimée a fait.

" Quant au droit de l'intimée d'ordonner la fermeture du

chemin conduisant au passage à gué, et l'ouverture de celui

pour arriver au pont, il ne saurait être sérieusement contes-

té. On le trouve dans les articles du C. M. 526, 530, 533.
Les règlements dont l'appelant demande l'annulation ont

été faits en conformité aux dispositions du C. M. Par ces

règlements que l'on trouve cités au long dans la déclaration

de l'appelant, pages 2 et 3 du dossier, il est décrété que l'in-

timée accorde à Urbain Leclere le droit exclusif de cons-

truire un pont, sur la rivière Boyer, et d'exiger de ceux qui

y passeront les taux de péage indiqués dans le règlement

aussi, que dès que le pont serait livré et reçu, la traverse de

la dite rivière Boyer, au moyen d'un bac ou autre embarea-

tion, serait abolie.
L'intimée avait le droit d'ordonner ce qui se trouve pres-

crit dans les règlements. En effet, l'art. 860 du C. M. donne

clairement aux municipalité le contrôle des passages d'eau

[traverses] et l'art. 862 du même code dit que personne ne

pourra exercer le métier de traversier, sans avoir une licence

à cet effet Il en est de même du droit de prélever des taux

(le péage qni se trouve contenu dans l'art. 542 du C. M.

C'est, du reste, la jurisprudence bien établie. Dans la

cause de Paquet et la Corporation de St-Lambert, lon.

juge Andrews a décidé : " Que le Corporation avait le droit

de réglementer les traverses, et de donner un pouvoir exclu-

sif pour traverser les voyageurs. " Cette cause a été décidée

ci Cour de Circuit, mais n'est pas rapportée. En 1873, dans

une cause de Webb et la Corporation de Ste-Jeanne de

Neuville, l'Hon. juge Tessier, après avoir consulté les autres

juges, a jugé : " Que la Corporation avait non seulement le

droit de bâtir un pont de péage, mais quelle pouvait même

transporter ce droit à un particulier. Voir Harrison's Ma.

nual, pages 339-217, No. 280 ; Grant's Law of Corporations



LA REVUE LÉGALE

p. 186 ; Dillon, Municipal Corporations Vol. I p. 141 ; An-
gel et Ames, Water Courses, vo. " Ferries. " [1]

(1) Par la section 1 du chapitre 29 (les statuts provinciaux du Bas Canada
de 1826, 6 George IV, Robert Joues fut autorisé à bâtir un pont Levy, sur
la rivière Richelieu, à la ville de Dorchester, St Jean, et à ériger et construi-
re une maison de péage et une barrière. Par la section 10 de ce statut, il fut
décrété qu'aussitôt que le pont serait passable et ouvert, pour l'usage du
public, dès lors aucune personne quelconque ne pourrait ériger ou faire éri-

ger aucun pont, pratiquer ou faire pratiquer aucune voie de passage, pour le
transport d'aucune personne, bestiaux, ou voiture quelconque, pour gain ou
lucre, à travers la dite rivière Richelieu, à une demi-lieue audessous et une
lieu au-dessus du dit pont, et que, si quelques personnes construisaient un

pont de péage, sur la dite rivière, dans les dites limites, elles paieraient au
dit Robert Jones, trois fois la valeur des péages imposés par les dits statuts,
pour les personnes, bestiaux et voitures qui passeraient sur tel pont, et que,
si quelques personnes passaient, en aucun temps que ce soit, ou transpor.
taient, pour gages ou gain, aucune personne, bestiaux ou voitures, à travers
la dite rivière, dans les limites susdites, tel contrevenant encourrait ou paye-
rait, pour chaque personne, voiture ou animal ainsi traversé, une somme
n'excédant pas quarante chelings courants. Par la section 13, il fut décrété
que cet acte n'affecterait, en aucune manière les droits (lu Roi, ses héritiers
et successeurs. Après la passation de cet acte, Joues construisit un pont sur
la rivière Richelieu, à la ville de St Jean, qui fut ouvert en 1827. Le 22 avril
1853, la compagnie de chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly fut
incorporée, par le chapitre 107 des statuts du Canada de 1853, 16 Victoria,
et elle fut autorisée à construire un chemin de fer, d'un point, sur le fleuve
St Laurent, vis-à-vis la cité de Montréal, et de là, se rendant dans la direc-
tion générale de Chambly et Sliefford, au débouché du lac Memphremagog,
et, de là, à la ligne de la Province, à Stanstead, à tel point qui pourrait le
mieux faciliter la formation d'une jonction avec les rivières Passumpsic et
Connecticut.

Le chapitre 51 des statuts du Canada de 1851, 14 et 15 Victoria, intitulé
" Acte pour refondre et régler les clauses générales relatives aux chemins de
fer, " était alors en force, et certaines de ses clauses furent incorporées dans
le dit statut, 16 Victoria, chapitre 107. Par la section 4 du dit statut de
1851, il était décrété que le pouvoir conféré par l'acte spécial, pour cons-
truire le chemin de fer, ou prendre des terrains, pour cet objet, serait exercé,
conformément aux dispositions et restrictions contenues dans le dit acte de
1851, et qu'une compensation serait accordée aux propriétaires et occupants
des terrains ainsi pris, pour le dit chemin de fer, et auxquels il serait fait
dommage par sa construction, ainsi qu'aux autres intéressés pour la valeur
des dits terrains ou dommages éprouvés, à raison de l'exercice du dit pou-
voir, relativement à ces terrains, ou des pouvoirs conférés à la compagnie
par le dit acte ou l'acte spécial, et que, hors les cas où il en serait autrement
ordonné, par le dit acte ou l'acte spécial, le montant de cette compensation
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Le droit de l'intimée de passer ces règlements était donc

serait établi et réglé de la manière prescrite par le dit acte de 1851. Par la
sous-section 2 de la section 7 du dit statut de 1851, il est décrété que le mot
9 terrains " comprendrait tous les biens-fonds, propriétés foncières, terres,
ténements et héritages quelconques, quelle que soit la tenure. Par la section
9 du dit statut, il fut décrété que la compagnie aurait le pouvoir d'acquérir
et posséder tout terrain ou autres biens nécessaires pour la construction, en-
tretien, commodité et usage du chemin de fer ; prendre, employer, occuper
et tenir les grèves ou terrains et sans obstruer la navigation des dites rivières
ou lacs ; faire et construire le chemin de fer à travers les terres de toute per.
sonne quelconque, en suivant le tracé du chemin de fer, et construire et en-
tretenir et faire fonctionner le chemin de fer à travers le long ou sur toute
rivière, cours d'eau, canal, chemin ou chemins de fer qu'il croisera ou ton-
cliera, mais que les rivières, cours d'eau ou chemin de fer, ainsi traversés
seront remis par la compagnie en premier état, ou en un état tel que leur
utilité n'aurait pas été diminuée sans nécessité. Par la section 10, il fut
décrété qu'il serait fait des arpentages des terrains à travers lesquels devait
passer le chemin de fer, avec un plan et un livre de référence dont des copies
seraient déposées au bureau des greffiers de la paix des disricts ou comtés
que devrait traverser le chemin de fer, ainsi que dans le bureau du secrétaire
de la Province. Par la section 11 du dit acte, il est décrété qu'un mois
après le dépôt des plan et livre de réféfence, et à compter de l'avis qui en
aurait été donné dans au moins un papier-nouvelles, on pourrait s'adresser
aux propriétaires des terrains qui pourraient souffrir quelques dommages,
par l'enlèvement des matériaux ou par l'exercire de quelqu'un des pouvoirs
conférés, à l'égard du chemin de fer, et faire tel arrangement, relativement
aux dits terrains ou à la compensation à payer pour les dits terrains, ou pour

les dommages, ou à la manière dont la compensation devrait être constatée,
suivant que les parties le jugeraient à propos, et qu'en cas de difficulté
entre elles, alors toutes questions qui s'élèveraient seraient réglées comme
suit : Le dépôt des plan et livre de référence, et l'avis de tel dépôt seraient
censés être un avis général des terrains qui seraient nécessaires pour le che-
min de fer; l'avis signifié à la partie contiendrait une description des ter-

rains devant être pris ou des pouvoirs que l'on aurait l'intention d'exercer,
relativement à tous terrains, en les désignant ; une déclaration que la com-

pagnie est prête à payer certaines sommes d'argent, comme compensation,
pour les dits terrains, ou pour tels dommages, et le nom d'une personne qui
serait nommée comme arbitre de la compagnie, si son offre n'est pas acceptée,
et tel avis serait accompagué du certificat d'un arpenteur non intéressé,
constatant que le terrain est indiqué sur le plan comme étant nécessaire pour

le chemin de fer ; qu'il connaît le dit terrain ou le montant des dommages

qui, probablement, résulteraient de l'exercice des dits pouvoirs, et que la

somme ainsi offerte est, dans son opinion, une compensation juste, pour le
terrain et les dommages. Par la sous-section 13 de la section 22, les droits

de Sa Majesté sont réservés. Le 30 mai 1855, fut passé le chapitre 185 des
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incontestable. Or l'acte passé pardevant Mtire. Mercier, no-

statuts du Canada, 18 Victoria, intitulé : " Acte pour amender l'acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chamblv
et pour d'autres objets " par lequel la compagnie fut autorisée à construire
un embranchement à partir de quelques points sur la ligne principale jusqu'à
un point quelconque du chemin de fer du St. Laurent et du Lac Champlain,
et il fut décrété que toutes les dispositions de l'acte d'incorporation s'appli-
queraient à cet embranchement et aux droits de péage d'icelle et aux terrains
qu'elle pourrait traverser, et relativement à toutes autres matières et choses
quelconques que l'acte amendé lui conférait, relativement à sa ligne princi-
pale, comme si l'embranchement avait formé partie (le la ligne mentionnée
dans le dit acte.

Le 24 juillet, 1858, fut passé le chapitre 57 des statuts du Canada, 22
Victoria, intitulé : ' Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la

compagnie de chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly." Par la
section 62 de ce statut, il est décrété que l'embranchement, depuis la ligne
principale, jusqu'à St Jean, sur le chemin de fer de Champlain et St Lau-
rent, alors en voie de construction, serait censé et considéré, pour toutas
fins quelconques, former partie de la ligne principale du chemin de fer de
Stanstead, Shefford et Chambly. Joues ayant appris que la compagnie se
préparait à construire un pont, sur la rivière Eichelieu, dans les limites de
son privilége, la protesta, ainsi que les entrepreneurs du pont. Malgré ces
protêts, la compagnie construisit son pont, et y fit passer ses convois, pour
transporter des personnes et des marchandises. Dans le mois d'août, 1859,
Joues poursuivit la compagnie, dans la Cour Supérieure du district d'Iber-
ville, demandant à ce qu'il fût déclaré qu'en vertu du dit statut 6 George
IV, ch. 29, il avait le privilége exclusif de traverser pour gain, sur la
rivière Richelieu. dans les limites susdites, les personnes et les marchan-
dises ; que la compagnie n'avait pas le droit de construire le pont qu'elle
avait fait, et à ce qu'il lui fût ordonné de le démolir, et à ce que la compa-
gnie fût condamnée à lui payer £5,000 (le dommages. La compagnie a plaidé
l'autorisation de construire son pont, comme partie de son chemin de fer, et
que la construction de ce pont n'était pas nue violation des droits de Jones.
La Cour Supérieure, à St Jean, Sicotte J., a, par jugement du 16 novembre,
1866, renvoye l'action de Jones (17 D. T. B. C., p. 81), décidant que l'autori-
sition donnée à Joues de construire un pont, comme susdit, tout en lui don-
iant des moyens de conserver et garantir les péags qui devaient être sa pro-
priété, en lui permettant de recouvrer trois fois le montant des péages
pour tout transport, à travers la rivière, en contravention à sa franchise,
avait laissé toutefois son droit et sa propriété sujette à l'expropriation, comme
toute autre propriété, tel que la loi commune pourrait le déterminer ; que le
droit de faire démolir des travaux de la nature de ceux dont il était question
ne lui était pas accordé, mais qu'il lui était même dénié ; que ce droit ex-
horbitant ne pouvait découler que d'un droit de police sur la rivière, et qu'il
serait contre l'ordre public d'accorder une telle demande au profit d'un par
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taire, et dont on demande l'annulation est basé sur ces règle-
ments, et, partant, il est inattaquable.

ticulier ou un droit de propriété privée ou de possession sur une rivière navi-
gable ; que la rivière Richelieu est une rivière navigable, et que, comme telle,
elle est une dépendance du domaine public, que la défenderesse avait constaté
qu'elle avait construit son pont en exécution de sa charte, et conformément
aux ordonnances de l'autorité administrative, comme partie de son chemn
de fer ; que le demandeur n'a fait les ouvrages en question qu'après avoir

préalablement fait procéder aux arpentages requis, et constaté les noms des
propriétaires des terrains nécessaires, tel que prescrit par la loi ; que le de-
mandeur ne s'est pas plaint de l'omi-sion de son nom ; que la défenderesse
avait droit d'entrer sur les propriétés nécessaires à la construction de son
chemin, en offrant l'indemnité préalable qu'il y avait lieu, mais que le du-
mandeur n'étant pas mentionné dans les arpentages, comme propriétaire ou
occupant, la défenderesse ne peut être empêchée de construire son chemin (le
fer faute d'offres préalables, et que le demandeur, sans perdre son droit à
l'indemnité qui peut lui être dûe, ne peut toutefois demander la suppression
des ouvrages, que la cour ne pourrait ordonner la suppression des travaux, à
la demande d'un particulier, sans annuler l'ordonnance (le l'autorité admi-
Ilistrative relative au régime (les eaur, et sans mettre (le côté la législation
qui les a autorisés, et que le tribunal n'est pas compétent à intervenir à
l'encontre de l'ordonnance administrative faite pour donner effet à la loi ;

qu'il ne peut y avoir lieu à des actions possessoires ou pétitoires qu'en
autant qu'il est justifié d'une possession ou d'une propriété, que la rivière
navigable et les eaux appartiennent à tous, et ne sont pas susceptibles de

propriété privée et encore moins de détention et de possession ; que le de-
mandeur n'avait pas de possession ou (le propriété, dans ou sur la rivière
Richelieu, et qu'il était sans qualité et droit pour réclamer la suppression (le
travaux exécutés d'après la loi, et conformément aux ordonnances de l'au-
torité administrative ; qu'il n'y avait pas eu acte de pouvoir de la part de la

défenderesse, ni preuve qu'un tort irréparable pouvait être causé à la pro.
priéfé du demandeur ; que si toutefois une portion (lu droit civil et de la

propriété du demandeur avait été prise par la défenderesse et qu'elle lui
avait causé dommages, l'action qui lui compétait était celle pour indemnité
polur le tort même, mais non celle qu'il avait prise, demandant la suppression
et la démolition des travaux. Jones porta la cause en appel, et la Cour du

Banc de la Reine, à Montréal, siégeant en appel, Duval, J. en. C., Caron. J.,
Badgley, J., Monk, J. et Stuart, J., ad hoc, confirma, le 7 septembre 1869,

le jugement de la Cour Supérieure. Jones en appela an Conseil de Sa

Majesté. Le conseil privé a confirmé ces deux jugements, rendant en subs.

tance le jugement suivant :
Lorsqu'une obligation nouvelle est imposée on une prohibition faite par

un statut, et que ce statut accorde un recours pour toute infraction, par péna-
lité ou autrement, pour le bénéfice de la partie lésée, elle n'en a pas d'autre.
(Couch vs. Steel, 3 E. et B. 412, 413.) Une compagnie de chemin de fer

agissant sous les dispositions du statut du Canada relatif aux chemins de fer



LA REVUE EtGALE

Par les conclusions de son. action, l'appelant demande

(14 et 15 Vict., ch. 51, s. 4, 9, sous-section 4, s. 10, sous-section 1, s. 11, sous-
section 19) n'est tenue, avant de construire son chemin, de payer l'indemnité
que pour les terrains dont elle s'empare pour son chemin. Il en est autre-
ment lorsque des terrains ne sont pas expropriés, mais seulement endomma-
gés par le chemin. Il arrive souvent que des dommages sont causés subsé-
quemment à la construction du chemin de fer, et comme conséquence impré-
vue des travaux, tels que des dommages à des bâtisses ayant droit d'appui
sur le terrain voisin, constatés seulement après que les excavations pour le
chemin de fer sont faites, à cause de la condition inconnue du sol, ou des
dommages causés à des égouts ou des droits de passage ou autres servitudes
non apparentes, dont la compagnie n'aurait pas eu avis. Il n'est pas raison-
nable de supposer que lorsque la législature a donné à la compagnie le pou-
voir de faire un chemin sur les terrains portés sur son plan elle ait voulu la
soumettre, dans des cas semblables, à des actions pour voies de fait, et à
l'obligation légale de suspendre ses travaux, parce qu'une indemnité n'au-
rait pas d'abord été payée à toute personne éprouvant des dommages, par
suite de ses travaux. (Robert Joncs, appelant, et La Compagnie du chemin
de fer de Sanstead, Shefobrd et Chambly, intimée, Conseil Privé de Sa Ma-
jesté, 12 janvier 1872, Colville, Phillimore, Smith et Collier, 4 Law Reports
Privy Council's Appeals, p. 98,) confirmant les jugements de la Cour Supé-
rieure et de la Cour du Banc de la Reine, en appel.

L'article 407 C. C. renferme un principe fondamental de l'ancien droit
français qui, en permettant de prendre une propriété privée, pour cause
d'utilité publique, affirmait, d'une manière générale, son inviolabilité, en
exigeant le paiement préalable d'une juste indemnité. Cet article 407 est
complété par l'article 1589 C. C. Dans les lois spéciales passées en France
et en Canada, le principe de l'indemnité préalable, dans les cas d'expropria-
tion proprement dite, a généralement été maintenu. Mais on a lait excep-
tion pour les travaux d'urgence ; et il est évident que des lois spéciales pas.
sées par l'autorité compétente peuvent adopter, rejeter ou modifier ce prin-
cipe. Depuis longtemps, on a fait une distinction, en France, et, de fait, elle
existe dans la nature des choses, entre l'expropriation proprement dite, pour
laquelle il y a lieu à l'indemnité préalable, et le simple dommage, et on a
aussi fait une dictinction entre le dommage direct qui donne à celui qui l'é-
prouve droit à une indemnité, et le dommage indirect qui ne donne pas ce
droit. En France, aujourd'hui, il paraît admis que le dommage aux droits
d'accès et de sortie des rues ne constitue pas une expropriation. De fait, par
une interprétation raisonnable de l'article 407 C. C., il ne paraît s'appliquer
qu'aux propriétés qui peuvent être actuellement cédées, et pour lesquelles
une indemnité peut être établie avant la cession. L'indemnité accordée, en
France, pour le dommage différent de l'expropriation paraît être appuyée
sur un principe d'equité que les lois spéciales ont adoptées sujet aux règles
prescrites par ces lois. Le dommage autre que celui résultant de la
cession de propriété représente la perte éprouvée par l'exécution
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l'annulation de deux règlements municipaux. La loi dit

de travaux, et en résultant, et il ne serait pas raisonnable
d'exiger une indemnité préalable ; de fait, dans bien des cas, l'étendue
du dommage ne peut être constatée au préalable. Il n'est pas la
suite d'une expropriation, mais la suite de l'exécution de travaux. Le pro-
priétaire d'immeubles longeant une rue que l'autorité municipale, avec la
sanction législative, fait fermer à une de ses extrémités, n'est pas exproprié,
et il n'a pas droit à une indemnité préalable, droit qui, s'il existait, rendrait
la corporation municipale coupable de voie (te fait, parce qu'elle n'aurait pas
Payé l'indemnité préalable. Par le droit français, le propriétaire d'un ter-
rain longeant une rue a droit d'accès et de sortie par cette rue. Le droit
d'accès à une maison est essentiel à sa jouissance, et si, par suite de change-
tuent dans la rue, le propriétaire ne peut s'y rendre ou en sortir, on est gêné
dans ce droit, il ne paraît pas douteux que, par la loi française, il a droit à
une indemnité pour le tort qu'il épiouve. Mais la fermeture d'une rue à
une de ses extrémités ne produit pas ces conséquences. Le propriétaire peut
communiquer à la rue, et, de cette rue, par l'extrémité ouverte aux autres
rues, dans toute la municipalité. Le seul effet de faire d'une rue un cul-de-
sac est d'obliger les propriétaires longeant cette rue à faire un plus long cir-
cuit pour communiquer à certaines parties de la municipalité. Suivant le
droit français et le droit dans la province de Québec, la fermeture d'une rue,
a une de ses extrémités, lorsqu'elle reste ouverte du côté opposé, et se trouve
encore ainsi en communication avec les différentes parties de la municipalité,
ne donne pas aux propriétaires de teirains longeant cette rue droit à une
indemnité, ces terrains n'étant pas privés de leur accès à la voie publique
et la dépréciation qu'ils éprouvent ne constituant pas un dommage direct et
Matériel. Le passage qu'un propriétaire a bur la partie d'une rue qui
n'est pas nécessaire à l'accès immédiat à la maison, ne constitue pas
un droit, mais un avantage dont il peut être privé sans compensation,
comme si, par exemple, l'administration diminuait la largeur d'une
rue, ou la fermait par l'un de ces bouts, de manière à en faire une
impasse. Si la rue était fermée, à ses deux extrémités, on pourrait
probablement prétendre que cela détruirait le droit d'accès et de
sortie appartenant aux propriétaires des maisons sur cette rue ainsi
fermée, et donnerait lieu à des dommages. Le propriétaire d'une maison qui,
Par la fermeture d'une extrémité d'une rue, perd une certaine clientèle qui
cotumnuniquait à cette maison par ce bout de la ruc en passant sur la voie
d'un chemin de fer, contrairement aux règlements de la compagnie de che-
14mn de fer, n'a pas droit d'être indemnisé pour cette perte. Lorsqu'un statut
lndique un mode de déterminer l'indemnité payable pour une expropriation,
il enlève par là même le recours par l'action ordinaire. (Le maire, les éche-

, et les citoyens de la cité de lo)tréal, et Drunmond, Conseil Privé de
SIa Majesté, Colville, Peacock, Smo ith et Collier, 16 mai, 1876, 1 Law Re-
»orts, House of Lords and Privy Council. p. 384, et Ramsay's Appeal Cases,
P. 1004).
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dans quel délai l'on peut attaquer la validité de ces rè-
glements. C'est dans les trente jours, à compter de l'entrée
en force de tel règlement. Voir art. 708 C. M. (1)

La Cour d'Appel a unanimement renversé le jugement de
la Cour Supérieure, par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL

" Considérant qu'un conseil municipa! local n'a pas le
droit de conférer un privilége perpétuel du droit d'établir
un pont de péage, sur une rivière située dans les limites de
la municipalité locale

" Considérant que tel conseil n'a pas, non plus, le pouvoir
de défendre le passage, à gué, de telle rivière, ni d'imposer,
à cette fin, une pénalité ;

" Considérant que les ièglements des 8 juillet, 1884, 5
octobre, 1885, et 24 décembre, 1885, et l'acte, entre la cor-
poration de la paroisse de St-Valier, et Urbain Leclerc, de-
vant Mtre. Mercier, notaire, sont, en autant qu'ils confèrent
le privilége exclusif susdit au dit Urbain Leclere, et défen-
dent le passage, à gué, sur la rivière Boyer, en dehors des
pouvoirs et attributions du dit conseil, et que, pour cette
raison, il y a mal jugé, dans le jugement dont est appel, la
Cour casse et annule le dit jugement rendu par la Cour Su-
périeure, pour le district de Montmagny, le huitième jour
de mars, mil huit cent quatre-vingt-huit, et, procédant à
rendre le jugement que la dite Cour aurait dû rendre, ren-

(1) V. la cause de Parent vs. La corporation de la paroisse de St. Sau-
veur, C. C. Québec, 15 octobre, 1873, Meredith, J..en-C., 2 R. J. Q. p. 258,
et 16 R. L. p. 598.

L'article 705 du C. M. ne doit pas s'entendre comme s'appliquant à des
règlements excédant les pouvoirs de la corporation, mais ne s'applique qu'au
cas d'irrégularité dans la passation de règlements dans les attributions de la
corporation. Ainsi, lorsqu'une corporation a exigé d'une personne le mon-
tant d'une licence pour la vente de liqueurs spiritueuses, sous un règlement
lait en violation d'un statut défendant aux corporations municipales d'exiger
tel montant : la personne payant pour telle licence pourra recouvrer la soin-
me ainsi payée. (La corporation de la ville de St. Germain de Rimouski
et Ringuet, C. B. R. 4 mars, 1879, Dorion, J.-en-C., Monk, J., Ramsay, J.
Tessier, J., Cross, J., 1 L. N. p. 115, et Ransay's Appeal Cases p. 157.)
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Voie les défenses de la défenderesse, et déclare nuls et de
nul effet, les dits règlements et acte notarié, en autant qu'ils
accordent au dit Urbain Leclerc un privilége de taux de
péage exclusif et perpétuel, et qu'ils défendent le passage à
gué de la dite rivière Boyer et rejette les autres conclusions
de laction réservant aux parties tels recours que droit de-
vant l'autorité compétente, avec dépens des deux Cours,
contre l'intimée, en faveur de l'appelant, ces dépens étant
ceux de seconde classe.

F. X. LEMIEUx, avocat de l'appelant.
MONTAMBAULT, LANGELIER, LANGELIER & TASCHEREAU,

avocats de l'intinée.

FRAIS.-TARI F.

COUR SUPÉRIEURE,-Montréal, 22 mars 1889.

Présent: MATHIEU, J.

FRANÇOIS VARIEUR vs JOSEPH RASCONY,
JUGÉ : Que les frais des avocats, dans une cause de $100.00, doivent être

taxés, conformément au tarif des honoraires des conseils, avocats et pro.
cureurs pratiquant dans la Cour de Circuit, dans les causes de première
classe, bien que, par les termes du tarif, cette première classe ne
comprenne que les causes an-dessus de $100.00. (1)

JUGEMENT:

"Attendu que le jugement rendu en cette cause a con-
damné le défendeur à payer au demandeur une somme de
$100.00, avec les frais d'une action de ce montant ; (1)

(1) Dans la cause No. 433 C. S. Montréal, Thomas 1. Butler vs George
Schneider, la Cour Supérieure, Papineau, J., a condamné le défendeur à
Payer au demandeur la somme de $50.00 (le dommages, et les frais d'une
action de $100.00. Les frais accordés, par ce jugement, furent taxés, par le
protonotaire, à la somme de $67.00 suivant le tarif des avocats dans la'Cour
de Circuit, comme dans une cause de $60 à $100. Le demandeur demanda
la révision de cette taxation des frais, et que le mémoire fût taxé à la somme
de $98.90, oomme dans une cause de la Cour de Circuit, d'entre $100 à $200.
La Cour Supérieure, à Montréal, Caron, J., a, le 1er juin, 1886, renvoyé la
demande, pour révision.

(1) Ce jugement est rapporté à la page 105 de ce volume.
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" Attendu que, le 18 mars courant, le mémoire de frais,
des avocats et procureurs du demandeur a été taxé à la
somme de $79.55, par le protonotaire de cette cour, qui a
pris pour base de cette taxe, le tarif des greffiers de la Cour
de Circuit, dans les causes susceptibles d'appel, et le tarif
des honoraires des conseils, avoaats et procureurs prati-
quant dans la Cour de Circuit ;

" Attendu que le défendeur demande la révision du dit
mémoire de frais, et prétend qu'il doit être taxé, quant aux
honoraires des avocats, comme dans une cause de 2e classe,
au-dessus de $60 à $100 ;

" Considérant que, lorsque le tarif des honoraires des
avocats de la Cour de Circuit a été fait, le 30 décembre,
1868, la juridiction de la Cour de Circuit s'étendait à toute
cause où la valeur de la matière ou la chose réclamée était
au-dessous de $100, et que la juridiction appelable de cette
cour, s'étendait à toute cause de $100 à $200 inclusivement;

" Considérant que les juges en faisant un tarif ont dû
avoir l'intention de mettre, dans la même catégorie, toutes
les causes appelables, et que, si l'interprétation donnée par
le défendeur au tarif, devait être acceptée, il s'en suivrait
que, dans une cause de $100, les avocats n'auraient droit
qu'aux mêmes honoraires que dans une cause d'au-dessous
de $100, quoique cette cause fût appelable, comme si la
valeur de la chose reclamée excédait $100 ;

' Considérant qu'une action de $100, étant une cause
appelable, les frais, dans cette cause, doivent être taxés
comme dans une cause de première classe de la Cour de
Circuit, et qu'il s'en suit que la demande du défendeur, pour
révision de la taxation du dit mémoire de frais, est mal
fondée ;

" A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
ARCHANIBAULT & PÉLISSIER, avocats du demandeur.
JULES ALLARD, avocat du défendeur.
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DROIT DE CHASSE.-DROIT DE PECHE.-
RIVIERES.

COUR SUPÉRIEURE,-Rimouski, 15 novembre 1888.

Présent: PELLETIER, J.

HORATIO LEBOUTILLIER vs. HENRY HOGAN.
JUGÉ : Que le droit exclusif de chasse et de pêche accordé dans la concession

d'une seigneurie faite en 1688, n'a pas été aboli par l'opération de l'acte
seigneurial (le 1854.

Que les propriétaires riverains ont le droit exclusif de pêcher dans
une rivière qui n'est que flottable à buches perdues, vis-à-vis leur pro-
priété, et jusqu'au milieu d'icelle rivière, la pêche constituant un profit
à prendre qui appartient au propriétaire riverain (art. 400, 424 et
425 C. C.)

Que le département de la marine et des pêcheries du"Canada ne peut
accorder des droits de pêche sur une telle rivière, et le gouvernement de
la province de Québec ne peut nonj plus octroyer des licences à cette
fin. (1)

(1) Le 1er janvier, 1874, le ministre de la marine et (les pêcheries (lu
Canada prétendant agir, en vertu des pouvoirs à lui conférés, par la sec-
tion 2 du chapitre 60 des statuts du Canada de 1867-68, 31 Victoria, émit
au nom de Sa Majesté, en faveur de Christian A. Robertson, un bail de
pêche, par lequel Sa Majesté lui louait, pour neuf années, une certaine par-
tie de la rivière sud-ouest Miramichi, dans le Nouveau-Brunswick, pour y
Pêcher du saumon à la ligne. Le locus in quo, était ainsi décrit " Price's
Bend est situé à environ quarante à quarante-cinq milles, audessus du flux et
du reflux de la mer. Ce cours]d'eau, pour sa plus grande partie, en haut de
ce point est navigable, pour des canots, des petits bateaux, des bacs, des
billots et du bois. Les billots sont ordinairement descendus dans la rivière,
à l'eau haute, le printemps et l'automne. Le courantlest _rapide. Pendant
l'été, l'eau est très basse, àl quelques endroits. Certaines personnes qui
avaient eu des cessions d'une partie de la rivière, et qui, en vertu de ces ces-
Sions, réclamaient le droit exclusif de pêcher dans ces parties de la rivière
ainsi cédée, troublèrent Robertson, dans la jouissance;de son droit de pêcher,
en vertu du bail susdit, et lui occasionnèrent certaines dépenses, pour sup-
porter et défendre son droit à la propriété de la pêche de cette partie de la
rivière incluse dans son bail. La Cour Suprême du Nouveau-Brunswick,
ayant décidé contrairement à sa prétention, au 'droit exclusif 'de pêcher, en
vertu de ce bail, Robertson présenta une pétition de droit, à Sa Majesté, ré-
clamant des dommages, pour la perte de ses privilèges de pêche et pour les
dépenses qu'il avait encourues. Certaines questions furent soumises, par
les parties, à la décision de la Cour de l'Echiquier, qui jugea que les per-
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JUGEMENT :

"La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avo-
cats respectifs, sur la récusation de l'Bonorable Jules E.

sonnes qui avaient reçu des cessions d'une partie de la rivière, comme susdit
avaient le droit exclusif de pêcher, et que le ministre de la marine et des pêche-
ries, sous la section 3 de l'acte des pêcheries (st (tuts Révisés du Canada, ch.
95, s. 4) avait le pouvoir d'émettre des baux et des licences pour cette
partie de la rivière en question ; et en réponse à la question de savoir si, en
haut de la marée, à l'endroit où la rivière traverse des terres non concédées
par la Couronne, le ministre (le la marine et des pêcheries peut, légalement,
émettre un bail de cette partie de la rivière, la Cour de l'Echiquier a
décidé que le ministre ne pouvait légalement émettre un bail du lit de la
rivière, mais qu'il pouvait légalement émettre une.licence de pêche, comme
une franchise distincte de la propriété du sol, dans cette partie de la rivière.
Robertson appela alors à la Cour Suprême du Canada, sur la question princi-

pale de savoir s'il avait oui ou non le droit exclusif de pêcher. Il a été jugé
confirmant le jugement de la Cour de l'Echiquier, que le pouvoir général de
réglementer les pêcheries des côtes de la mer et de l'Intérieur, appartient,
sous les dispositions de la sous section 12 de la section 91 de l'Acte de l'A -
mérique Britannique du N ord de 1867, au parlement du Canada ; mais que
la licence émise, par le ministre de la marine et des pêcheries, du locus in
quo, était nulle, parce que le dit Statut 31 Vic., ch. 60, s. 2 (Statuts Bevisés du
Canada, ch. 95, s. 4), autorise seulement l'émission des licences, lorsque le
droit exclusif de pêche n'existe pas déjà, en vertu de la loi, et, dans la cau-
se actuelle, le droit exclusif de pêche appartenait aux propriétaires des ter-
rains à travers lesquels coule cette partie de la rivière Miramichi ; que quoi-
que le public puisse avoir, en Canada, dans une rivière comme celle uont il
est question, le droit d'y descendre des radeaux ou des billots, et d'y passer,
en montant et descendant, lorsque l'eau est suffisamment haute, ce droit
n'est pas incompatible avec le droit exclusif de pêche, ou avec le droit des
propriétaires riverains, jusque ad ndiumflumn aquw, que le droit de pêche
dans la rivière, comme celle de cette portion de la rivière Miramichi, depuis
Priee's Bend, jusqu'à sa source, est incident à la concession des terrains, à
travers lesquels coule cette rivière, et, lorsque cette concession a eu lieu, au-
cune autorité n'est donnée, par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
de 1867, d'accorder un droit (le pêche, et le parlement du Canada n'a pas le
droit de conférer un tel pouvoir. Il a été jugé, par Ritchie, J. en C., Strong,
J., Fournier, J., et Henry, J., renversant le jugement de la Cour de l'Echi-
quier sur ce point, que les terres non concédées, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, appartenant à la couronne, pour le peuple du Nouveau-
Brunswick, le droit exclusif de péche, comme un incident de cette propriété
appartient à la couronne pour l'avantage du peuple (le la province et-
conséquemment, une licence émise par le ministre de la Marine et des Pê-
cheries, pour pécher dans des cours d'eau traversant une propriété provin-
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Lairue, seul juge résident dans le district de Gaspé, et, vu le
consentement des parties produit en cette cause que la dite
récusation soit décidée en même temps que le mérite de la
présente action ;

" Maintient la dite récusation;
Et, procédant à rendre jugement sur le mérite de cette

cau-e, après avoir ouï les parties, examiné la preuve, ainsi
que toutes les pièces du dossier, et avoir murement délibéré
sur le tout;

" Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration
en date du treize juin, mil huit cent quatre-vingt-quatre, 10.
qu'en la cité de Québec, le vingt-six novembre, seize cent
quatre-vingt-huit, le nommé Denis Riverin, a dûment obte-
nu, pour lui et ses ayant cause, à perpétuité, la concession
de la rivière Sainte-Anne, située au commencement des
monts Notre-Dame, dans le fleuve Saint-Laurent, avec une
demi-lieue de front, sur le dit fleuve Saint-Laurent, moitié
au dessous, et l'autre moitié au dessus de la dite rivière, icelle
non comprise dans la dite étendue, sur une lieue de profon-
deur, dans les terres, pour y faire un établissement de pêche
de morues, baleines et autres choses, et y mettre des habi-
tants, à titre de fief, seigneurie et justice, avec d-oit de
chasse et de traite, dans toute l'étendue de la dite conces-
sion; que depuis le trente octobre, mil huit cent soixante-et-

ciale est illégale. La Reine et Robertson, Cour Suprême du Canada, 28
avril, 1882, Ritchie, J. en C., Strong, J., Fournier, J., Henry, J., et Tas.
chereau, J., 6 Rapports de la Cour Suprême du Canada, p. 52.

Les rivières flottables à buches perdues seulement ne sont ni flottables ni
navigables, et elles sont la propriété des propriétaires riverains qui en ont
conséquemment le contrôle exclusif. La rivière Jacques-Cartier n'est ni na-
vigable ni flottable, et les propriétaires riverains ont, conséquemment le
droit exclusif d'y faire la pêche. (Boswell et Denis, C. B. R. Québec, 16 dé-
Cemubre, 1859, Lafontaine, J. en C.. Aylwin, J., Duval, J., Meredith, J.,
et Mondelet, J., confirmant le jugement de la Cour de première instance
Chabot, J. Le juge Aylwin était dissident et il était d'opinion que la riviè-
re Jacques.Cartier est navigable et flottable. 10 D. T. B. C., p. 294.).

Voir la cause de Gadoury vs. Bazinet k al. C. S. R. Montréal, 9 mars,
1889, 17 R. L. page 141 et les autorités qui y sont citées, et aussi la cause
de Lynch et Poitras, 17 R. L. p. 209.

30--R. L. XVII

465



LA REVUE LÉGALE

dix-sept, le dit demandeur a toujours été en possession, à
titre de propriétaire, de la dite rivière Sainte-Anne, et de
la dite seigneurie, avec tous les droits et priviléges originai-
rement concédés au dit Denis Riverin, suivant de bons titres
produits en cette cause, tant par lui-même que par ses au-
teurs, et cela paisiblement, publiquement, et sans contesta-
tion aucune ; 2o. que le dit demandeur est aussi propriétaire
et en possession de deux lots, dans le canton Cap Chatte,
savoir, du lot numéro trois, dans le rang-est de la rivière
Sainte-Anne, dans le dit canton, contenant 50 acres, en su-
perficie, et étant de forme irrégulière, borné en front, au
nord-ouest, à la rivière Sainte-Anne, en arriAre, au sud-est,
par la.ligne de division nord-est du dit canton, et du lot nu-
méro quatre (4), dans les rangs et canton susdits, contenant
vingt-cinq acres en superficie, de forme irrégulière, borné
en front, à l'ouest, par la rivière Sainte-Anne, et au nord-
est, par la ligne de division nord-est du dit canton, circons-
tances et dépendances, et suivant de bons titres enrégistrés
et produits ; 30. que le dit demandeur est aussi propriétaire
et en possession d'un lot de terre situé dans le premier rang
de la paroisse de Sainte-Anne-des-Monts, contenant trente-
trois acres, en superficie, du côté est de la Rivière Est, et
borné au nord-ouest, par la rivière Sainte-Anne, au nord-est,
par la ligne de division du premier rang, et au sud-est, à la
ligne séparant la seigneurie de Sainte Anne des Monts du
canton Cap Chatte, et à l'ouest, par le lot numéro trois du
rang appelé rang de la rivière Sainte Anne ; et aussi d'un
lot de terre situé dans le premier rang de la paroisse de
Sainte-Anne des Monts, contenant sept arpents et demi de
front, sur 28 arpents de profondeur, côté est de la rivière
Sainte-Anne, borné au nord-ouest, à la dite rivière Sainte-
Anne, au nord-est, par les limites du chemin de front, au
sud-est, par la ligne séparant la seigneurie Sainte-Anne des
Monts du canton Cap Chatte, et, à l'ouest, par le lot numéro
5 du dit rang appelé rang de la rivière Sainte-Anne, suivant
de bons titres produits ; 40. que longtemps, avant l'institu-
tion de la présente action, le dit demandeur était en posses-
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sion publique et paisible des immeubles et privilèges sus-
mentionnés, à titre de propriétaire, et surtout, depuis plus
de deux années; 50. que, pendant l'été de l'année 1883, pen-
dant les mois de juin, juillet et août, 1883, le défendeur a
illégalement pris possession de la rivière Sainte-Anne appar-
tenant au demandeur, ainsi que des terrains avoisinant la
dite rivière Sainte-Anne, et en faisant partie et appartenant
aussi au dit demandeur, et y a pêché, pris et emporté une
grande quantité de poisson, et, surtout, de saumons, au
grand tort et détriment du demandeur, et malgré les pro-
testations de ce dernier, et qu'en conséquence, il soit déclaré
que le défendeur n'avait pas, et n'a pas le droit de pêcher
dans la dite rivière Sainte-Anne, et qu'à l'avenir, il ne trou-
blera plus le demandeur dans sa paisible possession de la
rivière Sainte-Anne des Monts, et des lots de terre décrits
dans sa déclaration en cette cause ;

" Et attendu que le défendeur a répondu à l'action du de-
mandeur, par une exception, dans laquelle il affirme que la
rivière Sainte-Anne esf une rivière navigable et flottable, et
que ses rives sont inaliénables en loi; que les prétendus
droits et priviléges accordés au seigneur concessionnaire ont
été abolis par l'acte seigneurial de 1854; que le commissaire
chargé d'évaluer la seigneurie de Sainte.Anne des Monts, J.
J. Lebel, a fait son rapport, le 28 octobre, 1858, qui ne
mentionne aucuns droits casuels et priviléges attachés à la
dite seigneurie, et que ce rapport équivaut à chose jugée ;
que les propriétaires de la seigneurie Sainte-Anne, n'ont ja-
mais eu le droit de pêche, dans toute la rivière Sainte-Anne,
mais seulement dans les limites de leur seigneurie, et que,
quant aux lots situés dans le canton Cap Chatte, et bornés
à la rivière Sainte-Anne, et qui sont la propriété du deman.
deur, ce dernier ne peut avoir le droit exclusif de pêche vis-
à-vis les dits lots, parce qu'à cet endroit, la marée monte
et descend, daus la dite rivière Sainte-Anne, ce qui en fait
une rivière navigable et flottable ot non possédée par les
propriétaires riverains ; que le défendeur possédait le droit
de pêcher, dans la dite rivière Sainte-Anne, durant les an-
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nées 1881 et 1882, en vertu d'un permis ou d'une licence du
département de la Marine et des Pêcheries du Canada, et
qu'il a obtenu du gouvernement de Québec, un bail de tou-
tes les terres non-concédées, le long de la dite rivière Sainte-
Anne, sur une certaine profondeur, avec permission de pê-
cher, dans la dite rivière, durant les années 1883 et 1884, ce
bail en date du 30 mai, 1883, et du 18 avril, 1884, et qu'il a
pêché, dans la dite rivière, en vertu de ces licences, tant du
gouvernement fédéral que du gouvernement de la province
de Québec;

"Considérant que la concession de la seigneurie de Sain-
te-Anne des Monts, faite le 26 novembre, 1688, idonne le
droit de chasse au concessionnaire, ainsi que le droit d'ex-
ploiter à son profit la rivière Sainte-Anne, située au com-
mencement des monts Notre-Dame, dans le fleuve Saint-
Laurent, pour y faire un établissement de pêche de morues,
baleines et autres choses, dans l'étendue de la dite seigneu-
rie, et non au delà, et non sur toute la longueur de la dite
rivière Sainte-Anne, et que les droits alors concédés au nom-
mé Denis Riverin appartiennent maintenant au demandeur,
et que ces droits n'ont pas été abolis par l'opération de l'acte
seigneurial de 1854 ;

" Considérant que le demandeur a le droit exclusif de pê-
che, dans toute la partie de la rivière Sainte-Anne, qui est
située dans les limites de la dite seigneurie, en vertu du
titre originaire de concession, et qu'il appert, par le témoi-
gnage de François Dugas et autres, que, dans l'été de 1883,
les enfants et employés du défendeur ont pêché, dans cette
partie de la rivière Sainte-Anne, située dans la dit e seigneu
rie, à la connaissance du défendeur, et avec son consente-
ment ;

" Considérant que la rivière Sainte-Anne n'est navigable,
à son embouchure, que sur un espace de trois à quatre ar-
pents, et qu'ailleurs elle n'est que flottable à buches perdues,
et que les propriétaires riverains ont le droit exclusif de
pêcher, dans la dite rivière Sainte-Anne, vis-à-vis leur pro-
priété, et jusqu'au milieu d'icelle rivière, la pêche consti-
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tuant un profit à prendre qui appartient au propriétaire
riverain

"Considérant que, pendant l'été 1883, le demandeur était
propriétaire et en possession des lots Nos. 3 et 4 du rang
est de la rivière Sainte-Anne, dans le canton Cap Chatte,
qu'à cet endroit, il n'y a pas de marée et que la dite rivière,
n'est pas navigable, et qu'il avait et a un droit exclusif de
pêcher dans la dite rivière, vis-à-vis les dits lots, jusqu'au
milieu de la dite rivière, usque ad medium ftlum aquS, et
que, pendant les mois de juin, juillet et août, 1883, le défen-
deur, et ses amis, avec son consentement et sa permission
ont pêché au dit endroit, et y ont pris du saumon, et cela
sans droit, et malgré les protestations du demandeur;

" Considérant que le département de la marine et des pê-
cheries du Canaca n'a jamais pu accorder au défendeur des
droits quant à la peche, sur la dite rivière, et que les licen-
ces ou permis qu'il a obtenus du gouvernement de la pro-
vince de Québec, ne lui donnent pas le droit de pêcher dans
la rivière Sainte-Anne située dans la dite seigneurie, et dans
la moitié de la Rivière Sainte-Anne située devant et avoisi-
nant les lots 3 et 4 du rang-est de la dite rivière, dans le
canton Cap Chatte ;

" Condamne le défendeur a payer au demandeur la som-
me de $100, à titre de dommages réels et vindicatifs, avec
intérôt, à compter du 27 juin, 1884, et déclare que le défen-
deur n'avait pas le droit de pêcher, comme il l'a fait, dans
la rivière Sainte-Anne, située dans la dite seigneurie, et
dans la moitié de la dite rivière, du côté et vis-à-vis des dits
lots numéros 3 et 4, et lui défend de troubler, à l'avenir, le
demandeur, dans la possession de sa dite propriété à la p4 -
che, dans la dite rivière, comme susdit; et quant aux deux
autres lots de terrain bornés à la rivière Sainte-Anne, et
mentionnés en la déclaration du demandeur, savoir: 10. un
lot de terre situé dans le premier rang de la paroisse de
Sainte-Anne des Monts, côntenant 33 acres, en superficie,
du côté est de la rivière Est, et borné, au nord-ouest, par la
rivière Sainte-Anne, au nord-est, par la ligne de division du
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premier rang, et au sud-est, à la ligne séparant la seigneu-
rie de Sainte-Anne des Monts du canton Cap Chatte, et, à
l'ouest par le lot 3 du rang appelé rang de la rivière Sainte-
Anne, et 2o. un lot de terre situé dans le premier rang de
la paroisse de Sainte-Anne des Monts, contenant sept ar-
pents et demi de front, sur 28 arpents, en profondeur, côté
est de la dite rivière Sainte-Anne, borné, au nord-ouest, à la
dite rivière Sainte Anne, au nord-est, par les limites du rang
de front, au sud-est, par la ligne séparant la seigneurie
Sainte-Anne des Monts du canton Cap Chatte, et, à l'ouest,
par le lot numéro 5 du dit rang appelé rang de la rivière
Sainte-Anne, attendu qu'il n'est pas possible, par la preuve,
de savoir si le défendeur a pêché vis-à-vis les dits lots, et si
ces lots sont les mêmes terrains que ceux désignés par la
lettre A, et les numéros 1 et 2 sur le plan du cadastre du
canton Cap Chatte, pour le premier rang, côté est de la dite
rivière Sainte-Anne, et situés entre la ligne de séparation
de la seigneurie Sainte-Anne et du canton Cap Chatte, et le
lot numéro 3, rang est de la dite rivière Sainte-Anne, que
l'endroit précis où sont ces lots ne paraît pas sur les plans
produits en cette cause, la Cour réserve au demandeur tout
recours qu'il peut avoir, contre le défendeur, quant à la pro-
priété de ces terrains, et du droit de pêche, dans la rivière
Sainte-Anne, vis-à-vis d'iceux, à cause des empiètements et
des faits du dit défendeur, contre la possession des droits du
dit demandeur, surtout, quant au droit de pèche, le tout
avec frais et dépens de l'action telle qu'instituée, contre le
défendeur.

CARON, PENTLAND & STUART, avocats du demandeur.
ARMINE D. NicoLLs, avocat du défendeur.
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CAPIAS.-CESSION DE BIENS.-ALIMENTS.

COUR SUPERIEURE

Montréal, 4 Juin, 1889

Présent: MATHIEU, J.

WILLIAM W. O'GILVIE, demandeur, vs. JOHN FARNAN, défen-

deur, et le dit JOHN FARNAN, requérant pour obtenir son élargisse-

ment, sur capias, et le dit demandeur contestant les bilans produits par

le défendeur. avec ses cessions de biens, et le dit défendeur, requérant

pour alimens.

JUG É: Que le débiteur arrêté sur capias et qui fait cession de biens n'a pas
le droit d'être libéré de suite, en conséquence de cette cession de biens;
mais qu'il doit attendre les délais mentionnés aux arts. 773 et 774 C. P

C. pour la contestation du bilan ;
Que le débiteur arrêté sur capias pour recel, et qui fait cession de

biens, a droit à des aliments, quoiqu'il soit établi qu'il n'a pas remis à

ses créanciers une somme excédant cinquante piastres qu'il avait

recélée.

JUGEMENT:

" Attendu que les faits suivants apparaissent au dosier:
" Le 14 février, 1889, John Farnan fit une cession de biens,

sous les dispositions des articles 763 et suivants du Code de
Procédure Civile, sur la réquisition de Patrick J. Darcy, son
beau-frère.

" Le 18 février dernier, le demandeur poursuivit le défen-
deur, pour la somme de $707.15, et accompagna son action
d'un bref de capias ad respondendum. La déposition sur
laquelle le bref de capias est émané alléguait que le défen-
deur avait caché et soustrait, et était sur le point de cacher

et soustraire ses biens et effets, avec l'intention de frauder

ses créanciers en général, et le demandeur en particulier.

En vertu de ce bref de capias, le défendeur fut arrêté, le dix-

neuf février dernier, et emprisonné dans la prison commune
du district de Montréal.
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" Le 28 février, le défendeur fit une requête, sous les dis-
positions de l'article huit cent dix-neuf du Code de Procédu -
re Civile, demandant son élargissement, en alléguant que les
allégations essentielles de la déposition sur laquelle reposait
le capias étaient fausses et insuffisantes. Le 15 mars der-
nier, cette Cour a renvoyé cette requête, déclarant que le
défendeur n'avait pas établi l'insuffisance ni la fausseté des
allégations de la déposition sur laquelle avait émané le bref
de capias. Le 2 avril dernier, le défendeur fit une nouvelle
cession de ses biens, sous les dispositions des dits arts. 763
et suivants du Code de Procédure Civile. Le 8 avril dernier,
jugement fut rendu sur le mérite de cette cause, condamnant
le défendeur à payer au demandeur la somme de $707.15,
pour marchandises vendues et livrées, le 18 décembre der-
nier, avec intérêt et les dépens, et maintenant le capias ad
respondendum émané contre lui ;

Attendu que le défendeur allègue dans sa requête, pro-
duite le 10 avril dernier, que, dans le cours de février der-
nier, il a fait cession de ses biens, pour le bénéfice de ses
créanciers ; qu'il fait, de nouveau, un abandon, de ses biens,
pour le bénéfice de ses créanciers, par lequel il déclare qu'il
n'a pas d'autres biens, ni d'autres créanciers que ceux men-
tionés dans le bilan de sa première cession de biens ; qu'il
est actuellement détenu en prison, en vertu du capias émané
en cette cause, et que, sur telle cession de tous ses biens,
pour le bénéfice de ses créanciers, il a le droit d'obtenir son
élargissement, et conclut à ce que cette Cour ordonne son
élargissement, sous des conditions à être fixées par elle ;

Attendu que le demandeur a contesté cette requête, allé-
guant, entre autres choses, que le défendeur, dans sa requê-
te pour obtenir son élargissement, sur le dit capias, a nié
avoir soustrait ses biens, et a spécialement allégué la cession
de biens par lui faite le 14 fevrier dernier, soutenant qu'il
avait cédé tous ses biens; que, par le jugement rendu sur la
dite requête, le 15 mars dernier, elle fut renvoyée, étant
constaté que le défendeur avait, avec l'intention de frauder
ses créanciers, recélé deux chevaux, une somme de $1,250 et
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un livre de comptes et autres effets ; que ce jugement cons-
titue chose jugée, quant au fait de recel ; que le défendeur
n'a restitué aucune partie des biens par lui recélés, mais les
soustrait encore, avec l'intention de frauder ses créanciers
en général, et le demandeur en particulier; que la deuxième
cession de biens faite par le défendeur est aussi frauduleuse
que la première ; que, dans tous les cas, la requête du défen-
deur est prématurée, vû que le demandeur a quatre mois,
de la date de la dite cession du 2 avril dernier, pour con-
tester le bilan du défendeur, et il conclut au renvoi de la
requête avec dépens.

" Attendu que le demandeur a, le 12 avril dernier, contesté
le bilan produit par le défendeur, avec sa cession de biens
du 14 février dernier, allèguant l'omission de mention de
certains biens, savoir d'une somme de douze cent cinquante
piastres, de deux chevaux, d'un livre de compte et autres
effets; le recélé, par le défendeur, dans l'année précédent
immédiatement la poursuite de la dite somme d'argent, et
des dits chevaux et effets, et depuis, d'autres effets, dans la
vue de frauder ses créanciers, et que le recel de la dite somme
de douze cent cinquante piastres, des dits chevaux et du dit
livre de compte, avait été constaté, par le jugement sur la
requête faite par le défendeur pour casser le capias;

" Attendu que, le 10 mai dernier, le demandeur a fait une
autre contestation du bilan produit par le défendeur, avec
sa seconde cession de biens par lui faite le 2 avril dernier,
basée, cette contestation, sur les mêmes moyens que la con-
testation du bilan du quatorze février dernier;

" Attendu que, le 8 avril dernier, le défendeur a fait une
requête, alléguant qu'il est pauvre, et ne possède aucuns
biens, et ne vaut pas la somme de cinquante piastres, et
que, par conséquent, il a le droit d'obtenir, sous forme d'ali-
mnents, une pension du demandeur, son créancier, qui le dé-
tient en prison, pendant tout le temps de sa détention : que
cette pension et ses aliments lui sont dûs, par la loi, jus-
qu'à concurrouce de la somme de pas moins de soixante-et-
dix centins, et n'excédant pas une piatre par semaine, et
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concluant à ce qu'ordre soit donné, enjoignant au deman-
deur de lui payer, sous forme d'aliments, pendant tout le
temps de sa détention, une somme de pas moins de soixante-
et-dix centins, et n'excédant pas une piastre par semaine ;

" Attendu que le demandeur a répondu à cette requête
que par le jugement rendu sur la requête faite par le défen-
deur, pour obtenir son élargissement, sur le dit bref de
capias ad respondendum, il a été constaté que le défendeur a
recélé la somme de douze cent cinquante piastres, deux che-
vaux d'une valeur excédant cent piastres, et un livre de
compte et autres effets ; que le défendeur n'a pas restitué
cette somme, ni aucun de ces effets, et qu'il est faux qu'il
ne possède pas une somme de cinquante piastres;

" Attendu que les parties en cette cause ont consenti à la
jonction de toutes ces demandes et contestations, et à ce que
la preuve faite sur la requête pour casser le capias serve dans
les contestations susdites;

'" Sur la dite requête du défendeur, pour obtenir son élar-
gissement;

" Considérant que, par l'article 763 du Code de Procédure
Civile, tout débiteur, arrêté sur capias ad respondundum, et
tout commerçant qui a cessé ces payements peut faire cession
de ses biens, pour le bénéfice de ses créanciers, et que, par
l'article 764, cette cession se fait par le dépot d'un bilan
assermenté par le débiteur;

" Attendu que le défendeur, John Farnan, a fait cession
de ses biens le 14 février dernier, avant son arrestation sur
capias qui eut lieu le 19 février dernier, et que, depuis le ren-
voi de sa requête demandant son élargissement, pour faus-
seté des allégations de la déposition sur laquelle le capias a
été basé, il a jugé à propos de faire une nouvelle cession de
biens;

Considérant que, par l'article 773 du dit Code, tout créan-
cier peut, dans les quatre mois de la transmission de l'avis
de cession faite par le débiteur à ses créanciers, conformé-
ment à l'article 765, contester le bilan, à raison de l'omission
de la mention de biens de la valeur de $8O.00, ou de recel
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par le débiteur, daiis l'année précédent immédiatement la
poursuite ou depuis, de quelque partie de ses biens, dans la
vue de frauder ses créanciers, et que, par l'article 774, il est
tenu, dans le même délai de quatre mois, de faire preuve de
ses allégations, par toutes voies que de droit;

Considérant que, par l'article 776 du dit Code, si le contes-
tant établit quelqu'une des offenses mentionnées en l'article
773, le tribunal ou le juge peut condamner le débiteur à être
emprisonné, pour un terme n'excédant pas un an, et que,
par l'article 777, -si les allégations de la contestation ne sont
pas prouvées, dans le délai plus haut mentionné, le tribunal
ou le juge peut ordonner la libération du débiteur.

" Attendu que les parties en cette cause ont consenti à ce
que la preuve faite, de part et d'autre, sur la requête
produite par le défendeur, pour obtenir son élargissement,
serve sur les contestations des bilans produits par le défen-
deur, avec ses cessions de biens faites avant et après son
arrestation; ces deux instances étant aussi réunies de con-
sentement;

'' Considérant qu'il a été prouvé, lors de la contestation sur
la dite requête, que le défendeur John Farnan, a dans l'année
précédent immédiatement la poursuite intentée par le de-
mandeur en cette cause, recélé partie de ses biens, dans la
vue de frauder ses créanciers, et qu'il est passible de l'empri-
sonnement décrété par l'article 776;

" Considérant que le débiteur arrêré sur capias ne peut
obtenir son élargissement, par la cession ou abandon de
biens, avant le délai de quatre mois, comme susdit, tel que
prescrit par le dit arcicle 777, si pendant ce délai aucun cré-
ancier n'a contesté son bilan, ou, l'ayant contesté, n'a prouvé
aucune des offenses mentionnées en l'article 773, comme
cela résulte évidemment des dispositions des articles 777 et

793 du Code de Procédure Civile, et aussi des dispositions
de la section 5 du chapitre 42 des statuts du Canada de 1849,
12 Victoria, qui sert à interpréter ces articles et qui permet à
la cour ou au juge, en ce cas, à l'expiration de la dite période
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de quatre mois, d'ordonner la mise en liberté du défen-
deur ; (1)

" A renvoyé et renvoie la dite requOte, avec dépens dis-
traits à MM. Maclaren, Leet, Smith et Smith, avocats du
demandeur contestant.

(1) La section 5 du chapitre 42 des Statuts du Canada de 1849, 12 Victo-
ria, intitulé : " Acte pour abolir l'emprisonnement rour dette et punir les
" débiteurs frauduleux dans le Bas-Canada et pour d'autres objets," se lit
comme suit :

" Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout défendeur arrêté comme
susdit, et emprisonné en aucun temps avant ou-après le jugement, de faire
et filer un état de ses meubles et immeubles et de ses créanciers, tel que celui
mentionné dans la section du présent acte qui précède immédiatement, et de
faire et filer avec tel état. une déclaration qu'il consent à abandonner à ses
créanciérs les meubles et immeubles indiqués dans le dit état ; et si le de-
mandeur, dans les quatre mois à compter de la signification à lui faite ou à
son procureur, d'une copie de tel état et déclaration, établit par les réponses
sous serment du défendeur, ou par toute autre preuve, que lorsque l'état a

été ainsi filé, le défendeur était propriétaire de quelques biens et effets, terres
et ténements de la valeur de vingt louis courant, qu'il a volontairement omis
d'insérer dans le dit état, ou qu'en aucun temps entre l'institution de l'ac-
tion et la date du dit état présenté par le dit défendeur, ou dans les trente
jours qui auront précédéb.immédiatement l'institution de l'action, le défen-
deur a caché aucune partie de ses biens et effets dans l'intention de frauder
ses créanciers ou que le défendeur a donné un état faux de ses créanciers ou
de leurs réclamations, alors la dite cour ou un juge d'icelle, en vacance,
ordonnera que le défendeur soit emprisonné dans la prison commune du
district pour un temps n'excédant pas une année, selon que la cour ou le
juge le trouvera raisonnable, en punition de l'oflense dont le défendeur aura
été trouvé coupable par la dite cour ou le dit juge ; mais s'il n'est point
établi qu'une omission semblable a été faite dans l'état ainsi fait et filé
par le défendeur, ou que le défendeur ait caché aucune partie de ses biens ou
effets durant la dite période et dans l'intention susdite, alors il sera loisible
à la dite cour, ou à tout juge d'icelle, en vacance, à l'expiration de la dite
période de quatre mois, d'ordonner la mise en liberté du défendeur ; pourvu
toujours, que dans le cas où telle omission ou autre chose aura été formel-
lement allégué contre tel défendeur, avant l'expiration du dit terme de

quatre mois, telle cour ou juge, s'il lui est donné des raisons suffisantes,
pourra prolonger le temps fixé pour recevoir la preuve relative à telle plainte,
mais pas au-delà de deux mois, et si durant la dite prolongation, la dite
omission ou autre offense est prouvée, la dite cour ou le dit juge pourra or-
donner que le défendeur soit emprisonné en conséquence, de la même ma-
nière que si la dite omission ou autre offense eût été établie durant le dit

terme de quatre mois."
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" Sur les deux contestations des bilans produits par le
défendeur avec les deux cessions de biens ci-dessus mention-
nées;

" Considérant que, par l'article 773 du Code de Procédure
Civile il est décrété qu'il est loisible à tous créanciers de con-
tester le bilan, à raison de recélé par le débiteur, dans l'an-
née précédent immédiatement la poursuite, ou depuis, de
quelque partie de ses biens, dans la vue de frander ses
créanciers ;

" Considérant qu'il a été prouvé que le défendeur, dans
l'année précédent immédiatement la présente poursuite en
cette cause, a recélé partie de ses biens, dans la vue de frau-
der ses créanciers ;

" Considérant que, par l'article 776 du dit Code, il est dé-
crété que, si le contestant établit quelqu'une des offences
mentionnées en l'article 773, le tribunal ou le juge peut le
condamner à être emprisonné, pour un terme n'excédant
pas un an ;

" Considérant que les contestations des dits bilans ainsi
faites par le demandeur sont bien fondées;

" Considérant que le défendeur est détenu en prison, depuis
le dix-neuf février dernier, et qu'il y a lieu de prendre en con-
sidération cette détention, quant à l'application de l'article
716 du Code de Prodédure Civile;

" À maintenu et maintient les dites contestations des dits
bilans, et a déclaré et déclare ces derniers faux et insuffi-
Sants, et a condamné et condamne le défendeur à être empri-
sonné dans la prison commune de ce district, pour le terme
de quatre mois, à compter de ce jour, et a condamné et con-
damne le dit défendeur aux dépens des dites contestations,
dont distraction est accordée à MM. MacLaren Leet, Smith
et Smith, avocats du demandeur contestant;

" Sur la motion du Requérant Farnan demandant que les
demandeurs soient condamnés à lui payer des aliments;

" Considérant que, par l'artiele 790 du Code de Procédure
Civile, toute personne incarcérée peut, sur requête accompa
gnée d'une déposition sous serment, établissant qu'elle n'a
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pas de biens au montant de $50, obtenir un ordre enjoignant
au créancier de lui payer, par forme d'aliments, pendant le
temps de sa détention, une somme de pas moins de soixante
et dix centins, et n'excédant pas une piastre par semaine;

" Considérant que cette disposition s'applique également
au débiteur arrêté sur capias ad respondendum, comme à ce-
lui qui est soumis à la contrainte par corps, en vertu d'un
jugement dans une autre poursuite non accompagnée de
capias, comme cela résulte des dispositions de la section six
du chapitre 87 des Statuts Refondus du Bas-Canada qui
constitue la source de cet article, et qui dit que, dans tous
les cas où un débiteur peut être emprisonné, sur un bref de
capias ad respondendum, en donnant un affidavit, à l'effet
qu'il ne vaut pas dix louis sterling il aura droit d'obtenir de
son créancier, tant avant qu'après jugement rendu contre
lui, une allocation allimentaire de soixante et dix centins
par semaine, pour sa subsistance, tant qu'il sera retenu en
prison, à l'instance de tel créancier, et que cette allocation
pourra être augmentée de la somme ultérieure de trente
centins, par semaine, (1)

(1) La section 37 du chapître 2 des Ordonnances du Gouverneur et du
Conseil législatif de la province de Québec de 1785, 25 George III intitulé :

Ordonnance qui règle les formes de procéder dans les cours civiles de judi-
cature, et qui établit les procès par jurés dans les affaires de commerce, et

"d'injures personnelles qui doivent être compensées en dommages, en la
"province de Québec," est en ces termes : " Dans tout procès, tant ceux
audessus qu'audessous de dix livres sterling, où le défendeur divertirait ou
sequestrerait ses meubles, ou que par violence, ou en fermant sa maison, son
magasin ou boutique, il s'oppose à la saisie de ses effets, dans tous tels cas,
il sera décerné contre lui une prise de corps, et il sera appréhendé et détenu
en prison, jusqu'à ce qu'il ait satisfait au jugement nonobstant toutes lois,
coutumes et usages à ce contraires."

La s. 38 de la dite ordonnance se lit comme suit
" Pour l'exécution de tous jugements donnés pour affaires de commerce

entre négocians et négocians, et marchands et marchands, et aussi pour dettes
à négocians et marchands, pour marchandises et effets vendus, il sera non
seulement décerné une exécution contre les biens meubles et immeubles du
défendeur ; mais aussi une prise de corps, dans les cas où ses biens ne pro-
duiraient point le montant de la requête du demandeur et il sera pris et
détenu dans les prisons du district jusqu'à ce qu'il ait payé le montant du
jugement, nonobstant toutes lois, coutumes et usages à ce contraires, pourvu
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Considérant qu'il est bien vrai que, sur la dite requête

que si le défendeur, après avoir resté un mois dans la prison, s'adresse à la
cour, et fait une attestation sous serment qu'il n'a point dix livres vaillant,
le demandeur payera au défendeur la somme de trois chelings et demi par
chaque semaine, pour sa subsistance, pendant tout le temps qu'il sera détenu
dans la prison à sa poursuite, et dans le temps de 'disette la dite Cour
des Plaidoiries Communes pourra augmenter, suivant sa discrétion, la
dite somme, qui n'excèdera point un cheling et demi de plus par semaine.
Tels payements seront faits en avance tous les lundis de chaque semaine, à
faute de quoi, la cour, dont la prise de corps aura été décernée ordonnera que
le défendeur soit élargi ; mais le demandeur ne sera point obligé de faire tels
payements, s'il prouve, à la satisfaction de la cour par qui le défendeur est
détenu, qu'il a diverti ou sequestré ses effets en fraude de ses créanciers."
Par ces dispositions qui ne concernent que l'exécution desjugements le débi-
teur n'avait droit à des aliments que dans le cas mentionné dans la dite
section 38, et non dans le cas mentionné à la section 37.

Les sections 8 et 9 du chapitre 7 des statuts du Canada de 1801, 41
George III, intitulé : " Acte pour amender certaines formes de procéder, dans
les cours de jurisprudence civile en cette Province, et pour faciliter l'admi-
nistration de la justice " sont en ces termes :

" VIII. Et qu'il soit de plus statué par la susdite autorité, que dans tous
les cas où un débiteur sera emprisonné en vertu du writ de capias ad
respondendum, le dit débiteur aura le droit d'obtenir de son creancier, aussi
bien avant le jugement rendu contre lui qu'après jugement, sur sa pétition à
aucun des juges des cours civiles de judicature de cette province, hors des
termes, ou aux dites cours pendant les termes, une pension alimentaire, telle
que fixée par l'ordonnance passée dans la vingt-cinquième année du règne
de Sa Majesté, chapitre deux, en néanmoins par le dit débiteur constatant
qu'il n'a pas dix livres sterling vaillant, de la manière prescrite par la dite
ordonnance."

" IX. Et il est statué que tout débiteur emprisonné sur writ de capias
ad satisfaciendum, pourra obtenir l'allouance fixée par la dite Ordonnance
aussi bien hors des termes que dans la cour tenante, par une application à
aucun ou plus des juges de la cour, en se conformant à la loi."

La section 6 du chapitre 87 des Statuts Refondus du Bas-Canada se lit
comme suit:

" Dans tous les cas où un débiteur peut être emprisonné sous un bref de
capias ad respondendum, le dit débiteur, en donnant un affidavit à l'effet
qu'il ne vaut pas dix louis sterling, aura droit d'obtenir de son créancier,
tant avant qu'après jugement rendu contre lui, sur sa requête adressée à un
juge de la Cour Supérieure pendant le terme ou la vacance, une allocation
alimentaire de la somme de soixante-et-dix centins par semaine pour sa
subsistance tant qu'il sera retenu en prison à l'instance de tel créancier ; et
cette allocation pourra dans les temps de gêne être augmentée par l'un des
dits juges ou par la cour de la somme ultérieure de trente centins par
semaine."
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et contestation du dit capias, il a été établi que le réquérant
avaient recélé ses biens, pour un montant assez considérable
et que sa requête a été renvoyée, pour cette raison, cepen-
dant il a aussi été établi que le défendeur avait fait une ces-
sion de ses biens, pour le bénéfice de ses créanciers;

" Considérant que, par suite de cette cession de biens, le
réquérant n'a plus aujourd'hui de biens au montant de $50 00,
et que, s'il est encore en possession d'aucune partie des biens
qu'il a récélée, comme cela a été constaté sur la dite requête,
ces biens ne lui appartiennent point mais appartiennent à
ses créanciers à qui il les a cédés, et qu'il ne pout employer
ces biens à se procurer des aliments; vu que le curateur nom-
mé à cette cession de biens a droit de toucher, percevoir et re-
couvrer tout bien appartenant au défendeur, et que ce der-
nier n'a pas inclus dans son bilan, de sorte que les biens que
le défendeur a recélés ne lui appartiennent pas, et qu'il ne
peut s'en servir pour se procurer des aliments;

" Considérant que le débiteur qui s'est rendu coupable de
recel de ses biens, est puni de ce recel par l'emprisonne-
ment, mais que, quoiqu'ayant recélé, il a le droit, vu qu'il est
emprisonné, à une allocation alimentaire, telle que décrétée
par le dit article, la loi lui accordant ce droit, lorsqu'il
est incarcéré sur capias, sans distinguer s'il est ainsi incar-
céré, pour cause de récel ou autrement;

" Considérant que les aliments ne peuvent lui étre refusés
comme punition de ce recel; mais qu'ils ne )ourraient lui
être refusés que dans le cas où il aurait à lui appartenant
des biens au montant de $50.00 ce qui n'est pas établi et que
cette Cour ne peut constater qu'il a des biens au montant de
cinquante piastres à lui appartenant;

'- A accordé et accorde la dite requête, et a ordonné et
ordonne au dit demandeur de payer au dit Requérant sous
forme d'aliments pendant tout le temps de sa détention une

somme de une piastre par semaine,à commencer à fairele pre-
mier payement le dix juin courant, avant-midi et continuer
en suite, de semaine en semaine, tous les lundis avant-midi.

MACLAREN, LEET, SMITH, & SMITH, avocats du demandeur.
Auss & LAFORTUNE, avocats du défendeur.



CHERRIER C. TÉRIHoNKOW

PROHIBITION.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)

Montréal, 26 février, 1889.

Présents: DORION, J. en C., TESsIER, J., CROSS, J., CHURCii, J.,
et BossÉ, J.

COME SÉRAPHIN CHERRIER, (demandeur dans la Cour des Commis.
saires de la paroisse de Laprairie), et CHARLES TÉRIHONKOW,
(défendeur en la dite Cour des Commissaires), et le dit CHARLES
TÉRIHONKOW, (requérant, par bref de prohibition en Cour Supé.
rieure), et LA COUR DES COMMISSAIRES DE LA PAROISSE
DE LAPRAIRTIE, (intimée en la dite Cour Supérieure), et le dit
COME SÉRAPHIN CHER RIER, (intimé en Cour Supérieure), appe-
lant, et le dit CHARLES TERIIONKOW, intimé.

JuG;É: Qu'un bref de prohibition ne peut émaner que lorsqu'un tribunal
inférieur excède sa juridiction ou agit sans juridiction, et la saisie par
un tribunal inférieur, de meubles exempts de saisie ne peut donner
lieu à l'émanation d'un bref de prohibition, mais bien à une opposition
afin d'annuler (1).

Le 20 septembre, 1888, la Cour Supérieure, à Montréal,
Globensky J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"The Court, having heard the Petitioner, and one Côme
Séraphin Cherrier, by their respective counsel, upon the
merits of the writ of prohibition issued in this cause, exami-
ned the proceedings and paper fylei, heard the evidence,
vivâ voce, and maturely deliberated ;

Considering that, on the fifth day of February. eighteen
(1) Lorsque le tribunal inférieur a juridiction, il lui appartient d'inter.

prêter la loi, et il n'y a pas lieu, dans ce cas, aulbref de prohibition, Molson
et al, vs. Lambe, ès-qualité, Cour Suprême du Canada, 11 L. N. pp. 151 et
291, confirmant le jugement de la Cour du Banc de la Reine, Montréal, 27
novembre, 1886, 2, M. L. R. Q. B. p. 381, qui renversait le jugement de la
Cour Supérieure, de Montrusl, du 14 mars, 1885, Loranger, J., 1, M. L. R.
S. C. p. 264.

31 R. L. XVII.
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hundred and eigthy three, the Respondent, the Commis-
8ioner's Court of the parish of Laprairie, renderedjudgment,
against Petitioner, in a cause bearing number fine hundred
and fifty-six of its records, where one Côme Séraphin Cher-
rier was Plaintiff, and to whoni Petitioner was condemned
to pay a certain sum of money ;

"1Considering that, on the thirtieth day of April 1Iast past,
a writ of execution, against the goods and chattels of the
Petitioner, Defendant in the said cause, was issued, by the
said iRespondents, and that one Arthur IMatte, a bajiliff, did,
under the authority thereog, on the thirtieth day of May last,
seize and take into execution, as belonging to said Petitioner,
certain personal property and moveables,' in Petitioner's
possession, and give notice that the same would be sold, by-
hima, under the said authority, on the twelfth day of June
last past, at the said Petitioner's domicile, to satisfy the said.
Cherrier's dlaim, and coste on the said Judgment;

IlConsidering that the said Petitioner, on the fourth day
of July, obtained from the Honorable L. A. Jetté, one of the
Judges of the Superior Court for Lower Canada, permission
and order to, issue a writ of prohibition, against, the Respon-
dents, ordering them, to suspend ail proceedings, under the

ýi bove mentioned Judgment;
Considering that the said Cherrier, Plaintiff in the

above cause, was flot mîs en cause, but appeared, by counsel,
and contested. the said writ of prohibition, on the merits,
waiving, thereby, ail defects in the procedure of summoning
the interet3ted parties;

IlConsidering that the Petitioner lias joined issue, with
the said Cherrier, althongh he had not been made a party
to, the writ, and lias thereby accepted him, as lis adverse
party ;

IlConsidering that the Respondents have flot appeared,
and that defanit lias been registered against them;

IlConsidering that the Petitioner dlaims that, under sec-
tion seventy-eight of the Indian Act, the aforesaid Judg-
ment je nuil and void, and cannot be enforced, and that, in
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consequence, the writ of prohibition, in this cause, was pro-
perly issued and ought to be maintained;

"lConsidering that said Cherrier answers, by his defence,l
that the judgment of the Commissioner's Court impugned
was legally rendered, in lis favor, against Petitioner, and
that the writ of execution, to enforce the payment of the
amount of said judgment, was legal, and could legaliy be
executed, upon the goods and chattels of Petitioner;

IlConsidering that, by law, no person eau take or obtain
lien or charge, whether by mortgage, judgment or other-
wise, upon real or personal property of any Indian or non-
traity Judian, except on real or personal property subject
to taxation, under another section of the said Indian Act,
which defines what real or personal property of an Indian
is subject to taxation; (1)

IlConsidering that it has been proved, in evidence, that
said Petitioner is an Indian to whom the Indian Act does
apply;

"lConsidering that the said Cherrier has not proved that
the personal piroperty taken into execution and seized, under
the said writ of the Commissioner's Court, wa8 real or
personal property subjeot to taxation;

'lConsidering, thei'efore, that said Cherrier could not, by
his said judgment, obtain any lien or charge, upon the said
personal property, as taken into exacution ;

IlDoth dismiss the defence of Côme Séraphin Cherrier,
and maintain the said writ of prohibition, against Respon-
dents, and order them to suspend ail proceedings, upon the,
said writ of execution above mentioned, and the judgment.
by them rendered, against said Petitioner, without costs,
against said iRespondents, but with costs, against the said
Côme Séraphin Cherrier."

La Cour d'Appel a unanimement renversé ce jugement,
par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL:

'Considérant que les commissaires pour la décision des
(1) Statuts Revisés du Canada, ch. 43, sa. 77 et 78.
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causes sommaires dans la paroisse de Laprairie, avaient
juridiction, pour connaître et juger la cause intentée, par
l'appelant, contre l'intimé, et pour faire émettre un bref
d'exécution, comme ils l'ont fait, contre les meubles du dit
intimé, qui ne sont pas par la loi déclarés exempts de saisie.

" Et considérant qu'un bref de prohibition ne peut émaner
de la Cour Supérieure, que, lorsqu'un tribunal inférieur ex-
cède sa juridiction, ou agit sans juridiction, et que la saisie
de biens exempts de saisie ne peut donner lieu à l'émana-
tion d'un bref de prohibition, mais bien à une opposition afin
d'annuler, qui est la procédure que l'intimé Térihonkow au.
rait dû adopter en cette cause.

" Et considérant qu'il y a erreur, dans le jugement rendu
par la Cour Supérieure, siégeant à Montréal, le 29ième jour
de septembre, 1888.

" Cette Cour casse et annule le dit jugement du 29
septembre, 1888, et procédant à rendre le jugement que la
dite Cour Supérieure aurait dû rendre, rejette le bref de
prohibition, comme ayant amané sans droit, et condamne
l'intimé à payer à l'appelant, les dépens encourus, tant en
Cour de première instance, que sur l'appel.

RoBIDOUX, FoRTIN ET RoC HER, avocats de l'appelant.

JOHN S. HALL, jr., C. R. avocat de l'intimé.

BREVET D'INVENTION.-NULLITE.

COUR SUPERIEURE. Montréal, 13 octobre, 1885.

Présent: MATHIEU, J.

THE HANCOCK INSPIRATOR COMPANY vs ROBERT MITCHELL.

JutÉ : Que, dans une action en dommages, pour violation d'un% brevet d'in -
vention, la contestation soulev,ée par le défendeur que le brevet d'inven -
tion a été périmé, sous les dispositions de la section 28 de l'acte des

.brovets de 1872, (Statuts revisés du Canada, ch. 61, sect 37) doit, en
vertu de cette section, être décidée par le ministre de l'agriculture ou
sou assistant, dont la décision est finale, ce qui n'empêche pas le défen-
deur de pouvoir plaider, en vertu de la section 26 du dit statut, tout
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fait ou défaut, qui, par l'acte des brevets, entraine la nullité du brevet.
Que, lorsque le défendeur plaide ainsi que le brevet est périmé, la

Cour, suivant les circonstances, suspendra l'adjudication au mérite de
l'action en dommages, pour donner au défendeur l'occasion de faire pro-
noncer cette péremption, par le ministre de l' Agriculture ou son
assistant.

JUGEMENT:

"Attendu que la demanderesse allègue, dans sa déclara-
tion, que John T. Hancock, étant l'inventeur 'd'une machine
et d'un perfectionnement nouveau et utile, appelé " Han-
cock Inspirator, " obtint le 24 janvier, 1877, un brevet d'in-
vention, sous les dispositions de " l'acte des brevets de 1872,"
portant le No. 7011, lui conférant le droit exclusif d'exploi-
ter son invention, pendant cinq années, à compterde la date
de la patente; que le 1er jour de mai, 1880, par acte de
transport, sous seing privé, le dit John T. Hancock a trans-
porté, à la demanderesse, pour valeur reçue, tous ses droits
dans le dit brevet d'invention, lequel transport fut dûment
enregistré, au bureau du Commissaire des brevets d'inven-
tion du Canada, le 18 août, 1880 ; que, le 9 janvier, 1882,
la dite demanderesse, comme cessionnaire du dit John T.
Hancock, obtint une prolongation de la durée de son brevet
de cinq autres années, à compter du 24 janvier, 1882, et
qu'ensuite, le 11 janvier, 1882, elle obtint une nouvelle pro-
longation de la durée de son brevet, de cinq autres années,
à compter du 24 janvier, 1887 ; que le défendeur, sans avoir
en le consentement, par écrit, de la demanderesse, ou du dit
John T. Hancock, a fait, construit et mis en pratique la dite
machine ou perfectionnement nouveau, pour laquelle le dit
brevet d'invention avait été pris, sous l'empire du dit acte,
et s'est procuré cette machine ou perfectionnement nouveau,
de personnes non autorisées, par la demanderesse ou le dit
John T. Hancock, à la confectionner, ou à en faire usage, et
en fit usage et en vendit un grand nombre, sous le nom de
" Hancock Inspirator " causant, par là, des dommages à la
demanderesse, au montant de $5,000 qu'elle réclame du dé-
fendeur, et conclut à ce qu'il soit déclaré que le défén-
deur, en faisant, construisant et mettant en pratique la
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dite machine et le perfectionnement nouveau, pour laquelle
le dit brevet d'invention a été accordé, et se procurant cette
machine, d'autres personnes non autorisées par la demande-
resse ou le dit John T. Hancock à la confectionner, et, en
en faisant usage, et en la vendant à d'autres, a violé le dit
brevet d'invention, et à ce qu'un ordre d'injonction émane,
contre le défendeur, interdisant à ce dernier l'usage, la ma-
nufacture et la vente de la dite machine ou perfectionne-
ment nouveau, breveté comme susdit, ou de violer, en aucu-
ne autre manière, le dit brevet d'invention, et à ce que le
défendeur soit condamné à lui payer la dite somme de
$5,000, pour dommages, comme susdit ;

" Attendu que le défendeur a d'abord plaidé à cette action,
par une défense en fait, puis par une exception péremptoire,
dans laquelle il allègue que ce brevet, et tous les droits et
priviléges qu'il conférait sont périmés, et que le brevet est
nul et de nul effet, vu que, depuis la date de ce brevet, jus-,
qu'à l'institution, de la présente poursuite, le breveté ou la
demanderesse, sa cessionnaire, n'a pas commencé, pendant
cette période, et n'a pas ensuite continué à mettre en exploi-
tation, en Canada, l'invention brevetée, de manière à permet-
tre à toutes personnes qui désiraient faire usage de la ma-
chine ou perfectionnement nouveau brevetée de se la procu-
rer, ou de la faire faire, à un prix raisonnable, à une manu-
facture ou établissement à ce destiné, en Canada, et que ce
brevet est aussi nul, vu qu'au bout de douze mois, après
qu'il fut concédé, le breveté et sa cessionnaire, la demande-
resse, pour la totalité et pour partie de son intérêt dans le
brevet, a importé et fait importer, en Canada, l'invention
brevetée;

" Attendu que la demanderesse a répondu, en droit, au
dit plaidoyer du défendeur, en demandant le rejet, parce
que cette Cour n'a pas droit de décider la contestation sou-
levée par son plaidoyer, vu que, par la section 28 de " l'acte
des brevets de 1872," statut du Canada de 1872, 35 Victoria,
chapitre 26, il est décrété que, s'il s'élève quelques contesta-
tions, au sujet de savoir si le brevet a ou n'a pas été périmé,
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en vertu des dispositions de la dite section, le différent sera
réglé, par le ministre de l'agriculture, ou son assistant,
dont la décision sera finale ;

" Attendu que, par jugement de cette Cour, en date du
,7 mars dernier, rendu sur la dite réponse en droit, il fut
ordonné preuve avant faire droit;

" Attendu que, le 16 septembre dernier, le dit défendeur
a présenté une motion, alléguant que le défendeur a, depuis
l'institution de la présente action, déposé, au bureau du
département de l'agriculture du Canada, une requête adres-
sée au ministre du dit département, demandant que, vu le
défaut d'exploitation de la dite machine ou perfectionne-
ment nouveau, dans le délai de deux ans, à compter de la
date du dit brevet d'invention, et l'importation de cette
machine, ou de partie d'icelle, après l'expiration du dit
délai de deux ans, le dit brevet d'invention fût déclaré nul;
que la dite requête était alors pendante devant le dit minis-
tre de l'agriculture, et demandant que cette poursuite fût
suspendue, jusqu'à ce que la décision du ministre, de l'agri-
culture, ou de son député fût rendue, sur la dite requête;

" Attendu que cette Cour a remis la décision, sur cette
motion, en même temps que la décision sur le mérite de
cette cause;

" Attendu que, le 10ième jour d'octobre courant, le dit
défendeur a présenté une autre motion alléguant que l'audi-
tion sur la dite requête, devant le ministre de l'agriculture
est fixée pour mercredi, le 14e jour d'octobre courant, de-
vant le député-ministre de l'agriculture, à Ottawa; qu'il y
a plusieurs exhibits produits dans la présente cause, et no-
tamment des envois et des états produits par le défendeur,
dont ce dernier a besoin pour supporter sa requête devant
le ministre de l'agriculture, et demandant qu'il lui soit per-
mis de produire quelques-uns de ces exhibits devant le dit
ministre, pour qu'il en soit pris des copies, par le ministre
de l'agriculture ou son député, et demandant que le délibéré
soit déchargé en conséquence;

" Attendu qu'il appert à un avis émané du bureau des bre-
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vets du département de l'agriculture, à Ottawa, que l'audi-
tion sur la dite requête est fixée à mercredi, le 14e jour d'oc-
tobre courant;

" Considérant que la contestation élevée par le 2e plai-
doyer du défendeur, au sujet de savoir si le dit brevet d'in-
vention a ou n'a pas été périmé, en vertu des dispositions de
la section 28 de l'acte des brevets de 1872, doit, en vertu de
la dite section 28, être réglée par le ministre de l'agricul-
ture ou son assistant, dont la décision est finale ; mais que
le défendeur pouvait en vertu de la section 26 du dit acte
plaider spécialement en défense tous faits, ou défaut qui, par
le dit acte des brevets de 1872 ou par la loi, entraîne la nul-
lité du dit brevet.

" Considérant que cette Cour sera mieux en position de
rendre justice aux parties, quant aux dommages réclamés,
lorsqu'une décision sera rendue par le ministre de l'agricul-
ture, ou son assistant, sur la dite contestation élevée par le
2e plaidoyer du défendeur, et que, vu la preuve faite et les
circonstances de cette cause, il convient de suspendre l'adju-
dication au mérite en icelle, pendant un certain temps. pour
donner l'occasion au défendeur de faire prononcer cette pé-
remption, s'il y a lieu, tout en interdisant, pendant le même
temps, au défendeur, l'usage, la manufacture ou la vente de
la dite machine.

A accordé et accorde la motion du dit défendeur, présentée
le 16 septembre dernier, ainsi que sa motion présentée le
10 octobre courant, et a ordonné et ordonne qu'il sera sussis
à l'adjudication du mérite de cette cause, pendant un mois,à compter de cette date, pour donni our l'occasion au défen-
deur de faire prononcer, par le ministre de l'agriculture, ou
son assistant, la péremption du dit brevet d'invention, s'il y
a lieu, et cette Cour ordonne en même temps l'émanation
d'un ordre d'injonction interdisant au défendeur, pendant le
dit délai, et jusqu'à ce que la décision finale sur le mérite de
cotte cause, soit rendue, l'usage, la manufacture et la vente
de la dite machine ou perfectionnement nouveau, appelé:
Hancock Inspirator, ainsi breveté, sous peine d'une peine ou
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amende de $2,000, en cas de transgression du dit ordre, et a
condamné et condamne le dit défendeur à payer à la deman-
deresse les honoraires d'une motion sur chacune des dites
deux motions, réservant à adjuger ci-après, tant sur la
demande pour injonction péremptoire, que sur la demande
en dommages, et sur le mérite de la présente cause, ainsi
que sur les frais du procès.

ABBOTT, TAIT & ABBOTTS, avocats de la demanderesse.
ROBERTSON, RITCHIE, FLEET & FALCONER, avocats du dé-

fendeur.

OPPOSITION A JUGEMENT. - MOTION.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 26 mars, 1889.

Présmnts: Sir A. A. DORIoN, J.-en-C., (dissident) TEssIER, J., CROSS,.
J., (dissident) CHURCH J., et BossÉ, J.

CHARLES DEVIN, (demandeur en Cour de première instance) appelant,
et VICTOR OLLIVON, (défendeur en Cour de première instance>
intimé.

JUGt : (Par la Cour d'Appel) Qu'une motion pour faire rejeter une opposi-
tion à jugement, parce qu'elle avait été faite après les délais men-
tionnés dans l'articles 484 C. P. C. est de la nature d'une exception
préliminaire et doit être faite dans les délais voulus pour la production
de telle exception. (1)

(1) La suffisance des moyens de droit d'une réponse en droit à un plaidoyé
et la suffisance en loi des allégations d'une réponse spéciale ne peuvent être
décidées sur une motion qui n'attaque que le mérite de ces plaidoyers, (art.
135 C. P. C.) The Canadian Bank of Commerce, et Brown et al., C. B. R.
Montréal, 21 septembre, 1878, Dorion, J. eu C., Monk, J., Ramsay, J., et
Dunkin, J. ad hoc, 23 J., p. 181.

Le mérite d'une opposition ou de eertaines allégations d'une opposition ne
peut être décidé sur motion. (La Banque Jacques-Cartier vs. Neveu, et Ne-
veu, opposant, C. S. Montréal, 15 octobre 1884, Mathieu, J., 7 L. N. p. 338.

d89



LA REVUE LÉGALE

(Par la Cour Supérieure) Qu'une opposition à jugement faite plus de
dix jours après la signification faite au défendeur d'une saisie-arrêt
après jugement dans la cause, sera rejetée sur motion. (2)

Le 26 mars 1887, l'appelant poursuivit l'intimé, et l'action
fut rapportée au greffe, le 12 avril suivant (1887). Jugement
fut demandé, et obtenu par défaut, le 21 du même mois,
(1887).

Le 28 avril 1887, sept jours après le jugement ainsi
obtenu, l'intimé, qui n'avait pas comparu, produisit au greffe
de cette Cour, un plaidoyer et des articulations de faits,
sans qu'aucune demande d'un tel plaidoyer lui eût été faite.

Le 2 septembre suivant (1887), l'appelant fit signifier
à l'intimé, un bref de saisie-arrêt après jugement; lequel
.brefétait rapportable et fut rapporté le 20 du même mois de
septembre, 1887.

Cette signification a été faite personnellement.
Le môme jour que cette saisie-arrêt était s ignifiée à l'inti-

mé, les tiers-saisis, M. et Mme. Tranchemontagne, par le
ministère des avocats de l'intimé, MM. Augé et Lafortune,
firent signifier à l'avocat de l'appelant, un avis comportant
que les tiers-saisis feraient leur déclaration au greffe de la
Cour Supérieure, le lendemain, 3 septembre, 1887.

Le lendemain les tiers-saisis ne firent point leur déclara-
tion.

Le 22 septembre, 1887, les tiers-saisis revinrent à Mont-

(2) Un défendeur peut produire une opposition à jugement, même après
l'émanation d'un bref de Venditioni E.ponas, s'il n'est pas constaté, par le
vapport de l'huissier, sur le bref de Fieri Facias, qu'un jour avait été fixé
poar la vente des effets saisis en vertu de ce bref. L'acquiescement qu'un dé-
fendeur qui fait une opposition à jugement aurait fait au jugement, en auto.
risant son épouse à faire une oppobitiou à une saisie pratiquée en vertu du
dit jugement, ne peut être invoqué par motion du demandeur, mais doit
faire l'objet d'une contestation de l'opposition à jugement au mérite. (Lee vs.
Burns, C. S. Québec, 16 avril, 1862, Taschereau, J., 12 D. T. B. C., p. 423.)

Le défendeur peut se pourvoir, par opposition à jugement, saDs l'ordre
d'un juge, la veille de la date fixée par le shérif, pour la vente de ses im-
meubles dans la cause, si le procès-verbal de carence, quant aux meubles, n'a
jamais été rapporté ni produit. (Leprolon vs. Crebassa et Crebassa, oppo-
sant, C. S..R. Montréal, 30 décembre, 1869, Mondelet, J., Berthelut, J.,
Mackay, J., 14 J., p. 159).
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réal et ils déclarèrent qu'ils devaient à l'intimé la somme
-de $230 courant; mais ils ne purent compléter leur déclara-
tion, parceque l'avocat de l'intimé exigea des tiers-saisis la
production du compte ou des comptes qu'ils avaient pu rece-
voir de l'intimé.

Les tiers-saisis ne firent pas, plus tard, d'autre déclara-
tion, et défaut a été enrégistré contre eux.

L'intimé fit une opposition à ce jugement qu'il avait laissé
prendre par défaut, cinq mois après que ce jugemunt fut
obtenu, et six mois après que l'action originaire eût été
signifiée.

Cette opposition à jugement a été enregistrée le 23, et avis
en a été signifié à l'appelant, le 24 septembre 1887, et, con-
séquemment, ving-deux jours après la signification de la
dite saisie-arret après jugement, sur la personne de l'in-
timé.

L'appelant fit motion, le premier octobre, 1887, le pre-
mier jour du terme, pour faire rejeter cette opposition à
jugement, pour les raisons suivantes: Parce que cette oppo-
sition à jugement était faite trop tard, et aurait dû être faite
dans les dix jours, à compter de la signification faite au dé-
fendeur, intimé, de la saisie-arrêt en vertu du jugement, et
.suivant les formalités voulues par l'article 484, C. P. C.

La Cour Supérieure, à Montréal, Gill J., a, le 20 octobre,
1887, rendu le jugement suivant accordant la motion du de-
nandeur.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"La Cour, après avoir entendu les parties, sur la motion
du demandeur, demandant, pour les raisons y alléguées, le
renvoi de l'opposition à jugement produite par le défendeur:

" Attendu que signification a été faite, au défendeur,
d'une saisie-arrêt après jugement, le 2ème jour de septembre
dernier, la dite saisie-arrêt,.dûmont rapportée depuis, ayant
4té émanée, en exécution du jugement auquel le défendeur
S'opposait ;
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" Attendu que le défendeur n'a produit son opposition au
dit jugement que le vingt-trois septembre dernier

"Vû la disposition de l'article 484 du Code de Procédure
Civile, qui n'accorde qu'un délai de dix jours, pendant lequel
le défendeur pourra se pourvoir contre le jugement, après
pareille signification d'une saisie-arrêt;

" Accorde la dite motion, et, en conséquence, déclare non
avenue, comme ayant été produite trop tard, la dite opposi-
tion à jugement, et la rejette, avec dépens.

Le 30 décembre, 1887, la Cour de Révision, à Montréal,
Johnson, J., Papineau, J. et Loranger, J., a renversé ce
jugement, par le jugement suivant :

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION:

"La Cour, après avoir entendu les parties, sur le mérite
de l'inscription en révision du jugement rendu en cette cau-
se, par la Cour Supérieure siégeant à Montréal, ile 20 octo-
bre, 1887, examiné la procédure, les pièces produites au
dossier, et avoir délibéré ;

'- Considérant que l'opposition produite en cette cause est
de la nature d'un plaidoyer à l'action, et a été admise au do-
sier, sur l'ordre d'un juge, lequel ordre n'a pas été rescindé ;

" Considérant que la motion, pour le renvoi de cette op-
position, est de la nature d'une exception préliminaire, et a
été faite en dehors des délais voulus pour la production de
telle exception ;

" Considérant qu'il y a erreur dans le jugement de la Cour
de première instance;

Casse et annule le dit jugement, et procédant à rendre
celui que la Cour de première instance aurait dû prononcer ;

" Renvoie la dite motion, avec dépens, tant de la Cour de
première instance que de cette Cour."

La majorité de la Cour d'Appel a confirmé le jugement de
la Cour de Révision.

LEBŒUF & IDORVAL, avocats de l'appelant.
AuGÉ & LAFORTUNE, avocats de l'intimé.
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POURSUITE IN FORMA PAUPERIS.-TAXE.

COUR SJPÉRIEURE, Montréal, 22 juin, 1889.

Prfsent : MATHIEU, J.

THOMAS L. GARDNER, demandeur, vs. THE CANADA JUTE COM-

PANY, défenderesse, et ARTHUR B. LONGPRE, protonotaire de

la Cour Supérieure à Montréal, mis en cause, et l'honorable ARTHUR

TURCOTTE, procureur-général de la province de Québec, intervenant.

JUGÉ : Que celui qui a obtenu la permission de poursuivre in forma pau.

peris n'est pas tenu de payer la taxe imposée sur les procédures judi-

ciaires (1).
"Attendu que le demandeur allègue, dans sa motion, que,

le 26 avril dernier, à la suite d'une déposition sous serment,

il a satisfait l'Hon. Louis O. Loranger, un des juges de cette

Cour, qu'il a un bon droit d'actioh, contre la défenderesse ;

mais qu'il ne possède pas les moyens nécessaires pour sub-

venir aux déboursés, et que le dit honorable juge lui a per-

mis de plaider in forma pauperis, et ordonna que les officiers

de justice lui pretassent leur ministère, sans exiger aucune

rémunération ; que le dit demandeur, par le ministère de C.

H. Stephen, écuier, son procureur, a, le dit jour, 26 avril

dernier, présenté à A. B. Longpré, écuier, protonotaire de

cette cour, 'ne requisition par écrit pour un bref d'assignation

contre la dite défenderesse, en vertu de la permission qui

lui était accordée, comme sus dit: que le dit protonotaire a

refusé d'expédier ce bref d'assignation, sans paiement préa-

lable des honoraires et taxes dont le dit demandeur avait été

exempté par le dit honorable juge; que, par ce refus, le dit

(1) Quoiqu'une partie ait obtenu la permission de procéder informa pau-

peris, sous les dispositions de la section 24 du chapitre 82 des Statuts Re-

fondus du Bas Canada, elle est néanmoins tenue de payer la taxe imposée

en vertu des dispositions de la section 32 du chapitre 109 des dits statuts,

pour former partie du fonds de bâtisse et de jurés. (Olsen vs Forstersen C.

C. Québec, 25 avril, 1862, Stuart, J., 12 D. T. B. C. p. 226.)

Le demandeur qui a obtenu la permission de poursuivre informa pauperis

est cependant tenu d'apposer, sur le bref, le timbre exigé par la loi. (Dal.

laire vs. Reeve, District de Saguenay, Février, 1889, 12 L. N. p. 106.)
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protonotaire s'est rendu coupable, de mépris de cour, et il

conclut à ce qu'une règle nisi émane, enjoignant au dit proto-
notaire d'expédier immédiatement le dit bref d'assignation,
sans exiger le paiement préalable des dits honoraires et
taxes, et qu'à défaut de ce faire, le dit protonotaire soit em-

prisonné dans la prison commune de ce district, jusqu'à ce

qu'il ait expédié le dit bref d'assignation; à moins que cause
au contraire ne soit montrée, le ou avant le 6 mai dernier ;

" Attendu que l'honorable Arthur Turcotte, en sa qualité

de procureur général de la province de Québec, a produit
une intervention, et que, dans ces moyens d'intervention, il

allègue que l'ordre du juge permettant de poursuivre in

forma pauperis, ne peut aller plus loin que d'ordonner aux
officiers de justice de prêter leur ministère au demandeur,
sans rénumération ; mais que la taxe imposée par la loi et

qui a été réclamée et exigée par le protonotaire, avant d'ex-

pédier le bref d'assignation qui lui a été demandé par le de-

mandeur, est une taxe imposée en vertu d'une loi spéciale

et postérieure au statut donnant le privilège à certaines
parties, de procéder informa pauperis, et que ce serait frau-

der le revenu de la province de Québec, et contraire à la loi,

que d'émaner un bref, sans au préalable y avoir apposé le

timbre requis;
"Attendu que le demandeur a répondu à ces moyens d'in-

tervention que cette taxe est illégale, et que la législature
de Québec était sans autorité pour l'imposer ; que le deman-
deur en obtenant la permission de poursuivre informàpau-

peris, a acquis le droit de procéder ainsi sans payer aucune
taxe, et sans être tenu d'apposer aucun timbre sur le bref ;

" Attendu que, lors de l'audition, le demandeur a aban-

donné sa prétention que la taxe exigée par le protonotaire
est illégale, et a été imposée sans autorité ;

" Attendu que, par la section 1 du chapitre 112 des sta-
tuts du Canada de 1849, 12 Victoria, intitulé : " Acte pour

pourvoir à la construction et réparation de maisons de justi-

ce et prisons dans certains endroits du Bas-Canada ", il est

décrété qu'il sera loisible au gouverneur de cette province
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de faire construire une maison de justice convenable, dans
la cité de Montréal, et que, par la section 5 du dit statut, le

gouverneur en conseil fut autorisé à imposer des droits, sur
certaines procédures, pour le payement du coût de ces bt-

tisses. (1)
" Attendu que, par un ordre du gouverneur-général, en

conseil, passé à Toronto, le 26 avril 1850, sous les dispoi-
tions de la section 5 du dit chapitre 112 des statuts de 1849,

(1) La section 5 du chapitre 112 des statuts du Canada de 1849, 12, Vic-

toria, est en ces termes :
" Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil aura plein pouvoir et

autorité par aucuns ordre ou ordres en conseil émanés de temps à autre à

cet effet, d'imposer sur toutes ou chacune les cours de jurisdiction civile

dans aucuns des dits endroits respectivement, ou en appel des jugements des

dites cours et sur les clotures d'inventaires, les assemblées de parents et amis,
les insinuations ou enrégistrements dans les bureaux des dites cours, les-

nominations de tuteurs ou curateurs, l'apposé des scellés, les vérifications de

testaments ou autres matières semblables, et sur l'enrégistrement des titres

ou contrats dans les bureaux d'enrégistrement aux dits endroits, respective-

ment, tel droit ou taxe, qui, dans son opinion, suffira pour rapporter une-

somme suffisante pour payer le principal, et l'intérêt des débentures qui

seront émises sous l'autorité de cet acte, aux époques fixées pour le

paiement d'iceux, et d'ordonner que la dite taxe ou droit sera

payable en telle manière et à tel officier et d'enjoindre à tel officier

de la verser pour les fins de cet acte dans les mains du receveur-général

ou tel autre officier, qu'il appartiendra, à telles époques qu'il jugera

convenables, et d'établir tels autres règlements et dispositions relatifs à la

dite taxe ou droit, et au paiement d'icelui qu'il jugera à propos, et d'ordon-

ner qu'aucune procédure ou chose sur laquelle une taxe au droit sera payable,

ne sera faite on n'aura aucun effet légal dans le cas où elle serait faite, jus-

qu'à ce que la dite taxe ou droit ait été payé et de révoquer ou modifier de

temps à autre tout tel ordre en conseil ou aucune partie d'icelui, par tout or-

dre subséquent en conseil ; et tous ordres en conseil faits sous l'autorité de

cet acte, auront la même force et effet que si les prescriptions et dispositions d'i-

ceux étaient émanées du parlement provincial; et toute copie de tout tel ordre

en conseil qui sera publiée dans le Canada Gazette sera preuve du contenu d'i-

celui dans toutes les cours de cette province: Pourvu toujours, que la Cour ou

juge ayant le droit de taxer les frais dans toute cause dans laquelle une taxe

ou droit sera payable en vertu de cet acte ou de tout ordre en conseil émané

en vertu du dit acte, aura plein pouvoir de décider sur quelle partie retom-

bera la dite taxe, selon qu'il sera juste, et d'ordonner, s'il est besoin, que la

somme qui sera nécessaire pour couvrir la dite taxe ou droit, sera prélevée en

sus de la somme qui devra être prélevée autrement.
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12 Victoria, et publié dans la Gazette du Canada du Il mai
1850, il fut ordonné qu'il serait levé, prélevé, perçu et payé,
dans le district de Montréal, sur tout bref de sommation, un
droit de $3, dans les actions au-dessus de $ 1,000, de $2, dans
les actions au-dessus de $400 et non au-dessus de $1,000, et
de $1.50, dans les actions de $400, ou au-dessous. (1)

" Considérant que par les sections 1 et 4 du chapitre 5 des
Statuts du Canada de 1864, 27-28 Victoria, il fut décrété que
les taxes imposées sous les dispositions du chapitre 112 des
Statuts du Canada de 1849, et de la section. 32 du chapitre
109 des Status Refondus du Bas-Canada, seraient payées par
des timbres au lieu de l'être en argent.

"Attendu qu'il a été admis à l'audition, que c'est l'appo-
sition d'un timbre représentant cette taxe, sur le bref de som-
mation que le protonotaire de cette Cour a exigée, avant
d'expédier ce bref;

" Considérant que, par la section 1 du chapitre 43 des
Statuts du Canada de 1849, 12 Victoria, intitulé: " Acte
pour faire disparaître tous doutes quant au droit de pour-
suivre et de se défendre in forma pauperis, devant les cours
de loi dans le Bas-Canada," il fut décrété que les dites Cours
auraient plein pouvoir de permettre aux parties de poursui-
vre et de se défendre, dans les causes, in formà pauperis, tel
que cela se pratiquait ci-devant, chaque fois qu'elles seraient
convaincues, à la suite d'un affidavit, que les dites parties
avaient un bon droit d'action ou une bonne défense à faire,
mais qu'elles se trouvaient dans l'impossibilité de les faire
valoir, suivant le cours de la loi, faute de moyens nécessai-
res pour payer les honoraires et émoluments des divers offi-
ciers des dites Cours, dont les services sont requis pour con-
duire les causes devant telle Cour;

" Considérant que les dispositions de cette loi sont repro-
duites, par la section 24 du chapitre 82 des Statuts Refon-
dus du Bas-Canada, et par l'article 31 du Code de Procédure
Civile;

(1) Cet ordre en conseil est reproduit dans Lorrain, Code de Procédure
Civile p. 461.
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Considérant que le droit de poursuivre, informa pauperis,
qui parait s'être introduit dans la province, avant le statut,
de 1849, comme ce statut le constate, nous vient du droit
anglais, et que les tribu 'naux avaient, depuis la conquOte, in-
troduit ce droit, dans la province, lequel fut sanctionné par
le dit statut de 1849 ;

"lConsidérant qu'en Angleterre, avant la date de 1849,
celui qui avait obtenu la permission de poursuivre informas.
pauperis,pouvait le faire sans être obligé de se servir de tim-
bres, sur les procédures qu'il faisait dans la cause ; (1)

"lConsidérant que l'article 3 1 du Code de Procédure Civile
autorise le juge à permettre de plaider in form à pauperis, et
à ordonner que les officiers de justice prêtent leur ministère,
sans exiger aucune rémunération ;

"lConsidérant que cette dernière disposition n'est pas limi
tative de l'effet de la permission de procéder in formà pau-
peris, mais est seulement énonciative de l'un des effets d e
cette autorisation ;

(1> "1When the Plaintiff je a pauper, and wiil swear that he je not wortil
five pounds, after ail hie debte are paid, except his wearing apparel, aud the
eubject matter of the action, lie may be aduiiteed to sue in formiapauperis.
But the Defendant in a civil action je neyer ailowed to defeud it as a pauper.
It was formerly a rule, that ncne could be admitted to sue infornnipauperis,
out of Court; but now, if a Plaintitf will make affidlavit, that he je not
worth five pounds. etc., he may upon petition to the Chief justice, supported
(in the King's Bench,) by coune's opinion of lis cause of action, be
admitted ont of Court ; which admission may be either at the commence-
ments of the suit, or afterwards pendente lite : and upon his being so
admitted, an attorney and counsel shall be assigued him, pursuant to the
Statute. 11, Heu. VI 1, c. 12 ; and he shall be permitted to carry on the pro-
ceedinge gratis, without 1uing etampe, or paying fées to the officers of the
Court, unlese lie obtain a verdict for more than five pounde, andi then the
officere shall be paid their Court fées, sud for passiug the record, etc. But
the opinion of counsel, or a certificate under hie haud, that hie thinke the
Party lias merite, is ueceseary, as well as au affidavit that lie je flot worth
five pounde before the Court will permit a person to sue in forrnt pauperis.
It iseexus, that an action for penaltýes is not within the Statute il Heu. VII,
c. 12d. Aud if it appear that the Plaintiff has no meritorious cause of
action, the Court wiil diecharge an order authoriziug hlm. to eue in formel.
.Pauperis, thougli a judge'e order for that purpose muet be made a ruie of
Couit, before the Court wiil entertain a motion to discliarge it." (1 Tidd'e.
Practice, pp. 97 et 98.)32RL.XI
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" Considérant que celui qui. est autorisé à poursuivre in

formà pauperis doit pouvoir le faire, sans payer aucun dé-
boursé, pas plus à la Couronne qu'aux officiers de la justice ;

" Considérant que, lorsqu'un statut est fait, en faveur des

pauvres., il comprend la Couronne, sans énonciation spéciale
à cet effet ; (1)

" Considérant qu'on ne peut supposer que Sa Majesté,
dans sa bienveillance pour les pauvres, obligerait ses offi-

ciers à leur donner gratuitement leurs services, pour récla-

mer justice devant ses tribunaux, et exigerait d'eux une

taxe, avant de leur permettre de se présenter devant ses
cours pour y faire valoir leurs droits.

. " Considérant que le demandeur, ayant obtenu la permis-
sion de plaider in formà pauperis, a, par là même le -droit de
faire toutes ses procédures dans la cause, sans y apposer les
timbres que les autres plaideurs sont tenus d'apposer dans

les autres causes.
" Considérant que l'intervention et les moyens d'inter-

vention du dit Honorable procureur-général sont mal fondés
et que la motion du demandeur est bien fondée.

A renvoyé et renvÔie la dite intervention et les dits

moyens d'intervention, et a accordé et accorde la dite mo-
tion du dit demandeur et ordonne qu'une. règle Nisi émane

contre le dit protonotaire, le mis en cause, lui commandant

(1) " It was said by Lord Coke, in the Magdalen College Case, 11 Rep.
74 b. that there are three kinds of Statutes which always bind the King

without specially naming him. We may consider these three kinds of Sta-

tutes seriatim, in order to see how far at the present day Lord Coke's pro-

position will hold good, and in what cases it èas been acted upon in times

subsequent to his.
" The first kind is, statutes " that provide necessary and profitable re-

medy for the maintenance of religion, the advancement of learning, and the

relief of the poor. " Under this head Lord Coke classes the statute of 13

Eliz. ch. 10. upon the construction of which, the question in the Magdale%

College Case turns. " God forbid, " he says, i that by any constructionthO

Queen ( i. e., Queen Elizabeth) who made the act with the assent of the

Lords and Commons, should be exempted out of this act of 18 Eliz., which

provides necessary and profitable remed» for the maintenance of religion, the

advancement of good litterature, and the relief of the poor. " (Hardcastle'S

construction and effect of stautory law, p. 185.)

498



FONDERIE DE PLESSIsVILLE C. DUBORD

d'expédier sans délai le dit bref d'assignation, sans exiger
l'apposition d'aucun timbre sur icelui, et ordonnant qu'à
défaut par lui de ce faire, il soit emprisonné dans la prison
commune de ce district, jusqu'à ce qu'il ait expédié le dit
bref, à moins que cause au contraire ne soit montrée le deux
septembre prochain, à dix heures et demie du matin, dépens
réservés.

C. H. STEPENS, avocat du demandeur.
L. A. LEFEBVRE, avocat de l'intervenant.

VENTE.-MARI ET FEMME.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Québec, 5 février 1889

Présents: DORION, J. en C., TEssIER, J., CRoss, J., BossÉ, J.

LA FONDERIE DE PLESSISVILLE, (Demanderesse et contestant l'op-
position en Cour Inférieure,) appelante, etAUGUSTIN ROSS. (Dé-
fendeur en Cour Inférieure,) et CAROLINE DUBORD, épouse de
AUGUSTIN ROSS (opposante en Cour Inférieure,) Intimée.

JUGÉ : Qu'une cession de certains biens, faite par le mari à un tiers, et, parce tiers, à la femme, pendant le mariage, ayant pour effet de faire passer à
la femme les biens du mari, est contraire à l'ordre public et est frappée
d'une nullité absolue,en vertu des articles 265 et 148 da Code
Civil, non seulement à l'égard de tous les mi res , mpris les
créanciers postérieurs, mais à l'égard des parties elles-mêmes, et que la
femme n'acquiert, par ces actes, aucun droit de propriété sur les biens y
mentionnés qui ne cessent pas d'appartenir un mari.

"La demanderesse, appelante, ayant, le 14 mai 1888, ob-
tenu contre Augustin Ross, le défendeur en cette cause; ju-
gement pour $253.38, valeur d'un moulin à bardeaux par
elle à lui vendu, vers le 24 novembre 1886, fit, le 6 juin sui-
Vant, émaner un bref de Fi. fa. de Bonis, contre Ross. Le 8
juin, le shérif saisit les meubles, et tout le fonds d'un maga-
sin, à Mopt Joli, district de Rimouski, comme appartenant au
défendeur.

499



LA REVUE LÉGALE

" L'intimée, épouse de ce dernier, et avec son autorisa-

tion, produisit, à l'encontre de cette saisie, une opposition
afin d'annuler dans laquelle elle allégua:

" Que, le 23 mai, 1868, à Ste-Flavie, devant Dechamplain,
notaire, fut passé, entre elle et le dit Augustin Ross, un con-

trat de mariage, dans lequel il fut stipulé: " Qu'il n'y au

rait point de communauté de biens entre eux, chacun de-

vant jouir, à part et devis, de ses biens, et les dettes de-
vant être payées par celui qui les aurait contractées, sans

que les biens de l'autre y soient tenus et obligés, nonobs-
"tant la coutume de Paris ; "-que, le 8 décembre, 1880, à

Ste-Luce, par note passé devant Maître DeChamplain, no-

taire, Julien St-Laurent, père, cèda et transporta à l'oppo-

sante (l'intimée) dûment autorisée de son mari, présent et

acceptant, pour elle, ses hoirs et ayant cause, plusieurs im-

meubles décrits au dit acte, et tous les animaux,instruments

d'agriculture, ustensiles de cuisine, meubles de ménage, voi-

tures, outils, etc., qi'il avait alors, avec en outre le fonds

d'un magasin, consistant en marchandises sèches, épiceries,

ferronneries, provisions et autres effets que le magasin pou-

vait contenir, et ce, dans les bâtisses que le cédant avait

acquises du défendeur ;-que cette cession avait été faite,

pour et entr'autres considérations valables, à charge par la

cessionnaire (l'intimée) de payer toutes les dettes qu'Augus-

tin Ross, son mari, devait à ses créanciers ;-que l'opposante,

lors de l'acte susdit, avaitpris possession des biens mobiliers et

immobiliers à elle cédés, et l'avait toujours gardée ; que depuis

le 18 décembre, 1880, elle avait commercé personnellement,

comme marchande publique, dans le magasin à elle cédé; que

son mari ne s'était nullement mêlé de son commerce, n'y

avait jamais eu aucun intérêt, et que les achats et les ventes

avaient été faites par l'opposante elle-même ;-que les mar-

chandises, meubles et etfets saisis étaient la propriété de

l'opposante, pour les avoir acquis de ses propres deniers, à
part quelques meubles provenant de Julien St-Laurent ;-

que le défendeur n'avait jamais fait commerce avec elle,

mais avait, de novembre, 1884, à novembre, 1887, tenu un
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magasin à St-Moïse, distance de vingt-et-un milles de Mont-
Joli, où il avait fait des affaires, et acheté le moulin à bar-
deaux dont il est question en cette cause ;-que les transac-
tions faites par le défendeur, en ce dernier lieu, ne regar-
daient aucunement la dite opposante, et qu'elle ne pouvait
être tenue responsable des dettes contractées par lui ; et
l'opposante concluait à la nullité de la saisie et à être décla-
rée propriétaire des meubles et effets saisis.

L'appelante plaida à cette opposition, par une exception

péremptoire en droit, dans laquelle elle dit, entr'autres cho-
ses : que le commerce de Mont Joli et St Moïse a toujours
été fait par le défendeur lui-même, avec l'aide de sa femme
et de ses enfants ; qu'il a toujours été connu que l'établisse-
ment de commerce, à Ste Flavie, où se trouvaient les effets
saisis, marchait pour et au nom du défendeur ; que 'acte de
cession du 18 ,décembre, 1880, devant Dechamplain, par
Julien St Laurent à l'opposante, avait été fait sans considé-
ration ; qu'il était feint et simulé, frauduleux, illégal et nul,
étant fait par le défendeur à son épouse, par l'intermédiaire
du dit St Laurent ; que, le 17 décembre, 1880, devant le
même notaire, le défendeur avait fait un acte de donation
de tous ses biens au dit St Laurent, et que, dans cette uni-
versalité de biens, se trouvait compris l'établissement de
commerce de Mont Joli, ainsi que le fonds de commerce
existant alors, et dont les effets saisis étaientila continuation ;
qu'il apparaissait de ces deux transactions, que le mari,
durant le mariage, avait fait à sa femme une donation pro-
hibée par la loi, et que ces transactions n'avaient pas chan-
gé la manière ordinaire du défendeur de faire son commerce.
Et la demanderesse concluait à ce que l'acte de cession de
Julien St Laurent à l'opposante fût déclaré simulé, fraudu-
leux et nul, et au renvoi de l'qpposition.

L'opposante produisit une réponse générale, et une répon-

se spéciale à cette exception, dans laquelle elle allègue : que

la demanderesse ne pouvait demander la nullité des actes
du 17 et 18 décembre, 1880, attendu qu'à cette époque elle
n'était pas créancière d'Augustin Ross, et que ces actes n'a-
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vaient pu être faits dans l'intention de la frauder, - que la
demanderesse et son agent, Charles Bouchard, qui avait
vendu le moulin en question, savaient alors que l'opposante
commerçait pour elle et en son nom ; - que le crédit avait
été donné par la demanderesse à Augustin Ross, alors com-
merçant à St Moïse, avec la connaissance des faits plus
haut.

Le 1er septembre 1888, la Cour Supérieure, à Rimouski,
Larue J., a rendu le jugement suivant : .

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

"Considérant que le défendeur et l'opposante, son épouse,
ont- stipulé, par leur contrat de mariage, en date, à Ste.
Flavie, du vingt-trois mai, mil huit cent soixante-et-huit,
qu'il n'y aurait pas de communauté de biens entre eux, et
que chacun d'eux jouirait, à part et devis, de ses biens, sanis
que les biens de l'autre y fussent tenus et obligés;

" Considérant que, dans le cas d'exclusion de communauté,
le mari n'a que l'usufruit des biens meubles de sa femme, à
qui reste la propriété de tous ceux qui ne sont pas fongibles,
et qu'en conséquence le mari ne peut les aliéner, ni les créan-
ciers du mari les saisir (10 R. J. Q. 230) ;

" Considérant que le défendeur a, par acte passé à Ste.
Luce, devant Mtre. DeChamplain, notaire, le dix-sept dé-
cembre, mil huit cent quatre-vingt, cédé à Julien St. Laurent,
les biens meubles et immeubles décrits au dit acte, entre
autres conditions, à la charge, par le dit cessionnaire, de
payer les dettes alors dues par le défendeur à ses créanciers;

" Considérant que le dit Juliein St. Laurent a, par acte
fait et passé à Ste. Luce, devant le même notaire, le dix-huit
décembre, mil huit cent quatre-vingt, cédé les mêmes biens
nieubles et immeubles à la dte opposante, et aux mèmes
conditions de payer les dettes alors dues par le dit défen-
deur à ses créanciers;

" Considérant que, depuis les dites deux cessions, l'oppo-
sante a seule tenu commerce à Montjoli, sans la participa-
tion de son mari, le dit défendeur, qui tenait commerce, pour
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lui-même, à St. Moïse, endroit où il a contracté la dette pour
laquelle la demanderesse a obtenu jugement contre lui;

" Considérant que les deux cessions sus-dites des dix-sept
et dix huit décembre, mil huit cent quatre-vingt, ne sont pas
nulles de plein droit, et que, lors même qu'elles seraient en-
tachées de nullité, cette nullité ne saurait être invoquée par
la demanderesse, qui n'est devenue créancière du dit défen-
deur que dans' le cours de novembre, mil huit cent quatre-
vingt-six, c'est-à-dire, près de six ans postérieurement à la
passation des dites deux cessions susdites;

" Considérant qu'un contrat ne peut être annulé, à moins
qu'il ne soit fait par le débiteur avec l'intention de frauder,
et que le dit acte n'ait l'effet de nuire aux créanciers du dé-
biteur ;

" Considérant que la dite cession, par le dit Julien St.
Laurent à l'opposante, ne paraît pas avoir été faite avec l'in-
tention de frauder, et n'a pu avoir l'effet de nuire à la de-
manderesse qui connaissait, par son agent (C. Bouchard),
l'existence du dit acte;

" Considérant que tous les meubles saisis en la présente
cause, sauf cinq mille bardeaux, ne sont pas la propriété du
défendeur;

" Considérant que l'opposante n'aurait pas dû réclamer la
Propriété des dits cinq mille bardeaux;

" Déclare l'opposante susdite propriétaile des meubles et
effets mentionnés au procès-verbal de saisie en cette cause,
sauf et excepté les cinq mille bardeaux appartenant au dé-
fendeur ; déclare nulle, irrégulière et de nul effet la saisie
susdite des dits effets, sauf des dits cinq mille bardeaux, et
Maintient la dite opposition de la dite opposante, pour les
dits meubles et effets, sauf les dits cinq mille bardeaux,
chaque partie devant payer ses frais."

MOYENS DE L'APPELANTE:

La première question est celle-ci : " La donation univer-
selle, par Ross à sa femme, l'opposante, durant le mariage,
est-elle une transaction permise par la loi ?"
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Code Civil du B. C. art. 1483 : " Le contrat de vente ne
peut avoir lieu entre le mari et la femme."
Art. 770 : " La prohibition aux époux de s'avantager, du-
rant le mariage, par actes entrevifs, est exposée au titre

"des conventions matrimoniales."
Art. 1265. " Après le mariage, il ne peut être fait aux

"conventions matrimoniales contenues au contrat, aucun
"changement (pas nême par don mutuel d'usufruit, lequel

est aboli).
" Les époux ne peuvent non plus s'avantager entrevifs, si

" ce n'est conformément aux dispositions contenues dans
l'acte de la 29e Viet............... (Assurance de vie)."
" Art. 1260, second paragraphe: " Le mariage une fois

"célébré, ces conventions présumées font irrévocablement
loi entre les parties, et ne peuvent plus être révoquées ni
changées."
" Pothier, Edit. de Bugnet, vol. 8, page 356, no. 29: " Les
maris sont incapables de recevoir, durant le mariage,
aucune donation entrevifA de leurs femmes, et les femmes

"de leurs maris."
12 Toullier liv. 3, tit. 5, no. 41, page 38, etc. " Sous l'an-

" cienne législation, les coutumes avaient tellement étendu,
' et l'on avait interprété avec tant de rigueur, les prohibi-

tions faites aux époux de se donner l'un à l'autre, pendant
le mariage, que la seule crainte qu'on n'éludat cette pro-

"hibition, en couvrant quelqu'avantage indirect, sous le
voile d'un autre contrat, avait fait défendre, entre les con-

"joints, toute espèce de convention ou de contrat d'où l'un
"d'eux pût tirer quelque profit.

" Aussi toute vente, tout échange, toute association entre
" conjoints, en un mot, tout traité était nul. L'article 410
"de la coutume de Normandie portait :

'" Gens mariés ne peuvent céder, donner ou transporter,
l'un à l'autre, quelque chose que ce soit, ni faire contrats

"ou concessions, par lesquels les biens de l'un viennent à
" l'autre, en tout ou ei partie.

Celle de Nivernais, chap. 23, article 27, dit: " Gens mariés,
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constant leur mariage, ne peuvent contracter au profit, l'un
de l'autre." ,
L'art. 226 de celle de Bourbonnais, dit: " Que le mari,
durant le mariage, ne peut faire aucune association, dona-

" tion, ou autre contrat avec sa femme......... nec contrà."

" Pothier pense que les dispositions de ces coutumes doi-
" vent être étendues à celles qui ne s'en sont pas expliqués:

" C'est aussi l'opinion de Dumoulin, sur l'art. 156 de l'an-
"cienne coutume de Paris, no. 5. Il y pose en principe,
" que les conjoints ne peuvent, pendant leur mariage, faire

aucun contrat entre eux sans nécessité, pas même un con-
trat d'échange.
6 Marcadé, sur article 1595 C. N.: " Nos coutumes pro-
hibaient généralement entre époux toute espèce de con-

"trat. Le code, en se gardant bien de reproduire cette
" excessive sévérité, interdit entre époux, du moins en prin-

cipe, le contrat de vente, pour trois raisons que signalent
"les auteurs. Permettre la vente aux époux, entre eux,
" c'eût été leur donner un moyen facile: 10. de se faire des
" libéralités conbidéi ables, par des ventes simulées, dont les
" héritiers n'auraient pas toujours été en mesure de prouver

la vraie nature; 2o. d'imprimer à ces libéralités l'irrévoca-
" bilité que la loi a cru devoir leur refuser, (art. 1096); 3o.

4.c nfn de frauder les créanciers, en faisant passer les biens de
" l'époux, débiteur, à son conjoint." Les époux sont donc, en
principe, incapables d'acheter et de vendre l'un envers
l'autre.

Les trois seuls cas où le Code Napoléon ait cru devoir
déroger à cette prohibition sont les suivants: C. N. 1595.

10 Cession de biens, en paiement de droits ;
2o. Remploi d'immeubles aliénés ou de deniers apparte-

nant à la femme.
3o. Cession de biens, en paiement d'une somme promise

en dot.
Au titre des donations entrevifs, le code français semble

Maintenant permettre, dans une certaine mesure, et, dans
certains cas, un acte de donation entre mari et femme, mais
il veut que cet acte soit essentiellement révocable.
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Notre code ie renferme aucune disposition analogue; au
contraire, la loi qui nous régit exige, comme condition sine
quà non, que la donation entrevifs soit irrévocable. L'art.
755 du C. C. définit ainsi la donation entrevifs.

Notre loi va plus loin. Elle prohibe d'une manière absolue
le contrat de vente, et toutes autres transactions, entre mari
et femme, durant le mariage, si elles sont de nature à avan-
tager l'un au détriment de l'autre.

Ces mêmes transactions pourraient tout au plus être tolé-
rées, lorsqu'elles doivent servir de remploi, ou qu'elles ont
simplement l'effet de faire revivre, sous une autre forme, un
avantage existant déjà en faveur de l'un des conjoints, soit
par un contrat de mariage ou autrement.

C'est une question d'ordre public, et nous ne croyons pas
que le consentement des parties puisse rendre valide un acte
de cession pur et simple, un abandon complet de tous les
biens mobiliers et immobiliers d'un mari, en faveur de sa
femme, sans autre considération que celle de se dépouiller
entièrement de tout son avoir, pour en revêtir la compagne
de sa vie.

La loi défend également tout changement, après le ma-
riage, aux conventions matrimoniales. Or cette disposition
serait sans effet, si les époux, vivant sous le régime de la
communauté de biens, ou sous celui de l'exclusion de com-
munauté, comme dans le cas qui nous occupe, pouvaient,
par des cessions mutuelles et répétées autant de fois que ça
leur plairait de le faire, se moquer des conventions expresses
ou présumées qu'ils auraient adoptées lors du mariage.

MOYENS DE L'INTIMÉE.

10. Le contrat de mariage, entre le défendeur et l'oppo-
sante, du 23 mai 1868, comportant qu'il n'y aurait pas de
communauté entre eux, et que chacun d'eux jouirait, à part
et devis, de ses biens, sans que les biens de l'autre fussent
tenus et obligés, la demanderesse (appelante) pouvait-elle
faire saisir les biens de la femme, pour les dettes contractées
par le mari ?
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Il n'y a aucun doute que la simple exclusion de commu-
nauté donne le droit au mari de percevoir les fruits des biens
de son épouse, sans lui en transférer la propriété, ainsi, dans
un cas semblable, la demanderesse aurait peut-être pu faire
saisir les fruits provenant de ces dits biens, et non des biens
eux-mêmes. Toutefois, dans la présente espèce, elle ne pou-
vait le faire, chacun des époux devant jouir séparément de
ses biens, et n'étant pas obligés aux dettes l'un de
l'autre. (1)

(1) La clause portant que les époux se marient sans communauté donne
au mari le droit de percevoir tout le mobilier de la femme, sauf la restitu-
tion qu'il en doit faire, après la dissolution du mariage, ou la séparation de
biens prononcée en justice. (Art. 1417 C. C.) Le mari jouit des biens de la
femme à titre d'usufruitier. Il en a tous les droits et toutes les obligations.
(Art. 1419 C. C.) ; mais la propriété des biens ne lui appartient pas. Elle
reste à la femme à qui l'article 1417 oblige le mari (le les rendre. Ce n'est
que lorsqu'ils sont fongibles que la loi en donne la propriété au mari, et ne
l'oblige qu'à en rendre la valeur. (Art. 1418 C. C.) N'en ayant pas la pro-
priété, le mari ne peut les aliéner. Ses créanciers ne peuvent pas exercer
plus de droits que lui-même, et ne peuvent les saisir. Les meubles de la
femme, sous ce régime, se confondant avec ceux du mati, dans la possession
de celui-ci, il faut à la femme un titre résultant d'un inventaire, pour en
opposer la saisie. Cette nécessité d'un inventaire possible à la femme, avant
le mariage, ne l'est pas pour les meubles par elle acquis depuis, et ses droits
pour ceux-ci n'en doivent pas dépendre. Pour le mobilier que possédait la
femme, avant le mariage, elle a pu se procurer une preuve écrite de son exis-
tence, et il ne doit pas lui être permis de l'établir autrement. Pour celui qui
lui est échu ou qu'elle a acquis depuis, le mari a le droit de le percevoir.
(Art. 1417 C. C.) Il en est usufruitier. Il tient ses droits de la loi. Sa
femme ne peut pas mettre à sa prise de possession la condition préalable d'un
inventaire ou d'une constatation authentique ou même écrite. Puisqu'il
lui est impossible d'exiger une preuve écrite, elle est dans la condition où la
preuve testimoniale est permise à la partie réclamante. (Art. 1233 C. C.)
On ne peut arguer de ce que l'article 1396 C. C. permet aux créanciers des
époux, dans le cas de séparation de dettes, de poursuivre leur paiement sur
le mobilier échu avant ou pendant le mariage, qui n'a pas été constaté par
un inventaire ou un état authentique, et de l'article 1389, pour la clause de
réalisation, que la femme non commune, dont le mobilier est saisi par les
créanciers de son mari, en l'absence de cet inventaire ou de cet état, ne peut
pas opposer la saisie, et qu'elle n'a qu'un recours contre son mari ou ses
héritiers, après la dissolution du mariage ou la séparation de biens judiciaire,
pour se faire indemniser. Les trois cas ne présentent aucune analogie. Dans
ceux des articles 1396 et 1389, il y a communauté, sauf l'exclusion des dettes
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2o La cession, par le défendeur, du 17 décembre, 1880, à
dans le premier, et du mobilier en tout ou eu partie dans le second; et par con-
séquent, tous les biens que le droit commun met dans la communauté, même
ceux de la femme, sont censées y être tombés, et être devenus la propriété de
son chef, sur qui ils sont vendus ; pour, dans la prévision de ces deux articles,
les soustraire à l'action des créanciers du mari. Pour pouvoir invoquer une
exception au droit commun la loi exige une formalité toute spéciale. Quant
à l'article 1389, il n'a en contemplation que la prélèvement, sur les biens
de la communauté, après sa dissolution, non du mobilier même, mais de sa
va!eur. (Art. 1388 C. C.) La communauté absorbe le mobilier et ne laisse à
celui qui l'y a apporté qu'une créance à exercer. Ni l'inventaire, ni aucun
autre état équivalent ne permettrait à la femme d'opposer sa saisie par les
créanciers du mari. Mais lorsqu'il y a exclusion de communauté, le mobi-
lier des parties ne peut pas entrer dans une communauté qui n'existe pas, et
le mari n'en devient pas et n'en peut pas être présumé propriétaire. L'excep-
t ion au droit commun est alors l'absence même de communauté, qui est cons-
tat ée par un acte authentique, et qui entraine à sa suite tontes les conséquences
qui découlent de cette stipulation, sans la nécessité d'autres formalités spécia-
les. La loi n'en exigeant aucune, on n'en peut pas créer par analogie avec des
positions qui n'offrent ni similitude ni ressemblance. L'inventaire n'est pas
de rigueur, même pour le mari, et, à plus forte raison, ne l'est-il pas pour la
femme. La femme peut, dans ce cas d'exclusion de communauté, prouver
par témoins son acquisition, depuis le mariage, des meubles saisis sur le
mari, pour lesquels elle n'a pas une preuve authentique. Les acquisi-
tions faites par la femme, dans le cas d'exclusion de communauté, sont
propres à cette dernière, sans qu'à cet égard il y ait lieu d'examiner
si le prix en a été payé des deniers de la femme ou de deux du mari.
Sous ce régime d'exclusion de communauté, la femme qui demande distrac-
tion de son mobilier saisi sur son mari, ne peut faire entendre son mari
comme son témoin. Le mari et la femme ne sont pas témoins compétents
l'un pour l'autre ; (art. 1231 C. C. et 252 C. P. C.) et l'exception que fait à
cette règle le statut de Quebec de 1871, 35 V., ch. 6, s. 9, n'est que pour le
cas où les époux sont séparés de biens, et que l'un d'eux a administré les
biens de l'autre comme son agent. Un acte isolé d'agence ne suffit pas pour

autoriser cette preuve ; il faut que le conjoint que l'on veut faire entendre
ait eu l'administration de la totalité ou d'une partie déterminée des biens de
l'autre. En résumé, lorsqu'il y a exclusion de communauté entre la
femme et le mari, celui-ci n'a que l'usufruit des biens meubles de sa femme
à laquelle reste la propriété de tons ceux qui ne sont pas fongibles. Le
mari n'en ayant pas la propriété, ne peut pas les aliéner, et ses créanciers,
qui ne peuvent pas exercer plus de droits que lui-même, ne peuvent les sai-
sir. Le défaut par le mari, (le donner à sa femme une preuve authentique
de sa propriété des meubles par elle achetés, et de ceux qui lui ont été donnés
ne peut pas être opposé à la femme qui ne pouvait pas l'y contraindre. (Hô-
pital Général vs Gingras,, et Lacroix et vir, opposants, C. S., Québec, 16
mai 1884, Casault, J., 10 R. J. Q., p. 230.)
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Julien Saint-Laurent, et celle de ce dernier à l'intimée, le 18
des mêmes mois et année, à charge, par cette dernière, de
payer les dettes alors dûes par le défendent à ses créanciers,
comporte-t-elle un avantage entrevifs, entre époux, en con-
travention à l'article 1265 C. C. ?

Il est évident que non, à la face des actes même, et que
ces actes ne sont pas nuls de plein droit, comme le prétend
la demanderesse qui n'a pas établi, quand cela lui était très
facile, soit par St. Laurent, soit par. l'opposante, la valeur
des biens cédés, et le montant des dettes dues lors des actes
par le défendeur.

En l'absence de telle preuve, la Cour ne pouvait adjuger
autrement qu'elle ne l'a fait, vu qu'il lui était impossible de
constater si l'opposante avait réellement tiré avantage de
ces transactions, quand elle s'était obligée de payer les dettes
de son mari, lesquelles pouvaient être d'un montant aussi
élevé et même plus élevé que la valeur des biens cédés.

Nous soumettons d'ailleurs que la demanderesse ne pou-
vait réussir qu'en demandant la nullité des deux actes des 17
et 18 décembre et non pas seulement de celui du 18, de
Julien St Laurent à l'opposante, car dans le cas où ce der-
nier acte seul eût été déclaré nul, une partie des biens saisis
auraient retourné à St. Laurent et non pas au défendeur lui-
même, l'acte entre celui-ci et St. Laurent ayant conservé
pleine force et effet.

30. L'appelante, créancière du défendeur, à une date pos-
térieure de plusieurs années à celle des actes susdits, avait-
elle le droit de demander la nullité des dits actes, surtout
quand elle en connaissait la teneur par son agent?

Certainement non; car ces actes ne pouvaient être annu-
lés que dans le cas où ils auraient été faits avec l'intention
de frauder les créanciers du défendeur, et elle ne peut se

plaindre qu'ils aient été passés avec cette intention vis-à-vis
d'elle, vu qu'elle n'était pas alors créancière d'Augustin
Ross.

La Cour d'Appel a unanimement renversé le jugement
de la Cour Supérieure, par le jugement suivant.
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JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL :

" Considérant que l'acte de cession consenti par Augustin
Ross, le mari de l'intimée, à Julien St-Laurent, le 17 décem-
bre, 1880, et celui du 18 décembre, consenti par le dit Julien
St-Laurent, en faveur de l'intimée, tous deux reçus par le
notaire De Champlain, sont des actes simulés dont l'objet
était de faire passer les biens y mentionnés qui appartenaient
au défendeur, Augustin Ross, à sa femme, l'intimée, par l'en-
tremise du dit Julien St-Laurent, personne interposée à cet
effet.

" Et considérant qu'une semblable transaction, entre mari
et femme, est contraire à l'ordre public, et est frappée d'une
nullité absolue, en vertu des articles 1260, 1265 et 1483 du
Code Civil, non seulement à l'égard de tous les intéressés, y
compris les créanciers postérieurs, et les parties elles-mêmes ;

" Considérant que, nonobstant les dits deux actes de
cession, l'intimée n'a acquis aucun droit, de propriété, sur
les biens y mentionnés, qui n'ont pas cessé d'appartenir au
défendeur Augustin Ross, ainsi que ceux qui ont été acquis
depuis, pour continuer le commerce qui s'est fait au magasin
du village de Montjoli, dans la paroisse de Ste-Flavie.

" Considérant que, l'intimée n'ayant aucun droit dans les
meubles et effets saisis en cette cause, son opposition afin
d'annuler est mal fondée, et qu'il y a erreur dans le juge-
ment rendu par la Cour de première instance, le premier
septembre mil huit cent quatre-vingt-huit.

" Cette cour casse et annule le dit jugement du premier
septembre mil huit cent quatre-vingt-huit, et, procédant à
rendre le jugement que la Cour de première instance au-
rait dû rendre, renvoie l'opposition afin d'annuler de l'inti-
mée en cette cause, et condamne la dite intimée à payer à
l'appelante les dépenses encourues, tant en cour de première
instance que sur l'Appel.

DIONNE & TESSIER, avocats (le l'appelante.
J. N. POULIOT, avocat de l'intimée.
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CORPORATION MUNICIPALE.-POLICE.-
RESPONSABI LITE.

COUR SUPERIEURE.-Montréal, 17 juin 1889.

Présent: MATHIEU J.

HORMISDAS VIAU vs. LA CITE DE MONTREAL.

JuGÉ: Qu'une Corporation muuicipale est responsable des dommages causés
aux citoyens, par la négligence de ses hommes de police à les protéger,
lorsqu'ils peuvent le faire.

JUGEMENT:

Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration,,
qu'il est contribuable de la cité de Montréal, et qu'il est
licencié pour tenir et tient un hôtel et un restaurent, au nu-
méro 81 de la rue des Communes, dans les limites de la
dite cité; que, le 19 mai, 1888, vers les neuf heures du soir,
deux individus à mine suspecte se sont mis à la porte de son
hotel, et frappaient brûtalement tous les clients du deman-
deur, du moment que ces derniers voulaient sortir ; qu'après
avoir vainement crié à la police il envoya un homme à la
station de police de la rue Young qui se trouve dans le voi-
sinage de son hôtel, en la dite cité, pour demander protec-
tion, qui lui fut refusée; que non contents d'assommer ses
clients, comme susdit, ces deux individus se mirent alors à
briser les fenêtres de son hôtel et de sa résidence qui est
dans le haut de l'hôtel, en y lançant des cailloux, et qu'après
avoir complètement brisé les fenêtres, ils sont entrés de for-
ce dans l'hôtel, ont avec leurs pieds, des bâtons et des cail-
loux, brisé tout ce qu'ils ont pu trouver à leur portée ; qu'ils
ont lancé un énorme cailloux sur la jambe de la femme du
demandeur, la blessant très grièvement, ce qui lui fait znain-
tenant, et lui fera, pour longtemps, endurer des douleurs
atroces, qu'ils l'ont lui-même assailli plusieurs fois et frappé
d'une manière grave, ont failli assommer sa jeune fille et un
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bébé dont elle prenait soin, et qu'ils ont fait tous leurs ef-
forts pour l'assommer ainsi que sa femme ; qu'après avoir
vainement attendu l'arrivée de la police, pendant près d'une
heure, et voyant le danger augmenter, il envoya, d e nou-
veau, à la même station, sans plus de résultat que la pre-
mière fois ; que ces individus se sont rendus maîtres de
l'hôtel, se sont servis à loisir, et ont continué à tout briser
pendant près de trois heures ; qu'ils ont brisé les lampes, les
vitres, les jalousies et ont causé des dommages à sa propriété
pour un montant excédant quatre-vingts piastres, suivant un
état qu'il produit; qu'à la fin, la police riveraine l'a secouru
et a arrêté l'un des malfaiteurs ; qu'un bien petit nombre de
constables eût été suffisant pour le protéger, et il conclut en
demandant jugement contre la défenderesse pour la somme
de deux cents piastres de dommages, dont quatre vingts
piastres pour dommages à lui causés dans ses biens et à sa
propriété, et cent vingt piastres, pour les coups qu'il a reçus,
les blessures faites à sa femme, les soiffrances morales en-
durées par lui, sa femme et ses enfants, le tort que cette
affaire cause à son commerce, et toutes les conséquences qui
peuvent en découler.

" Attendu que la défenderesse a plaidé à cette action, par
une défense en fait ;

" Attenduque le demandeur a prouvé que, le 19 mai 1888,
deux individus ont brisé les vitres de son hôtel et lui ont
causé du dommage dans ses biens au nontant de quatre-
vingts piastres, qu'un peu avant neuf heures du soir, il a
envoyé quérir la police, à la station de la rue Young, et que
le sergent en charge de cette station a donné instruction à
deux de ses hommes de s'y rendre immédiatement;

" Considérant qu'il résulte de la preuve, que ces deux
hommes n'ont pas suivi les instructions du sergent, et qu'ils
ne se sont pas rendus chez le demandeur, comme il leur
avait été ordonné de s'y rendre ;

" Considérant qu'il est établi que si ces hommes de police
s'étaient rendus de suite chez le demandeur, suivant les ins-
tructions qu'ils en avaient reçues, ils seraient arrivés à temps
pour protéger la propriété du demandeur;
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" Considérant que la défenderesse est tenue de donner
protection aux citoyens, dans la mesure du possible, avec
les hommes qu'elle juge à propos d'employer ;

" Considérant que si ces deux hommes de police, employés
de la défenderesse, eussent suivi les instructions de leur
supérieur, aussi employés de la défenderesse, le demandeur
eût été protégé, et que le dommage qu'il a éprouvé ne
résulte pas de l'insuffisance de la force de la police, mais de
la négligence de ces deux hommes dans l'accomplissement
de leur devoir, ou du refus de l'accomplir.

" Considérant que le demandeur n'a prouvé des domma-
ges que pour la somme de $80, et qu'il n'a pas prouvé qu'il
ait été assailli et battu, non plus que sa femme, et qu'il n'y a,
pas lieu de lui accorder des dommages pour les autres eau-
ses mentionnées dans sa déclaration.

A renvoyé et renvoie la défense de la dite défenderesse
pour la dite somme de $80, et la maintient pour le surplus,et maintient l'action du demandeur pour la dite somme de
$80, et condamne la défenderesse à payer au demandeur la
dite somme de $805 avec intérêt, sur cette somme, à comp -
ter du 22 mai, 1888, date de l'assignation en cette cause, et
renvoie la demande du demandeur pour le surplus.

Et vu que la défenderesse n'a pas fait d'offres au deman-
deur, pour le montant qu'elle est condamnée à lui payer;
mais, au contraire, a contesté son droit d'action pour le tout
il est juste qu'elle paie au demandeur les frais d'une action
contestée pour cette somme que cette Cour constate être ce
qu'elle lui doît ; et vu que le demandeur a poursuivi la dé-
fenderesse pour plus qu'elle ne lui devait, et qu'il est juste
qu'il l'indemnise pour les faux frais qu'il lui a fait faire en
réclamant des dommages qu'il ne pouvait pas prouver.

Considérant que, s'il en était autrement, la défenderesse
éprouverait un véritable préjudice, par la faute du deman-deur et dont elle ne seraitpas indemnisée.

A condamné et condamne la défenderesse à payer au de-mandeur les frais d'une action contestée de $80, et condam-
ne le demandeur à payer à la défenderesse la différence des-
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frais de contestation d'entre une action de $80, et l'action
telle qu'intentée, lesquels dépens sont compensés jusqu'à
due concurrence, et distraction est accordée aux avocats du
demandeur, pour le surplus, s'il y a surplus, en faveur du-de-
mandeur.

AUGÉ & LAFORTUNE, avocats du demandeur.
ROUER ROY, C. R., avocat de la défenderesse.

TESTA M E NT.-SUBSTITUTIO N.

COUR SUPÉRIEURE, Montréal 10 Juin, 1889.

Présent; MATHIEU, J.

MARIE-LOUISE PLAMONDON, vs. LUCIE DE CHANTAL, et al.
JuoÉ : Qu'une disposition testamentaire, en substance, dans les termes sui-

vants : " Je donne et lègue mes immeubles à mon épouse, pour, par
" elle, en jouir, en usufruit, seulement, sa vie durant et gardant vidui-
" té, sans être tenue de donner caution, ni de faire inventaire, ce dont
" je la dispense ; mais à la charge, par elle, d'eÙtretenir les dits immen-
" bles et leurs dépendances de toutes réparations annuelles et usufrui-
" tières qui y seront nécessaires, durant le dit usufruit, et d'assurer et
" tenir constamment assurées les bâtisses construites sur les dits immeu-
I bles, contre les accidents du feu, pour, au cas d'incendie, les deniers
" provenant de l'assurance être employés à rétablir ou rebâtir les bâtisses
" détruites ou endommagées par le feu, et ce, sous le plus court délai
" possible. Arrivant le décès de mon épouse on son convol en secondes
' noces, s'il se trouvait quelques unes de mes filles que ne seraient pas
" encore mariées et que Sarah Victoria Joséphine de Chantal, ma fille,4 serait encore mineure, alors, je veux et entends que l'usufruit des
"immeubles ci-dessus légué à mon épouse soit reversible à celles de

mes filles qui ne seraient pas encore mariées, pour, par elles, en jouir
"en usufruit, jusqu'à l'âge de majorité de la dite Sarah Victoria José-
"phine de Chantal, et ce, aux mêmes charges et obligations auxquelles

mon épouse est tenue. Après ce second usufruit éteint, si le cas échet,
"je veux et entends que mes dits immeubles soient livrés en la posses-
" sion de tous mes enfants issus de mon mariage avec ma dite épouse ;
" pour, par eux, en jouir en usufruit seulement, leur vie durante, par
" parts et portions égales entre eux, sans pouvoir les vendre, engager,
" ni hypothéquer, mais à la charge, par eux, d'en jouir en bon père de
I famille, d'entretenir les dits immeubles et leurs dépendances de toutes
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" réparations annuelles et usufruitières, de faire assurer et tenir cons-
tamment assurées, contre les accidents du feu, les bâtisses construites

' sur les dits immeubles, et, dans le cas où il arriverait que les dites
bâtisses seraient détruites ou endommagées par le feu, d'employer le
montant de l'assurance à les rebâtir ou rétablir, sous le plus court

"délai possible, enfin, à la charge de les transmettre, après leur décès,
francs et quittes de toutes charges et dettes provenant de leur fait,

"à leurs enfants et descendants, légitimes, auxquels je donne et lègue la
"propriété des dits'immeubles, pour être partagés entre eux également
4 par souches, suivan t la loi. Je veux et entends que les usufruits et jouis.
" sauces ci-dessus donnés et légués à mon épouse et à mes enfants ne
"puissent être vendus, ni aliénés en aucune manière, quelconque, oar
"eux, ni saisis par leurs créanciers, attendu que je leur donne ces usu-
"fruits et jouissances, pour leur servir de pension alimentaire ou ali-
"ments. Dans le cas où aucun de mes enfants viendrait à décéder sans
"laisser d'enfants ni descendants légitimes, alors, et, en ce cas, je veux
"et entends que sa part accroisse à ses frères et sœurssurvivants, et aux
' enfants ou descendants légitimes de ses frères et soeurs qui seront

"décédés, si le cas échet, lesquels frères et sœurs survivants et les
"enfants et descendants légitimes de ceux décédés en feront partage

entre eux, par souches, et la part qui écherra et adviendra à mes dits
"enfants par succession de leurs frères et soeurs décédés sans enfants et
"descendants légitimes sera grevée de substitution, envers leurs enfants
"et descendants légitimes, et ce, aux mêmes charges, clauses et condi-
'tions que la part et portion qui leur sera échue et advenue dans ma

succession" créée nue substitution dans laquelle la femme est d'abord
grevée, puis les filles non mariées, et enfin tous les enfants, et qu'il y a
lieu à représentation, au cas du décès de l'un des enfants avant d'avoir
secueilli, s'il laisse des enfants.

JUGEMENT:

" Attendu que la demanderesse allègue, dans sa déclara-
ration, que, par son testament passé devant Labadie, notaire,
le 23 Avril, 1857, enregistré à Montréal, Louis de Chantal
légua à ses enfants l'usufruit des immeubles qu'il pourrait
laisser à son décès, à la charge, par ces dorniers, d'en rendre
la propriété, à leur mort, à leurs propres enfants, à qui il lé-
gua la nue propriété, pour être partagée, entre eux égale-
ment par souche, suivant la loi ; que le dit Louis de Chan-
tal est mort laissant quatre enfants vivants, savoir Lucie,
fille majeure, Sophie, épouse de Guillaume Lamarche,
Charlotte, épouse de Cléophas Chevalt, Sarah, veuve de
Emile Coutelier, trois des enfants du dit Louis de Chan-
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tal étant décédés avant lui, laissant des enfants, savoir,.
Charles de Chantal qui a laissé pour héritiers, son fils,
Charles, et une fille nommée Anna Maria Alexandria Vic-
toria Odile, Louise de Chantal, épouse de Pierre Dupuis,
qui a laissé pour héritier, une fille majeure, Eugenie Dupuis,
et Emelie de Chantal, épouse de Louis Plamondon, dont la
demanderesse est la fille; que par la mort de sa mère, Emelie
de Chantal, la demanderesse est devenue propriétaire d'un
quatorzième des dits immeubles, laissés par son grand père,
Louis de Chantal, l'autre quatorzième étant dévolu à sa
sour Emelie Plamondon, que la demanderesse est présente-
ment saisie de la pleine propriété du quatorzième indivis
des dits immeubles, lesquels immeubles sont désignés comme
suit, savoir: lo " Un lot de terre ou emplacement situé
" dans le quartier St. Laurent, de la cité de Montréal, et
" connu et désigné sous le numéro sept cent quatre-vingt-
" dix-neuf (No. 799) aux plan et livre de renvoi officiels du
"dit quartier, et faisant face aux rues Craig et Saint
"Urbain, avec une maison do pierre de taille, à deux étages,

et autres dépendances y érigées." 2o " Un autre lot de
" terre ou emplacement situé au même lieu, connu et désigné
" sous le no. huit cent (no. 800) aux plan et livre de renvoi

officiels du dit quartier, et faisant face également aux rues
" Craig et St. Urbain, avec maison et dépendances y érigées;
que la demanderesse désire jouir, à part et séparément,
de sa part dans les dits immeubles, ce dont elle a été empe-
chée par'les défenderesses co-propriétaires qui, quoique
dûment mises en demeure, refusent de lui livrer sa part
des dits immeubles, et de procéder au partage d'iceux;
que, d'ailleurs, vu qu'il y a un enfant mineur qui se
trouve, comme la demanderesse, à avoir la pleine propriété
d'une partie des dits immeubles, il faut que le partage ait
lieu en justice, et elle conclut à ce que, par experts, il soit
constaté si les dits immeubles peuvent être divisés en qua-
torze parties égales, et, dans ce cas, à ce qu'il soit procédé
au partage d'iceux, de manière à accorder à la demanderesse
un quatorzième de ces immeubles, et à ce qu'au cas où il se--
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Tait constaté que ces immeubles ne peuvent se partager, à
ce qu'ils soient vendus par licitation, pour que la deman-
deresse ait un quatorzième du prix;

" Attendu que les défenderesses, Lucie de Chantal, Sarah
de Chantal, Sophie de Chantal, et Charlotte de Chantal,
ont plaidé à cette action, d'abord, par une défense en fait,
puis, par une première exception péremptoire, dans laquelle
elles allèguent qu'il est faux que Louis de Chantal, le grand
père de la demanderesse, ait, par son testament, légué à ses
enfants l'usufruit des dits immeubles, à la charge, par ces
derniers, d'en rendre la propriété à leurs propres enfants, à
qui il légua la nue propriété pour être partagée entre eux
également, par souches suivant la loi; que ce testament, au
lieu de contenir un legs d'usufruit et de nue propriété, con-
tient une substitution fideicommissaire; que le dit Louis
de Chantal, après avoir disposé, par le dit testament, de ses
biens meubles, en faveur de son épouse, Angélique Grimard,
disposa du surplus de ses biens, c'est-à-dire de ses immeubles,
en faveur de sa dite épouse, pour, par elle, en jouir, en usu-
fruit seulement, sa vie durante, et gardant viduité; que,
d'après les termes de ce testament, les dits immeubles
doivent, arrivant le décès de la dite Angélique Grimard, ou
son convol en secondes noces, et la caducité d'une autre
disposition mentionnée au testament, être, suivant la volon-
té expresse et formelle du testateur, livrées en la possession
de tous les enfants du testateur issus de son mariage avec
la dite Angélique Grimard, pour par eux, en jouir, en usu-
fruit, seulement leur vie durante, par parts et portions
égales, entr'eux, sans pouvoir les vendre, engager, ni hypo-
théquer, à la charge de les transmettre, après leur décès, à
leurs enfants et descendants légitimes, auxquels il donna la
propriété des dits immeubles, pour être partagés entre eux
également; qu'il n'appert pas, par la déclaration de la de-
manderesse, que la dite Angélique Grimard soit décédée, ou
qu'elle ait convolé en secondes noces; qu'en conséquence, il
apparaîtrait qu'elle serait encore en possession des dits
biens, et que le droit de la demanderesse, en supposant
qu'elle en eût, ne serait pas encore ouvert;
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" Attendu que, par une deuxième exception péremp-
toire, les dites défenderesses allèguent qu'en supposant que
la dite Angélique Grimard serait décédée, la deman-
deresse n'a aucun droit dans les dits immeubles, attendu
que, lors du décès de la dite Angélique Grimard, époque
de l'ouverture de la dite substitution, vu la caducité de-
la disposition spécifiée plus haut, en faveur des enfants
de feu Louis de Chantal, Emelie de Chantal, la mère
de la demanderesse, et l'enfant du dit testateur, était
décédée, et que la demanderesse, fille de cette dernière, ne
saurait, contrairement à la loi et à l'intention du testateur,
venir par représentation de sa mère décédée avant l'ouver-
ture de la substitution, que, par suite du décès de la dite
Emilie de Chantal, mère de la demanderesse, avant l'ouver-
ture de la substitution, la disposition testamentaire faite en
sa faveur est devenue caduque, que la disposition testamen-
taire faite en faveur des enfants issus du mariage de Louis
de Chantal et Angélique Grimard appelle tous et chacun
des dits enfants à la totalité des dits immeubles, et non pas
à une part distincte d'iceux; qu'il y i, en vertu de la loi et
de l'intention du testateur, non à ce contraire, droit d'ac-
croissement, de la nart de la dite Emelie de Chantal, mère
de la demanderesse, en faveur des autres enfants, ses sours ;
qu'en conséquence la demanderesse se trouve, par suite de
la caducité de la disposition faite en faveur de sa mère, éli-
minée de la succession du dit Louis de Chantal ;

" Attendu que les dites défenderesses, par une troisième
exception péremptoire, allèguent qu'il ressort du dit testa-
ment et de l'intention du dit testateu r que les dits immeubles
doivent rester indivis, entre ses enfants, jusqu'au décès du
dernier des dits enfants, époque où devra se faire la trans-
mission des immeubles à leurs enfants et descendants légiti-
mes ; qu'en supposant que la demanderesse eût des droits
dans la dite substitution, son action serait encore prématu-
rée, vu que cette substitution n'est pas ouverte, en faveur des
petits enfants du testateur, et que cette ouverture n'aura lieu
qu'à la mort de tous les enfants grevés ;
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" Attendu que la demanderesse a fait une réponse en
droit à la première exception péremptoire des défeuderesses,
en demandant le renvoi, pour les raisons suivantes : parce
qu'en admettant que l'épouse du testateur fut encore
vivante, les défenderesses ne pourraient demander le renvoi
de l'action, par une exception péremptoire en droit perpé-
tuel, mais seulement par une exception péremptoire en droit
temporaire, et parceque les défenderesses auraient dû plai-
der ces moyens par une défense en droit;

" Attendu que par une deuxième réponse à la dite pre-
mière exception péremptoire des défenderesses, la demande-
resse allègue qu'elle n'a pas prétendu qu'il n'y avait pas de
substitution dans le testament de son grand père; mais
qu'au contraire elle a intenté son action comme appelée à
la substitution créée en vertu du dit testament, et aujour-
d'hui ouverte, donnant ouverture au droit de la demande-
resse;

" Attendu que la demander*esse a fait une réponse en
droit à la deuxième exception péremptoire des défenderesses,
alléguant que ces dernières ne pouvaient invoquer les
moyens mentionnés dans la dite exception par une excep-
tion péremptoire en droit perpétuelle, et qu'elles auraient
dû plaider par une défense en droit ;

" Attendu que, par une deuxième réponse, à cette deuxième
exception péremptoire, la demanderesse allègue qu'il n'était
pas nécessaire d'alléguer la mort de la dite Angélique Gri-
mard qui n'était qu'usufruitière, en vertu du testament, et
non pas grevée de substitution, et que, même dans le cas où
elle vivrait encore, les nus-propriétaires auraient toujours
droit de partager entre eux ; que, dans tous les cas, il suffi-
sait d'alléguer comme elle l'a fait, ouverture de la substitu-
tion, ce qui comportait nécessairement l'allégation de l'arri-
vée de la condition,devant amener cette ouverture; que l'ap-
pelé reçoit les biens directement du substituant, et non du
grevé, et qu'il n'était pas nécessaire que les biens passassent
par les mains de la mère de la demanderesse, pour que cette
dernière en fût saisie ; que d'ailleurs, en vertu de la loi, toute
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substitution fidéicommissaire comprend le vulgaire, sans

qu'il soit besoin de l'exprimer, et que c'est à ce titre et non

pas par représentation que la demanderesse vient, à défaut

de sa mère, réclamer sa part des dits biens;
" Attendu que la demanderesse a produit à la troisième

exception péremptoire des défenderesses une réponse en

droit, analogue à celle produite aux exceptions précédentes,
et qu'elle a aussi produit une réponse en fait;

"Attendu que les parties ont soumis en même temps, à
l'audition, les dites réponses en droit, et le mérite de la pré-
sente action ;

" Attendu que des certificats de sépulture ont été pro-
duits, constatant le décès de Marie Emelie de Chantal,
épouse de Louis Plamondon, arrivé le 3 mars 1877 ; le
décès de Louis de Chantal, arrivé le 14 janvier 1862, et le

décès d'Angélique Grimard, veuve de Louis de Chantal,
arrivé le 25 juillet 1888 ;

" Attendu que la demanderesse a aussi produit un certifi-

cat de baptême d'Emelie Elise de Chantal, constatant qu'elle

est née le 10 février 1828, du mariage de Louis De Chantal

et de la dite Angélique Grimard, et qu'elle a aussi produit
un certificat de son bapteme, constant qu'elle est née le 9
mars 1857, du mariage de Louis Plamondon et de la dite

Emelie De Chantal ;
" Attendu que le testament solennel du dit Louis de

Chantal, passé à Montréal le 23 avril 1857, devant Mtre. J. E.
O. Labadie et C. Huot, notaires, contient les dispositions
suivantes :

"Je donne et lègue à Dame Angélique Grimard, mon

épouse, tous et chacun les meubles meublants, objets mobi-
liers, hardes et linges, outils, argent monnoyé et non mon-
noyé, dettes actives, droits et actions mobiliers et immo-

" biliers qui se trouveront m'appartenir, au moment de mon
" décès, (après néanmoins mes dettes et frais funéraires

payés et acquittés.) Pour par elle, ma dite épouse, en

"jouir, user, faire et disposer en pleine et absolue pro-

' priété, comme bon lui semblera, à compter du jour de mon
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I' décès, à l'exception néanmoins du piano Forte que je pos-
"sède actuellement, dont elle, ma dite épouse, n'aura que la
" jouissance seulement, sa vie durante, pour après son décès,
"le dit piano Forte retourner et appartenir à Sarah Victo-
" ria Joséphine de Chantal, la plus jeune de mes filles, pour
" par ma dite fille, jouir et disposer du dit piano Forte, en
" toute propriété, en vertu des présentes."

" Et quant au surplus de mes biens, c'est-à-dire des im-
meubles qui m'appartiendront, au moment de mon décès,
je les donne et lègue à la dite Dame Angélique Grimard,
mon épouse. Pour, par elle, en jouir en usufruit seule
ment sa vie durante et gardant viduité sans être tenue de

"donner caution ni de faire inventaire, ce dont je la dis-
pense par mon présent testament, mais à la charge, par
elle, d'entretenir les dits immeubles et leurs dépendances

" de toutes réparations annuelles et usufruitières qui y seront
nécessaires, durant le dit usufruit, et d'assurer et tenir

" constamment assurés les bâtisses construites sur les dits
immeubles, contre les accidents du feu, pour, au cas d'in-
cendie, les deniers provenant de l'assurance être employés

" à rétablir ou rebâtir les bâtisses détruites ou endommagées
" par le feu, et ce, sous le plus court délai possible.

" Plus à la charge, par ma dite épouse, de loger et pen.
sionner avec elle celles de mes filles qui ne seront pas en-
core mariées au jour de mon décès, et ce, tant qu'elles res-
teront filles, aussi à la charge de loger et pensionner avec

" elle celles de mes filles mariées ou à marier qui devien-
dront veuves pendant le dit usufruit, pourvu néanmoins,
qu'elles n'aient pas d'enfants avec elles, et ce tant qu'elles

" resteront en viduité."
" Plus à la charge, par m a dite épouse, de payer à Charles
Simon de Chantal, mon fils, au cas seulement qu'il serait
infirme au jour de mon décès, ou qu'il deviendrait infirme,

"après mon décès, de manière à ne pouvoir gagner sa vie, la
"rente annuelle de quarante livres cours actuel de cette

province, payable par paiements mensuels de trois livres
six chelins et huit deniers dit cours chaque et d'avance,
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"le premier desquels paiements deviendra dû et exigible au
"jour de mon décès, si alors mon dit fils est infirme, comme

susdit, mais s'il ne l'était pas le premier paiement de cette
"rente ne deviendra dû et exigible qu'au jour où il aura le
"malheur de devenir infirme comme susdit ;

" Je veux et entends que les legs ci-dessus faits à la dite
"Dame Angélique Gr'imard, mon épouse, soient pour lui
" tenir lieu de tous les dons et avantages que j'ai pu lui faire
''par notre contrat de mariage."

" Arrivant le décès de ma dite épouse ou son convol en
"secondes noces, s'il se trouvait quelques-unes de mes filles

"qui ne seraient pas encore mariées, et que Sarah Victoria
"Joséphine de Chantal, ma dite fille sus-nommée, serait
"encore mineure, alors je veux et entends que l'usufruit des
"immeubles ci-dessus légué à ma dite épouse soit reversible

à celles de mes filles qui ne seraient pas encore mariées.
"Pour, par elles, en jouir en usufruit jusqu'à l'âge de majo-
" rité de la dite Sarah Victoria Joséphine de Chantal, et ce

"aux mêmes charges et obligations auxquelles ma dite
épouse est tenue par mon présent testament."
" Enfin, après ce second usufruit éteint, si le cas échet, je

veux et entends que mes dits biens immeubles soient
"livrés en la possession de tous mes enfants issus de mon
"mariage avec la dite Dame Angélique Grimard, mon

"épouse, pour, par eux, en jouir en usufruit seulement, leur
"vie durante, par parts et portions égales entre eux, sans

"pouvoir les vendre, engager ni hypothéquer, mais à la
"charge, par eux, d'en jouir en bon père de famille, d'entre-
"tenir les dits immeubles et leurs dépendances de toutes

"réparations annuelles et usufruitières, de faire assurer et
" tenir constamment assurées contre les accidents du feu, les
" bâtissses construites sur les dits immeubles, et, dans le cas
"où il arriverait que les dites bâtisses seraient détruites ou
"endommagées par le feu, d'employer le montant de l'assu-
" rance à les rebâtir ou rétablir sous le plus court délai pos-

sible, enfin, à la charge de les transmettre, après leur
"décès, francs et quittes de toutes charges et dettes prove-
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"nant de leur fait, à leurs enfants et descendante légitimes
auxquels je donne et lègue la propriété des dits immeubles.

" Pour être partagés entre eux également par souches,
" suivant la loi."

" Mon désir étant que mes filles aient l'entière adminis-
" tration et gestion des biens à elles ci-dessus légués en usu-
" fruit, et la jouissance libre de leurs revenus. En consé-
" quence, je veux et entends que mes dites filles, fassent baux
"à loyer des dits biens à qui bon leur semblera, et à telles
" conditions qu'elles jugeront convenables, en retirent et per-
"çoivent les loyers, fruits et revenus, sur leurs simples
"quittances, et, généralement, fassent tout ce qui dépendra
"et qui sera de la suite de cette administration, sans qu'il
"soit nécessaire de l'autorisation de leurs maris, nonobstant
" tous usages, lois ou coutumes contraires. "

" Je veux et entends que les usufruits à jouissance ci-des-
" sus donnés et légués à ma dite épouse et à mes dits enfants

ne puissent être vendus, ni aliénés, en aucune manière
"quelconque, par eux, ni saisis par leurs créanciers, attendu
"que je leur donne ces usufruits et jouissances pour leur ser-
"vir de pension alimentaire ou aliments."

" Je veux et entends que si lors de mon décès, Louise
" de Chantal, Marie Anne Célina de Chantal, et la dite Sarah
" Victoria Joséphine de Chantal, les trois plus jeunes de mes
" filles, sont encore à l'école ou au couvent, que les frais de
" leur éducation soient payés, sur et à même les loyers ou
" revenus provenant des biens immeubles de ma succession."

" Et, dans le cas où il faudrait vendre quelque immeuble,
" pour payer toutes mes dettes passives, alors, et en ce cas,
" j'autorise mes exécuteurs testamentaires ci après nommés
" ou telle autre personne qui sera chargée de la gestion et
" administration de mes biens, de vendre, soit à l'amiable, de
" gré à gré, soit à l'enchère, ainsi qu'ils jugeront plus avan-
" tageux, sans être tenus d'obtenir pour faire cette vente,
" aucune autorisation judiciaire, mon terrain que je possède
" en la dite Cité de Montréal faisant l'encoignure nord-est
" des rues Craig et St-Urbain, joignant en arrière au nord-
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" ouest à la maison que j'occupe actuellement, et, du c8té
nord-est, aux représentants de feu sieur Louis De mers,
avec les deux maisons en pierre de taille à deux étages et

" autres dépendances dessus érigées, pour, sur le prix en pro.
"venant, prélever la somme nécessaire pour liquider et payer
" toutes mes dettes, et la balqnce qui pourra rester sur le

prix de vente de ce terrain et dépendances, après mes
dettes liquidées et payées, je veux et entends qu'elle reste

" et demeure entre les mains de l'acquéreur en en payant l'in
térét légal à qui il appartiendra, au désir de mon présent
testament, ou bien être employée en achat d'un bien fonds
ou héritage qui suivra la même destination que l'immeuble
aliéné aurait suivie, s'il n'avait pas été vendu."
" Et aussi, dans le cas, où aucun de mes enfants vien-

" drait à décéder sans laisser d'enfant, ni descendants légi-
" times, alors en ce cas, je veux et entends que sa part
" accroisse à ses frère et sœurs survivants et aux enfants ou
" descendants légitimes de ses frère et sœurs qui seront
" décédés si le cas échet ; lesquels frère et sours survivants
" et les enfants et descendants légitimes de ceux décédés en
"feront partage entre eux, par souches, et la part qui
" écherra et adviendra à mes dits enfants, par succession de
" de leurs frère et sœurs décédés, sans enfants et descendants
" légitimes, sera grevée de substitution envers leurs enfants
" et descendants légitimes, et aux mêmes charges, clauses et

conditions que la part et portion qui leur sera échue et
advenue dans ma succession, en vertu de mon présent tes-
tament."
" Considérant que les dispositions du dit testament de

Louis de Chantal, quoiqu'elles emploient le mot usufruit,
n'ont pas constitué un usufruit en faveur de la dite Angé-
lique Grimard, mais un legs des dits immeubles, avec substi-
tution, en faveur des enfants du testateur, grevant aussi ces
derniers de substitution, en faveur de leurs enfants respec-
tifs ; (1)

(1) V. art. 928 C. C. et la cause de Joseph et Castonguay, 1 R. L., p. 200.
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" Considérant qu'en effet, il paraît avoir été de l'intention
du testateur que son épouse Angélique Grimard dût rendre
les immeubles qu'il lui léguait aux enfants du testateur qui,
lors du décès de la dite Angélique Grimard ou de son convoi
en secondes noces, seraient encore vivants ou représentés par
des enfants, et qu'il ne peut avoir légué la nue propriété des
immeubles à ces enfant6 ou leurs représentants directement,
vu qu'à la date du testament, ceux qui seraient appelés à
recueillir, lors du décès de la dite Angélique Grimard, ou
son convoi en seconde noces, étaient inconnus du testateur,
ses enfants pouvant décéder dans l'intervalle et laisser des
enfants qui n'étaient pas encore nés;

" Considérant que la propriété doit toujours résider sur la
tête d'une personne déterminée, et ne peut demeurer en sus-
pens, et que, dans l'intervalle entre le décès du testateur et
le décès de la dite Angélique Grimard, cette propriété a dû
résider sur la tête de cette dernière, pour alors tre trans-
mise aux appelés indiqués dans le dit testament, et qui
existeraient alors ;

" Considérant que, quoique le testateur se soit servi du
mot usufruit, dans toutes ces dispositions, même en faveur
de tous ses enfants, il appert qu'il a voulu créer une substi-
tution, comme il le déclare lui-même."

" Considérant que le testateur a déclaré qu'il n'y aurait
accroissement, en faveur de ses enfants, de la part de ceux
qui décèderaient, que dans le cas où ces derniers ne laisse-
raient pas d'enfants, indiquant par là même que, dans le cas
où ces derniers laisseraient des enfants, leur part, au lieu
d'accroître à leurs frère et sours, serait transmise aux en-
fants respectifs de ceux qui décèderaient;

" Considérant qu'il résulte des termes du dit testament que
le testateur a entendu qu'après le décès de son épouse, ses
enfants se partageassent ses biens, suivant l'ordre des suc-
cessions ordinaires, mais à la charge de les transmettre à
leurs enfants respectifs, établissant ainsi la représentation
des enfants qui décèderont, par leurs enfants respectifs, en
ordonnant que, dans ce cas, il n'y aurait pas accroissement
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en faveur des autres enfants qui survivraient ; (art. 937
C. C.)

" Considérant que, lors du décès de la dite Angelique
Grimard, la demanderesse et sa sour sont devenues les pro-

priétaires de la part de leur mère dans les dits immeubles,
et qu'ils ont le droit de demander le partage de ces immeu-
bles aux défendeurs en cette cause propriétaires des autres
parties de ces immeubles;

" Considérant que les défenses des dites défenderesses
sont mal fondées, et que l'action de la demanderesse est bien
fondée,

" A renvoyé et renvoie les réponses en droit de la deman-
deresse, avec dépens distraits au procureur des défenderesses,
et a renvoyé et renvoie les dites défenses, et a maintenu et
maintient l'action de la demanderesse, et a déclaré et déclare

que la dite demanderesse est propriétaire d'un quatorzième
dans les dits immeubles, et a ordonné et ordonne que par ex -

parts à être nommés d'office par cette cour, il sera constaté
si les dits immeubles peuvent être divisés en quatorze par-
ties égales, et ordonne que, dans ce cas, il soit procédé

au partage des dits immeubles, de manière à accorder à la
demanderesse un quatorzième d'iceux, et les autres quator-
zièmes aux défenderesses en cette cause, chacun, également,
et selon la loi, et dans le cas où il serait constaté que

les dits immeubles ne peuvent se partager, à ce qu'ils

soient vendus, par licitation, suivant les formalités voulues

par la loi, pour le prix de la dite vente être partagé entre

les propriétaires de ces immeubles, de manière à accorder à
la dite demanderesse un quatorzième du dit prix, comme re-

présentant sa part dans ces immeubles, et a condamné et
condamne tous les défendeurs aux dépens, les défenderesses

qui ont contesté devant supporter seules les frais qu'elles
ont occasionnés par leur contestation."

LEBRUF ET DORVAL, avocats de la demanderesse.
W. MERCIER, avocat des défenderesses.
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MAGISTRAT DE DISTRICT.-SALAIRE.-
INSAISISSABILITE.

COUR SUPERIEURE. (EN RÉVISION).

Montréal, 22 Juin, 1889.
Présents: JOHNsON, J., -DAVIDsON, J., et DeLorimier, J.

EDOUARD JEAN DESROSIERS dit LAFRENIÈRE, vs. GEORGE ISI-
DORE BARTHE, et L'HONORABLE TRÉSORIER DE LA PRO.
VINCE DE QUÉBEC, tiers-saisi.

JucÉ : Qu'un Magistrat de district ne tombe pas sous le coup des dispositions
du statut de Québec, de 1875, 38 Victoria, ch. 12. (Statuts Refondus de
Québec, art. 692), déclarant saisissable le salaire de tout employé, dans
la Province de Québec, dans les proportions fixées au dit statut.

Le 12 février, 1889, la Cour' Supérieure, à Sorel, Ouimet,
J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT.

"La Cour, parties ouïes, par leurs avocats, sur le mérite
de la présente saisie-arrêt après jugement, émanée en cette
cause, et de la contestation faite à l'encontre d'icelle, par le
défendeur, examiné la procédure et le dossier, et délibéré:

" Considérant que le défendeur, ès-qualité de Magistrat
de District, etc., pour les Districts des Trois-Rivières et
Richelieu, etc., ne tombe pas sous le coup des dispositions
statutaires de Québec, 38 Vict. ch. 12, déclarant saisissables
les salaires échus et à échoir de tout fonctionnaire ou em-
ployé public, dans la Province de Québec, dans les propor-
tions fixées au dit statut :

Déclare la dite saisie-arrêt après jugement, en cette cause,
illégale, nulle et de nul effet, et maintenant la contestation
du dit défendeur, faite à l'encontre d'icelle, lui donne main-
levée de la dite saisie-arrêt, avec dépens, le tout contre le
dit demandeur.

La Cour de Révision a unanimement confirmé le jugement
de la Cour Supérieure.

LACOSTE, BISAILLoN, BRossEAu ET LAJOIE, avocats du
demandeur.

DAVID, DEMERs ET GERVAIs, avocats de l'intimé.
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DEPENS.-COLLOCATION.

COUR SUPÉRIEURE.-Joliette, 29 Avril, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

ONESIME CHEVALIER, demandeur, vs. LOUIS RIVEST, défendeur,.
et ONESIME CHEVALIER, créancier colloqué, et- JOSEPH
ALFRED LAROCH ELLE, contestant.

JUGÉ : Que les frais, sur la contestation d'une créance colloquée, alléguant
que le créancier colloqué n'a pas d'hypothèque, vu que cette hypothè-

que lui a été consentie dans un temps où le débiteur était notoirement
insolvable (art. 2023 C. C.) doivent être taxés conformément à l'article 67
du tarif des honoraires accordés aux avocats dans la Cour Supérieure.

"Attendu que, par le jugement de distribntion rendu en
cette cause, Onésime Chevalier a été colloqué pour la somme

de $229.28, étant la balance de sa créance mentionnée au
certificat du régistateur produit en cette cause, et basé sur

un jugement rendu le 12 décembre, 1887, dans la cause por-
tant le no. 1691 des dossiers de la Cour Supérieure, à Joliette,
dans laquelle le dit Onésime Chevalier était demandeur,
contre Louis Rivest, fils d'Etienne, défendeur, enrégistré le
15 décembre 1887 ;

" Attendu que, le 14 avril, 1888, Joseph Alfred Larochelle
a contesté cette créance et collocation, allégant que Onésime
Chevalier n'avait aucun droit d'être colloqué, de préférence
au contestant et aux autres créanciers du défendeur, par

ce qu'il n'avait pas hypothèque surl'immeuble vendu, vu que,
lors de l'enrégistrement de ce jugement, le 15 décembre,
1887, le défendeur était notoirement insolvable, et que cette
insolvabilité était connue du dit Onésime Chevalier ;

" Attendu que, par le jugement rendu par cette Cour, le
18 mars dernier, sur la dite contestation, l'enrégistrement
du jugement obtenu par le dit Onésime Chevelier a été dé-
claré sans effet, aux termes de l'article 2023 du Code Civil,
vis-à-vis des autres créanciers du défendeur, vu qu'avant la
date du dit enrégistrement, le défendeur s'était enfui du pays,
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et était notoirement insolvable, et la dite contestation a été
maintenue, révoquant la dite collocation, et ordonnant que
le montant de cette collocation fût redistribué, dans le nou-
veau rapport, au marc la livre, entre tous les créanciers du
défendeur, et condamnant le dit Onésime Chevalier aux dé-
pens de la dite contestation, distraits à M. Tellier, procu-
reur du contestant ;

" Attendu que les frais et honoraires du dit avocat et pro-
cureur ont été, le 29 mars dernier, taxés, par les protono-
taires de cette Cour, à la somme de $97.05.

" Attendu que le dit Onésime Chevalier demande, par sa
motion, que la taxe du dit mémoire de frais soit révisée, de
manière à réduire les frais du contestant, au montant auquel
il aurait droit, en vertu de l'item 52 du tarif des avocats de
la Cour Supérieure, vu que la contestation n'était que de la
collocation du dit créancier colloqué, et que, le jugement
en exécution duquel les frais ont été ainsi taxés, ne con-
damne le dit Onésime Chevalier qu'aux dépens de la dite
contestation ;

" Attendu que, par l'article 743 du Code de Procédure
Civile, la contestation peut-être du rapport même et de l'ordre
ou rang des collocations, ou bien la contestation peut atta-
quer le mérite ou le fond de quelqu'une des créances collo-
quées utilement, et, dans ce dernier cas, le rapport ou ordre
de collocation se trouve implicitement contesté et arrêté
jusqu'à concurrence, sans qu'il soit nécessaire de produire
une contestation spéciale du rapport à cet égard;

" Considérant que l'ordre est la distribution du prix d'un
immeuble entre les créanciers privilégiés et hypothécaires,
suivant l'ordre ou le rang de -leur privilége ou hypothèque,
et que l'ordre suppose nécessairement la présence de créait-
ciers, ayant des causes légitimes de préférence ; (1)

(1) " L'ordre est la distribution du prix d'un immeuble entre les créancier.
privilégiés et hypothécaires, suivant 1 ordre ou le rang de leurs priviléges ou
hypotheques. Si l'immeuble vendu n'était grevé ni de priviléges ni d'hy-
pothèques, le prix un serait distribué par la voie de contribution entre les
créanciers ciurogralphaires. L'ordre suppose dohc nécessairement la présen.
ce de créanciers ayant des causes légitimes de préférence." (2 Boitard,
Procédure Civile, p. 413.) 34-R. L. XVIt.
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" Considérant que les articles 51, 52, 53, 54 et 55 du tarif

des honoraires accordés aux avocats, dans la Cour Supérieure,

ne s'appliquent qu'aux contestations du rapport de distribu-

tion ou de l'ordre de collocation ;
" Considérant que, dans le sens de ces articles, la contes-

tation d'une collocation ne tend qu'à faire disparaître cette

collocation de l'ordre qui lui est donné par le protonotaire

qui a préþaré le projet de distribution, et qu'en contestant

l'ordre de collocation, on conteste nécessairement une ou

plusieurs des collocations que l'on veut faire disparaître de

l'ordre qui leur est accordé;
Considérant que, lorsque le contestant attaque le mérite

ou le fond de quelqu'une des créances colloquées utilement,
il ne fait pas là la contestation d'une collocation seulement,

quoiqu'implicitement la collocation se trouve contestée,
comme l'indique l'article 743;

" Considérant que, dans le cas actuel, le contestant a de-

mandé la nullité de l'hypothèque réclamée par le créancier

colloqué, et que ce n'est qu'en faisant maintenir cette contes-

tation qu'il peut faire disparaître la collocation de l'ordre,

comme un effet de la décision sur le mérite du titre du cré-

ancier colloqué.
" Considérant que les articles 51 à 55 du dit tarif ne sont

pas applicables à la contestation dont il est question dans la

dite motion ; mais qu'on devait lui appliquer, comme on l'a

fait, l'article 67 du dit tarif.
" A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens."

J. M. TELLIER, avocat du conteslant.

F. O. DUGAs, avocat du créancier colloqué.
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RESUME DE CAUSES RAPPORTEES.

Action en déclaration d'hypothèque.-Détenteur.--Enregistrement
- L'action en déclaration d'hypothèque peut être intentée,contre le
détenteur sans titre enregistré de l'immeuble hypothéqué, mais qui
l'a vendu avant l'institution de l'action, si l'acte de vente n'est p; s
non plus enregistré, et, si, à une telle action. ce détenteur plaide et
prouve qu'il a vendu à un tiers, avant son institution, l'action devra
être renvoyée, mais avec dépens contre ce détanteurjusqu'à la pro.
duction de son plaidoyer inclusivement. Sur la dénonciation de
cette vente non enregistrée, le demandeur en déclaration d'hypo-
thèque peut, dans la même action, par un autre bref, mettre en
cause cet acquéreur, et prendre contre lui les conclusions d'une
action en déclaration d'hypothèque, et le faire condamner à dé-
laisser ou à payer. (Lalonde et Lynch, C. B. R., Montréal, 18
février 1875. Monk, J., Taschereau, J., Ramsay, J., Sanborn, J.,
(dissident), et Sicotte, J., ad hoc, 20 J. p. 158 et Ramsay's Appeal
Cases, p. 249.) Le détenteur dont le titre est enregistré peut
vendre à un tiers, et, si ce tiers fait enregistrer son titre, les
créanciers hypothécaires ne peuvent alors ignorer que le déten-
teur s'est, en vendant, dégagé de toute responsabilité. Le créan-
cier hypothécaire a droit de diriger une action hypothécaire, contre
le détenteur de l'immeuble qui lui est hypothéqué, même si le
titre de ce détenteur n'est pas enregistré, et s'il est rencontré par
un plaidoyer que ce détenteur n'est plus propriétaire, mais qu'il
a vendu à un tiers, on ne peut en faire un reproche au deman.
deur, à moins qu'on ne soit fondé à lui dire que, vu que le bureau
d'enregistrement n'indiquait aucune mutation du propriétaire
origin4ire, il devait porter son action contre ce dernier, auteur du
détenteur, et faire saisir l'immeuble sur lui. Cette prétention
n'est pas légale. L'article 2098 ne rend pas absolument nul le
titre non enregistré de l'acquéreur nouveau. Le nouvel acquéreur
est devenu propriétaire par le seul consentement; (art. 1472 C. C.)
mais il ne peut prescrire, ni vendre ou hypothéquer l'immeuble
au détriment de ses créanciers ni de ceux de son auteur. Mais,
s'il possède defacto, il fait les fruits siens ; il peut poursuivre en
complainte, en réintégrande; il peut même porter une action né-
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gatoire ou confessoire. Il peut protéger sa possession par tous les.
moyens légaux. (Ainsi décidé en Appel, en 1872, dans la cause
de Laterrière et Gagnon.) Le créancier hypothécaire qui pour-
suit le détenteur en déclaration d'hypothèque qui plaide qu'il
n'est pas propriétaire, est dans la position d'un propriétaire qui
poursuit au pétitoire un homme qu'il trouve en possession de sa
propriété, mais qui plaide qu'il n'est que le locataire, et qui in-
dique le nom du véritable détenteur à titre de propriétaire. Dans.
ce cas, le demandeur a le droit de mettre en cause le propriétaire
indiqué, et la procédure se continue avec lui. L'article 2059 C. C.
sanctionne cette procédure. Nous avons fréquemment vu nos
tribunaux supérieurs (Cour d'Appel, cause de Soucy vs Tétu)
ordonner, même propçio motu, la mise en cause d'une partie inté-
ressée et que l'on avait négligé d'assigner en la cause. Le pro-
priétaire indiqué n'éprouve aucun tort de cette mise en cause. Il
n'est pas forcé de contester. Il n'est tenu de le faire qu'autant
qu'on aurait demandé une condamnation personnelle .contre lui.
Il peut délaisser, comme il peut vendre, et en cela, il ne rencontre
aucun obstacle dans l'article 2098 C. C. Cette procédure est non
seulement dictée par la prudence, mais elle est justifiée par les
règles de la procédure, les précédents, et l'ensemble de notre sys-.
tème d'enregistrement, et notamment les arts. 1472, 2088 et 2098.
C. C. Le système de publicité des hypothèques serait illusoire,
s'il fallait qu'un créancier hypothécaire fût exposé à ne jamais sa-
voir contre qui diriger son action, ou à payer une masse de frais,
avant que de p)uvoir découvrir le seul détenteur réel de l'im-
meuble sur lequel il a des droits hypothécaires à réclamer. (Re-
marques de Taschereau, J., dans Lalonde et Lynck et al., 20 J.,
p. 160). Le créancier hypothécaire qui a poursuivi en déclaration
d'hypothèque un détenteur qui plaide qu'il n'est plus propriétaire
et qu il a vendu l'immeuble avant l'institution de l'action, ne peut,
dans la même action, mettre en cause le propriétaire indiqué.
Cette demande contre ce pi opriétaire indiqué ne peut faire l'objet
d'une demande incidente. Le propriétaire indiqué est le seul dé-
tenteur ou il ne l'est pas. S'il est seul détenteur, l'action aurait
dû être intentée contre lui seul. S'il ne l'est pas, il ne peut ni
être poursuivi seul ni avec celui qui aurait d'abord été poursuivi.
Les tribunaux ne sauraient admettre, comme demandes incidentes,
que celles qui sont nées depuis l'action principale, ou qui lui
servent de repos, ou enfin celles qui ont avec elle une connexité
évidente, et non celles qui devraient former une action principale.
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L'action contre le détenteur qui a vendu, par acte non enregistré

-est bien fondée. La vente n'a pas reçu sa perfection par la déli-

vrance. Sous l'article 1027 C. C., pris en rapport avec l'article

2098, il semble que, dans le cas d'immeubles, il faille, pour consti-

tuer une vente, quant aux tiers, la délivrance actuelle ou l'enre-

gistrement. Ce détenteur est propriétaire, quant au créancier

hypothécaire; et ce dernier peut le traiter comme tel, pour obte-

nir le paiement de sa créance sur l'immeuble qu'il détient. (Re

marques de Sanborn, J., dans Lalonde et Lynch et al., 20 J.

p. 163).

Arrestation illégale. - Dommages. - Compensation. - Preuve. -

Protonotaire.-Dans une action en dommages résultant d'une ar-
<estation illégale, sur un capias émané sans l'affidavit requis par
la loi, le défendeur ne peut, par son plaidoyer, opposer en compen-

sation du montant de dommages que la Cour pourra accorder au
dem andeur, une créance pour loyer à lui due par le demandeur,
vu que la compensation ne peut avoir lieu tant que la créance du
demandeur n'a pas été liquidée ; et cette exception du défendeur
doit être renvoyée, sur réponse en droit. Le protonotaire qui a

,emané un capias, sans l'affidavit requis par la loi, peut être con-
damné à des dommages envers la personne arrêtée sur capias,
mais subsidiairerment seulement et après discussion des biens de
celui qui a requis l'émanation du capias. (Jordeson vs. McAdam
-et al., C. S. Québec, 5 février, 1863, Taschereau J., 13 D. T. B. C.,
p. 229.) Dans une action en dommages, il ne sera pas permis au
demandeur de prouver l'état de fortune du défendeur et ses reve-
nus. (Idem, Québec, 9 septembre, 1862, Stuart J., et Bowen J. en C.)

Billet Promissoire.-Endosseur.-Délai.-Lorsque le porteur d'un
billet promissoire a, après son échéance. sans le consentement et
la connaissance de l'endosseur, accordé délai au prometteur du bil-
let alors solvable, mais devenu insolvable depuis, l'endosseur se
trouve déchargé. La règle de droit posée par l'article 1961 C. C.
ne s'applique point, dans ce cas, vu que, par l'article 2340, on doit

avoir recours, en matière de billet promissoire, aux lois d'Angle-
terre en force le 30 mai 1849, lorsque des dispositions particuliè-
res concernant spécialement les billets et lettres de change ne
sont pas contenues au Code ; et, par les dites lois, la règle con-
traire prévalait, en matière de billets promissoires. et le délai ac-
cordé, par le porteur et créancier du billet au signataire avait
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l'effet de libérer l'endosseur qui n'avait pas participé à l'obten-
tion de ce délai. (La Banque Ville-larie vs. Mallette, C. S. Mon-
tréal, 15 juin, 1886, Gill J., 33, J. p. 8.)

Billet Promissoire.-Endosseur.-Protêt.-L'avis du protêt ou du
non payement d'un billet à ordre payable en Canada est suffisam-
ment donné, s'il est adressé, en temps opportun, à l'endosseur le
ce billet, à l'endroit d'où le billet est daté, si cet endosseur n'a
pas désigné sur ce billet, sous sa signature, un autre endroit :
Statuts du Canada de 1874, 37 Vict. ch. 47, s. 1 ; Statuts Revisés
du Canada, ch. 123, s. 5. (La Banque Ville-Marie, et Mallette, C.
B. R. Montréal, 24 novembre, 1888, Tessier J., Cross J., Church J.
et Doherty J., ad hoc, confirmant le jugement de la Cour Supé-
rieure, Gill, J., 33 J. p. S.)

Cession de biens.- Gardien provisoire.-Révocation par la Cour.
La nomination d'un gardien provisoire à une cession de biens faite
par le protonotaire, est sujette à révision ou à révocation par la Cour
ou le juge.

Le gardien provisoire est officier de la Cour et doit résider dans
les limites de sa juridiction, et s'il ne réside pas dans la province
ou s'il a des intérêts contraires à la masse des autres créanciers et
qu'il puisse être appele à rendre un compte à la faillite, il pourra
être destitué, et un autre sera nommé à sa place. (McDougall, vs.
McDougall et al., et Munro, gardien provisoire, C. S. Montréal, 15
juillet, 1887, Davidson, J., 31 J. p. 202).

Cession.-Signification.-L'acquéreur d'un immeuble loué, et en
même temps cessionnaire des droits du locateur résultant du bail,
n'a pus d'action contre le locataire et sa caution, pour des dom-
mages résultant de l'inexécution des obligations résultant du bail,
s'il ne leur a fait signifier son acte d acquisition contenant le trans-
port des droits du bailleur; et une signification de cet acte, par
des extraits, n'est pas suffisante. (D'Anglars vs. Lochead et al,

C. S. R. Montréal, 30 avril, 1873, Johnson, J., Mackay, J., et Tor-
rance, J., renversant le jugement de la Cour Supérieure, 30 sep:
tembre, 1872, Beaudry, J., 33, J. p. 34). Voyez la cause le Prowse
et Nicholson, 17 R. L. p. 284).

Chemin de fer.-Arbitrage.-Nullité.-Une requête, pour la révo-
cation de l'aibitre d'une compagnie de chemin de fer, nommé
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sous les dispositions du paragraphe 15 de la section 8 du chapitre

109 des statuts Revisés du Canada,.dont avis n'a pas été donné à

cet arbitre, est inutile et sans résultat. Si les arbitres nommés,
sous les dispositions de la dite section 8 du dit statut, ne prêtent

pas serment de remplir fidèlement et impartialement les devoirs

de leur charge, avant de procéder à l'arbitrage, conformément au

paragraphe 20 de la dite section 8 du dit statut, leur sentence

arbitrale sera déclarée nulleý ( Withfield vs. La Compagnie du Che-

min de Fer de l'A Ilantique au Nord-Ouest, C. S. Montréal, 30juin,

1888, Jetté, J., 33, J. p. 24).

Cité de Montréal.-Places publiques.-Rues.-Place Jacques-
Cartier.-Lors de l'incorporation de la Cité de Montréal, par
l'ordonnance 4 V., les magistrats, à Montréal, comme fidéicom-

misaires pour le public, étaient propriétaires du terrain qui

forme aujourd'hui la place Jacques-Cartier, en vertu d'un acte

(le cession à eux fait par Périnault et Durocher, le 29 déceni-

bre 1803, à la charge d'y tenir un marché public, et sur cette

place de marché public, non seulement les habitants de la Cité,
mais le public en géuéral avaient acquis des droits considérables.

Par un règlement passé en décembre 1847, sous les dispositions

du Statut 8 V. ch. 59, cette place de marché fut abolie et par un

règlement subséquent elle fut convertie en place publique sous le

nom de place Jacques-Cartier. De ce moment, cette place fut

convertie en carré public, et le public avait le droit de s'en servir.

Cette place servit à l'usage du public comme place publique de

1847 à 1865 et fut alors enregistrée, comme telle, sous les disposi-

tions de la sous-section 6 de la section 10 du Statut de 1860, 23 V.
ch. 72, et, de cette date, la Cité en devint propriétaire et fut dé-
chargée de la condition portée dans l'acte de cession du 29 décei-
bre, 1803. Suivant le droit canadien, qui est basé sur le droit ci-
vil, lorsqu'une rue ou chemin devient chemin public, le sol du
chemin appartient à la Couronne, s'il n'y a pas d'autre fidéicom-
inissaire public, ou s'il y a un corps public remplissant les fonc-
tions de fidéicommissaire, alors, il appartient à ce corps pour

l'usage du public. (Chevigny de la Chevrotière, et La Cité de Mont-

réal, Conseil Prive de Sa Majesté, 16 novembre, 1886, Lord Fitz-
gerald, Lord lobhonse, Sir Barnes Peacock, et Sir Richard Couch
confirmant le jugement de la Cour du Banc de la Reine, en ap-

pel, à Montréal, en date du 19 septembre, 1883, Dorion J. en C.,
Monk. J., Ramsay, J., Cross, J. et Baby, J. (6 L. N. 348, et Ram-
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say's Appeal Cases, p. 546 et 738), qui confirmait le jugement de la
Cour Supérieure, 31 J. p. 204.) V. un résumé du jugement de la Cour
Supérieure dans 16 R. L. p. 185.

Cité de Montréal. - Poiice.-Arrestation.-Responsabilité.-Lors-
que des hommes de police sont mis, par les autorités municipales,
sous le contrôle d'un citoyen qui a requis leur service, pour
maintenir l'ordre en face de sa propriété, cette délégation des
pouvoirs du chef de ces hommes de police à ce citoyen, pour la
circonstance, ne saurait soustraire ni les hommes de police, ni
l'autorité dont ils dépendent directement à la responsabilité
de leurs actes illégaux, le devoir de ces hommes de police,
dans l'exercice des fonctions qui leur sont confiés, leur im.
posant toujours l'obligation d'exercer leur jugement et dis-
cernement dans l'exécution des ordres qui pourraient leur être
donnés. Si, dans ces circonstances, ces hommes de police font
une arrestation illégale et sans motif plausible, même sur l'ordre
de celui sous le contrôle duquel on les a mis, ils doivent être
considérés comme étant dans l'exécution des devoirs de leur
charge, et par suite, agissant comme agents et préposés de l'auto-
rité municipale, et celle-ci est responsable des actes de ses agents
et employés faits en cette qualité, et sera condamnée conjointe-
ment avec les hommes de police à payer les dommages causés.
(Laviolette vs Henry alias Harry Thomas et al. C. S. Montréal, 8
juillet, 1881, Jeté J., 31 J. p. 197)

Cité de Montréal.-Taxes.-Prescription.-Action hypothécaire.-
L'action hypothécaire, contre un tiers détenteur d'un immeuble
affecté au paiement des taxes dues à la Cité de Montréal, n'a pas
l'effet d'interrompre la prescription de trois ans décrétée par la
charte de la Cité, et, dans une telle action, la personne obligée
personnellement aux taxes et garante du défendeur, pourra par
une intervention produite dans la cause, après les trois années
écoulées, obtenir le renvoi de l'action. Le défendeur n'étant tenu
qu'hypothécairement au paiement de ces taxes, il eût été bien
fondé. malgré la sommation judiciaire qui lui était déjà faite par
l'action, à demanier le renvoi de la demande, (lès le moment de
l'accomplissement de la prescription, au profit (lu débiteur per-
sonnel, l'action hypothécaire n'étant pas interruptive de la pres-
cription, à l'égard de ce dernier, et ne pouvant plus subsister après
l'extinction de la dette même. (La Cité de Montréal, vs. Murphy,
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et La Société de Construction Métropolitaine, intervenante, C. S.
Montréal, 13 mars, 1886, Taschereau, J., 31, J. p. 200).

Compensation.- '-ns une action en dommages, résultant d'une
saisie arrêt avant juge.aent illégale, la cour peut admettre la com-
pensation plaidée par le défendeur, pour le montant d'un compte
de magasin à lui dû par le demandeur, et déclarer que le mon-
tant des dommages qu'elle' accorde est compensé (Belisle vs
Lyman et al C. S. R. Montréal, 31 janvier 1870, Mondelet J.,
Mackay, J. et Torrance, J., 15 J. p. 305.) Dans cette cause le
demandeur ne paraît pas avoir fait objection au plaidoyer de
compensation produit par les défendeurs.

Compensation.-Dans une action en dommages résultant d'une
batterie commise sur la personne du demandeur, le défendeur
peut, par son plaidoyer, offrir, en compensation du montant que
le jugement accorderait, une créance qui lui est due, pour loyer,
et la cour peut, dans son jugement, condamnant le défendeur à
des dommages, les déclarer compensés. Depuis l'introduction du
droit criminel anglais dans le pays, les do'nmages résultant des
délits et des crimes ne peuvent plus faire le sujet d'une con-
damnation crimin4lle, au profit de celui qui les aurait subis., Il
n'a plus qu'un recours pour indemnité, devant les tribunaux
-civils, dont les jugements constituent une créance ordinaire, et,
par conséquent, saisissable et compensable. Aussi, est-ce à tort
qu'on a, même, avant notre Code Civil, voulu étendre ainsi aux
condamnations à des dommages-intérêts, pour torts personnels,
des règles qui ne s'appliquaient en France qu'aux sentences cri-
minelles, et qui, même quant à elles, n'étaient pas universelle-
ment admises. D'après l'article Il 90 C. C., la compensation a
lieu, quelle que soit la cause des dettes. Cet article n'excepte pas
celles qui ont pour cause des torts personnels, des crimes ou des
délits. Il les fait. par conséquent, toutes compensables. Un dé-
fendeur poursuivi pour des dommages, peut offrir la compensa-
tion résultant d'une créance claire et liquide. Il est bien vraie
qu'une des conditions requises pour que les deux dettes s'étei.
gnent réciproquement, n'existe pas, lorsque le plaidoyer est pro-
duit, puisque l'une d'elles n'est pas liquide ; mais au moment
même où elle le sera, par le jugement, la compensation l'éteindra
de plein droit. Pourquoi ne pas prononcer, à la demande du dé-
fendeur, cette extinction de suite, plutôt que de le renvoyer à se
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pourvoir, par opposition à l'exécution du jugement. La compen -
sation demandée est une demande reconventionnelle ou incidente,
comme l'appelle l'article 151 C.P.C., que le tribunal doit admettre
puisqu'elle est liquide, et en a jugeant sur les deux demandes, le
tribunal peut ordonner la compensation, comme le règle cet arti-
cle. ( Williams vs Rousseau, C. S., Québec, 20 mars, 1886, Casault,
J., 12 R. J. Q., p. 116.)

Constitution.-Assu rance.-Licence. -Les dispositions du cha-
pitre 7 des Statuts de Québec de 1875, 39 Victoria, intitulé :
"Acte pour obliger les assureurs à prendre une licence," ne sont
pas autorisées par " l'Acte de l'Amérique Britanni 1ue du Nord
1867," section 92, sous-sections 2 et 9. (Le Procureur Général
pour Québec, au nom de la Reine, et The Queen Insurance Co.,
Conseil Privé de Sa Majesté, 5 juillet 1878, Sir James Colville, Sir
Barnes Peacock, Sir Montague E. Smith, Sir Robert P. Collier, et
Sir G. Jessel, 3 L. R. House of Lords and Privy Council, p. 1090.)

Constitution.-Droits Civis. - Réglementation du trafic. - Assu-
rance.-Les sections 9' et 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord de 1867 doivent, quant aux catégories de sujets décrits
dans la section 91, être lues conjointement, et le langage de l'une
interprété par l'autre, et, lorsque nécessaire, moditiées l'une par
l'autre, afin de reconcilier les pouvoirs respectifs qu'elles con-
contiennent, et leur donner effet. Dans la sous-section 13 de la
section 92, les termes " propriété et droits civils " comprennent les
droits résultant des contrats qui ne sont pas contenus en termes
exprès dans la section 91, et ne sont pas limités aux droits qui
résultent de la loi, comme par exemple : " l'état des personnes."
Les mots: " réglementation du trafic et (lu commerce ", dans la
sous-section 2, de la section 91, comprennent les arrangements
politiques, au sujet du commerce, requérant la sanction du Parle-
ment, la réglementation du commerce affectant la Puissance
entière, mais ne comprennent point la réglementation des con-
trats d'un commerce particulier, tel que les affaires d'assurance,
dans une Province, et, en conséquence, ne sont pas contraires aux
pouvoirs sur la proprieté, et les droits civils dans la Province,

mentionnés dans la sous section 13 de la section 92. Le Statut
d'Ontario, 39 Victoria, ch. 24, concernant les polices d'assurances
passées ou en forc3 dans la Province d'Ontario, pour assurer,
contre le feu, des immeubles situés dans cette Province, et pres-
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crivant certaines conditions, comme devant faire partie de ces

contrats, est valide, et lie les compagnies d'assurance, soit que

ces compagnies aient été formées dans la Province ou ailleurs, et

même les compagnies étrangères. Ce statut n'est pas incompa-

tible avec le Statut du Canada, 3S Victoria, ch. 20, qui oblige toute

compagnie d*assurance à prendre une licence pour faire des

affaires dans la Puissance. (The Citizens Insurance Company of

Canada, et Parsons, et The Queen Insurance Company, et Parsons,
Conseil Privé de Sa Majesté, 26 novembre 1881, Sir Barnes Peacock,
Sir Montague E. Smith, Sir Robert P. Collier, Sir Richard Couch,

et Sir Arthur Hobhouse, 7 L. R. House of Lords and Privy

Council, p. 96.)

Constitution.-Taxation.-Banques.-Les questions qui se sou-
lèvent, sur les pouvoirs accordés au Parlement et aux Législatures

Provinciales, par " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (le
1867 " ont été laissées à la décision (le., tribunaux ordinaires qui

doivent traiter les dispositions de I acte en question suivant les

mêmes règles d'interprétation qu'ils appliquent aux autres statuts.

La question de savoir si les taxes imposées sur les banques, par le
chapitre 22 des Statuts de Québec de 1882, 45 Victoria, intitulé :
"l Acte pour imposer certaines taxes directes sur certaines corpo-

rations commerciales," sont les taxes directes, est une question

légale d'interprétation des termes dont se sert le statut, qui ne
doivent pas être interprétýs suivant les règles tracées par les éco-

nomistes. La Législature ne peut avoir eu l'intention d'accorder

le pouvoir de taxer, valide ou invalide, suivant ses résultats ac-

tuels dans des cas particuliers. Elle doit avoir eu en vue certai-

nes règles de divisions tangibles, pouvant être constatées par les

tendances générales de la taxe, et les connaissances ordinaires des

hommes, quant à ces tendances. La définition donnée par Mill,
qu'une taxe directe est celle qui est demandée de la personne

même, par qui on a l'intention (le la faire payer, et que les taxes
indirectes sont celles qui sont demandées d'une personne, avec
l'intention qu'elle se fera indemniser par une autre, tel que l'ex-
cise et les douanes, peut être prise comme base, pour constater
le caractère de la taxe en question, sans qu'elle puisse être consi-
dérée comme une définition légale obligatoire, mais parce qu'elle
parait contenir, avec une exactitude suffisante, pour cette fin, la

connaissance des indices évidents de la taxe directe et indirecte,
connaissance ordin ire que le Parlement a dà considérer lorsqu'il
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a passé l'Acte d'Union. Il semble que la législature de Québec a
dû entendre que la corporation même dont elle demandait la taxe
dût la payer. Cette taxation est une taxation directe, dans le
sens de la sous section 2 de la section 92 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord 1867. La sous-section 2 de la section 92
n'exige point que la personne qui doit être taxée par la législature
provinciale soit domiciliée au même résidente dans la Province.
Toute personne trouvée dans la Province peut être légalement
taxée, si elle l'est directement. Une banque qui a son bureau
principal à l'étranger, mais qui a une agence dans une province,
peut être taxée par la législature de la province où elle fait af-
faire. Cette taxe n'est pas imposée sur le capital de la Banque,
ni sur ses profits. Il est ordonné à la banque de payer une somme
déterminée, suivant le montant de son capital payé. L'imposition
de cette taxe, par la législature provinciale, ne contrevient pas
aux dispositions des sous-sections 2, 3 et 15 de la section 91 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord 1867. (La Banque de
Toronto et al., et Lanb, ès-qualité. Conseil Privé de Sa Majesté,

9 juillet 1887, Lord Hobhouse, Lord Macnaughton, Sir Barnes Pea-
cock et Sir Richard Couch, 32 J., p. 1.) Voyez les causes de " The
Export Lumber Co.. et Lamb, ès-qualité, 13 R. L., p. 68 ; Lamb,
ès-qualité, vs. The North British & Mercantile Insurance Co., 13
R. L., p. 125 ; Lamb. ès-qualité, vs. The Canadian Bank of Com-
merce, 13 R. L, p. 146 ; Severn et La Reine, 12 R. L., p. 166."

Constitution. -Taxation.-Exhibits.-Les disoositions du chapitre
9 du Statut de Québec de lSSO, 43 44 Victoria, qui imposent une
taxe de dix centins sur chaque exhibit produit en Cour, estultra-
eVre.s de la Législature provinciale. (Le Procureur Général pour
Québec et Reed, Conseil Privé <le Sa Majesté, 26 novembre, 1884,
The Lord Chancellor, Lord Fitzgerald, Sir Montague E. Smith &
Sir Robert P. Collier, 10 L. R., House of Lords & Privy Council,
p. 141.)

Défense en droit.-Garantie.-Il n'est pas nécessaire de numéro-
ter ou particulariser les moyens d'une défense en droit. Il suffit
d'y insérer des allégations assez claires et précises pour faire con-
naître au demandeur les moyens que le défendeur veut faire va-
loir. L'obligation de garantir, fournir et faire valoir, contractée
par le cédant d'une créance, ne peut l'obliger qu'en autant que
c'est par son fait que le demandeur court le risque de perdre sa
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créance, et il n'est pas garant d'un plaidoyer qui ne s'attaque
qu'à l'insuffisance des allégations de la demande principale, dans.
une poursuite pour le recouvrement de la créance. (George Syl-
vain, demandeur, vs. Benjamin Malenfant, défendeur, et le dit
George Sylvain, demandeur en garantie, et Victor Canuel, défen-
deur en garantie, C. S. Rimouski, ler septembre, 1888, Larue, J., 33
J. p. 32.)

Dépens.- Distraction.- Prescription.- Dommages.- La distrac-
tion a l'effet de rendre les avocats créanciers de la partie con-
damnée aux dépens, et la partie representée par les avocats ne
peut exercer leurs droits en son nom, sans obtenir d'eux un trans-
port duement signifié à la partie condamnée. La pres'cription des
dommages résultant de pièces de procédure ne court pas de la
date de ces procédures, mais de la date du jugement qui en dis-
pose. Le gérant d'une compagnie incorporée qui prend part à une
conspiration pour ruiner une société de commerce, ne rend pas
la compagnie qu'il représente responsable, à moins d'une autori-
sation spéciale. Lorsqu'une saisie-arrêt avant jugement est ren-
voyée, le demandeur est responsable des dommages, à moins qu'il
n'établisse qu'il a agi sans malice et avec cause probable. (Bury
vs Corriveau Silk Mills Co. et D. Morrice et al., mis en cause, C.
S., Montréal, 15 novembre, 1887, Davidson, J., 3 M. L. R. S. C., p.
218, et 10 L. N., p. 411.)

Détenteur.-Enregistrement.-Prescription.-Celui qui acquiert
un immeuble, pendant qu'il en est en possession à un autre titre,.
doit enregistrer son acte d'acquisition caractérisant sa possession
pour l'avenir, afin de mettre les tiers sur leur garde; autrement,
sa possession à compter de la date de son titre ne sera pas consi-
dérée comme une possession publique, dans le sens de l'article
2193 C. C. à l'encontre des créanciers hypothécaires sur l'immeuble
vendu. Lorsque, suivant le droit, on doit observer certaines forma-
lités dans un acte, pour qu'il soit réputé public, il sera réputé clan-
destin, lorsque ces formalités seront omises. Il faut donc que l'en-
registrement fasse connaître aux créanciers qu'il y a eu aliénation,.
afin qu'ils puissent prendre les mesures nécessaires pour inter-
rompre la prescription et conserver leurs droits. C'est dans cet
esprit qu'avait été rédigé l'article 115 de la coutume de Paris qui
voulait que la prescription ne courût pas contre les créanciers,-
s'ils avaient eu juste motif d'ignorer l'aliénation. Notre Code Civil
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ne contient pas d'article correspondant à l'article 2180 du Code

Napoléon. Le Code Napoléon. quoiqu'il exigeât l'enregistrement

des droits de privilège et d'hypothèque, n'exigeait pas l'enregis-

trement des actes transférant la propriété des immeubles, comme

les ventes. A cause de cette omission à laquelle on a remédié, par

la loi de mars, 1855, (2 Aubry et Rau, p. 284; Rivière et François.,

p. 11), dans les cas (le prescription basée sur titre, on s'est aperçu

que les créanciers hypothécaires n'auraient pas la protection qu'on

avait l'intention de leur donner, sous le code ; de là, la disposition

spéciale de l'article 2180 que la prescription supposant un titre

ne commencerait à courir que dujour de sa transcription. Pour les

fins de la prescription, sous le Code Napoléon, l'enregistreient

requis ne. se liait en aucune manière à la transmission de la pro-

priété entre les mains de l'acquéreur. Sans l'enregistrement,

l'acquéreur était pleinement et parfaitement propriétaire.

L'enregistrement n'était exigé que pour avertir les tiers,

créanciers hypothécaires, que l'immeuble affecté à leur

hypothèque avait changé de main. Mais notre système d'enregis-

trement est aussi impératif quant à l'enregistrement des titres

transférant la propriété qu'il l'est quant à l'enregistrement des

droits de privilége et d'hypothèque. Il n'était donc pas nécessaire

de mettre dans notre code une disposition spéciale, quant à la

prescription de dix ans basée sur titre, semblable à celle de l'ar-

ticle 2180 du Code Napoléon. On soutient que, sous le Code Napo-

léon, le détenteur opposant la prescription de dix ans à une action

pétitoire n'était pas tenu de prouver la transcription de son titre,

quoique la prescription de dix ans ne puisse courir, contre l'action

hypothécaire, que du jour de l'enregistrement du titre. Cette ano-

malie, sous le Code Napoléon, doit être attribuée à l'omission

ci-dessus mentionnée; mais on peut dire aussi que, pour les fins

de la justice, il y a beaucoup plus de raisons d'exiger l'enregistre-

ment entre le créancier hypothécaire et le détenteur qui prétend

avoir prescrit, qu'entre deux personnes réclamant la même pro-

priété. Le détenteur, dans ce dernier cas, pourrait dire : Vous

m'avezlaissé jouir de la propriété et des revenus, pendant le temps

nécessaire pour la prescription, et par suite de votre négligence,

j'ai acquis par la prescription. Celui qui a la propriété a droit à la

possession, et s'il ne réclame pas la possession, il est négligent;

tandis que le créancier hypothécaire ne peut être présumé négli-

gent, vu qu'il n'a pas droit à la possession. La possession, aux yeux

de la loi, peut être publique quant à une personne, et clandestine
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quant à une autre. La possession du dét enteur pourrait ainsi être
considérée comme publique contre un demandeur au pétitoire, qui
par cette possession, aurait été privé de la jouissance de sa pro-
priété, et ne pas l'être contre un demandeur en déclaration d'hy-
pothèque dont les droits ne sont pas lésés par la possession de
l'immeuble par un tiers. Il paraît bien raisonnable de croire que,
sous les dispositions générales (le notre loi d'enregistrement, et
plus particulièrement, sous les articles 2082, 2083 et 2130, qui
déclarent que tout droit réel soumis à la formalité de l'enregistre-
ment a effet (lu moment de son enregistrement, le titre du déten-
teur, tant qu'il n'est pas enrégistré, ne peut servir de base à une
prescription (le dix ans, à l'encontre d'une obligation hypothécaire
dûment enregistrée. (Ros.s vs. Legaré. C. S. Québec, mars, 1878,
Meredith, J. en C., 4, R. J. Q. p. 270).

Enfant mineur.-Mère.-Après la mort d'un père, la mère a les
mêmes priviléges que lui sur ses enfants mineurs. Elle a le droit
(le les engager, et de poursuivre pour leur gages. (Lafrance vs
Blain, C. C. Comté de Rouville, 10 octobre, 1888, Tellier, J., 33 J.
p. 12.)

Enfant mineur.-Tuteur.-Habeas Corpus.-L'enfant mineur, âgé
<le seize ans, peut choisir lui-même la personne avec qui il désire
résider, et, dans ce cas, le tuteur ne peut le contraindre de rési-
der avec lui, (Cooper, èî qualité, requérant le bref d'habeas cor-
pus, et Tanner, défendeur. C. B. R. Montréal, en chambre, 2 mars,
1863, Monk, J.-assistant, 8 J. p. 113)

Enfant naturel.-Pui8sance paterne lle.-L'art. 242 C. C. ne s'appli.
que qu'aux enfants nés durant le mariage. Quant à ceux nés hors (lu
mariage, l'autorité du père et de la mère est égale. S'il ne peu-
vent pas s'entendre sur la possession de l'enfant, c'est le tribunal
qui décide, en consultant les intérêts de l'enfant. Lorsque la
mère de l'enfant naturel n'a cessé de lui prodiguer les soins les
plus affectueux, tandis que le père ne s'est jamais occupé de lui,
ne lui a rien fourni pour son entretien, et ne lui a jamais donné
une marque d'affection, le tribunal devra accorder la garde de
l'enfant à la mère. Nous n'avons pas, dans notre Code Civil, d'ar.
ticle correspondant à l'article 158 du Code Napoléon. Avec nous
l'avis du père ne prévaut pas sur celui de la mère, pour le mariage
de l'enfant naturel mineur. Il faut celui d'un tuteur ad hoc nommé,
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à cet effet (Art. 121 C. C.). Quant à la nationalité, l'enfant ne
prend pas celle du père ; la nationalité de l'enfant né en Canada
est déterminée par le lie u de sa naissance. Et, pour ce qui est du
nom, l'enfant naturel porte, quand il en a un, presque toujours, ici,
celui de sa mère, et, très rarement, celui de son père. D'où il suit
qu'avec nous l'autorité et les droits du père et de la mère naturels
ont une parfaite égalité, et les tribunaux ont le pouvoir discré-
tionnaire d'accorder la garde de l'enfant à la mère. (Côtéevs Deneault
C. S. R. Québec, 31 mars, 1884, Stuart, J., Casault, J., et Caron, J..
10 R. J. Q. p. 115.)

Expropriation.-Taxe spéciale.-Ré pétition de l'indu.- Des com-
missaires nommés pour établir l'indemnité à payer aux proprié-
taires expropriés pour l'élargissement d'une rue, dans la cité de
Montréal, et pour établir la cotisation spéciale à payer par ceux
qui bénéficient de l'expropriation, ne peuvent procéder à établir
cette taxe spéciale après le délai fixé dans l'ordonnance qui les
nomme pour faire leur rapport. Et des taxes spéciales ainsi éta-
blies par les commissaires, lorsqu'ils étaient functi oficio, et
payées sous protêt, sur menace de poursuite, pourront être recou-
vrées de la cité, avec intérêt du jour de la demande seulement,
vu la bonne foi de la cité. Art. 1047 C. C. (Wilson et al. vs. La
Cité de Montréal, C. S. Montréal, 30 avril, 1878, Mackay, J., 1 L. N.
p. 242. Confirmé en appel, à Montréal, le19 juin, 1880, Dorion, J.
en C., Monk, J., (dissident), Ramsay, J., Tessier, J., et Cross, J.,sur l'appel de Wilson et al., quant aux intérêts, la cité n'ayant
pas appelé, 3 L N. p. 282.) V. la cause de Brunelle et vir. vs
Buckley, 3 R. L. p. 695.

Gardien.-Dépots. -Dommages.-Le créancier qui fait saisir les,
effets mobiliers de son débiteur, sur lesquels il a un privilége pour
son loyer, a un droit d'action contre le gardien qui ne représente
pas ces effets, le jour de la vente ; et il a même un droit d'action
contre le tiers à qui le gardien les aurait confiés, pour les garder,
en attendant la vente, si ce tiers, sachant que ces effets sont
affectés au privilége du créancier consacré par un jugement s'en
dépossède illégalement, lui causant ainsi, par sa faute, des dom -
mages au montant de la valeur de ces effets, et dont il doit l'in-
demniser, aux termes de l'article 1053 C. C. (Morris vs Miller et
ai, C. b. R., Montréal, 30 novembre 1886, Johnson, J., Papineau,
J., et Jetté, J., 31 J. p. 209). Le gardien des effets saisis n'est pas
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le mandataire du demandeur dans la cause, et ce dernier n'est
pas responsable des actes du gardien ou de ceux à qui il aurait
confié la garde des effets. Le demandeur peut répudier les actes
du gardien et de ceux qu'il s'est substitués pour la garde des
effets. La responsabilité de celui à qui le gardien confie les effets.qu'il a sous sa garde est soumise aux règles du dépôt et non du
mandat. Si le gardien confie lee effets dont il a la garde à un tiers
sans l'informer que ces effets sont des effets saisis, ce tiers n'est
responsable qu'à lui; mais il serait responsable aux parties dans
la cause, si le gardien lui eût déclaré que c'était des effets saisis.
Ce n'est pas toujours celui qui fait actuellement le depôt qui doit
être considéré comme l'ayant fait, car si celui qui le fait actuelle-
ment, le fait au nom d'un autre, c'est cet autre qui sera considéré
comme l'ayant fait. Le gardien qui dépose entre les mains d'un
tiers les effets dont il a la garde fait avec ce tiers un contrat de
dépôt qui n'a d'effet qu'entre lui et ce tiers. (Art. 1023 C. C.) •
niais si ce dernier dispose des effets et s'en approprie le prix, il
commet une illégalité et une faute, qui rendent la disposition
nulle (art. 1487 C. C.) et l'obligent, sous l'article 1053 C. C., à in-
demniser tous ceux qui en souffrent, quoiqu'ils lui. soient in-
connus et qu'ils ne soient pas parties à la transaction. (Idem, remar-
'ques de Johnson, J., 31, J. p. 209.)

Habeas-corpus.-Enfant.-Puissance paternelle.- L'exercice du
droit consacré dans les articles 242 et 243 du Code Civil est ab-solu, en thèse générale, mais il reçoit des exceptions consignées
dans les auteurs et la jurisprudence. Le bref d'habeas corpus est
un procédé légal que l'on emploie pour la protection sommaire du
droit à la liberté personnelle, lorsqu'elle est illégalement gênée.
Il prend son nom des termes énergiques qu'il contenait, lorsqu'il
-était en latin. On se servait cependant des mêmes termes dans
une variété de brefs qui avaient pour objet la production d'une
personne devant la cour ou le juge. On distinguait ces brefs l'un
-de l'autre, en droit commun, par les termes qui indiquaient leur
objet particulier; comme ad respondendum ; ad faciendum et
recipiendum ; ad prosequendum ; ad satisfaciendum ; ad testif-
eandum et ad subjuciendum et recipiendum. C'est le dernier de ces
brefs seulement qui avait pour but de procurer la libération d'une
-contrainte illégale. Il était adressé à la personne qui en détenait
une autre, et lui commandait de produire le corps du prisonnier
ou de la personne détenue; ensemble, avec le jour et la cause de

35 - R. ,. xv.
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son arrêt ou de sa détention, et de se soumettre à la décision de
la cour ou du juge qui avait accordé le bref (Hurd, on habeas
corpus, 2e Edit., p. 129). Ce bref n'a donc sa raison d'être que
pour la protection de la liberté de ceux qui ne l'ont pas. C'est le
droit absolu de l'enfant de renoncer au domicile de son père, et,
quand ce dernier, ne pouvant encore bénéficier de son travail, le
voue à la commisération publique, ou le force de donner ses affec-
tions à d'autres parents, la question d'exception créée par la mo-
rale et l'humanité surgit. La véritable manière d'envisager la
question parait être celle-ci. La décision de la question de la
garde, sous le bref d'habeas corpus, est d'une nature équitable.
Le bien-être de l'enfant est l'étoile polaire qui doit servir à guider
la discrétion du tribunal. Mais les droits légaux du parent ou du
tuteur doivent être respectés. Ils sont fondés sur la nature et la
sagesse, et sont essentiels à la paix, à l'ordre, à la vertu et au bon-
heur de la société. Mais on peut les avoir abandonnés, ou cédés,
ou bien en avoir abusé. Le parent peut avoir renoncé à la garde,
sous des circonstances telles qu'il serait injuste, pour l'enfant et
pour d'autres, de lui permettre de la réclamer. Il peut avoir grave-
ment abusé de son droit et l'avoir ainsi perdu, et rendre l'inter-
vention de la cour nécessaire, pour la protection de l'enfant. Dans
le premier cas, on peut lui refuser l'enfant, par une juste excep-
tion résultant de sa propre conduite. Dans le dernier cas, on ne
lui accordera pas l'exercice d'un droit dont il a gravemuent abusé.
Le droit légal originaire ayant été abandonné, il ne sera pas affir-
mé, au préjudice évident de l'enfant, ou ayant été gravement
abusé, la garde légale stricte cesse d'être une garde équitable et
doit, en conséquence, être changée. Ni dans l'un ni dans l'autre
cas, on ne peut dire que la cour émancipe l'enfant du droit de
garde strict et légal, elle ne fait que le protéger contre l'assertion
injuste et dommageable ou l'abus grossier du droit. Le bien-être
de l'enfant étant l'objet qu'on doit se proposer d'atteindre, on ne
doit négliger aucune considération pouvant avoir de l'influence
sur la décision de la question. En conséquence, les désirs de l'en-
fant sont consultés, non pas parce qu'il a un droit légal de le de-
mander ; mais parce qu'il est important, pour la cour, de les com-
prendre, pour se mieux préparer à exercer sagement sa discrétion.
Ce n'est pas la fantaisie ou le 'caprice de l'enfant que la cour res-
pecte, mais ses sentiments, ses affections, sa préférence raisonna-
ble, et son contentement probable. La consultation des désirs de
l'enfant est une simple règle de procédure basée sur l'obligation
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de la cour d'exercer une sage discrétion, et non sur aucun droit
légal de l'enfant de décider, pour lui-même et la cour, la question
de sa garde (Burd, on Habeas Corpus, 2 Edit., p. 532). La loi n'a
pas fixé péremptoirement l'âge de discrétion qui permet aux en-
fants d'aider le tribunal, dans ces occasions. Elle a laissé au tri-
bunal à établir ce qui doit régler chaque cas particulier. C'est la
capacité mentale, et non pas un certain nombre d'années que l'on
considère comme la règle véritable de la qualification de l'enfant à
choisir, lorsque le choix est permis. A Rome, la famille reposait
sur l'idée de puissance et on entendait, par là, un pouvoir absolu
illimité. Le père avait sur ses enfants les droits que le proprié-
taire avait sur sa chose, mais sous notre droit, les enfants sont
libres, dans les conditions d'une loi chrétienne comportant huma-
nité et justice souveraine. De nos jours, il ne suffit pas, pour un
père, de prouver, dans tous les cas, qu'il est père, pour avoir le
contrôle absolu sur ses enfants (Riley vs Grenier, C. S., St Jean,
novembre 1888, Charland, J., 33 J. p. 1).

Habeas corpus.-Enfant.-Puissance paternelle. - Lorsqu'on ne
fait rien voir pour priver le père de la garde de son enfant, c'est
son droit indubitable de l'avoir, sous les dispositions du titre 8 du
livre ler du Code Civil (Arts. 242 et suivants); mais le juge ne
peut mettre à exécution ce droit, sur un bref d'habeas corpus.
Cette procédure est spéciale et créée par le statut, et dérivée du
droit anglais. Elle a pour objet de voir à ce qu'aucune personne
ne soit privée de sa liberté illégalement, et contre sa volonté, et
non pas de décider les droits respectifs des parties l'une sur
l'autre. Il y a des exceptions au droit absolu du père de forcer
ses enfants à vivre avec lui, dont quelques-unes se trouvent aux
articles 214 et 215 C. C. Les dispositions du code concernant
l'habeas corpus n'autorisent pas un juge ou la cour à décider ces
questions. Tout ce que la cour ou le juge a à décider est si la
personne qu'on allègue être détenue illégalement et injustement
contre sa volonté, est réellement ainsi détenue ou non, et si oui,
de la mettre en liberté. Lorsque l'enfant est d'un âge suffisant
pour juger pour lui-même et déclare qu'il n'est en aucune manière
privé de sa liberté, il ne peut être considéré comme privé de cette
liberté, parce que le père veut en avoir la garde, en soutenant que
jusqu'à l'âge de majorité, l'enfant ne peut avoir d'autre volonté ou
d'autres opinions que la sienne. Le recours du père, pour avoir
la garde de son enfant, doit être exercé suivant les règles ordi-
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naires de la procédure, et non par habeas corpus qui n'a pour

objet que de constater si l'enfant est privé de sa liberté. (Stop.

pelben, requérant pour habeas corpus, et iull, intimé, C. S., Qué-

bec, en chambre, 12 octobre 1876, Dorion, J., 2 R. J. Q., p. 255.)

Habeas Corpus.-Enfant mineur.-Puissance paternelle.- Un ju-

gement de la Cour Supérieure, sur un bref d'habeas corpus ad

subjiciendum, est susceptible de révision à la Cour de Révision

et le jugement de cette dernière cour est sujet à appel. Le

père ne peut renoncer au droit d'avoir la garde de son enfant,
et un père qui, après la mort de sa femme, a confié son

enfant en très bas âge, à une personne charitable qui s'est

chargée d'en prendre soin, peut réclamer cet enfant, aussitôt

qu'il est dans une position à pouvoir en prendre soin, et l'é-

lever lui même. La cour peut, sur bref d'habeas corpus, ordon-

ner que l'enfant soit remis à son père, sous un délai déter-

miné. (Barlow, défendeur en Cour Inférieure, appelant, et Kenne-

dy, requérant pour bref d'habeas corpus, en Cour Inférieure, inti-

mé, C. B. R. Montréal, 9 septembre, 1871, Duval, J. en C., Caron,

J., Drummond, J., Badgeley, J., (dissident), et Monk, J., 17 J. p.

253, confirmant le jugement de la Cour de Révision, à Montréal,

du 28 juin, 1870, Mondelet, J., Mackay, J., et Beaudry, J., qui

avait condamné le défendeur à remettre au requérant son enfant

sous trois jours de la signification du jugement, lequel jugement

renversait le jugement de la Cour Supérieure, à Sherbrooke, du

26 février, 1869, Short, J., 13 J. p. 57.) Comme question de justice

et de droit, le père n'a besoin d'aucune disposition de la loi, pour

lui assurer la garde de son enfant, dont personne ne peut le pri-

ver, excepté, à cause de sa mauvaise conduite, ou de son propre

consentement. Excepté pour cause de folie, ou pour une conduite

immorale ou criminelle, de sa part, un père ne peut perdre sa

puissance paternelle, et, même un contrat, par lequel il se sépare

de son.enfant, est tellement contre nature que la loi ne recon-

naît pas à l'homme le droit de violer ce devoir sacré, et un tel con-

trat, s'il existait, ne serait pas obligatoire. La décision d'un jug e,

sur un bref d'habeas corpus ad subjiciendum, n'est pas sujette à

révision. Les pouvoirs et la juridiction de la Cour de Révision

sont contenus dans l'article 494 C. P. C. Les dispositions de cet

article qui accordent la révision de tout jugement rendu par un

juge, dans les matières sommaires, en vertu des dispositions con-

tenues dans la 3e., partie du code, ne s'appliquent pas à un juge-
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ment sur habeas corpus, mais seulement aux procédures non con-
tentieuses, commençaut au titre 1er Des registres et de la manière
de les authentiquer, et finissant au titre 9, Division du Bas Cana-
da en districts, pour l'administration de la justice. En référant au
1er paragraphe de l'article 494, il est évident que le jugement
final susceptible d'appel a rapport aux causes civiles, tel qu'expri-
mé par l'article 497, qui décrète que cette révision ne peut être
obtenue qu'après que la partie qui l'a demandée a déposé au
greffe la somme de $20, si le montant de la poursuite n'excède
pas $400, ou celle de $40, si le montant de la poursuite excède
$400, ou si l'action est réelle. Cette référence à des poursuites,
pour des sommes d'argent, actions personnelles et mixtes, et à
des actions réelles, limitent expressément à ces procédures les
pouvoirs des juges siégeant en révision. Les dispositions du ch.
12 du titre 2 du livre 2e de la seconde partie (lu Code de Procé-
dure Civile, prise du chapitre 95 des Statuts Refondus du Bas-
Canada, règlent la procédure sur le bref d'habeas corpus ad subji-
ciendum, et autorisent sa demande à un juge de la Cour du Banc
de la Reine, et à un juge de la Cour Supérieure. Il est décrété, par
l'article 1051 que, lorsqu'un bref d'habeas corpus a été une fois
refusé par un juge, il n'est pas loisible de renouveler la demande
devant lui ou un autre juge, à,moins que de nouveaux faits ne
soient allégués ; mais que la demande peut être faite, de nouveau,
à la Cour du Banc de la Reine, à sa prochaine séance, en appel,
à l'endroit où les affaires du district sont portées. Il est évident
que ces dispositions donnent à la Cour d'Appel une juridiction en
première instance, et non d'appel ; la même demande pouvant
être faite à la Cour du Banc de la Reine. La juridiction de la
Cour d'Appel ne s'étend qu'aux jugements en dernier ressort des
Cours Supérieures, et non à ceux que des officiers judiciaires sont
autorisés à rendre, hors de cour. Un ordre, sur un bref d'habeas
corpus, n'est pas un ordre de la cour, et n'est pas sujet à
appel quoiqu'il ait été donné en cour. Ainsi il n'y a pas
d'appel de la décision d'une cour inférieure renvoyant en pri-
son un prisonnier produit sur l'habeas corpus à la Cour Supé-
rieure, lorsque la juridiction des deux cours est concurrente,
dans les affaires criminelles, et, parce que la décision n'est
pas un jugement final; ni du refus d'un juge d'une cour in.
férieure de libérer un prisonnier, sur bref d'habeas co-pus, cette
décision n'étant pas un jugement d'une cour, dans une poursuite
ou action civile. Le bref d'habeas corpus est sui generis, et n'est
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pas une poursuite soumise comme telle, à la connaissance des
tribunaux civils. La Cour d'Appel est autorisée à recevoir une
nouvelle application, pour l'émanation d'un bref ; mais non pas
à faire revivre la première application qui a été renvoyée, et, con-
séquemment la juridiction, sur cette application, est originaire
et non pas d'appel. La loi n'autorise pas plus une nouvelle appli-
cation à trois juges qu'à un seul. (Opinion de Badgley, J., dans la
cause de Barlow et Kennedy, 17 J. p. 258.)

Injonction.-Dommages.-Cautionnement.-La 4me section du ch.
14 des Statuts de.Québec de 1878, 41 V. intitulé : " Acte pour-
voyant à ce que le bref d'injonction puisse être obtenu en cer-
tains cas, et réglant la procédure à cette fin," (art. 1033d C. P. C.
tel que décrété dans l'art. 5991 des Statuts Refondus de Québec),
déclare que le bref d'injonction ne peut être émis, à moins que la
personne qui le demande ne donne caution, pour répondre des
frais et des dommages que pourrait souffrir le défendeur ou la
personne contre laquelle le bref d'injonction est dirigé, par suite
de l'émission de ce bref. Cette loi reconnaît qu'il peut y avoir des
dommages comme résultat du bref d'injonction, mais la question
de responsabilité n'est pas changée par elle. Notre loi ne recon-
naît aucun droit d'action en dommages résultant d'une poursuite
civile, à moins qu'elle n'ait été intentée sans cause probable.
Lorsqu'il y a cause piobable, il n'y a pas d'action en dommages.
La responsabilité, quant aux dommages, est la même, soit que la
partie ait intenté la poursuite pour exercer son propre droit, soit
qu'elle l'ait intentée pour restreindre le droit d'un autre. La dis-
solution de l'injonction constate qu'elle était mal fondée, mais n'é-
tablit pas que le requérant n'avait pas, lorsqu'il l'a fait émaner, de
cause probable pour sa procédure. Le fait que le requérant n'agi-
rait que comme le prête-nom d'un autre n'affecte en rien la res-
ponsabilité, qui est la même. L'avis donné à la partie adverse
d'une demande pour bref d'injonction, est une mise en demeÙre
de fournir de suite les raisons contre le bref, et si le défendeur
ne fournit qu'au mérite les moyens qui le font dissoudre, et qui
auraient empêché l'émanation du bref, s'ils avaient été fournis
alors, il ne pourra, dans une action en dommages, se prévaloir de
ces moyens, pour faire condamner le requérant qui ne les connais-
sait pas d'abord, à des dommages. (La Compagnie de chemin de
fer Urbain de Montréal vs Ritchie, et Honey et al, mis en cause,
C. S., Montréal, 10 novembre, 1887, Johnson, J., 3 M. L. R. S. C.,
p. 23 2).
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Inventaire.-Usufruit.-Cautionnement. - Donation de part d'en-
fant.-Dans une poursuite, par le nu-propriétaire contre l'usufrui-
tier, pour faire condamner ce dernier à fournir caution, l'inven-
taire des biens sujets à l'usufruit pourra être réformé, sans qu'il
soit nécessaire d'en faire un nouveau, s'il y a au dossier tous les
«éléments nécessaires pour déterminer ces biens. Une donation
de part d'enfant, faite dans ui contrat de mariage, par le futur
époux à la future épouse, sans déterminer davantage en quoi cette
part d'enfant consisterait, n'empêche pas le donateur de faire sub-
séquemment telle disposition qu'il lui plaît de ses biens, soit en
les léguant, donnant, vendant ou aliénant autrement. Dans la
donation de part d'enfant, permise sous l'Edit des Secondes Noces,
l'interprétation qui était donnée dans l'ancien droit, au mot enfant
ne comprenait pas les petits-enfants ou autres descendants,
comme lorsqu'il s'agissait de substitution. L'usufruitier est tenu
de fournir caution de jouir en bon père de famille, non'seulement
des meubles mais aussi des immeubles soumis à l'usufruit. (La-
jeunesse, ès-qualité, vs David, C. S. R. Montréal, 31 mai, 1887,
Johnson, J., Papineau, J., et Taschereau,J., confirmant le jugement
de la C. S. Montréal 22 janvier, 1887, Gill, J. 31 J. p. 182.)

Maison d'éducation.-Taxes. - Répétition de l'indu.-Amende-
ment.-Un immeuble occupé comme maison d'éducation par un
particulier qui ne reçoit aucune subvention de la corporation ou
municipalité où est situé cet immeuble, est exempt des cotisations
municipales et scolaires, tant de la part de celui qui tient la mai-
son d'éducation que de la part du propriétaire de l'immeuble qui le
lui aurait loué (Statut de Québec de 1878, 41 Victoria, chapitre 6,
section 26 ; Statuts Refondus de la Province de Québec, arts,
4500 et 6146,) et les cotisations imposées sur un tel immeuble, et
qui auraient été payées par le propriétaire ou par celui qui tient la
maison d'éducation, sur un avis de la corporation municipale que
les taxes sont dues, et que si elles ne sont pas payées, elles seront
prélevées par saisie-exécution, peuvent-être recouvrées de la cor-
poration municipale. (Art. 1047 et 1140 C. C.) Dans une action
pour recouvrement de telles taxes, si le demandeur a omis d'al.
léguer que c'est par erreur de droit qu'il a ainsi payé ces taxes,
la cour devra, à l'audition au mérite, lui permettre d'amender sa
déclaration, en faisant cette allégation (Haight et La Cité de
Monitréal,C. B. R. Montréal, 27 novembre, 1888, Tessier, J., Cross,
J., Church, J., et Doherty, J., 33 J. p. 13.) Voyez la cause de Brown
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vs Mowat, 16 R. L. p. 170, et les autorités qui y sont citées, et la
cause de Wylie et vir, et La Citéde Montréal, 16 R. L., p. 172.

Mise en demeure. - Jugement. - Mémoire de frais.-Taxation. -
Lorsque, par les termes d'un jugement, le défendeur est con.
damné à livrer certaines choses, sous un délai déterminé, à comp-
ter de la date du jugement ou, à défaut par lui de ce faire, dans
le dit délai, à payer une somme d'argent, il est constitué en de-
meure par le seul écoulement du temps mentionné dans le juge-
ment, sans qu'il soit besoin de signification du dit jugement ou.
d'autre mise en demeure. L'article 479 C. P. C., n'exige pas for-
mellement un avis à la partie adverse pour la taxation d'un mé-
moire de frais, et, lorsque cette partie ne se plaint pas du mémoi-
re de frais même, mais seulement du défaut d'avis, et ne fait voir
aucun grief à cet égard, une opposition ne peut être maintenue
pour ce défaut d'avis seulement. (Samuel et al vs Bouliston et
vir, et Bouliston et vir, opposants, C. S. Montréal, 20 novembre
1885, Mathieu, J., 1 M. L. R. S. C., p. 505.)

. Poursuite malicieuse. -Dommages.-Prescription. - Une action
intentée contre une corporation, pour réclamer des dommages
résultant au demandeur d'une résolution passée par le conseil
représentant cette corporation, accusant le demandeur de fraude,
et ordonnant l'institution de procédures contre lui, pour le faire
destituer d'une position qu'il occupe, et des procédures prises en
conséquence, n'est pas une action pour libelle ; mais c'est une
action pour poursuite malicieuse, et cette réclamation n'est pas
prescrite par un an, -sous l'article 2262, mais est soumise à la pres-
cription de deux ans décrétée par l'article 2261, et cette prescrip-
tion ne commence à courir qu'à compter du jugement disposant
des procédures prises et autorisées par cette résolution. Le Maire,
les Echevins et les Citoyens de la Cité de Montréal, et Hall et al,
Cour Suprême du Canada, 12 janvier 1885, Ritchie J.-en-C., Strong,
J, Fournier, J., (dissident), Henry, J., et Gwynne, J., 12 Rapports
Cour Suprême du Canada, p. 74. Jusqu'au jugement, dans une
cause où le demandeur porte contre le défendeur desaccusations
de fraude, l'injure dont peut se plaindre ce dernier continue, et
la prescription ne court pas contre la réclamation pour dommages
résultant de cette injure. Par le jugement constatant qu'aucune
preuve n'est faite des accusations de fraude, la Cour trouve néces-
sairement que les procédures ont été faites sans cause raisonnable-
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ou probable, et présume conséquemment la malice; ce qui restait
une question ouverte, jusqu'à la terminaison de la poursuite.
Lorsqu'un jugement est rendu disposant des accusations de
fraude, et qu'un appel est pris de ce jugement, sur d'autres ques-
tions soulevées dans la cause seulement, la prescription de la ré.
clamation pour dommages résultant de ces accusations court de
la date du premier jugement, vu qu'il est accepté comme final
par les parties, quant à ces accusations. (Idem, Remarques de
Ritchie J. en C., p. 82.) Aucune action pour des dommages résul-
tant de procédures faites dans une cause ne peut être maintenue
avant que jugement ne soit rendu dans la cause où ces procédu-
res ont été faites. Lorsque des accusations graves sont portées
contre une partie dans une cause, et qu'il n'en est fait aucune
preuve, et qu'elles sont renvoyées, on présumera la malice de la
part de celui qui a porté ces accusations, et, si le défendeur dans
l'action en dommage n'établit rien pour repousser cette présomp -
tion de malice, et pour établir qu'il avait une cause probable, pour
porter l'accusation qu'il a faite, il sera condamné à des domma-
ges [dem, Remarques de Strong J., p. 84.) Des accusations de
fraude portées contre un commissaire en expropriatian, et conte-
nues dans une résolution adoptée par un conseil municipal, si elles
sont fausses, constituent un libelle, et si le conseil ne donne au-
cune suite à cette résolution, et ne prend pas d'action pour la des-
titution du commissaire, I action pour dommage que peut avoir ce
dernier, contre la corporation, est sujette à la prescription d'un
an, sous l'article 2262 C. P. C. ; mais si la corporation, donnant
suite à cette résolution, prend des procédés en destitution, la ré-
solution ne sera considérée que comme la première procédure
dans cette action ; et, dans ce cas, la. demande de dommage
éprouvé par le commissaire ne sera pas une demande pour injure
mais*pour poursuite malieieuse, et est sujette à la prescription de
deux ans sous l'article 2261 C. C. Par la loi dans la Province
de Québec, le droit d'action en dommage pour réparation d'un
délit résultant d'une procédure dans une cause, n'est pas sus-
pendu jusqu'au jugement définitif, sur poursuite malicieuse qui
donne lieu à l'action en dommage. En France, l'action civile,
en réparation du dommage causé par un délit, est uni à l'ac-
tion publique, et se poursuit devant le tribunal même saisi de
l'action publique. On ne trouve dans le Code Napoléon aucune
disposition concernant la prescription de cette action. Cette
matière est réglée par le Code d'instruction Criminelle qui
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-établit la prescription contre les crimes et délits, et les actions
-civiles qui en résultent. D'après le Code d'instruction Cri-
minelle, le délai de la prescription est fixé par les articles 637-
638 et 640, à dix ans, trois ans ou un an, suivant la nature du fait
incriminé, mais lorsqu'il s'agit d'un délit civil ou de quasi-délit, la
prescription est de trente ans, d'après le droit commun auquel il
n'est pas dérogé pour les faits dommageables. Cette question de
prescription, en matière de délit et de :quasi-délit, se trouve
ainsi réglée, en France, bien différemment de notre Code.
Lorsqu'il s'agit d'un fait incriminé, c'est aux articles 637, 638 et
640 du Code d'instruction Criminelle qu'il faut avoir recours ; si,
au contraire, c'est un fait dommageable, mais non incriminé, c'est
alors le cas d'appliquer l'article 2262, c'est-à-dire, la prescription
de trente ans. Sous le Code Civil de la province de Québec, on
ne peut appliquer l'une ou l'autre de ces prescriptions du code
français, à une action en dommages résultant d'une poursuite
malicieuse. Aucune disposition du Code d'instruction Criminelle
de France ne peut avoir force de loi chez nous. Quant à la pres-
cription de trente ans, on ne peut l'invoquer non plus, parce que
notre code a, sur ce sujet, une disposition formelle qui n'existe
pas en France. Il y a, à ce sujet, dans le Code Napoléon, une
lacune qui n'existe pas dans le nôtre. Elle a été co-iblée par l'ar-
ticle 2261. Il n'y a pas, dans le Code Napoléon, d'articles corres-
pondant à celui-ci qui a introduit un droit nouveau. Cet article ne
faisant aucune distinction entre les délits incriminés et ceux qui
ne le sont pas, doit recevoir son application dans tous les cas où
il s'agit de dommages résultant de délits ou quasi-délits, quelle que
soit leur nature. L'action en dommage naissant du fait de poursuite
malicieuse est évidemment comprise dans cet article et soumise
à la prescription qu'il introduit, parce que les termes en sont géné-
raux et absolus, et qu'il n'existe aucune autre prescription contre
cette action. La prescription est-elle suspendue, parce que la pour-
suite qualifiée de malicieuse n'est pas terminée ? De droit commun,
le point de départ de la prescription,étant la naissance du droit d'ac-
tion, il faut pour en adopter un autre s'appuyer sur un texte de loi.
C'est la disposition de l'article 2232 C. C. S'il y a eu malice, de la
part d'une partie dans une poursuite malicieuse, elle existe au
moment où la poursuite a été intentée ou la procédure faite, et,
nécessairement, avant lejugement rendu dans la cause. Ce juge-
ment ne retranche ni n'ajoute rien à la nature des faits imputés,
il ne fait que les constater. Cette constatation peut être tout
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aussi bien faite dans l'action en dommage, si elle est prise aussi-
tôt après la procédure qui constitue le délit de poursuite mali-
-cieuse. La partie lésée doit donc prendre son action en dommage
du moment que le délit dont elle se plaint a été commis ; car la
prescription court à dater de ce moment. Avant le Code Civil,
dans 1 a Province de Québec, il a toujours été considéré que cette
espèce d'action n'était pas suspendue par la litespendance de
celle qui y avait donné origine, même en matière criminelle. Il
en était de même des poursuites en dommages pour arrestation
et saisie-arrêt malicieuses. Elles peuvent se faire en même temps,
ou l'une après l'autre, indifféremment. La poursuite malicieuse
ne constitue pas un délit successif, il est complet à l'instant de
l'émanation de l'action. (Idem, Remarques de Fournier, J., p. 85).

Procédure.-Amendement.-La permission d'amender n'est su-
jette à aucune règle fixe, et la cour, dans sa discrétion, peut l'ac-
corder ou la refuser, suivant qu'elle tend ou non à promouvoir
les fins de la justice. (Seery vs. Tke St. Lawrence Grain Elevating
Co., C. S., Montréal, 25 novembre, 1882, Torrance, J., 5 L. N.,
.p. 403.)

Procédure.-Amendement.-Le bref de sommation ne peut être
amendé, quant aux noms des parties dans la cause; le défaut
d'insérer les noms des parties dans le bref, conformément à 1 arti-
cle 49 C. P. C., étant une cause de nullité du bref, sous l'art. 51.
(Parent vs. Picard, C. S., Québec, 11 mai, 1878, Stuart, J., 4 R. J.
Q., p. 73.)

Règles de pratique.-Cautionnement.--Avocat.-Dépens.-Distrac-
tion.--La s. 100 du ch. 38 des Statuts du Canada de 1849, 12 V.,
intitulé : " Acte pour amender les lois relatives aux cours de juri-
diction civile en première instance, dans le Bas-Canada " décré-
tait qu'afin de donner une plus grande uniformité à la pratique et
à la manière de procéder de la Cour Supérieure et de la Cour de
Circuit, dans les différents districts et circuits du Bas-Canada, la
Cour Supérieure, ou six ou un plus grand nombre de juges de
cette cour, devraient et pourraient faire et établir des tarifs d'ho-
noraires pour les officiers des dites cours, respectivement, et pour
les conseils, avocats et procureurs, y pratiquant, de même que les
règles de pratique qui seraient nécessaires pour régler la manière
-de conduire les causes, matières et affaires devant les dites cours
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respectivement, ou les juges d'icelles, ou aucun d'eux, et durant
le terme et hors de terme, et tous les ordes et procédures y rela-
tifs; et que les dits tarifs et règles de pratique respectivement,
après avoir été signés par six quelconques des dits juges, seraient
en pleine force et vigueur dans chacun des districts ou circuits
où ils auraient été enregistrés; pourvu toujours qu'aucune telle
règle de pratique ne soit contraire ni ne répugne au dit acte, ni à
aucun autre acte ou loi en vigueur dans le Bas-Canada, autrement
elle serait nulle et de nul effet. Cette disposition fut repro-
duite dans la s. 148 du chap. 83 des Statuts Refondus
du Bas-Canada, et dans l'article 29 C. P. C. Le 17 décembre
1850, les juges de la Cour Supérieure firent des règles
de pratique, pour leur cour. La 6e règle est en ces termes:
" Qu'aucun avocat ou procureur, protonotaire, shérif, crieur,
huissier ou autres officiers du shérif ne soit caution ou sureté dans
aucune action ou procédé, du ressort de cette cour, ou d'aucun
juge d'icelle." En vertu de cette règle, une partie à qui on donne
un cautionnement fourni par un avocat peut s'objecter à ce cau-
tionnement, mais, lorsque ce cautionnement ainsi donné par un
avocat est accepté expressément ou tacitement par la partie à
qui il est fourni, il est valide, quoiqu'irrégulier, et l'avocat qui s'est
porté caution ne peut invoquer sa nullité. ·La distraction de frais
est un transport que le client, au profit de qui le jugement est
rendu, est censé faire :à son procureur, de la créance qu'il ac-
quiert contre la partie condamnée aux dépens. Ce transport a
l'effet de subroger le procureur dans les droits de son client,
et de lui donner le droit de poursuivre la partie condamnée.
L'avocat qui obtient distraction de frais a, contre les cautions qui
ont garanti le paiement de ces frais, les mêmes droits que son
client. Par la cession, la créance se transmet avec toutes ses pré-
rogatives, telles que cautions, priviléges et hypothèques. Le cau-
tionnement est un accessoire de la dette qu'il garantit, et est com-
pris dans le transport de la créance qui s'opère par la distraction.
Lorsque le jugement qui contient la condamnation de dépens et
la distraction au profit du procureur, est contradictoire, le procu-
reur est, par le jugement même, du jour, et dès l'instant qu'il est
rendu, saisi de la créance, qui résulte de la condatunation de dé-
pens, contre la partie condamnée et les cautions, sans qu'il soit
besoin d'une signification du jugement qui lui accorde distrac-
tion. (Fournier et al. vs. Cannon et al., C. B. R. Québec, 16 juin
1861, Lafontaine J. en C., Aylwin J., Duval J., Meredith J., et
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Mondelet J., 6 R. J. Q., p. 228.) Il 'est douteux que les juges de
la Cour Supérieure aient le droit de faire des règles de pratique
quant à la suffisance des cautions sur un appel de la Cour Supé-
rieure à la Cour du Banc de la Reine ; car, quoique le cautionne-
ment soit donné devant un juge de la Cour Supérieure, ou le pro-
tonotaire, il est donné dans une cause qui n'est pas du ressort de
la Cour Supérieure, mais de la Cour.d'Appel. (Fournier et al. vs.
Cannon et al. Remarques de Meredith J., 6 R. J. Q., p. 233).

Règles de pratique.-Cautionnement.-Avocat. -Un cautionne-
ment donné devant un juge de la Cour Supérieure, par un avocat,
sur un appel de la Cour Supérieure à la Cour du Banc de la
Reine, est irrégulier, comme en contravention;à la 6e règle de pra-
tique de la Cour Supérieure qui doit être appliquée à ces caution-
nements, et la Cour d'Appel, trouvant ce cautionnement irrégu-
lier, mais sans le déclarer nul, à la demande de l'intimé, obligera
l'appelant à fournir un autre cautionnement (Lemelin et Larue,
C. B. R.,.Québec, 25 mars 1860, Lafontaine, J.-en-C., Aylwin, J.,
Duval, J., et C. Mondelet, J., (dissident), 10 D. T. B. C., p. 190.)

Les juges de la Cour Supérieure n'ont pas, dans leur règle de
pratique 6e, entendu régler les cautionnements sur les appels des
jugements de la Cour Supérieure à la Cour d'Appel, et cette
règle de pratique ne s'applique pas à ces cautionnements (Idem.
Remarques de Mondelet, J., 10 D. T. B. C., p. 190).

Reprise d'instance.-Appel.--Cautionnement. -La nullité qui peut
frapper une procédure faite dans une cause, après le décès d'une
partie, sans qu'il y ait eu de reprise d'instance de la part de ses
ayants droits, n'est pas absolue, mais relative seulement, et elle ne
saurait être invoquée utilement que par les ayants cause de cette
partie, s'ils ont été lésés, et non par la partie adverse qui n'y a
aucun intérêt. Lorsqu'un appel est intenté d'un jugement de la
Cour Supérieure à la Cour du Banc de la Reine, en appel, et que
le jugement de la Cour Supérieure est renversé, en appel, et que
la cause est ensuite portée au Conseil Privé, et que là, le jugement
de la Cour du Banc de la Reine est renversé et le jugement de la
Cour Supérieure rétabli, la caution sur l'appel à la Cour du Banc
de la Reine sera tenue de payer le montant de la condamnation.
(Lowrey et al, et Routh, C. B. R., Montréal, 17 septembre, 1887,
Tessier, J., Cross, J., Baby, J., (dissident), Church, J., et Doherty,
J., assistant, (dissident), renversant le jugement de la Cour Supé-
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rieure, à Montréal, du 30 novembre, 1885, Jetté, J., sur la question
du cautionnement, mais le confirmant sur le premier point, 33 J.,
p. 26.)

Responsabilité.-Chien.-Le propriétaire d'un chien est respon-

sable du dommage que ce chien, par une morsure, cause à une

personne qui, en passant devant sa propriété, pour éviter la boue

du chemin marche sur le bord de sa propriété. Un propriétaire
a le droit de garder un chien dangereux, pour protéger sa propri-

été, mais il le fait à ses risques, et il est responsable des domma-

ges que ce chien cause à des personnes, qui, quoique allant sur
cette propriété, n'y vont pas avec une intention malveillante et

illégale, comme dans le cas sus-mentionné, ou lorsqu'une personne
va faire visite. (Dandurand et ux. vs Pinsonneault,) C. S. Mont-

réal, 31 mai, 1854, Day, J., Smith, J., et Mondelet, J. 7 J. p. 131.).

Responsabilité.-Maitres.--Dom mages.-Les entrepreneurs cou-
vreurs sont responsables de la négligence de leurs employés, qui
laissent tomber une feuille de tôle, sur un passant, et le blessent.

Lorsqu'un accident de cette nature est le résultat d'une pure né-

gligence, et qu'il n'y a pas malice, les dommages-intérêts ne doi-
vent comprendre que ce qui est une suite immédiate et directe

du quasi-délit, et non ses conséquences secondaires et indirectes

(Shackell, vs Drapeau et al, C. S. Montréal, 31 janvier, 1889, Tel-
lier, J., 33 J., p. 55.)

Saisie-arrêt en main tieroe.-Dépens.-Distraction.-Le défen-
deur qui est présumé avoir un grand intérêt de payer ses dettes

ne peut pas être reçu à dire dans une contestation d'une tiers-
saisie, que le tiers saisi ne lui doit rien. Il n'a pas d'intérêt à
faire valoir ce moyen, puisque la saisie-arrêt a pour but de le faire
acquitter. Ce moyen ne peut être valablement employé que par
le tiers-saisi qui a un grand intérêt de ne pas se laisser condam-
ner, s'il ne doit rien. L'intérêt est la mesure des contestations et
des défenses, comme il l'est des actions. Personne ne peut pour-
suivre, ni défendre, ni contester, s'il n'a pas intérêt à le faire. Le
procureur a droit d'inclure, dans son mémoire, la taxe des témoins
de sa partie, lorsqu'il a obtenu distraction de dépens, de s'en faire

payer par la partie condamnée aux dépens, et même de prendre
exécution en son nom pour cette taxe. La partie qui a obten"
gain de cause peut prendre exécutiòn pour les dépens distraits-
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à son procureur, s'il a payé ces frais à son procureur, ou si celui ci
s'est désisté de la distraction en sa faveur, ou s'il a consenti à ce qu'-
une telle exécution soit prise au nom de son client. (Beauchéne
vs Pacaud, et Desprès, tiers-saisi, et Leclerc, distrayant, C. S. Ar-
thabaska, 13 mars, 1865, Polette, J., 15 D. T. B. C., p. 193.)

Sociétés de blenfaisance. - Recours aux tribunaux. - Amende.-
Un appel donné par la constitution et les règlements d'une
société de bienfaisance au directeur de la société, décrétant que
sa décision sera finale, ne prive pas ceux d'entre les membres
qui sont lésés, de leur recours devant les tribunaux ordinaires.
Les amendes, pour n'avoir pas rempli certains devoirs que les
règlements imposent aux membres de ces sociétés, doivent être
imposées à ces membres, après qu'ils ont été appelés à donner
les raisons, pour lesquelles ces amendes ne leur seraient pas im-
posées. (Heffernan et Walsh, C. B. R. Montréal, 27 novembre,
1886, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Tessier, J. (dissident)
et Cross, J., renversant le jugement de la Cour de Révision, 33 J.
p. 46. Le jugement de la Cour de Révision est rapporté dans 14,R. L. p. 243).

Taxes.-Répétition de l'indu.-Erreur de droit.-Un individu qui.
paie volontairement des taxes imposées par un réglement excé-
dant les pouvoirs de l'autorité municipale, peut, lorsqu'il s'aper-
çoit de son erreur et découvre l'illégalité du règlement, répéter de
la corporation ce qu'il a ainsi payé. (Leprohon et Le Maire, etc., de
Montréal, C. B. R., Montréal, Il juillet 1851, Rolland J., Panet J.,.
et Aylwin J., renversant le jugement de la Cour Supérieure, 2 D.
T. B. C., p. 180).

Taxes.-Répétition de l'indu.-De simples irrégularités dans le
mode de procéder à la cotisation, quoiqu'ils eussent pu, sur une
procédure à cet effet, autoriser les contribuables à faire casser le
rôle de cotisation,.ne les autorisent pas à recouvrer d'une corpo.
ration municipale le paiement de taxes par eux fait volontaire-
ment. (Bain et La Cilé de Montr6al, Cour Suprême du Canada,
30 avril, 1882, Ritchie, J. en C., Strong, J., Fournier, J., Henry, J.,(dissident), Taschereau, J., et Gwynne, J., (dissident), 8 Rapports
Cour Suprême du Canada, p. 252, confirmant le jugement de la
Cour d'Appel qui est rapporté dans 2 déc. de la' C. d'Appel, p.
221).
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Tiers-détenteur. - Enregistrement. - Prescription. - Jugement.-
Le tiers détenteur n'a pas de possession utile à la prescription, à

l'encontre du créancier hypothécaire, tant que son titre n'est pas

enregistré. Lorsque le jugement de la Cour Supérieure porte sur

des points qui n'ont pas été mis en question par les plaidoiries ou

soumis par les parties, il sera cassé par la Cour de Révision, qui

rendra jugement sur les prétentions soumises. (Rhéaume vs. Bour-

don, C. S. R., Montréal, 30 décembre, 1886, Torrance, J., Jetté, J.,
et Gill, J., 31 J., p. 170.)

Vaisseau enregistré.--Créancier hypothécaire.--Fret.--Privilége.-
-Le créancier hypothécaire sur un vaisseau a un privilége sur le

fret gagné. Art. 2386 C. C. (Pickford et al, demandeurs, vs. Dart

et al, défendeurs, et The Canada Sugar Refining Co., tiers-saisie,
et Black, intervenant, C. S., Montréal, 29 janvier, 1887, Loranger,

J., 31 J., p. 174.)

ACTION POSSESSOIRE, CLOTURE DE LIGNE,
INSPECTEUR AGRAIRE, SA JURIDICTION.

COUR SUPE RIEURE.-Montréal, 28 juin, 1889.

Présent : TELLIER, J.

LOUIS NAPOLEON HANDFIELD vs GASPARD BIENVENU.

JUGÉ :-lo. Que le fait, par un propriétaire, d'avoir enlevé une partie de la

clôture de ligne à sa charge, érigée par lui sur son propre fonds, et de

l'avoir rétablie sur le terrain dont son voisin limitrophe était en pos-

session animo domini, suffit, pour auroriser celui-ci à procéder, par voie

d'action possessoire, pour faire rétablir les lieux dans leur état primitif,

et à avoir des dommages, alors même que l'auteur de la voie de fait pré -
tendrait et prouverait avoir agi de bonne foi, et sous l'autorité de l'ins-

pecteur agraire de l'arrondissement qu'il a lui-même requis à cet

égard ;

2o. Que lorsqu'une clôture de ligne existe, entre deux héritages, et

qu'elle a été faite et entretenue, pour moitié, et sur son terrain, par cha-

cun des propriétaires riverains, durant de nombreuses années, la juri-

diction de l'inspecteur agraire dont les services sont requis, est limitée:

au droit de décider si cette clôture est suffisante, et d'ordonner à toute

partie en défaut, qu'elle soit plaignante ou non, de réparer ou de refaire à

neuf sa clôture de ligne, de manière qu'elle soit bonne et solide, dans le
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délai qu'il détermine ; et que l'inspecteur agraire excèderait les droits

et pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 425 et suivants du Code
Municipal, si, en un tel cas, il assumait, sur réquisition de l'un des voi-
sins, et après avis à l'autre, mais sans plainte sur l'état de la clôture,

l'autorité de modifier la division existante de la clôture de ligne, et les
obligations y relatives des parties intéressées ;

3o. Que la vente d'une partie seulement d'une terre à un acquéreur,
qui assume l'obligation de faire la clôture de ligne, qui était pour le
tout à la charge du vendeur, entre le terrain ainsi vendu et la propriété
voisine, ne donne pas droit, au voisin dont la position n'est pas changée,
d'obliger le vendeur à prendre à sa charge et à supporter, pour moitié,
le reste de la clôture qui existe entre leurs héritages respectifs.

Le 28 juin 1889, la Cour Supérieure, à Montréal, Pelle.
tier, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT.

"Attendu qu'il résulte de la preuve et des documents de
la cause que le demandeur était en possession et jouissance,
à titre de propriétaire, depuis qu'il en avait fait l'acquisition,
le 8 février 1872, d'une terre portant le numéro 391, sur les

plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste Théo-
dosie, à l'exception toutefois " de la portion de terrain con -

tenant un arpent de largeur, sur quatre arpents de pro-
'-fondeur, et bornée, en front, au chemin de front du rang
'-de " La Beauce," en profondeur, vers le nord ouest, et d'un

côté, vers le nord-est, au dit lot numéro 391, et, de l'autre
côté, vers le sud-ouest, à la terre portant le numéro 393

" sur les mêmes plan et livre de renvoi officiels," qu'il avait
détachée de la dite terre numéro 391, et qu'il avait vendue
et livrée, le 17 juin 1880, à la Société d'Agricaltu-e du comté

le Verchères ;
" Attendu que la dite terre numéro 391 est contiguë, dans

toute sa longueur, savoir : sur un parcours d'environ trente
arpents, à la dite terre numéro 393 dont le défendeur est
propriétaire et possesseur, depuis plusieurs années ; et que
ces deux terres étaient divisées et délimitées par un fossé,
sur le bord et le long duquel existait, depuis au-delà de trente
anls, une clôture de ligne faite et entretenue, pour une moi-
tié, par le défendeur et sur son terrain, et, pour l'autre moi-

36 R. L xvII
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tié, par le demandeur et sur son terrain, avant la vente du
17 juin 1880; et, depuis cette vente, par le demandeur et son
acquéreur, sur leurs terrains respectifs ;

" Attendu que la clôture de ligne, entre le terrain sus-
désigné de la dite société d'agriculture, et la dite terre du
défendeur, faisait, avant la dite vente du 17 juin 1880, partie
de la part de clôture du demandeur ; que celui-ci en a chargé
son acquéreur, lors de la dite vente, et que le défendeur n'a
jamais été recherché ni inquiété, à raison de ces quatre ar-
pents de clôture que la dite société d'agriculture a acceptés
et entretenus depuis son acquisition du demandeur ;

" Attendu que dans ces circonstances, le défendeur a si-
gnifié au demandeur, en novembre 1886, un avis spécial par
écrit que le printemps suivant il demanderait le partage de la
clôture de ligne entre les dites terres respectives, et qu'après
ce partage le demandeur soit chargé de faire et entretenir la
moitié de la dite clôture au désir de la loi ; que conformément
à cette notification et après avis préalable au demandeur, le dé-
fendeur a fait procéder, en l'absence du demandeur, par l'ins-
pecteur agraire de l'arrondissement, à un nouveau partage,
par moitié, de leur clôture de ligne, et ce, sans tenir compte
des quatre arpents de clôture de ligne entre sa terre et le ter-
rain de la dite société, que le demandeur avait mis à la
charge unique de son acquéreur, par le dit contrat de vente;
que par ce nouveau partage, le dit inspecteur a enlevé au dé-
fendeur, deux arpents et une perche de clôture, qui étaient
auparavant, à la charge et sur le terrain du défendeur, pré-
tendant les faire mettre à la charge et sur le terrain du de-
mandeur ; de sorte que le défendeur est resté, après ce par-
tage, avec l'obligation de ne faire et entretenir que treize ar-
pents de clôture, dans une ligne de séparation ayant au
moins trente arpents de longueur, tandis que le demandeur
et son acquéreur, la dite société d'agriculture, ont été et sont
chargés de l'obligation de faire le reste, savoir : environ dix-
sept arpents et une perche; qu'acceptant celte ordonnance
de l'inspecteur, le défendeur a déplanté et enlevé deux ar-
ponts et une perche de sa cl£)ture, à partir de quinze arpents
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du chemin de front et en allant vers la profondeur de la dite
terre, et que sur le refus du demandeur de faire une clôture
nouvelle pour remplacer celle enlevée, le défendeur à ce au-
torisé par le même inspecteur, a fait refaire et placer cette
clôture, le 27 juin 1887, sur le terrain du demandeur, et pour
son compte, empiétant ainsi d'environ trois pieds de largeur
sur une longueur de deux arpents et une perche, à l'endroit
susdit, sur la dite terre du demandeur; et lui causant trou-
ble et préjudice ;

" Attendu qu'à raison de ces troubles et empiétements, le
demandeur s'est pourvu par action possessoire contre le défen -
deur pour rentrer dans la possession et jouissance libre de sa
terre, faire remettre la clôture dans son ancienne assiette et
avoir $100, à titre de dommages-intérêts;

" Attendu que le défendeur a plaidé à l'action du deman-
deur que, dans toutes les circonstances mentionnées en la
déclaration, il a agi de bonne foi, et sous l'autorité des dis-
positions du Code Municipal, et que le demandeur consé-
quemment est mal fondé dans les conclusions de sa demande;

' Considérant que le demandeur a établi et justifié les
allégations essentielles de sa demande et action contre le
défendeur, et qu'il a été victime des troubles et empiètements
dont il se plaint, et qui lui ont été causés par le défendeur et
de sa part;

" Considérant que c'est vainement que le défendeur
invoque les dispositions du Code Municipal concernant les
clôtures de ligne, ainsi que l'autorité et les ordonnances de
l'inspecteur agraire qui a agi à sa réquisition, pour justifier
ses actes et entreprises sur les droits acquis, possession et
jouissance du demandeut-;

" Considérant que, si aux termes de l'article 425 du Code
Municipal, l'inspecteur agraire de l'arrondissement, à la
réquisition écrite ou verbale de tout propriétaire ou occu-
pant qui demande la construction, la réparation ou des tra-
vaux d'entretien d'une clôture de ligne entre sou terrain et
celui de son voisin, en vertu de l'article 505 du Code Civil,
doit se rendre sur la ligne de tels terrainis pour, après avoir
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entendu les parties interressées notifiées à cet effet par avis
spécial de trois jours, et examiné les travaux à faire, ordonner
à toute partie en défaut, qu'elle soit plaignante ou non, de
construire ou réparer sa clôture de ligne de manière qu'elle
soit bonne et solide, dans le délai qu'il détermine, rien, dans
l'espèce, ne montre que l'inspecteur agraire de l'arrondisse-
ment où se trouvent situés les héritages des parties en cette
cause, ait été appelé par le défendeur, pour exercer la juri-
diction qui lui est conférée par cet article, mais qu'au con-
traire il ressort de la preuve que le défendeur ne se plaignait
pas de l'état de la clôture du demandeur,et que, s'il a requis
les services du dit inspecteur, ce n'était que pour faire par-
tager de nouveau une clôture de ligne qui existait déjà et
qui avait été, depuis de nombreuses années, auparavant,
divisée par moitié entre les propriétaires respectifs des dites
terres portant les numéros 391 et 393 du cadastre; et par ce
nouveau partage, se faire décharger des travaux d'entretien
d'une partie de sa part dans cette clôture qu'il avait l'obliga-
tion de faire, afin de les mettre à la charge du demandeur ;

Considérant que le dit inspecteur a commis un excès de
juridiction, en s'arrogeant le droit de partager de nouveau
la clôture de ligne entre le terrain du demandeur et celui du
défendeur, à la réquisition de ce dernier ; qu'il a commis en
outre, une injustice grave, en procédant à tel partage, sans
tenir compte des quatre arpents de clôture de ligne qui exis-
taient entre le terrain du demandeur et celui de la dite So-
ciété d'Agriculture du comté de Verchères, et que le deman-
mandeur avait mis à la charge de cette dernière par la vente
du 17 juin 1880 ; qu'il a ainsi fait une fausse application des
articles 425 et suivants du Code Municipal, et qu'il a violé
fbrmellement l'article 505 du Code Civil, en ce sens qu'il n'a
laissé au défendeur que treize arpents de clôture dans la
ligne de division de sa terre, ayant au moins trente arpents
de longueur, et que le reste, savoir: dix-sept arpents et une
perche, a été mis et est resté à la charge du demandeur et
de son acquéreur la dite société d'agriculture :

" Considérant que le défendeur est mal fondé à arguer-
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qu'il peut être contraint à faire pour moitié, la clôture de
ligne existant entre son terrain et celui de la dite société
d'agriculture; et que le eas échéant, il se trouverait chargé
de la moitié de la clôture de ligne entre sa terre et celle por-
tant le numéro 393 du cadastre ;

" Considérant que la dite société d'agriculture ayant ac-
quis son terrain avec l'obligation que lui a imposée le de-
mandeur de faire seul toute la dite clôture de ligne qui re-

posait sur ce terrain et qui, en apparence, par son assiette,
n'était pas mitoyenne, ne saurait prétendre valablement met-
tre à la charge du défendeur la moitié de la dite clôture ; et
que si la dite société soulevait jamais telle prétention contre
le défendeur, le demandeur serait tenu de garantir ce der-
nier, et trouverait, dans sa convention avec la dite société,
le moyen de faire repousser cette prétention

Considérant que lorsqu'une clôture de ligne existe entre
deux héritages, et qu'il devient nécessaire de requérir les
services d'un inspecteur agraire, la juridiction de cet inspec-
teur est limitée au droit de décider si cette clôture est suffi-
sante, et d'ordonner à toute partie en défaut de réparer ou
de refaire à neuf sa clôture de ligne de manière qu'elle soit
bonne et solide, dans le délai qu'il détermine ;

" Considérant que, dans les circonstances, le dit inspec-
teur agraire n'avait aucun pouvoir ni autorité pour donner
des ordres et autorisations au sujet de la dite clôture de
ligne ; et que le défendeur qui a provoqué l'exercice de cette
prétendue juridiction qui n'avait pas sa raison d'être, et qui
a accepté et exécuté les dits ordres et autorisations, en en-
levant sa clôture, et en en faisant une nouvelle sur le terrain
du demandeur, pour remplacer celle enlevée, est mal fondé
à arguer de sa bonne foi et à s'armer du Code Municipal

pour repousser l'action, et se soustraire aux conséquences
des troubles et empiètements qu'il a causés illégalement, in-
justement et sans droit au demandeur ; par ces motifs, dé-
clare ce dernier bien fondé en son action ; en conséquence,
le maintient dans la possession et jouissance de sa dite terre
telle que délimitée et clôturée avant les troubles et empiète-
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ments du défendeur, et condamne le défendeur à enlever et
faire transporter la clôture qu'il a fait ériger sur la propriété-
du demandeur, le 27 juin 1887, à rétablir et refaire la ligne
de division ou clôture de ligue et à la remettre sur son ter-
rain dans le même état dans lequel elle existait avant l'em-
piètement ci-dessus, et à réintégrer le demandeur dans la
possession et jouissance de la lisière de terrain de trois pieds
de largeur sur deux arpents et une perche de longueur, dont
il l'a privé par ce déplacement de clôture, à un endroit p:-
tant de quinze arpents du chemin de front et se dirigeant
vers la profondeur de la dite terre ; sinon, et faute par le
défendeur d·e se conformer aux injonctions qui sont faites par
le présent jugement, sous quinze jours de cette date, il est
permis au demandeur de faire replacer la dite clôture ou
ligne de division comme elle était avant lu dit empiètement,
et ce aux frais du défendeur,et sous l'autorité de cette Cour ;

" La Cour condamne en outre le défendeur à payer au de-
mandeur la somme de dix piastres, à titre de dommagesin-
térêts résultant des dits troubles et empiètements qu'il lui a
causés. Le tout avec dépens de l'action.

MM OUIMET & CIE. avocats du demandeur.
MM. GEOFFRION & CIE. avocats du défendeur.

MAIRE. - QUO WARRANTO.

COUR SUPÉRIEURE. (EN RÉVIsIoN.)

Montréal, 22 juin, 1889.

Présent8s: JOHNSON J., DAVIDSON J., et DE LoRIMIER J.

ALFRED CHARBONNEAU vs. BENOIT BASTIEN.

JUGÉ : Que la personne qui préside une séance d'un Conseil municipal doit.
signer le procès-verbal des actes et délibérations du Conseil qui est
dressé par le secrétaire- trésorier, afin de le constituer document officiel,
et lui donner l'authenticité, si le document dressé par le secrétaire-tré-
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sorier est correct, et sauf à faire corriger les erreurs s'il en est constaté.
Que, si elle est tenue de vérifier l'exactitude du procès-verbal qu'elle

est appelée à certifier par sa signature, il n'entre pas dans ses attribu-
tions de se prononcer sur la régularité ou la légalité des proeédés du
Conseil, et qu'elle n'a pas le droit de refuser de signer le procès-verbal
qui reproduit fidèlement les procédés, sous le prétexte qu'ils sont irré-
guliers ou illégaux.

Que le procès-verbal des délibérations d'un Conseil municipal doit
être signé sans délai, par le président, et contresigné par le secrétaire-
trésorier, sans attendre l'approbation, à la séance suivante, et que c'est
ce document ainsi signé qui doit être soumis à l'approbation du Conseil.

Que le maire doit se rendre au bureau du Conseil municipal pour y
signer les procédés.

Qu'il n'est pas nécessaire que le juge fixe lui-même le jour du rapport
d'un bref de mandamus.

Que l'affidavit au soutien de la requête pour l'émission d'un bref de
mandamus peut être général.

Le requérant a, par sa requête, demandé l'émanation d'un
bref de mandamus, enjoignant au défendeur, en sa qualité de
maire du Conseil de St Vincent de Paul, de signer immédia-
tement les résolutions et délibérations du Conseil de la dite
paroisse, à sa séance du 23 janvier, 1889.

Cette requête était accompagnée d'un affidavit conjoint
donné par le requérant et Césaire Germain, constatant,
d'une manière générale, que les faits allégués dans la requête
étaient vrais, à leur connaissance.

Cette requête fut présentée à un juge qui ordonna l'émis-
sion d'un bref de mandamus en ces termes: " que le bref
émane." Le défendeur a fait une exception à la forme, allé-
guant que le juge aurait dû fixer le jour du rapport du bref,
et que l'affidavit n'aurait pas dû être général, mais aurait
dû constater spécialement les faits qui étaient à la connais-
sance des déposants.

Le '29 avril, 1889, la Cour Supérieure, à Montréal, Char-
land, J., a rendu le jugement suivant, sur l'exception à la
forme.

JUGEMENT SUR L'EXCEPTION A LA FORME.

"Considérant que le jour du rapport du bref de mandanus,
dans l'espèce, ne devait pas être nécessairement fixé par l'ho-
norable juge qui en a permis l'émission ;
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" Con-idérant qu'une fois l'émission de tel bief ordonnée
par le juge, s'il y a lieu, le jour du rapport peut être fixé
d'après le mode suivi pour les brets de sommation ordinai-
res émanant de la Cour Supérieure, en observant les délais
particuliers à ce bref;

Considérant que. dans l'espèce, le juge a simplement
ordonné l'émission du présent bref de mandamus, sans fixer
lui-même le jour du rapport, laissant au requérant et au
protonotaire de cette cour à régler ce point, comme pour les
brefs ordinaires ;

Considérant que les délais particuliers à ce bref, pour
[*assignation et son rapport ont été observés, et que l'assi-
gnation du défendeur est régulière, et que le dit bref est
régulièrement devant cette cour

Considérant que les affidavits accompagnant la requête
libellée sont suffisants, et que la procédure attaquée par la
présente exception à la forme est suffisante, régulière et léga-
le, et que la dite exception à la forme est mal fondée.

Renvoie la dite exception à la forme avec dépens.
Le 6 mai 1889, la Cour Supérieure, à Montréal, Wartele

J., a rendu le jugement suivant, sur le mérite du bief de
mandamus.

JUGEMENT DE LA COUJR SUPÉRIEURE, SUR LE MÉRITE.

" Attendu que le requérant, qui est électeur municipal de
la paroisse de St. Vincent de Paul, se plaint que l'intimé ou
défendeur, qui est le maire de la dite paroisse, aurait négligé
et refusé de signer le procès verbal de la séance du Conseil
municipal de la dite paroisse du 23 janvier dernier (1889), à
laquelle séance l'intimé ou défendeur a présidé;

" Attendu que l'intimé ou défendeur plaide que les pro-
cédés de la dite séance étaient irréguliers, que le conseil n'a
pas fixé le salaire du nouveau secrétaire-trésorier, que le dit
procès-verbal n'a jamais été adopté par le conseil, et qu'il
aurait violé la loi s'il l'avait certifié;

Attendu qu'il a été constaté, par la preuve, que le procès
verbal dressé par le secrétaire-trésorier et transcrit par lui
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dans le livre des délibérations est correct, et consigne fidèle-
ment les actes et délibérations du conseil, à la dite séance ;" Attendu que, de fait, le conseil n'a pas fixé le salaire du
nouveau secrétaire-ti ésorier, et que le procès verbal ne cons-
tate pas qu'il l'a été, mais indique seulement qu'une motion
a été faite pour le fixer, et que dette motion a été supprimée
par la proposition et l'adoption d'une motion d'ajournement ;

" Considérant que la personne qui a présidé une séance
d'un conseil municipal doit signer le procès-verbal des actes
et délibérations du conseil, à cette séance, qui est dressé par
le seci étaire trésorier, afin de le constituer document officiel,
et lui donner l'authenticité, si le document dressé par le se-
crétaire-trésorier est correct, et sauf à faiire corriger les
erreurs s'il en constate ;

" Considérant que, si la personne qui a présidé une séance
est tenue de vérifier l'exactitude du pi ocès-verbal qu'elle est
appelée à certifier par sa signature, il n'entre pas dans ses
attributions de se prononcer sur la régularité oit la légalité
(les procédés du Conseil, et qu'elle n a pas le droit de refuser
de signer un procès-verbal qui reproduit fidèlement les pro-
cédés, sous le prétexte qu'ils sont irréguliers ou illégaux;

Considérant que, si tout procès-verbal des actes et délibé-
rations d'une séance d'un conseil municipal doit être ap-
prouvé par le conseil, il n'est pas moins constant qu'on peut
en maintes occasions on avoir besoin avant que cette appro-
bation puisse être donnée, et que, pour cela, il est nécessaire
qu'il soit constitué document officiel et authentique au plus
tôt, et par conséquent qu'il soit signé par le président, et
contresigné par le secrétaire-trésorier, avant telle approba-
tion;

" Considérant que c'est ce document officiel qui doit être
soumis à l'approbation du conseil; que le conseil, en considé-
rant le procès-verbal,ne doit s'enquérir que de son exactitude,
et n'a pas le droit de modifier ou de rejeter les actes et déli-
bérations qu'il reproduit, que l'approbation qu'il donne n'est
que la constatation de l'exactitude du procès-verbal, et que
son action doit se limiter à déclarer son exactitude ou à con-
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signer les erreurs s'il en trouve, dans le procès-verbal du
jour;

" Considérant que celui qui accepte une charge publique
est obligé de remplir tous les devoirs que la charge lui im-
pose ;

" Considérant qu'il est du devoir du maire ou de celui qui
a agi comme président, en l'absence du maire, de signer au
plus tôt, et surtout après avoir été requis de le faire, le pro-
cès-verbal de toute séance à laquelle il a présidé, et aller

pour cela au bureau du Conseil, où le " livre des délibéra-
tions " est déposé ;

" Considérant que l'intimé ou défendeur était tenu d'aller
au bureau du Conseil Municipal de la paroisse de St Vin-
cent de Paul, et là de signer le procès verbal de la séance
du conseil du 23 janvier dernier.

" Considérant que le procès verbal dressé par le secré-
taire-trésorier est prouvé être conforme, en tout, aux faits, et
que l'intimé n'a aucune excuse valable d'avoir négligé et
refusé de le signer;

"Considérant que le requérant est bien fondé en sa
requête libellée.

Ordonne qu'il émane un bref péremptoire, enjoignant à
l'intimé ou le défendeur de signer incontinent, au bureau du
Conseil, le procès verbal de la séance du Conseil Municipal
de la paroisse de St Vincent de Paul du 23 janvier dernier,
et, à défaut par lui de s'y conformer, qu'il y soit contraint,
par corps, et condamne l'intimé ou défendeur aux dépens, y
compris les frais de protêt et d'exhibits.

Le défendeur a inscrit en révision de ces deux jugements.
La Cour de Révision a unaniment confirmé les jugements

de la Cour Supérieure.

OUIMET, CORNELLIER et EMARD, avocats du requérant.

DAVID, I)EMERs et GERVAIS, avocats du défendeur.
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ENREGISTREMENT.

COUR SUPÉRIEURE, Joliette, 10 Janvier, 1883.

Présent: MATHIEU, J.

JOSEPH DUJ BEAU, et al, demandeurs, vs. JOSEPH PIETTE, défendeur,
et LEONARD READ, et al, créanciers collaqués, et ANNIE
ALOYSA Kti.RRIGAN, et al, contestants.

JUGÉ : Que l'enrégistrement d'un acte d'obligation fait avant l'enrégistre-
ment du titre du débiteur, a, par l'enrégistrement de ce titre, son effet
à compter de l'emt égistrement de cet acte d'obligation, art. 2043 et 2098,
C. C. (1).

(1) Avant le code, le vendeur d'un immeuble non payé, et dont l'acte d -
vente n'avait pas été enrégistré, qui av ait intenté, avant le décret de l'im-
meuble vendu, une action résolutoire, vu le défaut du payement du prix de
vente, avait le droit d'être payé, de préférence à un créancier hypothêcaire
dont l'hypothèque avait été enrégistrée deux ans avant l'enrégistreneut de
l'acte de vente par le vendeur, quoique le jugement sur l'action résolutoire
ne fut rendu qu'après le décret Gauthier et Valois C. B. R. Montréal, le 23
juin, 1873, Duval J. en C., Drommond J, Badgley J. et Taschereau J. con-
firmant le jugement de la Cour Supérieure, à Montréal, le 28 fevrier, 1871,
Beaudry J., 18 J. p. 26.

Deux actes d'obligation enrégistrés à différentes dates, mais avant l'enré.
gistrement du titre du débiteur, ont leur effet, après l'enrégistrement de ce
titre, à compter de la date de leur enrégistrement respectif (Renaud î-s Ray-
mwnd et D'Amour contestant, C. S. Québec, décembre, 1873, Tessier J.,
8 R. J. Q, p. 149.)

L'hypothèque consentie par l'acquéreur d'un immeuble et enrégistrée avant
l'enrégistrement du titre du débiteur, est sans effet, vii-à-vis du vendeur,
dont les droits de bailleur de fonds prime les droits du créancier hypothécaire,
quoique l'acte de vente n'ait été enrégistré qu'après le délai de trente jours
mentionné dans l'article 2100 C. C. (articles 2098 et 2043 C. C. Pacaud vs
Constant, C. S. R. Québec, 25 février, 1878, Meredith J.-en-C., Stuart J., et
McCord J., 4 R. J. Q. p. 94.

Le Code Civil, en imposant, par l'article 2098, aux légataires et héritiers
légitimes d'un défunt, l'obligation de faire enrégistrer la déclaration requise
établissant les titres d'héritiers ou de légataires, en vertu desquels ils ont
acquis des droits à un immeuble, n'a fixé aucun délai pour le faire, et il n'a
pas attaché, à l'omission de cette formalité, la déchéance de leur droit, à
l'égard des tiers qui ont enrégistré leurs titres, comme il l'a fait, dans la pre-
inière partie du même article, à l'égard des immeubles acquis psr acte entre-
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JUGEMENT.

La Cour, après avoir entendu les parties, savoir, les dits
colloqués, Léonard Read, et Joseph Dubeau et al., et les
dits contestants, par leur avocat respectif, sur le mérite de
la contestation de l'ordre de collocation du rapport de dis-
tribution préparé en cette cause, par le protonotaire de cette
cour, et produit et affiché en cette cause, le 11 septembre
dernier, avoir examiné le dit rapport de collocation et de

vifs, (Dallaire et Gravel, C. B. B. Montréal, 22 décembre, 1878, Dorion,
J. en C., Monk, J., Ramsay, J., Tessier, J., et Cross, J., 22, J. p. 286; 2,
L. N. p. 15, et Ramsay's Appeal Cases, p. 598.

Le défiut d'enrégistrement d'une donation comportant prohibition d'alié-
uer ne peut priver le donateur du droit de retour, en sa faveur, résultant de

l'article 630 C. C., parce qu'à raison de l'article 2098, le donataire ne peut
conférer aucun droit sur la propriété, au préjudice du donateur, sans avoir
lui-même fait enrégistrer son titre d'acquisition, Pepinb et vir et Courchesnr
et uxor, C. B. R. Montréal 22 septembre. 1879, Dorion J. en C. Monk J.
lEamsay J., Tessier J., et Cross-J., 10 R. L. p. 77 ; 2 L. N. p. 397 ; et Ram-
say's appeal Casses. p. 720.

Depuis la mise en force du Code Civil, un j ugenient rendu, contre le dé-
fendeur, après la vente faite par ce dernier, d'un immeuble qui lui apparte-
nait, et la prise de possession de cet immeuble, pir l'acquéreur, muis enré-
gistré avant l'enrégistrement de l'acte de vente, qui fit enrégistré dans les
trente jours de sa possession, ateete l'immeuble vendu ; l'enrégistrement de
l'acte de vente, dans les treate jours de sa date, ne protégeant que les droits
du vendeur, et n'ayant pas d'effet retroactif, en faveur de la personne qui
acquiert l'immeuble. Adamb et Flanders, C. B. R, Montréal, 22 décembre,
1879, Dorion J.-en-C., Monk J., ltamsay J., Tessier J., et Cross J., renver-
sant le jugemnt de la Cour de Circuit du district (le St-François, 25 J. p.
25 ; 3 L. N. p. 5 ; ltamsay's appeal cases, p. 599.

Les dispositions du dernier aniléa de l'article 2093 C. C. ne contient
qu'une condition suspensive et l'hypathèque consentie par le possesseur, à
titre de propriétaire, et enrégistrée avant l'obtention et enrégtstreneit de
s:n titre prime celle consentie et enrégistré depuis l'obtention et lenregis-
t.ement de ce titre LnRe Begin, failli, C. S. Quebec, 1880, Casault J., 6 R.
J. Q. p. 52.

L'hypothèque cousentie par l'acquéreur d'un immeuble, et enrégistrée
avant l'enîrégistrenenut le son titre, prend rang, après le vendeur, quoique le
titre n'ait été enrégistré qu'après les trente jours mentionnés dans l'article
2100, (chrétien et u- vs. Poitras et chrétien et ux. Colloqués, et Cloutier,
cntestant, C. S. Montmagny, mars, 1881, McCord, J., 2, R. J. Q. p. 81;
Racine vs. Delisle, C. S. R. Québec, 28 février, 1832, Meredith, J. en C.,
Stuart, J., et Casault J. (dissident), 8, R. J. Q, p. 135.)
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distribution, la dite contestation et moyens, et tout le dossier
de la procédure, et, sur le tout, mûrement délibéré;

" Attendu que le dit Léonard Read est colloqué, au qua-
trième item du dit rapport, pour la somme de 8100, étant le
montant de sa créance, en capital, en premier lieu mention-
née au certificat du régistrateur, produit avec le rapport du
shérif, fondée sur une obligation consentie par le défendeur,
en faveur du dit Léonard Read, devant Mtre Crépeau,
notaire, et témoin, le 2 avril, 1872, et enrégistrée, le 6 du
même mois, et, pour la somme de $18.15, étant pour deux
ans et six jours d'intérêt, au taux de neuf pour cent l'an, sur
la dite créance.

" Attendu que Joseph Dubeau, ès-nom et qualité, et
autres, les dits demandeurs en cette cause, sont colloqués,
au cinquième item du dit rapport de collocation et de distri -
bution, pour la somme de $172.78 courant, en accompte du
montant de leur opposition fondée sur une obligation con-
sentie par le défendeur, en faveur de Cyrille Dubeau, le 26
mai, 1876, devant Mtre P. C. Piché, notaire, et enrégistrée
le 30 décembre de la même année;

" Attendu que les dits contestants, par leur contestation,
demandent a être colloqués, de préférence aux dits Léonard
Read et Joseph Dubeau et autres, pour la somme de $200
et les intérêts, étant le montant d'une obligation consentie
par le défendeur à Charles Alexandre Forneret, le 7
novembre 1878, devant Mtre P. Tellier, notaire, enrégistrée
au bureau d'enrégistrement du comté de Berthier, dans les
limites duquel est situé l'immeuble vendu en cette cause, le
8 novembre 1878;

" Attendu que les dits contestants basent leur contesta-
tion et leurs prétentions sur le fait que la dite obligation du.
7 novembre 1878, eonsentie par le dit défendeur au dit
Charles Alexandre Forneret, enrégistrée comme susdit, le 8
novembre 1878, a été enrégistrée après l'enrégistrement du
titre du défendeur en cette cause, qui fût Urégistré le 8 no-
Ve.mbre 1878, tandis que les titres de créance des dits
Léonard Read et Joseph Dabeau et autres, créanciers collo-
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qués, comme susdit, n'ont été enrégistrés qu'avant l'enrégis-
trement du dit ditre du défendeur, et que cet enrégistre-
ment des titres de créances des dits créanciers colloqués est

nul et de nul effet, tandis que l'enrégistrement de la dite

obligation consentie en faveur du dit Charles Alexandre
Forneret, lui donne priorité sur les dits créanciers collo-

qués ;
" Considérant que le dernier alinéa de l'article 2098 du

Code Civii décrète que, jusqu'à ce que l'enrégistrement des
droits de l'acquéreur ait lieu, l'enrégistrement de toute
cession, transport, hypothèque, ou droit réel par lui
consenti, affectant l'immeuble, est sans effet, mais que l'ar-
ticle 2043 du même code décrète que l'hypothèque consentie
par un débiteur, sur un immeuble dont il est en possession
comme propriétaire, mais dont il n'a pas un titre suffisant à
son effet, à compter de la date de son enrégistrement, si le
débiteur y obtient ensuite un titre parfait, sauf néanmoins
le droit des tiers;

" Considérant que cet article 2043 fait voir que la dispo-
sition du dernier alinéa du dit article 2098 décrétant que
l'enrégistrement de toute hypothèque affectant l'immeuble
est sans effet, jusqu'à ce que l'enrégistrement des droits de
l'acquéreur ait lieu, ne contient pas une nullité absolue, vu
que, dans le cas de l'article 2043, cet enrégistrement a effet,
à compter de sa date ;

" Considérant que, si l'interprétation donnée par les con-
testants, au dit article 2098 devait être adoptée, il faudrait
dire que celui qui a une hypothèque consentie par un débi-
teur, en possession comme propriétaire, mais qui n'a pas un
titre parfait, a une meilleure position que celui qui tient une
obligation d'un débiteur en possession comme propriétaire
qui a un titre parfait, mais qui n'est pA enregistré ;

" Considérant qu'en référant au rapport des Codificateurs,
on constate que le chapitre des hypothèques et le titre de
l'enregistrement des droits réels est contenu dans un même
rapport, en date du 1er juillet 1864, et, que l'intention des
-codificateurs était alors de déclarer radicalement nul l'enre-
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gistrement d'une obligation faite avant l'enregistrement du
titre du débiteur, comme cela appert en référant au dit rap-
port, à la page LXIII, mais que dans l'article correspondant
à l'article 2043, au chapitre des hypothèques, tel que soumis
par les codificateurs, il est donné effet à l'hypothèque con-
sentie par un débiteur, sur un immeuble dont il est en pos-
session comme propriétaire, mais dont il n'a pas un titre
suffisant, à compter de sa date, si le débiteur y obtient en-
suite un titre légal, et non à compter de la date de son en-
registrement, tel que le dit article se trouve écrit dans notre
code.

" Considérant que ce changement au dit article 2043, qui
est l'article 75 du chapitre des hypothèques soumis par les
codificateurs, n'a pas été suggéré par les codificateurs, et
qu'il ne se trouve pas non plus avoir été fait par la législa-
ture, dans l'acte concernant le Code Civil du Bas-Canada,
chapitre 41 des statuts du Canada de 1865, mais que, cepen-
dant, il se trouve inséré dans le dit Code Civil, et que, par
la section 10 du chapitre 7 des statuts de la province de
Québec, de 1868, 31 Victoria, le Code Civil du Bas Canada,
tel qu'imprimé à force de loi.

" Considérant que l'article 75, tel que présenté par les codi-
ficateurs, avait en vue certains individus qui sont en posses-
sion, mais n'ont pas encore de titre; tels que les occupants de
terre sous billets de location et autres, tel que mentionné au
rapport des dits codificateurs, à la page LV, et que si celui
qui n'a pas de titre peut consentir une hypothêque qui aura
son effet, à dater de son enrégistrement, par l'enrégistre-
ment subséquent du titre du débiteur, on doit considérer
qu'à plus forte raison celui qui a un titre non enrégistré
peut aussi consentir une hypothêque qui aura son effet, à
compter de la date de son enrégistrement, par l'enrégistre-
ment subséquent de son titre ;

" Considérant que l'article 2130 du Code Civil décrète
qu'aucune hypothèque, excepté celle en faveur des Compa-
gnies d'assurance mutuelle, pour le recouvrement des contri-
butions des assurés, n'a d'effet sans enrégistrement ; que, si
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par les dispositions de l'article 2098 l'enrégistremet de l'hy.

pothèque, avant l'enrégistrement du droit de l'acquéreur est

stns effet, il s'en suit que celui dont le titre n'est pas enré-

gistré ne peut consentir effectivement une hypothèque sur

son immeuble, et par l'application du dit article 2043, il

fiaut conclure qu'il n'a pas un titre suffisant pour consentir

etfectivement une hypothêque.
" Considérant que la dito contestation est mal fondée.

A renvoyé, et renvoie la dite contestation, avec dépens.

1NTE R DIT.

CoU'R SUPÉRIEURE. (EN RÉVIsioN.)

Montréal, 22 Juin, 1889.

Présents : JOHNSON, J., DAVIDsoN, J. et DE LORIMIER, J.

HIORtMISDAS RIENDEAU vs. ALEXANDER D. TURNER, en sa qua

lité de curateur à DAME HARRIET C. GREENE, Interdite pour

prodigalité.

Juo : Que celui qui fournit des effets d'épicerie, pour l'usage d'un interdit

pour prodigalité, n'aura pas de recours contre cet interdit, s'il est éta-

bli que le curateur a fourni à ce dernier une somme suffisante pour

pourvoir à ses besoins.

Le 16 janvier, 1889, la Cour Supérieure, à Montréal, Wur-

tule J., a rendu le jugement suivant:
JUGEMENT :

"Attendu que le demandeur réclame du défendeur ès-qua-

lité, la somme de ($80.42) quatre-vingts piastres et quarante-

deux centins, pour le prix d'épiceries et autres effets vendus

et livrés à Dame ilarriet C. Greene, avant le vingt janvier,

mil huit cent quatre-vingt-sept, et la somme de cent quatre-

vingt-six piastres et trente-sept centins, pour de semblables

marchandises vendues et livrées à la même, entre le dit vingt

janvier, mil huit cent quatre-vingt-sept, et le cinq juin, mil

huit cent quatre-vingt-sept ;
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" Attendu que le défendeur, ès-qualité, plaide que la dite
Dame Harriet C. Greene aurait été interdite pour prodiga-
lité, le dit vingt janvier dernier, et qu'elle ne devait alors au
demandeur que la somme de soixante-treize piastres et deux
centins, que le demandeur, ès-qualité, lui aurait offerte avant
l'institution de l'action, et qu'il a consignée avec son plai-
doyer

" Considérant qu'il appert que la dite Dame Harriet C.
Greene ne devait, lors de son interdiction, au demandeur,
que la somme de soixante-treize piastres et soixante-deux
centins, et que l'offre du défendeur, ès-qualité, était suffi-
sante, et qu'il est constaté, par la preuve, que le défendeur,
ès-qualité, avait fourni à la dite Dame Harriet C. Greene,
entre le vingt janvier, et le cinq juin, mil huit cent quatre-
vingt-sept, mensuellement, une somme suffisante pour pour-
voir raisonnablement à son entretien, d'où il résulte que les
avances faites par le demandeur à la dite Dame larriet C.
Greene, n'étaient pas indispensables pour ses besoins

" Considérant que l'action est mal fon-lée ;
" Déclare la dite offre bonne et valable, ordonne au pro-

tonotaire de remettre la somme de soixante-treize piastres
et deux centins consignée entre ses mains au demandeur,
pour acquit de ce qui lui était dî le dit vingt janvier, mil
huit cent quatre vingt-sept, et déboute l'action, pour le sur-
plus, avec dépens."

La Cour de Révision a unanimement confirmé le juge-
ment de la Cour Supérieure.

OUIMET, CORNELLIER ET E.iIARo, acocats du demandeur.
R. DANDURAND, arocat du d fendeur, ès-qualité.

3 7-R. L. xviI.

577



LA REVUE LÉGALE

SUBSTITUTION .- LEGS D'INTERETS.-USUFRUIT.

COUR SUPERIEURE.-Montréal, 7 juin, 1889.

Présent : M ATHIEU, J.

ALFRED SOLOMON PHINEAS BAGG rs. MARIE ANNE MITTEL-
BERGER.

J uuÉ: Que la disposition, dans un testament, par laqnelle le testateur
ordonne à ses exécuteurs testamentaires de prélever une somme détermi-

née, pour en faire le placement à intérêt, au profit de son neveu, qui
aura droit de toucher ces intérêts, la somme devant rester placée jusqu'à

sou décès, pour être ensuite partagée également entre ses enfants, ou, à
défaut d'enfants, à ses autres parents, et la modification de ce testament

par un codicile révoquant le legs des intérêts fait par le testateur à son

neveu, et léguant ces intérêts à la mère de ce neveu sa vie durante,
.ýréent un legs d'intérêts et non d'usufruit, en faveur de la mère du léga-
taire, et contiennent un legs de la somme capitale, en faveur du neveu,
le grevant de substitution.

Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration,
que dame Sophia Bagg, en son vivant, de la cité de Mont-

réal, veuve de feu l'honorable Gabriel Roy, est décédée,
après avoir fait son testament solennel, passl le 13 mai, mil
huit cent cinqante-six, devant maître J. A. Labadie, notaire.
dans lequel se trouve la clause suivante:

Je donne et lègue à Alfred Baggr, mon neveu, fils du dit
" feu M. Abner Bagg, mon frère, la somme de deux mille
" libres, du dit cours, que mes dits exécuteurs testamen-

taires prélèveront sur mes biens, pour en faire le place-
ment à intérêts, entre les mains de personnes sûres et sol-
vables, au profit de mon dit neveu, qui aura di'oit de tou-
cher et recevoir, sur ses simples reçus, les intérêts de six
mois en six mois, jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de vingt-
huit ans accomplis ; alors il aura droit de toucher et rece-
voir, sur sa simple quittance, de qui il appartiendra, la

"somme de cinq cents livres du dit cours, sur et en déduction
' de la dite somme de deux mille livres du dit cours, pour
" en faire et disposer, par lui, en toute propriété, comme bon
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" lui semblera, au moyen des présentes. A l'égard de la

somme de quinze cents livres du dit cours qui restera, elle
re;tera placée à intérêts, comme susdit, jusqu'au jour du
décès de mon dit neveu, qui aura droit de toucher et rece-
voir, sur ses simples reçus, les intérêts seulement de cette
somme de quinze cents livres, de six mois en six mois, sa
vie durante, et jusqu'au jour de son décès, à laquelle épo-
q e, la dite somme de quinze cents livres sera partagée etdivisée également entre ses enfants légitimes, auxquels je
donne et lègue la dite somme de quinze cents livres, et
dans le cas où il mourrait sans laisser d'enfants légitimes,
alors la dite somme de quinze cents livres retournera et
appartiendra, en pleine propriété, aux paients de mon (lit
neveu du côté du dit feu M Abner Bagg, son père.'

Ce legs est ainsi fait, sous la condition expresse que le
dit Alfied Bagg, mon neveu, ne pourra vendre, céder,
transporter, ni aliéner, en aucune manière, les intérêts de
la dite somme de deux mille livres, ni d'aucune partie d'i-"celle, et aussi que les dits intérêts, ni aucune partie d'i-
(eux, ne pourront être saisis ni arrêtés, par aucun de ses
eréanciers, attendu que je lui donne ces intérêts pour lui
tenir lieu d'aliments. Et, encore, sous la condition ex-
,resse, et à la charge, par le dit Alfred Bagg. mon neveu,

ses héritiers ou représentants, de continuer à payer à Ro-
bert, domestique nègre de feu mon dit époux, sa vie du-
iante, résidant actuellement chez les Sours Grises, de

'' Montréal, la rente annuelle et viagère de douze livres
et dix chelins du dit cours, que feu mon dit époux lui

" a constituée, par son testament ci-dessus énoncé, paya-
" ble de sixmois en six mois et d'avance ; " Que le dit
testament a été modifié par un codicile pass4 devant
le même notaire, le sixième jour du mois d'octobre,
mil huit cent soixante, qui contient la clause suivante:
' le révoque, par mon présent codicile, la partie du legs
contenu en l'article quinzième de mon dit testament, c'est-

"à-dire, le legs de la somme de cinq cents livres, cours ac-
"tuel de cette province, que j'ai fait, par le dit article quin-
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zième de mon dit testament, à Alfred Bagg, mon neveu,
"fils de M. Abner Bagg, mon frère, et payable au dit Alfred

Bagg, mon neveu, aussitôt qu'il aura atteint l'âge de vingt-

" huit ans accomplis, sur ses simpls quittances, voulant et

entendant que ce legs de cinq cents livres du dit cours soit,
à son égard, nul comme non fait ni avenu, et je donne et

"lègue, par mon présent codicile, cette somme de cinq cents

" livres du dit cours, comme suit : savoir, deux cent cin-

quante livres du dit cours à Elisa Bagg, ma nièce, et égale

" somme de deux cent cinquante livres (lu dit cours à Eure-

lia Stanley Bagg, aussi ma nièce, lesquelles sommes ne

leur seront payées que lorsqu'elles auront respective-

" ment atteint l'âge de trente ans accomplis, et jusqu'alors

" elles auront droit d'en toucher et recevoir les intérêts, sur

leurs simples reçus, de mes exécuteurs testamentaires et

administrateurs, 'ou de qui il appartiendra, de six mois en

six mois, à compter du jour de mon décès, pour, par elles

" en faire et disposer, en toute propriété, comme bon leur

semblera, en vertu des présentes.

A l'égard des intérêts sur la somme de quinze cents

" livres que le dit Alfred Bagg, mon neveu, avait droit de

' toucher et recevoir, sa vie durante, sur- ses simples reçus,
de six mois en six mois, faisant partie du legs contenu en

l'article quinzième de mon dit testament, je révoque, par

mon présent codicile, cette disposition, et je veux et en-

tends que dAme Marie-Anne Mettelberger, sa mère. tou-

che et reçoive, sa vie durante, de six mois en six mois,
sur ses simples :eçus de mes dits exécuteurs testamentai-

res et administrateurs ou (le qui il appartiendra, les inté-

rêts de la dite somme de quinze cents livres du dit cours,

pour, par elle en taire et disposer, comme bon lui'sen-

blera, a la charge néanmoins de payer à Robert, domesti-

que nègre du dit feu mon époux, sa vie durante, la rente

annuelle et pension alimentaire de douze livres et dix

" chelins du dit cours mentionnée en mon dit testament " ;

que, par le dit testament et le dit codicile, le demandeur

est constitué propriétaire, grevé de substitution, de la dite
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somme de quinze cents livres, égale à celle de $6,000, et que
la défenderesse est constituée légataire, sa] vie durante des
intérêts que produirait cette somme ; que, par procuration
passée le 31 décembre, 1861, 'devant J. E. O. Labadie, no-
taire, le demandeur constitua la défenderesse, sa mandatai-
re, pour recevoir les argents qui pourraient être dûs au de-
mandeur, et en général faire tous les actes d'administration,
au lieu du demaneur ; que la défenderesse a perçu de la
succession de feu Sophia Bagg la dite somme de $6,000,
léguée au demandeur, et que depuis le décès de la testatrice,
elle a géré et administré cette somme, sans jamais en ren-
dre compte au demandeur ; que les exécuteurs testamentai-
res nommés au testament de feu Sophia Bagg. l'un, savoir,
Olivier Berthelet, refusa d'agir, et l'autre, Stanley Clark
Bagg, a cessé d'agir depuis le 28 décembre, 1961, date à
laquelle il a rendu compte ; que le demandeur a de justes
raisons de craindre que la dite somme de 86,000 à lui léguée,
comme propriétaire grevé de substitution, soit en danger,
entre les mains de la défenderesse, et qu'il désire avoir de
celle-ci une reddition de compte de cette somme, pour l'ad-
ministrer lui-même, et en user, aux termes du dit testa-
ment ; que, par un certain acte de révocation de procura-
tion, passé devant Jeannotte, notaire, le 13 septembre, 1888,
signifiée à la défenderesse, le 14 septembre de la même an-
née, par l'entremise de Gigault, notaire, le demandeur a ré-
voqué la procuration ci-dessus mentionnée, par lui donnée à
la défenderesse ; que, par acte de sommation et protêt signi-
fié à la défenderesse. le 14 septembre, 1888, par Gigault, no-
taire, le demandeu- somma la dite défenderesse de lui ren-
dre compte de la gestion et de l'administration qu'elle a eue
de la dite somme de $86,000, et il conclut à ce que la défen-
deresse soit condamnée à lui rendre compte de la gestion et
administration qu'elle a eue de la dite somme.de $6,000, et
que, dans le cas où elle ne rendrait pas un compte légal et
satisfaisant, elle soit condamnée, purement et simplement, à
payer au demandeur la dite somme de $6,000, à !a charge
par ce dernier de lui payer annuellement les intérêts, sur la
dite somme, sa vie durante ;
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" Attendu que la dite défenderesse a plaidé à cette action,

par une défense en droit, en demandant le renvoi, pour les

raisons suivantes : parce que le demandeur ne peut obtenir

que la défenderesse soit condamnée à lui remettre la dite

somme de $G000, sans lui offrir l'option de donner caution,

pour le payement de cette somme; parceque, par son action,
le demandeur prend une qualité qu'il n'a pas, comme cela

appert aux pièces par lui produites et qu'il se préteni pro-

priétaire grevé de substitution, tandisqu'il ne l'est pas, et

qu'il ne fait voir aucun intérêt à porter la présente

poursuite ; parceque, sous le second paragraphe, de la clai-

se 15 du testament de madame Roy, cette somme devait

rester placée à intérêt, jusqu'au jour du décès du demandeur

qui aurait droit d'en recevoir les intéiêts seulement, sur ses

simples reçus, et que le codicile du 10 octobre, 1860, a révo-

qué cette disposition, quant aux intér êts qui (levaient être

payés à la défenderesse ; parceque lo demandeur n'a droit ni

aux intérêts, ni au capital de la dite somme, avant le décès

de la défenderesse, et alors il n'aurait droit, dans tous les

cas, qu'aux intérêts ;
' Considérant que la substitution tidéi-commissaire con-

siste à gratifier quelqu'un, en la chargeant (le rendre la chose

donnée à un tiers que l'on gratitie en second ordre

" Considérant qu'il appert aux dispositions du dit testa-

ment et du dit codicile que la testatrice a gratifié le deiani-

deur de la somme de $6,000, mais l'a chargé de rendre cette

somme à ses enfants ou autres héritiers

" Considérant qu'il résulte des dispositions du dit testa-

ment que c'est sur la tête du linandeur que réside la pro-

priété de la dite somme, et qucie effet elle ne peut résider

sur la tête de la défenderesse, qui n'a droit qu'aux intéi êts,
ni sur celle des exécuteurs testamentaires, qui ne sont que

des administrateurs ;

Considerant que le legs fait à la défenderesse n'est qu'un

legs des intérêts de la dite somme de $6,000, et que la tes-

tatrice n'a révoqué le legs de la somme de six mille pias-

tres que quant aux intérêts seulement, laissant sa disposi-
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tion première en vigueur, quant à la somme capitale, et
partant laissant le demandeur légataire de cette somme;

Considérant d'ailleurs que la défenderesse, n'étant pas
chargée de rendre cette somme, ne peut être grevée de sub-
:titution quant à icelle;

Considérant qu'on ne peut dire que la disposition du (lit
testament contient deux !egs d'usufruit, dont l'un à la dé-
fenderesse et l'autre, ensuite, après son décès, au demandeur,
et un legs direct de propriété de la somme capitale aux
enfants du demandeur et à ses autres héritiers, vu que le legs
direct serait sans effet, attendu qu'il appert par les disposi-
tions du (lit testament que les légataires de la somme capi-
tale étaient indéterminés et pouvaient même ne pas exister
au décès de la testatrice ;

Considérant que l'usufruitier, dans la constitution d'usu-
fruit, est mis en possession de la créance sujette à l'usufruit,
et que, par le dit legs, la défenderesse n'est pas mise en pos-
session de la dite créance, mais que c'est le défendeur quien
est mis en possession, par l'entremise des exécuteurs testa-
mentaires, qui doivent administrer cette somme, pour lui,
jusqu'à ce qu'ils la rendent à tes enfants ou héritiers;

Considérant (lue, la déclaration alléguant que les exécu-
teurs testamentaires ont cessé d'administrer, il s'en suit que
le légataire de cette somme qui est chargé (le la rendre
comme grevé (le substitution a le droit de la percevoir;

Considérant que la défense en droit de la dite défenderes-
se est mal fondée en droit.

A renvoyé et renvoie la dite défense en droit, avec dé-
pens.

LAcosTE, BISAILLON, BRoSsEAUi & LAJOIE, aVOCats du de-
Mandeur.

BUSTEED ET LANE, (Wroots di, la dé fenderese..sc.
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INTERDIT.-REPRISE D'INSTANCE.-
INTERVENTION.

COUR DU BANC DE LA REINE. (E., APPEL,.)

Mouitwéal, 20 mai, IS89.

IPr6sols : DoRIoN, J.-en-C., Citoss, J., BossÉ, J., et DoiiERýTY, J.-
Assistant.

Damne HARRJETT C. GREENE, (demanderesse en Cour (te pretrtière ins-
tance), et ALEXANDER DUNCAN TURNER, en sa qualité de cura-
teur duement nommé à la dite Dame HAIIRIETT C. GREENE, inter-
(lite pour prodigalité, (intervenant en cour de première instance) et
FREDERLCK T. MAPPIN, (défendeur eti Cour de première instance),
et les dits Dame HARRLETT C2. GREENE et ALEXANDER DUN-
CAN TURNER, ès-qualité, alppielanu@, et le (lit FXEDERICK T.
MAPPIN, intimé.

J k. Par la Cour d'Appel), que, si, dans le cours d'ne instance, une
partie est interdite pour prodigalité, son curateur doit reprendre l'ins-
tance, et une intervention du curateur pour l'assister ne serait pas
suffisante.

Par la Cour Supérieure). Que l'acquéreur d'un immeuble n'est pas
tenu de prendre titre, s'il y a des hypothèques qu; n'apparaissent pas
radiées au bureau d'enrégistrenient, et que le vendeur, avant de l'obli-
ger' à payer le prix, doit lui offrir un bon titre d'une propriété claire au
bureau d'enrégistrement <1).

Dame llarrieit C. Greene, veuve (le feu Joseph Doutre,
C. R., poursuivit Mappin, pour' lui faire prendre titre d'une
propriété qu'elle prétendait lui avoir- vendue. Au cour-s de
l'instance, la demanderesse fut interdite pour prodigalité, et
Turner fut nommé son curateur-. Ce der-nier-, au lieu de
reprendre l'instance, fit une interv entioiî pout- assi>te la de-
manderesse. Le défendeur ne fit aucune objection à cette
procédure, en cour de pr-emière instance, et le 31 mai 1887,
la Cour Supérieure, à Montréal, Tait J., a rendu le jugement
suivant:

(1) V. les causes de Blondin~ et Lizotte, 15 R. L. p). 1301 et Barroughis et
We'lls, 15 R. L. p. 228.
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JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

Considering that Pluintiff seeks to inforce a contî-act
whieh she made, through ber agent, iMr. Turner, with De-
fendant, for the purchase, by Defendant, of her late bus-
baind's residence, at Cote St. Antoine, ,ompriising sub-
division lots 22'18-31 and 22'd8-32of the parish of Montreal,
with the house and building thereon erected;

Consideringr that IDefendant pleads, in substance and
effect: lo. That he made a meore offer, for- the purchase of
the pi-operty, which ofier he withdi-ew, before acceptance,
ani no contract was ever coml)leted; 2o. Tha-t ho was to
liave a pet-feet tîtie, tand Plaintiff has tiever been, and is not
tiow in a position to give him. such titie, the pi-olpeity being
moi tgaged for large amounts ; 3o. That, if there wvas ever
ziny contî'act completed, it should be deciared void, by
error, as, the bouse wvas fiasely 1epresenteti to be, andi liad
the appeai-ance of boing a brick liouse, and the price asked
being that for a brick bouse, whereby ho was deceiveti, to
the knowledge of Plaintiff, it being, in fact, a wooden shel
encased in bricks, not woî-th baîf the amount asked, and,
fut-thet-, that st-h constr-uction was a latent defeet, which
the Plaintiff shoulti have disclosed, and hoe would tiot thon
have made the offet- he did;

"Consitiering that, after sceing the property, and nego-
tiatil)g foir its purchase, Defoendant signeti and delivered to
Plaintifl"s agent, Turner-, t ho lettei-, dated twenty-fourth
Apt-il, eighteen hundi-ed anii eighty-six, produced by
Plaintiff, anti whieh i-eats, as follows: " Montreal, 24th April,
1886, Mi-. A. B. Turner, agent for the Estate, Joseph Doutre,

Nonticl siJ netake to take the bouse, at Côtle St.
Antoine,'the residence of' the late Joseph Dout-e, with the

buîi&santi land and appertenarîces, foir the pi-ice of'nine
thousanti five hundm'ed dollar-s, on receiving a perfect titie
to the saine, p)ayable in cash, anti the deed to be executed,
fî'om. this to the first ot' August next. Tt is however agreed,
and a condition absolute that, in case of my death, before
the toi-m fixed, to wit, the first of August next, this pi-omise
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of mine shall not bind rny estate, yoars, (signedý Fredk. J.

-NItppi n, jr. ";
-Considering that, afterwards, when in England, ijeFen-

dant, on the twenty four-th of iMay, eighteen hundred. and

eighty six, wrote and despatched, to said agent, Turner, the,

letter of that date produced by Plaintiff, ini which he said:

'I arn agreable to buy the house,on the terms you stipulated,

so please lhave the necessary papers ready for inspection.

do (10ot cure about takirig the morg(,age on, I woulsooncer

pay yoii thoe sum, ai-d youi give me the papers s.iying the

place is all paid for-, and frec froin debt

"Considering that said agent did, in accordance witlî the

directions in said last mentioned letter, instruct tho notai-y.

31r Normandin, to prepare the necessary papers, and that,

upofl -Defenidanit's return, from En(glrand, lie visited the said

bouse, and said Plaintif, who declared lier willingness to

vacate the same, in a fe\v days, and made preparations

accordingly, aud thar. said Tur-ner subsequently retuised, at

Defendant's request, bo make a reduction in the price atgreed

ul)on, on tecount of alcged repairs being i'equired, anîd

inisittd on baid contract being carried out;

Considoring ihat the aets and conduet ot' said agent,

towards Pefendant, and the interviews whieh tookz place.

between them, show~ and establish acceptance, by said

Plainitifr and lier agent, oF said oliers, and the pro tf estab-

hshIes that a contraet was completed, for the purchiase of

said pi-operty by Defondant, ini acoordance with the tevuns

of sai(l letter ofthe twenty fourth. of April, eighiten hundreci

and eighty six

Considering that Defendant, by the terms of' the con-

tract so formed, between himi and the Plaintiff, agi ced to

pa cash, for said property, and wvas and is entitied, by >aid

contract, to receive a perfect titie to said property, free aiid

elear of ail mort gages aîîd incumbrances:

-Considering that Ilaintiff, by the conclusions of lier

ileclaration, prays acte of the fyling of ihe deed of' sale

pro(luced, -and of her willingness to sign. and exeute said
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deed, or any other and to give a good and clear titie to

defendaut, andi to -ive hlm possession, upon paymnet

of the price -t-reed1 upon, an(l, furthur, prays '4that

i Defendant be condemneti to pay Plaintiff the sumn of nine

"thousand ive hundred dollars, ancd, upan payment of the

same, be considereti the sole owner anîd possessor of sait

property."
'Considering that the tieed referreti to puiports to be a

copy of an unsigned draft deed of' sale of the property in

question, containing a clause of warranty, against hypothees,

anti ail other incunibrances, for the consideration price of

nine thouisanti five hundi-et dollars, which, by said draft

(lCCd is matie payable to, plaintiff, who purports to acknow-

ledge the i eceipt thereof ;

Consider-ing that, at the date of' the institution of this

action, anti ever isince, anti now, the s;aiti property in ques-

tion is affecteti, by anti subject to three mortgages, one in

fax-or of .1. 0. Joseph, registereti the twenty ninth day of

.May, eighteen hund-eti and eighty four, for two thousanti

dollars; another, in favor of Alfredi Joyce, î-egistered on

the eighfteeath day of August, eighteen huntireti and eighty

five, for five thousanti dollars, andI, another, in favor of -Dr

Nichol, registereti on the twenty first day of September,

last, for- two hundreti anti sixteen dollars, the whole, as,

.1ppears by the registrar's certiticate fyleti.
4Consitiering that tie proof, by the paroI evitience of'

the witriess Buehan, as te thle payment of ,aiti last nicii-

tioneti mortgîîge, is not sufficient to clear the titie, no0

evitience of a proper discharge anti the registrationl thereot

having been produceti

Considering that the cap)ital of saici mortgacges ainount

to seven thousand one hundreti andi fourteen dollar,,, anti

the interest accrueti thereon to about another one thousanti

dollars:

Considering that, in view of' these undischarget i mort-

gages, the Plaintiff has îîot 1 )eIformleti lier par-t of saiti con-

tract, in such a way as to en:îble her to enfui-ce it, against

the Defendant:
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" Considering that the Defendant cannot be required to
execute a deed of sale, and to pay the purchase money to
Plaintiff, nor can the Court give a judgment, to stand in
the place of a deed of sale, until the Plaintiflis ready to
give, and offers to give to Defendant a deed which would
give Defendant a perfect title, free of all mortgages, and
that Plaintiff is not in a position to give, and lias not offered
such a deed ; and the conclusions of her declaration ought
not and cannot be granted.

Doth dismiss Plaintiff's action, with costs.
La cause fut portée en appel, par la dite demanderesse,

Dame Hlarriett C. Greene et le dit Alexander Duncan
Turner, son curateur. Dans son factum en appel, l'intimé,
Mappin, invoqua l'irrégularité de la procédure, et soumit
que le curateur, au lieu d'intervenir, aurait du reprendre
l'instance.

La Cour d'Appel a, unaniment, renversé le jugement de
la Cour Suprême, par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA CoUR D'APPEL :

"Considérant, qu'au cours de l'instance, en Cour Supé-
rieure, savoir, avant l'instruction du procès, la demanderesse,
appelante, a été interdite, pour prodigalité, que l'appelant
Turner a été nommé son curateur, et qu'acte authentique de
cette interdiction a été alors produit au dossier ;

" Considérant que, dès l'instant que la sentence en inter-
diction a été rendue, la demanderesse a été incapable d'ester
en justice, et d'administrer ses biens, et que son curateur seul
pouvait le faire pour elle ;

" Considérant que la requête en intervention, produite par
le curateur, pour permission d'intervenir dans l'instance, en
Cour Supérieure, pour y assister l'interdite, ne pouvait être
accordée, est sans effet, et que l'interdite a, depuis la date de
la dite sentence en interdiction, cessée d'être partie dans la
cause, et n'y a jamais depuis été représentée, par personne
compétente;

" Considérant, partant, que toutes les procédures, en Cour
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Supérieure, subséquentes à la date de la dite sentence d'in-
terdiction, sont nulles ;

" Considérant que l'appelante, interdite et'assistée de son
curateur, ne pouvait comme telle, interjeter le présent ap-
pel, icelui est déclaré non avenu et rejeté, et, quant aux frais,
considérant que le défendeur et intimé a procédé, sans objec-
tions à l'instr uction, du procès en Côur Supérieure, en n'a fait
valoir le défaut de reprise d'instance par le curateur, que
dans son factum, et à l'audition au mérite, devant cette
Cour, et qu'il y a eu, à cet égard, erreur commune, il est or-
donné que chaque partie paiera ses frais sur l'appel, le tout
sans préjudice à telles procédures à à être prises, en Cour
Supérieure, que les parties aviseront.

R. DANDURAND, avocat des appelants.
MAcLAREN, LEET & SMITH, avocats de l'intimé.

SOCIETE.-MAN DAT.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN Arimi,.)

Montréal, 28 mai, 1889.

Présents: Sir A. A. DorioN, chevalier, J.-en-C., TESSIER, J., (dissident)
CROSS, J., CHuncuH J., et BossÉ, J., (dissident).

EDWARD IRWIN, (demandeur en cour inférieure) appelant, et JOSEPH
LESSARD, (défendeur en cour inférieure,) intimé.

JUÉ ; Que celui qui contracte une obligation, pour une compagnie qui n'est
pas alors incorporée mais que l'on se propose de faire incorporer, est
responsable personnellement de l'exécution de cette obligation, si la
compagnie, après son incorporation, la répudie.

Le 9 avril 1887, la Cour Supérieure, à Montréal, Tasche-
rean, J., a rendu le jugement suivant :

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

"Attendu que le demandeur réclame du défendeur la
Somme de $1100, comme étnt le montant que le dit défen-
deur, agissant, tant pour lui. même que pour les autres pro-
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moteurs de la Compagnie d'imprimerie et de publication du

Canada, se serait, par écrit, engagé à payer au demandeur,

pour l'occupation de deux chambres que le dit demandeur

occupait, en vertu d'un bail, dans l'immeuble faisant partie

de l'édifice portant le no. Î650 de la rue Notre-Dame, lequel

immeuble connu sous le nom de " Demi Pensionnat," le dit

défendeur voulait louer, pour la dite compagnie ;
Attendu que le denmandeur allègue que les propriétaires

du dit immeuble l'ont, de fait, loué à la dite compagnie, sur

la foi de la dite convention, intervenue entre le dit deman-

deur et le dit défendeur ; que le demandeur a toujours été

prêt à livrer les dites chambres, à la dite compagnie et au

dit défendeur, et que la dite compagnie refuse maintenant

de payer la somme susdite ; que le défendeur est tenu, soli-

dairement, avec la dite compagnie, à tel paiement, et qu'if

refuse de le faire ;
Attendu que le défendeur a plaidé, là l'action, alléguant,

en substance, que, dans les dites transactions, il n'agissait

que comme l'agent duement autorisé de la dite compagnie,

alors en voie de formation, et maintenant incorporAe légale-

ment, et ce, à la connaissance du demandeur; que ce drnier

n'a pas livré les dites chambres, dans le temps stipulé, savoir,
le 1er août, 1884, et que, par suite, le demandeur pouvait

être considéré comme s'étant désisté de l'offre qu'il avait

faite de donner au défendeur la possession des dites

chambres ;
" Considérant que le demandeur allègue, par son action,

que la compagnie appelée " Compagnie d'Imprimerie et de

Publication du Canada," est tenue, envers lui, à l'exécution

du prétendu engagement allégué en la déclaration, mais que

la dite compagnie, ayant frauduleusement répudié le dit

engagement, il en résulte que le défendeur, qui a contracté

le dit engagement comme mandataire autorisé de la dite

compagnie, ou des promoteurs d'icelle, est devenu person-

nel lement responsable envers le demandeur;
" Considérant que cette prétention est illégale, et con-

traire aux principes du mandat, tels qu'énoncés aux articles
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17115> 1716, 1717, 1718 et 1719 du Code Civil; attcndu que
le mandataire, agissant au nom du mandat, et dans les
limites de son mandat, n'est pas responsable personnelle-
nient, envers les tiers avec qui il contracte;

Considérant de prUs qu'il n'est pas en preuve que le
demandeur ait accepté l'offre contenue en la lettre du dé-
fendeur, en date du 2.3 avril, 1884, et, qu'au contraire, la
présomption est que le demandeur, ayant gardé la posses-
,.ion des alpartements mentionnés en la dite lettre, jusqu'au
25 octobre 1884, sans aueun avis ou mise en demeure à la
dite compagnie, ou au défendeur, lorsque, par les termnes dle
la dite offre, il devait livrer les dits appartements, avanît la
1cr août de la dite année, il a, par là, laissé entendre au dé-
fetileur, on à la dite compagnie, que la dite offre n'était pas
:îeeeptée, ou nie devait pas &rie suivie d'exécution;

Considérant que le silence du demandeur. à cet égaýrd,
(i ~a rétention dles dit.-s appartementrs, devaient nécessaire-
mient laisser supposer un abandon des 'iégociatione commen-

cés tjustifiaient la dite compagnie d'cetrle bail du
4)etobre, 18 , sans ég-iard aux dites niégoc-iations> censées

i' impues
.Con:idérant que le défendeur. personnellement, nie peut,

(1-is tous le., cas, être recherchlé, d'après les alîégatian.,
.Ilémes de la déclaration, à raison de l'iniexécution de la dite
1 'î'éttîîdue convention par~ la dite co>mpagnie,, 01 par les pro-
mnoteurs d'icelle, dont le défendeuri n'était que le nmanda-
taire

Maintient la défense, et déboute le demandeur de ,on
action, avec dépens.

La majorité de la Cour d'Appel a renvcrmé le jugerne'ît (k~
Etî Cour Supérieure, par le jugemnent suivant:

JUGEMENT DE LA COUR D'APPIEL.

"Considering tlîat the appeliant, Plaintilf below, dlaims,
Iiror Defendent, now respondent, thîe sum, of $1100. as the
amount which the said Respondent, acting as wcll for- him-
belf, as for the other promoters of "L a Gomipagiiie el'Iwiri-
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merie et de Publication <lu C1anada ", agreed, by writing, io
i"y Appellaxit, for the possession of two rooms, in the pre-
mises generally lcnown as the " I)eïiî P~ensionnat, in iik
p)assage leatdingl, to Nffotre Dame (le Pitié, beîng a portiol,~>
the saine building, numbered 165O of-Notre Dante Street, 11)
the City of -Montreial, occupied l'y said Appellant, in viitue
of a ]case, and wvhich the said Respondent wishied to let, 1')i
the said Company.

iAnd considering that the "said Appellant allegesi .o
the proprietors of the said building have, in realitv, lej
it to thc sand company, up0fl the faiîlî of said agreemelit.
i ntervened betweeit Appel Ian t and IRespondent; thut Appel -
ant liad always been ready to deliver the said room., 10 tie
Company and ILespondent, and that the Company,reu.
II0W, to pay, the said tsur ; that Ilespondent is liable joiiîîly
and scverally with the said Company to such I)ayment.

"Coitîiderincr that Ilespondent pleads tosaîdaction, suin.
rnarily alleging that, in the said transactions, he wvas iîctiî 1 ýr
merely as the dluly authorized agent of tlîe Company, thlL
in course of formation, and now legally incorporated, o
which faci the Appellant \vas tully aware, that the latter
hiaving liot vaclted tlhe said irooms,, at the lime -igreed
uI)on, 1<> \vit. on the tîrýt day of August. S84, the lespon.
dent w-a.s jusý.titiaýbie te take thatwant of delix-ery îsa :î

to consider the olfer made by hiux, the said Respondent,
:icting as aflo-said, as, fot accp1 ted by Appelant, anid ataîa-
doîîed

(Y -ierîn tîjat it, is cstablislhed th-., theb resporideîît
did uxîdertake to pay the Appellant the esuid sium. of$llO
(-enforniably te ilie terms rset Ibrth iii lus letteî', iddx'essed
to, tîxe pel aand entrusted bo Sistcr Ste .iustine, for
delivcrv, ani (lated 2:-vd aipril. 18ý,4.,-And( considerinug thaut,
aitho sig.ned by the said Respondexît, as acting flor La ( wu-
J,/w/fl/e d'Iiprimnerie cf dé Publication- du Canada, that, ncve*-
theless, at that tirne, there wvas no such company iii exis-
tence 1

IAnd considering t iat the said Respondent had no)
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authority from a il the persons who afterwards became
incorporated as members of the said Company;

IlConsidering moreover that the Respondent iîever com-
municated to the said Company prior to the institution of
this action, bis said engagement with the Appellant.

And IcoD-idel'ing that the same wvas never in any way
ratified by the said Companiy, but, on the contrary, the
same wias repudiated.

1And considering that the said ifespondent is pei-son-
ally responsible, under the circumstances proved in this
Celse.

And considering thiat i t is pi'oved, ini this case, that
the 1P1aintitl'vaeated the said rooms, as soon as lie saw that
the said company could require the same, and, before the
same was demanded from him.

"And consideî'ing that, even if ho had not vacated the
sarne, the IRespondent was boutid to pay the $1100.00, be-
lore requiring p)ossession.

IAnd, considering that, in tlue said judgment of the Court
below, to wit, the judgment rendered, by the Superior Court,
at Montreal, on the 9th day of April, 1887, there is error,
doth reverse the same, iid proceeding to, render the judg-
ment which the said Superior Court ought to have rendered,
doth adjudge and condemn IRespondent to pay Appellant
the said sum of $1100, with interest, from 2lst October,
1884, and costs of this Court,; and of the Court below."

BUTLER & LIGHTHALL, avocats de l'app)elanit.

GIROUARD, DEFLORimiER & IDELORIMIER, avocats de l'intimé.

i3 8-il. L. XVI[.
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PROMESSE DE MARIAGE.-INEXECUTION.
-DOMMAGES-INTERETS.

RESPONSABILITE.

COUR SUPERIEURE

Saint-Hyacinthe, 25 Juin, 1889

Présent : TELLIER, J.

No. 691.
JOSEPH ST JEAN, demandeur, ?s DAME R1ÉGINA GAUMONT et al,.

. défendeurs.
JustÉ : 1 Que l'inexécution d'une promesse de mariage peut donner lieu à

une condamnation en dommages-intérêts, lorsque la rupture a été le ré.
sultat d'un pur caprice, et a porté atteinte, soit à la réputation, soit aux
intérêts matériels de la partie délaissée, et lorsque, en outre, à l'occasion
(lu projet, cette partie a fait des dépenses constituant pour elle une perte.

2o Que les auteurs de la rupture sont tenus solidairement à la pres-
tation de tous les dommages soufferts à raison du préjudice moral aussi
bien que matériel éprouvé par la partie délaissée.

3o Que la mère qui a donné sdn consentement à la promesse de ma-
riage suivie de rupture, et qui ensuite consent au mariage de sa fille mi-
neure avec une autre partie, sans user de l'autorité légale qu'elle avait
sur sa fille mineure, vû Io décès du père, pour empêcher la rupture, en-
gage sa responsabilité ;

4o Que le créancier des dommages-intérêts accordés peut en poursui-
vre le recouvrement sur les biens de la communauté des nouveaux époux,
nonobstant la clause de séparation de dettes iusérée à leur contrat, si le mo-
biliar apporté par enx n'a pas été constaté par un inventaire ou état au-
thentique antérieur au mariage (art. 62, 119 et s., 242 et s., 1053,1054,1106
et 1396 C. C.) (1)

(1) " Quoique la promesse de mariage soit, comme le mariage, soumise aux
règles communes aux contrats, les règles propres à l'exécution des contrats ne
s'appliquent pas dans toute leur l'étendue à l'inexécution de cette promesse.
Cette application reçoit des limitations tirées de la nature du mariage lui
même qui n'est pas un contrat ordinaire. La liberté naturelle qui doit pré.
sider à ce contrat imprime des modifications nécessaires à la mesure des dom-
mages résultant de la rupture de la promesse. "

" Dans les contrats ordinaires, le dommage causé par l'inexécution de
l'engagement, consiste dans le montant de la perte soufferte et dans la priva-
tion du gain qu'aurait procuré l'exécution de l'engagement. Le dommage
cauisé par l'inexécution de la promesse de mariage ne peut jamais consister-
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Le 25 juin 1889, la Cour Supérieure, à Saint Hyacinthe,
Tellier, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT.

La Cour......" Attendu que si, en principe, l'inexécu-
tion d'une promesse de mariage ne peut donner lieu à des

dans l'évaluation du gain. La perte seule peut servir de base à l'estimation
du préjudice.

" Si l'inexécution de la promesse n'est accompagnée ni de dol, ni de mau-
vaise foi, et que le refus d'épouser paraisse provenir d'un changement exempt
de faute, dans les dispositions du fiancé réfractaire, ce dernier n'est tenu qne
de restituer les sommes de deniers dépensées par l'autre fiancé, en consé-
quence de la promesse et à l'occasion du mariage convenu. "

" Dans les cas de dol et de mauvaise foi, le fiancé contrevenant est tenu,
outre cette restitution de la perte réelle, à la prestation de tous les dommages
soufferts à raison du préjudice moral aussi bien que matériel éprouvé par
l'autre partie, et ces dommages sont à l'arbitrage des tribunaux. "

" Dans le cas où le dol, la fraude et la mauvaise foi constituent par eux-
mêmes un délit ou uae injure personnelle accompagnant la rupture de la pro.
messe, outre les deux chefs de dommages ci-haut mentionnés, des dommages
et intérêts exemplaires ou à titre de peine, peuvent être prononcés par les
tribunaux, sans preuve d'aucun préjudice moral ou matériel. (2 Loranger,
Commentaire sur le Code Civil, p. 433 nos. 1 à 5.)

V. aussi 1 Delvincourt, note 5 sur la page 65; 1 Demolombe, mariage
nos. 28 et s. ; 3 Larombière, sur art. 1227, nos. 2 et 3 ; 6 Pothier, pp. 18 et 19
Sirey, 1875, 2, 112 ; Salviat, Jurisprudence du Parlement de Bordeaux,
aux mots Opposition au mariage, p. 389 ; Rousseau de Lacombe, au mot
Dommage, p. 200; I Sourdat, nos. 446 bis, 769, 770, 704, 708 et 810 ; Rolland
de Villargues, aux mots Promesse de mariage ; Sirey, Code Annoté, art 1384,
nos. 10, 11, et 18; 20 Laurent, no. 551.

Les promesses de marriage, faites depuis la mise en force du Code Civil,
sont obligatoires, comme elles l'étaient sous l'ancien droit, et le refus de les
accomplir donne lieu à des dommages-intérêts, (Grange vs. Benning, C. S. R.
Montréal, 25 novembre, 1868, Mondelet J., Berthelot J. et Torrance J.,
13 J., p. 126.) Ce jugement fut rendu, sur une défense en droit, et, le
5 décembre, 1868, la Cour d'Appel, à Montréal, Duval J. en C. Caron J.,
Badgley J., Monk J., et Mackay, a refusé au défendeur le droit d'appeler
de ce jugement, suivant la règle générale suivie par elle, de ne pas per-
mettre d'appel d'un jugement interlocutoire renvoyant une défense en
droit (13 J., p. 153). Dans un procès par jury, la demanderesse a obtenu
des dommages, au montant de $3.500, et, le 21 septembre, 1869, la Cour
Supérieure, à Montréal, Mackay J., a renvoyé une motion du défendeur,,
demandant que jugement soit rendu, nonobstant le verdict, renvoyant l'ac-
tion de la demanderesse, et a maintenu cette action, confirmant le principe
émis dans le jugement de la Cour de Révision ci-dessus (13 J., p. 290). La.
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(ommages-intérêts, il faut pour cela que la rupture ne soit
pas imputable à une faute, et qu'il ne soit pas résulté de
cette faute un préjudice
cause fut portée en appel, et la Cour du Banc de Reine, en Appel, à Mont-
réal, Duval J. en C., Caron J., Drummond J., Badgley J. et Monk J., a, le
8 septembre, 1870, confirmé le jugement de la Cour Supérieure, maintenant
l'action de la demanderesse et le verdict du Jury (14 J. p, 284).

Le refus d'exécuter une promesse de mariage donne lieu à des dommages-
intérêts, que ce refus provienne de la fille ou du garçon. Ces dommages com-
prennent non-seulement les dommages réels, mais aussi les dommages exem-
plaires qui doivent être proportionnés à la position et au rang de la partie
lésée. Le père qui se concerte avec son enfant, pour tromper celui à qui la
promesse de mariage est faite, est aussi responsable de ces dommages.
Mathieu vs. Laflam me et al., C. S. Montréal, 31 octobre, 1872, Berthelot J.,

4 R. L., p. 371). •

La fille qui, pour de justes raisons, refuse d'exécuter une promesse de ma-
riage, est cependant tenue de payer à celui à qui elle avait fait cette pro-
messe le montant des dépens et déboursés réels qu'il a encourus, en vue du
mariage projeté. Aforeau vs. Peltier, C. S., Kamouraska, 6 décembre 1873,
Taschereau J., 6 R. L., p. 720.

La promesse de mariage n'est pas obligatoire, et le refus d'accomplir cette
promesse ne donne pas lieu à des dommages, sous l'article 1065 C. C., mais
ne peut donner lieu aux dommages que conformément aux dispositions de
l'article 1053 C. C. Le seul refus d'exécuter une promesse de mariage ne
peut, par lui-même, motiver nue condamnation à des dommages-intérêts, et
ce n'est que dans le cas où, à l'occasion de cette promesse de mariage, la
partie que l'on refuse d'épouser a fait des démarches dispendieuses, et en-
couru des dépenses que le refus de l'autre partie rend inutiles, qu'elle peut
réclamer ces dommages, comme dommages réels. Chamberland es. Parent,
C. S. Québec, 13 mars, 1882, Caron J., 8 R. J. Q., p. 299.

Celui qui abandonne, sans motif légitime, un projet de mariage, peut être
condamné à payer à l'autre partie des dommages comprenant le préjudice
moral ; mais ces dommages ne peuvent inclure la perte des avantages que
le futur qui refuse d'exécuter la promesse se proposait de lui accorder.
(Demers vs Hébert, C. S., Montréal, 19 mai, 1884, Mathieu, J., 13 R. L.,
p. 466.)

Lorsqu'une fille mineure, orpheline, s'engage sans le consentement de son
tuteur, à contracter mariage, et que, subséquemment, regrettant cet engage-
ment, elle demande à son tuteur de le rompre, l'intervention de ce dernier
et son opposition au mariage, sans autre raison, est légitime, et ne le rend
pas responsable des dépenses d'argent que le garçon aurait faitesen vue de ce
mariage, ni des dommages qu'il aurait pu en subir. Bien plus, le fait seul
d'avoir décidé ce mariage, sans le consentement et la connaissance du tuteur,
et d'avoir convoqué un conseil de famille, en ne lui en donnant avis que par
le notaire, serait suffisant pour justifier le tuteur de s'opposer à un mariage
décidé en de pareilles circonstances. (Gadbois vs Morache, C. S., Montréal,
14 février, 1887, Mathieu, J., 3 M. L. R. S. C., p. 38.) "
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" Attendu qu'il n'est pas douteux que le demandeur a pris
l'initiative de son mariage avec la défenderesse Gaumont,
dès le commencement d'août dernier, qu'il y a eu, le 17 sep-
tembre dernier, promesse réciproque de mariage entre eux;
que le demandeur a poursuivi les préparatifs de ce mariage,
jusque et y compris la première publication des bans, de
l'agrément et du consentement des deux défenderesses; que
le demandeur, assisté de ses père et mère, et la défenderesse
Gaumont assistée de sa mère, ont débattu et ari-té ensemble
les conventions de ce futur mariage, le 27 septembre der-
nier, à St Bernabé; que la première publication des trois
bans de mariage a été fixée et a eu lieu en effet, dimanche,
le 30 septembre dernier, dans l'église paroissiale de St Ber-
nabé, en présence des paroissiens réunis pour le service
divin du matin; qu'en vue de ce mariage arrêté et décidé
entre lui et la défenderesse Gaumont, comme susdit, le de-
mandeur s'est loué une maison, à St Denis, au prix de 82
par mois de loyer, pour l'espace de sept mois, pour y établir
sa résidence et sa boutique de sellier; qu'il a acheté et donné
à sa fiancée un jonc valant $4.50; qu'il est allé à Montréal,
et y a acheté, le 1er octobre. dernier, des outils, cuirs et
autres effets et fournitures pour l'exercice de son métier, au
montant de $169.24; enfin qu'il a fait des dépenses de voya-
ges et achats s'élevant avec les frais de transport, le loyer
de sa résidence et de sa boutique et le coût du jonc de ma-
riage à $199;

Attendu qu'il résulte de la preuve qu'après la première
publication de sa promesse de mariage avec le demandeur,
la défenderesse Gaumont a consenti, de l'agrément de sa mère,
à traiter de mariage avec le défendeur Larivière qui a pris
l'initiative à cet égard, alors qu'il connaissait la promesse de
mariage faite au demandeur et publiée comme susdit, et
dans le dessein d'en amener la rupture; que la défenderesse
Gaumont a accepté les propositions de mariage du défen-
deur Larivière, dès le 3 octobre dernier, de l'agrément de la
défenderesse Ménard; que leur mariage a eu lieu le 9 du
même mois, après avoir été arrété et décidé par les défen
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deurs ensemble, le 5, et publié le 7 du même mois; que le 3
et le 5 octobre dernier, la défenderesse Gaumont a reçu
comme auparavant le demandeur ; que, dans la veillée du 5
octobre, alors que son mariage avec le défendeur était décidé
et convenu, elle a laissé entrevoir au demandeur la possibi-
lité d'une rupture, et déclaré qu'elle lui ferait connaître le
lendemain, par lettre, sa décision à cet égard; et que, ni à
ce moment, ni depuis, elle n'a pu ou voulu faire connaître
les motifs de cette rupture, se bornant à articuler qu'elle
avait changé d'idée; et qu'ainsi les défendeurs ont été les
auteurs de la rupture ;

" Considérant qu'il n'est rapporté contre le demandeur
aucune preuve que sa conduite ait pu motiver une rupture ;
qu'en l'absence de justification d'une cause avouable, on doit
tenir pour certain que la rupture a été le résultat d'un pur
caprice de la défenderesse Gaumont, suscité par le défen-
deur Larivière, et approuvé par la défenderesse Ménard qui
a manqué d'user de l'autorité légale qu'elle avait sur sa fille
mineure; et que les défenderesses doivent supporter solidai-
rement les conséquences de leur légèreté;

" Considérant que les époux Larivière ont contracté ma-
riage sous le régime de la communauté de biens, et stipulé,
dans leur contrat de mariage, qu'ils paieraient séparément
leurs dettes personnelles; mais que le mobilier apporté par
eux n'ayant pas été constaté par un inventaire ou état
authentique antérieur au mariage, le demandeur peut, sans
avoir égard à ces conventions matrimoniales, poursuivre le
paiement de ces dommages-intérêts, sur le mobilierl non-
inventorié, comme sur tous les autres biens de la commu-
nauté;

" Considérant qu'étant reconnue la responsabilité des
défendeurs, il faut rechercher quel a été le dommage;

" Considérant que l'éclat et la publicité qui ont accompa-
gné le projet et la rupture du mariage de la défenderesse
Gaumont avec le demandeur ont été d'autant plus grands
que la malignité publique avait été plus excitée par la publi-
cation des bans de mariage de la défenderesse Gaumont, par
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deux dimanches consécutifs, avec deux personnes différentes,
et son mariage avec le défendeur après une seule publica
tion ; qu'il en est résulté pour le demandeur délaissé, un

grave affront, une humiliation publique et un préjudice con-

sidérable, tant à sa réputation qu'à ses intérêts matériels,
pour l'exercice de son métier, et par les obstacles qui en

résulteront pour son mariage ;
" Considérant qu'en tenant compte de toutes les circons-

tances de la situation faite au demandeur, le tribunal a les

éléments pour fixer l'indemnité due au demandeur;
" Considérant que le demandeur, en vue de son mariage

futur, a fait, en pure perte, des dépenses de voyages à Saint
Denis et à Montréal pour $17, qu'il a contracté pour loyer

de maison, une obligation de $14 ; qu'il a payé $4.50 pour
un jonc que sa fiancée a retenu ; qu'il perdra au moins vingt

pour cent sur les effets et outils qu'il a achetés, soit $33 ; en
outre de leurs frais de transport $3 ; et qu'il y a lieu de lui

accorder pour les dommages soufferts à raison du préjudice
moral, aussi bien que matériel éprouvé par lui, une répara-
tion civile que la Cour fixe à une somme de cent cinquante

piastres en outre des frais de l'action telle qu'intentée qui
sont accordés ; par ces motifs déclare insuffisantes les offres

de $25 faites par la défenderesse Ménard, avant l'action, et
renouvelées, avec consignation, par son plaidoyer, et con-

damne les défendeurs, conjointement et solidairement à payer

au demandeur la dite somme de cent cinquante piastres,
courant, pour les causes susénoncées, avec intérôt à compter
de ce jour, et les dépens de l'action telle qu'intentée.

MM. PAGNUELO, LUSsIER ET GENDRON, avocats du deman-

deur.

M. J. B. BLANCHET, avocat des défendeurs.
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DEPE NS.-DISTRACTION .- SAISIE-ARRET.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)

Montréal, 26 février, 1889.

Présents: SiR A. A. DoRioN, J. en C., TESSIER, J., CHURcHi, J.,et DOIIERTY, J.-assistant.

JEAN-BAPTISTE MILLETTE, (opposant en Cour de Circuit) appelant,et JOSEPH A. GIBSON et al., (demandeurs et contestants en Courde Circuit) intimés.

JuGÉ : Que la.partie qui a obtenu jugement pour les dépens, dans une causeet dont distraction a été accordée à son procureur ad litem, ne peutfaire émaner en son propre nom, et au préjudice d'une saisie-arrêt, unbref d'exécution pour le montant de ces dépens, sans qu'ils aient ététaxés contradictoirement, et sans que le débiteur ait reçu avis qu'elle aete subrogée dans les droits du procureur. (1)

(1) Lorsque le procureur du demandeur, par la déclaration, demande dis-traction des dépens en sa faveur, les parties ne peuvent pas, même avantjugement, transiger quant aux frais. (Stiuny vs. Stigny et al, C. B. R.,Québec, 1842 ; Peltier vs Landril, C. B. E., Québec, 1836, 2 Rev. de Lég.,p. 120.)
Les parties peuvent, avant jugement, transiger, quant aux frais, même siles procureurs ont demandé distraction des dépens en leur faveur. (Guay Vsý.Guay et al, C. B. R., Québec, 1845, 2 Rev. de Législation, p. 120.)Les cautions en appel sont tenues au paiement des frais, sans pouvoir exi-ger la discussion préalable de la partie qu'ils ont cautionnée. Nonobstant ladistraction accordée à l'avocat d'une partie et le transport judiciaire quien résulte, la partie condamnée aux frais est mal fondée à opposer cette dis-traction à la partie adverse, sur une exécution prise au.nom (le cette der-nière, par le ministère de l'avocat distrayant qui, en prenant le bref, est censéconsentir au paiement qui serait fait à ýi partie, et renoncer à troubler à cetégard, la partie condamnée (Larose et a/, et WJilson, C. B. R., Montréal,9 mars 1871, Duval, J-en-C., Caron, J., Drummiond, J., Badgley, J., Monk,J., confirmant le jugement de la Cour Supérieure en Révision, Berthelot, J.,Torrance, J., et Beaudry, J., qui avait renversé le jugement de la Cour In-férieure, Mackay, J., 16 J., p. 29).

La partie qui a obtenu des dépens.contre sa partie adverse, mais dont dis-traction a été accordée à son procureur, reste cependant créancière de la par-tie condamnée pour le montant des dits dépens, et elle peut agir contre cettedernière, si le procureur ne le fait pas lui-même. La partie condamnée nepeut exciper de la distraction pour se dispenser de payer, tant que le procu-
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Le 13 juin, 1886, la Cour Supérieure, siégeant en révision,
à Montréal, a rendu jugement, confirmant un jugement de
la Cour de Circuit, renvoyant une opposition de l'appelant,
avec dépens, tant de la Cour de Circuit que de la Cour de
Révision, distraits en faveur de Louis Joubert, avocat des
contestants les intimés. Le 12 août, 1886, l'appelant requit
Louis Joubert, l'avocat des intimés, de lui produire un état
détaillé de ses frais, ce qu'il refusa de faire, disant que ses

reur n'a pas lui-même fait notifier l'exécutoire en son nom. (Bissonnette vs
Dunn, et McDonald, t. s. C. S., Montréal, 5 mars 1885, Taschereau, J., 1
M. L. R. S. C., p, 235). V. la cause de Bury vs The Corricean Silk Mills
Co., 3 M. L. R. S. C., p. 218 ; 10 L. N., p. 411 et 17 R. L., p. 541 et la
cause de Beauchêne vs Pacaud, 15 D. T. B. C., p. 193.

Lorsqu'un avocat a obtenu distraction de frais, il est plus régulier de
dire, dans le fiat pour exécution, et de faire mentionner dans le bref même,
que l'exécution est prise pour le bénéfice de l'avocat distrayant. Cependant,
cette omission n'est pas toujours fatale. 1.a partie qui a obtenu une con-
damnation de dépens en sa faveur, et dont distraction est accordée à son
procureur conserve un intérêt suffisant pour lui permettre de faire exécuter
le jugement qui a prononcé cette condamnation et cette distraction. Il peut
surtout prendre cette exécution, si l'avocat signe lui-même le.fiat pour cette
exécution. (Morin et al, vs. Langlois et al, et Langlois et al t. s. et Lan-
glois, contestant, C. S. R., Montréal, 30 novembre, 1886, Johnson, J., Pa-
pineau, J., et Jetté, J., renversant le jugement de C. S., Muntréal, 10 avril,
1886, Taschereau J., 2 M. L. R. S. C. p. 400).

Le Shérif ou l'huissier chargé d'un bref d'exécution remplace et tient
lieu du receveur des consignations qui existait en France. Un défendeur
contre lequel une exécutiou est émanée, et à qui il a été signifié une saisie-
arrêt, par un créaneier du demandeur, ne peut arrêter les procédés de l'exé-
cution contre lui, qu'en déposant et consignant le montant du jugement
obtenu contre lui, en principal, intérêts et frais. (Duvernay et Dessoules, C.
B. R., en appel, Montréal, 12 mars, 1851, Rolland, J., Panet, J., et Aylwin,
J., confirmant le jugemont de la Cour Supérieure, 4 D. T. B. C., p. 142. V.
la cause de Francis vs. Clément, 17 R. L. p. 386.

L'émanation d'une exécution, dans une cause contestée, pour le montani
d'un jugement, en capital et frais, sans taxation des frais faite contradictoi-
rement, est illégale. (Audet dit Lapointe vs Asselin, et Asselin, opposant, C.
C. Québec, 2 avril, 1864, Taschereau, J., 15 D. T. B. C. p. 272; Lewis et
et al, vs. McGinley et al, C. S. R., Québec, 31 mars, 1880, Meredith, J. en
C., Casault, J., et Caron, J., 6 R. J. Q. p. 61 ; Langevin rs. Kartin, C. C.,
Québec, 26 décemhre, 1871, Taschereau, J., 3 R. L. p. 447). V. la cause de
Samul vs Houliston, 1 M. L. R., S. C., p. 505.
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frais avaient été taxés par le greffier de la Cour de Circuit
et qu'ils s'élevaient à la somme totale de $168.00, dont il de-
mandait le payement immédiat, ajoutant que s'il n'était pas
payé il ferait émaner une exécution contre l'appelant. Le
1er septembre, 1886, Eugène Crépeau, avocat, et MM. Ca-
bana et Bélanger, aussi avocats, créanciers de Joubert, firent
saisir le montant des frais que l'appelant lui devait dans la
dite cause, en exécution de deux jugements de la Cour de
Révision rendus le 21 décembre, 1871, condamnant Joubert
à leur payer respectivement des frais qui leur étaient accor-
dés par distraction, dans une cause de Joubert vs. Bélisle.
Le même jour, 1er septembre, l'appelant fit sa déclaration
qu'il devait à Joubert des frais dont il ne connaissait pas le
montant, mais qu'il était prêt à payer, sur production d'un
mémoire de frais dùment taxé. Le 2 septembre, les frais ac-
cordés par distraction à Joubert, dans la cause susdite, fu-
rent taxés par le greffier, sans avis à l'appelant, ou à ses avo-
cats, et, immédiatement après, les intimés firent émaner un
bref d'exécution, en leur propre nom, contre l'appelant, pour
le montant des dits frais ainsi accordés à Joubert, et qui
avaient été saisis par MH. Crépeau, Cabana et Bélanger,
comme susdit, en vertu de deux saisies-arrts après juge-
ments ci-dessus mentionnées. En vertu de ce bref d'exécu-
tion, les intimés firent saisir les effets mobiliers de l'appe-
lant. Ce dernier fit une opposition afin d'annuler, alléguant
les faits ci-dessus mentionnés, et demandant que le bref
d'exécution, et tous les procédés faits sur icelui fussent dé-
clarés nuls. Les intimés ont contesté cette opposition d'a-
bord, par une défense en dr-oit, demandant le renvoi de la
dite opposition, pour les raisons suivantes: " Parce que
rien, dans la dite opposition, ne fait voir que le dit
Louis Joubert, comme avocat distrayant, ait pris aucune
exécution, pour se faire payer des frais encourus en
cette cause. Parce que la distraction de dépens, au profit
du procureur des demandeurs, n'empêche pas les parties
qu'il représentait d'être créancières de l'opposant condan-
né aux dépens, et d'agir contre lui, si le dit procureur ne
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le fait pas. Parce que le dit opposant ne peut se soustraire
au paiement du montant réclamé de lui, par le bref d'exécu
tion en cette cause, au moyen des brefs de saisie-arrêt men-
tionnés en sa dite opposition. Parce que les prétendues dé-
clarations faites par le dit opposant, se déclarant le débiteur
du dit Louis Joubert, ne peuvent préjudicier aux deman-
deurs-contestants en cette cause, tant qu'il n'est pas démon-
tré que lui, le dit Louis Joubert, a lui.même fait notifier
l'exécutoire, en son nom."

La contestation au mérite allègue que l'appelant avait
promis, dans tous les arrangements qui avaient eu lieu, de
payer le montant des frais en question aux intimés ; que,
dans tous les cas, eux, les intimés, longtemps avant l'éma.
nation des brefs de saisie-arrêt, à l'instance de MM. Cabana,
Bélanger et Crépeau, avaient payé leur avocat, M. Joubert,
pour tous les services qu'il leur avait rendus dans cette cau-
se, et que, par tel paiement, ils se trouvaient subrogés à
tous les droits de M. Joubert.

Le 22 septembre 1887, la Cour de Circuit, à Danville,
rendit jugement maintenant l'opposition.

Voici les remarques faites par le juge Brooks, président
de la dite Cour de Circuit:

" It cannot be denied, under the law, that the judgment
awarding distraction seized the Attorney, with the debt,
against Opposant (Appellantý which debt, it must be
remarked in this case. is simply for costs. No other con-
demnation exists, and, in this case, question came up, as tô
whether the saisies-arrêt placed in Opposant's hands, when
lie had every reason to suppose, and was not notified to the
contrary, that the Attorney was the party who had a right
to claim payment, was a bar to Plaintiffs' [Respondents']
execution being issued, in their own names."

" The Opposant would bc placed in a most embarrassing
position, if now condemned to pay. le appears to have
been willing, at any rate, he offered to pay, and Plaintiff,'
Attorney, who was the only person then appearing to have
-an interest, failed to put himself in a position to receive, by

603



604 LA REVUE LÉGALE

coînplyirig with Opposant's reasonable domand, (for à
detailed aceount of cost8), and refused to do so."

"lOpposant cannot have safely paid Plaintiffs. They thon
had not apparently any legal proof that they had paid their
Attorney. The only proof is a document bearing date Gth
August, 1886. Lt is somewhat strange that, when Opposant
asked for a memo (111h August 1886) of such fees, the
Plaintiffs' Attorney did flot declare that lie had been paid,
and notify, at least verbally, Opposant that lie had thius to
pay Plaiintifs,."

" As to taxation of coste (without notice to, Opposant or
his At.torneys), I arn inclined to agree with the Court of
iReview, in Lewis & McGiniey et al, 6 Q. L. R., p. 61,
especially as this case is not like the one decided in Samuel
vs Houliston, 1. M. L. R,) S. C., p. 505, wherein exeution.
issued as weIl for debt as for costs."

JUGEMENT DE LA COUR DE CIRCUIT:

The Court, having heard. the parties, Plaintiffs and
Opposant, as welI upon the monits of the opposition afin,
d'annuller, fyled by said Opposant, as upon the Défense 'au
fond en droit, fyled thereto, by said Plaintiffs, as U])onr
Plaintiffs' two motions, to reject evidence fyled on the 23rd.
May, 1887, examined the procoeding, pleadings and evi -
dence, and deliberated;-

IlConsidering that, so far as relates to, the défense au fond en
droit, the same is not well founded, but that the allegations,
of said opposition are sufficient i n law;1

"lDoth dismiss said défense au fond en droit, with costs-,
and doth aliso reject Plaintiffs' motion to reject the evi-
dence of J. H1. N. ]Richard, one oî Opposant's Attorneys,
without'eosts, and the motion to reject evidence generally,
with costs;

"-And, proceeding to adjudicate, upon the monits of said
opposition ;

"lConsidering that the judgment, on the dismissai. of
Opposant's first opposition, in this cause, was rendered
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isolely for costs distraits to Plaintiffs' attorney, L. Joubert ;
that, at the time of the issue of the execution in this cause,
Opposant had no reason to know or believe that he could
safely pay said costs to any other than to said Attorney
distrayant, and had prior thereto, by notorial protest, called
upon said Attorney, to have his bill taxed and offered to
pay the same, upon taxation ; that hoe was flot then, or at
any other timo, informed that ho could pay the same to
Plaintiffs; that attachmients wore made in bis bîauds of al
maonies due by him, to saîd Attorney distrayant, prior to the
issuing of the writ of execution in this cause ; that the bill
of coste in this cause was taxed, without notice, and after
such seizure, in Opposant's hands ; that, at the time of the
issuing of the writ of execution, Opposant could flot safely
have paid Plaintifsk said costs, and that said execution,
issued prematurely, and without Opposant having been put
ýen demeure to pay Plaintiffs said costs, if due to them, by
reason of payrnent made to their Attorney, which. they have
flot legally proved, nor, if made, the date ;

" And considering that it bas flot been made to appear
to this Court that said execution issued with the consent of
said distrayant, and that when the same issued, Plaintiffs
Were not legally in a position to enforce the payment there-
-Of, from. Opposant, and the right of third parties had become
illvolved;

" Doth maintain said opposition, and doth set aside the
8eizure herein made, with costs, reseirving however to
Plaintiffs, ail rights they may legally have or exorcise here-
ýfter, with regard to said costs."

Le 31 janvier, 1888, la Cour Supérieure, siégeant en révi-
sion, à Montréal, Johnson, J., Papineau, J,, et Loranger, J.,
ýa renversé le jugement de la Cour de Circuit, par le juge-
'nflnt suivant.

JUGEMENT DE LA COUR DER RÉVISION.
"iLa Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avo.

'ets, sur la demande des contestants, pour faire reviser le
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jugement final rendu en cette cause, le 22 septembre der-
nier (1887,) par la Cour de Circuit, dans et pour le comté de
Richmond, à Danville, district de Saint-François, avoir exa-
miné la procédure, et les pièces du dossier, et délibéré :

" Considérant que le fiat, pour l'émanation du bref d'exé-
cution, en cette cause, au nom des demandeurs, a été signé
par L. Joubert, avocat distrayant, pour les frais portés au
dit bref, et contient une indication de payement qui autori-
sait le défendeur à payer le montant du dit bref, à la partie
saisissante, ou à en faire la consignation au greffe de la Cour
Supérieure;

" Considérant que la saisie arrêt pratiquée ne l'autorisait
point a retenir entre ses mains le montant porté au dit bref,
et qu'au contraire, nonobstant la dite saisie, il était, tenu
d'en consigner le montant au greffe de la Cour Supérieure ;

" Considérant que l'opposition en cette cause est mal fon-
dée, et qu'il y a ei-reur dans le dit jugement <le la Cour de
Circuit du comté de Richmond, district de Saint-François,
rendu le dit jour 22 septembre, 1887 ;

" Casse et annule le dit jugement, en ce qui concerne le
mérite de la dite opposition et, procédant à rendre celui que
la dite Cour aurait dû rendre, maintient la contestation (le
la dite opposition. et renvoie la dite opposition, avec dé-
pens, tant de cette Cour que de li Cour de première ins-
tance ;

La Cour d'Appel a unanimement renversé le jugement
de la Cour de Révision, par le jugement suivant

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL.

"Considering that the Appellant [Opposant] hath esta-
blished, in law, and in fact, the material allegations of his
opposition afin d'annuler in this cause, and that there was no
error in the original judgment of the Circuit Court, rendered
at Danville, in the district of St-Francis, on the 22nd day of
September, 1887, maintaining said.opposition, on the grounds
in said judgment mentioned and given ;

" And considering that the Respondents [Contestantsi
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have failed, both in law and on fàct, to pr-ove and establish
by legal evidence, the essential allegations and pretent;ons
of their contestation of said opposition, and that, in the
judgrnent of the Cour of Rcview, sitting at M-Nontr-eal.
on the 3lst day of January, 1888, now appealed from, main-
taining said contestation, and dismissing said opposition,
thereby setting aside said original judgment, there is error,
this Court doth reverse and anniil saidjudgment of the Court
of Beview, and doth, in all respects, confirm the said,
origi nal judgment of the 22nd day of September, 1887, with
costs, as wvelf of the Cour-t of R3ivi3cv aforesaid, as of this
Court.

J. H1. N. RICHARD, avocat dle i'alplant.
L. JOUBERT, avocat des intimiés.

TEMOINS, OU ET COMMENT TAXES.

COUR DE CIRCUIT

Montréal, 10 juin, 1S89.

Présent: BÉLANGE, J.

LE COLLÉGE COIMERCIAL DE VARIENNES rs. HO0UDE.
J -UGE Que les témoins doivent être taxés dans le lieu où le juge préside à

l'enquête et oùt ils rendent témoignage, et que le juge seul peut octroyer
taxe. (C. P. C. art. 280.)

Que le témoin qui a quitté la cour sans requérir taxe n'a pas droit de
se présenter au grefre du tribunal, après l'ajournemenit dle la cour, pour
se faire taxer.

Que, dans ce dernier cas, le greffier est sanis pouvoir pour taxer le
têémoin.

Les témoins du demandeur avajenti rendu témnoignage
dans l'avant-midi et i;'étaient retirés sans requérir taxe;
mais dans l'après-midi, après l'ajournement de la cour~, ils se
r-avisèrent et se présentèrent au greffe pour être taxé8 par le
greffier ; ce que fit ce dernier, en l'absence des parties, et
*ttte taxe fut incluse dans le mémoire de frais du deman-
deur. Le défendeur, se trouvant lésé par ce procédé, présenta
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à la cour une motion fondée sur les faits ci dessus, par la
quelle il demandait que ce mémoire de frais fût revisé en en
retranchant la somme de $3.50, allouée illégalement aux
témoins du demandeur

Au soutien de ses prétentions, le défendeur cita l'art. 280
du C. P. C., et produisit l'affidavit de l'officier de la cour
préposé à la taxation des témoins.

Per curiam. Il s'agit d'un mémoire de frais dont le défen-
deur demande la révision. Il est établi que les témoins du
demandeur quittèrent la cour dans l'avant-midi, sans être
taxés et que vers deux heures et demie de l'après-midi.,
après l'ajournement, ils se présentèrent au greffe et furent
taxés par le greffier. Je suis d'opinion (et c'est aussi l'avis
de mes collègues avec qui j'en ai conféré), que les témoins
doivent être taxés sous les directions du juge qui préside à
Fenquête. Il est bien vrai que leur taxe est inscrite par le
greffier, mais avec l'approbation du juge. J'ajouterai qu'un
témoin qui aurait des raisons valables pourrait se présenter
dev ant le juge et être taxé peu de temps après avoir rendu
tém oignage, et même le lendemain, parce que le juge seul
est investi d'un pouvoir discrétionnaire pour ces cas parti-
culiers. J'en arrive donc à la conclusion que les témoins du
demandeur ne pouvaient être taxés au greffe comme ils l'ont
été; et la motion du défendeur est en conséquence accordée.

J. G. D'AmouR, faisant motion.
BERGEVIN ET LECLAIR, e-cOntra.

CONTRAINTE PAR CORPS.

COUR SUPÉRIEURE, (EN RîvisIoN).

Montréal, 30 septembre, 1886.

Présents: TAscHEREAU, J., GILL, J., et LORANGER, J.

CYRILLE LAMOUREUX vs. FELIX GILMOUR.

JucaÉ: Qu'un alias bref de contrainte par corps, émané sans que le deman-
deur ait préalablement obtenu l'ordre du tribunal, est nul, comme con-
traire à l'article 781, C. P. C .
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JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les parties, au mérite, sur
l'inscription en révision du jugement rendu par la Cour
Supérieure, à Sherbrooke, le trente juin, mil huit cent qua-
tre-vingt six, maintenant le bref de contrainte par corps
émané contre le défendeur, Félix Gilmour, avoir examiné les
pièces de procédure produites au dossier et mûrement déli-
béré;

Considérant que le demandeur a obtenu, le neuvième jour
(le mars, mil huit cent quatre-vingt six, l'émanation d'un
bref de contrainte par corps, contre le défendeur, Félix Guil-
mour, sur ordre préalable d'un juge de la Cour Supérieure;
que ce bref fait rapportable le ou avant le premier jour d'a-
vril alors suivant a été de fait dument rapporté en Cour après
avoir été exécuté dans sa forme et teneur;

" Considérant qu'en vertu du dit bref du neuf mars der-
nier, le défendeur, Félix Gilmour, a été arrêté et incarcéré
dans la prison commune du district de Sherbrooke, que le
dit bref a été exécuté et est conséquemment permis ;

" Considérant que le défendeur Félix Gilmour ayant ob-
tenu sa libération, en raison d'informalités dans l'exécution
(lu dit bref, le demandeur a, le trente-unième jour de mai,
mil huit cent quatre-vingt six, fait émaner un autre bref de
contrainte par corps, contre le défendeur, Félix Gilmour,
lequel bref fut fait rapportable et fut rapporté en cour, le
quinzième jour de juin suivant; qu'en vertu du dit bref, le
défendeur fut de nouveau appréhendé et incarcéré dans la
prison commune du district de Sherbrooke, où il se trouve
actuellement détenu ;

" Considérant que ce bref est introductif d'une instance
nouvelle, 'sur l'exécution du jugement rendu en faveur du
demandeur, contre le dit défendeur, que le dit bref a été
émané sans que le demandeur ait préalablement obtenu l'or
dre du tribunal, contrairement anx dispositions de l'article
781 C. P. C. ;

"Considérant que cette formalité est essentielle et à peine
39 R L. XVII.
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de nullité; que, conséquemment, la contrainte a émané
irrégulièrement et illégalement;

" Considérant qu'il y a erreur dans le jugement de la
Cour de première instance qui a maintenu le dit bref;

" Confirme le dit jugement du trente juin dernier, et, pro-
cédant à rendre celui qui aurait dû être rendu ;

" Casse et annule le dit bref, à toutes fins que de droit, et
ordonne que le défendeur, Félix Gilmour, soit mis en liber-
té, le tout avec dépens, tant de la Cour de première instan-
ce que de cette Cour, contre le demandeur."

L. C. BÉLANGER, avocat du demandeur.
J. BEAULNE, avocat du défendeur.

REDDITION DE COMPTE.

COUR SUPERIEURE.-Montréal, 24 juin, 1889.

Présent : M ATHIEU J.

EVELINA E. VOGHT vs. EVELINA RICHTER.

JuGÉ : Qu'une reddition de compte doit étre faite nominativement à la per-
sonne à qui elle est due. (Art. 522 C. P. C.)

JUGEMENT.
"Considérant qu'aux termes de l'article 522 du Code de

Procédure Civile, le compte doit être rendu nominativement
à la personne qui y a droit, doit être affirmé sous serment,
et produit au greffe, avec les pièces justificatives ;

" Considérant que la défenderesse n'a pas produit de
compte nominativement à la demanderesse, et que le compte
par elle fait et produit n'est pas un compte de l'administra-
tion des biens de la demanderesse, et qu'il n'est pas con-
forme aux exigences de la loi ;

" A accordé et accorde la motion de la dite demanderesse,
et a rejetté et rejette le dit compte, permettant cependant à
la dite défenderesse de produire un compte régulier, sous un
mois de cette date."

LACOSTE, BIsAILLoN, BROSSEAU et LAJOIE, avocats de la
demanderesse.

BUSTEED et LANE, avocats de la défenderesse.
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CONTRAINTE PAR CORPS.

COUR SUPERIEURE, (EN RÉvISION).

Montréal, 30 novembre, 1886.

Présents: TORRANCE, J., TASCHEREAU, J. et GILL, J.

CYRILLE LAMOUREUX vs. FELIX GILMOUR.
J UGÉ: Que la significaton d'une règle pour contrainte par corps, en exécution

d'un jugement demandant des dommages-intérêts pour injures person-
nelles, (art. 2272, § 4, C. C.), faite au défendeur, pendant qu'il est dé.
tenu en prison, est nulle, si elle ne lui est pas faite entre les deux gui.
chets. (art. 70 C. P. C.)

Que, lorsqu'un défendeur est déjà détenu en prison, en vertu d'un
bref de contrainte par corps qu'il conteste, le demandeur ne peut, pen-
dant la litispendance sur cette contestation, faire émettre, contre ée dé-
fendeur, une seconde règle pour contrainte, pour les mêmes causes. (1)

JUGEMENT:

"La cour, ayant entendu le défendeur, Félix Gilmour,
et le demandeur, par leurs avocats respectifs, sur la deman-

(1) Lorsqu'un individu a été arrêté, en vertu d'un bref de capias ad
respondendum, et que l'arrestation a été déclarée illégale, vu l'insuffi-
sance de la déposition sur laquelle était basé ce capias, il doit être complè-
tement et pleinement mis en liberté, avant de pouvoir être arrêté en vertu
d'un second capias émis à la demande de cette même personne, et l'arresta-
tion du débiteur, sur ce second cpias, faite entre deux guichets, est nulle
vu qu'il est encore alors sous la garde du géolier. Lorsqu'un capias a été
cassé, un second capias ne peut émaner dans la même cause (Hamel et al vs.
Coté et al. C. S. Québec, 5 novembre, 1861, Stuart J. Il D. T. B. C. p. 479).

Un débiteur arrêté sur capias, émis par un commissaire de la Cour Supé-
rieure, sous les sections 53, 54 et 55 du chapitre 83 des statuts Refondus du
Bas Canada (arts. 812, 813, 814 et 815 C. P. C.), et qui est détenu en prison,
pendant plus de quarante huit heures, avant qu'on lui signifie un bref de
capias ad respomdendum, suivant la forme ordinaire, pourra, sur requête
sommaire, être déchargé de ce dernier capias, vu que son arrestation est
irrégulière comme étant faite, lorsqu'il est illégalement détenu en prison, et
ce, quoique le bref de capias, en la forme ordinaire, ait été émis et remis, au
shérif en temps utile, mais signifié au défendeur, par ce dernier, après le
délai de quarante huit heures (Hingston vs McKenty, C. S. Sherbroke 23
décembre 1867, Short, J., 12 J. p. 251.

V. la cause de Morrison vs. Mullins. 16 R. L. p. 114 et les autorités qui ysont citées.
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de de révision, par le dit Gilmour, du jugement rendu en
cette cause, par la Cour Supérieure du district de St Fran-
çois, le dixième jour de novembre courant, par lequel la dite
cour déclare absolue, contre le dit Félix Gilmour, une règle
pour contrainte par corps, ayant examiné le dossier, et la
procédure en la dite cause, et mûrement délibéré ;

" Considérant que la signification de la règle, pour con-
trainte par corps, en dernier lieu émise en cette cause a été
faite au défendeur, pendant qu'il était détenu en la prison
commune du district de Sherbrooke, le 9 octobre, mil huit
cent quatre-vingt-six, et ne lui a pas été faite entre les deux
guichets, seule condition qui puisse rendre valable l'assigna-
tion d'une personne incarcérée, article 70 du Code de Procé-
dure ;

" Considérant que la contrainte par corps ne peut être
mise à exécution que sur ordonnance spéciale accordée par
le tribunal, après avis personnellement donné à la partie qui
en est passible, à moins qu'elle ne se cache pour s'y sous-
traire. (Article 781 du Code de Procédure);

' Considérant que l'assignation à répondre à la dite règle,
pouvait et devait dans l'espèce être donnée au défendeur,
personnellement, mais que la seule assignationqui paraisse
lui avoir été faite est nulle et de nul effet, pour les raisons
déjà déduites;

" Considérant que le dit défendeur, étant déjà, lors de l'é-
mission, signification et mise en délibéré de la dite règle,
détenu, en vertu d'un bref de contrainte émis de la dite
Cour, pour les mêmes causes que celles énoncées en la dite
règle; que le défendeur avait produit une requête, depuis
accordée, tendant à sa libération ; et qu'il n'était pas loisible
au demandeur, pendant la litispendance des procédures rela-
tives à la dite requête, de faire émettre et signifier une se-
conde règle pour contrainte. Infirme le dit jugement du 10
novembre courant, et, procédant à rendre le jugement qui
aurait dû être rendu par la dite Cour de première instance,
rejette et renvoie la dite règle pour contrainte par corps et
ordonne l'élargissement du dit défendeur, Félix Gilmour,
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s'il y a lieu, avec dépens de la révision, contre le deman-
deur." (1)

L. C. BÉLANGER, avocat du demandeur.
J. BEAULNE, avocat du défendeur.

CITE DE MONTREAL.-TAXES.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL).

Montréal, 23 mai 1889.

Présents : TESSIER, J., CHURCH, J., BossÉ, J., et DoIIERTY, J.-assistant.

JOHN LEWIS CASSIDY, (défendeur en Cour de première instance) appe-
lant, et LA CITE DE MON TRÉAL, (demanderesse en Cour de pre-
mière instance), intimée.

JuaÉ : Que la Cité de Montréal peut recouvrer de l'un des propriétaires in-
divis dont le nom est porté sur les rôles d'évaluation et de cotisation
tout le montant des taxes imposées sur l'immeuble dont il est proprié-
taire par indivis.

Le 22 mars, 1888, la Cour Supérieure, à Montréal, Tellier,
J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

"Attendu que la demanderesse, par son action, demande
que le défendeur soit condamné, comme propriétaire et pos-
sesseur, par indivis, des immenbles portant les numéros
1386 et 1387, sur les plan et livre de renvoi officiels du quar-
tier Sainte-A nne de la cité de Montréal, à lui payer la som-
me de deux mille sept cent trente-six piastres qu'il lui doit,
avec intérêt à compter du vingt-trois juin, mil huit cent
quatre-virgt-trois, pour balance des taxes et cotisations im-
posées, suivant la loi et les règlements de la dite corpora.
tion, sur les dits immeubles que le défendeur, conjointement
avec MM. Adolphe Roy, Louis A. Jetté, Frédérick L. Béï-

(1) Les remarques faites par le juge Torrance, en rendant le jugement de
la Cour, sont rapportées dans 31 J. p. 212.
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que, Pierre Demers et Napoléon Larivée, a acquis de l'ho-
norable Alexander Cross, suivant acte de vente passé à Mon-
tréal, devant Mtre J. H. Jobin, notaire, et enregistré le
vingt-quatre octobre, mil huit cent soixante et quatorze, au
bureau d'enregistrement pour la divison de Montréal-Ouest
dans la circonscription duquel sont situés les dits immeu-
bles, tel qu'il appert au long et en détail de l'état ou co m p-
te produit par la demanderesse, comme faisant partie de sa
déclaration en cette cause;

" Attendu que la demanderesse allègue que, depuis la da-
te de la paesatiorî du dit acte de vente, jusqu'au trente et un
juillet, mil huit cent soixante et dix-huit, le défendeur a
toujours été propriétaire et possesseur, par indivis, des dits
immeubles, et a toujours été cotisé, comme tel, par les éva-
luateurs de la dite cité ;

" Attendu, en fait, que les dits immeubles ont été durant
les années en question en cette cause, portés aux rôles, taxés
et cotisés, au nom de " Cassidy, Larivée, Demers et al" ; et
que la demanderesse allègue que, d'après la loi, dans le cas
d'une propriété immobilière appartenant à plusieurs co héri-
tiers, ou possédée par indivis par plusieurs personnes, il
suffit que les évaluateurs inscrivent dans les livres de coti-
sation le nom d'un des co-héritiers ou co-possesseurs ; et que
le co-héritier ou co-possesseur, dont le nom est ainsi inscrit
dans les dits livres, est tenu au paiement entier de la cotisa-
tion ainsi imposée, sauf son recours contre ses co-héritiers
ou co-possesseurs, conformément à la loi ;

" Attendu que le défendeur oppose à l'action de la de-
manderesse trois plaidoyers présentés successivement, et
avec conclusions subsidiaires, et dans lesquels il allègue
qu'il n'a jamais été et n'est pas tenu solidairement au paie-
ment des taxes et cotisations qui font l'objet de l'action, et
qu'il n'est pas tenu au paiement entier de ces taxes ; que,depuis la date de la passation du dit acte de vente invoqué
dans la demande, jusqu'au trente et un juillet, mil huit cent
soixante et dix-huit, le défendeur et ses co-propriétaires
nommés au dit acte ont toujours été propriétaires et posses-
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seurs par indivis des dits immeubles, chacun pour un sixiè-

me, en conformité de leur titre d'acquisition, et que leur

possession, comme tels, a été publique, et connue de la de-

manderesse et de ses employés, et notoirement des évalua-

teurs qui ont préparé les rôles d'évaluation et de cotisation

qui ont servide base à la répartition des taxes exigées ; que
c'est par pure négligence et mauvais vouloir que les éva-

luateurs n'ont pas inscrit, aux rôles d'évaluation et de coti-

sation susdits, les noms de MM. Roy, Jetté et Béïque, et

qu'ils se sont contentés de les désigner par les mots " et al";

que les noms do ces messieurs pouvaient être facilement
constatés par les évaluateurs et cotiseurs ; que le bureau

d'enregistr'ement de la division de Montréal-Ouest était, aux

époques de l'évaluation des propriétés, et de la confection

des rôles d'évaluation sur lesquels la poursuite est prise, si-

tué à peu de distance du bureau municipal de la demande-

resse ; que les évaluateurs et cotiseurs n'ont pas pu ainsi,

par pure négligence et par leur faute, faire peser sur le dé-

fendeur une responsabilité onéreuse et dérogatoire au droit

commun ; que la dette des dites taxes et cotisations récla-

mées est divisible, et qu'en la divisant entre toutes les per-
sonnes nommées au dit acte d'acquisition relaté dans la de-

mande, le défendeur ne doit rien à la demanderesse, và

qu'elle a reçu de lui des sommes qui sont créditées dans son

compte, et qui sont plus que suffisantes pour payer et étein-

dre sa quote-part des dites taxes et cotisations, savoir : un

sixième ; qu'en divisant la dette des dites taxes et cotisa-

tions entre les personnes nommées et cotisées aux rôles d'é-

valuation et de cotisation de la demanderesse, et en tenant

compte au défendeur des paiements qu'il a faits et qu'il in-

dique, ce dernier ne devrait à la demanderesse que la som-

me de cinq cent vingt-sept piastres et quatre-vingt.onze cen-

tins, pour laquelle il consent, dans le cas où son premier

plaidoyer ne serait pas accordé, à ce que jugement inter-

vienne contre lui, avec intérêt, et il demande le débouté de

l'action, quant au sur-plus, avec dépens ; et qu'à tout événe-

ment, le défendeur ne peut être tenu au paiement d'au delà
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du tiers de la somme réclamée, soit: neuf cent douze pias-
tres, pour laquelle somme il consent, dans le cas seulement
où il ne réussirait sur aucun de ses deux premiers plai-
doyers, à ce que jugement intervienne contre lui, avec inté-
rêt, et il demande le débouté de l'action, quant au surplus,avec dépens ;

" Attendu que la demanderesse a répondu aux dits plai-
doyers du défendeur que, d'après la loi, ce dernier était tenu
do former plainte, dans un délai déterminé contre les rôles
de cotisations en question, et que ne l'ayant pas fait, les
dits rôles ont été confirmés, et ne peuvent être contestés
sous aucun prétexte ;

'' Considérant qu'aux termes des actes ou statuts régis-
sant la cité de Montréal, et spécialement des sections 84 et95 de l'acte de la législature de Québec, 37 Victoria, chapi-
tre 51, (1) la demanderesse peut exiger et recouvrer le paie-
ment entier des taxes et cotisations imposées sur une pro-

(1) La section 84 de la charte de la Cité se lit comme suit Chaque foisqu'une cotisation sera imposée sur une propriété immobilière appartenantà plusieurs co-héritiers, ou possédée par indiis par plusieurs personnesdont les noms ne pourront être facilement constatés par les évaluateurs,il suffira que les dits evaluateurs inscrivent dans les livres de cotisationsle nom d'un des co-héritiers ou co-possesseurs; et le fco-héritier ou co-possesseur, dont le nom sera inscrit dans les dits livres, sera tenu au paie-ment entier de la cotisation ainsi imposée, sauf son recours contre ses co-héritiers ou co-possesseurs, conformément à la loi."
" La section 95 dit: " Une cotisation à laquelle une propriété réelle dans"la dite cité sera légalement cotisée (les cotisations spéciales pour améliora -tions de rues exceptées), pourra être exigée et recouvrée du propriétaire

" de la dite propriété réelle ainsi cotisée ou de toute personne occupant ladite propriété ou quelque partie d'icelle, soit comme locataire ou autre-
"ment; et lorsque la dite cotisation aura ë te payée par un locataire qui ne"sera pas tenu d'en faire le paiement par le bail on autre convention envertu duquel il occupe cette propriété réelle, ce locataire aura le droit de"déduire la somme ainsi payée par lui sur le loyer qu'il a à payer pour lajouissance ou occupation de la dite propriété réelle ainsi cotisée; pourvu

toujours qu'un jugement obtenu, ou une exécution émanée contre l'une(es parties, propriétaire ou locataire, n'empêche pas de procéder contre
l'autre partie pour le paiement de la dite cotisation, s'il ne peut être"obtenu de celui contre qui des procédures auront été prises en premier
lieu."
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priété immobilière possédée par indivis par plusieurs per-

sonnes. du co-possesseur dont le nom est inscrit dans les

livres de cotisations, du propriétaire de la dite propriété

réelle ainsi cotisée, ou de toute personne occupant la dite

propriété, ou quelque partie d'icelle, soit comme locataire

ou autrement ; et qu'un jugement obtenu ou une exécution

émanée, contre l'une des parties, propriétaire ou locataire,

ne l'empêche pas de procéder contre l'autre partie, pour le

paiement de la dite cotisation, s'il ne peut être obtenu de

celui contre qui des procédures ont été prises en premier

lieu ; (1)
" Considérant que l'obligation de payer à la demande-

resse les cotisations imposées sur une propriété réelle est

indivisible solutione;
" Considérant que le défendeur est mal fondé et sans inté-

rêt à se plaindre de la prétendue faute ou négligence des

évaluateurs de n'avoir pas constaté et porté les homs de ses

co-propriétaires MM. Roy, Jetté, et Béïque, aux rôles d'éva-

luation et de cotisation qui ont servi de base à la répartition

des taxes réclamées; Attendu que, dans le cas même où

tous ces noms auraient été portés aux dits rôles, la deman-

deresse aurait eu le même droit, en vertu de la loi, de recou-

vrer du défendeur seul le montant entier des dites taxes et

cotisations ;
" Considérant que le défendeur est poursuivi comme pro-

priétaire et possesseur par indivis des immeubles sus-dé-

crits, et qu'il est tenu, en vertu de la loi, au paiement entier

(1) Les taxes municipales, dans la Cité de Montréal, ne sont pas payables

jour par jour, mais sont indivisibles, et sont dues par le propriétaire et pos-

sesseur de l'immeuble, au temps du dépôt au bureau du trésorier de la cité

et de l'homologation du rôle de cotisation. Le fait qu'un individu a été

cotisé et taxé nommément sur le rôle de cotisation, comme propriétaire d' un

immeuble, lorsque, de fait, il n'était pas propriétaire de cet immeuble, ne le

rend pas contribuable pour ces taxes, quoiqu'il ne se soit pas plaint du rôle

de cotisation de la manière réglée par la charte de la Cité. (IHogan et La

Cité de Montréal, C. B. R., 19 novembre 1884, Dorion, J. en C., Monk, J.,

Ramsay, J., Tessier, J., et Cross, J., 1 M. L. R., Q. B., p. 60, et Lansay's
Appeal Cases, pp. 484 et 733.
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des taxes et cotisations imposées sur ces immeubles, saufson recours contre ses co-possesseurs;
" Considérant que le défendeur a, le neuf octobre, milhuit cent quatre-vingt-trois, institué une action en garantie,contre ses co-propriétaires, Pierre Dem.rs et Napoléon Lari-vée, réclamant leur contribution au paiement de la dette, enrecouvrement de laquelle la présente action a été prise, parla Cité de Montréal.
" Considérant que les défenses du défendeur sont mal fon-dées, et que l'action de la demanderesse est bien fondée, arenvoyé et renvoie les défenses du défendeur, a maintenu etmaintient l'action de la demanderesse, et a condamné etcondamne le défendeur à payer à la demanderesse la ditesomme de deux mille sept cent trente-six piastres, pourbalance des dites taxes et cotisations imposées sur lesimmeubles sus-décrits, aux dates et époques portées dans lecompte produit par la demanderesse; avec intérêt, à comp-ter du vingt-trois juin, mil huit cent quatre-vingt-trois, etles dépens.

La Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugementde
la Cour Supérieure.

LACOSTE, BIsAILLON, BROSSEAU ET LAJOIE, avocats del'appelant.
ROUER RoY, avocat de l'intimée.

TARIF.-CAUSES-APPELABLES.

COUR SUPÉRIEURE (EN CHAUREu).

Montréal, 7 mai, 1889.

Présent: MATHiIIEU, J.

JEAN-BAPTISTE DESROCUIES, vs. LA CORPORATION DE LA PA-ROISSE DE ST-BAZILE-LE-GRAND.
JUiÉ : Que le mémoire de frais des honoraires des procureurs, dans une pour-suite prise, à la Cour de Circuit, sous les dispositions de l'article 100 C.
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M., pour faire annuler une résolution d'un conseil local, et dont il y a

eu appel, doivent être taxés suivant le tarif s'appliquant aux actions

appelables de la Cour de Circuit.

JUGEMENT:

"Attendu que la poursuite du requérant, intentée devant

la Cour de Circuit pour ce district, demandait la nullité d'une

résolution du conseil municipal de la paroisse de St. Bazile-

le-Grand, par laquelle la dite corporation se rendait respon-

sable des frais d'une requête, faite par un nommé Déragon,
pour demander des amendements à un procès verbal;

" Attendu que la dite poursuite a été contestée, par la dé-

fenderesse, et a été renvoyée par la Cour de Circuit;
" Attendu que le requérant a inscrit en révision du juge-

ment de la dite Cour de Circuit, et que le jugement de cette

Cour a été confirmé par la Cour de Révision ; (1)

" Attendu que le mémoire de frais des procureurs de la

défenderesse a été taxé par le greffier, leur accordant un ho-

noraire de $10, conformément à l'article 46 du tarif des ho-

noraires des avocats, dans la Cour de Circuit;
Attendu que la dite défendresse a fait motion, deman-

dant la révision de ce mémoire de frais, et à ce qu'il soit

taxé, conformément à l'article 10 du dit tarif, et qu'un hono-

raire de $24, soit accordé à ses avocats et procureurs ;
" Considérant que la dite poursuite était une cause appe-

lable, et que le requérant l'a traitée comme telle, en inscri-

vant en révision, et que la Cour de Révision a pris connais-

sance du mérite de la cause, et l'a aussi considérée comme

appelable ;
" Considérant qu'il y a lieu d'appliquer l'article 10 du dit

tarif;
" N'ous, juge, soussigné, avons accordé et accordons la

motion de la dite défenderesse, et avons revisé et revisons la

taxation du dit mémoire de frais, et avons accordé et accor-

dons aux avocats et procureurs de la défenderesse un hono-

raire de $24, au lieu de $10, qui leur est accordé par le dit

(1) Cette cause est rapportée dans ce volume, p. 266.
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mémoire de frais, tel que taxé, avec dépens, contre le dit
demandeur et requérant."

LAREAU & BRODEUR, avocats du requérant
BEIQUE, LAFONTAINE & TURGEON, avocats de la défenderesse.

TUTEUR.-OBLIGATION.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL).

Montréal, 28 mai 1889.

Présents: TEssIER, J., CRoss, J., CiUciH, J., Bo3sÉ, J., et DoHERvrY, J.-
assistant.

LURENA DAVIS, veuve de ROBERT SIMPSO N, en sa quilité d'exécu-
trice testamentaire de la succession du dit Robert Simpson, (demande-
resse en Cour de première instance) appelante, et MARY LOUISA
KERR, fille majeure, (défenderesse en cour de première instance), inti-
mée.

JuGÉ : Qu'une obligation cons3ntie par un tuteur, pour des deniers em-
pruntés pour ses affaires personnelles, à la connaissance du prêteur est
nulle, quand même elle aurait été ratifiée par le mineur, après sa majo-
rité, mais avant qu'un compte de tutelle lui ait été fourni. Art. 298 et
1214 C. C.

Le 30 octobre 1886, la Cour Supérieure, à Ste Scholasti-
que, Bélanger, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT.

"Considérant que l'obligation du 8 janvier, 1880, reçue
par Mtre H. Howard. notaire, à St-André, dit district, et
mentionnée dans la déclaration en cette cause, a été consen-
tie, par le nommé Thomas Craig Fields, en sa qualité de
tuteur de demoiselle Henriette Elizabeth Kerr, alors fille
mineure de vingt ans, pour de prétendus deniers, prêtés,
avancés et payés au dit Thomas Craig Fields, ès dite qualité
et, pour et de la part de la dite mineure, et pour les fins in-
dîquées dans l'autorisation sur avis de parents, homologué e
le 2 janvier, 1880, et mentionnée dans la dite obligation;

" Considérant que la dite autorisation sur laquelle est ba-
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sée la dite obligation est illégale, et a été illégalement accor-
dée, par le protonotaire de ce district, attendu qu'elle a été
ainsi accordée sur un prétendu compte sommaire, qui n'en
est pas un : ce prétendu compte sommaire, ne représentant
que les prétendues avances faites par le dit tuteur, pour sa
dite mineure, sans représenter, en aucune manière, l'état gé-
néral des affaires du dit tuteur avec sa dite mineure, par
chapitres de recettes et de dépenses, et attendu qu'il est ap-
parent, par la déclaration du dit tuteur, et le prétendu état
annexé à la dite autorisation, que la dite autorisation a été
demandée et a été obtenue, pour permettre au dit tuteur de
se rembourser d'avances par lui obtenues personnellement,
par lui prétendues dépensées, dès auparavant pour sa dite
mineure ; ce qui ne pouvait être fait légalement qu'en justi-
fiant par un état sommaire de sa gestion jusqu'alors des
biens et affaires de la dite mineure, par chapitres de recet-
tes et de dépenses;

" Considérant que la dite obligation a été ainsi consentie,
par le dit tuteur Thomas Craig Fields, sous le faux couvert de
la dite prétendue autorisation, pour s'acquitter et se rem-
bourser des dettes, par lui contractées personnellement
et d'avances à lui faites aussi personnellement, pour en
charger sa mineure, et le tout à la connaissance de la de-

manderesse, qui n'a pu et n'a pas dû ignorer les faits con-
statés au dit prétendu état sommaire et dans le dit acte d'au-
torisation ;

" Considérant, qu'à raison de ce que dessus, la dite obli-
gation a été ainsi consentie sans cause ou considération
légale et valable ;

" Considérant que la ratification de la dite obligation du
8 janvier, 1880, par la dite Henriette Elizabeth Kerr, deve-
nue alors majeure, par acte du 23 février, 1885, et mention-
né dans la réponse de la demanderesse au plaidoyer de la
défenderesse, est aussi, la dite ratification, nulle et sans effet
légal, attendu que cette ratification a été obtenue de la dite

delle. Henriette Elizabeth Kerr, illégalement et sans cause

ni considération légale, c'est à-dire, pour la même considéra-
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tion illégale, qui avait donné lieu à la dite obligation du 8
janvier, 1880, et sans qu'aucun compte lui en eût été jamais
rendu par son dit tuteur, Thomas Craig Fields.

" Considérant que les immeubles que la demanderesse de-
mande être déclarés affectés et hypothéqués, par la présente
action en cette cause, à la garantie et sûreté du paiement
du montant de la somme réclamée par la dite action en
cette cause, contre la dite défenderesse, sont les dits mê:es
immeubles que ceux mentionnés et décrits en les dites obli-
gation et déclaration de la dite demanderesse;

" Considérant que le plaidoyer de la défenderesse est bien
fondé.-Le maintient, et déclare la dite autorisation, la dite
obligation du 8 janvier, 1880, mentionnée en la déclaration
de la demanderesse, ainsi que la dite ratification mentionnée
dans la réponse de la demanderesse au plaidoyer de la dé-
fenderesse, nulles et illégales, et la prétendue hypothèque
qui en découle nulle et sans, effet, vis-à vis la dite défende-
resse en cette cause, et, en conséquence, renvoie et déboute
la dite action en cette cause, avec tous dépens.

La Cour d'Appel a unanimement confirmé le jugement de
la Cour Supérieure.

PRÉVOST, BASTIEN & PRÉ VOST, avocats de l'appelan te.
MACMASTER, HUTCHINSON, WEIR & MACLENNAN, avocats

de l'intimée.

TUTEUR.-OBLIGATION.-TERM E.

COUR SUPERIEURE.- Ste-Scholastique, 30 octobre, 1886

Présent : BÉLANGER, J.

LURENA DAVIS, veuve de ROBERT SIMPSON, en sa qualité d'exécu-
trice testamentaire de la succession du dit RORERT SIMPSO N
demanderesse, vs. HARRIETT ELIZABETH KERRt, fille mijeure,
défenderesse.

JUGÉ : Que le débiteur qui vend un immeuble qu'il a hypothéqu é, perd le
bénéfice du terme mentionné dans l'acte d'obligation, si l'acte de vente
est enregistré avant l'acte d'obligation.
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Qu'une obligation consentie par un tuteur, pour des deniers emprun-
tés pour ses affaires personnelles, à la connaissance du prêteur est nulle,
quani même elle aurait été ratifiée par le mineur, après sa majorité,
mais avant qu'un compte de tutelle lui ait été fourni.

Le 3ème jour de mai 1878, par sentence rendue par Jules
R. Berthelot, protonotaire du district de Terrebonne,
Thomas Craig Fields a été nommé tuteur à l'intimée en
cette cause.

Le 2 janvier 1880, par une ordonnance du dit protonotaire,
Thomas C. Fields, en sa dite qualité de tuteur à la dite inti-
mée, a été autorisé à emprunter, pour les fins mentionnées,
en l'avis de parents, la somme de $3,664.00, payable dans
trois ans, sans intérêt, et à hypothéquer, au payment de cette
créance, les immeubles de la mineure désignés au dit avis
de parents.

L'avis de parents, sur lequel la dite autorisation a été
donnée, était accompagné du compte sommaire, expliquant
le but du dit emprunt.

Le 8 janvier 1880, par acte reçu devant Mtre. H Howard,
notaire, Thomas Craig Fields, en sa qualité de tuteur à, la
dite intimée, alors âgée de 29 ans, dûment autorisé pour les
fins du dit acte, reconnut et confessa que Lurena Davis lui
avait avancé et prêté, pour la dite mineure, et pour les fins
mentionnées dans les dits autorisation, déclaration et
compte sommaire, la somme de $3,664.00, remboursable
dans trois ans, sans intérêt pendant le délai, mais, avec in-
térêt de sept pour cent, après le délai.

Pour garantir le paiement de la dite obligation, Fields,
ès-qualité, et en vertu de l'autorisation ci-dessus, hypothé-
qua les immeubles mentionnés dans la dite autorisation.

Cette obligation a été enregistrée, le 13 du mois de jan-
vier 1880.

Dans le cours de l'année 1880, la dite Harriett Elizabeth
Kerr étant parvenue à son âge de majorité, Fields, son tu-
teur, continua à administrer les biens de cette dernière
comme auparavant, et, de fait, les administra, comme son
agent et homme d'affaires, jusqu'à son décès, arrivé au com-
mencement de l'année 1885.
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Le 23 février 1885. par acte reçu devant Howard, notaire,
Harriett Elizabeth Kerr, alors fille majeure et usant de ses
droits, s'est reconnue endettée, envers la demanderesse en
une somme de $2,385.62, pour valeur reçue, exigible à un
an de date, avec intérêt de sept par cent, à compter du 14
février, alors courant.

Pour assurer le payment de cette somme, la dite défende-
resse hypothéqua les immeubles y désignés qui sont les
mêmes que ceux mentionnés en la première obligation.

Cette dernière obligation a été enregistrée le 16 septembre
1885.

Dans et par la dernière obligation du 23 février 1885, la
défenderesse.déclara, qu'elle était consentie sans préjudice
au montant en principal, intérêts et arrérages d'iceux, d'une
obligation consentie de sa part, par Thomas Craig Fields,
son tuteur, en faveur de la dite demanderesse, passée devant
le même notaire, le 8 janvier 1880, et enregistrée le 13. du
même mois, laquelle dite obligation et hypothèque y men-
tionnée et créée sur les dits lots de terre, la dite défenderesse,
là et alors, ratifla et confirma, se déclarant elle-même con-
tente et satisfaite des actes et actions du dit Thomas Craig
Fields, son tuteur.

Le 15 septembre 1885, par acte reçu devant Mtre. A.
Philipps, notaire, la défenderesse vendit avec garantie à
Mary Louisa Kerr, sa sour, acceptant les immeubles ci-
dessus hypothéqués, et lui transporta, de plus, tous les
meubles meublants, effets mobiliers, argenteries, peintures,
bronzes, coffres de sûretés, qui pouvaient se trouver sur les
dites propriétés, de même que tous les animaux, instruments
d'agriculture, voitures, harnais, et tous et chacun des effets
qui pouvaient se trouver sur ou près des propriétés vendues.

Cette vente fut faite pour la considération y exprimée,
sans mention des hypothèques de l'appelante.

Cet acte de vente fut immédiatement enrégistré, le jour
même de sa passation, c'est-à-dire, la veille de l'enregistre-
ment de l'obligation du 23 février, 1885, qui ne fut enregis-
tré que le 16 septembre de la même année.
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Cet acte étant parvenu à la connaissance de la demande.
resse , dès le dix-huitième jour du mois de septembre, 1885,
elle fit émaner le bref de saisie-arret avant jugement, dont il
est question en cette cause, accompagné d'une déclaration
en la forme ordinaire, en vertu duquel elle demande' à ce
que la défenderesse soit condamnée à lui payer le montant
des dites deux obligations du 8 janvier 1880 et du 23 février,
1885, et de plus à ce que tous les meubles, sommes d'argents
et effets mobiliers, entre les mains de la défenderesse et des
tiers-saisies fussent saisis et arrêtés, pour sûreté du paiement
d'icelles obligations.

Ce bref fut signifié et la saisie opérée, le même jour, 18
septembre, 1885.

Le bref a été fait rapportable le 14 octobre suivant (1885),
et dès le 5 du dit mois d'octobre, par acte reçu devant le dit
Maître Howard, la tiers-saisie, Mary Louisa Kerr convint et
consentit à ce que l'enregistrement de l'obligation du 23 fé-.
vrier, 1885, en faveur de l'appelante, opéré le 16 septembre,
1885, primât l'enregistrement de son prétendu acte d'achat,
effectué la veille, savoir, le 15 septembre, 1885, et de plus
autorisa le régistrateur de mentionner ce consentement à
l'index des immeubles, ce qui eut effectivement lieu, le 16
octobre suivant, 1885.

La défenderesse a produit son plaidoyer le 13 novembre
1885.

Ce plaidoyer, par lequel elle demande le débouté de l'ac-
tion, et la main levée de la saisie, peut se résumer dans les
prétentions suivantes: 10. que la défenderesse n'est endettée
en aucune somme de deniers, envers la demanderesse ;
20. que l'obligation du 8 janvier 1880, est entièrement illé-
gale, nulle et de nul effet ; que Thomas Craig Fields n'a
jamais été l'également autorisé à emprunter de l'argent de la
demanderesse, et que, de fait, il n'en a jamais emprunté, en
sa qualité de tuteur; que, s'il en a emprunté, c'était pour
ses propres affaires, et que la défenderesse n'en a nullement
bénéficié ; 3o. que Fields n'a jamais été légalement autorisé
à hypothéquer les immeubles de la défenderesse, qui avait

4C-R. L. XVII.
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des moyens suffisants pour vivre et des revenus pour ren-
contrer et payer ses besoins ordinaires et nécessaires, que de
plus, Fields, comme tuteur, n'avait jamais soumis de compte
sommaire, démontrant que les biens et revenus de la défen-
deressse étaient insuffisants, ni qu'aucun argent de la de-
manderesse n'avait servi au paiement d'aucune partie du
prix d'achat d'aucun immeuble ou autre bien appartenant à
la défenderesse, et ce, à la connaissance de la demanderesse;
4o, que l'autorisation du protonotaire n'indiquait pas qu'elles
étaient les propriétés de la défenderesse qui devaient être
hypothéquées, ni à quelles conditions elles devaient être
hypothéquées; 5o. que l'obligation du 23 février 1885, était
entièrement illégale, nulle et de nul effet; que la défenderesse
n'avait reçu aucune considération pour icelle; qu'elle avait
été induite à signer la dite obligation, par les menaces et
promesses de la dite demanderesse, de George Simpson, son
subrogé-tuteur, et de sa tante Madame Fields; qu'elle était
alors malade et faible d'esprit; la dite demanderesse et son
fils, George Simpson, menaçant la dite défenderesse que si
elle refusait de signer la dite obligation, des procédés légaux
seraient adoptés contre elle, pour la déposséder de ses biens;
que le dit Simpson était intéressé à tromper la défenderesse,
et qu'il la conseillait ainsi dans son propre intézet; 6o. que
cette dernière obligation n'était pas exigible lors de la pour-
suite.

JUGEMENT:

"Considérant que l'obligation du 8 janvier, 1880, men-
tionnée en premier lieu dans la déclaration en cette cause, a
été consentie par le nommé Thomas Craig Fields, en sa qua-
lité de.tuteur de la défenderesse, pour de prétendus deniers
prêtés, avancés et payés au dit Thomas Craig Fields, ès-dite
qualité, et, pour et de la part de la dite mineure, et pour les
fins indiquées dans l'autorisation sur avis de parents, homo-
logué le 2 janvier, 1880, et mentionné dans la dite obligation;

" Considérant que la dite autorisation, sur laquelle est
basée la dite obligation, est illégale et a été illégalement ac-
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cordée, par le protonotaire de ce district, attendu qu'elle a
été ainsi accordée, sur un prétendu compte sommaire, qui
n'en est pas un. Ce prétendu compte sommaire, ne repré-
sentant que les prétendues avances faites par le dit tuteur,
pour sa mineure, sans représenter, en aucune manière, l'état
général des affaires du dit tuteur, avec sa dite mineure, par
chapitre de recettes et de dépenses, et attendu qu'il est ap-
parent, par la déclaration du dit tuteur, et le dit prétendu
état annexé à la dite autorisation, que la dite autorisation a
été demandée et a été obtenue, pour permettre au dit tuteur
de se rembourser d'avances par lui obtenues personnelle -

ment, et par lui prétendues dépensées, dès auparavant, pour
sa dite mineure, ce qui ne pouvait être fait légalement, qu'en
justifiant, par un état sommaire de sa gestion jusqu'alors,
des biens et affaires de la dite mineure, par chapitre de re-
cettes et dépenses ;

" Considérant que la dite obligation a été aussi consentie,
par le dit tuteur, sous le faux couvert de la dite prétendue
autorisation, pour s'acquitter et se rembourser de dettes par
lui contractées personnellement, et d'avances à lui faites
aussi personnellement, pour en charger sa mineure, le tout
à la connaissance de la demanderesse, qui n'a pu et n'a pas
dû ignorer les faits constatés au dit prétendu état sommaire,
et sous le dit acte d'autorisation ;

" Cousidérant qu'à raison de ce que dessus, la dite obliga-
tion a été ainsi consentie sans cause ou considération légale
et valable ;

" Cosidérant que la ratification de la dite obligation par
la dite défenderesse, dans et par la seconde obligation men-
tionnée dans la déclaration de la demandresse en cette cause,
savoir l'obligation du 23 février, 1885, est aussi nulle et sans
effet légal,'attendu que la dite ratification a été obtenue de
la dite défenderesse, illégalement et sans cause, ni considé-
ration légale, c'est-à-dire, pour la même considération illé-
gale qui avait donné lieu à la dite première obligation, et
sans qu'aucun compte lui eût été jamais rendu par son dit
tuteur ;
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"Considérant que, dans et par la dite seconde obligation,
savoir: l'obligation du 23 février, 1885, la dite défenderesse
s'est chargée et obligée, envers la demanderesse, de payer
la somme y mentionnée, savoir : la somme de $2,385.62
pour autant à être payé lors de la passation de la dite obli-
gation ;

" Considérant que, quoiqu'il soit établi en preuve, qu'elle
n'a jamais personnellement reçu cette somme de la deman -
deresse, mais que cette somme a été reçue par le dit Thomas
Craig Fieds, en différents temps, depuis la majorité de la
défenderesse, tant en argents qu'en effets, la dite défende-
resse n'en est pas moins liée par la dite obligation, envers la
demanderesse, attendu qu'il lui était loisible de se charger
de cette dette, envers la dite demanderesse, et qu'il n'y a
pas de preuve qu'elle ait consenti la dite obligation par
erreur ou par contrainte, sa volonté seule de se charger de
cette dette à la demanderesse étant une considération suffi-
sante et légale ;

" Considérant qu'en vendant à la sour Mary Louisa Kerr
les seules propriétés, tant mobilières qu'immobilières qu'elle
possédait dans le temps, ainsi qu'il est constaté dans et par
l'acte de vente par elle à la dite Mary Louisa Kerr, en date
du 15 septembre, 18S5, devant Maître Philipps, notaire, la
dite défenderesse a diminué les sûretés de la demanderesse,
et s'est mise dans un état d'insolvabilité complète, et par-
tant que la demanderesse est devenue 'en droit, dès lors,
d'exiger le payment du montant de la dite obligation, quoi-
que non encore échue.

" Considérant que les défenses de la défenderesse sont
bien fondées, quant à la dite première obligation, et mal fon-
dées, quant à la dite seconde obligation, les maintient, quant
à la dite première obligation, et les renvoie, quant à la der-
nière. Déclare la dite autorisation de la dite obligation du
8 janvier, 1880, et la ratification d'icelle, comprise dans l'o-
bligation du 23 février, 1885, nulles et illégales, et condam-
ne la dite défenderesse à payer à la demanderesse la dite
somme de $2,385.62 cours actuel, avec intérêt, à raison de
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sept pour cent par année, à compter du 14 janvier, 1885, et
les dépens, et renvoie la dite action, quant aux surplus. Et
la Cour réserve à prononcer sur la saisie-arrêt en mains tier-
ces en cette cause, quand et'comme il appartiendra. Et la
Cour déclare la saisie-arrêt simple des biens-meubles de la
défenderesse, entre ses mains, bonne et valable, et la main-
tient, avec dépens.

La demanderesse porta la cause en appel, et la Cour
d'Appel, à Montréal, Tessier, J. (dissident), Cross, J.,
Church, J., Bossé, J., et Doherty, J.-assistant, a, le 28 mai,
1889, confirmé le jugement de la Cour Supérieure, par le
jugement suivant.

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL.

Considering that there is no error, in the judgment
rendered by the Superior Court, in this cause, in the Dis-
trict of Terrebonne, on the thirtieth day of October, 1886,
in so far as regards the said Appellant, Lurena Davis, the
Appeal taken by lier, in this cause, is dismissed, with costs,
as well of this court, as of the said Superior Court, the
costs, in this Court, to be taxed as in a cause of the first
class 1'.

PRÉVOST ET MATHIEU, avocats de la demanderesse.

MACMASTER, RUTCHINSON, WEIR ET MACLENAN, avocats
de la défenderesse.

(1) Comme on le voit, par les termes du jugement, la Cour d' Appel a
évité de se prononcer sur la question de la déchéance du terme par l'effet de
la vente des immeubles hypothéqués, et de l'enregistrement de l'acte de
vente avant l'acte d'obligation. Cette question ne s'est pas présentée, non
plus, en appel, vu que la décision avait été favorable à l'appelante, sur ce
point, et que l'autre partie n'avait pas appelé.
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QUAS I-CONTRAT.-VENTE.-DETE NTEU R.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)

Montréal, 28 mai 1889.

Présents : TESSIER, J., (dissident), CROss, J., CHURCHL, J., (dissident),
BOSSÉ, J., et DOiiERTY, J.-assistant.

THE ONTARIO CAR AND FOUNDRY COMPANY (demanderesse en
Cour Inférieure), et WILLIAM FARWELL, WARREN R. BLOD-
GETT, WILLIAM C. VAN HORNE, fidei-commissaires de la Comb-
pagnie du chemin de fer du Sud-Est (défendeurs en Cour Inférieure),
apnelants, et la dite Conpqnie du chemin defer (lu Sud-Est, (mise en
cause en Cour Inféiieure) et la dite THE ONrARIO CARI AND FOUNDRY
COMPANY, intimée.

JUGÉ: Que le fidei-commissaire à qui on remet la possession d'un immeuble
affecté à une créance appartenant à un créancier qu'il représente n'est
pas tenu de payer le prix de choses vendues au débiteur, lorsqu'il était
encore en possession de l'immeuble, mais depuis l'acte de fidei-commis,
et qui ont été incorporées à l'immeuble.

Le 22 juin 18S8, la Cour Supérieure, à Montréal, Mathieu
J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

" Attendu que, par le chapitre 49 des Statuts de Québec
de 1880, 43-44 Victoria, intitulé " Acte pour amender les
actes concernant la compagnie du chemin de fer du Sud-Est,
et pour autoriser la dite compagnie à émettre des nouveaux
bons hypothécaires," il a été décrété que la compagnie pour-
rait émettre des bons hypothécaires, jusqu'à concurrence de
la somme de douze mille cinq cents piastres par mille, et
que, dans le but de garantir le paiement des dits bons et des
intérêts sur iceux, elle pourrait transporter la franchise de
son chemin de fer, et toutes les propriétés, droits et intérêts
qu'elle possédait ou dont elle jouissait et les droits de péage,
le revenu, les profits, améliorations, et le renouvellement
d'icelui, et toutes les additions qui pourraient y être faites
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à des fidéi commissaires nommés àt cet effet, et qu'il pourrait
être stipulé, dans le dit transport, qui devrait avoir la pos-
session, gestion et le contrôle de la dite franchise et autres
propriétés aussi transportées;

" Attendu qu'en vertu du (lit staLut, la dite compagnie de
chemin de fer émit les dits bons, et., par un acte en date du
douze août, mil huit cent quatre-vingt-un, transporta son
chemin à des fidei-commissaires nommés en vertu du dit
statut, et il fut stipulé, au dit acte, que la dite compagnie
garderait cependant la possession du dit chemin, tant qu'elle
ne ferait pas défaut, pour le temps y mentionné, dans le
paiement des dits bons ou des intérêts dus sur iceux, mais
que, dans le cas où elle ferait défaut, dans le paiement des
dits intérêts, pendant le temps mentionné au dit acte, les
dits fidéicommissaires pourraient prendre la possession du
dit chemin ;

" Attendu que, pendant que la dite compagnie était ainsi
en possession de ce chemin, après en avoir transporté la
propriété aux dits fidéicommissaires, elle acheta de la de-
manderesse, pour l'usage du dit chemin dont elle était en
possession, comme susdit, mais qui appartenait aux dits
tidéicommissaires, en propriélé, en vertu de la convention
susdite, une certaine quantité de chars, pour le prix des-
quels la demanderesse a poursuivi la dite compagnie, et ob-
tenu jugement contre elle, et dont elle réclame le montant,
des fidéicommissaires, dans la présente cause ;

" Attendu que, vu le défaut de la compagnie de faire le
faiement des intérêts, sur les dits bons, tel que convenu par
le dit acte, le douze août, mil huit cent quatre-vingt-un, les
dits fidéicommissaires ont, le cinq octobre, mil huit cent
quatre-vipg-trois, demandé la possession du dit chemin qui
leur a été cédé par la dite compagnie :

" Vu les articles 1043 et 1046 du Code Civil:
"Attendu qu'il est constant que les chars dont la deman-

deresse réclame le prix, en la présente cause, étaient néces-
saires pour l'exploitation du dit chemin, et qu'ils ont donné
une plusvalue à ce chemin ;
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" Attendu que, du fait de la livraison et vente de ces
chars, est résulté, entre la demanderesse et les dits fidéi-
commissaires, le quasi contrat negotiorum gestorum, dont les
effets sont réglés par le dit article 1046 du Code Civil, bien
que cet achat n'ait été fait que de l'ordre de la dite compa-
gnie, et que la demanderesse n'a traité d'aucune manière
avec les dits fidéi-commissaires à ce sujet ;

" Attendu que l'action que donnait à la demanderesse,
contre la dite compagnie de chemin de fer, l'obligation que
cette dernière avait contractée envers elle, n'exclut pas l'ac-
tion directe que le quasi-contrat lui donne contre les fidéi-
commissaires, jusqu'à concurreuce de la plusvalue, pour le
remboursement de ce qui peut lui rester dû ;

" Considérant qu'on peut aussi appliquer à cette action
les principes de l'article 417 du Code Civil, qui décrète que
lorsque des améliorations ont été faites par le possesseur, le
propriétaire doit en payer le coût, si elles étaient néces-
saires ;

" Considérant que les défenses des dits défendeurs sont
mal fondées, et que l'action de la dite demanderesse est bien
fondée ;

A renvoyé et renvoie les dites défenses, et a maintenu et
maintient l'action de la demanderesse, et a condamné et
condamne les dits fidei-commissaires à payer à la dite de-
manderesse la somme de quarante-cinq mille cinq cent cin-
quante-six piastres et quatre-vingt-dix-sept centins, pour
balance du prix des dits chars, avec intéiêt, sur cette somme,
à compter du trente décembre, mil huit cent quatre vinght-
six, date de la signification du bref de sommation en cette
cause, et les dépens.

La majorité de la Cour du Banc de la Reine a renversé ce
jugement, par le jugement suivant :

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL.

"Considering that the Respondents failed to prove that
they sold or delivered to the Appellants any of the Railway
cars or property, in respect of which the present action has
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been brought, and considering that, on 'the contrary, it

aper that the said iRailway cars and property were, by
the said iRespondents, sold and delivered to the South
Eastern lRailway Company, to whom the iRespondents gave
credit, for the same, and not to the Appellants;

'Considering that the judgnient i'endei'ed, by the Superior
ýCourt, at Montreal, on the twenty second day of June, 1888,
in this cause, (lid not award the iRespondents any privilege,
u pon or special recourse against the said iRailway cars anid
property, or the procceds thereof, and that the IRespondents
have not appealed from. said judgment, or taken any con-
clusions, before this Court, on whieh any stich privilege or
recourse could hc awarded to them, and further that suel,
privilege and recourse appear to, have been denied them, iii

previous actions ;
'Considering, also, that, after the Appellants 'had taken

possession of the iRailway on whieh the said cars and pro.
perty had been placed, and to which they became attached
and accessory, under and in vit-tue of tbeir mortgage thereon,
and the statute in that case made and provided, the same
becarne a pledge in their hands, debai-ring the IRespondents
front claiming or enforcing any privilege they migbt other-
wise have liad thei con, or upon the pi'oceeds thereof.

1Considering, therefore, that there is error, in the said
judgment, so rendet-ed, by the said Superior Court, at
Montreal, on the said 22nd day of june, 1888, ihe Courýt of
Our Lady the Queen, now hiere, doth cance], annul and set
aside the &,aid judgment, and, proceeding to render the judg-
ment whicli the said Superior Court ought to have render-
ed, doth disrniss the said action of the said Ilespondents,
with costs, as well of the said Superior Court, as of thîs
Court, said costs to bc taxed, in this Court, ais in a cause of
the first class.

JAMES O'IIALLORAN, C. R., avocat des appelant..
LA FLAMME, MADORE, & CROSS, avocats de l'intimée.
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INJURES VERBALES. - COMPENSATION.-
DOM MAGES.

COUR SUPÉRI EURE.-Moritréal, 9 mars 1885.

Présent: MATIEU, J.

A. J. A. ROBERGE vs. ALEXIS MOQUIN.

JUGÉ : Que, lorsque dans une altercation, la partie injuriée d'abord, au lieu
de s'adresser au tribunal pour venger les injures qu'on lui adresse, les
repousse sur le champ par d'autres aussi graves et se fait ainsi justice à
elle-même, il y a lieu de décider que ces injures réciproques s'annihilent
par la conipensation.

Que, pour qu'une action en dommages pour injures soit maintenue, il
doit y avoir de la part du demandeur un grief réel, et que, lorsqu'il est
difficile de dire laquelle des deux parties a injurié l'autre davantage,
celle qui se plaint ne doit pas être accueillie, et pour condamner le dé-
fendeur, il faut pouvoir constater sûrement le tort de ce dernier et les
dommages résultant de ces injures.

JUGEMENT:

"Attendu qu'il a été prouvé que, le 3 novembre 1883,il s'est
tenu, à Laprairie, dans la salle publique, où se tiennent les as-
semblées du conseil de comté, une assemblée des Syndics de
la Commune de Laprairie, à laquelle assistaient le défendeur,
qui était intéressé dans la dite commune et qui en avait été
le président, et un grand nombre d'autres personnes intéres-
sées dans la dite commune, où il a été question du bail fait
par les syndics de la commune de Lapraiaie au Lieutenant-
Colonel Brosseau, et par lequel il paraît que les syndics
avaient loué à ce dernier un terrain y désigné et qui se trou-
vait à porter au dit bail une contenance plus grande que
celle que les syndics entendaient louer et que les syndics et
les communistes s'accordaient à reconnaître que le morceau
de terrain qui avait été loué au Lieutenant-Colonel Brosseau,
par ce bail, était plus considérable que celui que les dits
syndics n'avaient entendu lui louer ; que les communistes et
le défendeur, qui était l'un d'eux, blâmaient le demandeur
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qui avait passé ce bail, comme notaire, et qui agissait aussi

alors comme secrétaire des syndics de la commune, pour
l'erreur qui se trouvait dans ce bail; que les premiers

reproches ont été faits au demandeur par Victor Barbeau,
aidé du défendeur ; que le défendeur aurait demandé si le

bail en question avait été faits coireetement, vu qu'on avait

promis de donner une partie du terr.ain et qu'on en avait

loué plus grand que les syndics ne le voulaient, et aurait de-
mandé avec les dits communistes que ce bail fût annulé, di-
sant que ce bail était faux, et qu'il aurait ajouté que ce bail

n'avait pas été fait suivant qu'il avait été décidé, et que le

demandeur avait fait une chose malhonnête, et a demandé

l'expulsion du demandeur de l'assemblée prétendant que ce
dernier n'avait pas le droit d'agir comme secrétaire, et qu'il
aurait dit au demandeur " allez vous-en, on n'a pas besoin

de vous, vous pouvez vous en aller; c'est vous qui êtes l'au-
teur de la difficulté " ; que, là-dessus, le demandeur aurait

répondu au défendeur que celui-ci n'avait rien à y voir, et

qu'il aurait dit au défendeur: " Reculez-vous de là, on vous
connaît, on sait ce que vous êtes, vous parlez un peu trop,
vous êtes accoutumé de faire du bruit, vous avez déjà fait des

petits coups, et personne ne vous en parle, vous êtes bien
habitué à faire des petits coups croches, ça vous en a coûté

pour ces petits coups "; que, là-dessus, le défendeur se serait
avancé, aurait ôté son chapeau, et aurait dit, en s'adressant
au demandeur: " On ne peut m'ôter ou m'arracher un che-
veu de sur la tête, je suis un honnête homme, je ne suis pas
un rapporté et un traîneux de rue comme vous, ni un

ivrogne, je n'ai jamais traîné les rues moi " ; que le défen-
deur au commencement de l'assemblée agissait comme
secrétaire, et qu'environ une heure après il a refusé de con-

tinuer à agir comme secrétaire, à cause des reproches qui lui
étaient faits comme susdit ;

" Attendu qu'il appert, par La preuve, qu'une action a été
intentée pour faire resilier le bail dont il était question à la
dite assemblée, à cause de l'erreur qui s'y trouvait et qui
faisait l'objet de la dite assemblée;
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'" Considérant qu'il i ne paraît pas que le défendeur en disant
que le bail en question fait par le demandeur comme susdit
était faux, ait voulu accuser le demandeur du crime de faux,
tel qu'il existe par la loi criminelle en force en ce pays, mais
que s'il s'est servi de cette expression qui ne paraît avoir
été entendue que par un témoin, il a voulu seulement expri-
mer l'idée qu'il avait que ce bail contenait une étendue plus
grande de terrain que celle que les syndics entendaient louer
au lieutenant-colonel Brosseau, fait qui paraît d'ailleurn suf-
fisamment établi par la preuve, quoiqu'il n'apparaisse pas
que ce soit par la faute du demandeur;

" Considérant que les propos tenus par le demandeur à
l'adresse dù défendeur paraissent aussi injurieux, que ceux
tenus par le défendeur à l'adresse du demandeur, et que no-
tamment le reproche d'avoir fait des petits coups croches et
d'avoir payé pour, paraît avoir été compris, et que cette
expression est de nature à faire comprendre que le défendeur
n'était pas un homme droit en affaires, et que dans certaines
transactions il n'avait pas mis l'honnêteté ordinaire ;

" Considérant que le demandeur, au lieu de ne s'appuyer
que sur le tribunal pour venger les propos que le défendeur
tenait à son adresse, les a, sur le champ, repoussés par d'au-
tres propos qui paraissent aussi injurieux, sinon plus, à l'a-
dresse du défendeur, qu'il paraît s'être fait justiceà lui-même,

et qu'il y a lieu de décider que ces injures réciproques s'anni-
hilent par la compensation ;

" Considérant en outre que le demandeur ne parait pas

avoir éprouvé de dommages réels par les propos qu'il reproche
au défendeur ;

" Considérant que, pour qu'une action en dommage soit
maintenue, il doit y avoir de la part du demandeur un grief

réel, et que lorsqu'il est diffi-ile de dire laquelle des deux
parties a injurié l'autre davantage, celle qui se plaint ne doit

pas être accueillie, et que pour condamner le défendeur, il
faut pouvoir constater sûrement le tort de ce dernier, et les
dommages résultant de ces propos ;

" Considérant que l'action du dit demandeur est mal fondée
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et que les défenses du dit défendeur sont bien fondées, mais
vu que le défendeur a été le provocateur dans la circons-
tance en question et partant la cause de cette querelle, et
que le demandeur provoqué n'obtient pas de dommages contre
lui, le défendeur n'obtiendra pas de frais contre le deman-
deur, malgré que ce dernier ait provoqué ce procès et que
son action soit déboutée ;

A maintenu et maintient les défenses du dit défendeur, et
a renvoyé et renvoie l'action du demandeur, chaque partie
payant ses frais.

LORANGER & BEAUDIN, avocats du demandeur.
ROBIDOUX & FORTIN, avocats du défendeur.

QUASI-GONTRAT.-VENTE.-DETENTEU R.

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL).

Montréal, 28 mai 1889.

Présents: TEssIER, J., (dissident), CRoss, J., CiuRciu, J., BossÉ, J., et
DORERTY, J.,-assistant.

WILLIAM FARWELL et al., fidei-commissaire de la Compagnie du che-
min defer du Sud-Est, (défendeurs en Cour Inférieure) appelants, et
ALEXANDER SOLOMON WALBRIDGE, (demandeur en Cour Infé-
rieure), intimé.

Jusi : Que le fideicommissaire, à qui on remet la possession d'un immeu-
ble affecté à une créance appartenant à un créancier qu'il représente,
n'est pas tenu de payer le prix des travaux faits sur l'immeuble, lors-
qu'il était encore en la possession du débiteur, mais depuis l'acte de
fidéicommis.

Le 19 novembre, 1887, la Cour Supérieure, à Montréal,
Jetté, J., a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

"Attendu que le demandeur se pourvoit contre les défen-
deurs, en leur qualité de Syndics, (Trustees) de la Compa-
gnie du Chemin de Ver du Sud-Est, (The South Eastern
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Railway Company,) pour leur réclamer une somme de sept
mille neuf cent soixante et dix piastres et quatre vingt huit
centins, pour laquelle il a obtenu jugement, le seize novem-
bre, mil huit cent quatre-vingt trois, contre la dite Compa-
gnie, mais dont il n'a pas été payé; Attendu que le deman-
deur allègue, au soutien de sa demande, et qu'il appert au
statut passé aux fins ci-après mentionnées, qu'en mil huit
cent quatre-vingt, la législature a autorisé la dite Compa-
gnie de chemin de fer à régler des engagements antérieurs,
au moyen d'une émission de bons hypothécaires, au chiffre
de deux millions de piastres, garantis par l'affectation de
tous les biens de la Compagnie, et le transport et cession de
sa franchise et de tous ses biens, droits, revenus, profits,
préviléges, etc., à des Syndics ou fidéiCommissaires choisis
pour la protection des intérêts des porteurs de ces bons;
permettant aussi de régler et de déterminer, avec les dits
Syndics, qui d'eux ou de la Compagnie aurait l'administra-
tion du dit chemin, pendant l'existence de la dette ainsi
créée, et, si telle administration restait à la Compagnie, de
pouvoir l'en priver, au cas de non paiement de l'intérêt des
bons, pendant plus de quatre-vingt dix jours:

"Attendu que le demandeur allégue, en outre, que le
douze août, mil huit cent quatre-vingt-un, un acte de fidei-
commis (Trust Deed) fut fait, par la Compagnie, aux termes
de cette loi, transférant le dit chemin à des Syndics, et, tout
en laissant l'administration à la Compagnie, autorisant ses
syndics à s'en emparer, au cas prévu de non paiement de
l'intérêt des bons, et que le cinq octobre, mil huit cent
quatre-vingt trois, à la demande de George Stephen, porteur
de 1350 de ces bons, et à qui il était dû cent quatre-vingt
mille piastres, pour intérêt échu depuis plus de quatre-vingt
dix jours, les Syndics du dit chemin, pour le temps d'alors,
en enlevèrent l'administration à la Compagnie, et ont exploité
le dit chemin depuis, tant par eux-mêmes que par les défen-
deurs, qui sont aujourd'hui ceux chargés de l'exécution de
ce fidéicommis.

" Attendu enfin que le demandeur allégue que le trans-
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port de la franchise et de la charte et des biens et droits de
la dite Compagnie comportait obligation, pour les syndics,
de maintenir le dit chemin en opération, que les travaux
par lui faits, et les matériaux par lui fournis étaient néses-
saires pour l'exécution de cette obligation, et que, par suite,
les défendeurs, es-qualité, en ont bénéficié, et sont tenus (le
l'en indemniser ;

' Attendu que les défendeurs plaident : 10. Qu'il y a
chose jugée, sur la demande, par suite d'un jugement du six
mai, mil huit cent quatre-vingt-quatre, renvoyant une
action semblable mue entre les mêmes parties: 2o. Que la
garantie que la législature a autorisée, par la loi de mil
huit cent quatre vingt, en faveur des porteurs de bons
représentés par les Syndics, ne constitue qu'un di-oit hypothé-
caire sur le chemin et les biens de la Compagnie, avec pre-
mier privilége avant tous les autres créanciers, et n'a pas
eu pour effet de dépouiller la Compagnie de la propriété du
dit chemin, ni du droit de l'exploiter à sa guise, tant que la
dette ou les intérêts n'étaient pas échus, et que la prise de
possession par les Syndics n'était autorisée que pour
assurer l'application des revenus au paiement des intérêts
arriérés, mais sans obligation ni responsabilité quant aux
dettes antérieures contractées par la Compagnie elle même;
et que la créance du demandeur ayant pris naissance pen-
dant l'exploitation du chemin par la Compagnie, et avant
la prise de possession par les Syndics, ceux-ci n'ont ni le
pouvoir ni l'obligation de payer cette dette.

Adjugeant, d'abord, sur l'exception de chose jugée;
"Considérant que bien que le jugement invoqué par les

défendeurs ait été prononcé, sur une demande mue entre les
mêmes parties, ayant le même objet et fondée sur la môme
cause, il appert néanmoins au dit jugement que cette pre-
mière demande n'a été renvoyée, que sauf recours ; et que
cette réserve laissait subsister en entier le droit du deman-
deur de se pourvoir de nouveau contre les défendeurs ;

" Considérant que les défendeurs ne se sont pas plaints de
ce jugement, et l'ont au contraire accepté, et qu'ils sont par
suite liés par l'acquiescement qu'ils y ont donné ;
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" Considérant, en conséquence, que les défendeurs sont

mal fondés à invoquer le dit jugement du seize mai, mil huit

cent quatre-vingt-quatre, comme ayant réglé définitivement
la contestation soulevée entre eux et le demandeur ;

"lRenvoie la dite exception de chose jugée, avec dépens;
"Adjugeant sur le fond ;
"Attendu que le transport et cession de biens de la dite

Compagnie de chemin de fer du Sud-Est à des syndics, pour

la garantie du paiement, en capital et des intérêts des bons

hypothécaires par elle émis, que la loi de 1830 a autorisé,
constitue un véritable nantissement ou antichrèse,,avec cette

modification, que les syndics pouvaient laisser à la Compa-

gnie l'administration des biens dont ils étaient néanmoins
lors nantis, tant que l'intérêt des bons était payé ;

" Attendu qu'en droit le créancier antichresité est tenu à
la conservation de la chose ou du bien dont il est nanti

" Vu l'article 1973 du Code Civil ;
"Attendu que la maintenue en opération d'un chemin de

fer est une des obligations que la loi impose à toute compa-

gnie, pour la conservation de sa charte, franchise, droits et

priviléges ;
" Attendu qu'il est établi, dans l'espèce, que les travaux

faits par le demandeur et les matériaux par lui fournis, et

dont il réclame maintenant le paiement étaient nécessaires

pour la maintenue en opération du chemin de fer de la dite

Compagnie ; et que, par suite, ces travaux et ouvrages du
demandeur ont servi et été utiles pour la conservation et

protection des droits de la Compagnie et de l'existence même

de la chose donnée en nantissement; Attendu qu'en faisant ces

travaux, le demandeur a accompli une obligation qui incom -

bait aux créanciers nantis, et leur a procuré un bénéfice

dont il est fondé à leur demander compensation ;
" Attendu, en outre, ainsi qu'il appert au dossier, qu'il était

dî au porteur de bons Stephen, dès le deux avril, mil huit

cent quatre-vingt-deux, soixante mille piastres d'intérêt

que le deux octobre suivant, il lui était dû soixante mille

piastres de plus, et que le deux avril, mil huit cent quatre-
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vingt-trois, il lui était dû une autre somme de soixante mille
piastres, ces diverses sommes formant réunies celle de cent
quatre-vingt mille piastres ; que c'est pendant que ces inté-
rfts étaient en souffrance, savoir, de mai, mil huit cent qua-
tre-vingt-deux, à septembre, mil huit cent quatre-vingt-trois,
que le demandeur a été requis, par la compagnie, de faire
les travaux nécessaires qu'il a accomplis, et que, par suite,
l'avantage résultant de ces travaux. a bénéficié exclusive-
ment les porteurs de bons, dont le gage a été ainsi conser-
vé, et les intérêts sauvegardés

" Attendu, enfin, qu'en stipulant à l'acte de fidéicommis
du deux août, mil huit cet quatre-vingt-un, que la dite com-
pagnie conserverait l'administration du dit chemin, tant que
l'intérêt sur les bons serait payé, les syndics sont censés
avoir autorisé les dépenses nécessaires à l'exploitation du
chemin; que, dans tous les cas, l'exécution de travaux néces-
saires à l'exploitation de ce dit chemin constituait un acte
de gestion utile de la chose dont les dits syndics étaient
nantis et engageait leur responsibilité, et qu'en conséquence
les dits défendeurs sont mal fondés à se refuser au paiement
de la créance du demandeur dont le chiffre et l'opportunité
ne sont pas contestés ;

"Renvoie l'exception au fond et défense des défendeurs,
ès-qualité, et les condamne à payer au demandeur la dite
somme de sept mille neuf cent soixante-dix piastres et qua-
tre-vingt huit centins, avec intérêt, sur cinq mille neuf cent
vingt et une piastres et seize centins, du vingt-cinq septem-
bre, mil huit cent quatre-vingt-trois, et, sur deux mille qua-
rante neuf piastres et soixante et douze centins, du trois
octobre, mil huit cent quatre-vingt-trois, jusqu'à paiement,
et les dépens.

La maj9rité de la Cour d'Appel a renversé ce jugement,
par le jugement suivant :

JUGEMENT DE LA cOUR D'APPEL:

"Considering that the work done by the Respondent, and
the material by him provided, for which he claims payment,

41-R. L. XVII.
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by bis present action, were not by him donc or furnished to-

or for the Appellants, but to, and for- the South Eastern Rail-

way Company, to whom the Bespondent (rave credit and not

to the Appellants
IlConsidering that the Respondent, in a f'ormer action,

brought bis suit against the said South Eastern iRailway

Company, for the sarne causes of action, for which. he has

brought the present action, and, in the said former action,

obtaitied judgment against the said South Eastern Railway

Co, for the said same causes of action, and bas not made

good or proved any cause of action against the Appellants.
6Considering, therefore, that there is error- in the judg-

ment rendered in this cause, by tbe Superior Court, at

Mo ntréal, on the nineteenth day of november, 1887, the

Court of Our Lady the Queen, now here, dotb cancel, annul

and set aside tbe said judg'ment, and proceeding to render

the judgment whicb the said Superior Court ought to have

rendered, dotb dismi8s the said action of the said iRespon-

dent, Alexander Salomon Walbridge, with costs, as well of~

the said Superior Court, as of this court, costs, in this court,

to be taxed, as in a cause of tbe first class."

JAmEs O'H[ALLORAN, C. R., avocats des appelants.

LAFLAMME, LAFLAMME, MADORE ET CROSS, avocats de l'in-

timé.

FRAUBE.-CREANCI ER.-MACHUN ERI ES.-
HYPOTH EQUE.

COUE SUPEI{IE jRE, Sorel, 3 juin, 1889.

Présent: OUIMET, J.

PIERRE R~EMI CHEVALIER demandeur, vs. JOSEPH E. BEAIT-

CHEMIN, défendeur, et JEAN FRANCOIS RÉGIS LATRAVERSE.

opposant.

JvGÉ : Qu'un créancier ne peut attaquer. comme frauduleux, un acte con-

senti par son débiteur, antérieurement a, son titre de créance, qu'à la

charge d'alléguer et de prouver que l'acte argué de fraude a été conisom-

mé en vue de l'avenir, et pour enlever des garanties à des tiers avec
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lesiuels le débiteur se proposait de contracter, ou lorsque ces actes ont
eu précisément pour but de dépouiller à l'avance les créanciers futurs
de leurs droits sur l'actif du débiteur.

Que des pièces de machineries mises par le propriétaire d'icelles, dans
une usine qui ne lui appartient pas, ne deviennent pas immeubles, par
destination ou autrement, et que le propriétaire de l'usine, en l'hypo-
théquant, n'hypothèque pas ces machineries. (1) ,

La Cour, parties ouies, par leurs avocats, sur le mérite
de l'opposition afin de distraire du dit opposant, ainsi que de
la contestation faite, à l'encontre de la dite opposition, par
le demandeur contestant, examiné la procédure, la preuve et
le dossier, et délibéré;

" Considérant que l'opposant en cette cause a prouvé les
allégations essentielles de son opposition, et que le dit de-
mandeur contestant n'a pas prouvé celles par lui invoquées
en sa dite contestation ;

" Considérant qu'il est en preuve que les effets mobiliers,
outils et pièces de machineries, saisis et décrits au procès-
verval de saisie en cette cause, ont été achetés et payés par
le dit opposant, de ses propres deniers, à savoir, la somme
de $1,500, et sont sa propriété exclusive;

" Considérant qu'il appert que, le premier mars 1884, le
nommé William Boivin était le seul et unique propriétaire
en possession des terrains et des bâtisses saisis et décrits au
procès-verbal de saisie de cette cause, et que les effets mo-
biliers, outils et pièces de machineries susdits y avaient été
installés et placés par le dit défendeur Joseph Emmanuel
Beauchemin, qui n'était alors que locataire d'une partie des
dites bâtisses ainsi que des dits effets mobiliers, outils et piè-
ces de machineries;

" Considérant qu'il est en preuve que, le dit joui-, premier
de mars 1884, le dit William Boivin occupait, à titre de pro-
priétaire,'comme susdit, partie des dites bâtisses, pour l'exer-
cice de son métier, comme menuisier et entrepreneur, et quele dit défendeur, Joseph Emmanuel Beauchemin, occupait,à titre de locataire, du dit Boivin, une autre partie des dites
bâtisses, mais séparée et distincte de celle occupée par le dit

(1) v - la cause de Thibaudeau et Mailley, 17 R. L. p. 299,
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Boivin, pour l'exercice de son industrie, en son nom, et pour
son seul bénéfice et avantage, comme mécanicien et manu-
facturier d'engins, bouilloires et autres ouvrages en fer;

" Considérant qu'il appert que, le premier mars 1884, le
dit opposant aurait acheté les dites pièces de machineries,
outils, engin et bouilloire sus-mentionnés, du dit Joseph
Emmanuel Beauchemin, suivant acte de vente, avec faculté
de réméré, passé le dit jour, premier de mars 1884, pardevant
Mtre W. H. Chapdelaine, N. P., à Sorel, et que la considéra-
tion mentionnée, est le prix payé par l'opposant, pour le coût
d'iceux, comme susdit, à savoir: la susdite somme de quinze
cents piastres, et, que, par le dit acte, ce dernier aurait loué
au dit Beauchemin les dites machineries, qui en aurait ainsi

eu l'usage pour l'exploitation de sa dite industrie ;
" Considérant qu'il appert, au dit acte de vente sus-men-

tionné, que le dit J. B. Beauchemin devait exercer son droit

de réméré des dites pièces de machineries, etc, dont la liste

avec les prix, est annexée au dit acte, pour en faire partie,
ne varietur, dans les deux années suivantes, à compter du

dit jour, premier mars, 1884, mais que le dit Beauchemin
n'aurait pas exercé ce droit, dans le.délai convenu entre les

dites parties;
" Considérant qu'en loi (art. 1550, C. C.) faute par le dit

vendeur, Joseph Emmanuel Beauchemin, d'avoir exercé son

action de réméré, dans le terme prescrit, comme susdit, le

dit opposant est demeuré propriétaire irrévocable de la chose

vendue, à savoir des dits biens meubles, outils et pièces de

machineries sus-mentionnés;
" Considérant qu'il n'est pas en preuve qu'à l'époque sus-

dite du premier mars. 1884, le dit Joseph Emmanuel Beau-

chemin eût aucun créancier, mais qu'au contraire il appert

que la dite vente, avec faculté de réméré, a, là et alors, été
faite, entre l'opposant et le dit Joseph Emmanuel Beauche-

min, de bonne foi, et pour bonne et valable considération en

loi, et dans le but d'aider le dit J. E. Beauchemin à s'établir ;
" Considérant que, postérieurement, à savoir: le treize

avril, 1886, il appert que le nommé William Boivin, le pro-

644



CHEVALIER C. LATRAVERSE

priétaire des dits immeubles, comme susdit, aurait consenti
au dit demandeur contestant, Pierre ]Rémi Chevalier, une
obligation, suivant acte passé à Sorel, pardevant Mtre W. H.
Chapdelaine, N. P., par laquelle il a reconnu devoir au dit
demandeur contestant la somme de quatre mille trois cents
piastres ($4,300.00), pour prêt de pareille somme à lui fait
par ce dernier, et qu'il aurait, pour sûreté du paiement
d'icelle, hypothéqué spécialement les dits terrains et les
bâtisses sus érigées, seulement;

" Considérant que, postérieurement encore, à savoir, le
neuf décembre, 1886, le nommé William Boivin, le proprié-
taire, comme susdit, des dits terrains, par acte de vente fait
et passé à Sorel, pardevant Mtre Désy, N. P., vendit au dit
Joseph Emmanuel Beauchemin les dits terrains, ainsi que
les dites pièces de machineries, outils, engins, bouilloires,
etc., sus-mentionnés, et réclamés par l'opposant en cette
cause, entr'autres charges, clauses et conditions, à la charge,

par le dit Beauchemin, de payer, à son acquit, par forme de
délégation de paiement, la créance hypothécaire susdite du
dit Pierre Rémi Chevalier, le demandeur-contestant, lequel
est intervenu au dit acte pour décharger le dit William Boi-
vin, son débiteur originaire, et accepter la délégation de
paiement y mentionnée, sans toutefois créer de novation dans
ses droits hypothécaires, contre les susdits terrains ainsi
vendus;

. Considérant qu'il est en preuve que le dit William
Boivin, lorsqu'il a inclu dans son dit acte de vente au dit
Joseph Emmanuel Beauchemin, les dites pièces de machine-
ries,outils,engin et bouilloires susditsn'était et n'avait jamais
été, à aucun titre quelconque, ni le propriétaire, ni en pos-
session d'iceux, et que, partant, il a vendu la chose d'autrui,
une chose qui ne lui appartenait pas, et qu'en loi, telle vente
dans l'espèce actuelle est nulle, de plein droit (art. 1487, C.C.)

" Considérant qu'en loi un créancier ne peut attaquer
comme frauduleux un acte consenti par son débiteur, anté-
rieurement à son titre de créance, qu'à la charge d'alléguer
et de prouver que l'acte argué de fraude a été consommé en
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vue de l'avenir, et pour enlever des garanties à des tiers

avec lesquels le débiteur se proposait de contracter, ou lors-

que ces actes ont eu précisément pour but de dépouiller à
l'avance les créanciers futurs de leurs droits sur l'actif du

débiteur. (En appel, Murphy et al. et Stewart, ès-qualité,
vol. 12, Revue Légale, page 501).

" Considérant que, dans l'espèce actuelle, le demandeur-

contestant, dont le titre de créance n'a pris naissance qu'au

delà de deux années postérieurement à la date du dit acte de

vente avec faculté de réméré, passé le premier mars 1884,
comme susdit, entre le dit opposant et le nommé Joseph E.
Beauchemin, n'a fait, dans ses plaidoiries, aucunes telles

allégations, et, partant, aucunes telles preuves au sujet du

dit acte de vente à réméré du premier mars, 1884.

" Considérant qu'il appert même, que jamais l'opposant en

cette cause, et le dit Joseph Emmanuel Beauchemin, les

parties au dit acte de vente à réméré du premier mars, 1884,
n'ont été les débiteurs du dit demandeur-contestant, anté-

rieurement à son titre de créance sur les terrains susdits, et

que le dit Joseph Emmanuel Beauchemin ne serait devenu

son débiteur que par la délégation de paiement, tel que men-

tionné au dit acte de vente fait par le nommé William Boi-

vin, en date du neuf décembre, 1886.
" Considérant qu'il est en preuve que, bien que le dit Jo-

seph Emmanuel Beauchemin ait fait une cession de ses

biens, les dites pièces de machineries, outils, engin et bouil-

loire, réclamés comme susdit par le dit opposant, n'ont pas

été par lui cédés ni inclus dans son bilan, et que le curateur

nommé à la dite faillite n'a jamais pris, ès.qualité, non plus,
possession d'iceux.

" Considérant que les dits effets mobiliers, outils et pièces

de machineries, étant meubles par leur nature, il n'est pas

en preuve qu'iceux aient jamais été placés sur le dit fonds

ou morceau de terre saisi en cette cause, à perpétuelle demeu-

re, ou qu'ils y aient jamais été incorporés par le propriétaire

du dit fonds ou morceau de terre, et que, partant, ils aient

changé de nature, soit par destination ou autrement.
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" Considérant qu'il est en preuve que, lors de la saisie
pratiquée en cette cause, les dits effets mobiliers, outils et
pièces de machineries sus mentionnés ne faisaient pas par-
tie de l'héritage saisie en icelle.

" Considérant que les jugements du Conseil Privé, in re
Dupuy & Cushing et al, et de la Cour du Banc de la Reine
[en appel] in re Steel, Beausoleil & Thibaudeau cités par le
demandeur contestant, n'ont aucune application dans l'e.-
pèce actuelle, les questions soulevées dans ces causes et les
faits n'étant pas du tout les mêmes.

" Considérant que, dans l'espèce actuelle, le demandeur
contestant Chevalier n'est pas et n'a jamais été possesseur,
mais seulement créancier hypothécaire, fondant son droit de
faire vendre les machineries saisies, uniquement sur la pré-
tention que ces machineries seraient devenues immeubles par
destination, et par incorporation à l'héritage hypothéqué.

" Renvoie la dite contestation du demandeur-contestant.
Déclare le dit opposant propriétaire, à toutes fins que

de droit, de tous et chacun les effets mobiliers, outils et
pièces ce machineries saisis, décrits et mentionnés en la dite
opposition afin de distraire en cette cause, et la saisie prati-
quée en icelle sur iceux illegale, nulle, et de nul effet.

" Maintient la dite opposition, et donne main levée de la
dite saisie au dit opposant, le tout avec dépens."

J. B. BRoUSsEAU, avocat de l'opposant.
GERMAIN & GERMAIN, avocats du contestant.

CAPIAS.
COUR SUPÉRIEIJRE.-Mlontréal, 26 juillet, 1889.

Présent: DE LoKIMIEE, J.

ADOLPHE TRUDEAU vs. AUGUSTIN RENAUD
dit DESLAURIERS.

JucGÉ: Qu'il n'est pas nécessaira que le bref de capias, émané aprés juge-
ment, soit émané comme un incident de la cause où le jugemeut a été
rendu, et porte le même numéro de cette cause. (1)

(1) Le capias émané après jugement obtenu ne tend pas à l'obtention
d'une nouvelle condamnation ail paiement de la somme déjà accordée par le
jugement sur lequel il est pris, mais seulement à ce que le capias soit joint
à ce ternier jugement et déclaré valable. (Drapeau es. Pacaud, C. 8. R
'Québec, 1880, Meredith, J. en C., Stuart, J. et Casault, J., 6 R. J. Q., p. 140.)
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Qu'un huissier immatriculé du district où émane un bref de csapia
peut exécuter ce bref dans un autae district. (1)

Que le défendeur, arrêté sur capias émané après jugement, ne peut
par une requête pour casser ce capias; le faire annuler, parce que le
demandeur, dans ses conclusions, aurait demandé une condamnation
pour le montant de sa créance, pour laquelle il avait déjà un jugement.

Qu'il n'est pas nécessaire d'indiquer, dans une déposition pour
capias, le temps du recel, lorsque l'allégation est qua le défendeur a
recelé et est sur le point de receler.

Que, pour obtenir un capias, après jugement, il n'est pas nécessaire
de faire taxer les frais pour l'obtention du jugement, et qui font partie
de la créance pour laquelle le copias émane.

Per Curiam:-Le demandeur en cette cause procède con-
tre le défendeur, par voie de capias ad respondendun, pour
le recouvrement de la somme de $239.50. Ce capias a été
émané de la Cour Supérieure, à Montréal, le 10 juillet cou-
rant, et l'affidavit du demandeur expose ce qui suit: Que le
défendeur est personnellement endetté, envers le demandeur,
en la somme de $239.50, avec intérêt, du 1er janvier, 1881,
suivant un jugement de la Cour Supérieure, à Montréal,
renvoyant, avec dépens, une action du défendeur, contre le
présent demandeur. Cette action portait le no. 732 des dos-
siers de cette Cour. Que les frais, sur le débouté de cette ac-
tion, se sont élevés à la dite somme de $239.50, que le pré -
sent demandeur a été obligé de payer à son avocat, et qu'il
est en droit de réclamer du défendeur. Il allègue que le de-
mandeur a raison de croire, pour en avoir été informé par
le défendeur lui-même, et par son père, que le défendeur est

(1) Suivant les dispositions des articles 1065 et 1359 C. P. C., mises en
rapport avec la forme donnée au No. 35 l l'Appendice, il n'est pas néces-
saire que les brefs de sommation énanant de la Cour de Circuit soient
adressés au shérif ou à un huissier, lorsqu'ils doivent être signifiés dans un
autre district que celui d'où ils émanent; mais ils peuvent, en ce cas, être
valablement signifiés par un huissier de ce dernier district, lequel n'a pas
droit à plus de frais que l'huissier le plus.proche de la résidence du défen-
deur. Il est bien vrai que l'article 48 C. P. C. porte que, sauf les cas parti-
culiers d'exception, le bref d'assignation est adressé à tout huissier, etc. ;
mais la forme 35 donnée en rapport avec l'article 1065 ne s'applique qu'à la
Cour de Circuit, et elle s'écarte de celle indiquée par l'article 48 qui ne s'ap-
plique qu'à la Cour Supérieure. (Lawrence vs. Chaudière, C. C. Montréal,
12 février 1873, Beaudry, J., 17 J., p. 83.)
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sur le point de quitter, subitement et immédiatement, cette

province et la Puissance du Canada, avec l'intention de

frauder ses créanciers en général, et le demandeur en parti-

culier, et que tel départ privera le demandeur de son recours,
et lui fera perdre sa dette.

Il allègue, de plus: que le défendeur a recélé, recèle, et

est sur le point de receler ses biens, avec la m8me intention
de frauder ses créanciers, et le demandeur en particulier, et

que, sans le bénéfice d'un bref de capias, le demandeur souf-

frira des dommages, et perdra sa créance.

La déclaration répète ces allégations, et le demandeur
conclut à ce que le défendeur soit condamné à lui payer la
somme ci-dessus mentionnée de $239.50, et intérêt, et à ce

que le capias en cette cause soit déclaré bon et valable.
Le défendeur, ayant obtenu la permission de faire rappor-

ter le bref, a contesté le capias, par une requête en cassation,
dans laquelle il invoque les moyens suivants:

10 Parceque l'affidavit fait voir que la dette réclamée du
défendeur est due par un jugement de cette cour, rendu dans

une cause portant le no. 732 des records de cette cour, dans

une cause instituée par le défendeur contre le demandeur en la

présente cause, et que le bref de capias aurait dû en consé-

quence émaner dans la même cause, vû qu'il ne peut obtenir
un nouveau jugement contre le défendeur, mais comme pro-

cédure en exécution du jugement déjà rendu ; 2o Parceque
le demandeur demande, en effet, par les conclusions de son

action, une nouvelle condamnation, contre le défendeur, ou
un nouveau jugement contre lui, tandis qu'en droit un créan-

cier ne peut obtenir qu'un seul jugement contre son débiteur,
à moins qu'il ne se désiste du jugement déjà rendu en sa fa-

veur ; 30' Parceque l'affidavit allègue qu'il y a eu secrétion,
mais ne déclare pas si cette secrétion a eu lieu avant ou

après que le défendeur eût été endetté envers le demandeur ;
4o Parce que la dette réclamée du défendeur étant pour des

frais dans une cause contestée, il n'est pas allégué que ces

frais ont été contradictoirement taxés, mais qu'il appert, au
contraire, par les exhibits produits par le demandeur, que
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cette taxation a été faite postérieurement à l'émanation du
bref de capias, et à l'arrestation du défendeur ; 5o Parce
qu'il appert, par le retour de l'huissier chargé de l'arresta-
tion du défendeur, que le bref a été exécuté dans le district
de St. Hyacinthe, par un huissier du district de Montréal.

Le demandeur a répondu que les moyens invoqués par le
défendeur sont insuffi-ants en droit, et il a, de plus, présenté
une motion pour unir ou joindre la présente cause à celle ci-
dessus mentionnée portant le no. 732 des dossiers de cette
cour. Il s'agit de juger le mérite de la requête du défen-
deur et de la motion du demandeur.

Le premier moyen invoqué par le défendeur est à l'effet
que le bref de capias, étant basé sur un jugement rendu dans
la cause no. 732, aurait dû être émané comme incident, ou
en exécution du jugement en cette cause

Le droit d'émaner un capias ad respondendum, basé sur une
créance résultant d'un jugement, ne saurait plus aujourd'hui
être mis en doute. Bien que par le statut 12 V., ch. 42, s. 1,
Statuts Refondus du Bas-Canada, ch. 87, s. 7, § 3, le capias ad
satisfacienduni ait été aboli, il n'en est pas moins certain que,
dès avant le Code de Procédure, on reconnaissait la validité
du capias ad respondendum, basé sur une créance résultant
d'un jugement. V. cause de Gale et Allan, au 3e vol. Déci-
sions des Tribunaux du B. C., p. 456; celle de Perry et
3ilne, au 8e vol. du Juriste, p. 222.

Le Code de Procédure, art. 802, a reconnu également ce
genre de procédure. Le bref d'arrestation peut être joint
au bref d'ajournement, ou émaner pendant l'instance, comme
incident de la cause. Il doit, dans ce dernier cas, être
accompagné d'une assignation à jour fixe, pour le voir décla-
rer valable, et joindre à la demande principale. Le bref
peut aussi émaner après jugement obtenu pour le recouvre-
ment de la dette."

Depuis le code, cet te matière s'est présentée dans plusieurs
causes, entre autres celles de Drapeau et Pacaud, 6 Déc. de
Québec, p. 110, de Montgonery et Lyster, 8 Déc. de Québec,
p. 375; de Mlathewson et Bush, 4 Legal News, p. 342 et 3
Décisions de la Cour d'Appel, (Dorion) p. 195.
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Le défendeur ne nie pas ici le droit d'émaner un capias
basé sur un jugement, mais il prétend qu'en ce cas le capias
doit être un incident de la cause originaire; et il s'appuie,
surtout, sur la cause ci-dessus citée de Mathewson & Bush.
Dans cette cause, il a été jugé, tant par la Cour Supérieure,
à Beauharnois, que par la Cour d'Appel, à Montréal, " qu'un
bref de copias ad respondendum, apt ès jugement, ne peut pas
émaner dans un autre district judiciaire que celui dans
lequel le jugement dans la cause originaire a été prononcé."
Comme on le voit, en acceptant même cette doctrine, qu'il
est permis néanmoins de discuter, vû que l'honorable juge
en chef et l'honorable juge Cross étaient dissidents, il est
évident que cette décision ne s'applique pas aux faits de la
présente cause. Dans la cause actuelle, les parties sont
devant le même tribunal, de même juridiction, et la seule
question est de savoir, si le capias aurait dû être entré sous
le même numéro de li cause 732, ou s'il pouvait être entré
sous un numéro différent, sauf à demander ensuite à joindre
les deux causes.

Il est permis d'abord de se demander quelle différence
cela peut faire au défendeur, qu'il soit ariêté dans une
cause portant le no. 732, ou dans une nouvelle instance,
portant le no. 1365, pourvu qu'en définitive il ne puisse être
appelé à payer qu'une fois ? Il est évident que s'il y a un
intérêt, cet intérêt est bien faible.

En examinant l'art. 802 du C. de P., on remarque que
cet article règle la question: 10. quant à un capias émané
pendant une instance, et 2o. après un jugement.

Dans le premier cas, le code déclare que le capias peut

être joint au bref d'ajournement, ou émané pendant l'ins-
tance, comme un incident de la cause. Il doit, dans ce der-
nier cas, être accompagné d'une assignation à jour fixe, pour

le voir déclarer valable, et joindre à la demande principale.
Dans le second cas, le Code n'exige aucune de ces forma-

lités, et il déclare simplement que " le bref peut aussi éma-
ner après jugement obtenu, pour le recouvrement de la
dette." Le Code ne dit pas qu'en ce dernier cas le capias
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après jugement sera un incident de la cause, et qu'il faudra
le joindre à la demande principale.

La Cour d'Appel a jugé qu'un capias après jugement ne
peut émaner dans un district judiciaire autre que celui dans
lequel le jugement dans la cause originaire a été prononcé.

Cette doctrine contre laquelle s'est élevé l'hon. juge en
chef, eomme dissident, n'aurait, dans tous les cas, pour effet
que de restreindre le droit d'émaner un capias basé sur un
jugement au district judiciaire de la cause originaire, mais
ce jugement ne décide pas que ce capias soit un incident, ni
une exécution dans la cause originaire, tellement insépara-
rable qu'on ne puisse l'émaner dans le district originaire,
puis ensuite joindre les deux causes.

Le capias est un remède favorable, pour prévenir la frau-
de d'un débiteur, et il serait regrettable qu'un créancier, en
vertu d'un jugement, fût placé dans une position pire que
s'il n'avait pas de jugement.

Tout ce que la loi exige, pour l'exercice du droit de capias,
c'est que la créance soit pour un montant suffisant, et que
le débiteur, par ses actes frauduleux, se soit exposé lui-même
à cette procédure rigoureuse. Toute créance personnelle
contractée en ce pays peut ainsi servir de base à un capias,
mais à plus forte raison, un jugement de nos tribunaux, doit
être, suivant nous, un titre de créance efficace et suffisant
pour permettre l'exercice de ce dioit. Un créancier, dont
la dette n'est aucunement légalisée par un jugement, un de-
mandeur même pour simples dommages, peut, en suivant
certaines formalités, poursuivre un débiteur frauduleux par
voie de capias, partout où il pourra lui faire signifier sa de-
mande. La position de ces créanciers qui n'ont aucun juge-
ment est donc préférable à celle du créancier qui a déjà un
jugement en sa faveur, puisque ce dernier ne pourra plus
procéder que dans le district originaire où il aura pris juge-
ment.

Un créancier ayant un jugement à Montréal, se trouve
dans le district de Trois-Rivières, et il y rencontre son débi-
teur qui est sur lepoint de s'enfuir aux Etats Unis, tout ce que
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ce créancier pourra faire, si la doctrine établie par la décision

ci-dessus doit être admise, ce sera de venir à Montréal, faire

émaner un capias et, pendant ce temps, il est probable que
le débiteur se sera enfui. Si cette doctrine doit être admise,
doit-on encore ajouter de nouveaux obstacles aux procédures

du créancier, lorsqu'il fait émaner le capias dans le district

originaire même, en l'obligeant à procéder sous le même

numéro que celui du dossier de la cause originaire. Tout

praticien sait que les procédures sur capias se font généra-

lement en toute hâte, et que les débiteurs frauduleux ne

donnent guère de délai à celui qui veut les faire arrêter; il

est donc important de ne pas accumuler inutilement et sans

résultat pratique, des formalités et des exigences légales qui
ne sauraient avoir pour conséquences que d'entraver sans

nécessité les procédures judiciaires en cette matière d'ur-

gence.
L'art. 802 du Code de Procédure n'exige pas que le capias

émané après jugement soit traité comme un incident de la

cause originaire, ni comme une exécution, ni même qu'il soit

joint à cette cause; il n'exige ces formalités que lorsque le

capias est émané durant l'instance. En l'absence d'un texte

formel, il nous est impossible de raisonner par analyse et

d'étendre les formalités du capias émané durant l'instance à

celui émané après jugement. Néanmoins dans le cas actuel

le demandeur a fait motion pour joindre les deux causes, en

sorte que le défendeur ne peut à aucun point de vue, pré-
tendre qu'il puisse être exposé à payer deux fois. Le pre-
-mier moyen au soutien de la requête nous paraît donc mal

fondé en droit.
2o. Quant au second moyen invoqué par le défendeur

pour annuler ce capias, il consiste dans le fait que le de-

mandeur demande une condamnation contre le défen-

deur, sur l'instance du capias, et le défendeur prétend qu'il

ne peut y avoir deux jugements exécutoires pour la même

dette. En principe même, ce moyen est mal fondé, car la

condamnation qui pourrait intervenir, dans un cas sem-

blable, serait seulement confirmative de la première, et le
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paiement de l'une éteindrait l'autre-tout comme le paie-
ment d'une lettre de change éteint les autres.

Mais, en droit, ce moyen iie peut être sérieux, il pourrait
tout au plus venir au mérite, et la Cour qui n'est jamais
obligée d'accorder toutes les conclusions d'un demandeur,
pourrait les modifier par le jugement, si toutefois elle trou-
vait convenable de le faire, de manière à empêcher que le
déf:ndeur pût souffrir aucun inconvénient de deux procé-
dures. Ce moyen devient d'ailleurs également illusoire en
face de la motion faite pour joindre les deux causes.

3o Le troisième moyen invoqué par le défendeur est que
l'affidavit ne déclare pas si les actes de recel ont eu lieu
avant ou après que le défendeur fût devenu le débiteur du
demandeur. S'il n'y avait qu'une allégation vague à l'effet
que le défendeur aurait recélé ses biens, sans autres explica-
tions ni données précises, il est certain que l'affidavit serait
insuffisant. Nous trouvons au 4e vol. du Leg. News p. 50
la cause de McAllen et Ashby, et au 7e volume du Legal News,
p. 109, le rapport de la cause Weinrobe vs. Solomon, où ce
point a été maintenu avec raison. Mais dans le cas actuel,
l'affidavit allègue, non seulement que le défendeur a recélé,
mais de plus qu'il recèle et est sur le point de recéler ses
biens, etc. Ces allégations sont certainement suffisantes, puis-
qu'elles indiquent des faits présents et actuels. Il y a de
plus l'allégation que le défendeur est sur le point de laisser
le pays, dans l'intention de frauder ses créanciers en général
et le demandeur en particulier. Sous ces circonstances il est
impossible de ne pas admettre que ces allégations soient
suffisantes en droit.

4o Le quatrième moyen invoqué est que le demandeur au-
rait dû faire taxer les frais contradictoirement avant de pro-
céder. En premier lieu ceci n'est qu'une question de fait et
non de droit, du moins pour le moment. Le demandeur
comme question de fait prétend que ce mémoire a été taxé
contradictoirement. Mais ne l'aurait-il pas été que je serais
peu enclin à attacher quelqu'importance à ce moyen. Il ne
s'agit pas ici d'une exécution, mais d'un bref de capias. Si le
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montant réclamé n'est pas exact, le jugement final le règlera
d'une manière définitive et avec justice quant aux frais
si des offres valables sont faites en temps utile. De plus, au
point de vue pratique du capias, il serait peu prudent pour un
demandeur de donner un avis de taxation de frais dans une
cause à un défendeur, qui est sur le point de s'enfuir du pays.
Vaudrait tout autant lui intimer vingt-quatre heures d'avance
qu'il sera arrêté. Ce moyen ne saurait être considéré
comme sérieux.

5o Le cinquième et dernier moyen invoqué par le défen-
deur est que l'huissier chargé du bref de capias, est un huis-
sier du district de Montréal, et qu'il a exécuté ce bref dans
le district de St-Hyacinthe, et que partant cette arrestation
du défendeur est nulle et illégale.

Cette question aurait pu autrefois présenter une difficulté
réelle, mais le statut 33 V. ch. 17, s. 1, qui a (entre autres
articles) amendé l'art. 48 du Code de Procédure Civile, a re-
jeté toute discussion possible. Ce statut déclare que nonobs-
tant les dispositions de l'art. 48 du Code de Procédure
Civile, tout bref de sommation... capias, etc., ou ordre éma-
né de la Cour Supérieure ou de la Cour de Circuit, pourra
également être adressé au shérif ou à tout huissier du dis-
trict où tel bref émane et par eux signifié ou exécuté dans
tel district ou tout autre district, ou bien au shérif ou à tout
huissier de cet autre district où tel bref doit être signifié ou
exécuté.

Dans le cas actuel, le bref émané do la Cour Supérieure, à
Montréal, était et est adressé " à aucun des huissiers de la
Cour Supérieure nommés pour le district de Montréal,"
l'huissier qui a instrumenté est un huissier du district de
Montréal, et il avait le droit parfait de signifier et exécuter
ce capias même dans un autre district. Ce point avait même
été décidé quant à la Cour de Circuit, dans la cause Lawrence
et Chaudière rapportée au 17e Juriste, p. 83. Ce moyen ne
saurait donc être valable en droit.

Sous ces circonstances, la requête en cassation du dit
capias présentée par le défendeur, doit être renvoyée, avec
dépens.
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Et, quant à la motion du demandeur, pour permission de
joindre la présente cause à l'instance originaire, cette mo-
tion doit être, et est accordée, dépens réservés.

JUGEMENT.

"Considérant que, par l'affidavit, à l'appui de l'émana-
tion du bref de capias en cette cause, le demandeur allègue
qu'il est le créancier personnel du défendeur, en vertu d'un
jugement rendu par cette Cour, le 31 mai, 1880, pour la
somme de $239.50, pour frais taxés dans la dite cause, contre
le présent défendeur, et laquelle somme le demandeur a été,
ensuite, obligé de payer, d'où il résulte qu'il est le créancier
du défendeur, pour cette dite somme, aux termes du susdit
jugement;

" Considérant qu'en droit un bref de capias ad responden-
dum peut émaner, après un jugement obtenu, pour le recou-
vrement du montant dû en vertu de tel jugement, et ce, aux
termes de l'article 802 du Code de Procédure Civile;

" Considérant que le bref de capias en cette cause a été
émané devant la Cour Supérieure, à Montréal, et que le juge-
ment originaire, en faveur du demandeur, avait été égale-
ment obtenu devant ce même tribunal;

" Considérant que le fait de ne pas avoir fait émaner ce
bref de capias comme un incident ou en exécution de la dite
cause, originaire, et sous le même numéro des dossiers de
cette Cour, ne saurait avoir pour conséquence d'entraîner la
nullité des dites procédures ;

" Considérant qu'en supposant même qu'il serait néces-
saire de joindre la présente instance à la cause originaire, le
demandeur s'est conformé à cette exigence légale, en deman -
dant, en temps utile, à ce que les dites causes soient réunies ;

" Considérant que le défendeur ne saurait être exposé à
une double condamnation, attendu que la Cour appelée à
juger le mérite de cette demande, aura le pouvoir de n'ac-
corder, s'il y a lieu, que partie seulement des conclusions de
l'action du demandeur;

" Considérant que l'affidavit contient des allégations de
fraude et de recel suffisantes en loi;
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" Considérant qu'avant de pouvoir faire émaner un bref
de capias, un demandeur ne saurait être tenu en loi de faire
taxer contradictoirement les frais sur un jugement déjà
obtenu, et que le défendeur ne peut être exposé à aucun pré-
judice, vu qu'il peut valablement discuter le montant de
ces frais par sa contestation au mérite de la demande du
demandeur;

Considérant qu'aux termes de l'article 48 du Code de Pro-
cédure Civile, tel qu'amendé par le statut 33 Vict., ch. 17,
sec. 1, l'huissier du district d'où émane le bref de capias est
autorisé à exécuter ce bref, même dans un autre endroit, et
qu'en conséquence, l'exécution du bref de capias en cette
cause est valable et légale.

En conséquence, nous déclarons mal fondée la requête du
défendeur tendant à faire déclarer l'affidavit et le capias en
cette cause nuls et illégaux, et renvoyons la' dite requête,
quant aux moyens de droit y mentionnés, avec dépens."

ETHIER ET PELLETIER, avocats du demandeur.
L&REAU ET BRODEUR, avocats du défendeur.

COM PE NSATION.-PROCEDU RE.

COUR SUPÉRIEURE, Montréal, 4 Juin, 1889.

Prdsent : MATHIEU, J.

LOUIS EDOUARD MORIN, père, vs. AMEDÉE*HARDY.
JuGt : Qu'un plaidoyer de compensation d'une créance non liquide sera

renvoyé, au mérite, et même après la ureuve faite de la créance offerte
en compensation, le créancier d'une dette non liquide n'ayant que le
recours de la poursuite ou de la demande incidente,et non l'exception de
compensation.

JUGEMENT.

'<Attendu que le demandeur, par son action, réclame du
défendeur la somme de $279.15 pour soixante quarts de
morue verte à lui vendus et livrés, tel qu'indiqué au compte
produit par le demandeur;

" Attendu que le défendeur a plaidé à cette action que le
demandeur lui est endetté en une somme de trois cent

4 2
-R. L. XVII.
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vingt cinq piastres, pour dommages à lui causés, par le fait
que le dit demandeur ne lui aurait pas livré, dans le temps
fixé pour la livraison, une certaine quantité de morue sèche
que le demandeur lui avait vendue, livrable le ou avant le
1 er octobre dernier;

" Attendu que le demandeur a répondu à cette défense que
le montant de dommage que le défendeur lui oppose en com-

pensation, résulterait, suivant sa prétention, d'une vente dis-
tincte de celle qui fait la base de son action, et que le défen-
deur n'a pas le droit d'opposer ces dommages en compensa-
tion, vu que sa réclamation n'est pas claire et liquide ;

" Attendu que le défendeur a répliqué spécialement à
cette réponse, qu'il est vrai que le dommage qu'il réclame
résulte de transactions distinctes de celle alléguée dans la
déclaration du demandeur, mais que le demandeur a con-
senti à ce que compensation eût lieu, ainsi qu'il apparaîtrait
aux offres réelles du 9 octobre 1888 ;

" Considérant que le défendeur n'a pas prouvé que le de-
mandeur ait consenti à la compensation qu'il invoque;

" Considérant que, dans l'acte de notification et offres
réelles du 9 octobre 1888, spécialement allégué dans la
réplique spéciale du défendeur, le demandeur ne se recon-
naît pas endetté, mais offre seulement de déduire une somme
de $60.00 de la créance qu'il a contre le défendeur, dans la
vue de s'éviter un procès, protestant qu'il ne lui doit rien;

" Considérant qu'il appert au dit acte de notification et

aux plaidoiries en cette cause que le défendeur n'admet pas
la réclamation en dommages du défendeur;

" Considérant que, par l'article 1188 du Code Civil, la

compengation ne s'opère qu'entre deux dettes également
liquides et exigibles;

" Considérant qu'une dette n'est liquide que lorsqu'il est
constant qu'il est dû et combien il est dû, et que la réclama-

tion invoquée par le défendeur n'a ni l'une ni l'autre de ces

qualités; (1)

(1) V. la cause de Verret et ai, vs Magor et al, rapportée dans ce volume,
p. 94, et les causes de Belisle vs. Lymon et al, et Villiavs rs. Rousseau,
p. 537.
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" Considérant que la compensation est un moyen d'ex-
eeption (art. 136 C. P. C.) et que cette exception n peut,
avoir lieu que lorsque la créance offerte en, compensation
est liquide, et que, lorsqu'elle n'est pas liquide, il n'y a pas
lieu à l'exception, mais seulement à la demande, soit par
action principale ou par demande incidente;

" Considérant que le défendeur n'a pas prouvé sa défense,
et que le compte du demandeur n'est pas nié.

A renvoyé et renvoie la défense du dit défendeur, et a
maintenu et maintient l'action du demandeur, et a con-
damné et condamne le dit défendeur à payer au dit deman-
deur la dite somme de $279.15, courant avec intérêt, sur
cette somme, à compter du 9e jour du mois d'octobre der-
nier, date de l'assignation en cette cause, et les dépens.

PRÉFONTAINE, ST-JEAN & GOUIN, avocats du demandeur.
GEOFFRION, DORION, LJAFLEUR & POIRIEg, avocats du dé.

fendeur.

VENTE.-MANDAT.

COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)
Montréal, 26 Mars, 1889.

Présents SiR A. A. DORION J. en C., (dissident) TEssIER J., CRoss J. (dis-
sident) CHURCH J, et BossÉ J.

HENRY JOHN SHAW et al, (demandeurs en Cour inférieure) appelants,
et ZEPHIRIN PERREAULT, (défendeur en Cour inférieure) intimé.

JucÉ : Que la vente consentie par un mandataire, à certaines conditions qui
ne sont pas comprises dans le mandat est nulle, et que le mandant ne
peut faire exécuter cette vente, sans les conditions consenties par le man-
dataire.

Le 12 Janvier, 1886, la Cour Supérieure, à Montréal,
Jetté J. a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE

"Attendu que les demandeurs poursuivent le défendeur,
en recouvrement d'une somme de trois cent cinquante pias-
tres, prix d'un piano qui lui a été vendu, par leur agent Soly,
suivant écrit signé par le défendeur, en date du vingt-sept
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février, mil huit cent quatre vingt-trois, la dite vente devant.
dater du premier mai suivant, et le prix d'icelle devant être
payé comme suit, cinquante piastres comptant, puis cin-
quante piastres tous les quatre mois, à compter du dit jour,.
premier mai, mil huit cent quatre vingt-trois ; les deman-
deurs disant de plus que le défendeur a en livraison du dit»
piano, et que tous les paiements stipulés au dit écrit sont
maintenant échus;

" Attendu que le défendeur conteste cette demande, disant:
Que la vente alléguée par le demandeur n'était pas absolue,
mais au contraire soumise à la condition formelle convenue
entre Soly et lui, que si le Chemin de Fer des Basses Lau-
rentides, alors en projet, ne passait pas par Ste. Thècle, lieu
de résidence du défendeur, la dite vente serait résolue, et le
défendeur remettrait le piano au dit Saly; que le projet du
dit Chemin de Fer a été subséquemment abandonné, et que
le défendeur a informé Soly qu'il était prêt à lui remettre le
piano, mais qu'il a négligé d'aller le reprendre, et que le
défendeur est maintenant bien fondé à renouveler son offre,
et à demander le renvoi de l'action;

" Attendu que les demandeurs repoussent cette exception,.
en niant expressément la condition alléguée par le défendeur,.
disant en outre que Soly n'était pas autorisé à prendre un
tel engagement en leur nom, qu'ils n'en ont d'ailleurs jamais
été informés, et que, pa' suite, cette condition ne peut
maintenant leur être oppoée;

" Attendu qu'il est établi au dossier, par la déclaration,
sous serment, du défendeur, que la condition à laquelle la,
dite vente aurait été soumise a été constatée par une contre-
lettre remise au défendeur, lors de la signature de l'écrit du
vingt-sept février, mil huit cent quatre-vingt-trois, mais que
cette contre-lettre a été depuis perdue ;

" Attendu qu'il est aussi établi que Soly est décédé avant
l'institution de l'action;

" Attendu quo, dans l'impossibilité de prouver, par Soly,
la condition alleguée, le défendeur a produit des écrits émanés
de lui qui rendent probable la vérité de son allégation, et
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qu'il a ensuite fait entendre des témoins pour prouver les
aveux de Soly au sujet de la dite condition;

" Attendu, néanmoins, que le défendeur n'a pas prouvé
que Soly eut pouvoir de consentir à une condition résolu-
toire de la vente par lui faite, telle que celle alléguée;

" Considérant que, bien que les aveux de Soly fussent
admissibles en preuve, vu qu'ils se rapportaient à un fait
personnel au dit mandataire, et relatif à l'affaire dont il
était chargé, les dits aveux ne pourraient néanmoins lier les
demandeurs que si la condition alléguée restait dans les
bornes du mandat de Soly;

"Considérant qu'en principe c'est à celui qui stipule à
s'assurer du pouvoir de celui qui s'oblige envers lui, et qu'en
l'absence de preuve de ce pouvoir, le mandant ne peut être
lié par les actes du mandataire qu'il répudie;

" Renvoie l'exception du défendeur, et le condamne à
payer aux demandeurs la dite somme de trois cent cin-
quante piastres, avec intérat du premier mai, mil huit cent
quatre-vingt-trois, et les dépens."

Le 27 septembre, 1886, la Cour de Révision, à Montréal,
Torrance J., Gill J., et Mathieu J., a renversé le jugement de la
Cour Supérieure, par le jugement suivant:

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION.

" Considérant que le défendeur a prouvé que, par la con-
vention qu'il a faite avec Soly, l'agent des demandeurs, le
vingt-sept février, mil huit cent quatre-vingt-trois, il ne
devait acheter le piano dont il est question en cette cause,
que si le chemin de fer du St. Laurent des Basses Laurenti-
des et du Saguenay se construisait;

" Considérant que le dit chemin de fer n'était pas fait,
lors de l'institution de cette action;

" Considérant que, si Soly n'était pas autorisé à vendre à
Sette condition, il s'en suit que la vente est nulle, vu que le
consentement du défendeur n'a été donné qu'à cette condi-
tion, et que, sans l'avènement de cette condition, il n'y a
pas de consentement de sa part;
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" Considérant que les demandèurs sont mal fondés dans
leur action, et qu'il y a erreur dans le dit jugement du douze
janvier dernier.

" A renversé et renverse le dit jugement, et procédant à
rendre celui que la dit Cour Supérieure aurait dû rendre,
dans l'espèce; a maintenu et maintient les offres du défen-
deur, et a renvoyé et renvoie l'action des demandeurs, avec
depens, tant en Cour de première instance, que dans cette
Cour;

La majorité de la Cour d'Appel a confirmé le jugement de
la Cour de Révision.

KERR, CARTER & GOLDSTEIN, avocats dus appelants.
Rox & Roy, avocats de 1'intiné.

ADJUDICATAIR E.-CAUTIONNEM ENT.

COUR SUPÉRIEURE. Montréal, 5 Juin, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

JOHN JOSEPH CURRAN et A. WILFRED GRENIER, demandeurs, vs.
LAWRENCE KEHOE, défendeur, et MARGARET DUNPHY,
adjudicataire.

JuGt : Qu'un créancier chirographaire, adjudicataire d'un immeuble, qui a
produit son opposition entre les mains du shérif, a droit de retenir, jus.
qu'au jugement de distribution, le montant réalisé par la vente, jusqu'à
concurrence de sa créance, en fournibsant au shérif bonnes et suffisantes
cautions, pour la garantie de tous dommages qui pourraient résulter à
quelque partie intéressée, dans le cas où les deniers que le tribunal ou le
juge lui ordonnerait de consigner, entre les mains du shérif, ne seraient
pas payés. (Art. 688, C. P. C.)

JUGEMENT.

"Attendu que, le 3 mai dernier, le shérif de ce district a
procédé à la vente d'un immeuble appartenant au défen-
deur, et que cet immeuble a été adjugé à Dame Margaret
Dunphy, veuve de Thomas Donnelly, pour la somme de
$3,525.00 sur laquelle somme l'adjudicataire a retenu, entre
ses mains, la somme de 82,588, comme créancière du défen-
deur, et pour laquelle somme elle a donné cautions ;
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" "Attendu que la réclamation de la dite adjudicataire
mentionnée dans son opposition est pour dommage qu'elle
prétend lui être dû par le défendeur, et qu'elle ne paraît pas
avoir, pour sa créance, d'hypothèque ou privilége sur l'im-
meuble vendu, et que cette dite créance n'apparaît pas non
plus au certificat des hypothèques ;

" Attendu que le défendeur a obtenu une règle de cette
Cour, enjoignant aux protonotaires de cette Cour de trans-
mettre au shérif de ce district le bref d'exécution de bonis et
de terris émané en cette cause; et ordonnant au dit shérif
de procéder de nouveau à l'exécution du dit bref, et, sur la
vente faite, en vertu d'icelui, de percevoir sans délai, de la
dite Margaret Dunphy, l'adjudicataire, le prix de vente du
dit immeuble, et le montant entier de la dite adjtýdication,
pour, par le dit shérif, en faire rapport devant cette Cour,
et, à défaut par la dite adjudicataire, de se conformer à la loi,
et aux conditions de la dite vente, ordonnant au dit shérif
de faire son rapport en question, afin qu'il soit procédé de
nouveau à la vente du dit immeuble, à la folle enchère de la
dite adjudicataire, le montant partiel par elle payé devant
être retenu par le dit shérif, jusqu'à ce qu'il soit autrement
ordonné par cette Cour, à moins que cause au contraire ne
fût montrée le 3 juin courant;

" Attendu que le shérif a comparu, et s'en est rapporté
à justice ;

" Considérant que, par l'article 688 du Code de Procédure
Civile, le saisissant ou tout autre créancier, dont la créance
est portée au certificat d'hypothèque, ou qui a produit son
opposition entre les mains du shérif, peut retenir jusqu'au
jugement de distribution, le montant réalisé par la vente,
jusqu'h concurrence de sa créance, en fournissant au shérif
bonnes et suffisantes cautions pour la garantie de tous dom-
mages qui pourraient résulter à quelque partie intéressée,
dans le cas où les deniers que le tribunal ou le juge lui or-
donnerait de consigner entre les mains du shérif, ne seraient
pas payés ;

" Considérant que cet article n'exige point que le créan-
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cier qui a produit son opposition soit un créancier hypothé-
caire ou privilégié sur l'immeuble, ce qui met ce créancier
sur le même pied que le saisissant;

" Considérant que cette disposition, quoique n'étant pas
donnée comme amendement à l'ancien droit, est cependant
différente des dispositions de la section 13 du chapitre 85
des Statuts Refondaus pour le Bas-Canada, qui ne permettaient
qu'à une partie ayant un privilége de bailleur de fonds ou
autre privilége ou hypothèque sur l'immeuble saisi et mis
en vente, de retenir sur le prix d'adjudication un montant
égal à sa créance:

" Considérant que la dite adjudicataire ayant produit son
oppositiÔn, entre lei mains du shérif, et ayant fourni bonnes
et suffiantes cautiors dont le défendeur ne se plaint nulle-
ment, elle était en droit de retenir, jusqu'à concurrence de sa
créance, le montant de la vente,,et que la règle obtenue par
la défendeur est mal fondée;

" A cassé et casse la dite règle, sans frais".
CURRAN & GRENIER, avocats du défendeur.
SAINT-PIERRE, GLOBENSKY & POIRIER, avocat8 de l'opposant.

CESSION DE BIENS.-CURATEUR.

COUR DU BANC DE LA REINE. (EN APPEL.)

Montréal, 28 Mai, 1889.

Présens: SIR A. A. DORION, J. en C., TEssIER, J., CRoss, J.,
BABY, J. et BossÉ, J.

WILLIAM ANGUS, ès-qualité de curateur à la cession de biens de JOHN
CRI LLY & CIE, (demandeur en Cour Inférieure), appelant, et JOHN
C. WATSON, (défendeur en Cour Inférieure), intime.

JuGÉ : Que le curateur aux biens qui se fait autoriser par le juge à continuer
les affaires de l'insolvable, et qui, sous cette autorisation, manufacture
et livre des çffets de marchandises à une personne qui les avait ordonnés,
en échange d'effets que l'insolvable lui avait livrés, antérieurement à la
cession de biens, et qui ne lui convenaient pas, n'a pas d'action contre
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cette, personne, pouir le prix de ces effets, ainsi livrés en exécution de

l'ordre donné à l'insolvable, mais n'a droit qu'aux marchandises que ces
effets remplacent.

Le 31 mars, 1888, la Cour Supérieure, à Montréal, Tait,

J. a rendu le jugement suivant:
JUGEMENT:

"Considering that Plaintiff, ès quaalité, lias failed to prove

the material allegations of his declaration, and partioularly

that he sold and delivered to Defendant the quautity of pa-

per mentioned ini bis account fyled, at the dates and priced
therein mentioned;

IlConsidering that the Defendant bas proved the mate-
rial allegations of bis plea, and, particularly, that, as regards

ifteen tons of paper mentioned in said account, îît was re-

ceived and taken by him, in fulfilment of the terms of the

order by him given to John Crilly & Co. dated the thir-

teenth day of July last, recited in said plea, by which, said

fifteen tons of paper were to replace a lot- of fifieen tons of

paper received by iDefendant from said John Crilly & Co.,*

whicb was unserviceable, and, thiat, as to the balance of

said paper mentioned in said aceount, amounting to six

hundred and fifteen dollars and fifty-four cents, the IDefen-

dant was to have six months credit to pay for the same, aad

thato before action brouglit, Defendant offered back the

fifteen tons of said unserviceable -paper, and a note for the

snm of six hundred and fifteen dollars and fifty-four cents
payable at six months, in settlement of said account, which

Plaintifsr, ès qualité, refused to accept;
IlConsidering that Defendant has duly proved the deli-

very of said order of the thirteeuth of July last and its ac-

ceptance by said John Crilly & o., and that the manufilo
turc of said paper Bo ordered had commenced before the

disappearance of said John Crilly, and that, if Plaintiff, ês-

qualité, was ignorant of the real terms of taid order, it was

not owing to any fault of Defendant, who was entitled to,

receive delivery of said paper, in exehange for said unservi-

ceable paper, wbieh latter was, in fact, of equal quality anid
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valu,, but of a shade or color difforent from that ordered,
which rendored it unserviceable to Defendant who had sold
it to his customers, for future delivery, according te the
eolor or shade ordered;

IlConsidering that Plaintiff, ès qualité, was aware of the
terms of said order, and the real nature of the transaction,
before he instituted the present suit, and that, if he intend.
ed te treat the acceptance, by Def-,ndant, of the fifteen
tons of paper, sr) received by Defendant, in exehange for
said unserviceable paper, according to @aid order, as preju-
dicial or injurions te the creditors of the estate of said John
Crilly, as pretended by hio answers to Defondant's piea, his.
remedy was not by an action such as the present, fer goods.
sold and delivered by him~ to Dafendant, at the rates men-
tioned in said account ;

Il onsidering. that Plaintiff dees net, even by his answer,
allege that Defendant was guilty of fraud or bad faith, in
receiving delivery of said fifteen tons of paper, or that he
knew, at the time of such delivery, of the insolvency o? said
John Crilly & Co., or that tbe acceptance of said paper, in
exchange, as aforesaid, was an injury te the creditors of said
estate, and considering that said answer dees not justify
Plaintiff in bringing an action, for the sale and delivery, hy
him te Defendant, o? said fifteen ton4 of paper, but that said
answer is a departure froru the causes e? action t3et forth. in
said declaration, and tend te show, if anything, that Plaintitr
might have had ether and different remedies, against iDe-
fendant, arising eut of' the delivery of isaid fifteen tons o?
paper, and considering that IDaf'endant's piea censtitutes. a
good defence te Piaintiff's action as brought ;

IlConsidering that the note, for six hundred and fifteen
dollars and fifty-four cents, tendered by Defendant, with bis
pies, hath since this cause was taken en déibé,ré, matured
and becoine due, ani that the Def'endant hath paid into
Court the said sum of six hundred and fifteen dollars and
fifty-four cents, te cover and pay the same ;

'-Doth maimitain, the plea of oaid Defondant, declare lis
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offev or tender of said fifteen tons of unserviceable paper lo-
be good and sufficient, and doth also declare his offer and
tender of said note for six hundred and fifîeen dollars and
fifty-four cents to have been good and valid, and allows the
Plaintiff to withdraw the said sumn of six hundred and fifteen
dollars and fifty-four cents so paid into Court, in lien of said
note, which is hereby declared paid and cancelled, and in
consequence, doth dismiss the Plaintiff's action and deniand,
with coste.",

Ce jugement a été unanimement confirmé par la Cour
d'Appel.

AROHIBALD, LYNCHi & FOSTER, avocats de l'appelant, ê3-q-ua-
lite.

COOK£ & BROOKEC, avocats de l'intimé~.

COMPENSATION.

COUR SUPÉRIEURE, Montréal, 18 Juin, 1889.

Plréseit; MATHIEU, J.

PIERRE ALPHIONSE ROY, vs. L'HON. JAMES MeSlHANE

Juot". Que le défendeur, dans une action en dommages, ne peut offrir, eîî

compensation à la réclamation du demandeur, la créance résnltant d'un

jugement, vu que les deux créances doivent être également liquides et

exigibles, pour que la compe' n s'opère. (Art. 136, C3. P. C. et 1138

et 1188 C. C.) (1)

Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration,
qu'en la Cité de Montréal, le 17 avril dernier, le defendeur
l'aurait accusé, en présence de plusieurs personnes, d'être un

voleur, que cette accusation lui a nausé des dommages, au
montant de $200 qu'il réclame;

" I Attendu que le défendeur a, entre antres choses, plaidé,

à cette action, niant les allégations de la déclaration du de-

inandeur, et alléguant d'abondant ce qui suit: '* que par ju-

(1) V. les causes de verret et al, vs. Magor et al; Morin vs. Hardyj;

Jordeson, vs. McA dams 17 R. L. p. 97 ; Belle Isle, vs. Lyman et ai, et Wil-

liams v8. Rousseau, rapportées dans oe volume, page 537 et 588.
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" gement de cette Honorable Cour rendu le treize mai cou-
"rant, dans une cause portant le numéro 2331 des dossiers
"de cette Cour, le demandeur a été cond amné à payer au
"défendeur (l'Hon. Jas. McShane) la somme de cent qua-

rante-cinq piastres et les frais s'élevant à cinquante-
cinq piastres, se montant à deux cents piastres que le dit

"demandeur (A. Roy) lui doit encore; que le demandeur est,
en conséquence, en droit d'offrir au demandeur, en com-

"pensation des dommages quil peut obtenir, la dite somme
"de ceux cents piastres, jusqu'à concurence du montant des

"dits dommages."
" Attendu que le demandeur a demandé le renvoi de cesallégations du plaidoyer du défendeur, pour les raisons sui-vantes; parceque le défendeur ne peut offrir la compensa-

tion, vu qu'il n'admet point la réclamation du demandeur,
et que la compensation ne peut avoir lieu avant que la ré-
clamation à laquelle on l'oppose soit claire et liquide;

"Considérant que, par l'article 1188 du Cole Civil, la
compensation s'opère de plein droit entre deux dettes égale-
ment liquides et exigibles; et qu'il résulte de ces disposi-
tions que, lorsque les deux dettes ne sont pas également
liquides et exigibles, il n'y a pas lieu à la compensation;

" Considérant que, par l'article 1138 du dit code, la com-
pensation est un moyen d'éteindre une obligation -

" Considérant que, par l'article 136 du Code de Procédure
Civile, les moyens qui ont éteint l'action peuvent être plai-
dés par exception péremptoire;

" Considérant qu'il résulte de toutes ces dispositions que
le défendeur n'a l'exception de compensation que lorsque
les deux dettes sont également liquides et exigibles, et qu'il
n a pas cette exception, lorsque la réclamation du deman-
deur n'est pas liquide;

" Considérant, d'ailleurs, que le défendeur n'avait pas
besoin de produire cette défense, pour faire opérer la com-
pensation, qui aura lieu de plein droit, si le demandeur
obtient jugement, du moment que sa réclamation sera liqui-
déo par ce jugement;
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" A maintenu et maintient la dite réponse en droit, et dé-

clare les dites allégations mal fondées en droit, et les ren-

voie, avec dépens, distraits à MU. Dupuis et Lussier, avocats
du demandeur."

DupuiS & LussiER, avocats du demandeur.
MEaCIEa, BEAUSOLEIL, CHOQUET .& MARTINEAU, avocats du

Défendeur.

DOMMAGES.

COUR SUPÉRIEURE.-Montréal, 28 mai 1889.

Présents: Sir A. A. DORION J.-en-C., CROss J., Bosat J. et DoREBTY
J.-assistant.

LA COMPAGNIE DE CHEMIN DU GRAND TRONC DE FER DU

CAN ADA (défenderesse en Cour de première instance), appelante, et

JOHN BLACK et al. (demandeurs en Cour de première instance),
intimés.

Jurot: Qu'une compagnie de chemin de fer qui, moyennant certaines con.

sidérations, s'oblige envers un particulier à construire une gare sur un

terrain désigné, et qui ne la construit pas, sera condamnée à lui payer des

dommages, mais que ces dommages ne comprendront pas l'augmentation

de valeur que la construction de cette gare aurait pu donner aux propriétés

que ce particulier a dans la localité, ces derniers dommages étant trop

éloignés.

Le 12 mai, 1887, la Cour Supérieure, à Montréal, Plamon-

don J., a rendu le jugement suivant.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"La présente action est en réclamation de dommages

résultant de l'inexécution, par la défendesesse, d'une conven-

tion, qu'elle aurait conclue avec les demandeurs.
•' Le montant allégué serait de deux mille sept cents pias-

tres, réduit, pour les fins de l'action, à deux mille piastres.

" La défense est une déniSgation, tant de la convention que

que des dommages.
Le litige ne comprend donc qu'une question de fait.

" Voici ce qui ressort des pièces au dossier, et de l'en-

quête respective des parties :
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" En mil huit cent quatre vingt, comme il était rumeur
que la défenderesse devait bâtir une nouvelle gare, pour son
chemin de fer, à St-Jean, les demandeurs et un nommé Mac-
pherson, lui offrirent de lui faire don d'un terrain conve.
nable, à condition que la Compagnie érigeât sa gare sur ce
terrain.

" Le but des demandeurs était d'augmenter, par le voisi-
nage de cette gare, la valeur d'autres terrains qu'ils possé-
daient déjà, et adjacents au terrain offert en don.

" La défenderesse convint d'accepter le don du terrain, et
d'y ériger le dépôt dans un temps convenable.

" Sur ce, les demandeurs et Macpherson achetèrent le ter-
rain voulu de William Drumm ; des arbitres furent chargés
de l'évaluation, et ils firent rapport; mais Drumm alors
refusa de consentir un titre aux demandeurs.

"De là, poursuite intentée par les demandeurs, contre
Drumm, pour le forcer à donner titre.

" L'action fut déboutée, mais les demandeurs ayant inter-
jeté appel de ce jugement, il intervint (juillet, mil huit cent
quatre-vingt-un) une seconde convention, entre les deman-
deurs et la Compagnie, savoir, que si les demandeurs se
désistaient de leur appel, la Compagnie achèterait le terrain
de Drumm, et y construirait le dépôt.

" Conformément à cette nouvelle convention les deman-
deurs se désistèrent de leur appel. De son côté, la compagnie
acheta le terrain de Drumm, mais n'a plus voulu construire
le dépôt, tel que convenu.

" Après l'expiration d'une année, les demandeurs ont pro-
testé et sommé, en bonne forme, la défenderesse, par suite
de son refus de bâtir le dépôt.

" C'est pour l'inexécution de cette convention, que la
défenderesse a été poursuivie, dans la présente cause.

" La convention est formellement prouvée, par les officiers
même de la Compagnie, qui l'avaient faite officiellement, en
son nom et pour elle.

"Les demandeurs ont prouvé les dépenses et frais qu'ils
ont encourus et payés, par suite du désistement de leur
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appel, au montant de trois cent cinquante et un dollars,
c'est-à-dire, les cinq premiers items de leur compte. Ils ont
aussi prouvé que leur propriété aurait acquis, par suite de
la construction du dépôt, une plus value d'au-delà de deux
mille piastres. La preuve de la défense, à cet égard, en oppo-
sition au témoignage de la poursuite, n'offre rien de sérieux.

" Les demandeurs ont donc prouvé la convention alléguée,
et son inexécution par la défenderesse. Ils ont aussi prouvé
des dommages occasionnés par cette inexécution, pour un

montant supérieur à celui de leur demande.

" En conséquence, la Cour maintient l'action des deman-
deurs et condamne la défenderesse à leur payer la somme
réclamée de deux mille dollars, avec intérêt et les dépens."

La Cour d'Appel a renversé le jugoment de la Cour Supé-
rieure, par le jugement suivant.

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL:

"Considérant qu'il est établi en preuve que la compagnie
appelante s'est obligée, envers les intimés, à construire une
gare de son chemin de fer, dans la ville de St. Jean, sur la

propriété d'un nommé Drumm, et, à cette fin, d'acquérir cet
immeuble du dit Drumm et, ce, à la condition que les inti-
més' abandonneraient une poursuite qu'ils avaient intentée
contre le même Drumm, au sujet du même terrain, ce qui a

été accepté par les intimés ;
" Considérant que les intimés ont, en exécution de cette

convention, retiré leur poursuite, et, en conséquence, payé
les frais d'icelle s'élevant à la somme de $351.00;

" Considérant que les intimés ont de plus, pour mettre à
effet le retraxit de la dite poursuite, et pour faciliter l'achat
du dit terrain par l'appelante, fait, à Montréal, à la réquisi-
tion de l'appelante, divers voyages, et que les dépenses et
perte de temps ainsi encourues par eux ont dû s'élever à au
moins $100.00;

" Considérant que l'appelante a toujours depuis, et sans
raison valable, refusé de construire la dite gare, et exécuter
la promesse par elle faite;
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" Considérant que les intimés ont, à ces causes, le droit de
recouvrer de la compagnie appelante les deux sommes ci-
haut mentionnées formant une somme de *451.00;

" Mais, considérant que les autres dommages par eux ré-
clamés, pour l'augmentation de valeur que la construction
de la dite gare aurait pu donner aux propriétés à eux appar-
tenant, dans la ville de St-Jean, sont des dommages éloignés,qu'ils sont de plus spéculatifs, et trop incertains pour former
la base d'une action, et qu'en autant, il y a erreur, dans la
partie du jugement dont est appel, savoir, le jugement rendu
par la Cour Supérieure, siégeant à Montréal, le douze mai,
mil huit cent quatre-vingt-sept, qui les a accordés;

" Cette Cour, réformant le dit jugement, et, procédant à
rendre le jugement que la Cour Supérieure aurait dù rendre,
condamne la défenderesse à payer aux demandeurs la dite
somme de quatre cent cinquante et une piastres, avec inté-
ret de l'assignation, et les dépens en Cour Supérieure, reje-
tant les autres conclusions des demandeurs, avec dépens en
appel, en faveur de l'appelante, contre les intimés."

GEoRGE MACRAE, avocat de l'appelante.
GEOFFRIoN, PoRIoN, LAFLEUR & RINFRET, avocats des

intimés.

ARBITRAG E.

COUR SUPÉRIEURE.-St. Jean, 80 mai, 1881.

Présent : CHAGNON J.

JAMES MACPHERSON et al. vs. WILLIAM DRUMM.
JUGt : Que lorsque des individus ont eux-mêmes choisi chacun un arbitre,

pour constater la valeur d'un immeuble qui devait être vendu et ontdéterminé un mode de nomination du troisième arbitre, pour le cas dedifférence d'opinion entre les arbitres choisis par les parties, le choix decet arbitre ne peut être fait par le tribunal.

JUGEMENT:
"La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avo-

cats, tant sur la défense en droit qu'au mérite; les parties
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ayant consenti que l'adjudication portât sur:le droit et'sur le
-fait,, en même temps; après avoir examiné la preuve,' la
procédure, les pièces produites, et avoir, sur le tout, mûre-
ment délibéré

Considérant qie, pour fixer le prix de'v,-'nh' à être payé
par les demandeurs, ès-qualité, au défendeur, pour le teirain
en question dans la déclaration, les -parties ont choisi elles-
mêmes chacune un arbitre, et spécifié un mode de nomina-
tion du troisième arbitre, pour le cas de différence d'opinion
entre les arbitres choisis par les parties; et considérant que
le choix des arbitres ne peut, dans les circonstances, être
l'ouvre du tribunal, et qu'en conséquence, si la sentence
arbitrale rendue dans l'espèce, par la nmajorité des dits
arbitres, devait être déclarée nulle et de nul effet, la C>ur ne
pourrait ordonner une nouvelle expertise, avec ses consé-
quences, quant à la nomination par la Cour des arbitres, si
l'une ou l'autre des parties refusait de nommer le sien;

" Considérant, d'ailleurs, qu'une nouvelle expertise n'est
pas même demandée par l'action, pour le cas où la dite sen-
tence arbitrale serait déclarée nulle et de nul effet;

" Considérant que la sentence arbitrale en question doit
effectivement être déclarée nulle et de nul effet, les dits
arbitres n'ayant pas assigné les parties devant eux, non plus
que fait ensemble la visite des lieux, lors de l'évaluation
dont il est question dans la dite sentence;

Considérant qu'il résulte des allégués de la dite décla-
ration elle-même, que l'intention des parties, au dit acte de
promesse de vente et compromis, comme le but du dit acte,étaient que les arbitres devaient faire ensemble la visite des
lieux, antendre les parties, et prendre d'elles toutes infor-
mations et communications, relativement à la dépréciation
et augmentation en ve leur de la dite propriété ; et considé-
rant qu'il appert par les allégués de la dite déelaration que,
de fait, les dits arbitres auraient, en conformité à l'intention
et au but du dit acte, visité les lieux, entendu les parties et
pris telles informations et communications ;

"Considérant qu'il appert, par la preuve, que jamais les
43-R L. XVIL
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dits arbitres n'ont fait ensemble telle visite, n'ont jamais en-
tendu les parties, non plus que pris d'elles telles informa-
tions et communications ;

" Considérant qu'attendu cette omission par les dits arbi-
tres d'une formalité essentielle, la dite sentence arbitrale ne
peut légalement avoir l'effet d'établir le prix de vente du
terrain en question, et que telle sentence arbitrale doit être
déclarée, à raison de ce, nulle et de nul effet ; considérant
qu'ainsi la Cour ne peut condamner le défendeur à exécuter
la dite sentence arbitrale, et ne peut forcer l'exécution de la
dite promesse de vente ;

" Considérant, de plus, que les demandeurs poursuivent
l'exécution de la dite promesse de vente et sentence arbi-
trale, ès-qualité, c'est-à-dire, d'après la déclaration, en leur
qualité de représentants de certains citoyens de la ville de
St. Jean, qui avaient décidé d'acheter, de leurs deniers, le
terrain en question, pour l'offriir et le donner gratuitement
à la compagnie de chemin de fer du Grand Tronc, dans le
but d'y construire une gare;

" Considérant que les demandeurs ne pouvaient, ès-qualité,.
représenter les dits certains citoyens, comme demandeurs
dans la présente poursuite ;

" Considérant que les dits citoyens, ainsi représentés par
les demandeurs, pouvaient seuls et en leur propre et privé
nom, comme demandeurs, demander l'exécution de la dite
proniesse de vente et sentence arbitrale, et demander que
le jugement équivalût à titre, entre eux et le défendeur ;

Considérant que la Cour ne pourrait prononcer le titre
qu'entre les parties concernées dans la dite promesse de
vente, et considérant que toutes les dites parties ne sont pas
en cause, pour entendre la Cour adjuger et prononcer sur
leurs droits et obligations réciproques;

"Maintient les défenses, et renvoie l'action, avec dépens."
A. D. GIRARD, avocat des demandeurs.
MACDONALD ET LoUPRET, avocats du défendeur.
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COURTIER.-OPERATIONS DE BOURSE.

COUR SUPÉRIEURE.-Montréal, 7 juin, 1889.

PréSent : GILL J.

J. HENRY RUSSELL vs. WILLIAM J. FENWICK.

JUGÉ: Que celui qui dépose, entre les mains d'un courtier, une somme d'ar-
gent, pour spéculer à l'échange, sans l'intention de faire des achats ou
des ventes sérieuses, n'a pas de recours, en loi, contre le courtier.
(Art. 1927 C. C.)

Le demandeur alléguait, dans sa déclaration, que le défen-
deur, qui est courtier, avait acheté, pour lui, 85,000 minots
de blé, à différents prix, à compte duquel prix, le deman.
deur lui avait payé la somme de $1,000; que le défendeur a
vendu ce blé ensuite, réalisant un profit de $1,512.50 qui,
avec les $1,000 déposées par lui, forment une somme de
82,512.50 qu'il réclame.

Le défendeur a plaidé à cette action, entre autre chose, que
la somme de $1,000 qui lui avait été mise entre les mains
était pour spéculer sur le blé, et que cette spéculation était
illégale, et que le demandeur n'avait pas de recours.

La Cour a rendu le jugement suivant:

JUGEMENT:

"Considering it has been shown that the wheat deals
that the Defendant transacted, on the Chicago market, for
and under the instructions of, and with the money furnished
by the Plaintiff, were not bona fide commercial sales, in.
which delivery of the wheat was ever contemplated; but
that the same were gambling operations and contracts upon
which all action is denied, under article 1927 of the Civil
Code, so that even though the said deals may have been
financially successful, and the pretended transfer of the pro-
ceeds thereof the Defendant alleges as having been made
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'by the instrumentality of one Frazer, be false. the Plaintiff
has no action whatever in law to recover, under the said
operations."

" Consequently doth dismiss Plaintiff's said action, with
costs.

GREENSHIELD, GUERIN & GREENSHIELD, avocats du dentan-
deur.

CARTER & GOLDSTEIN, avocats du défendeur.

MI NEU R.-INCAPACITE.

COUR SU PÉRI EURE. -Montréal, 7 mai, 1889.

Present: MATHIEU J.

PIERRE PELLETIER, demandeur, vs. CATHERINE LAMB, défende-
resse, et WILLIAM THOMAS RODDEN, opposant.

JUGÉ ; Que l'exception résultant de l'incapacité d'un mineur. qui a intenté
seul une action, qui, suivant la loi, devait être intentée par son tuteur,
ne peut plus être préposée, lorsque ce mineur est devenu majeur, et

continue la poursuite. Elle ne peut être préposée que tant que l'incapa-
cité subsiste. (1)

Le 9 avril, 1886, jugement fut rendu, contre la défende-
resse, et en exécution de ce jugement, le demandeur fit, le
7 mai, 1886, saisir certains effets mobiliers comme lui ap-
partenant. Le 8 mai, 1886, l'opposant, alors mineur, fit une
opposition à la saisie, réclamant tous les effets saisis, comme
sa propriété. Il n'atteignit sa majorité que le 18 novembre,
1886. Le 11 décembre, 1886, le demandeur contesta cette
opposition, alléguant, entre autres choses, que l'opposant

(1) La nullité résultant du défaut de capacité dans le demandeur, doit

se proposer dès l'entrée de la cause, dans la place que nous lui donnons ici

parmi les exceptions ; cependant, si l'assigné omettait de le faire, il le pour-
rait en tout état de cause, parce que l'incapacité existant toujours, la nul
lité existe aussi; ainsi, on peut opposer à un mineur en tout état de cause,

qu'il ne peut plaider seul; mais l'assigné ayant à s'imputer d'avoir procédé

avec une personne qu'il devait connaître incapable de le faire, il supporte-
rait les dépens occasionnés par son omision. (1 Pigeau, édition de 1787, p.
163.)
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n'avait pas qualité pour faire opposition, vu qu'il était alors
mineur, et ne pouvait ester en justice. Cette contestation ne
fut produite que le 3 mars. 1887. A la date de cette contes-
tation, et, lors de cette production, l'opposant était devenu
majeur. Le 12 mars, 1887, l'opposant, étant devenu majeur,
comme susdit, répondit à la contestation de son opposition,
et la procédure fut continuée, par liii, après sa majorité.

JUGEMENT:

Considérant que l'huissier qui a pratiqué la saisie dont
il est question en cette cause, déclare, dans son procès-verbal,
qu'il a saisi les effets y mentionnés comme appartenant à la
demanderesse, mais ne déclare pas que ces effets étaient en
sa possession

" Considérant qu'il est prouvé que c'est l'opposant qui est
le locataire de la maison où les effets saisis étaient, lors de
la dite saisie, et que, par conséquAnt, c'est lui qui est présu-
mé en être en possession ;

" Considérant que, par l'article 2268 du Code Civil, la
possession actuelle d'un meuble corporel, à titre de proprié-
taire, fait présumer le titre ;

" Considérant que l'opposant a en outre prouvé qu'il avait
acheté lui-même plusieurs des effets saisis ;

" Considérant que le dit opposant est devenu majeur, de-
puis la production de son opposition, et qu'il a fait des pro-
cédés depuis sa majorité, ratifiant la procédure par lui faite
dans sa minorité, et qu'il n'y a pas lieu de renvoyer son op-
position, pour cette raison ;

" Considérant que l'opposition du dit opposant est bien
fondée, et qu'il en a prouvé les allégations ;

",A maintenu et maintient la dite opposition, déclare la
saisie faite en cette cause nulle, et en donne main levée au
dit opposant, avec dépens contre le demandeur.

PRÉFONTAINE, ST. JEAN & GOUIN, avocats du demandeur.
S. A. LEBOURVEAU, avocat de l'opposant.
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CAPIAS.-REVISION.-PROCEDU RE.

COUR SUPÉRIEURE. (EN RÉVIsION).

Montréal, 24 Janvier, 1888.

Présents : DOHERTY, J., JETTÉ, J., et GILL, J.

HECTOR ALBERT CHANNEL, vs. WALKER WILLIAM BECKETT.

JUGÉ : Que le demandeur, dans une poursuite accompagnée d'un bref de
capias.ad respondendum, peut, dans les huit jours dujugement, deman-
der la révision d'une décision, sur une requête du défendeur, faite sous
l'article 819 C. P. C., ordonnant sa libération, quoiqu'il n'ait pas déclaré,
de suite, aux termes de l'article 823 C. P. C. qu'il entendait faire réviser
la décision, et déposé le montant requis par l'article 497

Montréal, 31 Mars, 1888.

Présents : JOHNsoN, J. (dissident), JETTÉ, J., et GILL, J.

JUGÉ : Que, lorsqu'une créance est antérieure.à la loi de 1885, amendant
l'article 799 C. P. C., elle ne tombe pas sous l'effet de cette loi nouvelle
mais reste régie par la loi antérieure, aux termes de laquelle la cession
de biens ne pouvait être demandée, que si le débiteur commerçant et
insolvable continuait son commerce. (1)

Le jugement, maintenant la requOte du défendeur, deman-
dant son élargissement sous les dispositions de l'article 819
C. P. C. fut rendu, par la Cour Supérieure du district de
St. François, à Sherbrooke, le 22 décembre, 1887, Brooks, J.
Ce jugement est en ces termes.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE:

"The Court, having heard the parties, by counsel, on peti-
tioner's petition to quash writ of capias ad respondendum,
examined the record, and deliberated

(1) L'article 799, avant l'amendement fait par le Statut de Québec, de 1885,
48 V., ch. 22, s. 12, se lisait comme suit : " Ce bref peut être obtenu éga-
lement, si la déposition, outre la dette, constate que le défendeur est un
-commerçant, qu'il est notoirement insolvable, qu'il a refusé de s'arranger
avec ses créanciers ou de leur faire cession de biens, à eux-mêmes ou à leur
profit, et qu'il continue son commerce."
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IlConsidering that the petitioner hath proved the
'imaterial allegations of his petition, that, longiprior to the
issuing of the capia ad respondemdum in this cause, having
.been, theretofore, carrying on business, at Sherbrooke, and
having become insolvent, lie did, to wit, on the 19th
November,, 1884, make a- voluntary assignment to one
-Thos. Darling, for the benefit of bhis creditors, of &il his
property, real and immoveable, and,-thereby, divested him-
self thereof; (1)

IlThat Plaintiff acquiesced therein, and filed. his cl-aima
with said Thos. iDarling, and received his dividend, and that
petitioner, aftoi-wards, went into business, with other
parties, under the name of W. W. Beckett & Co. into which
lie put no capital, but only his namne and skill, and had
drawn out more than lis share of the profits, and, at the
time of the notification to him, by Plaintiff, to make a judi.
cial abandonmient of bis interest in said firm, and of the
arrest, under the capias, ho had no interest therein, and, by
notariat notification, of date 2nd May, 1887, so, notified
Plaintiff, prior to bis arrest, and, prior to the issuing of the
.capias herein ;

IlThat Plaintif lias joined issue, with petitioner, upon
the facts alleged in bis petition, and bas failed to prove any
secrction of proporty, by petitioner, or, at the time of his
demand, upon him, hoe had any property to assign or
abandon, and that it appears that petitioner acted in good
faith, and, without fraiud, and had flot refused to make an
assignment, for the beaiefit of bis creditors, and, at the time
of the demand, upon him, and of the capias, had no property
of which ho could make a judicial abandonmient, under art.
763-C. C. P.;

ccAnd, considering that, at the time of the issuing of the
(1) Si la cession volontaire de biens, par un débiteur à ses créanciers, ne

dépouille pas le débiteur de la propriété des dits biens, elle constitue néan.
moins, en faveur des créanciers, un mandat irrévocable qui a pour effet de
priver le débiteur du droit de disposer autrement de ce qu'il a ainsi cédé.
Jacob vs. Jacob, C. S. Montréal, 17 septembre, 1886, Jetté J., 2 M. L. R. S.

-C., P. 258.
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writ of capias herein, and of his arrest, he was not liable to,
arrest ; doth grant the prayer of the said petitioner, and
doth quash and annul the said writ, and the arrest made
thereunder, and doth discharge said petitioner therefrom,
with costs." (1)

Le demandeur ne fit pas de suite, de déclaration qu'il
entendait demander la révision de ce jugement, aux termes
de l'article 823 C. P. C., et ce n'est que le 23 décembre qu'il
fit signifier au défendeur une inscription en révision, et fit
le dépot requis par l'article 497. Le 24 janvier, 1888, le défen-
deur fit une motion à la Cour de Révision, demandant que
l'inscription en révision fût annulée, parceque le deman-
deur, n'ayant pas fait la déclaration requise par l'article 823,
avait perdu le droit d'obtenir cette révision.

La Cour Supérieure siégeant en révision, à Montréal,
Doherty, J., Jetté, J., et Gill, J., a, le même jour, 24janvier,
1888, renvoyé cette motion. Le 31 mars, 1888, la même Cour
de Révision, à Montréal, Johnson, J. dissident, Jetté, J., et
Gill, J., a rendu le jugement suivant, sur le mérite.

JUGEMENT DE LA CdUR DE RÉVIsIoN :

" La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avo-
cats respectifs, sur la demande de révision faite par le défen-
deur, du jugement rendu en cette cause, par la Cour Supé-
rieure du district de St. François, le vingt-deux de décembre
dernier, (1887), examiné tout le dossier de la procédure, en
la dite cause, et délibéré.

" Adoptant les motifs du premier juge, et considérant, en
outre;

" Que la créance, pour laquelle le demandeur a requis le
défendeur de faire cession de ses biens, remonte à une époque
antérieure à la loi de 1885, amendant l'article 799 du Code
de Procédure Civile, et, par suite, ne tombe pas sous l'effet
de cette loi nouvelle, mais reste régie par la loi antérieure,
aux termes de laquelle la cession de biens ne pouvait etre

(1) Les remarques du juge, en rendant ce jugement, sont rapportees dans_
il L. N., p. 42.
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demandée que si le débiteur, commerçant et insolvable, con-
tinuait son commerce ; que, dans l'espèce, le défendeur,
devenu insolvable, en 1884, avait fait une cession complète
de ses biens, du consentement de tous ses créanciers, y com-
pris le demandeur, et avait cessé entièrement le commerce
auquel il se livrait alors;

Que le commerce qu'il a commencé depuis est entièrement
distinct et séparé de celui qu'il faiqait antérieurement à sa
dite cession de biens, et que le demandeur ne peut, à raison
de ce commerce nouveau, se pourvoir contre le défendeur
que par les voies ordinaires ouvertes à tout créancier, contre
son débiteur, mais non par la voie extraordinaire du capias,
en l'absence des faits de fraude requis en pareil cas.

Confirme, en tous points, le dit jugement du vingt deux
décembre dernier, avec dépens."

IvEs, BRQWN & FRENci, avocats du demandeur.
CAMIRAND, HURD & FRASER, avocats du défendeur.

COMMUNAUTE DE BIENS.-DISSOLUTION.-ACCEP-
TATION.-LEGS.-POSSESSION.

COUR SUPÉRIEURE, Montréal, 15 Juin, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

APOLLINE MONNET vs. ANTOINE BRUNET.

JuGÉ : Qu'à la dissolution de la communauté, la femme survivante peut,
sans une acceptation formelle de la communauté, poursuivre, pour le
recouvrement de la moitié des créances qui étaient dues à cette commu-
nauté, lors de la dissolution, et que l'acceptation, par la femme, résulte
suffisamment du fait qu'elle réclame ces créances.
' Que le legs universel comprenant des immeubles, fait par le père à
son gendre, est censé fait à sa fille, (art. 1276 C. C.)

Que le possesseur sans titre, et qui sait qu'il n'en a pas, est un posses-
seur de mauvaise foi.

Que le possesseur de mauvaise foi peut opposer au propriétaire en
compensation à la réclamation des fruits et revenus, les intérêts des

sommes qu'il a payées sur des créances qui affectaient l'immeuble.
Que le possesseur de mauvaise foi peut retenir l'immeuble, jusqu'à ce

que le propriétaire lui ait remboursé les améliorations nécessaires qu'il
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a faites sur l'immeuble, ainsi que le coût des autres améliorations qui en
ont augmenté la. valeur, et les sommes qu'il a employées à l'acquitte-
ment de charges réelles susceptibles d'être poursuivies contre le proprié.
taire (1).

(1) " Lorsque sur l'action de revendication le demandeur a justifié de son
droit, le possesseur est condamné à lui délaisser la chose revendiquée ; mais
dans certains cas, lorsque le possesseur a déboursé quelquessomme ou con-
tracté quelque obligation pour la libération, la conservation ou l'améliora-
tion de la chose qu'il est condamné de délaisser, le possesseur qui excipe deces impenses, n'est condamné à la délaisser qu'à la charge par le demandeur
de le rembourser au préalable de ce qu'il a déboursé, et de l'indemniser.

" Le premier cas est, lorsque le possesseur a payé à des créanciers des
sommss pour lesquelles la chose leur était hypothéquée. Le propriétaire
ayant depuis donné la demande en revendication, l'équité ne permet pa s
qu'il puisse se faire délaisser la chose, sans rembourser au préalable le pos-
sesseur, des sommes qu'il a payées aux dits créanciers, ces sommes ayant
servi à libérer la chose des hypothèques dont elle était chargée, et étant des
sommes que ce propriétaire serait obligé de payer, si le possesseur ne les eût
pas payées.

" Le propriétaire doit non seulement rembourser au possesseur ces sommes,
mais il doit lui faire raison des intérêts des dites sommes, depuis qu'il les a
déboursées; néanmoins seulement dans le cas auquel ces intéréts excède.
raient les fruits qu'il a perçus depuis qu'il a déboursé ces sommes, car ces
intérêts doivent se compenser avec les fruits.

I C'est ce qu'enseigne Papinien ; Emptor prædium quod à non dominis
emit exceptione doli positd, non aliter domino restituere cogetur, quam si
pecuniam creditori ejus salutam qui pignori datum prædium habuit, usura-
rumque medii temporis superfluum recuperaverit; scilicet si minus in
fructibus ante litem perceptisfuerit nam eos usuris novis duntaxat compen-
sari, sunptuum inprædiumfactorum exemplo, oquum est; L. 65, f de
Rei vind.

" Cette compensation des intérêts de la somme que le possesseur a payée,
qui courent à son profit, et lui sont dus du jour qu'il l'a payée, avec les fruits
qu'il a perçus depuis le dit jour, a lieu, quand même ce possesïeur serait un
possesseur de bonne foi. Quoique ce possesseur ne soit pas tenu, par voie
d'action, de la restitution des fruts qu'il a perçus avant la demande, il en
est tenu par voie de compensation." (9 Pothier, Bugnet, no. 343, p. 222.)

Il est toutefois entendu que, si le défendeur avait empiloyé tout ou partie
de son prix à l'acquittement de charges réelles, susceptibles d'être poursui-
vies contre le demandeur, ce dernier serait tenu de lui bonifier le montant
des paiements ainsi effectués. (2 Aubry et Rau, p. 399 ; Pothier, De la pro-
priété, no. 343.)

Le possesseur de mauvaise foi d'un immeuble, qui a fait des améliorations
à cet immeuble et qui a été condamné à restituer les fruits produits par l'im-
meuble amélioré, a droit au remboursement des sommes qu'ont coûté ces
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JUGEMENT:

"Attendu que la demanderesse allègue, dans sa déclara-
tion, que, par acte de cession passé devant notaire, le 21
septembre, 1854, le défendeur et Amable Monnet, le père de
la demanderesse, acquirent, conjointement, de Marie-Louise
Chartrand, un emplacement situé au village de la paroisse
de Ste. Rose, sur le chemin de montée, qui communique du
dit village à la côte du Petit Ste. Rose, de la contenance de
cinq perches de front, à sa devanture, et neuf perches et
quatorze pieds, à sa profondeur, sur un arpent de longueur,
le tout plus ou moins, tenant, d'un bout, au dit chemin
de montée, de l'autre, à François Lavoie, joignant, d'un
côté, au nord, à la petite rue, et de l'autre côté, au bud,
-à François Chartrand, sur lequel il y a une étable et un
puits, lequel immeuble fait maintenant partie du lot no.
110 des plan et livre de renvois officiels du village Ste.
Rose; que, par cet acte, les acquéreurs firent le partage de
cet emplacement dans les termes suivants : " Le dit Amable
"Monnet, prend et aura, de ce jour et pour toujours, pour sa

part la juste moitié du dit emplacement joignant le dit
" François Lavoie; ce qui fera que la devanture prendra de
"la petite rue à aller au dit François Chartrand ; et le dit
"Antoine Brunet prend et aura aussi de ce jour et pour
"toujours pour sa part l'autre moitié du dit emplacement à

partir du dit chemin de ligne ou de montée à se rendre à
"la dite moitié prise par le dit Amable Monnet, qui joindra

au nord, à la petite rue, et au sud, au dit François Char-

améliorations, avec les intérêts. (Agen, 27 mars, 1843, S. 43, 2, 511 ; P. 44,
1, 399.)

Le défendeur, à une action pétitoire, qui a été en possession d'une terre,
pendant plusieura années, à la connaissance de l'agent, qui résidait sur les

lieux, d'un demandeur absent, et qui a payé les taxes municipales, et qui a
fait et enclos une partie de cette terre, et y a construit une grange, etc., a
droit d'en être remboursé, avant d'en être dépossédé, quoique, lors de sa
prise de possession, il connût que cette 1 erre appartenait au demandeur
déduction faite, préalablement, des rentes et revenus de la terre. Ellice et
Courtemanche, C. B. R., Montréal, 9 décembre, 1867, Duval, J. en C., Caron,
J., Drummond, J., et Badgley, J., 17 D. T. B. C. p. 433.
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S" trand." Que le dit Amable Monnet décéda le 2 septembre
1868, après avoir fait son testament nommant Jean-Baptiste
Pagé, l'époux de la demanderesse, son légataire universel;
que le dit Jean-Baptiste Pagé, est décédé le 14 novembre
1885; que, depuis le décès du dit Amable Monnet le défen-
deur· s'est emparé illégaleniént de la moitié du dit emplace-
ment appartenant à la demanderesse, en vertu des titres ci-
dessus allégués, en en demeurant et en faisant les fruits siens,
comme s'il en était propriétaire, et en refusant, quoique
requis, d'en livrer la possession à la demanderesse, bien qu'il
connût les droits incontestables de cette dernière à la pro-
priété et possession de la moitié du dit emplacement, qui,
depuis vingt ans a eu une valeur annuelle d'au moins $200,
que le défendeur a perçue ; et elle conclut à ce qu'elle soit
déclarée propriétaire de la moitié du dit emplacement, et
à ce que le défendeur soit condamné à le délaisser, et à en
mettre la demanderesse en possession, et à payer à cette der-
nière les fruits et revenus de la moitié du dit emplacement,
depuis le 2 septembre, 1868, si mieux n'aime le défendeur
lui payer la somme de $3,800, pour tenir lieu des dits fruits
et revenus ;

" Attendu que le défendeur a, par une première défense
en droit, demandé que cette partie de l'action de la deman-
deresse, qui a pour objet de réclamer plus de cinq années
d'arrérages des fruits et revenus du dit immeuble, soit ren-
voyée, parce que ces arrérages sont prescrits. (1)

(1) V. art. 2250 et 2267 C. C.
La prescription quinquennale ne peut être opposée par le possesseur de

mauvaise foi, tenu comme tel à la restitution ds fruits par lui perçus. Cass,
13 décembre, 1830.

Le demandeur ne peut réclamer, même contre un possesseur de mauvaise
foi, la restitution des fruits ou autres produits des fonds, que sous la déduc-
tion des frais de culture, de récolte ou d'extraction. Art. 548. Mais aussi a-t-
il droit à cette restitution pour toute la durée de l'indue possession, sans
qu'on puisse lui opposer la prescription de cinq ans établie par l'article 2277.
(2 Aubry et Rau, p. 396.)

" La prescription de cinq ans établie par l'article 2277, est-elle applicable
aux restitutions de fruits dues par le possesseur de mauvaise foi I

" Delvincourt a enseigné l'affirmative. en invoquant cet argument : que
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" Attendu que, par une deukième défense en droit, le dé.
fendeur a demàndé le renvoi de la partie de la demande
ayant pour objet la réclamation des fruits et revenus du dit
immeuble échus avant le 14 novembre, 1885, soutenant que,
d'après les allégations de la déclaration, la demanderegse
était en communauté de biens et Jean-Baptiste Pagé, dé-
cédé le 14 novembre, 1885, et que les dits fruits seraieLt
tonibés dans la dite communauté, et appartiendraient aux
héritiers du dit Jean-Baptiste Pagé, et qu'il n'appert pas
que la demanderesse soit au droit du dit Jean-Baptiste Pagé,
larticle 2277 étant applicable au fermier, au débiteur de rentes constituées
ou viagères, qui ne sont, dit-il, certainement pas des possesseurs de bonne
foi, relativement au locateur ou au créancier de la rente, doit en conséquence
être appliqué à tous les possesseurs de mauvaise foi (t. 11, p. 3, note 9).

" Mais, d'abord, on peut répondre que les restitutions de fruits, à la charge
du possesseur de mauvaise foi, n'étant point payables par année, ni à des
termes périodiques plus courts, il ne saurait invoquer le texte de l'article 2277.

" 11est vrai que ce texte a été étendu d'après une doctrine du moins con-
sacrée par d'imposants suffrages, à des annuités qui ne rentraient pas non
plus littéralement dans les termes de l'article 2277 ; que ce texte, disons-
noua, a été étendu par application du motif essentiel d'intérêt privé et pu .
blic sur lequel il repose, afin de prévenir l'accumulation ruineuse pour le dé-
biteur, des intérêts passifs. Mais il faut remarquer, en ce qui concerne le
possesseur de mauvaise foi, deux circonstances qui font obstacle à cette in-
terprétation extensive, par voie d'analogie, de l'article 2277.

'' C'est d'abord qu'il possède indûment, par un délit peut-être ou par un
quasidélit, la chose d'autrui.

" C'est, en second lieu, qu'il la possède le plus souvent à l'insu du véri-
table maître, au préjudice duquel il perçoit les fruits.

"Aussi ne penserions-nous pas qu'il pût invoquer l'article 2277.
" Nous reviendrons, au reste, à l'occasion de ce dernier article, sur cette

importante question. (Comp. Cass., 13 Déc. 1830, Quevremont, D., 1831,
1, 8 ; Duranton, t. IV, no. 363; Zachariæ, Aubry et Rau, t. 1, p. 424
Chavot, t. II, no. 500 ; 9 Demolombe, no. 639, p. 584.)

" Quant à l'inconvénient résultant de l'accumulation d'un grand nombre
d'années, il y est pourvu, dans notre droit, par la disposition de l'article
2277, qui déclare toute redevance annuelle prescriptible par cinq ans; ce que
je crois applicable au possesseur obligé de restituer les fruits, puisqu'elle
l'est au fermier, au débiteur de rentes perpétuelles ou viagères, qui ne sont
certainement pas des possesseurs de bonne foi, relativement au locateur, ou
au créancier de la rente. Par toutes ces raisons, je pense que l'héritier, même
de bonne foi, du possesseur de mauvaise foi est tenu de rendre les fruits qu'il
a perçus." (2 Delvincourt, sur art. 549, notes et explications, p. 11).
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comme héritière ou autrement, et qu'il n'appert pas non
plus qu'elle aitaccepté la communauté qui a existé entre
elle et le dit Jean-Baptiste Pagé;

" Attendu que le dit défendeur, par une troisième défense
en droit, a demandé le renvoi de l'action, soutenant que,
d'après les allégations de ladéclaration, l'immeuble réclamé
par la demanderesse ferait yrtie des biens de la succession
de feu Amable Monnet, qui aurait institué Jean-Baptiste
Pagé, son légataire universel, et qu'il n'est pas allégué qie
ce dernier ait accepté le legs à lui fait par Monnet, et qu'il
n'appert pas que la demanderesse soit aux droits de Pagé
comme légataire de ce dernier ou comme son héritière ab
intestat, dans le cas où il serait décédé sans laisser d'héritier
au degré successible, et parce que d'après les allégations de
la demanderesse, l'immeuble en question ainsi que les fruits
et revenus d'icelui appartiendraient aux héritiers de Pagé,
et non à la demanderesse ;

" Attendu que par un quatrième plaidoyer, le défendeur
allègue que, de fait, il aurait acheté, le 21 septembre, 1854,
conjointement avec Monnet, le dit emplacement, que le prix
de cet immeuble consistait dans le payement d'une rente
annuelle et perpétuelle de soixante livres ancien cours, cons-
tituée au capital de 1,000 livres, en faveur de la fabrique de
la Paroisse de Ste. Rose; qu'au décès d'Amable Monnet, sa
succession se trouvant chargée de dettes qui excédaient de
beaucoup l'actif, Pagé n'accepta pas le legs à lui fait, décla-
rant, à plusieurs reprises qu'il ne voulait pas l'accepter, sans
toutefois, y renoncer expressément, et que les biens de la
dite succession restèrent ainsi sans maître, et ne furent
recueillis par pet-sonne; qu'en l'année 1864, le défendeur fut
obligé de payer au Séminaire de Québec, la somme de seize
piastres, pour arrérages de lods ôt vente dûs par le défen-
deur et Monnet, sur le dit emplacement; que, lors du décès
de Monnet, le défendeur était poursuivi par le dit Sémiuaire
de Québec, pour la somme de $85.05 pour balance des lods et
vente dûs sur la totalité du dit emplacement; que, le 13
janvier, 1869, le défendeur paya au dit Séminaire de Qué
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bec, pour lods et vente, sur cet immeuble, la somme de
£2 3-2-8k, pour balance de la dette et des frais réclamés par
la dite action; que le défendeur aurait ainsi payé, pour lods
et vente, sur cette partie de l'immeuble réclamée par la
demanderesse, la moitié de la somme totale de £27-2-8½,
soit £13-11-4j, ou $54.28; que, le 17 septembre, 1868, le
défendeur aurait payé à la fabrique de Ste. Rose, ou plutôt,
à la municipalité scolaire de la dite paroisse, à laquelle la
dite rente avait été cédée, la somme de $25, étant pour les
arrérages de cette rente, pour les années 1864, 1865, 1866,
1867 et 1868; que, voyant que personne ne se présentait
pour recueillir la succession de Monnet, le défendeur se
crut justifiable de prendre possession de cet immeuble, et
d'en jouir, comme propriétaire, à la charge de le remettre
à qui de droit, sur le remboursement des sommes qu'il avait
payées, et de celles qu'il serait appelé à payer par la suite;
et que, depuis 1868, il a possédé cet immeuble, publiquement,
ouvertement, et à la connaissance de Pagé, qui habitait la
méme paroisse, jusqu'à la mort de ce dernier, savoir, pendant
l'espace d'à peu près dix-sept ans; qu'il a toujours payé les
taxes municipales et cotisations scolaires imposées sur cet
immeuble, et répondu aux travaux résultant du voisinage,
et a fait des travaux municipaux et autres; qu'il a toujours
payé les arrérages de la dite rente réprésentant le prix de
l'immeuble; que, le 12 décembre, 1872, il paya, à la connais-
sance de Pagé, à la fabrique de la paroisse de Ste. Rose, le
capital de la dite rente constituée, 1,000 livres ancien cours,
était le prix du dit immeuble, ainsi que tous les arrérages
de la rente échue jusque là; que, le 18 novembre, 1875, le
défendeur racheta les cens et rentes dùs sur cet immeuble,
moyennant la somme de £0-1-4j, dont la moitié se trouvait
due sur l'immeuble réclamé par la demanderesse; que le
défendeur a planté, sur cet immeuble, douze pommiers de
première qualité, valant une somme de $100, et a fait des
clôtures nécessaires et qui existent encore, valant $15.00,
augmentant, par là, la valeur de l'immeuble pour une somme
d'au moins $115.00 ; que les fruits et revenus de cet immeu-
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ble, indépendamment de ceux produits par les plantations
du défendeur, n'ont jamais valu plus que $4 à 85 par'année,
et, dans tous les cas, n'ont jamais valu plus que le montant
de la rente payée par le défendeur à la Fabrique de Ste. Rose,
et* les intérêts sur les sommes payées par lui, et il conclut à
ce que, dans le cas où la demanderesse serait déclarée pro-
priétaire du dit immeuble, et le défendeur coniamné à le
délaisser, les fruits et revenus d'icelui soient déclarés com-
pensés et éteints, par la rente annuelle payée par le défen-
deur, jusqu'au payement du capital, et par les intérêts sur ce
capital, depuis le payement, et par les cotisations scolaires,
taxes, municipales et autres imposées sur le dit immeuble,
et à ce que le délaissement ne soit fait qu'à la charge, par
la demanderesse, de payer et rembourser au défendeur, avant
qu'il ne soit tenu de délaisser l'immeuble la somme de
$277.75 formée par les payements faits comme ci-dessus, et
l'augmentation en valeur donnée au dit immeuble, comme
susdit, par les améliorations sus mentionnées, avec les inté-
rets, et les dépens;

" Attendu que la demanderesse a répondu à la première
défense en droit du défendeur que ce dernier ne pouvait pas
faire les fruits siens, et les acquérir par prescription, vu
qu'il était en possession de mauvaise foi ;

" Attendu que la demanderesse a répondu à la deuxième
défense en droit du défendeur qu'elle a suffisamment allégué

qu'elle est aux droits de la communauté qui a existé entre
elle et son époux, pour exiger les fruits et revenus du dit
immeuble;

" Attendu que, par jugement de cette Cour, en date du 25
juin dernier, il a été ordonné preuve avant faire droit, sur
les deux premières défenses en droit du défendeur, et la troi-
sième défense en droit du défendeur a été renvoyée. (1)

(1) Ce jugement est en ces termes
" Adjugeant, d'abord, sur la dé. ,nse eu droit du défendeur à cette partie

de la demande qui a pour objet de réclamer plus de cinq années d'arrérages
de fruits et revenus de l'immeuble mentionné dans la déclaration;

Attendu que le défendeur allègue que les dits fruits et revenus, pour
plus de cinq ans, étaient prescrits, à la date de l'action, et que la créance de
la demanderesse pour les dits fruits et revenus était éteinte ;
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" Attendu que la demanderesse a produit l'acte do cession
consenti. le 21 septembre, 1854, par Louise Chartrand à
Amable Monnet, le père de la demanderesse, et au défen-
deur, constatant l'acquisition et le partage du dit immeuble,
tel qu'allégué dans la déclaration de la demanderesse, lequel
acte de cession a été enrégistré au bureau d'enrégistrement
du comté de Laval, le 20 décembre, 1872;

" Attendu que la dite demanderesse a aussi produit copie
Considérant que la demanderesse allègue que le défendeur était en pos-

session de mauvaise foi ;
" Vu l'article 2202 du Code Civil

A ordonn é et ordonne preuve avant faire droit, sur la dite première dé-
feuse en droit, dépens réservés ;

" Adjugeant ensuite sur la seconde défense en droit du défendeur à cette
partie (te l'action qui a pour objet le réclamer les fruits et revenus de l'im-
meuble susdit échus avant le 14 novembre, 1885 ;

" Attendu que le défendeur allègue que cette partie des fruits et revenus,
d'après les allégations de la demanderesse, serait tombée dans la commu-
nauté de biens qui a existé entre la dite demanderesse et feu Jean-Baptista
Pagé, son mari, et appartiendrait aux héritiers de ce dernier ;

Considérant que la femme, commune en biens, est présumée prendre
sa part des biens de la communauté, jusqu'à sa renouciation, et que les allé-
gat ions de la déclaration sont suflisantes pour constater le droit de la deman-
deresse pour partie au moins des fruits et revenus réclamés;

A ordonné et ordonne preuve avant faire droit, dépens réservés;
Et adjugeant, enfin, sur la troisième défense en droit du défendeur, pir

laquelle il allègue que, d'après les allégations de la déclaration, le dit im-
meuble réclamé en cette cause ferait partie dtes biens de la succession testa-
mentaire de feu Aiable Monnet, qui aurait institué le nommé Jean-Baptistv
Pagé son légataie universel ; qu'il n'est pas allégué, dans sa déclaration, que
le dit l'agé ait accepté le dit legs, et que la demanderesse ne fait pas voir
qu'elle soit aux droits du dit Pagé, comme légataire, ou comme héritière ab
in/cstat du dit Pagé

Considérant que, par l'article 891 du Code Civil, le légataire, à quelque
titre que ce soit, est, par le décès du testateur, ou par l'évènement qui donne
effet au legs, saisi da droit à la chose léguée dans l'état où elle se trouve, et
des accessoires nécessaires qui en forment partie;

",Considérant que, par les dispositions de l'article 1276, les legs d'immeu.
ble faits par les ascendants à l'un des éroux, soit à celui d'entre eux, qui
leur est successible, soit à l'autre, à i; is de déclaration explicite au con-
traire, ne sont censés faits qu'à l'époux successible, et lui demeurent propres,
comme équipollents à succession ;

* Considérant que la dite défense en droit est mal fondée;
A renvoyé et renvoie la dite défense en droit, avec dépens."

4
4-R. L. XVII.
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du testament solennel de son père Amable Monnet, en date
du 2 septembre, 1868, passé devant P. O. Grenier, notaire et
témoins, par lequel il institue Jean-Baptiste Pagé, l'époux de
la demanderesse, son légataire universel;

Attendu que le défendeur a admis que Amable Monette
mentionné comme acquéreur conjoint avec le défendeur de
l'emplacement en question était le père de la demanderesse;
qu'il est décédé en septembre 1868, et que le testament pro-
duit en cette cause est de lui ; que Jean-Baptiste Pagé men -
tionné dans ce testament était l'époux de la demanderesse,
et qu'il est décédé en novembre, 1885 ;

" Attendu que, par l'article 1276 du Code Civil, il est dé-
crété qu'à l'égard des immeubles, les legs faits par les ascen-
dants de l'un des époux, soit à celui d'entre eux qui est leur
suceessible, soit à l'autre, à moins de déclaration explicite au
contraire, ne sont censés faits qu'à l'époux successible, et lui
demeurent propres, comme équipollents à succession ;

" Considérant que cette disposition de la loi s'applique
aussi bien aux legs universels qu'aux legs particuliers, et
qu'il résulte des dispositions du dit testament, qui ne con-
tient pas de déclaration explicite au contraire, et du dit acte
de cession et des admissions faites par le défendeur, comme
susdit, que la demanderesse est propriétaire du dit immeuble
qui appartenait à son père, Amable Monnet, et qui a été-
légué par lui au mari de la demanderesse, Jean-Baptiste
Pagé, et que ton action en revendication du dit immeuble
est bien fonaée;

" Attendu que, pendant la communauté qui paraît avoir
existé, entre la demanderesse et son mari, feu Jean-Baptiste
Pagé, les revenus du dit immeuble ont fait partie de l'actif
de cette communauté. (Art. 1272 C. C.) ;

" Considérant que le droit du mari sur les biens de la
communauté, qui, pendant qu'elle dure, en est réputé sei-
gneur, pour le total, est, par la dissolution de la communauté,
réduite à la moitié des dits biens, l'autre moitié appartenant
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à la femme ou à ses héritiers, pourvu néanmoins qu'ils ac-
ceptent la communauté ; (1)

Considérant que la communauté peut s'accepter tacite-
ment, lorsque, par exemple, comme dans le cas actuel. la
femme réclame le payement des cré:nces dues à la commu-
nauté, et que cette acceptation a urn effet rétroactif, au temps
de la dissolution do la communauté; (2)

" Considérant que la demanderesse serait ainsi proprié-
taire de la moitié des revenus du dit immeuble, qui serait

(1) Le droit du mari sur l-s biens de la communauté, qui, pendant qu'elle
durait, en était réputé seigneur pour le total, comme nous l'avons vu, est,par la dissolution de la communauté, réduit à la moitié des dits biens, l'autre
moitié appartenant à la femme ou à ses héritiers, pourvu néanmoins qu'ils
acceptent la communauté."

" Cela est conforme à l'article 229 de la Coutume de Paris, qui porte" Après le trépas de l'un des dits conjoints, les biens se divisent en telle ma-
nière, que la moitié en appartient au survivant, et l'autre moitié aux héri-
tiers du trépassé." (7 Pothier, Bugnet, Traité de la Communauté, no. 530,p. 286.)

(2) " La communauté s'accepte facto et tacitement, lorsque l'acceptation
de la communauté s'induit et se collige de quelque fait de la femme, qui
suppose dans elle la volonté d'être commune ; de même que l'acceptation
d'une succession s'induit et se collige de quelque fait d'une personne appeléeà la succession, lequel suppose en elle la volonté d'être héritière.

" Observez néanmoins que la femme ne pouvant être commune que par lavolonté qu'elle a eue de l'être, et qu'elle a suffisamment déclarée, il faut, pour.qu'un fait de la femme renferme une acceptation de la communauté, que cefait soit tel, qu'il suppose nécessairement en elle la volonté d'être commune,et qu'on ne puisse apercevoir de raison pourquoi elle aurait fait ce qu'elle afait, si elle n'eût pas voulu être commune.
" Telle est, par exemple, la disposition que la femme aurait faite, depuisla dissolution de la communauté, de quelques effets de la communauté, sansavoir d'autre qualité pour en disposer, que la qualité qu'elle pouvait avoirde commune." (7 Pothier, Bugnet, Traité de la Communauté, nos. 537 et538, p. 289).
" L'acceptation que la femme ou les héritiers font de la communauté, aun effet rétroactif au temps de la dissolution de la communauté ; la femme

ou ses héritiers sont réputés en conséquence, dès l'instant de la dissolution
de communauté, propriétaires pour une moitié par indivis de tous les biens
dont la communauté s'est trouvée alors composée. Tous les fruits qui ontété perçus depuis ce temps, et généralement tout ce qui en est provenu, leurappartient pareillement pour moitié." (7 Pothier, Bugnet, Traité de la Com-munauté, no. 548, p. 293).
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,r-hue avant le décès de son mari, et du total de ses revenus,
depuis son décès ;

" Considérant que, par l'article 410 du Code Civil, les

fruits produits par la chose n'appartiennent au propriétaire

qu'à la charge de rembourser les frai, de labour, travaux et

semences faits par des tiers, et que la demanderesse n'a droit

aux fruits du dit immeuble qu'à condition d'en déduire ces

frais ;
" Considérant que, par l'article 411, le simple possesseur

ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède de bonne

foi, et que, dans le cas contraire, il est tenu de rendre les

produits, avec la chose, au propriétaire qui la revendique,

et que, par l'article 412, le possesseur est de bonne foi lors-

qu'il possède en vertu d'un titre dont il ignore les vices ou

l'avènement de la cause résolutoire qui y met fin ;

" Considérant que le défendeur admet lui-même qu'il n'a

jamais eu de titre à l'immeuble réclamé par la demanderesse,

et que, par conséquent, il est, aux yeux de la loi, le posses-

seur de mauvaise foi, et, comme tel, il est tenu de rendre les

produits avec cet immeuble, à la demanderesse qui le reven-

dique ; (1)
" Considérant cependant que le défendeur a le droit d'op-

poser à la réclamation de la demanderesse pour fruits du dit

immeuble les intérêts des sommes qu'il a employées a l'ac-

quittement des charges réelles qui l'affectaient ;

" Attendu que le dit défendeur a prouvé qu'en 1864 et

1869, il a payé au Séminaire de Québec, pour lods et ventes

dus par l'immeuble ainsi acquis par lui et Amable Monnet,

une somme totale de £27.2.S formant, pour la partie de cet

immeuble réclamée par la demanderesse, la somme de

$54.28; que, le 17 septembre, 1868, le défendeur a aussi

payé, aux commissaires d'écoles de la municipalité scolaire

(1) Les juges ne peuvent condamner un individu possesseur à restituer les

f.:uits par lui perçus antérieurment à la demande en revendication qu'autant

qu'ils déclarent expressément que le possesseur était de mauvaise foi.-Cass.

8 février, 1830, 24 juillet, 1839, S. 39, 1, 653.-P. 39, 2, 289; 12 mai, 1840,

S. 40, 1, 668.-P. 40, 2, 153 ; 7 janvier, 1861, S. 61, 1, 432.-P. 61, 572.-

1). 61, 1, 384.-Sic Aubry et Rau, t. 2, § 206, note 19.

ý692



MONNET C. BRUNET

du village de Ste. Rose, une somme de $25.00, étant pour ar-
rérages de la rente affectant l'immeuble réclamé par la de-
manderesse en cette cause, pour les années 1864, 1865, 1866,
1867 et 1868 ; que le défendeur a aussi payé, depuis 1868.
les taxes municipales et scolaires affectant le dit immeuble,
et s'élevant à cinquante cents par. année ; que le défendeur
a ausi payé, depuis 1868 à 1872, les arrérages de la vente
constituée affectant le dit immeuble, et mentionnée au dit
acte de cession du 21 septembre, 1854, et que, le 12 décem-
bre, 1872, il a payé, à la fabrique de la paroisse de Ste Rose,
le capital de la dite rente, et a obtenu, de la fabrique, une
subrogation, par acte passé devant Mtre Léonard, notaire,
enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Laval, le
20 décembre, 1872;

Considérant que les intérêts, sur la dite somme de $54.28,
ainsi payés au Séminaire de Québec, sur la somme de $25.00
pour arrérages de rentes antérieures à 1868, et les arrérages
de la dite rente, jusqu'en 1872, et l'intéit sur le capital de
cette rente que le défendeur à le droit de réclamer, depuis
qu'il a payé le capital, ainsi que les taxes municipales et
scolaires payées annuellement, sont plus que suffisants pour
compenser les fruits et revenus du dit immeuble, et que la
demande de la demanderesse, quant aux fruits et revenus' de
cet immeuble, est mal fondée;

Considérant que par l'article 419 du Code Civil, dans le
cas où le tiers-détenteur est tenu de restituer l'immeuble sur
lequel il a fait des améliorations dont il a droit d'être rem-
boursé, il lui est permis de le retenir jusqu'à ce que le rem-
boursement soit effectué. (1)

(1) Le possesseur, même de bonne foi, ne jouit pas d'un véritable droit de
rétention pour le remboursement de ses impenses, sauf au juge, si le deman-
deur en revendication ne présentait pas des garanties suffisantes de solvabi-
lité, à faire dépendre de ce remboursement l'exécution de la coudamnation en
délaissement (2 Aubry et Rau, p. 398.)

Le possesseur de mauvaise foi a droit d'opposer à la réclamation pour fruits'
et revenus, les impenses nécessaires qu'il a faits sur l'immeuble, et quant
aux améliorations qui n'étaient pas nécessaires, le propriétaire a droit de les
garder, en en payant la valeur, ou de permettre au possesseur de les enlever,
lorsqu'elles peuvent l'être sans faire dommage au fonds. (Wright vs. Wright,
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" Considérant que par, l'article 4 7, il est décrété que,
lorsque les améliorations étaient r.écessaires, le propriétaire
du fonds ne peut les faire enlever; qu'il doit, dans tous les
cas, en payer le coût, lors même qu'elles n'existent plus,
sauf la compensation des fruits perçus, si le possesseur était
de mauvaise foi; que si elles n'étaient pas nécessaires, et
qu'elles aient été faites par un possesseur de mauvaise foi le
propriétaire peut, à son choix, les retenir, en payant ce
qu'elles ont coutées, ou leur valeur actuelle, ou bien lui per-
mettre de les enlever, à ses frais, si elles peuvent l'être avec
avantage pour ce tiers, et sans détériorer le sol ;

" Considérant que la seule amélioration nécessaire que le
défendeur paraît avoir faite, sur cet immeuble, est la cons-
truction d'une clôture qui aurait couté $15.00, et que la
demanderesse doit lui payer le coût de cette clôture;

" Considérant que la plantation des pommiers n'était pas
une amélioration nécessaire, et que ces pommiers que le
défendeur a prouvé valoir aujourd'hui $10.00 chaque, n'ont
coûté qu'une somme de $1.00 chaque, formant $12.00, et que
la demanderesse peut retenir ces pommiers, en payant au
C. S. R., Montréal, 7 avril 1883, Torrance J., Doherty J., et Jetté J., 6 L.
N., p. 116).

Le possesseur de mauvaise foi n'a pas le droit de retenir l'immeuble jus-
qu'à ce qu'il ait été payé de ses améliorations. (Lane et al, vs. Deloge, C.
S., Montréal, Day J., Smith J., et Badgley J., 1 J., p. 3).

Le détenteur qui a fait des améliorations permanentes et durables sur une
propriété que l'on réclame, par une action pétitoire, a droit d'être indemnisé
pour telles améliorations jusqu'à concurrence de l'augmentation de la valeur
de telle propriété, avant que d'être contraint à l'abandonner. Lawrence et
Stuart, C. B. R. Montréal, 12 juillet, 1856, Lafontaine J.-en-C., Aylwin J.,
(dissident), Duval J., Caron J., 6 D. T. B. C., p. 294.

Celui qui s'établit sur une terre, sans titre et sans le consentement du pro-
priétaire, et qui fait des améliorations et impenses utiles sur cette propriété,
est en droit de réclamer de ce propriétaire le surplus de la iaeur de telles
améliorations excédant la valeur des fruits et revenus de la propriété, et de
retenir la possession de cette propriété jusqu'à ce qu'il ait été payé de ses
impenses. Le seul moyen légal de constater la valeur des amelorations et
des fruits et revenus, quand ces améliorations sont réclamées par un défen-
deur, en réponse à une action pétitoire de la part du propriétaire, est par
uue expertise. S/uart vs. Eaton, C. C. Stanstead, 3 novembre, 1857, Short
J., 8 D. T. B. C., p. 113.
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défendeur ce qu'ils ont coûté, ou leur valeur actuelle, ou
bien permettre au défendeur de les enlever à ses frais ;

" Considérant qu'outre les sommes ci-dessus mentionnées,
le dit défendeur a aussi payé au Séminaire de Québec, le 18
novembre, 1875, suivant acte reçu devant Lemoine, notaire,
la somme de £0-1 4½, étant le capital des cens et rentes affec-
tant le dit immeuble qu'il aurait rachetés, dont la moitié due
par la demanderesse s'élève à la somme de quatorze cents;

" Attendu que le dit défendeur a ainsi le droit de retenir
le dit immeuble, jusqu'à ce que la demanderesse lui ait rem-
boursé les sommes suivantes, savoir : la somme de $54.28,
payée par le défendeur au Séminaire de Québec, la somme
$83,33, payée par le défendeur à la Fabrique de Ste. Rose,pour la moitié du capital de la dite rente, la somme de
.$25.00 payée par le défendeur, pour arrérages de la dite
rente affectant le dit immeuble en question, pour les années
1864, 1865, 1866, 1867 et 1868, la somme de quatorze cen-
tins pour moitié de la somme payée pour rachat des cens et
rentes, et la somme de $15.00 pour coût de la clôture faite
sur le dit immeuble, ce qui forme un total de $177.75 ;

" A déclaré et déclare la demanderesse propriétaire du
dit immeuble, et condamne le défendeur à le délaisser et à
-en remettre la possession à la demanderesse, lui permettant
,cependant de le retenir jusqu'à ce que la demanderesse lui
ait payé la dite somme de $177.75, plus la somme de $12.00
pour le coût des pommiers que le défendeur a plantés sur cet
immeuble, si mieux n'aime la demanderesse, au lieu de lui
payer la dite somme de $12, lui permettre de les enlever à
ses frais, en saison convenable ;

" A déclaré et déclare les fruits et revenus du dit immeuble
compensés et payés, comme susdit, et a renvoyé et renvoie
la demande de la dite demanderesse, quant aux fruits et
revenus du dit immeuble, chaque partie payant ses frais, à
part les frais d'enquête que la demanderesse est condamnée
à payer seule."

ST. JEAN & CORRIVEAT, avocats de la demanderesse.
RoBiDoUx, FORTIN & ROCHER, avocats du défendeur.
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BOURSE DE COMMERCE DE MONTREAL-VENTE
DE SIEGE.

COUR S UPERI EURE. -Montréal, 24 janvier, 1888.

Présent : DAviDso-x J.

COLIN McIVER vs. LA BOURSE DE COMMERCE DE MONTREAL.

JUGÉ :Que le comité de direction de la Bourse de Commerce de Moutréal,
peut, en vertu de ses règlements et'des dispositions de son acte d'incor-
poration, Statut de Québec de 1874, 37 Victoria, chapitre 54, vendre
légalement le siége d'un de ses membres devenu insolvable.

Que le tribunal ne doit pas intervenir dans la décision des membres
d'une association, à moins que cette décision ne soit ultra vires ou
contre les règlements de l'association, quand même il n'y aurait aucun,
tribunal d'ap pel par les r ègle ments de l'association même. (1)

JUGEMENT:

"Seing that iRespondent, by its governing committee, re-
solve to seil the seat at its board, whieh Petitioner had
theretofore owned, by public auction, on the twenty fourth
day of August tast, foi- cause of insolvency ;

"lSeing that Petitioner obtaineti a temnporary order, res-
training the sale, and, by his petition, seeks to have the-
order confirmed andi atie perpetuial. atlegring that the by-
laws on which the saiti committee acted are ultra vires, anti
that the proceedings of the conmittoe wero irregular and
illegal, for want of notice to Petitioner, anti otherwise;

"lSeing that the iRespondont pleads the validity of said
by-laws, the special acquiescenco therein of Petitioner, bis
confession of insolvency, ant i rh legrality in ail thinge, of
the proceedings of' Respontient and its coinmittee;

IConsidering that P etitiocer obtainoti bis right of en-
trance to lRespondent's board, on the twenty first of July
eighleeni huntireti anti eighty-twro; that he signeti the then
exîsting by-law, that these havingr, on the twenty eight of'
May, eighteen hundreci anti eighty four, been repealeti and
replaceti by others, ho, with ail hic fellow members, sicneti

(1) V. la cause de Heffrnan et Walsh, 17 R. L. p. .559.
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the replacing by-laws and by special written agreement did

"hereby individually confirmn the same, and severally agree

"and bind themselves to, abide thereby, untili they shall
"in like mann-3r bo amended and repealed; "

I'Considering that Petitioner was the senior member of

the firm of McIver and Barclay, stock brokers, that his

partner acted as his representative at the board, and so far

as appears, ail stock transactions were made in the namo of
the partnership;-

IlConsidering that by-law 35 reads as follows: CCAny
"mernber who shall bocomo unable to mont bis engrage-
"monts, even though such engagements ho not to any

"momber of the board, shall be deemed a defaulter. Andt

"thnt by.law 36 reads as fol!ows : If' any member of the

corporation shall become insolvent or bankrupt, or a

def'aulter, within the meaning of these by.laxvs, ho shahl

"coase to have power to dispose of bis right of entrance-
"and the value thoreof 8hall thereupon revest to and vest

CIin the corporation, and'tboreafter the governing coin-

"mitteo may in its discretiot', soul such right of entrance to

"whomsoever and in wbatsoever man nor and for whatsoever

"prico it ploases, and shali dispose of the proceeds thereof

"in sncb manner as it shall deem expedient, having due

"regard, in tho first instance, to the liabilities due hy such
CIinsolvent, bankrup)t or defaulting member, to members, of

CIthe corporation which liabilities the governing committee

" is authorized to pay in such proportion and in such
(manner as it may deeru fit to the extent of the proceeds
tof the sale"

"Considering tînt tbe corporation respondeiit was incor-
porated by 37 Victoria [Qmebec] chaptor 54... Ilto provide
ILand regulate a suitable building or rooms for a stock
CCexebange and offices... to p romote tbe observance of such

CCregulations and requirements as may ho by law establi8h-
Cced, not contrary to law.-.. to make ail proper and need-

CIfui by-laws, for its govornments, for tbe maintenance and
cidue regulation of the said Montreal Stock Exchange, the
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ioffices and propoi'ty thereof, for. the raising of capital,"flnot exceeding ini amount the sumn of five hundrcd thousand
iddollars, by the issue of transferable sli4res, or otlierwise...
"dand [section 7] the corporation may admit as members
"dsuch persons as tlie see fit; sucli mernbership shall beidevidenced by signing an agreement to bo governed by
idthe act of incorporation and by-laws, and the said corpor-
"eation may expel any member, for sucli reasons and in sucli
"49manner as may be by law provided."

iConsidering that the solvericy of its members is of
vital nccessity to respondent's objects as a corporation, that
the said by-Iaws are in reasonnable maintenance of sucli
lobjectst are within the powers granted by the charter and
are flot ultra vires ;

iConsidering that Petitioner's acquiescence in said by-
Iaws bas been complote; that they wcre made as matter of
contract between hlma and the corporation; that lie expressly
covenanted to idabide thereby " aînd lias taken the benefits
tliereof, as against nt least one other miember.

"'Considering that Petitioner adressed tlie following letter
to Respondents' chairman;

Montreal, 24tli June, 1887.
To the cliairman of the Montreal stock Exchange. Dear

,Sir:- Owing to the unsatisfactory nature of our affairo,
we grcatly regret to liave to infoirm yo«u that we are com-
pclled to suspend paymnent. Yours truly,

MACIVER and BARCLAY."

"And that tliereby bie declarcd himsclf to be a defaulter,
within the mcaning of by-law 35; that, under by-Iaw 36,
be Ilicreupon ceaised to have power to dispose of bis riglit
of entrance, and the valuethereof reverted to and vested in
the said corporation; that by the by-laws ho ceased to
becomne a member and transferred his riglits to IRespondent,
for the benefit of bis Creditors;

dCoiîsidering that Petitioner furthered said declaration
ýof insolvency by permitting lis co-members to seli out lis
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stocks, and endorsed the checks the proceeds whereof were
distribnted among bis creditors as dividends;

"Considering that the governing coimrittee being vested
by Petitioner's own act and under by-law 36, with power
"lto seli said right of entrance to whomsoever, and lu wbatso-
ever manner and for whatsoever price it pleased," without
undue haste, or fraud, or malice, or imprudence, resolved to
atid advertised Eaid seat for sale by auction, and gave Peti.
tioner notice of the place, time aud manner, of said sale;

" Considering that the Forget loan of ten thousand dol-
lars isi not alleged in said petition, as a cause of objection to
said action of the goveruing coinmittee, and that Petitioner
included the @ame iu bis clearing house sheet of the twenty
third of Juue eighteen hundred aud eighty seven, aud se-
quiesced in the payment of dividends thereon;

"Considering that Plaintiff now here alleges that he ws
not and is not insolvent;

ICousidering that Petitioner neyer withdrew his letter
of the twenty fourth of Juue, declaring himself to be defaulter,
or qualified it, or asked it8 suspension or purged himself of
bis confession of iusolvency, or invoked the appeal from any
decision of the goveruing committee to a generaI meeting
of the corporation, as provided for by by.law 2 ; "

IlConsidering that a Court ought not to sit even when no
,dcmestic tribunal of appeal is provided upon decisions of
members of associations, unlesa they act ultrz vires, in
-defiance of' their rules or with fraud or malice;

Il Consideriug that petitioner bath failed to prove the
niaterial allegations of bis declaration ;

cWe, the undersigned judge, dissolve the said temporsry
injunction and dismiés Petitioner's petition, with costts."

GREENSHIELD, GUERIN & GREENS111ELD, avocats du requé-
rant.

LUNN & CRAMP, avocat$ du défendeur.
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CESSION DE BIENS-BILAN-CONTESTATIOIV

COUR SUPÉRIEURE.--Montréal, 8 juin 1889.

Présent: MATHIEU J.

MARTIN J. WOODWARD et al, demandeurs, vs. HECTOR McKENZIE
et al, défendeurs, et MARTIN J. WOODWARD et al, contestants.

JuGÉ : Que le delai de quatre mois accordé par les articles 773 et 774 C. P. C.,
pour contester le bilan d'un débiteur qui a fait cession de biens, et faire
la preuve des allégations de la contestation, ne peut être prolongé de
deux mois sous l'article 774, qu'avant l'expiration du délai de quatre mois,
et que cette prolongation ne peut avoir lieu après l'expiration du pre-
mier délai. (1)

(1) Les sections 32, 33 et 64 du chapitre 9, des Statuts Revisés du Canada,
l'Acte des élections fédérales contestées, sont en ces termes :

32. " L'instruction de toute pétition d'élection sera commencée dans les
six mois de la date à laquelle elle aura été présentée, et sera poursuivie de
jour en jour jusqu'à ce qu'elle soit terminée ; mais si en aucun temps la Cour
on le juge croit la présence du défendeur nécessaire à l'instruction, cette
instruction ne sera pas commencée durant une cession du parlement ; et
dans la computation des délais autorisés pour l'adoption de mesures ou de
procédures à l'égard de cette instruction, ou pour le commencement de cette
instruction comme susdit, le temps occupé par une session du parlement ne
sera pas compté."

" Si, à l'expiration de trois mois après que cette pétition aura été présen-
tée le jour de l'instruction n'a pas été fixé, tout électeur pourra, sur sa
requête, être substitué au pétitionnaire, aux conditions que la Cour ou un
j uge trouvera justes. 38, Vic., c. 10, art. 1, et art. 2, partie."

ß3. " La Cour ou un juge pourra, nonobstant tout ce qui est prescrit par
l'article précédent, ajourner de temps à autre le commencement de l'instruc-
tion, si, sur requête à cet effet appuyée d'un affidavit, la Cour ou le juge est
d'avis que les fins de la justice rendent cet ajournement nécessaire."

" Nulle instruction d'une pétition d'élection ne sera commencée ou pour-
suivie devant aucune session de la Cour dont fait partie le juge qui doit y
présider et durant laquelle ce juge est obligé par la loi de siéger. 38 Vict.ý
c. 10, art. 2, partie."

64. La Cour ou un juge aura le droit, sur demande d'aucune des parties à
une pétition, et pour cause suffisante, de prolonger de temps à autre les délais
limité. par le présent acte pour les mesures à prendre ou les procédures à
instituer par cette partie. 37 Vict., c. 10, art. 43."

Dans la cause de Purcell et Kennedy, il a été jugé par la Cour Suprême
du Canada, Ritchie J. (dissident), Fournier J., Henry J., Taschereau J. et
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JUGEMENT:

" Attendu que les défendeurs ont fait cession de leurs
biens, le 10 janvier dernier, et ont donné avis de cette ces-
sion à leurs créanciers, le 16 janvier dernier;

" Attendu que les demandeurs, créanciers des dits défen-
deurs, ont, le 10 février, produit ut:e contestation du bilan
des dits défendeurs, et que, le 20 mai dernier, ils ont fait
signifier, aux procureurs des défendeurs, une motion qu'ils
ont présentée le 22 mai dernier, demandant à ce que le délai
de quatre mois, accordé par la loi pour faire la preuve de la
contestation du bilan, soit prolongé de deux mois;

Gwynne J. (dissident), que l'extension de délai, pour commencer l'instruc-
tion d'une pétition d'élection, doit être obtenue pendant le délai de six mois
mentionné dans la section 32, et que le juge n'a pas le droit d'étendre -le
délai, après l'expiration des six mois. 14 Rapports de la Cour Suprême du
Canada, p. 453.

Le délai fixé par la Cour, sous l'article 337 du Code de Procédure Civile,
pour la production du rapport des experts, peut être étendu, sur demande
faite après l'expiration de ce délai. Chanteloup vs. The Dominion Oil Cloth
Co., C. S., Montréal, 17 septembre, 1879, Rainville J., 2 L. N., p. 314.

" L'effet de l'expiration du délai est tel que celui qui n'a pas profité du
temps qui était accordé pour agir, doit supporter la peine de sa négligence.
Souvent cette peine est une déchéance, c'est-à-dire qu'cn n'est plus reçu à
faire une chose qui aurait été utile; d'autres fois on est condamné aux dom-
mages-intérêts envers la partie qui a souffert du retard." (Dalloz, Reper-
toire de Jurisprudence, au mot " Délai," p. 304, no. 57).

. Pour apprécier le caractère de la déchéance qui résulte de l'expiration
du délai, il faut distinguer les délais qui sont accordés par la loi, ceux qui
sont stipulés par les parties et ceux qui sont fixés par le juge. (V. Acquiesc.,
nos. 171 et suiv.) Ce n'est qu'à l'égard des délais établis par la loi que la de-
ciéance est fatale et qu'aucun relief n'est permis au juge, si ce n'est dans le
cas où la loi l'a autorisé. C'est ce'qui résulte de l'art. 1029 C. P. C. ; mais
avant le Code, la règle était moins absolue ; ainsi on jugeait que le délai
d'un mois accordé au juge pour faire un rapport pouvait être prorogé. (Réq.,
19 nov. 1806, aff. com. de Kilbourgnaler, V. instruct. sur rapport)." Dolloz,
Répertoire de Jurisprudence, au mot : " Délai," no. 63, p. 304.)

" La prorogation de certains délais peut être demandée pour cause d'in-
suffisance ; mais il faut, en général, le faire avant leur expiration. C. Pr.
74, 179, 279." (3 Bioche, Dictionnaire de Procédure Civile, au mot " Délai,"
p. 38, no. 69.)

S11. est permis de demander la prorogation de quelques délais lorsqu'ils
sont insuffisants ; mais il faut, en général, le faire avant leur expiration.
Civ. 1458, etc., Pr. 74, 179 et 279." (3 Rolland de Villargues, Dictionnaire
du Droit Civil, au mot " Délai," no. 48. p. 294).
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" Attendu que les défendeurs ont de leur côté présenté, le
22 mai dernier, une motion, demandant le renvoi de la dite
contestation, vu que les contestants n'avaient pas prouvé les
allégations de leur contestation, dans le d4lai de quatre mois
de la transmission de l'avis de la cession de biens aux créan-
ciers des défendeurs ;

" Considérant que, par l'article 773 du Code Civil, il est
décrété que, dans le cas où le débiteur a donné avis de la cos-
sion de ses biens, à ses créanciers, le délai pour contester le
bilan serait restreint, quant aux créanciers auxquels l'avis
est transmis, à quatre mois de la transmission de cet avis,
et que, par l'article 774, la partie contestante est tenue,
dans le même délai, de faire preuve de ces allégations, par

toutes voies que de droit, et le tribunal néanmoins peut pro-

longer le délai, pour faire cette preuve, mais pas au delà de
deux mois;

"l Considérant que le môme délai mentionné dans l'article

774, doit s'entendre du délai de quatre mois porté dans l'ar-
ticle 773, à compter de l'avis de la cession de ses biens,
donné par le débiteur à ses créanciers, et que cela est plus

évident, en référant à la section 13 du chapître 87 des sta-
tuts Refondus du Bas-Canada;

" Considérant qu'il a été admis à l'audition que les de-
mandeurs ont reçu l'avis de la cession de biens à la date ci-
dessus mentionnée;

" Considérant que l'expiration du délai de quatre mois
mentionné dans les articles 773 et 774 du dit code, sans faire

la preuve des allégations de la contestation, a fait perdre
aux contestants le bénéfice de cette contestation, et qu'il y a
en alors, à l'expiration de ces délais, droit acquis aux défen-
deurs d'être libérés de cette contestation ;

" Considérant que cette Cour ne peut pas, par un nouveau
délai, pour faire la preuve des allégations de la contestation,
soumettre les défendeurs à cette contestation, lorsqu'ils en
avaient été libérés par l'opération de la loi, et qu'elle ne

pourrait, aux termes des dits articles, que prolonger ce délai
avant son expiration;
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" Considérant que les contestants n'ont pas objecté à la
procédure par motion, et que le débat s'est engagé sur le
mérite seulement des demandes respectives ;

" A renvoyé et renvoie la motion des dits contestants,
avec dépens distrais à MM. Macmaster et McGibbon, avocats
des défendeurs, et a accordé la motion des défendeurs, et a
renvoyé et renvoie la dite contestation, avec dépens."

TRENHOLME, TAYLOR & BUCiAN, avocats des contestants.
MACMASTER & MCG-IBBON, avocats des défendeurs.

EXECUTEUR TESTAMENTAIRE.-REVOCATION.

COUR DU BANC DE LA REINE, (Ex APPEL.)

Montréal, 19 mai, 1888.

Présents: Sir A. A. DORION J.-en-C., TESSIER J., CROSs J. et CHURCH J.

ROBERT MITCEELL, défendeur en Cour Inférieure, appelant, et JOHN
MITCHELL et al., demandeurs en Cour Inférieure, intimés.

JuGÉ : Que l'article 282 C. C. ne s'applique pas aux exécuteurs testamen-
taires nommés par le testateur, et que l'existence d'une poursuite, entre
un exécuteur testamentaire et la succession qu'il représente, n'est pas
une cause de renvoi de cet exécuteur, surtout lorsqu'il y a plusieurs
exécuteurs testamentaires.

JUGEMENT DE LA COUR D'APPEL: (1)

"Considering that the Respondents, Plaintiffs below, have
failed to establish the material allegations of their declara-
tion, and more particularly that they have shown that the
Defendant, now Applelant, has been guilty of any miscon-
duct in the discharge of his duties as one of the executors
named in and by the last will and testament of the late
Alexander Simpson, to justify his removal from the said
office of' executor ;

" And considering that article 282 of the Civil Code,
cited in the judgment rendered by the Superior Court, sit-

(1) Le jugement de la Cour Supérieure, ainsi que celui de la Cour de
Révision, sont rapportés dans 15 R. L, p. 167.
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tinug in review, on the 3Oth of November, 1886, does not
appl37 to Executors chosen by a testator, and that the exist-
ence of a law suit, between an executo,- and the ostate ho
represents, specially, when as in the pl'esent case, there are
sevei'aI executors, is no sufficient cause, for the rernoval of
such executor;

IAnd considering, that there is error iu the judgment
rendered by the Court of IReview> on the 3Oth of November,
1886."p

This Court doth reverse and annul the sai(l judgment of
the 3Oth of November, 1886, and, proceeding te ronder the
Judgment which the said Court of IReview ougiht to have
reiidred; doth affi rm the jud*gmont rendered by the Superior
Cour, at Montreal, on the 27th of February, 1886, and dis-
miss the action of the said Plaintiffs, now IRespondents, with
-odts, as well in Supe'rior Court, and in Review, as in the

Court bore, said costs te ho taxod in this Court, as in a
cause of the second class.

ART1RUR IDELISI.E, avocat de l'appelant.
C. A. GEOFFRION, C. 11., conseil.
LAFLEUR & IRIELLE, avocats de l'intimé.

CORPORATION MUN ICI PALE.-DOM MAGES.-

PROCE DU RE.

COUR DE CIRCUIT.-St. Fraiiçois-du.Lac, 26 mars, 1889.

Pré5,Ut: OrVNIaT J.

ALFRED BLBEAU et ai., vs. LA CORPORATION DE LA PAROISSE
DE ST. FRANÇOIS-DU-LAC.

JuGÉ :Qu'une poursuite pour dommages résultant du mauvais état des che-
mins, intentée contre une corporation municipale sans l'avis exigé par
l'article 793 C. M., sera renvoyée sur exception à la forme.

Cotte cause fut instituée, par les demandeurs, contre la
corporation de la Paroisse de St. François du Lac, on vertu
de l'article 793 du Code Municipal. Par cotte action, on
réclamait $195, de la défenderesse, pour dos dommages cau-
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sés à des machineries de moulin, par suite du mauvais état
de la route St. Antoine. Les voitures avec lesquelles on avait
transporté ces machineries, de Yamaska à Pierreville, furent
renversées, avec leur charge, et on réclamait des dommages,
pour diminution de valeur dans les dites machineries, pour
perte de temps, etc. Les demandeurs poursuivirent la défen-
deresse, sans donner, au préalable, l'avis de 15 jours exigé
par l'article 793, ainsi que le dépôt de $10. La défenderesse
plaida à cette action, par une exception à la forme, préten-
dant que tel avis et tel dépôt devaient se faire à peine de
nullité. Les demandeurs prétendirent que l'avis était néces-
saire seulement dans le cas où l'on poursuivait une corpora-
tion pour pénalité, et, de plus, que l'on devait faire valoir ces
moyens par une défense en droit, et non par une exception
à la forme. Le juge a maintenu l'exception à la forme, et
renvoyé, avec dépens, l'action des demandeurs.

M. J. D. PLAMONDON. avocat des demandeurs.
MM. Z BARIL, et F. E. N. BOUCHER, avocats de la défende-

resse.

DELEGATION DE PAIEMENT.-VENTE.

COUR SUPERIEURE.-Sherbrooke, 20 mai, 1888.

Présent: BROoKs J.

J. J. PA RKER, demandeur, vs. FERDINAND LAMOUREUX, défendeur
et opposant, et J. J. PARKER, demandeur vs. FERDINAND LAMOU-
REUX, défendeur, et BRASSARD, CHAPUT & CIE., intervenants.

Juc,É: Que la convention, dans un acte de vente, par laquelle l'acquéreur
s'oblige a payer toutes les hypothèques affectant le terrain vendu, ne
donne pas aux créanciers hypothécaires une action directe contre l'ac-
quéreur. (1)

(1) Une convention, dans un acte de vente, par laquelle l'acquéreur
s'oblige à payer toutes les dettes hypothécaires qui affectent le terrain vendu,
de la même manière que le vendeur y est obligé, ne crée pas un lien de droit
entre cet acquéreur et les créanciers hypothécaires du vendeur, et ne consti-
tue même pas une indication de paiement- (Roy vs. Dion, C. S. R., Québec,
septembre 1878, Meredith J. en C., Stuart J., et Casault J., 4 R. J. Q.,p. 245).

4 5 -- R. L. XVII.
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Voici un résumé des remarques de l'Honorable Juge
Brooks, en rendant les jugements dans ces causes.

Le demandeur allègue que, le 27 mars 1885, il a obtenu
jugement contre Charles Lamoureux pour $500, avec intérêt

et dépens ; que, le 31 du même mois, il a fait enregistrer ce
jugement, au bureau d'enregistrement de Coaticook, sur
certains immeubles appartenant à Charles Lamoureux, le

défendeur; qu'en,.uite Charles Lamoureux, par ses cession-
naires Kent et Turcotte, on vertu d'un acte de cession de
biens volontaire, passé devant Pérodeau, notaire, le 14
février 1885, transporta ces immeubles à J. S. Bousquet, par

acte passé le 7 avril 1885; que le dit J. S. Bousquet promit
payer toutes les hypothèques affectant les dits immeubles, à
l'acquit du dit Charles Lamoureux; que le même jour, 7
avril, il les vendit au défendeur Ferdinand Lamoureux, qui

s'obligea aussi à payer toutes les taxes et les hypothèques
les affectant; que, le 18 décembre 1885, par acte passé de-
vant Fraser, notaire, le demandeur accepta la promesse du

défendeur à Bousquet, dans le dit acte de vente, et, le 19 dé-
cembre en fit signifier une copie au défendeur; que, le5 mai,
il lui était dû $668.15 sur ce jugement, à compte de laquelle
somme la compagnie d'assurance paya $210, laissant une
balance de $458.15, avec intérêt, 8118.32, et il demande une
condamnation personnelle contre le défendeur pour ce mon-
tant.

Jugement fut rendu contre le défendeur, par défaut, le 27
mars 185, et une exécution émana sur ce jugement.

Le défendeur tit une opposition à jugement, alléguant que,
le 27 mars 1885, date du jugement contre Lamoureux, ce
dernier était notoirement insolvable, et qu'il avait, le 14

février 1885, fait une cession de ses biens pour le bénéfice de
ses créanciers à lient et Turcotte qui en avaient pris posses-
sion, et que, par l'enregistrement de son jugement fait le 31
mars, le demandeur n'avait pu acquérir aucune hypothèque
légale sur ses propriétés ; que, lors de la vente de Kent et
Turcotte à Bousquet, et la vente de Bousquet au défendeur,
le 7 avril, 1885, le demandeur n'avait aucune hypothèque sur
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ces immeubles et que le défendeur ne s'est jamais obligé de
le payer; qu'il n'y a aucun lien de droit entre le deman-
deur et le défendeur; que le 18 décembre, Kent et Turcotte
ont requis le demandeur de faire radier cette prétendue
hypothèque; et il conclut à ce que ce jugement soit annulé.

Le demandeur a contesté cette opposition par une défense
en droit partielle basée sur les raisons suivantes: parce que
l'opposant ne peut invoquer la nullité de l'hypothèque du
demandeur, n'alléguant pas qu'à la date de cette hypothè-
que, il était créancier de Charles Lamoureux et que les cré-
anciers de ce dernier pouvaient seuls contester cette hypo-
thèque; parce qu'il n'alléguait pas que l'enregistrement de ce
jugement lui avait porté préjudice; parce qu'il ne pouvait
invoquer cette nullité quant à Bousquet qui est un tiers ;
parce qu'il appert que le défendeur s'était obligé à payer le
demandeur; parceque cet enregistrement he pouvait affec-
ter que les créanciers, et le détndeur n'allègue pas qu'au-
cune action ait jamais été intentée par les créanciers pour
annuler cette hypothèque; parcequ'il appert que le défen-
deur devait payer toutes les hypothèques, et, parceque
Charles Lamoureux, l'auteur du défendeur, ne pourrait con-
tester cet enregistrement.

Par une autre contestation, le demandeur allègue que
l'opposant ne peut invoquer l'insolvabilité de Charles La-
moureux; qu'il a promis payer toutes les hypothèques
affectant ces immeubles, et qu'il ne peut maintenant en de-
mander la nullité.

Dans le mois de février, 1887, Messieurs Brassard, Chaput
et Cie. ont produit une intervention alléguant que, le 31
mars, 1885, Charles Lamoureux leur était et leur est encore
endetté en la somme de $9,290.76, par des billets promis-
soires; que, le dit jour, 31 mars 1885, le demandeur a fait
enregistrer son jugement contre Charles Lamoureux, qui
était alors notoirement insolvable, ayant cédé ses biens à ses
créanciers, le 14 février précédent; que, le 7 avril, 1885, ses
biens furent transportés à Bousquet, et, par ce dernier, au
défendeur, qui a promis payer toutes les hypothèques qui



affectaient les immeubles; que, par cet acte, il fut stipulé

qu'au cas de contestation, par les créanciers de Charles La.

moureux d'aucune des hypothèques existant sur les dits

immeubles, et de leur annulation, le défendeur en payerait

le montant à qui de droit, pour être distribué entre les créain-

ciers y ayant droit; que l'hypothèque du demandeur est

nulle, en raison de 'insolvabilité de Charles Lamoureux, et

de sa cession de biens, et que le défendeur est on consé-

quence tenu d'en payer le montant aux intervenants, et il

conclut à ce que cette hypothèque soit déclarée nulle, et à

ce qu'il soit ordonné au demandeur d'en faire opérer la

radiation, et à ce que, faute par lui de ce faire, le jugement

serve comme telle radiation, et à ce que le défendeur soit

condamné à payer aux intervenants la dite somme de

8476.47, et à ce que l'action du demandeur soit renvoyée,
avec dépens.

Le demandeur a contesté cette intervention, par un plai-

doyer en droit, en demandant le renvoi pour les raisons sui-

vantes: parceque les intervenants ne font voir aucun droit

d'intervenir, et, dans tous les cas, ne sont intéressés que

comme créanciers de Charles Lamoureux, et ne peuvent,
comme tels, être colloqués qu'au marc la livre, et qu'ils

auraient dû faire une opposition afin de conserver ; qu'il n'est

pas allégué que la dite hypothèque ait été annulée, et que

ce n'est qu'à cette condition que le défendeur peut être tenu

d'en payer le montant à d'autres qu'au demandeur; que les

intervenants ne peuvent invoquer que des faits existant au

temps de la production de leur intervention ; parce que les

intervenants demandent jugement pour le plein montant de

la dite hypothèque, ce qu'ils ne pourraient faire que par une

action directe; qu'il n'est pas allégué que la délégation de

payement ait été acceptée. (1)

(1) La vente d'une propriété, consentie par l'acquéreur, à l'un des deux

vendeurs de qui il la tient, n'est pas une rétrocession. L'indication de paie-

ment faite par deux vendeurs d'une propriété, qui leur appartient par

moitié, ne peut pas être révoquée par l'un d'eux, eût-il été seul débiteur de

l'indiqué, à la date de l'indication, et la vente que consent l'acquéreur à

l'un d'eux, avant d'avoir payé l'indiqué, n'ôte pas son effet à l'indication, et
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Le demandeur a aussi produit une conitestation au mérite,
alléguant que les intervenants auraient pu, tout au plus,
demander que le défendeur fût condamné à payer aux ces-
sionnaires de Charles Lamoureux, pour les créanciers de ce
dernier; que son hypothèque n'a été attaquée par aucun
créancier; que le demandeur avait obtenu son jugement le
27 février 1885, et, que les intervenants ne pouvaient aller
au-delà de ce jugement, excepté par une opposition accom-
pagnée d'affidavit; que plus d'un an s'était écoulé depuis la
date de ce jugement, et que l'action que voulaient exercer
les intervenants était éteinte, et que l'article 2023 C. C. ne
s'appliquait pas à l'espèce; que les intervenants sont des
créanciers hypothécaires antérieurs à la créance du deman-
deur, et qu'ils n'ont aucun intérêt à faire cette contestation.

Il a été convenu, sur les deux contestations, que les plai-
doyers en droit seraient entendus en même temps que le
mérite, et que la preuve sur l'opposition serait commune à
la contestation sur l'intervention.

Le demandeur n'a fait aucune preuve contre le défendeur,
et le défendeur a prouvé que le demandeur, en février, 1885,
connaissait l'insolvabilité de Charles Lamoureux.

Sur la contestation, avec les intervenants, le demandeur
a fait entendre plusieurs témoins. M. Brassard, un des inter-
venants, nie avoir eu connaissance de l'hypothèque du de-
mandeur jusqu'à la date de la production de l'intervention,

n'opère pas, dans la personne de l'acheteur à cette seconde vente, la confu-
sion des qualités de créancier et de débiteur de la somme que la première
vente avait faite payable à l'indiqué. La stipulation au profit d'un tiers
qui est la condition d'un contrat que fait le stipulant pour lui-même, n'a,
pour être rendue irrévocable, besoin que de la signification par l'indiqué de
la volonté d'en profiter ; cette stipulation étant plutôt un mode accessoire et
subordonné qu'une convention principale et indépendante, son aceeptation
n'est soumise à aucune forme, et elle peut même être tacite; c'est-à-dire
résulter de fait,; et de circonstances qui dénotent chez l'indiqué la volonté
d'en profiter, et, partant, chaque fois.que le stipulant est en même temps le
tuteur de l'indiqué, en stipulant, il déclare tacitement sa volonté d'accepter
pour son pupille, et la stipûlation devient par là même, irrévocable au profit
du mineur. (Dostaler vs Dupont et ux., C. S. R. Québec, 30 novembre 1882,
Stuart, J., Casault, J., et Caron, J.,'8 R. J. Q., p. 365).
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et Charles Lamoureux, qui dit que le défendeur et lui ont
eu connaissance de l'hypothèque, vers le temps de l'institu-
tion de l'action, en février, 1885. Le défendeur dit au de.
mandeur, par son opposition : je ne me suis jamais obligé de
vous payer votre réclamation, et il n'y aaucun lieu de droit
entre nous, et vous n'avez pas d'action personnelle contre
moi. Le demandeur, de son côté, dit: Vous avez promis
payer toutes les hypothèques, et vous ne pouvez pas objec-
ter à me payer, vu que j'ai une hypothèque.

Sur cette question d'obligation personnelle, de la part du
défendeur, de payer au demandeur, j'adopte la manière de
voir de la Cour de Révision, à Québec, dans la cause de
Roy vs. Dion, qui est identique à la présente, et qui a décidé
que, dans un cas analogue, il n'y a pas de lieu de droit, ni
même d'indication de payement.

Quant à l'autre question, de savoir si, lors de l'enregistre-
ment du jugement du demandeur, Charles Lamoureux était
encore propriétaire, et, si, malgré l'acte de cession, le de-
mandeur pouvait obtenir une hypothèque sur ces immeubles,
et, aussi, si le défendeur peut soulever cette question (1), je
n'ai pas besoin de la décider, vu que je décide que le deman-
deur n'a pas d'action personnelle contre le défendeur.

Voici le jugement qui a été rendu sur l'opposition à juge-
ment:

JUGEMENT.

"The Court, having heard the parties, Plaintiff and
Opposant, as well upon the défense en droit of Plaintiff, to
certain portions of the Opposition à jugement herein fyled, by

(1) Un débiteur, sur les propriétés duquel un jugement a été enregistré,
et qui fait inscrire une cession de biens et obtient plus tard ces même biens,
par un acte de composition avec ses créanciers, dans lequel il promet de
payer en plein une hypothèque qui affecte ses propriétés, ne peut faire annu-
ler l'hypothèque résultant du jug-mnent ainsi enregistré, pour la raison que
cet enregistrement constituait une fraude à ses créanciers (Froste et McKeand,
C. B. R., Montréal, 22 janvier 1877, Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J.
(dissident), Ramsay, J., Sanborn, J., (dissident) et Tessier, J., Ramsay's
.Appeal Cases, p. 363.)

V. la cause de la Banque Union et Nutbrown, 14 R. L., p. 64.
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-s aid Opposant, as upon the merits, examined the proceed-
ing@, pleadings and evidence, and, deliberated;

'Considering that, as against the said défense en droit, the
ýallegations of said, Opposition are sufficient, and that said
Plaintiff is not justified in asking the rejection of those
portions of the said Opposition, doth dismiss said défense en
droit, with costs, and, proceeding [o adjudicate upon the
merits of Plaintiff's action;

" Considering that there is not shewn te have been any
lien en droit, between Plaintiff, IDefendant and (Opposant)
and th:it Plaintiff hath flot shewn that there was, on the
part of Dafondant (Opposant) any aoknowledg ment of lis
-debt, or promise to pay the same, and that there flot having
.been indication de paiement, whereby Defendant (Opposant)
promised to Plaintiff the amnotnt claimed by him, and that,
-consequently, Plaintiff had and has noper800nal action,
against flefendant (Opposant), for the amount of his
alledged hypothecary claim, upon the lands acquired, by
Defendant, of' Joseph S. B.3squet, under and by virtue of the
-deed of sale, from him to Defendant, of date the seventh of
April, one t'housand eight hundred and eighty-five, passed,
.before Pérodeau, Notary Public. And considering, fuirther,
that Plaintiff hath flot established that Charles Lamoureux,
.his debtor, was, at the time of the alleged enregistration of
the said Plaîntif's judgment, against him, to wit, the thirty
iirst of March, one thousand eight hundred and eighty-five,
the owner or in possession of the lands and tenements
.acquired by Defendant (Opposant), and that the sai *d Chartes
Lamoureux, at that time, was and, for a long time, prior
thereto, had been a bankrupt, to, the Plaintiff's knowledge,
and, further, considering that Plaintiff hnth failed to prove
the material. allegations of bis declaration, or that De.
fendant (Opposant) is personally indebted to him in any
sum of money whatever, doth maintain the opposition à
jugement, of said Defendant (Opposant) and doth dismiss
IPlaintiff'e action, with costs."
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Voici le jugement qui a été rendu'sur l'intervention:
JUGEMENT.

"The Court, having heard the parties, Intervenant
and Plaintiff, by their respective Counsel, the liefendant
baving made defauit thereto, as well upon the Défense en
fonds en droit fyled by the Plaintiff, to the said intervention,
as upon the merits of the Intervention; examined the pro-
ceedings, pleadings and evidence, and, deliberated: Consi-
dering that, as against the said Défense au fonds en droit,
fyled by the Plaintiff, to the said Intervention, the allega-
tions of the saine are sufficient, doth dismiss Défense au fonds
en droit with costs; and, proceding to adjudicate upon the
merits of Faid Intervention.

IlConsidering that Intervenant have established that, at
the time of the registration of iPlaintilf's Judgment, to -vit,
the thirty-first of iMai-ch, one thousand eight hundred and
eighty-five, whereby he claimed to have acquired a judicial
hypothec, upon the land of' Chs. Lamoureux, and that, :it

the time of the rendering of said Judgment, aiid, for a long
time, prior thereto, said Chai-les Lamoureux & Co. did
business, under the name of Chs. Lamourenx & Co, it was
and had been insolvent, to PlaintitPs knowledge, en état de
déconfiture, and that said Chs. Lamoureux bad long prior t0
the rendering of said Judgment, and the enregistration
thereof, made an abandon ment and cession of his pro-
perty, moveables and immoveables, to iMýe8sss Kent and
Turcotte, for the benefit of his creditors, to wit, on
the fourteenth day of February, one thousand eigrht han-
dred and eighty-five, and, anongst others, the property
which Plaintiff daims was and becamo hypothecated to
him, by virtue of his juiment, and registration there-
of' And considering that Intervenants were then cre-
ditors of said Chai-les Lamoureux, to a large amounit,
to wit, fine thousand two hundred and ninety dollars and
seyenty six cents, the amount of the, six prormissory notes
fyled by Intervenants in this cause. And, considering that,
in and by the titie by which Defendant acquired the real
property claimed by Plaintiff to be mortgaged to him, by

712



PARKER C. LAMOUREUX 1

vitte of said judgment, and its enregistration, he agreed
and bound himself to pay ail mortgages, upon said property,
but, in the event of any suich rnort1gago dlaims being con-
tested, by any of the creditors of the said Charles Lamou-
reux, and declared illegal, and set aside, to pay over the
amount thereof to be distributed amongst those entitied
thereto (1 qui Jde droit; and considering that the said Plain tiff
did not, and could not, at the time of bis judgment, and the
enregistration thereof, acquire judicial hypothec, on said real
property, and that the registration of tsaid judgment wfiB

without cfl'ect, according to articles 2023 and 2090 of thé

Civil Code, and that Intervenant hiad and have a right to
complain therQof, and to ask that the same be declared null,
and that it is not 8hown, by the Plaintifi', and does not
appear that Intervenant had a knowledge of such enregis-
tration, and claim, for a year prior to the fyling of the
intervention herein, even, if the prescription of a year
would apply to judicial hypothees claimed to be created
by the enregistration of judgement, and, further, consideriug
that Paintiff's said pretended mortgage is and was nuli, as

against the creditors8 of said Chs. Lamouireux, at the time
Plaintiff pretended to have acquired the same, doth maintain
the Intervention, to this extent; the Court doth declare the
Plaintiff"s pretended mortgage or hypothec nul1 and void, as
against the then creditors of Chas. La~moureux, Intervenant,
doth annul the same, and the Dofendant is adjudged and
condemned to pay the amount thereof, remaining unpaid to
wit, four hundred and seventy-six dollars and forty-seven

cents,withinterest, from the twenty-eighth day of December,
one tbousand eiglit hundred and eigh ty-seven, into the hands

of the Prothonotary of this Court, td' be distributed amongst
the creditors of Defendant, according to their respective
rights, and, in the manner provided by the procedure, in

like casesý, the whole, with cçosts of contestation of Inter-
venants, 'against Plaintiff.

J. BEAULNE, avocat du demandeur.
IPANNETON & MULVENA, avocats du défendeur et opposant.
J. CHARTIER, avocat des intervenants.
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CAPIAS.-EM PRISON N EM ENT.-CAUTIONS.

COUR SUPERIEURE, Montréal, 29 Juin, 1889.

Présent: MATHIEU, J.

JOSEPH ROSAIRE THIBAUDEAU et al, demandeurs, vs. LEON GIL-
BERT VILLENEUVE, défendeur, et ODILON VILLENEUVE et
HORMISDAS CONTANT, cautions du défendeur.

JUGÉ : Qu'un défendeur arrêté sur capias et qui a donné caution, aux ter-
mes de l'article 825 C. P. C. ne peut être emprisonné avant le délai d'un
mois, à compter de la signification d'une ordonnance lui ordonnant dese
remettre sous la garde du shérif, et que la seule obligation de ses cau-
tions est de payer la dette, sur son défaut de se livrer. (1)

(1) Le cautionnement mentionné dans l'article 824 C. P. C. est celui
qui était autrefois connu comme cautionnement spécial à Faction ; la
condition du cautionnement était prescrite par 5 George IV, ch. 2. La pré-
tention qu'un défendeur, qui a donné caution, de quelque sorte, sur un
capias ad respondendum, est tenu, dans les trente jours de la date du juge-
ment rendu contre lui, de faire une cession de ses biens, est erronée. Elle
est fondée sur une interprétation erronée des dispositions du statut 12 Vic-
toria, ch. 42, d'où on a tiré les articles de notre code sur cette question.
L'objet du statut exprimé dans le préambule, était " d'adoucir les rigueurs
des lois qui règlent les relations entre les débiteurs et les créanciers," et, si
cette interprétation est légale, au lieu d'améliorer la condition des débiteurs
elle a ajouté à la rigueur à laquelle ils étaient soumis. Lors de la passation
du statut 12 Victoria, ch. 42, tout débiteur arrêté sur capias pouvait fournir
un cautionnement spécial; la condition du cautionnement, sous 5 George IV,ch. 2, section 1, étant " que les cautions ne pourraient devenir responsables
à moins que le défendeur ne laihse cette province,sans avoir acquitté la dette,ainsi que l'intérêt et les frais de l'action qui aura été intentée." Les débi-
teurs, qui pouvaient fournir caution, n'avaient rien à craindre, mais un débi-
teur, qui ne pouvait pas fournir le cautionnement spécial, pouvait être
emprisonné pour sa vie, à moins qu'il ne vécût au-delà de soixante et dix
ans. C'est pour venir au secours de cette classe de personnes que le statut 12
Victoria, ch. 42, fut passé. Le législateur, après avoir, par les premières
sections du statut 12 Victoria, ch. 42, déclaré dans quel cas un uref de
capias ad respondendum pourrait émaner, a, par les neuf sections suivantes,
indiqué les moyens par lesquels un débiteur arrêté sur capias pouvait obte-
nir sa liberté en faisant un abandon de ses biens. Par les sous-sections 3 et 4
du dit statut, un débiteur arrêté sur capias pouvait obtenir son élargisse-
ment, en donnant ciution qu'il se remettrait sous la garde du shérif, dans

e cas où il ne ferait pas une cession légale de ses biens. Un débiteur qui
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JUGEMENT:

Attendu que les demandeurs allèguent. dans leur requête,
qu'en vertu d'un bkef de capias ad respondendum émané de

avait ainsi donné caution de se livrer, était obligé, si jugement était rendu

c ontre lui, pour une somme excédant $80, de céder ses biens pour le bénéfice

d e ses créanciers. L'objet de ces sections du. statut était de permettre au

d ébiteur d'éviter l'emprisonnement, pendant l'intervalle, entre son arresta-

tion et la cession de s(s biens. Par ces dispositions, le législateur a adouci

la rigueur de la loi, quant à cette classe de débiteurs qui étaient sujets à

l'emprisonnement, à défaut de caution ; mais il y avait une autre classe de

débiteurs plus nombreuse, qui, avant la passation de cet acte, avaient les

moyens d'éviter l'emprisonnement, en donnant le cautionnement spécial à

l'action, et, c<mme ce n'était certainement pas l'intention de la législature

de faire souffrir cette classe plus nombreme de débiteurs, afin d'adoucir la

position de la classe moins nombreuse, le législateur, fidèle à l'intention

d'adoucir la rigueur de la loi, fit suivre les neuf sections du statut

(3 à Il inclusivement) qui se rapportent à une classe de débiteurs,

et la section 12 qui décréta '' que, rien de contenu dans cet acte

n'empêchera aucune personne, arrêtée en vertu de capias ad respon-

dendum, de donner un cautionnement spécial à l'action, tel que

permis par les lois du Bas-Canada, maintenant en vigueur" ; les lois alors

en vigueur et applicables à ces cas étant le statut du Bas-Canada de 1825,

5 George IV, ch. 2. Personne, en lisant 12 Victoria, ch. 42, pourrait, pour
un moment, supp;oser qu'un débiteur, fournissant le cautionnement spécial à

l'action, sous la section 12, puisse être appelé à faire une déclaration et une

cession de ses biens ; la cession de biens étant, comme il gst évident, une

disposition faite pour venir au secours des débiteurs qui ne pouvaient fournir

le cautionnement spécial. La loi à cet égard n'a pas été changée, mais l'ordre

et les teimes des artick s du Code de Procédure Civile, sur ce sujet, ne sont

pas aisi clairs que les dispositions des Statuts qu'ils prétendent reproduire.

Le statut de 1849, 12 Victoria, et le ch. 87 des Statuts Refondus du Bas.

Canada, distinguent avec soin, entre le cautionnement de se livrer, à défaut

de faire une cession régulière de ses biens, telle que permise par la loi nou-

velle et la décharge, sur cautionnement spécial, telle que permise par l'an-

cienne loi, mais on l araît avoir perdu de vue cette distinction, lors de la ré-

daction de l'article 766 du Code de Procédure t ivile. Mais, si on examine

les sections 12 et 18 du chapitre 87 des Statuts Refondus du Bas-Canada que
notre article 766 prétend reproduire, on trouvera qu'elles se rapportent au cas

d'un débiteur qui a donné cauticn dé se livrer, faute de faire une cession

légale de ses biens, et non au cas d'un défendeur qui a fourni le cautionne-

ment spécial, mais le fait que cet article se trouve dans la section qui traite

de l'abandon de biens (sec. 6 du ch. 2 du titre 3, du livre 1er de la seconde

partie du Code de Procédure Civile), et non dans la section qui traite de

l'élargissement du défendeur eV fournissant caution, montre suffisamment
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cette cour, le 19 septembre dernier, rapporté le 10 octobre
dernier, le défendeur fat arrêté le 21 septembre dernier, et
emprisonné, puis élargi, le 28 septembre dernier, après avoir

quelle a été l'intention de la législature ; mais, l'article 766 doit être lu con-
jointement avec l'article 763, qui est le premier de cette section, et par les
termes de ce dernier article, il est évident que la cession de biens judicicire,
dans le but de se libérer de l'arrestation, est un privilége accordé à tels débi-
teurs qui veulent s'en prévaloir, et non pas une obligation qui est imposée à
tous les débiteurs, et l'objet de l'article 766 est de déterminer l'époque dans
laquelle un débiteur, qui se prévaut du droit de faire une cession judiciaire
de ses biens, doit produire l'état et la déclaration requise par l'article 764.
La condition, et la seule condition du cautionnement spécial, est que les
cautions ne seront pas responsables, à moins que le défendeur laisse le Bas-
Canada sans avoir payé la dette, l'intérêt et les frais pour lesquels l'action
est intentée. Personne n'a le droit de molester le debiteur, en aucune ma-
nière, tant qu'il reste dans ces limites. Poulet vs. Launière, C. S. Québec,
7 juin, 1872, Meredith J..en-C., 6 R. J. Q.' p. 314.

Par les articles 766 et suivant C. P. C., on a fait une disposition expresse
concernant les matières auxquelles il est pourvu par le chiapitre 87 des sta-
tuts Refondus du Bas-Canada, et l'article 2274 C. C., quant à l'obligation
d'un débiteur, qui, ayant été arrêté, sur capias ad respondendun, a été
admis à caution, de faire un état sous serment, et une déclaration de cession
de tous ses biens et les dispositions des sections 12 et 18 du dit chapitre 87
des statuts Réfondus et de l'article 2274 C. C. ont été abrogées, conformé-
ment aux dispositions de l'article 1360 C. P. C. Quoique, par le premier
paragraphe du dit article, ce bilan et cette déclaration, conformément à l'ar-
ticle 764, doivent être déposés sous trente jours de la date du jugement dans
l'instance, dans lauelle il a été arrêté, il n'est pas décrété dans le dit article
ni dans aucun autre article du dit Code, ni dans aucune disposition de la loi
maintenanten force, qu'à défaut de déposer ce bilan et cette déclaration, tel
débiteur sera emprisonné et sujet à aucune pénalité quelconque, et un juge-
ment ordonnant dans ce cas, l'emprisonnement du débiteur pour un an n'est
pasjustifié par la loi. dlolson et Carter, C. B. R. Montréal, 6 mars, 1882,
Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J. (dissident), Tessier J.. et
Baby J., (dissident), renversant le jugement de la Cour Supérieure, qui
avait condamné le débiteur à un emprisonnement d'une année, 26 J.

p. 159 ; 8 R. J. Q. p 338 ; 27 J. p. 157; Ransay's Alppeal Cases,
p. 116). Quoique l'article 2-274 C. C. contienne une disposition expresse, sur
partie au moins du chapitre 87 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et
abroge ainsi, sous les articles 2613 et 2614 C. C., pour autant, le dit chapitre
87, il semble, cependant, impossible de nier que le législateur a entendu, au
moins, tant que le Code de Procédure Civile ne serait pas en force, décréter
de nouveau, en rétérant au statut abrogé, quelques pénalités, et les appliquer
au cas mentionné dans l'article 2274, quoique la s)uï-section 1 de la section
12 du chapitre 87 requière, dans certains cas mentionnés dans l'article 2274,
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donné le cautionnement voulu en pareil cas, puis laissé en
liberté, après avoir, le 13 octobre dernier, fourni, devant le
protonotaire de cette cour, lo cautionnement mentionné
dans l'article 825 du Code de Procédure Civile, Odilon Vil-
] eneuve et Hormisdas Contant se portant cautions solid aires
aux termes du dit article ; que, le 14 mars dernier, juge-
ment fut rendu condamnant le défendeur à payer aux de-
mandeurs la somme de $209.09, avec intérêt, sur icelle, à
compter du 21 septembre dernier, et les dépens distraits à
MM. Piché et Demers, avocats des demandeurs, et mainte-
nant le capias; que les frais, pour l'obtention du dit juge-
ment ont été taxés à la somme de $172.70, avec intérêt,
depuis le 14 maris dernier, date du dit jugement ;
que ce jugement et une copie du certificat de taxation
des frais ont été signifiés au défendeur, en personne, le 20
mars dernier; ainsi qu'à ses cautions susdites, les 27 et 28 du
même mois ; que le défendeur n'a pas produit le bilan et la
déclaration prescrits par l'article 766 du Code de Procédure
Civile, dans le délai de trente jours prescrit par ce dernier
article et l'article 764, et ils concluent à ce que le défendeur
soit contraint et appréhendé par corps, et emprisonné dans

un débiteur, contre lequel un jugement, pour $80 au plus, aura été rendu,
de produire un état de ses biens et de ses créanciers, et une déclaration de
cession des biens mentionnés dans son état à ses créanciers, et que, par la
sous-section 2 de la dite section 12, qui impose des pénalités au défendeur qui
néglige de produire tel état, il n'y a cependant aucune pénalité compatible
avec l'article 2274. Cet article dénote, à sa face, l'intention de transporter
la matière qui en fait le sujet dans les dispositions du Code de Procédure
Civile. Les articles du Code de Procédure Civile imposent plusieur3 péna.

lités, mais n'imposent pas la peine de l'emprisonnement, pour un an, à la

personne qui refuse d'exécuter l'obligation qui lui est imposée par l'article
766. (Carter et Ztolson, Conseil Privé de Sa Majesté, 18 avril, 1883, Black-
burne, Peacook, Couch et Hobhouse, confirmant le jugement de la Cour

d'Appel, ci-dessus mentionné, 27 J., p. 157, et Ramsay's Appeal Cases,
p. 889.

L'article 766 C. P. C. ne prononce pas la peine d'emprisonnement, au
cas de la non production du bilan, du moins sans être préalablement requis
de le produire. Le premier paragraphe de cet article 766 concorde avec l'ar-
ticle 825. (Opinion de Tessier J. dans la cause de Cossit et al. et Lemieux,
2 Décisions de la Cour d'Appel, p. 22.)
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la prison commune du district de Montréal, pour le terme
d'un an; que les dits Odilon Villeneuve et Hormisdas Con-
tant, les cautions du dit défendeur, soient aussi contraints et
appréhendés par corps, et emprisonnés dans la dite prison,
pour le terme d'un an ;

"Attendu que le défendeur a contesté cette requête, allè-
guant qu'il n'y a jamais eu, depuis le jugement rendu, sur le
mérite tant de l'action que du capias, d'ordonnance de la
nature de celle à laquelle l'article 825 du Code de Procédure
Civile du Bas Canada pourvoit; que, d'après l'esprit du dit
article 825, le défendeur n'était tenu de se remettre entre
les mains de la cour et du shérif, qu'à l'expiration de trente
jours de la signification d'une ordonnance lui enjoignant de
se remettre sous la garde du shérif, sinon, de payer le mon -
tant de l'action, en principal, intérêt et frais, et que telle
ordonnance n'a jamais été rendue ; que, le 27 juillet dernier,
le défendeur a fait cession de tous ses biens, sur demande
d'un nommé Eusèbe Gibault, pour le bénéfice de ses créan-
ciers, et a produit, au bureau du protonotaire de la cour
Supérieure, du district de Terrebonne, un état détaillé, ou
bilan de ses affaires, en conformité aux articles du Code de
Procédure Civile relatifs aux cessions des biens des insolva-
bles, ce qui est à la connaissance des demandeurs, qui ont eux
mêmes contesté ce bilan, laquelle contestation est encore
pendante; que le défendeur, ayant produit tel bilan, ne peut
être tenu d'en produire un second, vu que la production d'un
nouveau bilan ne serait d'aucune utilité, ni pour les deman-
deurs, ni pour les autres créanciers du défenIeur ;

" Attendu que les dits Odilon Villeneuve et Hormisdas
Contant ont demandé le renvoi de la dite requête, pour les
raisons suivantes; parceque«le cautionnement fourni par
eux ne donne pas droit aux demandeurs de réluérir, contre
eux, la contrainte par corps, et l'emprisonnement, parceque
la seule obfigation contractée par eux, lorsqu'ils ont fourni
le cautionnement invoqué par les requérants, a été de payer
le montant du jugement, en principal intérêt et frais, dans
le cas où le défendeur refuserait ou négligerait de se remet-
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tre sous la garde du shérif du district de Montréal, lorsqu'il
en serait requis, par une ordonnance du tribunal ou d'un
juge, sous un mois de la signification qui en serait faite à lui
ou à ses cautions; parce qu'aucune ordonnance du tribunal
ou d'un juge ordonnant au défendeur de se remettre sous la
garde du shérif n'a été signifiée au défendeur, ni à aucune
de ses cautions, et parcequ'il n'a été rendu, par ce tribunal,
ni par un juge, aucune ordonnance condamnant le défendeur
à l'emprisogrement;

"Attendu que les demandeurs ont produit, avec leur
requête, un certificat du protonotaire de cette Cour, consta-
tant que ni le défendeur ni ses cautions, n'ont déposé au
greffe de cette Cour, le bilan et déclaration requis par les
articles 764 et 766 du Code de Procédure Civile;

" Attendu qu'il appert au cautionnement mentionné dans
la requête des demandeurs, reçu par le Député-Protonotaire
de cette Cour, que les dits Odilon Villeneuve et Ilormisdas
Contant ont, le 13 octobre dornier, comme cautions du
défendeur, Léon Gilbert Villeneuve, promis, conjointement
et solidairement, que le défendeur se remettrait sous la garde
du shérif du district de Montréal, lorsqu'il en serait requis
par une ordonnance du tribunal ou d'un juge, sous un mois
de la signification qui en serait faite à lui ou à ses cautions,
sinon, de payerIe montant du jugement qui sera rendu, sur
la demande ou action, en principal, intérêt et frais;

" Attendu que, par la section 3 du chapitre 42 des Statuts
du Canada de 1849, 12 Victoria, intitulé: " Acte pour abo-
lir l'emprisonnement pour dette et pour punir les débiteurs
frauduleux dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets," il
est décrété que tout défendeur arrêté et détenu en prison, en
vertu d'un bref de capias ad respondendum, sera mis en
liberté s'il donne bonne et suffisante caution qu'il se remet-
tra sous la garde du shérif, aussitôt qu'il en recevra l'ordre
de la cour ou d'aucun juge d'icelle, ou sous un mois après la
signification de tel ordre fait à lui ou à ses cautions, en la
manière ci-après prescrite, et qu'à défaut de ce faire, il
payera au demandeur la dette, avec les intérêts et les frais ;
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" Attendu'que, par la section 4 du dit statut, il est décrété

que, s'il est rendu jugement pour une somme de £20 ou au-

dessus contre un débiteur qui aura été ainsi arrêté et qui

aura donné caution en la manière ci-dessus prescrite, alors

tel défendeur sera tenu, sous trente jou's à compter de celui

où le jugement aura été prononcé, si le dit jugement n'es

pas alors payé, de faire et filer, dans le bureau du Protono-

taire, mn état assermenté, indiquant les meubles et im-

meubles qu'il possède et le lieu où ils sont situé# afin que le

demandeur puisse procéder à la saisie-exécution des dits

meubles et immeubles, s'il le juge à propos; et indiquant

aussi les noms et adresses de tous et chacun les créanciers

de tel défendeur, et le montant et la nature des réclamations

de chaque tel créancier, et aussi une déclaration qu'il con-

sent à abandonner à ses créanciers les meubles et immeubles

mentionnés dans le dit état, et que, si le défendeur néglige

de filer tel état, comme susdit, alors la Cour ordonnera qu'il

soit emprisonné, pour un temps qui n'excèdera pas une

année, et que; si le défendeur contre lequel il aura été ainsi

émané, un ordre d'emprisonnement ne se livre pas de lui-

même, ou n'est pas livré à cet effet, conformément aux

exigences du dit ordre à cet effet, alors 'les parties qui se

seront portées cautions que le défendeur se remettrait sous la

garde du shérif comme susdit, seront dès ce moment-là

tenues de payer au demandeur la dette, les intérêts et les

fi-ais, relativement auxquels il aura été donné caution, ainsi

que tous les frais subséquents ;

" Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le dé-

fendeur arrêté sous capias, et qui avait donné caution, en la

manière ci-dessus prescrite, devait, sous les dispositions sus-

dites du dit statut, pour éviter l'emprisonnement, faire et

produire un bilan, sous trente jours, à compter de celui où

le jugement avait été prononcé, et que s'il ne fesait et ne

produisait pas ce bilan, dans le dit délai, alors, il devenait

sujet à l'emprisonnement qui ne pouvait cependant avoir lieu

que sous un mois après la signification d'un ordre de la

Cour de se mettre sous la garde du shérif;
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" Considérant que ces dispositions du dit statut ont été
reproduites dans les sections 10, Il et 12 du chapitre 87 des
Statuts Refondus du B is-Canada et aussi dans les articles
825, 763, 764, 765, 766 et 776 (lu Code de Procédure Civile ;

" Con.idérant que ces dispositions de l'article 825 et des
dits articles 763, 764, 765, 766 et 77. du Code de Procédure
Civile, quoique séparées, doivent être prises comme une
seule disposition, savoir, celle relative aux cas mentionnés
dans les sections 3 et 4 du dit chapitre 42 des Statuts du
Canada de 1849;

Considérant que le dernier alinéa de l'article 776 du dit
Code de Procédure Civile tel que reproduit à l'article 5,963
des Statuts Refondus de la province de Québec et qui a été
ajouté au dit article par la section 9 du chapitre 22 des

atuts de Québec de 1885, 48 Victoria, paraît avoir été dé-
crété dans le but de compléter les dispositions des dits arti-
cles 763, 764, 765, 76C et 776 du Code de Procédure Civile
et les rendre conformes aux dispositions susdites des dits
statuts, en soumettant le débiteur qui ne produit pas son
bilan, à l'emprisonnement, et ses cautions au payement de la
dette, au cas où il ne se livrerait pas;

" Considérant que ce dernier alinéa du dit ai-ticle 776 ne
peut s'interpréter *comme soumettant les cautions à l'empri-
sonnement au cas où le débiteur ne produirait pas son bilan,
dans le dit délai, vu qu'une telle disposition aurait pour
effet de changer l'obligation des cautions qui ne se sont obli-
gées qu'au payement de la dette, dans le cas où le débiteur
ne se rendrait pas, lorsqu'il en serait requis, par une ordon-
nance de la cour:

",Considérant qu'aucune ordonnance n'a émané enjoignant
au défendeur de se remettre entre les mains du shérif. et
qu'il s'en suit que la requête des dits requérants est mal
fondée, tant contre le défendeur que contre les dites cautions.
A renvoyé et renvoie la dite requête, avec dépens contre

les requérants, les cautions n'auront d-oit qu'aux frais d'une
46-R. L XVII
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contestation. Dis3traction des frais aux avocats des cautions

et du défendeur.
E. U. PIcHÉ, C. R., pour les demandeurs.

Louis BÉLANGER, pour le défendeur Léon Gilbert 'Villeneuve.

HORÂCE ARCIIAMBAULT, pour Odilon Villeneuve et ffoi-mis-

das Contant.

FIN DU I)IX-SEï;PTIÈlME VOLUME.
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